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ABRÉVIATIONS 

B.— Berlin. — Br. — Breslau. — Fr. Francfort-sur-le-Mein. — Pr. i, B. = Fribourg 
en Brisgau. — Gôtt. ou Gôt.=— Gocltingue, — L.— Leipzig. — Ld,— Londres, — N.-Y. 
= New-York. — P,=— Paris. — R.=— Rome. — Tub. — Tubingue. — W. — Vicnnc 
(Autriche). 

AASS. — Acta Sanctorum quotquot toto urhe 
coluntur collegit.. Joan. Bollandus... Ant- 
werpiac ct Tongarlac 1643-1794. 53 vol. fe. 
ed, altera cur. J. Carnaudet. Bruxelles 1852 
ss., Parisiis, Victor Palmé, 1865 ss. (le t. III 

de Nov. à paru cn 1910). ! 

APap.— Archiv für Papyrusforschung und 
verwandte Gebiete (éd, U, Wilcken) 1900 ss. 

.L. 

AEM. = Archæologische-cpigraphische Mit- 
teilungen aus Osterreich-Ungarn 1875-1897 

AV. (cf. ci dessous JÜAJ). 

Ath. Mitt.— Mitthcilungen deskais. deutsch. 
archæol, Instituts, Athenische Abtheilung 
1836 ss. Athènes. 

BAG. — Bulletino di archeologia cristiana 
1863-1894 R. (continué par NBAC.). 

BCH. — Bulletin de correspondance helléni- 
que 1837 ss. P. et Athènes. 

BGU.— Aegyptische Urkunden aus den Kkônig- 
lichen Muscen zu Berlin. Gricchische Ur- 
kunden 1895 ss. B. (6 vol. parus). 

BHE. SH. — Bibliothèque de l'École pratique 

des Ilautes-Études. Section des sciences his- 
loriques et philologiques 1869 ss. P. 

BHE.SR.— Bibliothèque de l'École pratique 
des Ilautes-Études. Section des sciences rcli- 
gicuses 1887 ss. P. 

BZ. == Byzantinische Zcitschrift herausg. von 

K. Krumbacher 1892-1909; herauss. von 
À. Icisenberg und P. Marc 1910 ss. L. 

Chevalier, BB.= Ulysse Chevalier, Réper- 
toire des sources historiques du moyen âge. 
Bio-Bibliographie 1e éd, 2 vol. 1905-1907 P.   

C. J. — Codex Justinianus?, 

CIAtt. — Corpus Inseriptionum Alticarum 
consilio ct auctoritate Academiæ Litterarum 
Regix Borussicæ editæ 1873 ss. B. 

GIG. — Corpus inscriptionum græcarum. Auc- 
toritalc et impensis Academiæ Litterarum 
Regiæ Borussicæ edidit Aug. Bœckius 1828 
ss. DB. 

CIL. — Corpus inscriptionum latinarum. Con- 
silio ct auctoritate Academiae Liticrarum 
Regiac Borussicae editum, 1853 ss. Berolini 

(15 vol. en 39 tomes). 

CL.-Gan., Arch. Res. — Clermont-Ganncau, 
Archæological Rescarches in_ Palestine du- 
ring he years 1873-1874, à vol., I 1go1trans- 

. Hated by Aubry Stewart et IL 1899 (paru 
avant le premier) transl. by John Macfar: 
lane, La, 

CL.-Gan., RAO.— Clermont-Ganneau, Recucil 
d'archéologie orientale 1888 ss. (8 vol. pa- 
rus). 

Collitz, GD. — Collitz, Sammlung der Gric- 
chischen Dialcklinschriften 1884 ss. Gütt. 

CPR.=— Corpus papyrorum Raineri archidu- 
cis Austriæ, [. Griechische Texte herausgege- 
ben von C. Wessely unter Mitwirkung von 
L. Mittcis 1 (seul paru) 1895 W. 

G.r. Ac. Ins. — Comples rendus des séances 
de l'Académie des Inscriptions ct Belles- 
Lettres 1857 ss. P. 

GSEL.— Corpus scriptorum ecclesiasticorum 
latinorum edilum consilio et impensis Aca- 
demiæ Litterarum Cæsareæ Vindobonensis, 
1865 ss. W. (en cours de publ. ; 62 vol. pa- 

rus), ° 

1. CF. pour les volumes des AASS. parus jusqu'en 1896, Charles Kohler, Rerum et perso- 
narum quac in Aclis Sanclorum Bollandianis obuiae ad Orientem latinum spectant index analylicus, 
dans la flevue de l'Orient chrétien 5 (1897) 460-561. : 

2. Voir supra, t. 1 p. 167 ss. 

«
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VI 

C.Th. = Codex Theodosianust, 

D.— Digesta?. 

DAC. — Dictionnaire d'archéologie chrétienne 
et de liturgie publié par dom F. Cabrol, 
1907 ss. P. (en cours de publ, 2 vol. 1/2 
parus : jusqu'au mot « collège »). 

Daremb. Saglio, DA. = Dictionnaire des an- 
tiquités grecques et romaines (publié). sous 
la direction de Ch. Daremberg et Edm. Sa- 
glio 1872 ss. P. (en cours de publ. ; 4 vol. 

parus et le 5e jusqu'au mot Triumphus). 

DChrB.=—A Dictionary of Christian Biogra- 
‘phy, Literature, Sects and Doctrines edited 

- by W. Smith and H. Wace 4 vol. 1853- 
1887 Ld. 3. ‘ 

Dittenb. OGIS.— VW. Dittenberger, Orientis 
Gracci inscriptiones selectac. Supplementum 
Syllogesinscriptionum graccarum 1903-1905, 
a vol. L. ° 

Eph. ep.== Ephemeris epigraphica. Corporis 
inscriplionunt latinarum supplementum 1872 
ss. B. ct R. 

Eph. sem. ep.— Mark Lidzharski, Ephe- 
imeris für semitische Epigraphik 1go0 ss. 
Giessen. - 

FHG. — Fragmenta hisloricorum græcorum 
ed, G. et Th. Müller 5 vol. 1853-1850 P. 

GCS. — Die gricchischen christlichen Schrift- 
steller der ersten drei Jahrhunderte heraus- 
gegchen von der Kirchenväter-Kommission 
der Kônigl. Preuss. Akademic der W'issen- 
schaften 1897 ss. L. (en cours de publ.) 

Girard, Manuel, — Paul Frédéric Girard, 
Manuel élémentaire de droit romain 5° éd. 

agit P.t ° : . 
Girard, Textes — Paul Frédéric Girard, 

Textes de droit romain 3e éd, 1905 P. (nous 
citons d’après cette éd. ; une 4e éd. vient de 
paraitre 1913). ‘ 

Graetz—H, Gractz, Geschichte der Juden 
von den ältesten Zciten bis auf die Gegen- 
wart 11 vol. (de dates et éditions varices 
15 (1895), 114 (igor), LIL5 (1906), 1V4 
G906), V£ (1909) cte. L. : 

Hamburger RE.—J. Hamburger, Real Ency- 
clopädie für Bibel und Talmud 2e éd, Stre- 
litz. 

Abthcilung L: Die biblischen Artikel 1880: 
Abthcilung 11: Die talmudischen Artikel 
1881 ; Supplementhand I 1886 : Suppl. II 
1Sgc: Suppl. LIL 1892; Suppl. IV 1892 ; 
Suppl. V 1900; Suppl. VI 1901. 

1. Voir supra t, 1 p. 1625. 
2. Voir suprat. 1 p. 161. 
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Harnack, DG.=—A. Ilarnack, Lehrbuch der 
Dogmengeschichte 4e éd. 3 vol. 1909-1910 
Tub, 

Harnack, GAL.=—A. Ilarnack, Geschichte 
der altchristlichen Litteratur bis Euscbius 
2 vol. 1893-1904 L. (le 2e vol. a 2 parties 
1re, 1897; 2°, 1904). : 

Hastings, DB.=— A Dictionary of the Bible 
by J. Hastings etc. 5 vol. 1898-1904 Edin- 
burgh. 

1G. = Inscriptiones græcæ editæ consilio ct 
auctoritate Acad. Reg. Borussicæ 1833 ss. 13. 

IGrR. —Inscriptiones græcx ad res romanas 
pertinentes 1go1 ss. P. (en cours de publ.). 

JE.— The jewish Encyclopædia, comprising 
the history, religion, lilerature and customs 

of the Jewish people from the carliest times 
lo the present day 12 vol. 1 (1900); 2 ct 3 

Ggo2); 4et 5 (1903); 6, 7, 8 (1904); 9, 10, 
11 (1904); 12 (1906), N.-Y. 

JHSt. — The Journal of hellenic Studies 1880 
ss. Ld. 

JÜAI.— Jahreshefte des üsterreichischen ar- 
chäologischen Institutes in Wien 1898 ss. * 
W. (suite de AEM.). 

JQR. — The jewish Quarterly review 1888- 
1608 Ld. (20 vol.). Nouvelle série 1910 55. 
NY. 

Lebas-Wadd. — Philippe Lebas et VW.-H, 
Waddington : Inscriptions grecques et lati- 
nes recueillies en Grèce ct en Asic-Mineure 
1850 P. 

Mansi,Conc.—J. D. Mansi, Sacrorum conci- 
liorum nova ct amplissima collectio 3r vol, 
1759-1798 P. Réimpression à P, et à’ L. 
1go1 ss. (4r vol. parus). | 

Mél. Nic. — Mélanges Nicole, 1905 Gc- 

nève. - 

MGH.— MonumentaGermaniac historica, Sé- . 
rie in-fo, 1877 ss. D. . L 

MGWJ. = Monatsschrift für Geschichte und 
Wissenschaft des Judentums 1851 ss. 

Mitteis, Grundzüge—L. Mitteis und U. 
7" Wilcken, Grundzüge und Chrestomathie der 

Papyruskunde. Zweiter Band, Juristischer 
Teil, von L. Mitteis, 2 vol. 1912 L. : 

Mitt.P. Rain. — Mitieilungen aus der Samm- 
lung der Papyrus Erzherzog Rainer 188:- 
1896 W. 

: 8. Un abrégé de ce dictionnaire a paru sous le titre: II. Wace and W. C. Picrcy, A Dic- 
tionary of Christian biography and Literature to the end of the sixth century A. D. with an. 
account of the principal sects, 1g1r Ld. 

&. Une trad, allem, sur la 4° éd. a paru sous le titre : Geschichte und System des rômischen 
Rechts übersetzt von R. von Mayr 2 vol. 3908 B.— Une trad. italienne, sur la même édition, 
porte le titre : Manuale elementare di diritlo romano di P. F, Girard, tradoito da C. Lonso 
1909 Milan. — Une trad, anglaise est en cours de 

of roman law by P;: F. Girar litre: À Short story 
Cameron 1906 Toronto. 

publication. L'introduction a paru sous le 
, translated by A. IT. F, Lefroy and J. 11.



ABRÉVIATIONS 

Mommsen, Dr. pén.— Manuel des antiqui- 
tés romaines par Th. Mommsen et J. Mar- 
quardt t. 19-19 : Le droit pénal romain par 

© Th. Mommsen trad. parJ. Duquesne, 3 vol. 

1907 P. 

Mommsen, Dr. publ. — Manuel des antiqui- 
tés romaines par Th. Mommsen et J. Mar- 
quardt t. 1-5: Le droit public romain par 

- Th. Mommsen trad. par P. F. Girard, 7 
tomes en 8 vol. 1886-1891 P.,t, r, en 2° éd, 

1892 P. 

Mommsen, Ges. Schr. — Mommsen, Ge- 
sammelle Schrifien (en cours de publica- 
tion; 8 vol. parus) 1904-1913 B. 

Mommsen, HR.— Th. Momimeen, Histoire 
romaine 11 vol. t. 1-7 trad. par Ch.-Alfr. 

© Alexandre 1867-1873 ; t. 8-1t trad. par R. 
Cagnat et J. Toutain 1885-1889 P. 

Müller == Nik. Müller, Die jüdische Kata- 
kombe am Monteverde zu Rom, 1912 L. 
(dans Schriflen herausgegeben von der Ge- 
sellschaft zur Fôrderung der Wissenschaft 
des Judentums), ° 

NBACG.=— Nuovo bulletino di archeologia cris- 
tiana, éd. O, Marucchi 1895ss. R. (suite de 

. BAC). 
Notizie — Notizie degli scavi di antichita 

communicale alla R, Accademia dei Lincei 
a856ss. R. L 

Nov. ou Nov. J.— Novelles de Justinieni, 

Nov. Th. == Novelles de Théodose IL2, 

NRH.=— Nouvelle revue historique de droit | 
français ct étranger 1855 ss. P, (Index de 
1855-1905 par J. Tardif et F. Senn 1908 P.). 

PEFQ.— Palestine Exploration Fund, Quar- 
terlÿ Statement 1869 ss. Ld, 

P. Caire. = Catalogue général des Antiquités 
égyptiennes du Musée du Caire, r9o1 ss., Le 

Caire, 38 vol. parus. Les nos sont ceux de 

l'inventaire. 

P. Fayoum — Fayoum townsand their papyri, 
by B.-P. Grenfell, A.-S. Hunt and D.-Q. 
Hogarth 1900 Ld. (dans Egypt Exploration 
Fund. Græco-roman branch). 

P. F1. Petrie — The Flinders Petric Papyri, 

L'etIl ed. J. P. Mahaffÿ ; II ed. J, P. Ma- 

haffy and J.G. Smyly, 3 vol. 1893-1894-1900 

(dans Royal Irish Academy « Cunningham 
Memoirs » n° vur-ix. xt), 

PG.=— 13. P. Migne, Patrologiæ cursus com- 

pletus, Series græca 161 vol. 1855-1866 P. 
(Les volumes épuisés sont réimprimés au fur 

et à mesure et avec des paginalions légère- 
ment variables. Nous citons l'éd. princeps). 

P. Giess.=—Griechische Papyri im Museum 
des Oberhessischen Geschichtsvereins zu 

1, Voir supra tt, 1 p. 168. 
2. Voir supra t. 1 p. 165, 

  

VII 

Giessen. Im Verein mit Otto Egcr herausge- 
gebenund erklärt von Ernst Kornemann und 
Paul M, Meyer, I 1910-1912 L. 

PGL.=— Papiri greci e latini (en cours) 2 vol. 
parus, 1912-1913 Florence, 

P.Hamb.:=Griechische Papyrusurkunden der 
Hamburger Stadtbibliothek, herausgegeben 

von P. M. Meyer, L'igr1-1913 L. 

P. Hawara — I. G. Milne, The papyri of 
Ilawara dans Archiv fur Papyrusforschung 
5 (rgrr) 37855. 

P. Hib. = The Hibeh-Papyri, Led. by B. P. 
Grenfell and A. S. Ilunt 1 vol. 1906 Ld. 
(dans EgyptExploration Fund, Græco-roman 
branch). ° 

PL.=—3J. P. Migne, Patrologiæ cursus com- 
pletus. Series latina, 221 vol. 1844-1861 P. 

(Les volumes épuisés sont réimprimés au fur 
et à mesurc). ° 

P. Lille = Institut Papyrologique de l'Uni- 
versilé de Lille. Papyrus grecs publiés sous 
la direction de P. Jouguet avec la collabo- 
ration de P. Collart, Jean Lesquier, M. 

Xoual 1907 ss. P. ‘ 

P. Lond.=— Greek Papyri in the British-Mu- 
seum I ct Il ed. F. G. Kenyon; Il ed. F.G. 

Kenyon and 11. J. Bell 1893-1907; IV ed. 
IL. J. Bell 1971 Ld.. 

P. Magd.== Papyrus de Magdôla publiés par 
P. Jouguet et Ch. Lefebvre dans Bulletin de 
correspondance hellénique 26 (1902) 95-128; 
27 (1903) 190-230. Les n° d'ordre sont con- 
servés dans la nouvelle édition : Papyrus de 
Magdola réédités d'après les originaux par J. 
Lesquier (Thèse Lettres) 1912 P.; [cette der- 
nière édition forme aussi le t. 11 de P. Lille 
mais on continue à citer les texles comme 
P. Magd.]. 

PO.— Patrologia orientalis ë r ss., éd. par R. 
Grafin ct F. Nau, s..d. (1903 ss.) P. 

P. Oxy. = The Oxyrhynchus Papyri ed. by 

B. P. Grenfell et A, Hunt 1898 ss, (9 vol. 
parus) Ld. (Egypt Exploration Fund. Græco- 
roman branch), 

PRE. — Realencyclopädie für protestantische 
Thcologie und Kirche begründet von J, J, 
Herzog. Dritte Auflage herausgegchen von 
A.Hauck 22 vol. Leipzig (Hinrichs), 1(1896); 

2043 (1897); 4 et 5 (1898) ; 6 et 7 (1899): 
8 (1900) ; get 10 (igor); ra (rgo2); 12.ct 

© 48 (igo3); 14 et 15 (1904); 16 (1905): 
17 et18 (1906): 19 (1907); 20 etar (1908); - 
22 (tables, 1909). Deux vol. supplémentaires, 
23 et 24, ont paru en 1q13. : 

P. Ryland Dem.= F. L. Griflith,- Catalo- 
gue of the Demotic papyri in the John Ry- 
Jands Library Manchester 3 vol. 1909 Man- 
chester,



VIII ABRÉVIATIONS 

P. Ryland Gr.— A. S. Hunt, Catalogue of 
the. Greck papyri in the John Ryland Li- 
braryÿ, Manchester 1 vol. (seul paru) 1951 
Manchester. 

Proceed. Bibl. — Proceedings of the Socicty 
of biblical Archæology 1878 ss. Ld. 

P. Tebt. — The Tebtynis Papyri, I : ed, B.P. 
Grenfell, A.S. Hunt et J.G. Smyly, IT: ed. 

B. P. Grenfell et A. S. Ilunt 2 vol. 1902- 
1907 (dans: University of California publi. 
cations. Græco-roman archæology I-Il). 

PW.=— Paulys Realencyclopädie der classi- 
schen Altertumswissenschaft. Neue Bearbei- 
tung begründet von G. Wissowa herausge- 
gchen von VW. Kroll, 1893 ss., Stuttgart (en 

cours 8 vol. parus {jusqu'au mot Hyagnis]. 

R. arch. — Revue archéologique 1844 ss. P. 
(2 vol. par an). 

R. bibl. — Revue. biblique internationale 
1892 ss. P. 

REJ, — Revue des études juives 1883 ss. P. 
(2 vol. par an, 66 vol. parus. Un index pour 

1-50 à paru en 1910), 

Reïnach, Judæi—'Th. Reinach « Judzi » 
art. paru dans Daremberg et Saglio DA. 3, 
“619-632. 

Reïinach, Textes — Textes d'auteurs grecs 
ct romains relatifs au judaïsme, réunis tra- 
duits et annotés par Th. Reinach, 1895 P. 

Rh. Mus.:== Rheinisches Museum für Philo- 
gie 1828 ss. Fr. 

Rôm. Mitt.— Mittcilungen des ais. deutsch. 
archæol, Instituts, Rœmische Abthcilung 
1886 ss. R. 

ROChr.= Revuedel' Orient Chrétien:1896ss. P P. 

RQ. = Rômische Quartalschrift für christliche 
Altertumskunde und für Kirchengeschichte 
herausgegeben von de W'aal und Ehses 1887 
ss. F.i, Bet R. 

Schürer — Emil Schürer, Geschichte des jû- 
dischen Volkes im Zeitalter Jesu Christi 
hte Auflage 3 vol. (L 1901; IT 1907; II 
1909 ; + Index, 5191:) L. 

Sitzb. Berlin — Sitzungsberichte der Kô- 
nigl. preuss. Akademie der Wissenschaften 
zu Berlin 1882 ss. B, 

Sitzb. München — Sitrungsberichte der phi- 
* Jlosophisch-philologischen und historischen 

Classe der Akademie der Wissenschaften zu 
München 1871 ss, Munich. 

Sitzb. Wien — Sitrungsberichte der K, K, 
Akademie der Wissenschaften zu Wien, Phi- 
losoph.-hist. Klasse 1848 ss. W. 

Stud. Pal.=Studien zur Paläographie und 
Papyruskunde, herausgegeben von G. Wes- 
sely 1900 ss, W, (13 vol. parus).   

TAM.=—Tituli Asiæ Minoris conlecti et cditi 
auspiciis Cæsarex Academiæ Lilicrarum, 
1901 ss., Vindabonensis. . 

TD.=— Textes et Documents pour l'étude his- 
torique du christianisme publiés sons la di- 
rection de Il. Ilemmer et Paul Lejaÿ 1904 
ss. P. (17 vol. parus). 

ThLz. — Theologische Literaturzeilung Îe- 
rausgegchen von E. Schürer und A, Har- 
nack” 1836-1910: herausg. von A. Titius: t 
H. Schuster 1910 ss. L. 

TU. = Texte und Untersuchungen zur Ge- 
schichte der altchrisilichen Literatur heraus- 
gegcben von O. v. Gebhardt und A. Ilar- 
nack und{depuis la mortde Gcbhart(1906)] 
C. Schmidt 1882 ss. L. (4o vol. parus). 

Ugolino, Thes. — Blasio Ugolino, Thesan- 
rus antiquitatum sacrarum hcbraicarum, 
cum indiabus et fig. æn. 34 vol. 1744-1769 
Venise!. 

VR.— IL Vogelstein ctR. Ricger, Geschichte 
der Juden in Rom 2 vol. 1895-1896 B. [Le 
chiffre non précédé de la lettre p. (page) 
indique le n° de l'inscription du recueil des 
inscriptions qui se trouve à la fin du tome 
premier]. 

Wilcken, Antis. — Ulrich VWilcken, Zum 
alexandrinischen Antisemitismus, 1909 L. 
{T.äp. des Abhandlungen der philologisch- 
historischen  Klaste der Kônigl.-Sächs. 

Gesellschaft der W'issenschaften t. 23]. 

Wilcken, Grundzüge=L. Milteis et U. 
Wilcken Grundzüge und Chrestomathie der 
Papyruskunde.Erster Band, HistorischerTeil, 

von Wilcken, 2 vol. 1912 L. 

Winer, BRW. = G. B. \Winer, Biblisches 
Realwôrterbuch 3» édit, 2 vol., 1847-1848 L. 

B.— Zeitschrift. 

ZATW.— Zeitschrift für die alttestamentliche 
VWissenschaft, éd. par B. Stade 1881-1907 
ct depuis 1908 par Marti, Gicssen. 

ZDMG.=— Zeitschrift der deutschen morgen- 
ländischen Gesellschaft, 1846 ss. L. 

ZDPV.— Zcitschrift des deutschen Palästina- 

Vereins hrsg. von I. Benzinger 1878-1902 ; 
hrsg. von C. Sleucrnagel 1903 ss, L. 

ZHB.— Zcitschrift für hebräische Bibliogra- : 
phie 1896 ss. B. et Fr. 

ZANTW.=— Zeitschrift für die neutestamentli- 
che Wissenschaft herausg. von E. Preu- 
schen r901 ss. Giessen. 

ZSav. — Zeitschrift der Savigny-Stiftung far. 
Rechtsgeschichte. Romanistische Abtheïlung 
1880 ss. Weimar. " 

ZWTh. — Zeitschrift für wissenschaftliche 
Theologic 1858 ss, Jena. 

: On trouvera les Tables de ces volumes peu maniables, dans Meusel, Bibliothcea historica 
La p. 118-142.



CHAPITRE V. — STATUS CIVITATIS 
\ 

Tous les Juifs n’habitaicent pas la Palestine, et une grande par- 
lie d’entre eux étaient répandus en dehors de la mèrc-palrie. 
Dans plus d’un endroit de la Diaspora ils avaient acquis des 

droits politiques locaux, dans d’autres la faveur de la loi romaine 
les faisait devenir citoyens romains. . 

Dans l'étude de la condition politique desJuifsil convient donc 
de distinguer les différentes calégorics de leur status civilatis. 

$ 1. — AVANT L'AN 70 

I. Les Juirs N'AYANT QUE LE Droit DE ciTÉ DE LEUR PATRIE 
D'ORIGINE, LA PALESTINE, sont, par rapport au droit romain, et à 
partir des alliances Judéo-romaines, pérégrins'. Par rapport aux 
cités grecques ils sont des étrangers * de nationalité Juive” sans 
(££o:) ou avec droit de résidence ou de domicile : Fégomor*, et 

1: Cf. supra t. 1 p. 131 note 2 ct p-. 219ss. Maïs, pas avant ces alliances: 
sur le principe, voir Th. Mommsen, Ræmische Forschungen 1. 326, 349 ; 
Dr. publ, 6, 2. 215 ss. ; Girard, Manuel ri ss. 

2. Sur les étrangers en droit grec: M. Clerc, De la condition des étrangers 
domiciliés dans les différentes cités grecques, 1898 Bordeaux (extrait de la 
Revue des Universités du alidi 1898): IL. Francotte, De la condition des étran- 
gers dans les cités grecques, Musée belge 7 (1993) 350-388. 

3. À Delphes : Collitz, GD. 1722, une affranchie, "Aurcyôvz td yéu0s 
ous zlenv. | Fo co 

4. Ge sont des étrangers domiciliés, D. 50. 16. 239. 2 (Pomponius, lb. 
sing. ench.) : incola est, qui aliqua regione domicilium suum contulit: quem Græci 
rägseuxov anpellant, cf. aussi M. Clerc op. cit. p. 10,61ss., (cependant, par 
endroits, ils sont assimilables à des métèques, ibid. p. 63, 65); Francotte 
L cit. p. 384 ss. ; V. Ghapot, La province romaine proconsulaire d'Asie p. 159 
ss., 1904 P., (BHE. SIT. t. 150). Il se peut que la qualité d'étrangers des 
Juifs, résulle, parfois, aussi dés dénominations des organisations locales jui- 
ves. — Dans le prologue du livre apocryphed'Ezra, la Diaspora juive s'appelle 
magsotkia ; rapprocher Jos. Ant. 14. 10. 8 $ 213 : suvss rüv #20 "x0v ’loubz'oy 
(à Parium)}*, On a cependant exagéré {cf., p. ex., E. Hatch « Parish » dans 
Smith-Wace, Dictionary of Christian antiquilies 2. 1554, 4 vol. 1839 ss. Ld. ; 
Idem, Gesellschaftsordnung etc. p. 56 et 100, 1888 L. ; E. Slolz, liscotxiæ, 
parochia und parochus dans Theoloyische Quartalschrift 89 (1907) 424-448 ; 
E. Fricdbers, Lehrbuch des katholischen und evangelischen Kirchenrechts 57 

° Voir aussi les citations de G. L. W. Grimm, Lexicon gr.-lalin, s. v. räsctria, 
74201705. ‘ 

Ur .
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métèques'. Les Juifs de cette catégorie sont les plus nombreux*. 
II. Les Juirs JouissantT D'UN pnRoïT DE GITÉ Locaz®. — Le 

nombre des Juifs qui jouissaient des droits politiques locaux dut 

être beaucoup plus grand qu'on ne le croit. 
Asie. Les documents, assez pauvres sur cette question, nous 

apprennent que, dans les villes fondécs par Séleucus I 
Nicator, en Asie-Mineure et en Syrie, les Juifs étaient citoyens 

nole 1, 6° éd., 1909 L.], en disant que les Juifs s’appclaient partout +4- 

sotxot ; les documents dans ce sens sont plutôt rares. La question a été fort 
s 

discutée à propos des recherches sur l'origine de l’emploi du terme 

«& paroïsse ». [Valois dans son éd. d'Eusèbe p. 3 (Eusebii Pamphilii, Socra- : 

lis ctc. {istoriæ ecclesiasticæ cd. G. Valesius, 1722 Cantabrigiæ) dit que 
l'Église employait ce terme parce qu’elle se considérait comme étrangère sur 
la terre, dans le mème sens Stolz L. cit. surlout p. 439 ; les autres auteurs 
disent que ce terme élait d’abord employé pour désigner les communautés 
juives, parce que composées presque partout d'étrangers, et qu’ensuite il con- 
linua à désigner les communautés chrétiennes]. — La qualité d'étrangers des 
Juifs résulte-t-elle aussi de l'emploi du mot xzrotxtx pour désigner les organisa- 
tions locales juives, p. ex., à Hiérapolis (Judeich Jierapolis n° 212, cf. 
ch. précédent Sect. 1 $ 3, &. 1 p. 414 note 4, 417 note 3)? Le terme 
zxar. est employé dans différents sens : colonie militaire, établissement, etc., 
et rien ne force à dire que, dans notre cas, il a la signification d’étran- 
gcrs comme le veut G. Cardinali; Note di lerminologia epigrafica, Ren- 
diconti dell Academia dei Lincei 1908. 196. De lemploi du mot xxzvi- 
xouvtes dans Jos. Ant. 16. 6. 7 pour les Juifs d’Asic(cf. plus bas) on ne doit 
rien induire relativement à la qualité juridique de ces Juifs, vu Ja diversité 
de signification du mot, cf. Clerc De la Condition etc. 48 ss.,63, et Cardinali 
L cit, p. 189 ss., [cependant cet auteur, quand il s’agit de Juifs, prend le 
terme dans le sens d'étrangers, ainsi, à propos des Juifs d'Hiérapolis, Ju- 
deich n° 212, de Sardes, Jos. Ant. 14. 10. 24 (Cardinali op. cil. p. 190- 
191), pourtant, ici les Juifs sont sûrement citoyens romains et peut-être 
aussi citoyens grecs, cf. plus loin p. 16 note 6]. 

1. C'est-à-dire étrangers établis sans espoir de relour; un métèque juif 
à lasos, Le Bas Wadd. 294. Sur les métèques, M. Clerc op. cit. .; dem 
« Meloikoi » dans Daremb. Saglio, DA. 3. 1876-1886. 

2. Cela résulte, comme le remarque, avec justesse, Schürer 3. 121 n. 1, 
de ce que Josèphe (cf. notes suivantes) parle du droit de cité grec des Juifs 
comme d’une faveur exceptionnelle. Cependant, Schürer exagère et ses con- 
clusions sont à restreindre, car Josèphe ne parle que des cités où tous les 
habitants juifs sont citoÿens grecs; or, dans beaucoup d’endroits il y avait 
des Juifs qui avaient obtenu individuellement les droits politiques, cf, plus 
loin p. 11 note 1, et p. 12 note 4; de plus, Josèphe s'adresse à des adver- 
saires, au monde grec, et leur montre des Juifs grecs, trouvés dignes de 
l'être par les rois. — Josèphe qui n'oppose même pas à ces adversaires les 
Juifs qui sont devenus citoyens romains, passe, à plus forte raison, sous | 
silence les autres droits de cité, c’est pourquoi on ne trouve pas chez Jui 

de renscignements sur les Juifs qui ont pu être assimilés aux nationaux 
dans les villes non-grecques. | 

3. Au point de vue du droit romain, ce sont encore des peregrini, mais 

nous adoptons cette classification pour plus de clarté.  
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grecs". Or, le nombre de ces villes est.très important 2, Il s'agit 
sculement de savoir si les Juifs que nous rencontrerons plus tard 
dans toutes ces villes, les habitaient dès cette époque, comme 
c'est le cas pour Antioche, grand centre juif. Ici, le droit de 
cité* leur donna une véritable force. Nous savons qu'à l'époque 
d’Auguste, les Juifs sont aussi citoyens dans les villes d'Ionie $, 

1. Jos. Ant. 12.3. 1 $ 119: Yéxeuxos 6 Nuxirus Ev als Exrioev dhertv év +7 "Acia 
%2Ù 7Ÿ xAtw Dustz rat êv adTA TA WATsGROXEL "Avrioyeïa rohutelac aûrobs hElwcev, 
22 Toïe ÉvotxtcOeïory isoréuous, arésnvey Maxeëdow 22 “ENnow, ds Tiy rokrelxv: 
Tarnv Ere ka vov Geruévers, Droysen, {listoire de l’Hellénisme trad. Bouché-Le- 
clercq,3.58-59,3 vol.1883-1885 P. admet la véracité de Josèphe, ct avec raison. 

2. La liste de ces villés nous est donnée par Appien, Syr. 57. (Cf. sur cette 
liste, B. Nicse, Geschichte der griechischen und malredonischen Slaalen seit der 
Schlacht bei Chæronea 1. 393 note 1 et p-ss., 3 vol. 1893-1903 Gotha). Il est 
intéressant de comparer cette liste avec celle de la diaspora juive que nous don- 
nons supra, t, 1 p. 188 ss. : dans la plupart des villes citées par Appien il y a 
des Juifs, seulement nous ne savons pas à quelle date ils s’y sont installés. 

3. Cf. ci-dessus note 1 et Jos. B.J. 7.9.2; C. Ap. 2. 4 $ 39: arv vèo 
Rudy of sv Avridyerav xarotxobvrec 'Avrtoyets dvouétovrat Tv Yo Toerelav 
at ot Eduxev d xrlorns Nédeuxos. En présence de ce texte, qui donne des détails 
circonstanciés sur les droits des Juifs, et prouve ainsi qu'il remonte à une 
source renseignée, on ne doit pas se baser sur B. J. 7 $ 44 pour dire que 
les Juifs n’y avaient pas le droit de cité et que ce furent à peine les succes- 
seurs d'Antiochus Epiphane qui accordèrent aux Juifs un droit moindre 
que le droit de cité, soit comme dit Josèphe B.J., loc. cit. & toeu TS TOkENS 
To "Edmst uereiyew. Cette formule, il est vrai, n’impliquerait pas à elle 
seule le droit de cité, mais elle nesaurait détruire letexte explicite de C. Ap. 
2$ 39, que, au contraire, elle confirme. Basé sur le fait que ce texte attribue 
l'octroi des droits poliliques à Séleucus, tandis que B. J. L. cit. l’atiribue aux 
successeurs d’Antiochus Epiphane, Nicse, op. cit. 1. 394 note 4, met en doute 
la valeur historique des deux renscignements. Schürer, 3. 122, a essayé de 
concilier les deux textes : Séleucus a bien accordé le droit de cité aux Juifs, 
seulement Antiochus Epiphane le leur aurait enlevé, et alors ses successeurs 
le rendirent aux Juifs. (On peut aussi trouver un argument en faveur du 
droit de cité anliochéen dans le fait qu'après 5o les païens d’Antioche voyant 
disparaitre l’État juif veulent assimiler complètement les Juifs en Les for- 
çant de sacrifier aux dieux et en brûlant ceux qui s’y refusaient — or, les 
Grecs n’imposaient leur culte qu’à leurs concitoyens) | 

4. Jos. Ant. 12.3. 2 $ 125-196 : -üv V2 Lôvoy zvn0évrw 27° aitoïc 
(les Juifs) xat Ssouérov <05 "Ayetanov, va vs nokrelac, Av adroïc (cf. p. sui- vante nôle 1) Édwxey ’Avzioyos 8 Ueheüxou viuvès 6 map voi "Elo Ocds 
Aeyduevos, udror mer) onv, drcévrur 9", et cuyyevetc elouv aroïc "Louxor, 
cébecOat os adroiv Deoüs, nat dlans Rest TOÜtuV ouordsnc Évinsav où *LouSxtot 
ToËs ado Qc: y5%clixe cuvnyosicavros aûtcis Nixohdou 05 Axuxornvoï" à yap 
"Aysirrus LES VA TO Hrôèv aûTé ravitecv Etvar : Jos. Ant. 16. 2. 3-5; C. Ap. 2. 4 $ 39 : éuolos ci Eu Eséco za aata siv Sin ’lovtav roc adÜcyevése RohTuts buwvuucdou rodto rasasyérruy adroïe rüv &x00ywv ; d'après Ant. 12. 3. 4, c'est Antiochus le Grand qui leur aurait accordé ces droits : pour la conciliation des deux textes, cf. Grætz MGWJ. 35 (1886) 330 note 1, et Schürer 3. 124 note 14. C’est en tout cas sans preuves qu'Ewald, Geschichte
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mais, il est difficile de dire qui leur octroya ce droit ‘. 

Les Juifs soutenaient avoir encore le droit de cité dans les villes 

grecques bâties par Hérode*, ainsi, par exemple, à Césarée. Ici, 

les païens leur. contestèrent violemment ce droit; des escar- 

mouches s’ensuivirent et l'affaire #pi icoroaeixs alla devant 

Néron qui la résolut contre les Juifs * (par un rescrit donné entre 

der Juden 43. 307, 369 ss., et B. Niese, op. cit. 2. 125 note 5, 579 note 3, 
disent que le tout est une invention de Josèphe ou de sa source. 

1. Dans Jos. Ant. 12. 3.2 S 125{p. précédentenote4 ligne 2)... +Â< rotsetxs 
# — : " . sf . . ts , . 

… Av abroïç tôwxrev, le mot aûroïs scrélère-t-il aux Juifs ou aux Grecs? Étantéquivo- 
‘que, il peut très bien se référer aux deux, vu qu’Antiochus Theos (261-246 av. 
J.-C.) a accordé l'autonomie aux villes d’lonie (cf. les citalions dans Schürer 3. 
124 note 14), et que c’est précisément dans de pareilles occasions que les rois 
avaient l'habitude d’accorderaux Juifs des privilèges et divers droits. Antiochus 
IL Thcos a donc suivi la même politique et accordé aux Juifs aussi des droits po- 

_litiques, ainsi, Schürer L. cit, et Ramsay, Expositor février 1902. 92-95. Cepen- 
dant, Droysen, op. cit. 3. 320 note 4, réfère le mot xûroïs aux villes seulement. 

2. Sur les fondations de villes par Hérode, voir Jos. Ant. 15. 8. r'et 5; 
16.5. 4; 19.7. 3; cf. Kuhn, Die städtische und bürgerliche Verfassung des 
rôümischen Reiches bis auf die Zeilen Justinians 2. 346 ss., 2 vol. 1864-5 L., 
et Schürer 1.389 ss. — Kuhn, 2.347 dit, à tort, qu'Hérode, a construit ces 
villes comme autant de points d'appui contre les Juifs. 

3. Jos. B. J. à. 13.7; 2. 14. 4-5; 2. 18. 1 ; Ant. 20. 8. 7-9. Ce sont les 
Juifs qui avaient raison. Le motif invoqué par eux doit avoir une valeur 
juridique, — que les documents ne nous permettent pas de dégager — car 
les Grecs ne contestent pas le principe, mais répondent que la cité existait 
avant Ilérode et qu’alors, il n'y avait pas de Juifs. Leur argument est faible, 
car juridiquement la réorganisation d’une ville et le changement de son 
nom équivalent à sa fondation. Cependant, grâce à l'intervention — payée — 
de Bcryllus*, les Grecs eureht gain de cause. « IL était singulièrement in- 
juste d'accorder à des Ilellènes seuls le privilège du droit de cité dans une 
ville fondée sur le sol juif par un gouvernement juif » dit Mommsen, LIR. ‘ 
11. 120. [Césarée est une ville fondée par un roi sidonien appelé Straton, 
c’est pourquoi elle se nommait, auparavant, La Tour de Straton (Justi- 
nien Nov. 103 præf. commet donc une erreur, cf. Schürer 2. 134 note 163); | 

Alexandre Jannée la conquiert et la raitache au sol juif, Jos. Ant. 13. 12.4, 

cf. 13. 15. 4. ; mais, Pompée lui accorde l'autonomie, Jos. Ant. 14. 4.4; 

B. J. 1.7.7; Auguste la cède à Hérode, Jos. Ant. 15. 7. 3; B. Jr. 
20.3; c’eslce roi qui la réorganisa et lui donna le nomde Césarée, Jos. Ant. 
15. 9.6; 16.5.13 B.J.r. 21. 5-8, en lui laissant cependant sa constitution 

, 

hellénique. C'était donc une ville libre non soumise aux autorités de Pales- 

.*" BagyWov, ainsi les mss. de Jos. Ant. 20. 8. g. Après Iludson, Havercamp et 
Naber dans leurs éd. de Jos.; Mommsen, JR. 11. 1109; Heinze, « Beryllus », PW,3. 
3r9, basés sur le fait que Jos. l'appelle zx12xywyé; de Néron, corrigent les mss. et 
-metlent Burus, parce que Facite Ann. 13. 2 ditqu’Afranius Burrus occupa cette fonc- 
lion. Maïs, Jos. dans l'endroit cité dit aussi que Beryllus était le secrétaire grec (ab 
epislulis græcis) de Néron, ce qui ne peut pas du tout s'appliquer à Burrus (voir sur 
.cetle fonction Fricdländer, Sittengeschichte Roms 1. 184, 8e éd., 4 vol. 1909-1910 L.> 
qui distingue aussi les deux personnages, mais, par erreur, écrit à propos de notre 
‘affaire, Burrus pour Beryllus). En outre, Jos. connait fort bien Afranius Burrus (Jos. 

. Ant. 20. 8. 2) il ne confond done pas les deux personnages, cf. aussi Schürer 1. 58o 
-nole 4o; [IE. de la Ville de Miremont, Afr. Burrus, Rev. de philol. 34 (1910) 58 les 
confond, René Waltz A propos d'Afr. Burrus, ibid. 249, les distingue, avec raison].  
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l'an 54 et'62', jugement qui fut une des causes de la grande * 
guerre des Juifs contre Rome)*. | 

Le droit de cité parait avoir été reconnu aux Juifs de Tibé- 
riade, (bâtie en 20-22 ap. J.-C.*), par son fondateur, Iérode An- 
tipas*, car nous les trouvons comme gouvernants de la ville. 

Les renseignements nous manquent pour les autres villes®. 

line; si Tacite, Jlist. 2. 78. l'appelle Judacae caput, cela est vrai pour son 
. Lemps, c'est-à-dire après la destruction du Temple, cf. Jos. B. J.3. 9. 1. La 

condition juridique de Césarée est fort bien traitée dans Kuhn, op..cil. 2. 
347-350; cf. la bibliographie dans Schürer, 2. 134 note 162]. 

. 1. Dans cette affaire, les Juifs accusent aussi le procurateur Félix, or celui-ci 
est défendu par son frère Pallas (Jos. Ant. 20. 8: 9); mis Pallas étant tombé 
en disgräce avant le 13 février 55 [peu avant le jour où Britannicus devail 

-avoir 14 ans, dit Tacite, Ann. 13. 14-15, or, Britannicus est né deux jours 
après l'avènement de Claude, dit Suétone Claude 27, soit le 13 février 41] 
et le procès ayant lieu devant Néron, devenu empereur le 13 oct. 54, il faudrait 
placer le rescrit en 54 où 55. Cependant, comme le procès coïncide avec la 
fin de la procuratèle de Félix, comment Félix a-L-il pu faire sous le règne de 
Néron tout ce que dit Josèphe, Ant. 20. 8. 1-9: B. J. 2. 12. 8-149 Il faut 
donc, plutôt, admettre que la procuratèle de Félix n’a fini qu'après 55, à 
un moment où Pallas a dù rentrer en grâce, et placer le procès, et le rescrit, 
entre 55-56 et 62, car Pallas est mort en 62 (Tac. Ann. 14. 65); une date 
rapprochée du commencement de la guerre judéo-romaine s'impose d’ailleurs 
par le fait que le rescrit fut une des causes de cette guerre (cf. note suivante). 
Mais, comme le terminus post quem est 62, la mort de Pallas, le rescrit ne 
peut donc pas être de l'an 66 comme parait le dire Jos. B. J. à. 14. 4. 
D'ailleurs, sur la controverse on peut consulter les exégèles sur Actes 25% et 

la littérature que citent Harnack, GAL. 2, 1. 238 et Schürer 1. 577 note 38. 
2. Jos. B. J.'2. 14. 4 S 28455. ". 
3. Sur la date dela fondation, voir Schürer 2. 217 et Felten Neutesta- 

meniliche Zeitgeschichte, 1. 41 note 3, 2 vol. 1910 Ratisbonne. ‘ 
&. Jos. Vita 12. 17. 54 : Hérode Antipas y construit un palais, un forum 

et une grande synagogue. Sur l’organisation grecque de la ville, voir Kuhn 
op. cit. 2. 353 ss., et Schürer L. cil. | 

© 5. En l'an 66 etss., le conseil (Bou) de Goo membres et son &gpuv sont 
Juifs, Jos. B. J. 2. 21. 9 et surtout Vita 12, 27, 34, 53-58, Gr, 68, où l'on 
voit que beaucoup d’autres fonctions sont aussi occupées par des Juifs. — 
(Les Juifs et les Grecs ne vivaient pas en bonne intelligence: les Juifstuent 
leurs concitoyens lors de la guerre juive, Jos. Vita 12): — Il est probable 
que le fondateur de la ville régla lui-même les droits des Juifs et d’une façon 
expresse; en tout cas, on voit qu'il a pensé à eux, puisqu'il leur a fait con- 
struire une synagogue, cf. note précédente. Un siècle après la guerre de l'an 
70, la vie juive se concentre dans cette ville: c’est ici que siègent le Sanhé- 
drin et le patriarche. Tibériade devient ainsi le centre des Juifs, si Césarée 
devient la capitale romaine de la Palestine subjuguée, cf. les sources talmudi- 
ques dans Neubaucr, Géogr. du Talmud 208-214. Faut-il voir une simple dé- 
signation de la ville d’origine ou la mention d’un droit de cité dans l'inscrip- 
tion de Aurelius Dionysius Judeus Tiberiensis, CIL. 3. 10055 (Dalmatic)? . 

6. A Tamnia — cité grecque, cf. Kuhn op. cit. 2. 362ss., et Schürer 2. 126 
ss. — les Juifsseraient citoyens d'après Philon, Leg. $ 30(M.11575)etlesGrecs, 
métèques. Schürer, 2. 127 note 138, est d'avis que Philon renverse les rôles: — 

,
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Europe. Les Juifs du Bosphore cimmérien y jouissaient, peul- 
être, aussi du droit de cité'. ‘ 

. Afrique. Les Juifs sont citoyens en Libye et à Cyrène*, on ne 
sait pas depuis quelle date*, et, en Égypte, à Alexandrie. 

À Alexandrie le fondateur de la ville lui-même leur avaitaccordé 
des droits égaux à ceux des Macédoniens‘ ; César, en conquérant 
l'Égypte,confirma cés droits ctlesfit graver sur unestèledebronze. 
Auguste qui favorisait les Juifs d'Alexandrie, qui leur permettait 
d'avoir une orgänisation locale propre avec une sorte de conseil 
communal ‘, pendant qu'il refusait le même droit aux Alexan- 
drins païens”?, ne pouvait que maintenir le droit de cité des Juifs. 

Après la destruction de Jérusalem, Vespasien aurait permis, d'après le Talmud, 
aux Juifs d'ouvrir des écoles juives. Jusqu'à la guerre de Barcokhéba, lamnia 
(en hébreu Iabneh) était Le centre dü judaïsme et lesiège du Sanhédrin, voir . 
les sources talmudiques dans Neubauer op. cit. 73-756. — À Scythopolis il y 
avait, peut-être, aussidesJuifscitoyens, mais ,aucunrenseignementsärnenous 
permet de l'affirmer(on nedoit tirer aucune conclusion des inscriptions de Juifs 
trouvées à Jérusalem: ’Auuix Sxuorokiriesx, Ephem.sem. Ep. 2 page195, "Aviv 
Exvhoroheirns, ibid. p. 196 ; Tazias xn Erlun Sxvhoroheïran, ibid. P- 197). 

1. Cela résulte du fait que nous les voyons suivre toutes les règles grec- 
ques en malière successorale, en matière d’affranchissement d'esclaves (cf. 
infra ch. 12 S 33 1381, plus loin p. 81 ss, 86) — mais, on peut, à la 
rigueur, admettre que dans le Bosphore la règle locus regit actum s’appliquait, 
dans ces matières, même aux Juifs étrangers. 

2. Jos. Ant. 16. 6. 1 cbn. 16, 6. 5, cf. plus loin p. 12 note 2. 
3. En tout cas,avant l’arrivée des Romains … +cv ulv re6recor Gast£o toove- 

uéav aûroïe racesynuévov, Jos. Ant. 16.6. 1, cf. p- 12note2. Parle termeisono- 
mie, Th. Reinach, « Judæi» p. 626, entend seulement l'isoteleia, l'égalité de- 
vant l'impôt car, Strabon, chez Jos. Ant. 14. 7. 2, distingucrait entre les ci- 
loÿens et les Juifs. Voir l'explication de cette distinction plus loin p. 12 note2. 

&. Philon, 1n Flacc. S44 QL. IL 598) y fait allusion quand il dit que les 
droits des Juifs alexandrins, sous Caligula, ont été contestés pour la première 
fois, depuis 4oo ans, cf. p. suivante notes ret 2. — Jos. C. Ap. 2.4 $ 35ss.: Et 
XaToËxnmev GE aÜTOLs OwxEv 70 0v "AkEÆavôcos, 22t ons Ras rois Maxeddor route ÊrE- 
TUpor... aa LÉy et y abrav à guXN rhv rçonyostav elyev Maneddves; B. J. a. 18. 7 
S 487: AhEavicos … Edtwrev ré perorrelv xar Ty RO leo poicas mcds robs 
e 

. . ei Lt î ERrvze; S 488, Atéusives d° aûroïs h such xt much rüv Graldyor, où 40 réoy »5 k À $ A ï . , 
a CR # 

, … Ftoy abTots dotstov 5 4ai penuariÇerv Erérgebav Maxeddurs. ’Enei re Pouator um a 4e rue nn = Aateriravro sv Atyurro, oùre Kaïezp 6 reGros ose rüv ver’ abrôv tie dréuervev he Let 9 CHARS 1. ? # , Le ‘ ° Tu UT AerivScou ru Toubxrtos Elarssa, cf. aussi Jos. Ant. 12, 1. 1 ct 
C. Ap. 1. 22 [ces textes n’ont rien de suspect ct c'est avec raison que leur 
véracité’est admise, entre autres, par J. G. Droÿsen, op. cit. 3. 35 note 1]. 

5. Jos. B. J. 2. 18. 5 $ 488 (v. note précédente) ; Ant. 14. 10. 1 S 188: 
Katoxo Lobhios +57ç Ev "Aheavsetz ’Loudziots rovésas 12h ortlrv Ed }wses, 
êTt Aka éoy roMzz! cleuv; C. Ap. 2. 4 S 37: vis cry viv Eorüsxt àv 
"ArEavôceir vai <à Gtemourre regtépouav, & Kaïcus & ulyas roïs ‘Toudgucee 
Eturev [fait authentique admis aussi, en dernier lieu, par Drumann-Grœbe, 
Geschichte Roms 3. 492 n. 3]. °c | 6. CE. supra 1. à p. 152 note 3 n° 12. - 

7: Cf. Marquardt, Organisation de l'Empire romain 2. 422, .2 vol. 1891- 
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‘Les Juifs — sauf pendant le temps que dura l'abus que com- 

mit Flaccus, en les leur enlevant‘, abus approuvé par Cali- 

gula* — continuèrent à jouir de leurs droits confirmés succes- 
sivement par Claude* et par Vespasien ‘: ils élaient des citoyens 
alexandrins égaux en droit à la classe possédant les droits politiques 
les plus étendus, c’est-à-dire à ceux qu'on nommait Macédoniens, 
c’est pourquoi ils eurent le droit de porter le titre d’Alexandrins 
et de Macédoniens *. 

1892 P.; J. G. Milne, A history of Egypt under roman rule p. 16, 1898 La. ; 
Bouché-Leclercq, {listoire des Lagides 2. 214; W. Schubart, Spuren politischer 
Autonomie in Asgyplen unter d. Ptolemäer, Klio 10 (rg10) 5o ss. ; Perdrizet. 
Rev. ét. anciennes, 12 (1910) 217 ss. 

1. Après la destruction de leurs proséuques, il s’attaqua aux droits politiques 
des Juifs, Philon Zn Flace. $8 [M. Il. 525]: ztv +75 fuetéous nohitelxs avai- 

| gev, Îvx dxoxo7évTuw, oïs udvois Egusue à Huérecos los, E0Gv ze mateltov a 

perousias roatriaüv cexiev cie. ct par édit spécialil les déclare étrangers, ibid: 
rase redyranue, à 05 Eévous va Erfudxs Quis arexther. (CI. aussi supra t. 1 

.p. 351 note 3). Flaccus n’avait pas le droit de punir de la sorte: mais, vu les 
contestations fréquentes du droit de cité des Juifs, il fit un édit interprétatif 
(cf. cependant supra t. 1 p. 351 note 3 fin). [En tout cas, il est possible que 
Philon, en comparant cette mesure de Flaccus avec la tolérance d’Auguste qui 
n'enleva pas, pour cause de religion juive, les droits politiques aux Juifs de 
Rome, commette une double erreur: d’abord, qu’il se méprenne surle carac- 
tère interprétatif de l’édit de Flaccus et considère cette mesure comme une 
peine, ensuite, qu'il ignore qu'à Rome la perte de la cité n’est jamais peine 
principale, mais seulement accessoire (cf. Mommsen, Dr. pén. 3. 300 ss.)]. 
U se peut cependant que Philon ait raison et que, en leur enlevant le droit 

* de cité, Flaccus ait puni les Juifs pour lèsc-majesté. (Sur la privation des 
droits politiques pour ce crime, voir Mommsen op. cit. 2. 3or). 

2. L'ambassade juive (cf. supra ch. 2 Sect. HI $ 1, t. 1 p. 35r)a aussi pour 
mission de réclamer contre cet abus de Flaccus, Philon, Leg. $ 44 [M. IL 597] ; 
Caligula demande[Philon, Leg. $45 M.I1 5g9]qu’on luidonnedes explications 
surles droits politiques des Juifs : « Bou}éueda nadsty », En, «ris yotole nest ris 
rohrelas dtxuors », mais, ilse sauvedès qu’on commence àlui répondre. Remar- 

quer que Philon, sûr des droits des Juifs d’Aléxandrie, reproche à Caligula de 
n'avoir pas voulu juger dans un « concilium », une contestation que, depuis 
400 ans, on élevait pour la 1°° fois. (CT. supra ch. 1 $5, 1. 1 p. 241 note#). 

3. Edit de Claude, dans Jos. Ant. 19.5. 2 £ 281: Eruyvobs avéxalev Tobs èv 

’Adnvèceiz “ouèxious ’Adeavdcete heyouévous cuyrarommishéyrue vote meurt 

e000e racots "Ahetavèssdot zal ons modrelxs maga Tov Bacthéer rereuydrxc, cle. 

(c'est à cet édit que fait allusion Pétrone dans Jos. Ant. 19. 6. 3 $ 306: 
xt cuurohrevesdar rois “Elnow..). 

4. Cf. plus loin p. 21, note 8. : 

5. Cf. C. Ap. 2.4$ 35 et B. J. 2. 18. 3 $ 487 reproduits p. précédente, 
note 4 et Claude, chez Jos. Ant. 19. 5. 2, cf. ci-dessus note 3 (rapprocher, 
bien que nous ne nous en servions pas comme d’une preuve, St. Jérôme, 
De vir. ill. 11: Philo ludaeus, natione alexandrinus). Sur ce titre, voir: 
aussi E. Szanto, Das griechische Bürgerrecht, p. 72, 1892 Fr. i B. 

CoxTROVERSE SUR LE DROIT DE CITÉ DES Jurrs ALExaxpnixs. — Des frotte- 
ments continuels avaient lieu à Alexandrie entre Juifs et Grecs. Le refus des
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En dehors de ces colonies, si l’on peut les nommer ainsi, de 

Juifs de participer au culte des dieux de la cité mettait en question la légi- 
timilé des droits politiques des Juifs, question dont s’emparaient les déma- 
gogues forcenés de l'époque. Sous Flaccus, cetle agilation eut un effet 
pratique, cf. ci-dessus, note 1, mais, de courle durée; la question con- 
tinua à ètre agitée surlout par Apion. Josèphe, après d’autres dont les 
écrits restent perdus, lui a répondu ct la façon dont il l'a fait prouve bien 
qu'il délendait une cause, de la justice de laquelle il était sûr. 11 faut voir 
surtout l'ironie cinglante dont il use C. Ap. 2. 4 et l'insistance qu'il met 
à revenir sur ce sujet à plusieurs reprises — sans se contredire — (cf. nos 
citations, supra p. 6, notes 4 et 5, ajouter €. Ap. 2. 6 $ 5o ss.), lui qui 
glisse rapidement sur des points faibles. Le témoignage de l'homme intègre 
que fut Philon; le texte de l’édit de Claude qui reconnait que les Juifs ont 
le droit de cité, nous dispenseraient d'insister si, contre tous ces Lémoisnages, 
la véracité d'Apion w’avait pas trouvé de nos jours des défenseurs qui emplotent 
peut-être aussi des arguments. irrités (le savant papyrologue et le .cher- 
cheur consciencieux qu'est Wilcken accuse, Anis. p. 7, sans arguments, 
Josèphe de malhonnèlcté, « Flunkerei » pour avoir soutenu le droit de cité 
des Juifs d'Alexandrie — ce qui est plus vite dit que prouvé). Nous essayerons 

‘de formuler ici tous les arguments que, de divers côtés, on a apportés contre 
la véracité de Josèphe sur la question, et chercherons à ÿ répondre. 

1° En disant que les Juifs étaient venus à Alexandrie à l'époque d'Alexan- 
dre, Josèphe commencerait par un mensonge, car ils seraient venus à Alexan- 
dric longtemps après la fondation de la vitle. — Cet argument qui avait quelque 
force lorsqu'il fut formulé, n’a maintenant aucune valeur ; les toutes récentes 
découvertes (cl. supra 1.1p. 204 note3)ont prouvéquelesJuifsétaient à Alexan- 
drie lors desa fondation, ctont ainsi démontré, sans réplique possible, la valeur. 
du témoïænage de Josèphe sur la date de l'immigration juive à Alexandrie. 

20 Le 3: Livre des Macc. prouverait que sous Ptolémée Philopator(221-204) 
les Juifs n’avaieut pas encore le droit de cité. On peut répondre à cet argument, 
mais à quoi bon s'arrêter sur un raisénnement qui part de la valeur historique 
du 3+ Livre des Maccab. qui pour le moment n’est pas démontrée? Cf. supra 
t. 1 p. 1 nole 6. (M. Bouché-Leclercq, Histoire des Lagides, 3. 149 se tire 
d'embarras avec esprit. Il trouve l’auteur du 3 Livre des Mace. « plus orgucil- 
leux et plus franc que Josèphe. IE assure que Philopator offrit un jour le 
droit de cité aux Juifs d'Alexandrie et que ceux-ci le refustrent, 3 Macc. 
3°»... Seulement voilà, l’auteur de 7 Mace. est peut-être orgucilleux, mais 
il ne présente pas les choses avec cette simplicité). Cf, n° suivant in fine. 

3° Les difficultés que présente le 3 Macc., même quand on accepte ses ren- 
seignements, ont conduit G. Lumbroso, Ricerche alessandrine dans Memorie 
della Reale Academia delle scienze di Torino, sciense moral, storichee filol., série 
2,1. 27, p. 297 ss., 1873 (et Lirage à part), à one autre hypothèse : Les Juifs : 
avaient à l'origine le droit de cité et étaient mème de la classe des Macédoniens, 
seulement Ptolémée Philopator aurait créé poar lescitoyÿens un nouveau droit 
de cité qui obligeait ceux qui voulaient le posséder à exercer le culle de Bacchus. 
Les Juifs, se refusant à pratiquer ce culte, conservèrent sculemeni l’ancien droit 
de cité devenu sans valeur, op. cit. p. 249. Il est évident que cette hypothèse 
est aussi basée sur l'historicité du ? Mac., admise par Lumbroso(l. ci. p. 228 
ss.), cependant, même cette historicité concédée, il ne faut pas oublier que 
3 Mac., finit sur une réconciliation et que Philopator accorde alors le droit à : 
tous les Juifs. (L'hypothèse de Lumbroso a servi aussi comme point de départ 
à l'intéressant article de Perdrizet, cité suprai. 1 p. 1 nolc 6). 

4e Si les Juifs avaient eu le droit de cité, César l'aurait confirmé, or 1l ne 
confirma (sur une stèle) que leurs privilèges, tertwurrx comme le dit Jos. 
lui-même, €. Ap. 2. 48 37, ct comme on peut l’induire du fait que Claude, 

* dans Jos. Ant. 19. 5. 2, en confirmant aux Juifs le droit de cilé, ne se ré- 
ère pas à César (ainsi, Reinach, dans sa trad. de Jos., sur Ant. 14. 10. 1
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Juifs citoyens grecs, il y avait dans beaucoup de villes, des 

$ 188) et que Philon non plus ne cite pas César. — Tous ces arguments sont 
fort fragiles : a) Quant à ce que dit Josèphe C. Ap., L ci, le terme privi- 
lège est assez large pour comprendre aussi le droit de cité, mais nous avons 
un texte de Jos., Ant. 14. 10. 1, qui dit expressément que le droit de cité, 
des Juifs d'Alexandrie fut confirmé par César ! (IL est mème piquant de 
conslaler que M. Th. Reinach, dans ses notes sur. la trad. de C. 4p. 
2 $ 37 où l’on parle de « privilèges » admettait que César leur a reconnu 
le droit de cité, mais qu'à cause des services que les Juifs lui rendirent, «on 
serait porlé à croire qu'il ne regardait pas de trop près les chartes qu’ils ap- 
“portèrent à l’appui de leurs revendications » ; tandis que dans sa note sur 
Jos. Ant. 14. 10. 1 où il est parlé du droit de cité des Juifs, il se réfère à 
C. Ap. 2 $ 37 pour soutenir que César n’a accordé aux Juils que des pri- . 
vilèges. La trad. de C. Ap. a paru,en 1902, celle des Ant. en 1904). Et 
noter que dans Ant. 14. 10. 1 le langage de Josèphe a plus de chances 
d'être correct, car il ÿ suit Nicolas de Damas, et que, en somme, il emploie 
un terme qui, en un certain sens, implique une faveur moindre que celle’ 
mentionnée C. Ap. L. cit. b) Quant au silence de Philon il n’est vraiment 
pas probant. En cflet, on admet bien que la stèle de César existait, seule- 
ment l'on veut qu’elle n'ait pas porté gravée la reconnaissance des droits poli- 
tiques des Juifs, mais, uniquement cclle de leurs privilèges, or, l'hilon ne 
mentionne César d'aucune façon. On devrait donc suspecler aussi la confir- 
mation des privilèges par César, chose qu’on n'ose pas faire. Cette preuve 
e. silentio est donc bien faible. De plus, on oublie que l'ouvrage de Philon 
est mutilé, cf. supra t. 1 p.6 note 5, ct que, en outre, Philon dit, en termes 
exprès, que les droiïls des Juifs ne furent pas contestés jusqu'à Caligula. Le 
silence de Claude aussi, s'il était vrai, scrait peu probant ; il s'expliquerait, 
à la rigueur, car, on ne fait pas d'histoire dans les textes de lois ; mais, pour- 
quoi ne pas lenir comple de ce que dans son édjt il parle des ysiuuarz ct 
aräyuarz, qui prouvent le droit des Juifs? C'est précisément le nombrede ces 
documents qui l'empêche de les énumérer. Si Claude avait voulu favoriser les 
Juifs, il n’avait pas besoin qu’on lui monträt des actes probatoires, il avait le 
pouvoir d'octroyer lui-même les droits politiques alexandrins aux Juifs. (Sur ce 
droit des empereurs, voir CIL. 2. 4249; C. Th. 7. 20.8, cf. Mommsen, IJermes, 
19. 6o note 2 in fine = Ges. Schr. 6. 56 note 2). Il. y a encore un fait qui 
nous prouve qu'il ne s’agit pas d’un escamolage commis par Claude : en l'an 
70; Vespasien fut sollicité par les Grecs d’Alexandric d'enlever aux Juifs les . 
droits politiques; si ces droits n'avaient daté que de Claude, Vespasien, 
qu'on ne peut pas accuser de tendresse pour les Juifs, n'aurait pas repoussé 
comme il le fit, la demande des Grecs, cf. plus loin, p. 21, note 3. 

5° On a voulu trouver la preuve que les Juifs n'avaient pas le droit de porter 
le titre d'Alexandrins, cl. supra, p. 7, dans un pap. de Berlin, BGU. 
4. 1140 commenté par W. Schubart, A Pap. 5. 38 note 2. C’est une péli- 
tion adressée au préfet ct dont le commencement est libellé comme suit : 

‘Tovêxiou sv &=d AdsEavCps[(x:] 
Fate Tussav'or à 5% ‘Ehéon re[5] Teüswvo[s] À issavigéule] : Je mot 
"Aheaô:éss se trouve rayé et remplacé par ‘lux, ete. ; ce changement ne 
s’expliquerait, que parce que les Juifs n'avaient pas le droit-de porter le nom 
d'Alexandrins. On‘invoque, en outre, un argument de fond : le pétition- 
naire se plaint de se voir soumis à la Axoyszs{z quoiqu’ayant 61 ans, or, les 
Alexandrins étaient dispensés de la lhaographie, B.J. à. 6.4 $385; siles Juifs 
avaient été citoyens, le demandeur se serait prévalu de cetie qualité, or, 
il ne le fait pas, mais, invoqueson âge pour obtenir la dispense, Schubart, 
L cil., p. 80-St, cf. p- 119, et Wilcken, Antis. p. 8. — La réponse se trouve 
dans l'acte même. D'abord, nous sommes en présence d’un brouillon de 
demande écrit par la mème main de petit clere qui libella BGU.4. 1130, etc. 
ct où des choses fort correctes se trouvent biflées et remplacées par d’autres, 
on ne sait pas pourquoi, comme le démontre Schubart lui-même, à plusieurs
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Juifs qui y avaient acquis individuellement le droit de 

reprises, dans l’article cité, voir surtout A Pap. 5. 43; en outre, la correction 
elle-mème n’exclut pas le titre d'Alexandrin, mais est une meilleure déter- 
mination de la qualité du solliciteur. Le titre d’Alexandrin lui est reconnu 
dans l'acte qui le dit un peu plus loin, fils d'Alexandrin. L'acte loin dé 
dire que le pétitionnaire demande sa dispense seulement en vertu de son 
âge dit, au contraire, qu’il la demande en vertu de sa qualité de fils d’Alexan- 
drin, c’est-à-dire parce qu’Alexandrin lui-même. Schubart l’a reconnu lui- 
mème, {. eit., p. 80-81, pour se contredire à la p. r09, où il soutient que la 
qualité d’Alexandrin devait être personnelle au père, ce qui supposeraitune 
acquisition individuelle de cette qualité quand le fils était majeur (cf. Szanto, 
op. cit. p. 57-58); mais, le texte s'oppose à cetie interprétalion et nous mon- 
tre que ke fils lui-même avait reçu une éducation d’Alexandrin : &v èx Tarcds 
Aetavbséenc] dreeilac EvradGx rdv révrx yeôvos uerd}xGtv 220” 5 Guvrrdy «a 
<& narpl [rs AsEGxoËGRS ratdelxe tvduvEdE. 6Ù uOoY +76 lus rarpièos 

gresnÜvar Rhha na sic sv. (ce qui suit est illisible), passage que Schubart 

traduit un peu tendancieusement et dontil tire la conséquence que le deman- 
deur avoue n'être pas grec mais qu’il a essayé dese comporter en citoyen grec, 
«sich griechisch bürgerlich zu gcbärden ». Mais, n’insistons pas sur ce texte, 
car à lui seul, il est peu probant dans un sens comme dans l’autre, vu 
la diversité de statuts des Juifs d'Alexandrie, cf. plus loin p. 11, note 3 
— Depuis que les lignes qui précèdent ont été écrites, Schubart a publié 
le papyrus BGU. 1151 où un certain Alexandre fils de Nicodème et son 
frère Théodore, qui tous deux se disent Macédoniens dans BGU. 1132, font ré- 
diger leur actes devant +&y ouê x ie v dsysfou : si la lecture du mot ‘Isôxiws 

était certaine nous aurions un document d’une importance autrement 
grande en faveur de notre démonstration que celui invoqué par Schubart 
en faveur de la sienne [qui d’ailleurs l'embarrasse dans l'explication: de 
notre document «wohl aber muss es auffallen, dass der Makedone Theo- 
doros sein Testament dort (c'est-à-dire devant les archives juives), errichtet », 
Schubart commentaire sur BGU. 1151]. 

Âu moment où s'imprime le présent ouvrage, Wilcken publieses Grund:üge 
der Papyruskunde, à vol. 1912 L., où, r. 63, il constate aussique BGU. 1191 
prouve la qualité de Macédoniens des Juifs, mais, où il n’en déduit pas pour eux 
celle de citoyens Alexandrins parce que « die Mzxxedves nach Schubarts Darle- 
gungen ausscrhalb der alexandrinischen Bürger standen. Also dasalexandrini- 
sche Bürgerrecht der Juden kann nichtaus dieser neuen Nachricht abgelcitet' 
werden ». Mais, nousdirons, sous le n° 6°, ce que nous pensons du classement de 
la population alexandrine fait par Schubart. Il noussemble surtout arbitraire 
deconsidérerles Macédonienscommedépourvusdedroitsciviquesä Alexandrie. 

6° Schubart croit pouvoir trouver une contradiction dans Jos. C. Ap. à 
$ 39, qui dit que les Juifs étaient à la fois Alexandrins et Macédoniens ; or, 
d’après Schubart, L. cit., 109 note 1, les Macédoniens formaient une classe 
à part et en dehors de la classe de ceux qui s’appelaient Alexandrins. — Mais, 
avant de reprocher un non-sens à Tosèphe, M. Schubart devrait prouver que 
le classement qu'il a fait lui-même dans la population alexandrine répond à 
une réalité juridique, ce que d’après nous, 11 n’a pas fait. Disons encore que 
Schubart admet que les Juifs par leurs privilèges avaient presque autant 
de droits que les citoyens d'Alexandrie, À Pap. 5. 120. Alors pourquoi 
toute la discussion qui veut maintenir comme un abime entre la condition 
juridique des Grecs et celle des Juifs? Si la distance n'était pas grande 
pourquoi les roïs ne l’auraient-ils pas franchie facilement ? 

7° Une autre preuve que les Juifs n'avaient pas les droits politiques à 
Alexandrie serait le fait que Cléopâtre ne leur fit pas de distributions de blé, 
Jos. C. Ap. 2. 5 $ Go; et que Germanicus imita son exemple, C. Ap. 2. 5 
$ 63. — Nous répondons que Cléopâtre a pu faire cette injustice à cause de 
sa haine contre les Juifs; quant à Germanicus, le texte de Jos. est cor- 

Le 
l 

 



: ° \ | 
STATUS CIVITATIS, — AYANT L'AN 70 11 

cité‘, ou un droit moindre, comme celui de métèques* par 
exemple; ce qui fait qu'il pouvait y avoir dans la même ville 
des Juifs de droits politiques diflérents, voire qu'un même 
Juif pouvait y avoir plusieurs droits de cité*. 

rompu dans l'endroit où il en parle, et on n’en doit rien induire ; d’ailleurs, 
toute la conduite de Germanicus lors de son voyage à Alexandrie, en 19 ap. 
J.-C., est inspirée par le désir de plaire aux Grecs et n’est pas conforme au 
droit, voir infra ch. 18, plus loin, p. 237, note 8. : 

8° Si les Juifs d'Alexandrie avaient été citoyens, on ne les aurait pas for 
cés d’habiter un ghetto (avant la lettre), dit Wilcken, Antis. p. 8. — Ce 
serait un argument très fort si ce n’était une simpleaffirmation, car les Juifs 
nc furent pas du tout cantonnés dans un seul quartier. Cf. infra ch. 14, 
Ie Partie Section 4 II $ 3, plus loin p. 178. 

En tout cas, même ceux qui prétendent que Claude a accordé créance, à la 
légère, aux revendications des Juifs en leur confirmant des droits politi- 
ques qu'ils n'avaient jamais eus, admettent que depuis Claude, les Juifs 
"Alexandrie ÿ étaient citoyens. 

1. Ainsi, à Tarse, St. Paula le droit de cité, Actes, 21%; on n’en doit pas 
induire, commeon le fait, cf. p- suivante, note4, que tousles Juifs y étaient 
citoyens. 

2. Cf. supra, p. 2, note r. 
3. Ainsi* à Alexandrie il y avait sûrement: a) des Juifs de Palestine : 

b) des Juifs perses [léccat, ainsi BGU. 4. 1134 ct Schubart, À Pap. 5. 112 
note 1, cf. p. 119; c} des Juifs citoyens alexandrins, cf. supra p- 6ss.; d) des 
Juifs à la fois citoyens alexandrins et citoyens romains, par exemple la famille 
de Tibère Alexandre. Et, en pratique, ildut se présenter une plus grande di- 
versité; comment s’y reconnaissait-on ? c'était par les listes des habitants te- 
nues par le gymnasiarque, cf. Schubart A Pap. 5. 102 : Egger, Zum ägypti- 
schen Grundbuchwesen in rümischer Zeit, 18, 180 ss., surtout 18r note 3, 
1909 L.; Wilcken, Grundzüge, 1. 195 ss. cf. P. Jouguct, La vie muni- 
cipale de l'Égypte romaine, p. 315 ss., 1911 P., (Bibl. des Écoles franç. de 
Rome el d'Athènes, 1. 104); à Arsinoë, dans les listes des impôts payés par 
les Juifs (cf. plus loin p. 281 note 2) on faitune distinction très nette entre 
les Juifs de la ville et les Juifs étrangers à la ville; à Tarse, Paul est ci- 
toyen de la ville, cf. ci-dessus note 1 et citoyen romain en même temps, cf. 
plus Join p. 15, note 8: à Ephèse, les Juifs sont citoyens grecs, Jos. Ant. 
12. 3. 2; 16. 2. 8-5, ct citoyens romains, Jos. ibid. 14. 10. 12 ct 13. À 
Rome la diversité des statuts des Juifs n’est pas suffisamment mise en lumière 
par les documents qui nous sont parvenus: il y a des Juifs pérégrins ct des Juifs 
citoyens romains, cf. plus loin p-15, maisil dut y avoir encore d’autres catégo- 
ries de Juifs (c'est ici le lieu dedire que, c’est seulement à partir d'Auguste qu’il 
fat permis d’être en même temps ciloÿen romain et citoyen d’un autre pays, 
Mommsen, Dr. publ.6,1.51,cf.5anoterin fine, 242 note 4; 6,2.331,434note 
2etGes. Schr. 3. 432 note3). Au point de vucromain, ces distinctions se main- 
tenaient, car l’usurpation dela qualité de citoyen romain est sévèrement punie, 
Mommsen, Dr. publ. 6, 1. 225; Dr. pénal, 3. 186. — On peut supposer aussi 
un Juif appartenant à plusieurs villes grecques (chose permise: E. Szanto, op. 
cit. 65. 66). — Un Juifayant desdroits politiques en dchors de Judée, est-il en 
même temps citoyen juif? Oui, au point de vue du droit juif ; mais, au point de 

* Rapprocher les papyrus de la colonie juive d'Éléphantine, qui distinguent 
entre les militaires + sy, et les civils, m9 ‘bya; et, parmi ces derniers, 
entre ceux qui joufssent du droit de cité, jan, et ceux qui sont de simples rési- dants jw3 Cf. Jampel, MGWIJ. 55 (1911) 648. -
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La'siluation des Juifs citoyens grecs dans la cilé. — Dans 
chaque cité grecque il y a un culte pour les dieux de la cité : 
les Juifs en sont sûrement dispensés. Dans les cités non 

* divisées en phyles * , la dispense accordée aux Juifs était moins 
saillante, pour ainsi dire, et, par conséquent, choquait moins. ïl 
en fut tout autrement dans les cités divisées en phyles. 

Ici, on peut supposer que les Juifs furent, en tant que 
‘ciloyens, incorporés dans une phyle non-juive, ou, privilège, 
probablement, très rare, aulorisés à former une tribu, une phyle 
à part* avec charte à part, avec comme centre tribal * la sÿna- 

vue du droit romain, ou grec, la question est difficile à résoudre, Momim- 
sen, Ges. Schr. 3. 423 note 3, la résout par la négative ; cf. aussi Dr. publ. 

6, 2.431). Un exemple de l'inextricable imbroglio que pouvait présenter 
l'état civil d’un Juif de l'empire nous est offert par St. Paul se disant tantôt 

fièrement Juif, Philip. 35; 2 Cor. 117, tantôt Grec, Actes, 21% ...quand il 

n'a pas intérêt à se prévaloir de sa qualité de civis romanus, Acles, 22°%8. 

[Julien chez Cyrille, p. 324 E, reproche à Paul de se dire tantôt Grec tantôt 
Juif : c'est que le mot grec au temps de Julien a un sens nettement religieux 
et veut dire païen ; d’ ailleurs, il résulte du contexte que c’est le point de vue 
religieux que Julien envisage, et il faut dire la même chose du païen de 
Macarius Magnes Apocrit., éd. Blondel, p. 126 — 3. 31 p. 6o Ilarnack, 
TU. 35, 4 qui reproche à Paul de dire Eré slue loubatos, xt dvi etus 
Perros, 003" ExdTES Ov Écriv, ExATÉgE TL0XENULEVOS Pare À. ] 

1. E. Szanto, Die griechischen Phylen p. 1ss. (dans Sit:b. Wien 1go2t. 144). 
2. Quoiqu'il ait été précédé, en quelque sorte, par M. Clerc op. cit. p. 76, 

c'est W. A. Ramsay, The Jews in.the gravco-asialie cities dans Exposilor 
1902 t. 5 p. 22 5s., (cf. notes suivantes), qui s’est le plus souvent occupé de 
celle queslion et c'est lui qui formula l'opinion que nous avons émise dans 

notre texte. R. cherche mème à déterminer les tribus formées par les Juifs 
ou cite celles dont ils faisaient partie: Ainsi à Alexandrie, les Juifs fai- 
saicnt partie de la phyle dite des Macédoniens, Jos. C. z Ap. 2.4 $ 36: péyct 

Vov adrv à qu tiv rcormyostas elyer «Maxeèôves»; à Cyrène, Strabon, chez 
Jos. Ant. 14. 7-2 dit qu'il y avait quatre {Le mot classes ou phyles manque): 
les citéyens, les laboureurs, les mélèques et les Juifs. [La division suppose 
quatre phyles, car il ÿ en avait 3au temps ‘d’Iérodote 4. 161; Strabon oublie 
donc de mettre le mot phyles : la quatrième phyle est fournie précisément . 
par les Juifs venus sous Ptolémée I (Jos. C. Ap. 2. 4), M. Clerc op. cit. p. 
Goss.;etsiles Juifsoccupent le4° rang c’est « parce que lestribussontrangées 
par ordre chronologique de leur formation », ibid. p. 77. Une faut donc 
pas conclure de l'opposition de +oitx aux autres dass — dont les Juifs 
— que celles-ci n'élaient pas composées de citoyens. « Il faut regarder les . 
rohitat comime les citoyens par excellence. jouissant du’ plein droit de cité, 

les autres font aussi partie de la cité, maïs 11 leur manque certains droits 

que nous ne pouvons d'ailleurs déterminer », M. Clerc op. cit. p. 71.]. 
°3. Cest la thèse de W. A. Ramsay, The cilies of the Pauline Churches 

dans Exposilor 1902 t. 4 p. 4oï-414 et t. 5 p. 19. Il aperçoït mème cette 
charte dans le vouos +6v ’louSxtev d’ Apamée Gnscr. dans Ramsay, Cities of 

Phrygia 1. 538 n° 399"), cl. Exposilor 1905 t. 12 p. 302 bien à tort, cf. 
ch. précédent, Section IT supra À. 1 p. 424 note 3. 

4. Ramsay, Erposilor 1906 t. 2 p. 39. R. pousse son idée à l'extrème et.
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gogue. Le caractère spécifique de cette phyle, aurait été d’être 
dispensée de participer au culte de la cité". | 

Dans tous les cas, rien n'autorise à dire qu'à cause de cette 

dispense les droits politiques des Juifs dans la cité aient été 
moindres que ceux des païens ?. ‘ . 

L'égalité des droits et non celle des devoirs — le culte des 

dieux — était la cause des fréquents conflits entre Grecs et Juils: 
conflits qui éclataient souvent précisément dans les villes où les 
Juifs avaient des droits politiques *. 

soutient qu’un Juif qui voulait garder sa religion ne pouvait pas individuelle- 
ment devenir citoyen grec, car il ne pouvait entrer dans une phyle païenne 
sans y participer au culte des dieux. Îl en tire une conséquence (4 cit. note 
5) qu'il formule ainsi: partout où nous trouvons un seul Juif citoyen grec 
il faut admettre que tous l’étaient et qu'ils formaient des phyles à part, — 
et R. de faire une application à la ville de Tarse (cf. snprap. 11 note 1)*, 
une autre à la ville d'Ântioche en Pisidie (car on y trouve un Juif fonc- 
tionnaire de la cité d'après une inscription publiée dans W. A. Ramsay, The 
cilies of Si. Paul p. 268, 1907 Ld.). 

1. La théoriede Ramsay lui sert à expliquer les persécutions chrétiennes: 
le séparatisme tribal des Juifs était déjà entré dans les habitudes, puisqu'il 

_était ancien, tandis que les chrétiensse retiraient des tribus païennes pour 
ne pas sacrifier aux dicux et inauguraient un séparatisme nouveau et, par- 
tant, très douloureux aux païens, Expositor 1902 1. 5 p. 108. 

2. Reinach, Judæi p. 627 suppose, à tort, et sans aucune preuve, que là où 
les Juifs étaient citoyens grecs, ou, du moins, là où ils furent déclarés ciloyens 
en bloc, ils n'avaient pas les mêmes droits que leurs conciloyens païens ct 

“ne pouvaient pas participer au gouvernement de la cité : tout ce qu’on leur 
aurait concédé ce devait être l'égalité avec les Hcllènes « en ce qui concerne 
l'impôt, l'exercice des droits civils, la participation aux distributions ». 

3. Schürer, 3. 126 ss. — Ainsi, à Alexandrie, dès le commencement, 
Jos. B. J. 2. 18. 7; même avant la venue des Romains, en So av. J.-C., 
cf. plus loin p. 183 note 3. — Du temps de Caligula, ce sont les Grecs 
d'Alexandrie qui commencent à imposer aux Juifs d'Alexandrie le culte im- 
périal, cf. supra ch. 2 Section INT $ 1,t. 1 p. 351 ss. ; du temps de Vespasien, 
ils demandent qu’on enlève aux Juifs les droits politiques, Jos. Ant. 12. 3. 
‘1. — À Antioche, mème demande à Vespasien et à Titus, Jos. Ant. 12. 3. 
13B.J. 7. 8:38. Ce qui valut aux Juifs leurs droits dans ces deux villes, leur 
valut aussi la haïne : l'attachement aux dynasties locales pour lesquelles ils 
luttèrent [à Alexandrie assez souvent sous les Ptolémées, voir infra ch. 21 Sec- 
tion ILS 1 plus loin p. 266 note 2 ; à Antioche z Mac. 11%: Jos. Ant. 13.5. a et 

* R. trouve encore d’autres arguments pour démontrer qu'à Tarse les Juifs étaient 
citoyens grecs : ainsi, Paul, Ep. aux Romuins 1674, parle de 6 compagnons dont il 
mentionne la coyrevila ; or, suryavns ct auyyevsiz significraient toujours la participation 
à la même tribu. [ci KR, vraiment, exagère ct ne tient pas compte du fait quo ces 
termes sont employés par les Juifs pour désigner leurs corcligionnaires, cf. ch. précédent 
Sect. IS 2 supra t. 1 p. 418 note 1. Il va mème, loc, cit. p. 2gq et {4, jusqu’à vouloir fixer, 
à l'an 171 av. J.-C., la date à laquelleles Juifs obtinrent les droits politiques à Tarse. 
R. apporte encore un autre argument, meilleur que le précédent et assez subtil : dans 
Philstrate 6. 34, A pollonios de T'yane dit à Titus qu'il peut lui prouver qu'une partie des 
délégués de Tarse quilui demandaient des faveurs pour la cité, donc citoyens de Tarse, 
complotaient avec ceux de Jérusalem. — Or, qui pouvait conspirer avec ceux de Jéru- 
salem sinon des Juifs ? une partie des délégués était donc composée de Juifs,
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Mais, quoique l'opinion publique de l’époque en pensât, le bon 

droit n'était pas du côté des Grecs. Car, les mêmes rois qui avaient 

accordé aux Juifs, en bloc, les droits politiques, avaient accordé aux 
païens l'autonomie et la liberté, c’est-à-dire aussi des droits polili- 
ques ; donc, Juifs et Grecs tenaient les mêmes droits de la même 
main. Les rois, en dispensant les Juifs du culte païen, imposaient 

aux Grecs le respect de cette dispense. Les Grecs, peut-on dire, 

avaient obtenu leurs droits sous condition et les Juifs avec une 

dispense. En attaquant les Juifs, les Grecs contrevenaient donc 
à la volonté du concédant, à la loi fondamentale de la cité. 

Quand les Romains, successeurs de ces rois, confirmaicnt aux 

Juifs leurs droits politiques et les protégcaient, en cas de conflits, 

contre les prétentions des Grecs, ils ne faisaient que maintenir 
aux Juifs la dispense accordée par les rois et imposer aux Grecs 
le respect de la condition". (C'est, peut-être, aussi parce qu'il s’agit 
de concessions royales que les empereurs règlent eux-mêmes ces 
conflits entre Juifs et Grecs *°.) oo 

Les luttes entre Juifs et païens durèrent jusqu’au commence- 
ment du 3° siècle* : la lex Antoniana* donnant l'égalité à tous 
les citoyens calma ces querelles, et le progrès rapide du chris- 
üanisme fit la trêve entre Juifs et païens*. 

3, cf. infra ch. ar Sect. ITS r plus loin p. 268 note 1]. —Ephèse et villes 
ioniques: ici des conflits éclatent précisément parce qu’on veutcontraindre les 
Juifs, en tant que citoyens, à sacrifier aux dieux paiens, Jos. Ant. 12. 3. 1; 16. 2. 
3-5.— Cyrène,même motif probablement, Jos. Ant. 16.6. 1 cbn. 16. 6.5.— 
Césarée, le conflit et sa cause, supra p. 4 note 3. — Mais, il ne faut pas exagé- 
rer ct croire que partout où:il y ades Juifs avec des droits politiques, il y a des 
conflits ; ou que partoutoùil y a des conflits, les Juifs ont des droits politiques. 
Lescauses des conflits sont attribuables, par endroits, à la propagandereligieuse 
des Juifs ou, dans les villes grecques limitrophes de la Judée, à des haines de 
voisins ; ainsi s’expliqueni la haine et les massacres des Juifs à Ascalon ,Pto- 
lémais, Tyr, Hippus, Gadara, Jos. B. J. 2.18. 5 [à propos d’Ascalon, 
cf. aussi Philon Leg. $ 30 (M. 11 536); Jos. B.J. 3. 2. 1 ct de Tyr, Jos. C. 
Ap. 1.18], Scythopolis, Jos. B. J. 2. 18. 3, Damas, ibid. 2. vo. 2 cte. 

1. Schürer 3. 127 note 21 présente, à tort, comme une faveur des Romains, 
choquante au point de vue du droit grec, le fait de laisser les Juifs pratiquer 
leur religion et de leur maintenir, en même temps, les droits politiques. 

2. Celui de Césarée, Néron (supra p. 4 note 3); d'Antioche, Titus 
(plus loin p. 21 note 4); d'Alexandrie, Caligula, Claude (supra, P-7 
notes 2 et 3), Vespasien (plus loin p. 21 note 3). D'ailleurs, dans cette ma- 
tière, la compétence de l’empereur est de règle, Mommsen Dr. publ. 6, r. 
373-374. — Le conflit d'Ephèse, réglé par M. Agrippa, Jos. Ant. 16. 2. 
3-5, n'est pas une exception à la règle, car Agrippa avait, comme on l'a dit, 
des pouvoirs de vice-empereur. Cf. les auteurs cités supra 1. 1 p. 150 note 2. 

3. Les révoltes sous Trajan, sous Hadrien et sous Sévère. Cf. infra ch. 14, 
Ie Partie, Sect. I $ 1 plus loin p- 185 ss. 

4. CE plus loin p. 23 ss. ‘ 
5. Cf. supra t, 1 p.225ss., et p. 247 ss., cf. p. précédente note 1.
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IIT. Les Jurrs cxroyexs nomaixs. — Les Juifs sont venus à 

Rome d'assez bonne heure (au 2° s. av. J.-C. ‘), peut-être comme 

esclaves * ; en tout cas, c’est comme esclaves que Pompée les 

amena en 63°. Mais, à cause de leurs pratiques religieuses, on les 

affranclussait * : ils devenaient ainsi citoyens romains et, à cause 

de leur nombre, déjà assez puissants pour exercer une influence 

sur les assemblées politiques au temps de Cicéron’. Sous Tibère 

plus de 4 000 Juifs de Rome sont susceptibles de service militaire 

ct beaucoup le refusent”: on voit donc quel contingent considé- 

rable de Juifs citoyens romains il devait y avoir, à l’époque, rien 
qu'à Rome. 

Dans les provinces aussi, des esclaves juifs furent affranchis 

par des maîtres romains *; il n’est donc pas étonnant de trouver 

des Juifs citoy ens romains dans l'Empire (sans parler des Juifs 
de Rome établis en dehors de cette ville ou de ceux retournés en 
Palestinc®) 

Mais, tous les Juifs citoyens romains n'étaient pas d’origine 

. Car en 139 ils furent expulsés de Rome, Val. Max. r. 3. 3; cf. ci-des- 
sous nolc 5. 

2. 2 Mac. 2*, 
3. Philon, Leg. $ 23 (M. IL 568 ss.). 
4. Philon, ibid. 
9. Cicéron, Pro Flacco 28. 66: illa turba … scis … quantum valeal in con- 

tionibus. Le discours de Cicéron étant de 5g av. J.-C., on comprend mal que 
les Juifs amenés en 63 par Pompée aient eu déjà cette prépondérance 3 ou 
4 ans après leur arrivée à Rome ; il faut donc conclure de ce passage de Cicéron 
que les Juifs étaient arrivés à la cité romaine bien avant Pompée. — Cet 

argument est assez solide ct n’a pas besoin d’être étayé d’une autorité pro- 

blématique comme l'est Plutarque, Cic. 7: cf. Fricdländer Sittengeschichte 
4%. 289 note8, et Th. Reinach, Quid Jadxo cum Verre? REJ. 26 (1893) 36-46, 
voir infra ch. 21 sect. I $ 4 plus loin p. 248 note 10. M. Reinach a tort de 
faire remonter à l'époque de Pompée la diaspora des Juifs à Rome. 

6. Tac. Ann. 2.85: quatluor milia libertini generis : à cette époque le mot 
liberlinus n’est plus employé pour désigner les descendants des affranchis 

(Momimsen, Dr. publ. 6, 2. 4 note 2), “cependant Tacite l’emploic ici par 

mépris, car il s’agit difficilement, en l'occurrence, d’affranchis juifs. 
7. Jos. Ant, 18. 3. 5 « 
S. C'est, peut-être, le cas de St Paul, cf. les exégètes sur Actes 16755, 

22%—% et, surtout, 22% ct 287. La littérature sur ce cas est fort abondante: il 
ne faut pourtant pas se baser sur la fabula de S' Jérôme In Philem. 23 (PL. 
26. 617) et De vir. ill. 5, comme le fait Zahn, Einleitung in das N.T. 1. 48 
et « Paulus », PRE. 15. 63; cf. Mommsen Ges. Schr. 3. 423 note 5. Par 

- contre, il n’est pas logique de contester le droit de cité à Paul en se basant sur 
le fait qu'on lui appliqua la bastonnade, cf. plus loin p. 164 note 2. 

9- -lctes 6%, mentionnent une cuvxymyf Atfectivov à Jérusalem : sur cette 
cuv., voir les exégètes ad. L. cit. et aussi Jos. Chr. Wolf, Curæ philol. in Nov. 
Test. 1. 1090-93, 1741 Basileæ. Les Actes mentionnent aussi des Juifs de 
Jérusalem citoyens romains, ainsi, Silas, p. ex., Actes 16°555-35.38 . Josèphe cite 
mème des Juifs de Jérusalem chevaliers romains, B. J. 2. 14. 9. 

.
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servile, les hommes libres pouvaient aussi acquérir la qualité de 
citoyen et de plusieurs façons‘: Nous connaissons des Juifs 
ingénus devenus citoyens par des faveurs individuelles, ainsi, 
Antipater, par la faveur de César ?, la famille de Philon d’Alexan- 
dric, par une faveur impériale * ; d'autres Juifs obtinrent la qua- 
lité de citoyens en récompense de services rendus aux Romains 
comme ce fut probablement le cas des Juifs d'Ephèse*, de 
Délos*, de Sardes° et d'autres villes d'Asie ?. 

Il faut encore ajouter les Juifs qui, ayant des droits politiques 

1. Girard, Afanuel p. 1158. | 
2. Jos. Ant. 14. 8.3 $ 137; 16. 2. 4 $ 53; B.J. 1.9.5 194. 
3. Car l’alabarque Alexandre en sa qualité d’êxircozos d’Antonie, mère - 

de Claude, (Jos. Ant. 19. 5. 1), dut être citoyen romain; son fils, Tiberius 
Julius Alexander, nous montre, par son nom même, que c’est un empereur 
romain qui accorda ce droit de cité à la famille sur Tib. Jul. Alex. voir la 
bibl., dans Schürer 1. 519). . 

4. Jos. Ant. 14. 10. 13 $ 228 (an 49) rohirzs Ponuxior Jouôxious #7). et 
14. 10. 12 (an 43). Ces Juifs sont aussi citoyens grecs : Jos. C. Ap.2.4S 39 
reproduit supra p. 3 note 4. — H. Gratz Die Stellung der kleinasialischen 
Juden unter d. Rümerherrschaft MG WJ. 35 (1886) 329-346 soutient, p. 333 
nole 2, avec beaucoup de vraisemblance, que ce fut Sylla qui accorda ce droit 
aux Juifs d'Asie (cf. notes suivantes) restés fidèles aux Romains, pendant 
la guerre de ceux-ci avec Mithridate Eupator (an S6: Dittenb. OGIS. 253 
digne 45 ss.). Le oo oo 

5. Délos (temporairement rattachée à la province romaine d’Asie?), Jos. 
Ant. 14. 10. 14 $ 232. Ici les Juifs citoyens romains sont en petit nombre, 
car le document dit même « s’il Yena» vx e! vivés eloiv ’loudztor ro)trar 
Ponalnv kr)... : Ÿ 

6. Sardes, Jos. Ant. 14. 10. 14 fin. C'est donc comme citoyens romains 
qu'il faut considérer les Juifs de Sardes, Ant. 14. 10. 24: 0 XATOMOUVTEC 
Guov Év Ta rôde dr aey fe ‘Louxor soiree. Comme il n’est pas dit ici de quelle 
sorte de citoyens il s’agit, on a fait différentes conjectures (Th. Reinach Judæi 
p- 626 note 19 y voit mème les citoyens de … Judée) sans penser à tirer profit 
de Jos. Ant. 14. 10. 14. On a plutôt eu recours à la lettre adressée à la 
ville de Sardes par Lucius Antonius, Jos. Ant. 14. 10. 13 (cf. suprat. 1 p. 143 
ss), mais celte lettre loin d'aider à l'interprétation de Ant. 14. 10. 24, 
a, à son tour, besoin d’aide car les mss. ne concordent pas: il y en a qui 
portent (à propos de Juifs), +orx dyeresot — ce qui signifierait des Juifs 
citoyens sardes — ct d’autres qui ont rolsat fueresot soit, puisque l'adresse 
émane d’un fonctionnaire romain, des Juifs citoyens romains. C’est celle : 
dernière lecture qu'il faut adopter, et c'est-elle qu'ont la majorité des mss., 
elle est étayée par le texte d'Ant, 14. 10.14, etpar Ant. 14. 10, 16, édit adressé 
à Sardes, et où il est question de +0°{+xe Pouxlov Tévôztoss, édit qui fait 
corps ensemble avec l'adresse Ant, 14. ro. 17, Cf. supra t. 1 p. 143 ss. 

7: Dans les documents cités ci-dessus notes 4 et5, il s’agit d’uncdispense du 
service militaire accordée aux Juifs citoyens romains des villes respectives, 
or celte dispense, qui se réfère au service dans les légions que Lentulus de- 
vait lever en Asie (César Bel. civ. 3, 4), n'a en vue que les Juifs citoyens 

‘ romains(cf.infrach. 21 section II plus loin p.275 note 5); or, Lentulus par 
son édit (cf. suprat. 1 p. 142 ss.) dispense de ce service tous les Juifs d’Asic; 

\
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dans une ville grecque, ou autre, devenaient ciloyens romains 
quand tous les habitants de cette ville venaient à acquérir ce droit. 

(Sur la participation des Juifs aux tribus romaines, voir infra 
ch. 17, plus loin p. 235.) - 

IV. Les Jus rscraves. La classification ne scrait pas com- 
plète si nous oubliions de mentionner la catégorie si nombreuse 
des esclaves juifs". 

Derrière les armées que les Séleucides et les Ptolémécs menaient 
contre la Palestine venaient des marchands d'esclaves prêts à en- 
chaîner les Juifs faits prisonniers * pour les vendre, ensuite, sur 
les différents marchés du monde*. Les rois eux-mêmes vidaient 
presque le pays en amenant en captivité des milliers et des mil- 
Lers de Juifs *. Le monde antique considérait que les Juifs étaient 
esclaves par nature — spécialement créés pour l'esclavage *. 
Cette opinion fut encore plus répandue après que Pompée eut 
alimenté les marchés des prisonniers qu'il fit en Palestine en 63 
av. J.-C.f. 

Vingt ans après — en 52 av. J.-C. — C. Cassius Longinus 
vend comme esclaves 30 000 Juifs de T'arichée”, el, en 4h,1l vend 
ceux des Juifs de Gophna, Emmaüs, Lydda et Thamna qui ne 
lui payèrent pas le tribut exigé *. En l'an 4 av. J.-C., Varus livre 

Ÿ aux marchands d'esclaves tous les habitants de Sepphoris qui 

  

il y avait donc encore d’autres Juifs citoyens romains ailleurs que dans les 
villes citées, et, en fait, nous trouvons que l’édit de Lentulus est encore adressé 
à d’autres villes dont les noms ne nous sont pas parvenus, Jos. Ant. 14. ro. 
16,18, 19 (cf. supra t. 1 p. 142 ss.). . 

1. Une trisle épigraphe à mettre sur ce chapitre qui ironise un verset 
biblique: Lamentalions 42: « Les chers enfants de Sion, qui élaient esti- 
més comme le meilleur or... » — Sur les esclaves en dr. romain, Girard 

. Manuel 92 ss. (ici la bibl.) - | | 
2. 1 Mac. 3$-4 (d'où Jos. Ant. 12. 7. 3); 2 Mac. 8-1; Jos. Ant. 12. 7.5. 
3. Au 2"s. av. J.-C. un certain Atisidas de Delplies affranchit 3 femmes 

esclaves juives, Wescher et Foucart, Inscriplions recucillies à Delphes 
n° 87, 1863 P.— Collitz, GD. 2. 1522; un autre patron affranchit un Juif, 
Wescher-Foucart op. cit. n° 364 — Collitz op. cit. 2. 2029. 

4. Ainsi, d’après Aristée $ 12 ss. éd, Wendland, Ptolémée I Lagus en aurait 
amené 100000: sous Ptolémée IIL Evergète 238/237 nous trouvons un 
esclave juif à Arsinoé, P. F1. PetrieIl p. 23 corrigé ibid. LIT p. 14 (pourtant, 

- près de Fayoum, dans le village Psenyris, et probablement à la même époque 
il y a déjà des Juils possesseurs d’esclaves, P. F1. Petrie I p. 53). Ptolémée 
Lathyros emmène 10000 Juifs, Jos. Ant. 13. 13. 4 $ 337 et ensuite un 
autre grand nombre, ibid. $ 344 ; cf. aussi B. J. 1. 4. 3 S 88. 

5. Cf. supra t. 1 p. 45 note 1 n° 8. 
6. Philon, Leg. $ 23 (M. II 568). —. 
7. Jos. B. J. 1. 8. 9S$ 180; 1. 11. 2 S 292 ss.; Ant. 14. 7-8; 141102. 
8. Jos. Ant. 14. 11.23 B. J. 1. 11. 1-2 — esclaves libérés par Marc 3; 

Antoine, cf. Jos. Ant. 14. 2. 2 ts i 
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s'étaient révoltés", À la veille même de la guerre judéo-romaine, 
Florus envoie aux galères les habitants juifs de Césarée parce que, 
dépouillés du droitdecité,ilsavaient tropvivement protesté?. Mais, 

ce fut surtout la guerre de l’an 70 qui remplit le monde d'esclaves 

juifs — 100 000 d'après Josèphe®— vendus à vil prix‘. Lesrévoltes 
ultérieures * eurent le même résultat. Après la guerre de Bar- 

‘cokhéba on vendait sur le marché de Térébinthe (ou Botna) un 

esclave juif moins cher qu'un cheval®. Les révolles des Juifs sous 

Constantin, celle sous Justinien se terminaient.toujours par ces 
ventes-d’esclaves. Il ne faut donc pas être étonné de trouver des 

esclaves juifs pendant toute la période que nous éludions” : encore 

au commencementdu 7° siècle, Grégoire le Grand en cite en Italie”. 

1. Jos. B. J. 2. 5. 1-3; Ant. 17. 10. g-10 ; 17. 11. 1. 
2. Jos. B. J. 2. 18. 1. - | 
3. C'est le chiffre que donne Josèphe, B. J. 6. 9. 3 $ 420 (exactement 

97000). Mais, on ne sait pas bien si ce chiffre comprend seulement les 
captifs de Jérusalem, ou, aussi ceux faits dans les autres combats, [ainsi 
vers 67, Vespasien prit 6o0o Juifs captifs, qu’il envoya à Néron, pour percer 
l'isthme de Corinthe, Jos. B. J. 3. 10. 10 $ 540, vendit 30400 et donna, 
en outre, à Agrippa cent de sessujcts faits prisonniers et que le roi s’empressa 
de vendre, Jos. B. J. 3. ro. 10 8 541 ss. Dans des luttes partielles, -celle 

du Jordan, 2300 esclaves faits par Placidus, Jos. B. J. 4. 3. 5 $ 436: à 
Kaphartabas, 1000 faits par Vespasien, B. J. 4. 8. 1 $ 447; à Adida 
1 000 familles juives comme esclaves, B. J. 4. 9. 1 $ 488] — quoi qu'il en 

soit, Titus prit lors de Ja chute de Jérusalem les jeunes gens vigoureux au- 

dessus de 17 ans et les envoya travailler dans les mines de l'Égypte, Jos. 
B. J. 6. 9. 2 $ 418 et vendit ceux au-dessous de cet âge. (Sur les esclaves 
publics voir L. Halkin, Les esclaves publics che: les Romains 1897 Bruxelles dans 
la Bibliothèque de la Faculté de philos. et lettres de l’Université de Liège, fasc. 1). 

&. Jos. B. J. 6. 8. 2 384 ss. 
5. Sur ces révoltes, voir infra ch. 14 Il Partie Appendice Section IS 7, 

plus loin p. 182 ss. 
6. Ceux qu'on ne pouvait pas vendre ici étaient transportés à Gaza et de . 

là en Égypte, voir S! Jérôme In Sachar. 115 (PL. 25. 1501); In Jerem. 55: 
(PL. 2h. 1o1); Chronicon Paschale 1. 434 (éd. Bonn); voir d’autres citations 
encorc dans Münter, Der jüdische Krieq unter den Kaisern Trajan und Had- 
rian p. 85 ss., 113, 1821 Altona, cf. aussi Isid. Lévy, REJ. 43 (got) 195 ss. 

7+ Car cela pourrait paraitre d'autant plus étonnant qu’on connait la règle 
d’après laquelle les Juifs devaient faire tout leur possible pour racheter leurs 
corcligionnaires. Mais, précisément le nombre trop grand d'esclaves juifs empé- 
cha, en fait, que la loi fütsuivic. (Disons, à ce propos, que la règle est elle-même 
tempérée par un précepte rabbinique qui défendait de payer l’esclave juif plus 
cher que le prix d’un esclave païen, m. Guittin 4. 6 — car, on voulait empécher 
les païens de spéculer avec des esclaves juifs, spéculations qui appauvrissaient - 
les communautés juives). C£. ch. précédent Sect. ITS 2, t. 1 p. 427 note 8: 

S. Ep. 6. 29 (596) v. infra ch. 13, plus loin p. 56 note 5. (R. lokhanan, 
3°s. ap. J.-C., dit, j. Schebouoth 7. 8: «ll n’y a plus de nos jours des esclaves 
Quifs) » — texte qui est sûrement à entendre dans le sens qu’il n’y a plus 
d'esclaves juifs chez les Juifs, mais, même’ainsi compris, il n'est pas à prendre 
au pied de la lettre, car nous trouvons des Juifs propriétaires d'esclaves juifs,  
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$ 2. — APRÈS L'AN 70 

D'après une théorie de Mommsen, acceptée par la plupart 
des romanistes?, la nation Juive a disparu légalement après 
la guerre judéo-romaine de l’an 70. À partir de cette date les lois 
romaines ignorent le peuple juif et ne connaissent plus que le 
culte juif; les organisations légales, les communautés de la Dia- 
spora, se transforment en simples collèges”; et, d’une façon géné- 
rale, tous les privilèges de la nation juive deviennent des privilèges 
de la confession juive ; quant aux Juifs individuellement, ils ne 
peuvent plus se réclamer de la nation juive, voire d'aucune autre 
nation, car ous perdent lous leurs droits pour devenir dédilices*. 

C'est là la thèse. — Thèse sans fondement. 
La théorie de la nation devenue confession est violemment con- 

tredite par les faits. Les Juifs, continuant à jouir de leurs privilèges 
—— Ce qui est prouvé par les documents, et admis par Mommsen lui- 
même — ne pouvaient en jouir qu’en tant que membres d’une 
nation et non en tant que participants d’un culte licite, puisque la 
religion juive ne fut jamais reconnue commeun culte pouvyantêtre 
librement adopté ct intégralement exercé par les sujets de l’'Em- 
pire. Bien au contraire, tout l’effort du droit romain est, de plus 
en plus, d'empêcher ceux qui ne sont pas Juifs de naissance d'em- 
brasser le judaïsme. La pratique de celui-ci n’est donc permise 
qu'aux membres de la nalion juive. Par conséquent, les privilèges 

. Juifs sont dés privilèges attachés à titre héréditaire à tous les Juifs 
cthniquement Juifs”, ils appartiennent donc à la nation juive 

dès le rs. ap. J.-C., cf. B. J. 4: 9. 4 $S 508-510 jusqu’au G*, cf. plus loin 
p. 76 notes r'et 5. Le Talmud cite lui-même des esclaves juifs, ainsi j. - 
Horaïoth 3. 5 ; j. Guüttin 4. 9 (ce dernier texte relate qu'un Juif s’est vendu 
volontairement aux Lydiens). ! 

1. eligionsfrevel, Hist. Z. 1890. 420 — Ges. Schr. 3. &18-419; cf. Idem 
Die Waldürner Inschrift, Limesblatt 1897. 662 = Ges. Schr. 6. 168; Idem, 
Dr. pén. 2. 256 note 3. 

2. Mittcis, Reichsrecht und Volksrecht P. 34, 94, 1891 L.; Girard, 
+ Afanuel 114. 1; P. M. Meyer dans Pap. Giess. 1. 2 p. 80 ss.; et, en dernier 
. lieu, par. Wilcken, cf. ci-dessous note 4. : 

3. Cf. ch. précédent Sect, 1 So, t. 1 p.415 ss. 
4. Sur les déditices voir Clif. LL. Moore: Dedilicius, dediticiorum numero, 

dalicius, Arch. f. lat. Lexikogr.11 (1898)81-85; Wilcken dans Rostowzew, Stu- 
dien zur Geschichte des rümischen Kolonates 217, Î Beiheft:um À. Pap. 1910; 
Idem, APap. 5 (1911) h27 ss.; Idem, Grundzüge 1. 56 ss. ; (cf. Thesaurus 
ling. lat. s. v. dedilio). | : | 

5. Cf. supra ch. 1$2ctch.2ScctionI£ r, Section Il, t. 1 p.2325s., 243ss., 
253, 290. La théorie de Mommsen lui créait une difficulté dont il fut d’ailleurs 
le seul à s’apercevoir, dix ans plus tard : comme les faits le forçaient à recon- 
naître que la religion juive était licite seulement pour les Juifs, et, comme,



20 . CHAPITRE V. — $. 2 

et bien loin d’être des privilèges d’un culte, ils sont ceux d’un 
peuple. Comment peut-on, par conséquent, soutenir que la loi 
ne reconnaît pas l’existence d’une nation à laquelle elle octroie 

des privilèges? à laquelle elle les accorde parce que formant un 
tout ethnique? quand ces privilèges juifs sont, de plus en plus, 

basés sur le caractère nalional des Juifs'? — fait incontestable 

et que Mommsen lui-même reconnaissait dans son Jlistoire 

romaine* pour se contredire, sans raison, dans l’article cité — 
quand dans la littérature, plus que jamais, on accentue ce carac- 
tère national, quand les textes législatifs emploient pour désigner 
les Juifs les termes de xariox, Peur * ? 

Puis, en dépit de ce. qu'avance Mommsen, les Juifs conti- 

nuaient individuellement à se dire Juifs tout comme avant l'an 
70: Son avis contraire est basé sur un exemple épigraphique, 
un seul, qui à première vue paraïl lui donner raison *, mais qui 
s'explique autrement que ne l'a cru Mommsen; cet exemple isolé 
est, en outre, contrebalancé par plusieurs autres inscriplions, par 
des papyrus et des texles littéraires qui montrent les Juifs se 
désignant comme tels‘. 

d'autre part, il avait soutenu que les Juifs jouissaient de leurs privilèges 
seulement en tant qu’adeptes d’une religion licite, il s’est tiré de l'impasse 
par unc pelite note de son Droit pénal 2. 256 nole 4 — passée inaperçue —: 
les privilèges juifs, y est-il dit, sont des privilèges confessionnels héré- 
ditaires. C'est une notion nouvelle qu'il aurait été fort embarrassé de déve- 
lopper dans son Droit public romain —Y eût-il réussi qu’il sescrait mis en con- 
‘tradiction' avec la bonne définition de la nalion,qu'ildonne Dr. publ. 6, 2.409. 

1. Voir supra t, 1 p. 345s., p.246 ss. D'ailleurs, le monde antique parait 
avoir mieux conçu les groupes religieux comme des groupes ethniques. Sur 
la division du monde en Barbares, Grecs, Juifs et Chrétiens, cf. Norden 
Jahrbb. f. klass. Philologie, Supplementband 19 (1893) 4o7 ss. ‘ 

2. Mommsen JR. 11. 137, 147-148. 
3. Paul, Sent. 5. 22. 4: nalio; C. Th. 16.8. »4: gens ; 106. 8. 14 et 24: 

populus ; Julien Ep. 25: {vos ; ete. CF. ch. précédent S. I$2, t. 1 p. 416. 
4. Sous Hadrien une inser. de Smyrne, CIG. 3148 mentionne ot rotè 

"Lovôxio:; Mommsen en conclut que les Juifs n’avaient plus Le droit de se 
dire Juifs. Cet exemple peut s'expliquer tout autrement : il se peut qu’il 
s'agisse simplement d'une association grecque passée au judaïsme ct reve- : 
nue au paganisme, les cas de ce genre ne devaient pas être rares (cf. Jos. 
C. Ap. 2. 9$ 123), ou, plus simplement, de Juifs qui, craignant la persé- 
cution d’Iadrien, se dissimulaient, ou, enfin, de Juifs ayant abjuré leur foi. 
(Je m'aperçois après coup que cette dernière opinion a déjà élé émise par 
Lightfoot, Apostolic Fathers part IT St. Ignatius t. 1, page 454 et L. 2 p. 966 
note 18). Cf. aussi ch. précédent, Section IS 2t. 1 p- 418 note 3. | 

5. Ainsi, lout de suite après la gucrre, en l'an 85, à Oxyÿrynchus, nous 
trouvons, dans un contrat de vente, la mention de Nexz/z Lu[8x]vé ovstos 47° 
"O[usdygov] r6M[ems] ’Lou[ô]ziov, P. Oxyr. IT 335. Quant aux nombreuses 
inscriptions où les Juifs se désignent individuellement comme Juifs, nous 
renvoyonsau ch. 16 plusloin p. 232 ss. — D'ailleurs, Mommsen ne conteste pas 

' 
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Quant aux organisations locales, elles n’ont pas changé de 
caractère après l'an 50". 

Mais, Mommsen, sans distinguer entre leur salus civilatis, sou- 
tient que (ous les Juifs de l’ Empire devinrent dédilices. — Cette 
opinion absolument déconcertante en théorie * et en fait, est con- 

tredite par les documents nous montrant la persistance de difé- 

rentes catégories de droits politiques chez les Juifs de l'Empire : 

1) Juifs ciloyens grecs. — Les Romains, bien loin de porter quel- 
qu'alteinte aux droits locaux des Juifs, protégèrent ceux-ci contre 

les villes qui voulurent les en dépouiller. Ainsi, des textes, méritant 
toute confiance, nousle prouvent pour Alexandric*, Antioche‘, etc.’, 

2) Juifs citoyens romains. — Cette conduite des Romains in- 
dique, à elle seule, que les Juifs citoyens romains ne furent pas 

inquiétés dans leurs droits. Et, en fait, nous voyons des Juifs 

acquérir Le droit de cité même après la guerre : ainsi, Flavius Jo- 
scphus° par exemple. 

Ce qui reste acquis ct prouvé, c’est qu'il faut se mettre en 

garde contre la généralisation de Mommsen d’après laquelle {ous - 

ce fait, mais, il dit que dans ces inscriptions le mot « juif » a un sens confession 
nel— or, ilest tout à fait arbitraire dedirequ'avant 50, le mot judæus signifiait 
l'appartenance nationale, mais après 30 seulement la foi de l'individu... 

1. Comme nous l'avons montré dans le ch. précédent, Set.I1S$at. rt 
p. 414 ss. Quant aux organisalions locales juives, elles se désignent carrément. 

comme nationales après l'an 0 (cf. surtout, ch. précédent, Section I supra 
t. 1 p. 418 note 3). 

2. Est-ce qu'après la conquête d’une ville grecque l'état civil de ses 
anciens citoyens, devenus citoyens dans une autre cité, se trouvait modifié? 
Alors pourquoi en aurait-il été autrement pour les Juifs ? Est-ce que leur 

droit de cité dans une ville grecque dépendait de l'existence de l'État jui[? 

Est-ce que dans le monde antique on était forcé d’appartenir à deux États: ? 

Non, vraiment, l'opinion: de Mommsen est déconcertante. 

3. Jos. Ant. 12.3. 1 $ 121: x5artravros Oisozactavod xxt T'étou vod v'oÿ 
2970 T7s DXOUUÉYNS) Bentérecs o! "Akavègets a Aurio/els, fox ra D'uutx ThTre 

rodurelas umxêre uévn tots “loudzlors ox Exéruyo. Noter que Josèphe est témoin 
des faits qu'il raconte, car il accompagna Vespasien à Alexandrie, Vila 55, 
cf.C. Ap. 1. 9. — Pour les besoins de sa cause Mommsen, en deux mois, se 
débarrasse de ces témoignages : Josèphe ment. 

4. Notc précédente; cf, Jos. B: J. 7. 5. 2 $ 110 : les Antiochéens prient 

Titus de détruire les tables de bronze contenant les droits des Juifs, ce qu’il 
refuse, +5 yào Las flou Gros avehetv adréy, év dis Nérerreat Th dieand— 

LATE TO) Tuixtov. 60 wmv o0)à roüco T'itos Éréveusey are, AMV Edsus mévre 
Aark ywsav Toïs x? Avriysias Lou x'ots we F£072c0y Et70Y. 

5. Pour les Eilés où les Juifs sont citoyens depuis Séleucus Nicator, Jos. 
Ant. 12.8. 1 $ 119 dit: « ce régime dure encore. » 

6. B.J. i. 10. 7. C'est encore aux empereurs Flaviens que doivent leur 

fers probablement, et leur nom, les Juifs de Rome qui s'appellent Fla- 
: Flavia Antonina, VR. 35 (— CIG. 9903) ; Flavia Vitalini, VR. 36; Fla- 

vins Julianus, VR. 37 père de Flavià Juliana, ibid. ; Aurelia Flavia, VR. 146.
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les Juifs de l'empire romain devinrent déditices après l'an 70". 
3) Juifs pérégrins. — Que devenaient les Juifs simplement 

pérégrins? Aucun texte ne dit quelle fut leur situation en droit pereg { 
public romain*. Nous allons la voir. Cependant, même pour les 
Juifs de Palestine il faut distinguer entre ceux des villes qui s'op- 
posèrent farouchement à la marche en avant des armées romaines 
et ceux des villes qui passèrent du côté des ‘conquérantis. Sans 
pitié pour les premiers, Titus fut doux aux seconds * et il est cer- - 
tain que la situation de ceux-ci ne fut pas cmpirée. 

Mais, les Juifs de Palestine qui prirent part à l'insurrection de- 
vinrent-ils déditices ? Peut-être. Mais alors, ce ne fut pas pour 
longtemps : : . 

En effet, ils n’eurent à Supporter aucune des déchéances ‘ qui 
frappaient les déditices. Cela résulte clairement des documents 
du 2° siècle : aucune plainte ne paraît dans les écrits rabbiniques 
contre des empêchementsdese maricr, ou detester, oud’affranchir, 
etc. : les Juifs accomplissent librement tous ces actes comme le 

1. Après avoir partagé l'opinion de Mommsen, Miticis semble mainte- 
nant restreindre la qualité de déditices seulement aux Juifs de Palestine ZSav. 31 (1910) 386 ss. 

2. Sulp. Sévère, Chron. 2. 30. 3 (éd Ialm CSEL. 1.84) parlant du siège de Jérusalem dit : Jnterea Iudaei obsidione clausi, quia nulla neque Pacis neque dedilionis copia dabalur.. Quelles que soient les conséquences juridiques que l’on puisse tireë de cette phrase, il ne faut pas oublier que nous som- mes cn présence d’un autcur du 5e siècle, loin des événements. [C'est à tort - que Bcrnays, Gesammelte Abhandlungen 2. 166 ss., voulait faire remonter cctte phrase, et d'autres, à Tacite. [Cf supra ch. 1 $1,t x p- 225 nolc 2]. 3. Ainsi, Diocésarée {Sepphoris] quoique ville juive [cf. Jos. B. J. 3. 2. 4 S.33 suosvdor, cf. 5. 4. 1] est du côté des Romains, Jos. B. J..2. 18. 1133.2.4;3.4.1; Vias, 19, 22, 25, 45, 65, G7, 51, 54. [Sur B.J. 2.20. Get 2.21. 7, qui paraissent dire le contraire, voir Schürer 2. 212 note 502.] Il ÿ a, surtout, une bonne partie du territoire juif peuplé de Juifs et qui appartenait à Agrippa II l’allié des Romains, Ce pays resla à Agrippa du moins jusqu’en l’an 86 [cf. Schürer 1. 598 ss. ]et l'on comprendrait mal que ses sujets fussent déclarés déditices. Tibériade amie des Romains, Jos. B. J. 2. 21.8; 8. 9. 7-8, est une ville juive ct devient méme le centre national, en quelque sorte, du judaïsme quand le patriarche y fixe sa résidence ; le Talmud, b. Aboda :ara 10°, parle même des efforts faits par le patriarche Rabbi Juda II pour obienir la qualité de colonie pour la ville]. Vespasien peuple Iamnia ct Lydda de Juifs amisdes Romains, Jos. B. J. 3. 9.--8; l'Empereur donna-i-il à ces Juifs un droit de cité local ? C’est probable (j. Sabbath 12. 3, mentionne une famille juive de Lydda dont les membres faisaient toujours partie de la Bon de la ville]; Iamnia et Azotus villes en majorité juives, Jos. B. J: h. 3. 2 X 130, sont du côté des Romains, ibid. Les Galiléens passent aux Romains, B. J. 4. 1.1 $ 1; de mème les villes Giscala, ibid. 4. 2. 5; Gophna, ibid. 6. 2. 2 & 119-116; Kapharabis, ibid. 4. 9. 9 $ 553. 4. GI. sur ces déchéances Mommsen Dr. publ. 6, 1. 156 ss., et Dr. pénal 3. 300, 303, 
US 
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montrentnon seulementle Talmud, mais encorela littérature non- 
juive, ct les documents épigraphiques, que nous allons citer dans 

les chapitres suivants. Aussi, Mommsen, que la théorie émise dans 

son article inquiète, revient-il pour la « réparer » et la cuirasser 

contre des attaques que, à la réflexion, elle doit provoquer, et sou- 

tient que, légalement déditices, les Juifs ne subissaient pas, en 
fait, les déchéances qui frappaient le déditice, car c’est une con- 

dition qui convient à des individus et non à des catégories de’ 
personnes !, — Pourquoi soutenir alors qu'ils étaient déditices ? 

Ils ne l'étaient pas ; et aux preuves qui précèdent s'en ajoute 
une autre: la loi de Caracalla accordant le droit de cité à pres- 

ue tous les sujets de l'Empire * excluait de cetie faveur ceux 
qui étaient déditices”, or les Juifs, nous allons le voir, ne furent 

pas exclus du bénéfice de cette loi — par conséquent, ils 
n'étaient pas déditices quand cette loi fut promulguée. 

$ 3. — APRÈS CARACALLA 

Après la lex Anloniana de civitate les distinctions entre Juifs 

citoyens et Juifs non citoyens ont disparu, tous les Juifs ont les 
droits et les devoirs des citoyens romains, cela résulte avec 

évidence des textes de jurisconsultes écrivant à l’époque de 
Caracalla * ou pas trop longtemps après elle. Les termes qu'ils 

1. Mommsen Dr. pénal 3. 300. 
2. Sur la lex Antoniana, cf. Girard Manuel p. 116 ss. 

3. Pap. Giess. n° 40 p.44 et 164 Se Mittcis, Grundzüge 2. n° 377): dou 
als cJovizalor Séves rot varà civ cixoouéviv rfouxl]stav" Pouxtoy, 

{ulévovzos [ravrds yévous rolkreuu]trev, Joss] rüv [ôsè]errrxeov, — P. Mey er 

dans son comment. du Pap. Giess. L. eit., cf. Le mème ZSav. 1908. 473-474, 
et Wilcken dans Rostowzew, Sludien zur Gesch. des rôm. Kolonats 220 ss., 
&o7 ss. 1910 L. ; Le mème À Pap. 5 (1grr) 427 ss. : Le même, Grundzüge 
der Papyruskunde 1. 55 ss.; cf. aussi Mitteis, Grundzüge 1. 288-289, sou- 
Uennent que tous ceux. qui payaient une capitation étaient exclus du dr. 

de cité, Iypothèse gratuite. En tout cas, les Juifs citoyens romains payaient 

le fiscus judaicus : le droit de cité n'est donc pas incompatible avec la capi- 

tation. — Si l’on n’admet pas la lecture de P. Meyer, il n’est plus certain que 
les déditices furent exclus du droit de cité par Caracalla : ‘un de nos argu- 
ments disparait done, cependant il ne faut pas moins admettre qu'avant 

Caracalla les Juifs n'étaient pas déditices, car aucune déchéance spéciale ne 
les AUS ct à plus forte raison sont-ils citoyens après Caracalla. 

. On pourrait dire aussi un peu avant la lex Antoniana si Paul a vrai- 

met écrit ses Sentences avant l'an 212, comme on l’admet généralement, 

Girard, Textes p. 423, Filing op. cit. p. 96. Mais, pour dater les Sentences 

on se base surtout sur Sent. 5. 22. 3-4 relatives à la circoncision, (le texte: 
supraL. 1 p.267 note r}où Paul oppose les Juifs aux cives ; par conséquent, dit- 
on, les Juifsn’étaient pasencore citoyens, et Paul n’a puécriresonouvrageavant 
212. Mais, tout en admettant que Paul a écrit avant 212, je trouve l'argument 
insuffisant. D'abord, il ne porterait pas si tous les Juifs étaient vraiment dédi-
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emploient montrent clairement qu'il n'ya plus de différence 
à faire dans le séalus civilatis des Juifs et que tous sont cives, 
soumis aux charges incombant à ceux-ci : ainsi, par exemple, tous 
sont appelés à latutelle desnon-Juifs el aux fonctions publiques. 

Ce sont là des témoignages directs ct contemporains de la 
Constitution de Caracalla*. Au besoin on peut les corroborer par 
d’autres, postérieurs : 

Les lois du Gode Théodosien prouvent, de façon péremptoire, 
qu'après Caracalla les Juifs sont tous devenus citoyens romains. 
Car, en leur interdisant cerlaines charges publiques"; en leur 
reconnaissant la faclio testamenti*, avec application de la loi Furia 
leslamentaria, Falcidia, ete., lois sur les affranchissements, cte.’, 

tices comme le veut Mommsen (cf. supra p. 19 ss.). Même d’après notre opi- nion, suivant laquelle ils ne le furent pas, la mention spéciale des Juifs n’est pas une opposition À cives, mais l'indication d'un privilège n'appartenant qu'aux Juifs, citoyens ou non. On doit d'autant plus s'abstenir de tirer argu- ment de ce lexte, que Paul qui s'occupe, L. cit, séparément des Juifs et des citoyens romains a, peut-être, (hypothèse de Neumann, Staal und Kirche 1. 159), consacré aussi aux pérégrins un paragraphe spécial [qui serait disparu, conjecture Neumann, après la lex A nloniana] — car alors le inot Judri s'Oppo- sait aussi bien au mot cives qu’au mot peregrini, (Kübler Kritische Viertel- Jahrsschrift für Gesel:gebung und Rechswissenschaft 49. 17 ss., tout en soutenant, avec raison, que le texte des Sentences ne peut pas servir à dater l'ouvrage, ne répond pas nellement à ceux qui sont d’un avis contraire, parce qu'il ne discute ni l'hypothèse d’après laquelle les Juifs seraient dédi- tices, ni les difficultés que, en tout cas, soulève le texte de Paul, cf. supra ch. 2 Section IIS 1H, tr P- 267 note 3). : | . | 1. Modestin qui écrit au milieu du 3° s. (cf. supra t. 1 P- 161 ss.) résume Ja constitution de Marc-Aurèle et de Commode relative aux Juifs : D. 27.1. 15. 6.: Jam ludæi quoque lulelam suscipient non Tudæorum, ut etiam reliquis muneribus fungentur. Nam constituliones its solis eos subicere veluerunt, quibus superslilio eorum lederetur (le texte grec, plus loin p. 64 note 2). Aucune dis- tinction n’est faile entre les divers slatus civilalis des Juifs: c’est qu'à l'époque de Modestin il n’y avait pas à en faire (cf. aussi Voigt, Jus nalurale 2. 826); cela prouve, en même temps, qu'il a retouché la constitution des Empereurs, qui à dû s'exprimer comme la const. de Sévère et de Caracalla, qu'Ulpicn ne reloucha pas, D. 50. 2. 3. 3: eis, qui Iudaicam superstilionem Séquunlur, divi Severus et Anloninus honores adipisci permiserunt — la cir- conlocution inusitée de eis, qui ludaicam superslilionem sequuntur, au lieu de : Tudæi tout court, a sûrement une valeur juridique et veut dire que ceux des Juifs qui, remplissant les conditions voulues (donc, ayant aussi la cité romainc), sont cependant de religion juive pourront néanmoins parvenir aux charges publiques — Ulpien écrit entre 212-217, supra t. 1 p. 161. 2. Voiraussi infra ch. 12 S3et13$ 2, plus loin p.83 note Get p. 88 note 3. .3. Cf. infra ch. 21, section I, plus loin p- 244 ss. . &. C. Th. 16.8. 28. CT. infra ch. 13 $ 2, plus loin p. 88 ss. 5. C. Th 16. 8. 28, cf. plus loin p. 83 note 6, p. 88 ss, — Que ces dispositions ne s'appliquent qu'aux citoyens romains, on le sait, voir surtout W'lassak, Prozessgesetse 2. 194-159, 163 ss, °
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et, d'une façon générale, en déclarant que les Juifs doivent, 
légalement, vivre selon les lois civiles des Romains et se voir ap- 
pliquer le droit romain, Judæi Romano et communi jure viventes', 
— elles considèrent toutes que les Juifs avaient le droit de cité. 

Les Juifs sont donc incontestablement citoyens romains à 
l'époque chrétienne. Qu'ils le sont tous?, les lois nous le prou- 
vent. Qu'ils ne le sont pas depuis l'époque chrétiennè seule- 
ment, cela résulte du fait que ces lois chrétiennes restreignent 
certains droits civiques des Juifs pour cause de croyance non 
chrélienne, ce qui implique que les Juifs avaient la totalité de 
ces droits avant l'avènement du christianisme, c’est-à-dire à 
l'époque païenne. Or, si les Juifs sont citoyens depuis l'époque 
païenne ils nele peuvent être qu’en vertu dela loi de Caracalla’, 

À 

* * 

Même après la chute de l'Empire romain les Juifs continuè- 
rent à être considérés comme ciloyens romains dans plusicurs 
législations * : | 

Les Ostrogoths, sous Théodoric, en continuant à appliquer aux 
Juifs les dispositions du droit romain * leur reconnaissaient, im- 
plicitement, la qualité de Romains°. 

1. C. Th. 2, 1. 10 (897). Cf. ch. suivant $ 2, plus loin p. 33 ss. — Ces 
dispositions des empereurs chrétiens contre les Juifs n'enlèvent pas à ceux-ci 
la qualité de citoyens romains : le statut personnel des Juifs ne se confond 
pas toujours avec leur status civitalis. 

2. Cf. supra ch. 1 $8,t 1 p. 235 ss. 
3. Ajouter que Caracalla était personnellement un grand protecteur des 

Juifs, voir St. Jérôme Zn Dan.g%(PL. 25.550), cf. supra ch. 18 rt. tp. 226 
note 8. . 

4. Stobbe, Die Juden in Deutschland p.3ss. 1866 Braunschweig; J. E. Sche- 
rer, Die Rechisverhälinisse der Juden in den deutsch-æsterreichischen Ländern vom 
10 Jahrhunderte bis auf die Gegeniwart 1go1 L.; cf. aussi Waitz, Verfassungsge- 
schichle 42. 343 ss: 1884-1883 B. : E. Lœniag Geschichte des deutschen Kirchen- 
rechts 2.51ss.; Schrôder, Lehrbuch der deutschen Rechisgeschichte p.221,1894L. 

5. Libenter annuimus, qui iura velerum ad nostram cupimus reverenliam 
custodiri, Cassiodore, Var. 4. 33: cf. 5. 37; d’ailleurs, dans Far. 4. 33 les 
Juif se réfèrent eux-mêmes au droit romain. T'héodoric dans son ÉditS£ 143: 
Circa Tudaeos privilegia delata serventur quos inter se iurganles el suis viven- 
libus legibus eos iudices habere necesse esl-quos habent observantiae praeceptores. 
{Sur la question de savoir si l'édit est antérieur ou postérieur aux Conslilutions 
rapportées par Cassiodore, voir Glüden, Das ræmische Recht in ostgolischen 
Reiche p. 34 note s, 1843 Jena, suivi par Dahn, Die Künige der Germanen À, 4 
(1866)A ppend. 3 p.97. L’argumentdeces auteurs estquesil’Édit étaitultérieur 
à Cassiod. Var. 4. 33, les Juifs'se scraient référés dans Cassiod. Var. 4. 33 à 
l'EÉdit et non au droit romain. On pourrait cependant objecter que du moment 
que FÆdit ne fait lui-mème que sanctionner les mesures du droit romain rela- 
tivesaux Juifs, ceux-ci pouvaient s’en rapporter directement aux lois romaines.] 

6. Le titre des adresses de Théodoric aux Juifs de Gênes (Cassiod. op.
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: Grégoire le Grand semble de même les considérer comme Ro- 
mains ct leur applique aussi la législation romaine". 

Chez les Lombards ce sont les lois romaines qui continuent 
à régir les Juifs, et les Juifs furent considérés comme Romains”, 

Les Visigoths adoptent, en substance, toute la législation rela- 

tive aux Juifs, promulguée par le Code Théodosien, dans la loi 

romain® des Visigoths — c’est-à-dire dans la loi qu'ils réservaient 
aux sujets Romains. Les Juifs sont done considérés comme 
Romains — du moins à l'origine *, car plus tard le royaume des 

| Visigoths devient un foyer de persécutions contre les Juifs *«5, 
.… Chez les Franco-mérovingiens les Juifs sont considérés comme 
Romains ; mais, plus tard comme étrangers ‘. 

Toutes ces législations finirent d'ailleurs, sous l'influence de 

cil., 2. 27; 4. 33) portent Universis ludaeis Genua consistentibus et Universis 
ludaeis Genua constitutis. On ne doit pas se baser sur l'emploi de consistere 

‘ pour dire que les Juifs n’avaient pas des droits locaux à Gênes et étaient 
considérés comme étrangers : le terme n’a sûrement pas ici sa valeur techni- 
que [du moins telle que l’indique, peut-être trop absolument, Mommsen, 
Die rüm. Lagerstätte, Hermes 7 (1873) 310. 4 = Ges. Schr. 6. 187 note 5, et 
Die Iastiferi von Castel, Westdeutsche Z. für Geschichte und Kunst 8 (1887) 
Korresponden:blatt p. 19-21 — Ges. Schr. G. 156-157, suivi par Kornemann 
« Consistere » PW°. 4. 922-926]. _ ° 

1. Ep. à. 6 (5gr sept.-oct.): Sient Romanis vivere legibus permiltuntur 
etc. 

2. Savigny, Geschichte des rümischen Rechts im Mittelalter 1. 1 16 ; 2. 209; 
E. Mayer, Jialienische Verfassungsgeschichte x (1909) 147 ss., distingue: les 
Juifs sont considérés comme Romains dans le Nord seulement, mais pas 
dans le Midi. 

3. L’Interpretatio sur C. Th. 2. 1. 10: ludæi omnes qui Romant esse noscun- 
lur. Voir Jean Juster, La condition légale des Juifs sous les rois visigoths, 
p- 3 nole 3, p. 54 note 4, cf. aussi p. 5r noter, 1912 P. 

4. Voir sur les persécutions légales, I. Grætz, Die weslgothische Gesel:ge- 
bung in betreff der Juden, dans Jahresbericht des Jüdisch-theologischen 
Seminars Breslau 1855 ; Dahn op. cit. G. 418-431 (831); Idem, Wes/go- 
thische Studien p. 235 ss. 1854 ; Zeumer, Geschichte der weslgothischen Geselzge- 
bang, Neues Archiv für ällere deutsche Geschichtskunde 23 (1898) 419, 488 ss., : 
490, 494 ss., 500, 506, 516. Plusieurs articles de F. Gôrres dans ZWTh. et Z. 
J. historische Theologie; cf. aussi Francisco Fernandez y Gonzalez, Inslitucio- 
nes juridicas del pueblo de Israel en los diferentes estados de la peninsula iberica 1, 
(seul paru) 1881 Madrid ; Jean Juster,op. cit. (ici, p. 1 nole 1 la bibliographie). 

5. Dans la Lex Romana Curiensis, 2. 1.8 ete., très tardive (S<-g° s.) mais 
basée sur le Bréviaire d'Alarie le Judreus et sa lex est opposé au fRomanus : 
et à sa lex. Le Juif n'est donc plus Romain, cf. Brunner op. cit. 1. 403 

. note 22. [L'explication de L.'R. von Salis, Ler Romana Curiensis dans 
7. Sau.-St. Germanistische À btheilung G (1885) 143 note r, est insuflisante]. 

6. Waitzop. cit. 2. 177. Contra: Klimrath, Travaux sur l'histoire du droit 
français 1. 405, à vol. 1843 P.; Schrocder op. cit. p- 221: ein V’olksrecht 
besassen sie nicht iweder das rümische noch das J'idische, Schroeder suit Heus- 
er op. cit. p. 151 ss.; cf. aussi Brunner op. cit. 1° p- 402 el 403 nole,22.
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l'Eglise, par considérer les Juifs cthniquement comme étrangers 
et religieusement comme infidèles, et, en ces qualités, privés 
de droits civiques ct sujets à des déchéances spéciales. 

C'est que la situation des Juifs dans l'Empire romain ne pou- 
vait pas survivre à celui-ci : le monde se particularisait, s’émiet- 
tait, les Juifs sculs voulaient continuer à former un tout, comme 
avant, avec leurs privilèges d'antan: ce qui était possible dans 
l'organisme qu'avait été l'Empire romain ne l'était plus dans de 
petits États sans lien entre ceux. 

Si l'on avait maintenu aux Juifs leur qualité de Romains on 
aurait empêché de disparaître la notion de Romain dans son 
opposition à celle de Barbare et on aurait mis obstacle à la 
fusion complète entre Barbares et Romains: et si l’on avait 
continué à considérer les Juifs comme citoyens romains on 
aurait risqué de conserver à perpétuité des îlots de l'Empire 
romain dans les nouveaux États. Et c’est ce qu'il ne fallait pas. 
Aussi déclara-t-on les Juifs étrangers, serfs', etc. De sorte que 
la condition d'étrangers imposée aux Juifs est — sans paradoxe 
— un résultat de la lutte qui a abouti à la destruction de l'Empire 
romain : c’esi pour avoir été les survivants de cct Empire que 
les Juifs furent littéralement « dépaysés » dans les royaumes qui 
sc le partagèrent. 

1. Mentionnons ici l'intéressante opinion de A. Ileusler, Institutionen des 
deutschen Privatrechls 1. 143 ss. 1883 L., (cf. aussi K. Maurer, dans ÆKri- 
dische Vieteljahresschrift 9: 564) d’après laquelle ce fut l'organisation corpora- 
live allemande qui exclut les Juifs de la communauté civique (— si l'opi- 
nion était fondée, on pourrait rapprocher la situation des Juifs dans les cités 
grecques organisées en phyles). Voir, en dernier lieu, Walter Müller, Zur 
Frage des Ürsprangs der mittelalterlichen Zünfle (Diss.), 1910 L. |
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$ 1. — STATUT CULTUEL ET STATUT PERSONNEL PROPREMENT DIT 

Pour que les Juifs cussent pu jouir de la liberté de leur culte, 
dans le sens large du terme, on aurait dû leur laisser le droit 
de régler non seulement leur vie religieuse, mais aussi leur vie 
juridique d'après les prescriptions bibliques et rabbiniques, car 
celles-ci — qu’elles soient relatives à des rites du culte ou à des 
actes juridiques — ont toutes pour eux un caractère religieux. 

La tolérance n’alla pas si loin. | 
Les lois conservées par Josèphe pourraient pourtant le faire 

croire. — En effct, celles parlent constamment du ‘droit des 
Juifs « de vivre selon leurs lois nationales! », formule [en latin : 
legibus suis ali] qui, en droit romain, indique toujours le libre 
usage du droit privé national. Cependant ce serait là une con- 
clusion erronée : a) car la formule citée n’a le sens indiqué que 
lorsqu'elle se trouve dans.des lois accordées à des cités [civilas 
legibus ulilur]? ct ne peut guère l'avoir quand elle est em- 
ployée dans des lois relatives à une nation répandue dans tout 
l'Empire; L) et, en oùtre, d’autres lois et de différents docu- 
ments il résulte que les Juifs ne pouvaient pas toujours appliquer 
le droit privé mosaïque. D'ailleurs, semblable privilège aurait 
heurté tous les principes du droit public romain, car accordé à 
tous les Juifs, que devenaient, pratiquement, en droit privé, les 
différences du slalus civilalis? c) des phrases qui entourent la 
formule dans les lois reproduites par Josèphe, on voit bien que 
celles-ci entendent se référer aux coutumes nationales juives, en 
matière religicuse seulement*. Par conséquent, ce que les 

1. Voir p. ex. Jos. Ant. 14. 10. 21 S 246: uï xwküecüat ’Iovdatous rot 
adr@v Ébect ye%siu; 14. 10. 25 $ 263 que les Juifs zivra soiGorv ar = | 
maires adrüv E0n; 16. 6. 7 S 172: sfr vote lois vdunts xt Eeov; 19- 
5.8 $ 290: +à rites En sukiccev. | 

2. CE Wlassak Prosessgesetse 2. 129 note 6. 
3. On peut mème saisir une certaine recherche dans la terminologie d 

ces lois, et remarquer l'emploi fréquent de termes qui ont une signification 
de coutume religieuse. À ce point de vue, il est instructif de noter que
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lois accordent d'une-façon générale aux Juifs, c’est l'entière 
liberté de l’exercice du culte, des coutumes strictement reli- 
gieuses ‘. ‘ 

Cependant, comme certains actes juridiques ont pour les 
Juifs un caractère particulièrement religieux, et dans le but d’as- 
surer dans un esprit large le respect de leur culte, on accorda 
aux Juifs un nombre limité de privilèges de nature juridique — 
p+ €x., juridiction propre, droit de ne pas comparaitre cn 
justice les jours de fête, ete. — Mais, ces privilèges, religieux 
aux yeux des Juifs, furent de droit civil aux yeux des Romains, 
et, par conséquent, non compris dans la formule générale garan- 
tissant là liberté du culte juif. Exorbitants du droit commun, ils 
furent restreints seulement à des cas expressément délerminés 
(que nous indiquerons dans les chapitres suivants). 

Ces privilèges de droit privé et public, complétaient ceux rela- 
fs à la liberté des cérémonies religieuses, et étaient appliquables 
à lous les Juifs de l’Empire; les deux catégories de privilèges 
formaient ensemble, en quelque sorte, un statut personnel sui 
generis, que nous appellerons le statut culluel des Juifs, pour le 
distinguer de ce qu’on appelle habituellement statut personnel. 

La caractéristique de ce statut cultuel est qu'il est facullalif, 
du moins en grande partie : 

À. Tout Juif peut renoncer à la partie qui concerne la liberté 
des cérémonies, en ne pratiquant pas ces cérémonies * ; 

B. Quant à la partie relative aux privilèges de droit civil 
ou public, il faut distinguer : 

a) Le privilège de droit public, p- ex., de juridiction 
juive ou les avantages en procédure non-juive sont éga- 
lement facultalifs pour {ous les Juifs. Un Juif° peut préférer la 
juridiction non-juive, quand l'instance n’est pas liée devant les 
tribunaux juifs ; il peut, devant une juridiction non-juive, re- 
noncer aux avantages de procédure, comparaître un samedi, cte. 

b) Mais, quant aux privilèges de droit civil proprement dit, 

dans toute la liste de textes cités supra ch. IT section I £ 2 t. 1 p. 251 ss., 
notes 1 ss., nous nc trouvons que quatre fois des formules assez larges pou- 
vant, à la rigueur, n’avoir que le sens de la formule leyibus suis uti. 

1. C’est donc bien à tort que M. Voigt, Das Jus naturale æquum et 
bonum und das jus gentium der Rômer 2. 827, 4 vol. 1856-1855 L., 
soutient que les édits de Jostphe prouvent qu’on a laissé aux Juifs l'usage de 
leur propre droit civil. | | 

2. En passant ou non au paganisme. Sauf bien entendu les sanctions 
qu'ils pouvaient-s’attirer de la part des autorités juives : excommunication 
ele, ce qui est à sous-entendre dans les développements de notre texte. 

3. Un Juif de la Diaspora naturellement, ou un Juif de Palestine après 
l'an so.
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p.ex., application des lois juives en matière de mariage, elc., 
ils sont Jacullatifs seulement pour le Juif jouissant d’un droit 
de cilé grec, romain, elce., car pour le Juif simplement péré- 
grin, ces droits ne sont pas des privilèges, mais une partie de 
son slalut personnel, qui s'impose à lui avec nécessité, et auquel 
il ne peut pas renoncer d’une façon arbitraire. 

$ 2. — STATUT PERSONNEL PROPREMENT DIT 

. a) Avant CanacaLLa. 

JL Les Jus siwpzemexr Pénécnixs. — Le Juif pérégrin n'avait 
pas besoin que des lois spéciales lui permissent l'application du 
droit civil juif, car celui-ci, nous venons de le dire, s'imposail à 
lui avec nécessité. — Que ce soit devant un tribunal juif, ou 
devant un tribunal romain, le Juif se verra appliquer le droit 
juif en matière de succession, de mariage, dot, affranchisse- 
ment, etc. !. | 

IT. Les Jus crroyexs cnecs ou autres. — D'après les prin- 
cipes généraux, le droit qui leur était applicable c'était le droit 
de leurs concitoyens. 

Et la pratique paraît avoir été conforme aux principes, car, 
sous les Romains, nous voyons, p. ex., les Juifs citoyens 
grecs soumis au stalut personnel de leurs concitoyens en ma- 
lière pénale*, ct, probablement, aussi en matière civile, ainsi : en 

. Malière de succession”, d'affranchissement, ct, partiellement, en 

1. Nous parlons ici des principes romains, appliqués par des magistra{s romains. Cf. aussi les textes cités plus loin p. 95 note 3. On comprend pourtant que les Juifs pérégrins fussent soumis, dans Îles cités où ils n'avaient pas les droits de citoyen, aux lois territoriales, quand tels étaient les principes de la législation de l'endroit. Ainsi, les Juifs du Bosphore cimmérien, que nous voyons suivre des lis locales en matitre de suc- cession (voir infra ch. 13 plus loin p. 87 note 2), élaient-ils citoyens vu non? Quel statut ont, en dehors d'Alexandrie, les Juifs de l'Égypte? — car une Juive, pour s’'ÿ présenter en justice, est forcée de s’adjoindre un tuteur (voir irfra ch. gscction I plus loin p. 63 note 1), or la Juive n’en avait pas besoin d'aprèsle droit juif — faut-il en induire le droit de cité chez la Juive ou sim- plement le principe que la loi territoriale s’appliquait à tous les habitants du pays. On peut aussi se demander dans quelle mesure la situation de ces Juifs fut modifiée par la domination directe des Romains. Est-ce que, par hasard, ceux-ci auraient reconnu, pour les Juifs des différents pays de l'Empire, et seulement pour certains actes, un statut pérégrin juif greffé d'un statut pérégrin local non-juifà On voit combien les questions sont compliquées. 2. Voir infra ch. 14 Il° partie, Section 4, I, plus loin p. 163 ss. 3. Voir infra ch. 13 plus loin p. 87. - 
&. Voir infra ch. 12 plus loin p. 81ss.
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matière matrimoniale, ainsi : il leur est interdit, p- ex., de prati- 
quer la polygamie, etc., ct d’une façon générale c'est le status 
civilalis qui décide de la compétence des tribunaux non-juifs', de 
l'attribution de charges publiques, etc. | 

Cependant, l’application faite aux Juifs d’un statut de citoyen 
grec, ou de citoyen d’un autre État, n’est pas partout rigoureuse. 
Il faut distinguer selon le façon dont les Juifs sont parvenus au 
droit de cité : ‘ 

a) Là où ils parvenaient en bloc au droit de cité, par fa- 
veur royale, à l’époque préromaine, le roi leur laissait, d’habi- 
tude, la jouissance partielle du droit civil juif”. Ce privilège 
fut sûrement conservé par les Romains. Ceux-ci appliquaient . 
donc à cette catégorie de Juifs tantôt le statut grec, ou autre, 
tantôt le statut juif: c’est-à-dire, appliquaient dans certaines 
matières, le droit juif, dans d’autres, le droit grec — quand ce 
n'était pas, dans d’autres matières, un mélissage de droil grec 
et de droit juif*. Les privilèges de droit civil étaient souvent 

1. Voir infra le ch. 14 1° partie, section 2 ctIle partie, section 4, I, plus 
loin p. 116 ss., et 162 ss. | 

2. Nous ne pouvons pas déterminer dans quelle limite, mais cela cut sû- 
rement lieu. La preuve directe nous est, peut-être, fournie par le P. FI. Petrie 
3. 21 g (page 47 ss.), de lan 226/5, av. J.-C, éd. Smyly, réédité avec de nou- 
velles corrections de Smyly, par Mitteis, Grundzüge 2 n° 21. Il s’agit d’un 
procès qui a lieu devant le Tribunal des Dix, entre Juifs qui sont Ilézoat rüs 
ërtyovts [entre Dosithcos, Juif, et Héraclée, Juive, assistée de son tuteur, 
ligne 837: [ue zuofou ’Ac]tor{ôcu r05 Ilswzéou ?AOnvziou ras éntyovis]. Le 
procès, y voyons-nous, est jugé d’après les Gtzyptuuz=x royaux complétés 
subsidiairement par les ohstxct voue. Les Gtaysäuux-z sont les lois de 
l'Etat, applicables dans toute l'Égypte, à tout le monde [ef. W. Schubart, 
Spuren polilischer Autonomie in Egypten unter den Plolemäern, Klio 10 (1910) 
4rss.; Millcis, op. cit. 1. 13], tandis que Les routeur véus: sont les lois na- 
ionales ou les statuts de chaquë groupe cthnique, social ou territorial (ef. 
Schubart, L cit.) reconnus par le pouvoir royal. Done, ces Juifs devront 
être jugés en partie d’après le statut terrilorial, la loi du pays, ct en partie 
d’après un statut personnel. Mais lequel? La réponse est difficile (ef. Schu- 

© bart L. cit. p. 52 noter). Est-ce d'après le statut juif, comme le croit F. Zuc- 
ker, Beilræye zur Kenntnis der Gerichtsorganisation im ptolemæischen und rœ- 
mischen Ægyplen, Philoloqus, Supplementhand 12 (igri) 52 ss.2 Ou plutôt 
d'après le statut — encore mal connu — des Ilézsat +ès Exuyovis? — En tout 
cas, ce document montreles Juifs soumis en partie au droit non-juif (tutelle 
de la-femme, cf. infra ch. IL section 1 plus loin p. 62 ss.). Or, comme nous 
savons, par ailleurs, qu’en d’autres matières on appliquait aux Juifs leur droit 
national (voir les chapitres suivants) — il résulle donc que les rois lais- 
saient aux Juifs la jouissance seulement partielle du droit juif. 

3. Ces distinctions ne doivent pas paraître simplement théoriques. Qu'on 
étudie l’exemple de métissage de droit grec et juif dans les inscriptions du 
Bosphore cimmérien(voirinfrach. 12 plus loin p-8rss.),eh bien, ce métis- 
sagcexista sûrement en d’autres endroits et en d’aulres matières, quoique les .
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accompagnés d’autres de droit public : dispense de certaines 
charges publiques, etc. | | 

b) Dans les cilés où pareil groupement, déjà constitué, de 
Juifs citoyens ayant obtenu, tous à la fois, la jouissance par- 
üiclle du droit juif, n'existait pas, pour que les Juifs parvenus 
individuellement au droit de cité puissent s’y adjoindre ct pro- 
filter de cette jouissance, dans ces cités, les Juifs isolément 
naturalisés se soumeitaient forcément à toutes les lois civiles et 
publiques de l'endroit. Les Romains pouvaient donc aussi leur 
appliquer ces lois. 

III. Les Juirs crroyexs rowarxs. — A ceux-ci, semble-t-il, on 
a appliqué généralement et rigoureusement le droit romain. 
[Sauf, bien entendu, pour la partie de droit civil et public qui 
entrait dans le statut culluel]. 

#k 

* 

En matière de statut personnel, on à donc distingué entre le 
caractère cthnico-relisieux des Juifs. et leurs droits politiques 
personnels pour faire abstraction, sauf ‘sur quelques points, du 
premier et ne leur appliquer que les conséquences qui résultent 
pour eux des seconds. 

Avant Caracalla la diversité du status civitatis est donc d'une 
très grande importance. Elle se manifeste surtout quand les : 
Juifs se présentent devant les tribunaux païens, c'est-à-dire 
dans les affaires entre Juifs et païens, en matière de droit fiscal, 
mais surloul en matière d'affranchissement d'esclaves’ et de 
droit pénal — en ces deux matières l'influence du status civi- 
lalis se montre d’une façon lumineuse, car les documents sont 
relativement abondants?. . 

Toutefois, en matière de droit civil strict, la rigueur du prin- 
cipe est miligée par le privilège universel de la juridiction aulto- 
nome dont jouissaient tous les Juifs sans distinction de status 

preuves directes manquent, ct il n’y a pas de raison pour que les Romains: 
aient changé cet état de choses quand ils devinrent les maitres directs du 
pays. — Les Romains pouvaient se débrouitler dans ces complications quand 
le Juif restait dans sa cité; mais, quand il émigrait dans un autre endroit, 
— c'étaient des questions juridiques inextricables *. 

1. Voir infra ch. 12 $ 3, plus loin p. So ss. 
2. Voir infra ch. 14 Il° partie, section 4, I, plus loin p. 162 ss. 
*Que l’on pense combien de fois l'auteur des Actes des Apôtres, qui donne à Paul 

deux droits de cité, romain et grec, s’est embrouillé en faisant son héros se prévaloir. 
alternativement des avantages de l’un ou de l’autre droit. Et, il ne s’agit là que de 
conflits de lois en matière de droit publie, pénal, toujours moins compliqués que ceux 
de droit civil,



. : STATUT PERSONNEL PROPREMENT DIT 33 

civilalis : on leur donna ainsi le moyen d'appliquer entre eux 
leur propre droit dans les matières ne touchant pas à l'ordre 
public ou aux intérêts des tiers non-Juifs. 

D) Après CanacazLa.. 

La qualité de citoyens romains acquise par tous les Juifs après 
l'an 212 aurait dà leur imposer sinon le statut du civis, du moins 
le même statut que celui possédé par les Juifs déjà ciloyens 

romains avant cette date. — Mais, en droit privé, principalement, 
c'eùt été un trop grand bouleversement: on ne pouvait pas forcer 

le Juif polygame ou marié à un degré prohibé à se séparer de sa 

ou de ses femmes. De même, on ne pouvait pas, du jour au 
lendemain, forcer tous les Juifs à se débarrasser de coutumes 

juridiques auxquelles ils étaient attachés. Le Juif individuelle- 
ment parvenu à la cité s’y résignait, la masse, la nation entière, 

n'aurait pu s’y faire d’un seul coup. Si elle y avait été obligée, 
elle aurait alors accucilll comme un malheur le don des droits 

de citoyens romains. On dut donc s’efforcer d'imposer aux Juifs, 

progressivement, peu à peu, les lois civiles romaines, ct tolérer 

encore longtemps le maintien au moins partiel, de leurs anciennes . 
coutumes. Cela eut un résultat inattendu ! Les Juifs, citoyens 

- 1. C'était là une question de tact de la part des juges. Rapprocher l’ancc- 
dote suivante, qui a fait couler Lant d’encre parce qu’on croyait ÿ trouver la 

. première mention des Évangiles faite par le Talmud [le texte hébreu et la 

traduction allemande, dans II. L. Strack, Jesus und die Häretiker im Talmud 
ele. pp. 2 et 19* où l’on trouvera aussi la bibliographie. Ajouter Schürer 2. 
445 note 139 et, en dernier lieu, [sr. Lévi, Lellre à M° S. Reinach, R. arch. 
1910. IT. 191-192, dont nous reproduisons la trad. fr., cf. Idem, REJ. Gr 
QGigrr) 143-150], b. Sabbat 116% tb: « Innma Schalom était la femme d'Elié- 

« zer ct la sœur de Rabban Gamliel (IT). Dans son voisinage demeurait un 
« philosophe (sic : NDID 2 *) qui s’élait fait la réputalion de ne pas accepter 

« de présents corrupteurs. Ils (le frère et la sœur) voulurent se moquer de 
« Jui. Après lui avoir fait remettre une lampe d’or, ils se présentèrent devant 
« lui. Elle lui dit: « Je voudrais avoir droit au partage des biens de ma 
« famille ». Il répondit : « Partagez ». — Mais il est écrit dans notre Loi : 
« là où il y a un fils, la fille ne peut pas hériter. » — Depuis le jour où vous 
«avez été exilé, de votre pays, la loi de Moïse a été abolie et l'Évangile (Avon 
« Gilion) a été donné: or il y est écrit: « Le fils et la fille héritent semblable- 
« ment». Le lendemain, ce fut le frère qui revint, accompagné d’un âne 
« libyen. Le philosophe leurdit: « J'ai regardé la fin de l'Évangile ; or il y est 
« écrit: « Moi, l'Évangile, je ne suis pas venu retrancher à la Loi de Moïse, 
« mais je suis venu y ajouter, et il est écrit : « Là où il ÿ a un fils, la fille 
« n'hérite pas. » La femme lui dit: « Éclaire ta lanterne, comme la lampe. » 

* Peut-être faudrait-il lire évêque, ér{s1onos, au lieu de philosophe ? Les parties 
auraicnt convenu, pour s'amuser, d'aller se faire juger par l'évèque. L'autorité de 
l'Évangile invoquée par un membre du clergé chrétien se comprendrait mieux que 
par un philosophe, ° 7. 

3
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grecs ou romains avant Caracalla. soumis à beaucoup de 
règles de droit païen avant 212, usurpèrent aussi l’obscrvance 
des coutumes juridiques juives dans la limite où celles-ci furent 
tolérées pour les nouveaux ciloyens juifs. De sorte que, alors que 
tous les Juifs étaient devenus citoyens romains, ceux des Juifs 
qui étaient Romains avant Caracalla le devinrent, par leur vie, 
moins : la polygamie, p- ex., fut encore longtemps tolérée à tous. 
Car quelle distinction établir maintenant entre les Juifs nouveaux 
citoyens et les anciens citoyens juifs? 
1 y en aurait eu une à faire. C’est celle que Mommsen a cru 

avoir existé en fait. Avant sa théorie sur la qualité de’ déditices 
des Juifs, il a pensé qu'il y avait lieu de distinguer entre les 
Juifs d'Occident et ceux d'Orient. C’est à ceux-ci seulement 
qu'on aurait reconnu un usage plus étendu du droit juif et 
non aux premiers. Mais, l'illustre romaniste n’apporta aucune 
preuve à sa thèse. Il semblerait, à première vue, qu’on-pourrait 
pourtant irouver une indication en faveur de son opinion, du 
moins pour l'époque chrétienne, mais nous allons voir, en élu- 
diant celle-ci !, qu'il n’en est rien. Tout au plus faut-il admettre 
une plus grande tolérance du droit juif chez les Juifs de Palestine. 

k 

* * 

Quelles furent les matières où les Juifs, après la constitution de 
Caracalla, pouvaient se soumettre aux règles du droit juif? Nous 
ne pouvons pas les déterminer avec exaclitude, car des limites 
nettes ne sauraient être tracées sans arbitraire. Les sources rab- 
biniques ne fournissent pas de renseignement précis ”, et les lois 

« Rabban Gamliel dit: « L'âne est venu et a renversé la lampe. » Comme 
c'est un docteur du 3° siècle qui commente celte anecdote, elle doit donc 
êlre antérieure à cette date. Pour nous, elle a une imporlance de nature 
différente que pour les théologiens. Elle nous montre à la fois que les Juifs 
se présentaient même en Palestine devant les tribunaux païens, el surtout 
que devant les magistrats la question du conflit entre la loi juive ct la loi 
non-juive se posait. 

1. Cf. p. suivante note 1. | ‘ 
2. Le principe talmudique formulé, en Perse,"au 3° s., par Samuel Iarki- 

naï (chef de l’école de Néhardéa), « Les lois du gouvernement ont force de 
loi », c’est-à-dire même pour les Juifs (Dina-de Malekouta Dina), ne s'applique 
qu'au droit public, lois fiscales, lois pénales, mais non aux lois de droit 
privé. Une interprétation historique de ce principe est fournie par le Grard- 
Sanhédrin réuni à Paris en 1807 par Napoléon Ier, Voir Décisions doetri- 
nales du Grand-Sanhédrin p. 21, 1812 P. ; Cf. aussi les observations judicicu- 
ses de L. Lôw, Dina-de Malekhula Dina dans ses Gesammelle Schriften 3. 
347-350. — On a essayé de dégager les limites que les lois rabbiniques 
laissent à l'application du droit non-juif dans la Diaspora, mais les conclu- 
sions manquent forcément de netteté, D'ailleurs, les auteurs qui ont entre-
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ne nous donnent des réponses — et combien cmbarrassées - 

qu'à partir du quatrième siècle. 

c) ArrÈès Coxsraxrix. 

Les empereurs chrétiens enlevèrent aux Juifs leurs droits 
politiques. 

En échange, nous voyons dans les lois du Code Théodosien, 
les Juifs soumis, en droit privé, aux règles du droit civil romain 

en matière de succession, de testament, d’affranchissement". 

Cependant, nous ÿ apprenons que, d’abord, on leur laissa encore 

cerlaines faveurs : et que, ainsi, p. ex., le droit juif fut encore 
appliqué, pendant quelques temps, en matière de mariage — il 

est vrai que seulement sur certains points: quant au connubium 
aux degrés prohibés et quant à la polygamie. ‘ 

La politique d'unification des empereurs chétiens* devait pour- 

tant aboutir à effacer les derniers vestiges de ces privilèges juifs. 
Les lois supprimèrent ces exceptions et les Juifs furent soumis en 
toute matière, au droit romain, [en matière de mariage, ctc.*]. 

Curieux résultat de la politique des empereurs chrétiens : les 
Juifs étaient soumis au droit privé romain, juste quand, déchus 
de leurs droits politiques, ils devenaient pour ainsi dire, moins 
Romains. 

pris ces éludes n'avaient pas toujours un but scientifique. Cf. quelques indi- 
cations bibliographiques dans Greenstone, « Conflict of Laws » JE. 4. 224-226. 
Voir aussi l'important texte talmudique que nous reproduisons supra p. 33 
nole 1, mais qui ne fournit qu’un seul détail certain : la question du statut 
personnel était d'actualité même chez les Juifs palestiniens du 3° s. Malheu- 
reusement, ce texte ne nous donne pas d'indications suffisantes, pour savoir 
dans quel sens cette question était habitucllement solutionnée. 

1. Voir les chapitres respectifs, plus loin p.41 ss. — Il est remarquable que 
les lois qui supposent que les Juifs suivent le droit romain en matière desuc- 
cession, testament, affranchissement sont relatives à l'Occident, tandis que 
celles qui supposent que les Juifs appliquent le droit juif en matière de ma- 
riage, etc. sont relatives à l'Orient. Îl scrait pourtant osé de baser une opi- 
nion sur le hasard de la conservation des documents et de leur insertion 
dans le Code Théodosien. En tout cas, après la publication du Code Théo- 
dosien toutes les lois s’appliquent dans tout l’Empire. Voir supra ch. 1 $ 8, 
to 1, p.235 ss. | 

2. Le but de cette politique est de soumettre tout l'univers à la loi chré- 
tienne, qui inspire le droit romain de l’époque, Mommsen Dr. pér. 1. 14. 
Disons ici que les historiens du droit passent trop vile sur l'unification faite par 
le christianisme: pour s'altarder plulét à celle faite par Caracalla, or il nous 
semble que ce n'est pas celle-ci qui est la plus importante: — Parallèlement à 
cette unification législative s’élaboraient les lois de déchéances contre les non- 
orthodoxes. Mais, la diversité de situation qui résultait de ces différentes 
déchéances n’est pas à confondre avec unc diversité de droits nationaux. 

3. Voir le ch. suivant et surtout le ch. 14 [°° partie, section I $1 P- 10158.
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On a pourtant soutenu que les Juifs ne furent jamais empé:. 
chés de jouir des lois nationales.juives en matière de droit privé, 
et que, en celte matière, ils ne furent jamais soumis au statut 
personnel du citoyen romain. — C’est là une opinion sans fon- 
dement. Les lois disent expressément le contraire; et elles ne 
sont pas contrediles, comme on l’a prélendu, par les Pères de 
l'Église lorsqu'ils disent que les Juifs ne suivent pas le jus 
romanum* — car uhe analyse exacle montre que, par cette ter- 
minologie juridique, les Pères de l'Église veulent exprimer tout 
simplement l'idée que les Juifs n’ont pas adopté les coutumes 
religieuses du peuple romain*?. - 

1. Le passage qu'on a le plus invoqué est celui de la leitre de St Ambroise 
Ep. ho. 21 (PL. 16. 1108): Et cum ipsi Romanis legibus teneri se negent, itaut 
crimina leges putent; nunc velut Romanis legibus se vindicandos putent. Ubi erant 
istæ leges, cum incenderent ipsi sacratarum basilicarum culmina. C'est sur ce 
texte que P. Krüger, Sources p. 160, après d’autres auteurs, s’est basé pour 
dire que la loi de Caracalla n'eut presque pas d'influence sur l'application 
du droit civil romain aux Juifs. Comme ce texte n’est pas le seul à reprocher 
aux Juifs de ne pas suivre le jus romanum, — d’ailleurs, le füt-il qu’on ne 
devrait pas y ajouter grande créance vu l'endroit où il se trouve ct le but 
dans lequel il fut écrit, cf. supra 1. 1 p- 75 ss., et p. 462 note 3, — on doit 
lui donner la même interprétation qu'aux textes analogues cités notesuivante. 
. 2. Le passage le plus frappant qui impose cette interprétation inattendue 
est celui de S' Augustin Enar. in Ps. 89 $ 13 vers. 6-9 (PL. 36-35. 4h 
ss.) : Remansil illis quiddam quod celebrent, ne omnino sine signo remanerent.… 
ipsa gens judæa manel. Omnes gentes subditæ juri romano, in jus romanum. 
conflurerunt, superstitiones communicaverunt : poslea inde cœperunt per gratiam 
Domini nostri Jesu Christi separari : illo vero sic mansil cum signo suo, cum 
signo circumcisionis, cum signo a:ymorum sic mansil : non esl occisus Cain, 
non est occisus, habel signum suum.… Sacrificia vero quæ ibi fiebant, ablata 
sunl: et quod eis remansit ad signum Cain, jam perfectum est, et nesciunt. 
Agnum occidunt, azyma comedunt. On voit que dans St Augustin les diffé- 
rences juridiques sont illustrées par des exemples tirés de pratiques reli- 
gicuses différentes, et cela non seulement dans ce passage, mais encore 
dans Sermo 354 $ 2 (PL. 38-30. 1667): Merito Judz.i a Romanis victi sunt, 
nec deleti. Omnes gentes a Romanis subaclæ, in Romanorum jura tran- 
sierunt: hæc gens el vicla est, el 1N LEGE sua MANSIT, QUANTUM AD DEI CULTUM 
ATTINET, palrias consueludines rilumque custodivit. Everso etiam lemplo suo, 
exslinclo sacerdotio pristino, sicut dictum est a Prophetis ; servant lamen cir- 
cumcisionem el morem quemdam, ‘quo a cæleris genlibus distinguuntur. St Au- 
gustin s'exprime mieux Sermo 201 $ 3 (PL. 38-39. 1032): Perdito quippe 
lemplo, sacrificio, sacerdotio, ipsoque regno, in paucis veleribus sacramentis 
nomen genusque cuslodiunt ; ne permixti gentibus sine discrelione dispereant, ei 
lestimonium verilatis amittant. Les passages. qui précèdent font connaitre la 
pensée de l’auteur, ct permettent une interprétation juste du passage sui- 
vant, qui pourrait autrement induire en erreur, Ænar. in Ps, 58 $S 2 verset
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Cependant, tout en y étant soumis, en droit ou en fait, les 

12 5s., (PL. 36-37. 506-707) : Per omnes gentes manent certe, el Judæt sunt, 
nec destiterunt esse quod erant : id est, gens isla non ila cessit in jura Romano- 

rum, ut amiserit formam Judxæorum; sed in subdila Romanis es, ul eliam leges 

suas leneal, quæ leges sunt Dei. À propos du même psaume St Auguslin (ibid. 

col. 705) rendra mieux sa pensée: Quis jam cognoscit genles in imperio 
Romano quæ quid erant, quando omnes Romani…. dicuntur ? Judæi tamen 

manent eum signo; nec sic vicelt sunt, ul a vicloribus absorberentur.… tenent 
omnino reliquias legis su ; circumciduntur, sabbata observant, pascha immo- 
lant.… Sunt ergo Judæi, non sunt occisi, necessarii sunt credentibus Gentibus ; 

cf. aussi Jean Chrysostome Adv. Jud. 4 & 3 (PG. 48. 875); [Gassiodore 

‘In Ps. 58? (PL. 5o. 415) dépend d'Augustin Nam quamvis juri (l'éditeur 
sugoère jugo, bien à tort, car Augustin parle de jura) Romano sint subdité, 
suo tamen more vivunt ubique dispersi]. — Des citations qui précèdent, el 
encore d’autres qu’on pourrait y ajouter, nous avons acquis la conviction 
que Je terme jus romanum a pris chez les Pères de l'Église le sens de loi 
chrétienne, bien entendu inclusivement les lois des empereurs chrétiens. 
Néanmoins, opposé aux Juifs il se réfère à la loi du culte chrétien, de la re- 
ligion chrétienne, et non aux lois impériales civiles. — Cette opinion a besoin 
de quelques éclaircissements. On sait que dans la Hltérature chrétienne, 
qui a adopté ici la terminologie de la liltérature judéo-hellénistique, les 
termes “EXXnv, “Erivious, Ehaiteu, signifient resp. païen, paganisme, 
adopter les mœurs païennes*. Par opposition à ces termes, quand le 
christianisme devint religion d'État, le terme: romain devint peu à peu 
synonyme de chrétien, [ef. Ducange, Glossarium ad scriplores medixæ et 
infimæ latinitalis 1688 Lugd. s. v. ‘Pouxtos. — À. F. Pott, Rômisch, Roma- 
nisch, Allgemeine Monatsschrift für Wissenschaft und Litteratur 1852. 937- 
993 ; Gaston Paris, Romani, Romania dans Romania 1 (1872) 1-21=— Gaston 
Paris, Mélanges linguistiques p. 1-31, 1909 P.; cf. aussi À. Counson, Ro- 
mania, Musée belge, 15 (1g1r} 225-251, n’ont rien ajouté aux exemples cités : ; 7e , ] 

par Ducange ; on pourrait ajouter S' Augustin Enar. in Ps. 58$ 2. Voir aussi 
Johannis Abb. Monast. Biclar. Chron. ad an. 580 : romana religio (MGII. 
Auct. Ant, 11. 216) dans le sens de catholicisme, car ce sont les catholiques 
particulièrement qu'on commence, à un certain moment, à appeler Romains, 
cf, p. ex., Grégoire de Tours qui dit que les Ariens emploient ce terme pour 
les catholiques, Liber in gloria Martyr. 24: Romanos enim vocitant nostræ 
homines religionis. On sait que chez les Arabes, Roumi (romain) signifie chré- 
tien]. Or, Romanus signifiant chrétien il n’est pas étonnant de voir que 
jus romanum signifie loi chrétienne. Un exemple de la confusion des deux 
notions nous est aussi fournie par la Præfatio des Leges Constantini Theo- 
dosi, Leonis : « Toules les lois (des différents peuples et aussi celles-de Moïse) 
« ont élé rapportées par la venue de Nolre-Seigneur, el on a donné à tous les 
« peuples une seule loi, celle du Messie à partir du bienheureux roi 
« (sie!) Constantin » (éd.,'et trad. allemande, de E. Sachau; Syrische 
Reckhisbücher 1, p. 45-49, 1907 B.). Si l’on rapproche de ce fait la disparition 
du terme jus civile et son remplacement par le Lerme jus romanum (cf. P. 
Krüger, Sources p. 160 note 2), et, d’une façon générale, les emprunts 

* Voir G. L. W. Grimm, Lexicon græco-lalinum s. v. (pourle N. T.); poue la litt. 
patristique : J. C. Suicerus, Thesaurus ecclesiasticus s. v., 1582 Amstelodami, et Du- 
cange, Glossarium ad scriplores mediæ et infimæ g'æcitatis s, v. 1688 Lugd. ., cf. aussi 
Kukula, Ueber "EXnvss und Bäs@asot in der allchristlichen Apologetile d ans Festschrift 
TR. Gomperz p. 359-363, 1902 W. 

4



38 : CHAPITRE VI. —S$ 2 

Juifs se soustrayaient, dans beaucoup de matières, aux règles du 
Jus civile romain, en portant leurs aflaires devant les tribunaux 
Juifs. Les empercurs restreignirent donc cette juridiction‘. Me- 
sure adroite. Mais, ses auteurs entravèrent son efficacité par les 
lois intolérantes qu'ils y ajoutèrent. 5 

En effet, après avoir contraint les Juifs à adopter le droit 
romain dans son intégralité, les empereurs édictèrent contre 
cux des déchéances dans ce même droit. On peut dire qu'ils 
ne firent entrer les Juifs dans le droit commun que pour leur 
y faire une situation inférieure. : 

De sorte que, lorsqu'ils furent entièrement soumis au droit 

de icrminologic juridique romaine faits par l'Église (cf. Harnack, DG. 3. 14ss.), on comprend comment la déviation du sens du mot Jus romanum a pu se produire. D'ailleurs, la question a encore besoin d'être creusée. 
1. C. Th. 2. 1. 10, voir plus loin p. or ss. La persistance d’une juridiction Propre nous paraîtrait inexplicable si les Juifs n'étaient pas précisément allés devant elle pour sc soumeltre au droit juif. Avant, comme après l'an 395, (date du €. Th. 2. r. 10, voir infra ch. 14, Ire partie section 1 £ r À b plus loin p. rot ss.), les tribunaux juifs jugcaicnt en conformité avec le 

droit juif, et rendaient des sentences valables que le pouvoir romain fui-même exécutait. Seulement, après l'an 398, le pouvoir romain n’exécutait que les sentences rendues par les tribunaux juifs uniquement entre des parties qui élaient convenu expressément, par compromis, d'aller devant cux. Là, nousleverrons(infra ch. 14 Ire partie, section I $ A bIL, plus loinp. 1o1 ss.), s'arrête l'assimilation de la juridiction juive à celle des arbitres par com- promis. La ressemblance entre les deux consiste seulement en ceci que la volonté expresse des parties les rend compétentes. Maïs, une fois renduc compétente par compromis, la juridiction juive ressemble à celle d’un tri- bunal autonome, d’un for national. Le procès lié, devant elle, se déroule et. se solutionne selon un droit national, le droit juif, quand ce droit n’est pas en conflit avec les lois romaines d'ordre public. Aucune loi impériale romaine n’a obligé les tribunaux juifs à juger selon le droit commun romain, comme les arbitres par compromis, D'ailleurs, même ceux-ci pouvaient s'éloigner dans une très large mesure de ce droit commun. Il ne faut donc pas dire, avec M. Voigt op. cit. 2. 797 (cf. aussi Le mème, Rüm. Rechisge- ® schichle 3. 1902 L.), que les rabbins devaient appliquer le droit romain dans leurs jugements. « Es wird mit Nachdruck der Satz ausgesprochen, « dass in allen weltlichen Dingen die Juden Romano et communi ture vivere « und sub legibus Romanis esse, sowie dass sic solemni more iudicia adire « und’ Romanis legibus omnes acliones infere et excipere sollten, « Sälze worin zugleich das Verbot der Anwendung des rabbinischen Rechtes « selbst als Norm compromissorischer Entscheidung enthalten ist ». Nous avons reproduit le passage de Voigt pour montrer qu'il ne contient aucun argument, mais seulement une mauvaise interprétation : les textes latins qu'il reproduit, contiennent seulement les motifs pour lesquels une res- triction légale fut apportée à la juridiction juive — et pas plus. Ils ne con- tiennent par cetle exorbitante mesure posilive qu’y trouve Voigt : l’interdic- tion pour les tribunaux juifs d'appliquer le droit juif. Ils disent seulement que les Juifs étant Romains, ils ne peuvent porter leurs affaires devant les
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romain, affranchis de leur droit juif, national, c’est le droit 

romain lui-même qui créa aux Juifs un statut personnel particulier. 
Statut vexatoire.… Un privilège juif était encore une fois rem- 

placé par un privileqium odiosum. 

Le droit privé romain les mettait maintenant, lui aussi, tout 
comme le droit public, dans une situation inféricure. Les Juifs 

cherchèrent à échapper à ce droit tracassier par la seule issue qui 
leur fut laissée ouverte: par la juridiction propre restreinte. 

Ils s'y soumirent de plus en plus' ct c’est de plus en plus 

qu'on y appliquait le droit juif”. Car rien ne put empêcher l'ap- 
plication de ce droit dans les affaires entre Juifs, en tant qu'elles 

ne touchaient ni aux intérêts des tiers non-Juifs ni aux lois 

régissant certains actes d'ordre public. _ 

* 

+ * 

Après avoir tracé les grandes lignes du statut personnel des 
Juifs, il nous faut entrer dans les détails ; chercher à savoir quel 

droit était applicable aux Juifs de l'Empire et dans quelles con- 

ditions ; à quels conflits de lois donnait licu la diversité du 
status civitatis des Juifs, étant donné, en même temps, que {ous les 
Juifs de l’Empire jouissaient, comme d’un statut cultuel juif, 

universel, de certains privilèges de droit privé et de droit public; 

puis, quand ce status fut, en quelque sorte, unifié, voir, dans 
les différentes matières de droit public et privé, quelle influence 

eurent pour les Juifs, d’abord, le bénéfice de la lex Anloniana ct, 

ensuite, les déchéances des lois des empereurs chrétiens. 
Nous consacrerons les chapitres vn-xnr aux Juifs en droit 

privé, le chapitre x1v à la juridiction exercée sur et par les Juifs, 

tribunaux juifs, qu'exceptionnellement, et que, en principe, ils doivent les 
porter devant les tribunaux romains, où c’est le droit romain qu’on appli- 
quera. Et c’est précisément pour rendre l'application du droit juif plus 
difficile, plus rare, que cette loi restreint la juridiction et les pouvoirs du 
juge juif. . 

1. L'étude des lois barbares et des actes du haut moyen âge le montre. 
2. Les Juifs se replièrent sur eux-mêmes, se solidarisèrent davantage et se 

soumirent mieux à leurs propres lois, à leurs rabbins, à leurs juges. Les 
persécutions légales aboutirent ainsi à une meilleure cohésion entre Juifs, à 
une unification du judaïsme faite, non plus sous l'influence du chef juif bäil- 
lonné de Palestine, mais, sous celle de l’exilarque de Babylone, dont la situa- 
tion élait presque royale, et des écoles de la même contrée. Le résultat de cette 
influence fut qu’on adopla le Talmud de Babylone et que les traces de droit 

_grec ct romain du Talmud de Palestine disparurent de la pratique juive: 
c'est un droit à influence persane qui s’imposa ainsi aux Juifs qui afaicnt . 
vécu tant de siècles sous la domination grecque et romaine. — Nous sommes 
arrivés à cette conclusion générale et nous sommes heureux de voir, après
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les chapitres xv-xxr aux Juifs en droit public, et finirons, cha- : 
pitre xxur, après avoir étudié la situation économique des Juifs, 
par l'influence du droit sur celte situation. 

Parmi les matières que nous abordons, il en est une tout par- 
ticulièrement intéressante et délicate: les Juifs de l’Empire 
Romain en droit privé. Elle demande à être traitée avec beau- coup de tact. — Réussirons-nous ? 

Les documents nous font défaut, ou presque : il faut donc 
faire rendre à ceux que nous avons ce qu’ils peuvent contenir 
d'indications, et il faut, en même temps, ne pas s’en éloigner et 
faire des constructions hypothétiques à l'aide des principes géné- 
raux, ou, autre écucil, faire un exposé de droit juif. Aussi notre 
étude présentera-t-elle ici forcément des lacunes et des heurts. 
— Mais, nous n'y pouvons rien. 

coup, cette luite entre le droit palestinien et babylonien fort bien illustrée, sur un point spécial seulement, à- propos des actes dotaux, dans l’art. de L. Büchler, La Kelouba chez les Juifs du Nord de l'Afrique à l'époque des | Gueonim et les relations des communautés africaines avec la Babylonie et la Palestine, REJ. 50 (1905) 145-181. |



CHAPITRE VIL — LE MARIAGE 

Les lois juives en matière de mariage‘ étaient, religieusement, 
- . . . . 2, . 8, 11 

obligatoires pour les Juifs. Mais, le droit romain autorisait-il l'ap- 
. 0 e . . « 

plication de ces lois? | 
Juirs SIMPLEMENT rÉRÉcRINS. — Aucune difficulté quant aux 

Juifs pérégrins : on les laissa suivre leurs lois nationales [car 

1. Joh. Selden, Uxor Ebraica, seu de nuptis et divortiis ex jure civilt, id 
est, divino et lalmudico veterum Ebræorum libri tres 1646 Ld. ; Holdhcim, 

Ueber die Autonomie der Rabbiner und das Princip der jüdischen Ehe 1843 
Schwerin ; Z. Fränkel, Grundlinien des mosaisch-talmudischen Eherechts dans 
Jahresbericht des jüd.-theolog. Seminars, Breslau 1860 ; Leop. Low Eherecht- 
liche Sludien, Gesammelie Schrifien 3. 13-334, 1893 Szégedin [parues d’abord 
dans Ben-Chananja t. 2-10 (1859-1867) : [Lôw a assez bien saisi l’évolution 
du mariage juif et ne répète plus les erreurs de ses prédécesseurs] ; S. Mayer, 
op. cit. 2. 278 ss.; P. Buchholz, Die Familie in rechilicher und moralischer 

. Beziehung nach mosaisch-talmudischer Lehre, 1867 Br. ; Ludw. Lichistein, Die 
Ehe nach mosaisch-talmudischer Auffassung, und das mosaiseh-talmudische . 
Elerecht 1859 L.; Em. Weill, La femme juive, sa condilion légale d'après la 
Bible et le Talmud 1839 P. (a° éd. 1902); J. Stern, Die Frau im Talmud 
1859 Zürich; Jos. Bergel, Die Eheverhältnisse der alten Juden im Vergleich 
mil den griechischen und rômischen 1881 L.: M. Miclziner, The jewish law 
of marriage and divorce in ancient and modern limes, and its relation lo the law 
of the Slate 2° éd. 1901 Cincinnati (on a un peu surfait Ja valeur de cet ou- 
vrage sans originalité, mais court, clair, sans erreurs): A. Billauer, Grund- 
züge des babylon.-talmud Eherechts (Dissert. Heidelberg), 1910 B. Cf. aussi: 

© Brissaud Le mariage juif, Bulletin de l'Académie de Toulouse, 1898-99. 89-97; 
W. D. Paterson « Marriage » dans Iastings DB. 3. 262-277: L. G. Lévy, 
La famille dans l'antiquité israëlite 1905 P. ; Engert, op. cit. (suprat. 1 p. 453 
note 8); L. Freund, Zur Geschichle des Ehegüterrechts bei den Semiten, Sit:b. 
Wien 1909, Bd, 162, I, Abbandlung 6; S. Krauss, Talm. Arch. 2. 23-50. 
Voir aussi Jes ouvrages sur le mariage en droit canon, surtout À. Esmein, 
Le mariage en droit canonique 2 vol. 1893 P., et E. Fricdbere, Lehrb. des 
Kirchenrechts $ 135 p. 41x ss. (ici la bibliogr.). — Les inscriptions juives . 
n'ont pas encore été mises à contribution par les auteurs qui ont traité du 
mariage juif: nous espérons publier prochainement une monographie sur 
le mariage des Juifs, d'après les inscriptions, comme celle fournie pour le ma- 
riage des chrétiens, par Otto Pelka, Alichristliche Ehedenkmäler 1901 Strasb. 
(dans Zur Kunstgeschichte des -Auslandes fase. 5) (cet auteur exclut toutes 
les inscr. juives). :
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le droit romain applique le statut personnel en matière de ma- 
riage ‘| aussi bien avant l’an 70, qu'après celte date**. 

Juirs crroyExs GRECS.ou noMaixs. — La question se complique 
quant aux Juifs ciloyens romains ou autres. : 

En droit strict on aurait dû appliquer à ces Juifs les lois sur 
le mariage romain ou les lois réglant le mariage dans les pays 
où ils étaient citoyens, mais on s’est écarté ici de la rigueur 
des principes. — Dans quelle mesure? Nous allons le voir en 
étudiant les règles de forme ct de fond du mariage contracté par 
Ics Juifs de l'Empire. Nous tiendrons compte, à la fois, de la diver- 
sité de leurs statuis et du conflit qui pouvait naître entre les 
Jois juives et les lois païennes [romaines, grecques ou autres], 
ou chrétiennes, sur le mariage. ‘ 

L ForuEes pu martace*. — Le mariage juif ne se contracte 
pas par simple consentement’, il faut en outre : 

À. Qu’une formule sacramentelle soit prononcée par le mari°. 
B. L'accomplissement d'un des trois actes suivants * : 1) la 

1. Cf. ci-dessous note 3, sous-note. 
2. Comme il résulte des documents que nous cilerons au cours de ce 

chapitre. | 
3. Le mariage juif est licite, ce qui n'aurait pas eu lieu si les Juifs étaient 

devenus déditices (cf. supra P. 19 ss.), ceux-ci n’ayant pas le droit de se 
maricr*, . - 

4. En droït juif les fiançailles valent mariage, dans certains cas, ct ne 
sont pas seulement une promesse de mariage (sponsalia dé Jfaturo). 1] est 
important de noter que le contrat de mariage se faisait lors des fian- 
çaïlles — du moins à Alexandrie, Philon De spec. leg. 3 $ 12 (3. 3a 
éd. Cohn. = M.-II 811), ütay éuokcyixt uèv breseyyeva — Asus LAro 
LE TV Jamey ÉrireheclévTon.. ai vas buohoyiar yéuors londuvzuoïotv, as 
dvècd; Évoux xoù povatxds tal EXÂx +à Et cuvddors ëyygagetar. (IL est dom- 
mage que Philon qui était en ‘si bonne voie, et allait nous donner 
des détails sur la rédaction de ces actes, s'arrête court). Rapprocher 
L. Baba Melsia 104° qui dit aussi qu'à Alexandrie, les contrats de 
mariage se faisaient en mème temps que les fiançailles. Cf. sur les fian- 
çailles, les auteurs cités p. précédente note 1, ct A. Büchler, Das Jüdische 
Verlôbnis und die Siellung der Verloblen eines Priesters im ersten und | 
zweilen Jahrhundert, Festschrifl zu Israel Lewy' siebzigstem Geburtstag 
D. 110-144, 1911 Br. ° 

5. Cf. Lüw op. cit. 260-282 ; Miclziner op. cil. 74-91. 
. 6: La formule est: « sois-moi consacrée suivant la loi de Moïse et d'Is- 
raël » ou « sois ma femme selon la loi de Moïse et d'Israël » : les différentes 
formules dans le traité talmudique, iddouschin. Rapprocher Tobit 713, x2=3 

! roy vducv Muÿséws. Sur la formule d'usage, voir Lüw op. cit: p. 24 note 1, 
cf. p. suivante note 4. 

7: AL. Kidouschin 1. 1. 

. * Gaius, Inst, 1. 92. — « Le mariage ne peut ètre conclu que selon le droit d’un 
État déterminé ct il doit, comme le testament, pour être valable, s’appuyer ou sur le 
droil national de Rome ou sur celui (d’un autre Etat) », Mommsen Dr. publ. 6, 1. 88. .
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remise par le mari à la femme, d’une somme d'argent‘; 2) ou 
d'un acte écrit *; 3) ou la copulatio carnalis*. | 
Comme l'on voit, c’est le mari qui célèbre son propre mariage 

et aucune autorité religieuse juive n'a à intervenir *. 
Mais, lorsqu'il le célèbre la femme est habituellement à sa 

disposition. Or, en droit romain pour qu'un mariage soit valable 
il faut seulement, avec le consentement, la mise de la femme à 
la disposition du mari * ctcomme, par suite, il n’y a pas non plus 
des formes de célébration du mariage, par une autorité admi- 
nistrative, il se trouve qu’un mariage contracté par des Juifs 
selon la loi juive est un mariage valablement contracté selon le 
droit romain quand les époux sont citoyens romains. 

Il ne peut donc pas se présenter de conflit entre la loi civile 
(et religieuse) juive et la loi civile romaine quant aux formes du 

1. On à comparé cet acte avec la coemplio romaine, mais la ressemblance 
n'est pas complète : a) la coemplio est nécessaire seulement pour le mariage 
in manus, mariage de forme exclusivement romaine ; belle est pratiquée par 
un moyen exclusivement romain, la mancipalio ;c) dans la coemplio la femme 
paye la somme, et en droit juif elle la reçoit. Cest surtout S. Mayer 
op. cil. 2. 327 qui a exagéré les ressemblances. Pourtant, Lüw op. cit. 3. 250 
a exagéré les différences : ainsi, il est évident que dans les deux droits 
la somme payée est une fiction, vestige d’une opération réelle d’achat- 
vente. 

2. Dans la Diaspora les Juifs rédigeaient cet acte en grec, j. Yebamoth 
15. 3 (à Alexandrie). C’est une volonté écrite, mais non un instrumentum 
dotale. ‘ 

3. Le Talmud l’interdit plus tard, mais c’est un empèchement prohibitif : 
le mariage reste valable, le contrevenant est seulement passible de flagella- 
tion, cf. Frankel op. cit. 26 note G. 

4. Cette dispense de cérémonies religieuses ne signifie pas qu’elles n'aient 
pas eu lieu, seulement elles n'étaient pas nécessaires à la validité du mariage : 
leur omission cntrainait seulement la peine du fouet pour les coupables, 
je Kidouschin 3.8. Ces cérémonies ayant un caractère religieux sont per- 
mises, en vertu de la liberté du culte juif (en interdisant le culte juif, Hadrien 
les avait, selon le T'almud, spécialement interdites, cf. Ilamburger RE. s. v. 
Hadrian), et pratiquées librement, comme il nous est attesté par le Talmud 
pour la Palestine, ct par Ps.-Ausustin (Ambrosiaster?), Quest. 127 $ 3 
(CSEL. 50. 4oo) pour la Rome du 4° s.: cuius rei tradilio el in sinagoga 
mansit el’ nünc in ecclesia celebratur, ul dei crealura sub dei benedictione iunga- 
lur, non ulique per praesumplionem, quia ab ipso auclore sic dala est forma. 
Voir sur les cérémonies nuptiales juives: J. Perles, Die Jüdische Hochzeit in 
nachbiblischer Zeit, MGWJ. 9 (1860) 339-360 ; J. Wicsner, Die Hochzeitsfeier 
in talmudischer und nachtalmudischer Zeit, Ben-Chananja 4 (1861) 27-35 ; 
Lôw L. cit. 200-218 (Lôw, op. cit. p. 281 soutient que le rabbin n’est inter- 
venu dans ces cérémonies, que parce qu'il arrivait que le fiancé ne savait pas 
prononcer la formule hébraïque usuelle citée p. précédente note 6); Krauss, 
op. eil. à. 35 ss. 

5. Paul Sent. 2. 19. 8. Sur ce texte, voir les observations de Girard, 
Manuel 154 note 1. |
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mariage. Le mariage juif contracté selon les formes de la loi 
mosaïque sera, devant la loi romaine, un mariage pérégrin quand 
les deux époux n'auront pas la qualité de citoyens romains et un 
“mariage purement romain, quand les époux seront citoyens 
romains. Donc, la question de savoir si un mariage contracté 
pardes Juifs doit être considéré, ou non, comme mariage romain 
sera une question de fait. 

- Mais, analysons l'influence que le statut des époux, ou des 
futurs époux, peut avoir sur les conditions de fond et sur les 
cfleis du mariage. | 

IT. Goxpirioxs pr roxn. A) Consusium. — a. — 1° Mariage 
entre Juifs de pays différents. Tous les Juifs simplement pérégrins 
pouvaient se marier entre éux quel que fût le lieu de leur domi- 
cile. Aucune disposition légale n’interdisait le mariage entre 
Juifs de pays différents", et nous avons de nombreux exemples 
de pareils mariages? . 

2° Mariage entre Juifs de status civitalis différent. Aucun 
empêchement ne s'oppose, non plus, au mariage des Juifs citoyens 
romains avec des Juifs pérégrins. Seulement, pareil mariage n’est 

1. Pour la pratique romaine à l'égard des autres nations, voir Mommsen, 
Dr. publie 6, 2. 38r. ° | . 
2 Aquila du Pont épouse Prisca [de Rome(®)], Actes 18?, cf. Iarnack, 
ber die beiden Recensionen der Geschichte der Prisca und des Aquila in 

Apg. 181-%, Sitzb. Berlin 1908. 73 À. Merlin, L’Aventin dans l'Antiquité, . 
P+ 379 5s., cf. 4o7 (dans Bibl. des Éc. d'Athènes et de Rome fasc. 97» 1906 
P.). — Une Juive d’Antioche épouse un Juif d'Apollonie, BCITI. 17 
(1893) 257 n° 37, Ramsay, The cities of S! Paul p. 256. — FI. Josèphe 
épousa : a) d’abord, une femme de Jérusalem, B. J. 5. 9-4$ 410; b) puis, - 
une caplive de Césarée, Vila 55, « sur l’ordre de Vespasien », ajoute Jo- 
sèphe; on comprend difficilement un pareil ordre, — aussi dit-on que Jostphe 
l'invente pour excuser la faute rituelle, qu'il commettait, lui saccrdote, en 
épousant une captive contrairement à Ja loi juive, Philon, De monarchia à 
$ 8-11 (M. IT 228 ss.); m. Kethouboth 2. 5, loi qu'il cite lui-même Ant, 
3.12. 2; 13. 10. Bet C. Ap. 1. 7. — ITypothèse meilleure que celle de 
Luther, Justus von Tiberias p. 51, qui conjecture, à tort, que Josèphe donne 

. son motif en réponse à une accusation d’immoralité que Justus lui aurait 
lancée, Josèphe étant déjà marié à Jérusalem ; mais, Luther oublie que la 
polygamie ne choquait pas les Juifs]; c) quand il est affranchi, donc déjà . 
ciloyen romain, Josèphe épouse une juive d'Alexandrie, celle de Césarée 
étant partie, Vita 75; l’Alexandrine lui donne un fils, Hyrcan, ct puis il | 
s'en sépare ; d) et Josèphe épouse une juive de Crète, Vita 56, mais nous 
ne savons pas si elle était citoyenne romaine. Il en eut trois fils, Justus, 
Simonidès et Agrippa, dont nous ne savons rien. [Un 11. Flavius Agrippa, 
prètre flamine à Césarée, qu’on a voulu identifier avec l'un des fils d'Agrippa, 
Schumacher, ZDPV. 12 (1889) 25; Zangenmeister ibid. 13 (1890) 25 et 
Mommsen ibid. (communication) et Z. Sav. 12 (GSg1) 294.1 = Ges. Schr. 
1. 453 note 1, n’est ni juif, ni le fils de Josèphe, cf. Dessau, Inscriptiones 
selectæ n° 5206]. ‘
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pas un mariage romain, mais un matrimonium Juris gentium, 
Les Juifs citoyens grecs pouvaient-ils se marier avec des 

Juifs simplement pérégrins là où il y avait des lois interdisant 
aux citoyens le mariage (l'épigamie) ? avec les habitants d’un 
slalus civitatis différent ? 

Faute de documents, la question est difficile à résoudre. 
3 Mariage entre Juifs et non-Juifs. À l’époque païenne, 

aucune loi romaine ou grecque” n'interdit aux Juifs de se marier 
avec des païens, et ces mariages mixtes — quoique défendus par 
la loi juive‘ — n'étaient pas rares®. 

1. Cf. Mommsen, Dr. publ. 6, 1. 385 ss., el Girard, Manuel p.. 160, 
note 4. - 

2. Sur l'épigamie, voir Thalheim, *Extyautx, PP. G. 62-63; en Égypte 
spécialement: Jouguet, Vie municipale p. 182-185 ; Wilcken, Grundzüge 1 
13, 47, 513; 2 n° 27. Cf. aussi l’art, de Weiss cité plus loin p. 49 note 3. 

3. D'après son ton, on voit que Philon, L. cit, s'adresse à des concitoyens 
juifs qui pratiquaient le mariage mixie, tout en restant juifs: « Ne contracte 
-« pas mariage avec une étrangère, dit Moïse, de peur qu'induloent envers 
« des pratiques coniraires (aux nôtres) tu ne quittes à la fin la voic de la 
« piété et tu ne l’engages dans des égarements….. Il se peut, que toi-même tu 
« résistes (à ce danger), étant fortifié dans les bons principes par tes parents 
« qui t'enscignaicent continuellement les saintes lois ; mais, il ya des rai- 
« Sons pour que tu craïgnes pour tes fils ct tes filles. qu’ils ne soient 
« attirés par les mauvaises pratiques plutôt que parles bonnes et courent ainsi 
« le risque de perdre la crainte du Dieu unique». Malgré le caractère théo- 
rique des interprétations philoniennes, cf. supra t. 1p. 4ss., (et nous rencon- 
tons une argumentation toute semblable dans le Talmud, cf. b. Aboda 
Zara 36° ; b. Quiddouschin G6b, GS? ; b. Yebamot 23°), il est fort probable 
qu'ici il à en vue des faits précis ; nous savons qu'à Alexandrie, il y avait, 
en cllet, de pareils mariages judéo-païéns, cf., ci-dessous note 9, le mariagedes 
parents d'Origène. Donc, à Alexandrie, les lois de la cité n'interdisaicnt 
pas ces sortes de mariage. À plus forte raison devait-il en être ainsi dans les 
villes moins antijuives que la cité des Isidore, Lampon, Apion ct tant 
d'autres de leur catégorie, cf. supra t. t p- 125 ss. \ 

&. La loi juive interdit le mariage avec Îes non-Juifs: Genèse JMS. : 
Exode 34%; Nombres 25: Deut. 7; 2 Rois 111$; Ezra 10; Néhém. 192358. : Théodote (poète juif du 2° s. av. J.-C., cf. Schürer 3. 499-500) chez Eustbe Præp. Evang. 9.22; Philon De spec. leg. 3. 5 (29 éd. Cohn = M. II 304) et Josèphe Ant. 8. 3. 5 & 191, qui tous deux étendent à tous les païens la 
défense faite aux Juifs, Etode 3/15 ; Deuter. 5°, de se marier avec des Canaa- niens; cf. aussi Jos. Ant. 20.7. 2 $ 148 à propos de Drusilla qui épousa le procurateur Félix: Fapabivai re rh rétoux vutux elles vai r& Dh vhwasbat; Tacite, ist. 5. 5: alienarum concubitu abstinent. CH. aussi Décisions doctrinales du Grand-Sanhédrin qui s'est tenu à Paris au mois d'Adar premier, l'an de la création 5567 (février 1807) sous les Auspices de Napoléon-le-Grand, avec la traduction litiérale du texte français en hébreu, P- 26, 27, 1812 P.; voir Bertholet op. cit. (supra t. 1 p. 253 note 10) p. 180 ss.; Lüw op. cit. 108-200 (ici les sources talmudiques); A. Brüll, Die Mischehe im Judentum im Lichte der Geschichte 1905 Fr. (non vidi). ‘ 

5. Juifs mariés avec des patennes. — C'est à tort que Renan, S' Paul p. 68,
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Le christianisme empruntant à la religion juive l'interdiction 
du mariage avec les infidèles ‘, engloba les Juifs parmi ceux-ci: 
des Pères de l'Église”, l'interdiction passa dans les canons des 
conciles *, et de là dans les lois de l'Empire. 

C’est Constance qui le premier, en 339, déclara le mariage 

soutient qu'il n’y a pas d'exemples de Juifs mariés avec des païennes. Il ya 
d’abord les Ilérodiens : Antipater, père d'Hérode, est marié avec Cyprus de 
la famille royale arabe, Jos. B. J. 1. 8. 9 $ 181 ; Alexandre, fils d'Hérode, 
marié avec Glaphyre, fille du roi de Cappadoce, Jos. B. J. 1.28. 1 S 552 ct 
Ant. 16. 1. 1 $ 11, cette même Glaphyre est épousée plus tard par Arché- 
laüs frère d'Alexandre, Jos. Ant. 17. 13. 1 ; Hérode Antipas épouse la fille 
du roi arabe Arétas, Jos. Ant. 18. 5, 1, or c'est un des Ilérodiens qui obser- 
vait le plus la religion juive, cf. Philon Leg. $ 38 (M. II 509). — Anileus, 
chef de colonie juive babylonienne, épouse une idolâtre à laquelle il permet 
‘même d'apporter les idoles dans la maison conjugale, Jos. Ant. 18. 9. 5: 
cf. aussi Les Testaments des XI Patriarches, Testament de Lévi 1473 (re- 
proche aux Juifs, mème aux prêtres, d'épouser des païennes).  : . 

Juives mariées avec des païens. — Drusilla fille d'Agrippa I, donc citoyenne 
romaine, épouse, en justes noces, l'élix le procurateur de ‘Judée, Jos. Ant. 
19. 5. 2, cf, Actes 24% (vers l’an 53-54, Schürer 1. 473 n. 25). À Lystra 
une Juive épouse un Grec, Actes 161 (ce sont les parents de Timothée, la 
femme s'appelle Edvxr, 2 Tim. 15), — Origène (né à Alexandrie en 202) 
était fils d’un païen, converti plus tard au christianisme, ct d'une Juive (qui lui 
enscigna l’hébreu), St Jérôme Ep. 89. 1, cf. Clément d'Alexandrie, Stromata 
2. 20 ct DChrB. 4. 976. . 

1. La bibliographie sur l’empèchement au mariage résultant de la diver- 
sité de religion, dans Fricdberg Lehrb. des Kirchenrechis S 149 p. 455. 

2. Dans la littérature chrétienne nous rencontrons les premières interdic- 
tions chez Épiphane, Hæres. 61. 1 et 5 (PG. 41. 1040, 1045) et chez Am- 
broise De Abrahamo 1. 9. 84 (PL. 14. 451). Mais, ces écrivains n'étaient : 
sûrement pas les premiers à prononcer ces interdictions, car le concile d'El- 
vire (cf. note suivante) fait passer celle interdiction dans ses canons, or, la 
mesure du concile fut sûrement précédée par une propagande littéraire. Voir 
aussi The canons of Athanasius of Alexandria trad. arabe et copte $ ror, édi- 
tées el trad. en angl. par W. Riedel ct W. E. Crum 1904 Ld., cf. Duval 
Lüt. syriaque p. 313 ; Jean Chrysost. De virgin. $ 8 (PG. 48. 538). 

3. Concile d'Elvire (306) can. 16* ; conc. Chalcédoine (45r) can. 14; conc. 
2 d'Orléans (533) can. 19; conc. Clermont (535) can. Get 9: conc. 3 d'Or- 
léans (538) can. 13; conc. 3 de Tolède can. 14 (ordonne de faire baptiser 
les enfants issus de ces unions). Les interdictions des conciles se continuent 
à travers les siècles. La multiplicité de ces dispositions nous montre à quel 
degré celle pratique du mariage mixte était enracinée dans les mœurs. II 
parait naturel de la faire remonter à l’époque païenne (cf. p. précédente note 
5), et il cst tout à fait erroné de dire qu’« ilavait fallu même aux plustièdes, 
de longues années pour se rapprocher des Juifs, ces premiers ennemis du chris- 

*Conc, Elvire, can. 16 (éd. W.W. Dale, 1882 Ld.}: Hæretici si se transferre noluerint 
ad ecclesiam catholicam, nec ipsis catholicas dandas esse puellas; sed neque Iudæis neque 
hærcticisdare placuit, eo quod nulla possil esse societas fideli cum infidele : si contra interdic- 
tum fecerint parentes, abstineri per quinquenniim placet; can, 58, Si quis fidelis habens 
urorem cum ludæa vel gentil fuerit mœchatus, a communione arcealur : quod si alins eum 
detexerit, post quinquennium acta legitima pænitentia poterit dominicæ sociari communioni.
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d’un Juif avec une chrétienne comme un lurpis consortium. 
cnlrainant la peine capitale pour les deux époux. Dans cette 
partie, la loi de Constance est faite pour l’avenir ; mais, celte loi 
contient encore une disposition rétroactive : les mariages exis- 
tants entre chrétiennes et Juifs, quand la femme fait partie du 
gynécée impérial, et sculement dans ce cas, seront dissous ?. 

La loi n’interdit que le mariage entre un Juif ct une chré- 
tienne, et non celui d'une Juive avec un chrétiens. | 

C’est Théodose * qui a étendu l'interdiction aux deux cas. 
— Il assimile le mariage entre Juif et chrétienne, ou entre chré- 
tien et Juive, à l’adultère et le déclare passible de la même 
peine‘: c’est-à-dire de la peine capitale — donc sanction ana- 
logue à celle édictée par Constance * — avec liberté pour tout le 

lianisme », E. Le Blant, Inscriptions chrétiennes de la Gaule antérieures au 13 s. [p. exui, 2 vol. 1856-65 P. Ce à quoi il à fallu beaucoup de siècles, (d’ailleurs pas mème 1 s. et 1/2), c’est pour que les chrétiens mettent les Juifs parmi les infidèles et interdisent le mariage avec eux. Les multiples interdictions prouvent seulement qu’elles n'étaient pas efficaces, quoique les lois séculières les aient aussi appuyées par des sanctions sévères. 
1. IT est évident que le terme consortium signifie mariage, cf. B. Kübler, Archiv. f. lat. Lexilographie 8 (1893) 297 ; mème Paul M. Meyer, qui donne à ce mot la signification de concubinat, Der rômische Concubinat nach den Rechisquellen und den Inschrifien p. 123 ss., 1899 L., reconnait, P- 129 note 268, que le terme signifie mariage dans la loi C. Th. G. 8.6 (cf. note suivante). 
2. C. Th. 16.8. 6: Quod ad mulieres pertinel, quas udæi in lurpiludinis suz duxere consortium in gynæceo nostro ante versalas, placel easdem restilui gynæ- ceo idque in reliquum observari, ne Christianas mulieres suis iungant flagitiis vel, 

si hoc fecerint, capitali periculo subingentur ; cf. A nliqua summaria C:Th. 16.8. 6: iudei mulieres quas acceperunt de gynæceis ibidem revocandas, Proibelque iadeum christianæ mulieri coniungi. C’est donc une mesure d’intolérance re- ligieuse et d'intérêt pécuniaire. — De ce que l'interdiction est sanctionnée pénalement, il ne résulte pas que le non-connubium change de nature, c'est donc à tort que F. C. v. Savigny, Syslem des heutigen rôm. Rechtes 2. 231- 
232, 1840 L., dit qu'il ne faut pas confondre ce mariage délictueux avec l'absence de connubium. | 

3. Les termes de la loi sont suflisamment catégoriques : elle répète à deux reprises : mulieres ct puis chrislianas mulieres, cf. aussi Anliqua sum., reprod. note précédente. 
| 4. Godefroy se basant sur ce que la loi est datée de Thessalonique, sup- pose qu’elle à été faite sur l'intervention de l’évêque de la ville, Acholius, qui a baptisé Théodose — Godefroy se trompe, car Acholius est mort en 383, or, notre loi est de 388, voir Tillemont, Mémoires d'histoire ecclésiastique 10. 156; G. Rauschen, Jahrbücher ete. p. 165 note 8 ct P. 290 nole 4. 

9. C. Th. 3. 7. 2 (388): Ne quis Christianam mulierem in malrimonio ludæus accipiat, neque ludææ Christianus coniugium sorlialur. | 6. Ibid. (suite) : Nam siquis aliquid hutusmodi admiserit, adulteri vicem com- missi hutus crimen oblinebil. 7 
7- Mommmsen, Dr. pén. 2. 426 note 4, parait admettre que la peine de - l’adultère est encore, à ce moment, la mort par submersion ou par le feu,
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monde d’accuser' 

JUSTINLEX reproduit, dans son Code’, Ja loi de Théodose. Le 

mariage judéo-chrélien continue donc à être assimilé à l’adul- 

tère; toutelois, les peines de l'adultère étant autres sous Justinien 

que sous'ses prédécesseurs, lasanction du mariage judéo-chrétien 

se trouve changée. Mais comment? [ci surgit une grande duffi- 

culté au cas où Te mari est chrélien cet la femme ; juive. : 

Avant Justinien l'auteur principal, la femme. comme le. 
complice d'adulière, l’homme*, subissaient la même peine. 

Justinien punit le complice de mort tandis qu'il enferme la 

femme dans un couvent. Mais, puisque dans le crime de ma- 

riage judéo-chrétien, les deux époux doivent être considérés 

comme auteurs principaux, quelle peine devra-t-on appliquer 
à chacun ? Dira-t-on qu’on appliquera la peine de mort à l'homme 

et qu'on enfermera la femme dans un couvent? La solution est 

arbitraire. — D'ailleurs, elle est aussi impossible, car la femme 
étant juive, comment la contraindre à la vie monastique ? La 

solution à laquelle on s'arrêta en pratique ne nous est pas con- 
nue, quoique nous connaissions des exemples de poursuite judi- 
ciaire pour mariage judéo- -chrétien *. 

C.Th. 11. 36.4 (339), et que ce mode d'exécution des coupables d'adultère fut 
‘en vigueur jusqu’à l’époque de Justinien. Cette opinion nous semble peu 
conforme aux faits, car l'exécution de la peine de mort pour adultère ne 
paraît pas avoir été faite pendant longtemps par submersion ou par le feu 
(voir aussi Godefroy ad C. Th. 11. 36. 4, vers la fin; cf. aussi note sui- 
vante). Mais, si l’on admet, avec Mommsen, que tel a été le mode d’exécu- 
tion en cas de condamnation : à mort pour adultère, la sanction édictée par 
Théodose contre le mariage judéo-chrétien est plus sévère que celle de la. 
loi de Constance ; car l'assimilation de ce mariage à l’adultère entraine pour 
les coupablesune aggravation de la peine résultant du mode de son exécution. 

1. C. Th. 3.7. 2: « libertale in accusandum publicis quoque vocibus - 
relaxala. » — I] ne faut pourtant pas croïre que la procédure soit absolu- 
ment semblable en cas d’adultère et en cas de mariage judéo-chrétien : ainsi, 
dans ce dernier cas un privilège temporaire d'accusation n’est sûrement pas 
réservé aux proches parents des époux (cf. aussi Interprelalio) comme en cas 
d’adultère; en cas d’adultère il ÿ a prescription du délit (cf. Mommsen, 
L cit.) qui ne peut, naturellement, pas exister en cas de mariage judéo- 
chrétien tant que ce mariage dure. 

a. C. J. 1.9. 6(= C. Th. 3. 7.2). | 
3. Il ne faut pas oublier que l’adulière du mari n'a pas de sanction pé- 

nale en droit romain, et, partant, c’est toujours la femme qui est auteur 
principal, tandis que l'homme ne peut étre que complice d'adultère. 

. 4. Nov. 117. 8 et 134. ro, (si le mari pardonne à sa femme dans les deux 
premières années, la femme peut sortir du couvent, autrement elle ÿ res- 
{era toute sa vic). 

5. Grégoirele Grand, Ep. 1. 69 (6gr), intervient pour empêcher les pour- 
suites contre Johanna juive de Sicile, qui ne s’est fait baptiser qu’ après ses 
fiançailles avec un chrétien.
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Les lois pénales devant être interprétées restrictivement, nous 
dirons que le mariage judéo-p aïen reste permis', de même 
le mariage entre Juifs et catéchumènes, mais non entre Juifs 
ct hérétiques, ceux-ci étant englobés parmi les chrétiens ?. 

b. Parenté. Pour les empêchements au mariage pour cause de 
parenté, il ne peut pas y avoir eu conflit entre la loi Juive et les 
lois grecques, car celles-ci étaient beaucoup moins sévères * que 
la loi juive elle-même. : 

C'est entre les lois Juives et les lois romaines que les difié- 
rences élaient très grandes à ce point de vue. . 

Aïnsi, le mariage avec la nièce, interdit en droitromain *, est per- 
mis par la loi juive. Les Juifs pérégrins pourront le contracter. 
Mais les-Juifs citoyens romains? c’est-à-dire tous lesJuifs depuis 
la ex Antoniana? La solution est difficile à donner. Du fait que 
les Hérodiens, Juifs ciloyens romains, pratiquaient cette sorte de 
mariage juif, on ne peut rien conclure quant aux autres Juifs 
citoyens romains” : on tolérait beaucoup de choses aux Hlérodiens. 

1. Pierre l'Ibérien convertit à Tyr, une jeune fille païenne de mère juive 
et de père païen, Petrus der Iberer éd. et trad. allem. de sa Vie syriaque, 
par R. Raabe p. 108-109, 1895 L.; Pierre né en &og est mort entre 483- 
4g1 et son séjour à Tyr se place vers la fin de sa vie. : 

2. Cf. supra t. 1 p. 156 ss. : - 
3. Cf. Egon Weiss, Endogamie und Exogamie im rômischen Kaiserreich, ” 

Z Sav. 29 (1908) 340-369. 
&. Voirlecommentaire de Godefroy sur C. Th. 3. 12. ret Mommsen Dr.pén. 

2.kronote8. Claude avait permis seulement le mariage de l'oncle palernelavec 
‘sa nièce, Tacite Ann. 19. 5-7; Suétone, Claudius 26: Dion Cass. qi; (cf 
À. Piganiol, Observ. sur une loi de l'empereur Claude, dans Mélanges Cagnat, 
P- 193-167, 1912 P.); cette règle dura jusqu’à ce que Constance {1 ait rétabli 
la prohibition, C. Th. 3. 12. €, cf. Godefroy L. cit. et Mommsen Dr. pén. 2. 
&to notes 4 et 5. Or, la loi juive permet le mariage avec l’oncle maternel aussi. 

5. Levit, 18#-41; 9019-20: Jo mariage est même conscillé par les rabbins, 
b. Yebamoth 62. Vitellius, chez Tac. Ann. 12. 6, fait-il allusion aux Juifs? 

6. Ilérode lui-même épousa deux nièces, Jos. Ant. 17. 1.3 et B.J. 1. 98.4 
$ 562 ss. ; Hérode donne sa fille ainée à son propre frère Phéroras, B. J. 1. 
2%. 5 $ 483. Les deux filles d’Aristobule, fils d'Iérode, épousent leurs oncles 
paternels ; l’une Mariamme, se marie avec Antipater, fils ‘d'Hérode, Jos. 
B. J. 1. 28.5 $ 565, cf. 1. 28. à $ 557 ct Ant. 17. 1. 2; l'autre, la célèbre 
Hérodiade, se marie avec Hérode, fils d'Hérode ct de Mariamme, la fille du 
Grand-Prètre (cf. Schürer 1. 445), Jos. Ant. 15. 1. 2 et B. J. 1. 28.2 8 557, 
de ce dernier mariage naît Salomé qui épouse son oncle paternel Philippe 
le Tétrarque, Jos. Ant. 18. 5. 4 (Philippe n’est donc pas le premier mari d’Ié- 
rodiade comme le dit Ac. 611, mais son gendre; la bibliographie sur la ques- 
tion dans Schürer tr. 435). Le fils d’Aristobule, Hérode de Chalcis (+ 48; Jos. 
Ant. 20. 5. à), avait comme épouse sa nièce, la célèbre Bérénice l’amante de Titus, Jos. B. J. 2. 11. 6 & 22r ct Ant. 19. 8. 3 $ 227 (sur Bérénice, 
M.Wahl, De regina Berenice 1 893 P. ; la bibliographie, dans Schürer 1. 58955). 

7- Cependant, d’après les sources rabbiniques cette pratique existait chez 
les Juifs même après la constitution de Caracalla. ‘ 

I;
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Mais, à partir de 393, quand on interdit aux Juifs leurs cou- 

tumes nationales en.matière de mariage’ on leur a, par cela 

même, interdit aussi ces sortes d’unions. | 

Le mariage avec le neveu interdit en droit romain”? l'est a aussi 

par la religion juive. Mais celle-ci impose le 

Lévirat*, ou l'obligation du frère d’épouser la femme de son 
frère mort sans descendants — [pour que le défunt acquière 

ainsi des posthumes ‘|. — Le droit romain n'interdit le mariage 

entre beaux-frères et belles-sœurs qu’à partir de Constance IT*: 
mais, à celte époque, le droit juif avait évolué de son côté: les 

docteurs juifs déconseillaient le mariage effectif du lévir° et recom- 

mandaient d’avoir recours à une formalité qui le remplaçait: le 

1. GC. Ji. 9. 7: Nemo ludæorüm morem suum inconiunclionibus rélinebil nec 
luxla legemsuam nuplias sorlialur nec in diversasubuno temporeconiugia convenial. 

2. Gaius, /nst. 1. G2. 
3. Du latin levir; en hébreu yabam, beau-frère, d’où le nom du traité 

talmudique Yebamoth — commentaire sur Deut. 25#% — spécialement con- 
sacré à cette matière. — Bibliographie. Benary, De Hebræorum leviratu 1835 
B.; Redslob, Die Levtrats-Ekhe Lei den Hebräern 1836 L.; Guttmann dans 
Jüdische Z. & QS862) 19-39; Hamburger RE, s. v. Schwagerehe ; L.G. Lévy, 

op. eil. 193-205. Sur le lévirat chez les autres peuples, voir J. Flach, Les 
Institutions primitives. Les-origines de la famille, Le Lévirat, Annales des scien- 
ces politiques 15 (1900) 316-340. 

4. Donc il faut deux conditions: 1° Que le frère. soit mort. C'est pour 
avoir épousé la femme de son frère vivant (que celui-ci était vivant résulte 
de Jos. Ant. 18. 5. 4) qu'Ilérode Antipas, le mari d'Hérodiade, est ser- 
monné par Jean-Baptiste : Ie, GTS; Mi. 1454; Luc3, cf. Schürer 1. 435 ss., 
car Jésus n’a pas proscrit le lévirat, légalement exercé, A4. 220: Me. 125%; 
Luc, 207%; — 29 Que le frère défunt n'ait pas laissé des descendants, Levil. 
1818. Archélaüs épouse Glaphyre (la date dans Schürer 1. 451 note >), la 
veuve de son frère Alexandre dont elle a eu des enfants, Jos. Ant. 13. 3. 1. 

C'était une chose contraire à la loi, et cela causa la mort soudaine de Gla- 
phyre (comme punition céleste), Jos. B. J. 2. 8. 4; Ant. 17. 13. 4. 

5. C. Th. 3. 12. 2 (355 — C. J. 5.5. 5 c. 9): Elsi licitum veteres credi- 
derunt nublis fratris solulis ducere fratris uxorem, licilum etiam pos! morlem 
mulieris aut divorlium contrahere cum eiusdem sorore coniugium, abslineant 

huiusmodi nublits universi nec æsliment posse legitimos liberos ex hoc consor- 

Lio procreari : nam spurios esse convenit qui nascentur. — Godefroy voit dans 
cette loi une allusion aux Juifs, car: a) les veleres désigneraient ici les Hé- 
breux.— Mais, les veteres peuvent aussi bien ètre les empereurs, les législa-- 
teurs précédant Constance; b) le mot universi ferait précisément allusion aux 
Juifs de tout l'Empire.— On se demande alors ce qui aurait empèché l’em- 
pereur de les appeler par leur nom, cf. notes suivantes. 

6. Les cas de lévirat connus sont antérieurs à la loi citéc: j. Guitlin h. 

3; un autre cas — simple anccdoic? — d’un frère qui, sur le conseil du pa- 
triarche Juda le Saint épouse les douzes veuves de ses douze frères, dans j. 
Yebamoth 4. 19 ; R. Hiÿa, (contemporain de Dioclétien, Bacher, À gada der pal. 
-Amorüer 2. 174ss.), emploie un subterfuge pour empècher un Juif d'accomplir 
‘le lévirat (ct le Juif trompé applique aux rabbins le verset d'Isaïe 4°? : « Ils sont 
sages pour faire le mal, mais ne savent pas faire le bien »), j. Yehamoth 12 fin.
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« déchaussement », la « halitza* ». La loi romaine ne ren- 
contrait donc pas d'opposition chez les Juifs, ct ceux qui, parmi 
eux, pratiquaicent encore le lévirat, devaient être bien rares °. 
Ce n’est donc pas à cause des Juifs que les lois contre le lévirat 
durent êlre renouvelées : mais à cause d’autres peuples qui le 
pratiquaient aussi’. Il se peut, pourtant, que la loi de 393, 
interdisant aux Juifs leurs coutumes nationales en matière 

Les opinions des rabbins, dans Tamburger L. cit. ; cf. surtout b. Yebamoth 
39, 109%: Abba Saül (docteur palestinien de la première moitié du deuxième 
siècle) considère le lévirat comme inceste, cf. p- suivante note 2 ; rapprocher 
les Statuls de la Nouvelle-Alliance p. 9 L. 7-11 où il est reproché aux adver- 
saires « de prendre (pour femme) la fille de leur frère, et la fille delcursœur». 

1. Le frère qui n'épouse pas la femme de son frère mort sans descen- 
dant est convoqué par elle devant le tribunal juif. La femme prononce en 
hébreu : « Mon beau-frère refuse de relever le nom de son frère en Israël » 
etc. ; à quoi le beau-frère répond, en hébreu : « Non je ne veux pas l'épouser 
etc. », etil présente un descs picds, chaussé d’une certaine façon, à sa belle- 
sœur ; celle-ci retire la chaussure, la rejelte et crache devant son beau-frère 
en prononçant Ja formule: « Ainsi fait-on à l’homme qui n’édifie pas la 
maison de son frère », Weill op. cit. P- 98 ss. 

2. L'exemple cité p. précédente note 6 prouve qu’il y avait des résistances 
même contre les décisions des rabbins. — C’est probablement, au lévirat 
que fait allusion Evagre Alterc. Sim. $ 30: « sororem luam libi in coniugio 
copulas » (cf. aussi infra ch. 14 H° partie AppendiceS 2 plusloin p.211notc1) 
texte dont il faut rapprocher celui de Statuts de la Nouv. All. cité p. sui- 

. vante note 3; Ps.-Augustin parle du lévirat comme d’une coutume pra- 
tiquée par les Juifs de son temps, Sermo 19 $ 4 (PL. 38-39. 1779). Cette 

‘ pratique n’a donc pas entièrement disparu chez les Juifs, comme nous le 
prouve d'ailleurs le reproche qu'on faisait aux Juifs encore au 1x° s. — 
reproche certainement beaucoup plus ancien : Maçoudi, Prairies d'or ch. 31 
(trad. Barb. de Meÿnard t. 2 p. 388-389, 1863 P.): « puisqu'on peut épouser 
son oncle, à sa mort, son frère, qui est le père de la jeune fille, devra exercer 
le lévirat et donc épouser sa propre fille » (nous avons résumé) ; hypothèse 
fantaisiste (m. Yebamoth à. tv: « Le lévirat ne se pralique pas entre per- 
« sonnes qui ne peuvent pas se marier entre elles à cause de leur parenté »}*, 
— Les Pères de l’Église considèrent comme « Judaïsare » le mariage entre 
beaux-frères et belles-sœurs, ainsi, p. ex., le Synode de Mar Abba [e, Catho- 
licus (A. D. 544), reprend ceux des chrétiens qui osent se maricr avec « la 
femme de leur frère comme les Juifs », trad. Chabot, Synodicon orientale, 
p. 335, cf. p. 837 la peine contre les coupables. Voir aussi Synode de Jé- 
suyab [*(A. D. 585) can. 13, trad. Chabot, op. cit. p.411; Acla synodi Rom. 
545 oct. 25 condamnant Clément parce que : « ludaismum inducens, iustum 
esse iudical christiano, ut, si volueril, viduam fratris defuncti accipiat uxorem, 
GI. Epist. 3 p. 318 ct 321. — Ce n’est pas au Jévirat que peut’ faire 
allusion Tacite {Jist. 5. 5: inter se nilil illicitum.… car les Romains paiens 
n'élaient pas choqués par le mariage entre beaux-frères et belles-sœurs. : 

3. Voir le commentaire de Godefroy sur C. Th. 3. 12. 2. Ajouter Syr.- 
* I est cependant intéressant de rappeler Le cas suivant. R. Abba avait deux femmes, 

dont l’une était la fille de son frère, du Patriarche Gamaliel IL; Abba étant mort, 
sans descendant, une controverse s’éleva pour savoir si le Patriarche devait épouser la 
co-femme de sa propre fille, b. Yebamoth 152. - :
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de mariage’, ait aussi en vue les rares cas de lévirat juif”. 
c. Polygamie. Les Juifs pratiquaient la polygamie. 
Les Romains la toléraient sûrement aux Juifs pérégrins*, 

comme ils la toléraient d’ailleurs aux autres peuples *. 

rôüm. Rechisbuch, éd. Bruns-Sachau $ 108 ms. syr. Londres p. 33, $ 53 ms. 
syr. Paris, p. 95. 
1 GC. Je 12 9. 7, cf. supra p. 50 note 1.” 
2. Godefroy rapproche de la loi relative au mariage juif, C. J. 1. 9. 7, 

une autre loi, C. J..5. 5. 5, qui interdit le mariage entre beaux-frères et 
belles-sœurs et soulient que cette dernière est aussi relative aux Juifs, car 
elle traite d’une matière qui les concernait spécialement, ct, puis, elle est don- 
née en la mème année, 893, que C. J. 1. g. 7 qui les mentionne expres-. 
sément, il se pourrait donc que les deux lois fissent partie d’une seule et mème | 
conslitution. — [ypothèse erronée, car C. J. 1. 9.7 est de janvier 393 tandis 
que C. J. 5. 5.5 est du mois de décembre 393. — L’interdiction de ces 
mariages est renouvelée en 415 ÇC. Th. 3. 12. 4) cten 455 (C. J. 5. 5.8), 

or, celte dernière loi vise spécialement les Égyptiens. Il est donc permis de 

dire que la lévirat n’était pas tellement fréquent parmi les Juifs, au point 
de nécessiter des interventions réitérées des lois de l'Empire. : 

3. Lôüw op. cit. 33-86; Hamburger RE. s. v. Viclweiberei. — C'est une 
institution légale du droit juif. Josèphe dit à deux reprises que la coutume 
juive est d’avoir plusieurs femmes, Jos. B. J. 1. 24. à $ 473 et Ant. 17. 1. 
a $ 14 le Talmud aussi présente Ja polyÿgamie comme institution légale, * 
b. Yebamoth 65°. — Cependant il ÿ avait des dissidences sur ce point, ainsi 
Statuts de la Nouv. Alliance p. 4 ligne 20 il est reproché aux adversaires de 
vivre dans la luxure parce qu’ils prennent deux femmes toutes les deux 
vivantes alors que le principe de la création est « il les a créés mâle et femelle 
(Genèse, 127) »; voir sur ce passage, Ginzberg, MGWJ. 55. 689 -Ggr. a 

4. Des exemples concrets de polygamie sont rarement cités dans les docu- 
ments: Josèphe en cite peu, cf. p. suivante note 1 ; et dansle Talmud on n’en 
rencontre pas beaucoup : m. Yebamoth 1. 1-7; j. Y'ebamoth 1. 1-7; Tosefla 
Yebamoth 1. 1-7 et b. Yebamoth 14; m. Kiddouschin 2. G; b. Kiddouschin 
51°; et l'exemple cité supra p. 5o note 6. Tous ces cas sont antérieurs à la lex 
Antoniana. — Dans la Diaspora les inscriptions prouveraient uncstricle mono- 
gamic; mais un Lexte lilléraire fort précieux prouve, du moins pour son 
époque, que la polÿgamie était loin d’avoir disparu chez les Juifs. Justin 
“Dialogue avec Tryphon 134. 1 dit: « vos didascales.:. jusqu'à présent permet- 
« {ent à chacun d’avoir quatre ct cinq femmes, et si quelqu'un en voit une 

dont la beauté excite son désir, ils lui racontent ce qu'ont fait les patriar- 
ches » elc., et 141. 4: « Car s’il était permis de prendre la femme qu’on 
veut, et autant de femmes qu’on veut [c’est ce que font les hommes de votre 
race en toutpays (xx=èräcxvyñv):oùqu'ilsviennent s'établir, 
où qu'ils soient envoyés, ils prennent des femmes en mariage], la chose eût 
été permise bien plus encore à David. » —(A titre de curiosité mention- 

nons que S° Jérôme reproche aux Juifs de chercher de belles femmes* pour 
. se marier et en avoir beaucoup d'enfants). ‘ ‘ : 

5. Mommsen Dr. pén. 1. 140 note 5; 2. 429. 

* Sur la beauté des Juives ef. aussi, Antonini Placentini Jtinerarium c. 5 (CSEL. 
39. 163): In civitate veroilla (Nazareth) tanta est gratia mulierum Hebraeis, utin terra 
illa inter Hebraeas pulcriores non inveniantur, et hoc dicunt, quia a sancta Maria sibi hoc 
concessum; nam el parentem Suam dicunt eam fuisse; et dum nulla sit caritas Hebraeis cirea 
christianas, illae vero omne sunt caritalac plenae. 

R
A
R
A
A
R
A
R
A
R
R
A



F0 
‘LE MARIAGE 29 

Les Juifs ciloyens grecs n'avaient, probablement, pas le droit 
d'avoir plusieurs femmes à la fois. 

En ce qui concerne les Juifs ciloyens romains il faut faire 
une distinction. | . 

a) Avant la lex Anfoniana, nous ne connaissons qu'un seul 

exemple de Juif citoyen romain polygame, c’est le cas d'Hérode*. 

Cependant, ‘nous avons des raisons de croire que ce fut Là une 

exception et que la polys amie ne fut point permise aux autres 
Juifs citoyens romains”. 

b) Après la lex Antoniana, tous les Juifs devenant citoyens 
romains il fut diflicile de leur imposer la monogamie à tous, d’au- 

tant plus que beaucoup d’entre eux vivaient en état de poly- 

gamic quand ils sont devenus citoyens. Une tolérance de fait 
s’est établie à l'égard de ces Juifs, comme à l'égard d’autres 

sujets de Empire, tolérance qui par la force des choses s'étendit 

aussi aux Juifs qui devenaient poly games après la {ex Anloniana. 

Dioclélien interdit, sous des peines graves, la polygamie 

à tous les peuples de l'Empire* et probablement aussi aux Juifs‘ 

. cependant, ceux-ci continuèrent à la pratiquer, et en 393 une loi 
dut la Icur interdire spécialement — sans plus de succès, car la 

1. Hérode a neuf femmes, Jos. B. J. 1. 28. 4 $ 562 ss.; et Ant. 15. 1. 8: 
10 Doris, mère d'Anlipater ; 2° Malthace (Samaritaine) ; 8° Cléopâtre de Jéru- 
salem ; 4° Pallas ; 5° l'hèdre ; 6° Elpis ; 5° une cousine d'Iérodedont nous igno- 
rons le nom ; Sune nièce ; 9° Mariamme fille d'Hyrcan IL, Jos. Ant. 14. 12.1; 

14.19.4; cf. 15.92.59, B.J.1.12.3; 1. 17.8; : après l'exécution de cette Ma- 
- riamme, Hérode épousa la fille,du Grand-Prètre et qui s'appelait aussi Ma- 
riamine, cf, Jos. Ant. 15.9. 33 17. 1.85 18. 5. 4; 19.6.2; B.J. 1. 28.4 8560. 
‘2. Les autres Hérodiens sont tous monogames : Archélaüs répudie sa pre- 

mière femme, Mariamme, pour épouser Glaphyre, Jos. Ant. 17.13. 1 et 4; 
B. J. 2.3. 43 Iérode Antipas pour épouser Hérodiade répudie sa preinière 

femme, ce qui provoque méme une guerre avec son beau- -père, Arélas roi 
d'Arabie, Jos. Ant. 18. 5. 1. — Flavius Josèphe, quoiqu'on ait dit, ne fut 
pas bigame; de ce qu’on ne sait pas ce qu ’est devenue sa femme de Jérusa- 
lem, on n’est pas autorisé à induire qu’il n’ait pas divorcé d’avec elle ; au con- 
traire, ilest fort probable qu'il la répudia, à en juger d’après sa conduite 
envers son épouse d'Alexandrie (cf. supra p.44 note 2). De ce que dit 
Justin dans son Dialogue (cf. p. précédente note 4) composé à Ephèse (supra 
& 1 p. 50 notc2) il ne résulte pas nécessairement que les Juifs d'Ephèse, qui 
étaient citoyens romains (cf. supra p. 16 notc 4), pratiquaient la polygamie. 

3. C. J. 5.5. 2 (285): Neminem, qui sub dicione sit Romant nominis, binas 
urores habere posse vulgo palel, cum et in edicto praeloris huiusmodi viri-infa- 
mia nolati sinl, quan rem competens tudex inullam esse non palietur, cf. 
nee Dr. pén. 1. 140 n. 5 et 2. 429. 

. C'est à tort au’ on a soutenu le contraire. Du fait qu’une loi de 393 
@, note suivante) rappelle aux Juifs que la polygamie leur est interdite, il 
nc résulte pas du tout que ce soit à peine en 393 qu'on la leur ait interdite 
pour la première fois. 

+ C. J. 1. 9. 7: Nemo ludæorum... in diversa sub uno lempore coniugia
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polygamie s’est maintenue chez les Juifs Jusqu'au moyen-âge ‘. 
B) L'ace. — Les deux législations, romaine ? ct juive’, fixent 

de la même façon l’âge nécessaire pour contracter mariage : 
12 ans pour Îes filles.et 13 pour les garçons. Donc pas de conflit 
de lois sur ce point*. | oo 

IL. Errers ou manrace *. — Si la différence de statut des Juifs 
ne se manifeste pas lorsqu'ils contractent mariage, la nature ct, par 
conséquent, aussi les effets de ce mariage en dépendent pourtant: 

1° Par rapport aux enfants. Nom des enfants. Quand le 
mariage est pérégrin les enfants qui en naissent portent un nom 
pérégrin ‘; quand le mariage est contracté entre Juifs ciloyens 

convenial, cf. supra p- 90 note 1. Cf. aussi les Pères de l'Église du 4° et 
5e s., qui semblent admettre que les Juifs se conforment à celte loi, P. EX., 
Jean Chrysostome, /n Tim. 3 Hom. 10 S 1 (PG. Ga: 547); Théodorct /n 
1 Tim. 3 (PG. 82. 805). Le 

1. Les Juifs français la pratiquaient encore au 13° siècle (d'après Simson 
ben Abraham de Sens, rabbin de l'époque, cité par Lôw op. cit. p- 72 ss. On 
trouvera dans Lôw la meilleure histoire — curieuse à plus d’un point — de la 
polygamie juive). OT 

2. Gaius, Inst. 1. 196; Justinien Inst. 1. ro et les texics cités ct discutés 
dans Girard Manuel p. 157 note ». ul 

3. M. Niddah 5. 6. 

: 4. En pratique, il y a des exceptions chez les païens où des mariages d'im- 
pubères ne sont pas rares, L. Friedländer, Sitlengeschichte 1%. 569 ss. ; de 
même chez les premiers chrétiens : Cavedoni, Dell'età compula nelle nozze 
dei primitivi cristiant extr. de l’Albo offerto dalla R. Academia di science ete. agli : 
sposi eccelsi Francesco d’Austria d'Éste e Adelgonda di Baviera, p. 56-72, 
1842 Modène (brochure difficilement accessible et sans importance) ; L. Fricd- . 
länder, Teslimonia de virginum apud veleres christianos ætale nubili 1864 Ko- 
nigsberg (non vidi); Pelka op. cit. p. 47ss. Il est donc naturel de supposer 
que pareilles exceptions devaient aussi se présenter chez les Juifs, quoique 
les sources littéraires et les inscriptions n’en mentionnent pas. Nous voyons 
des jeunes filles juives de Rome qui se marient à 15 ans (PVR. 65. 180), à 
16 ans (VR. 116), et d’autres qui meurent vicrges à 18 ans (PR. 53 = CIG. 
9915) et à Venosa (CIL. 9. 6223); les hommes ne se mariaient pas très 
jeunes, vers 25 ans d’après les sources rabbiniques (dans Lôw op. et L. cit), 
et même un peu plus tard entre 28-35 ans d’après Philon De opif. mundi 1. 
4o éd. Cohn (M. I 25). — Quant au rapport entre l'âge des époux, les. 
sources rabbiniques sont fort laconiques là-dessus et les inscriptions presque 
muettes, elles indiquent cependant 12 ans de différence @ Venosa, CIL. 
9- 6224 le mari a Go ans et la femme 48), 10 ans (à Venosa, CIL. 9. 6222 : 
le mari mort à 50 ans sa veuve a Go ans). | 

5. Sur les effets du mariage en droit juif, voir les auteurs cités plus haut 
p. 4r note 1; sur les effets du mariage en droit romain, Girard Manuel . pe 165 ss. ‘ | | ° 

6. Quand les noms ne sont pas romains et que le fils porte le nom de son pre, il est probable que nous sommes en présence d’un mariage 
pérégrin où d'un matrimonium Juris genlium. — Quand les noms sont’ 
romains, el que le fils porte le nom de son père, il est probable qu'il est 
issu d’un mariage romain. — Quand l'enfant porte le nom de sa mère et que



LE MARIAGE 59 

romains, les enfants portent le nom romain de leur père". 

La palria polestas appartiendra au père, seulement quand il 

sera citoyen romain; les conséquences juridiques nécessaires, 

s’imposeront à la famille juive, mais l'exercice des droits facul- 

tatifs de ce pouvoir répugnera' au ciloÿen romain d’origine juive 

quand ces droits sont par trop contraires à la morale juive*. 
Obligation aux aliments. Celle-ci existe, probablement, même au 

cas de mariage pérégrin, surtout que le droit juif la connaît aussi. 

Justinien oblige, à juste raison, les parents non-orthodoxes à four- 

nir des aliments même à leurs enfants passés au christianisme*. 

le nom est romain, on doit supposer que les inscriptions sont antérieures à 
la loi Minicia (du premier siècle avant notre ère, Girard, Manuel p. 107 
note 1) et que la mère seule étant citoyenne l'enfant suit la condition de la 
mère (à partir de la loi Minicia, l'enfant suivra la condition du père péré- 
grin, Gaius, /nst. 1. 48). Rome: Aelia Alexandria et sa fille Aelia Sep- 
tima, le père n’est pas mentionné sur l'inscription, (FR. 140); Aurelia 
Protogenia et sa fille Aur(elia) Quintille{ia) (père inconnu), (PR. 148); 
Honoralus et Petronia et leur fils Petronius, (VR. 8o = CIG. 9915); 
Auzia: Claudia Honorata et son fils Furfanius Honoratus Judwus, (CIL. 
8. 20559); Nicomédic :-Wacedonius et sa femme Aurelia Tamar, le fils 
Aurelius Etelasius, [Echos d'Orient 4 (1go1) 356-537]. — [Nous donnons 
notre conjecture sous toutes réserves ; car on peut encorc envisager d’au- 
tres hypothèses à propos de ces inscriplions : ainsi, il se peut que dans les 

3 premières inscriptions citées (VR. 140 et 148, CIL. 8. 20759) il s'agisse 
d'enfants nés hors de tout mariage; le nom du père n’est pas complet 
dans VR. 80 ct-nous ne savons pas si les noms portés par la mère ct le fils 
ne sont-pas des pelits noms; reste l'inscription de Nicomédie, mais rien ne 
nous dit que le père ne se soit pas aussi appelé Aurelius, car nous avons 
beaucoup d'inscriptions où les deux époux portent précisément le nom 

Aurelius]. | 
1. Rome: L. Domitius Abbas et Appidia Lea et leur fille Domitia Fe- 

licitas, (VR. 144); Jul. Irene Aristæ et son fils Atronius Tullianus Aesebius, 
(PR. 168): le fils porte sûrement le nom de son père que l’inser. ne men- 
tionne pas; Flavius Julianus ct sa fille Flavia Juliana, (VR. 37); Vale- 
rius et Simonis et leur fille Valeria, (VR. 185); Sitifis: M. Avilius 

Januarius ct sa fille Avilia Aster Judea, CIL. 8. 8499, l'épouse, resp. la 

mère, est mentionnée CIL. 8. 8423: elle s'appelle Cælia Thalassa Juda. — 
Il est difficile de dire si dans les inscriptions suivantes où le fils porte les 
nom du père, ce nom est nomen ou cognomen : Rome : Amelius fils d’Amelius 
et de Maria, VR. 8 =CIG. 6337 ; Asterius fils d’Asterius ct de Lucina, VR. 15. 

2. Mommsen, Dr. pén. 1. 27 note 3, voit un tribunal domestique romain, 
-— supposant la patria poleslas romaine chez le père — dans le tribunal 
institué par Ilérode pour juger ses fils, Jos. Ant. 16. 11. 2-3 $ 361-372 ; 
B. Ju. 2-3 $ 534-543. — C’est un cas exceptionnel, qu’on peut expliquer 
autrement, En tout cas, les Juifs citoyens romains eurent sûrement le droit 
de constituer un tribunal domestique, mais il est fort peu probable qu'ils 
aient usé d’un pareil droit contraire à la religion juive. | 

3, C. J. 1. 5.12 Siget r. 5. 19 — Îl est probable que, en pratique, cela 
s'applique aussi aux parents juifs, et non seulement aux parents héréliques, 
cf. cependant suprat. 1 p. 170 ss. CF. aussi G. I. Myli, Diss. de palre Judo
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Dans le même cas le père devra aussi doter sa fille !, 
2° Rapports entre les époux. Les rapports entre les époux seront régis par la loi juive? ou romaine* ou grecque, elc.*, selon 

la nature du mariage. - 
Il est fort probable qu'aux Juifs citoyens, on appliquera les 

différentes lois Julia, les lois caducaires, en tant qu'elles ne con- 
‘ cernent que des citoyens, qu'elles leur soient, ou non, avan- 
tageuses ; et ces époux profitcront aussi des prérogatives que 
les lois romaines reconnaissent aux époux citoyens, ainsi, par 
exemple, la femme en sa qualité de citoyenne pourra porter, 
comme toute matrone romaine, la stola®. Et cependant, que ce 
soit un mariage juif ou un mariage romain, c’est la lex Julia de 
adulleriis, et non la loi juive, qui le protègera contre les infidé- 
lités de la femme‘. : 

alimenta sumius studiorum et legilimam filio christiano denegante, 1540 L. : Glück, Pandekten, livre 25, titre 3, $ 1290, nole go, t. 28 (1826), p. 234. 1. Voir note précédente. 
2. Sur ces rapports en droit juif, Mielziner op. cit. p. 21. 
3. Sur ces rapports en droit romain, Girard {. cit, 
4. Pourles motifs exposés supra t. r, p-1235ss., nous ne pouvons pas nous servir, pour la période qui embrasse notre étude, des contrats de mariage des papyrus d'Elépha ntine. Voir sur ces contrats les auteurs cités supra t. 1, p. 123, note 6, et surtout Revillout, op. cit, p. 5355. 
5. AL. Guiltin 3. 5, cf. b. Baba Melsia 17°; le mari jnif donne à sa femme une stola, cl. aussi Krauss, Talm. Arch. 1 p. 612 note 593. Sur ce droit de la matrone romaine, voir Marquardt, Vie privée ». 217 ct surtout B. Kübler Das jus liberorum dans Z. Sav. 31 (gro) 176 ss. Les vittæ sorte de bande- leltes, sont un autre privilège des matrones romaines (Marquardt op. cit. 1.56 nole 1 et 2. 227) et dont jouissent aussi Les épouses juives qui sont citoyennes romaines, Rosenzweig, Éleidung im talmud. Schriftlum p. 87. 6. Origène, In Rom. c. 7 PG. 14.: Sermo legis (le droit mosaïque) homi- . cidam punire non polest nec adulieram lapidare, hæc enim sibi vindical Roma- norum polentia*, Ce que dit Origène n’est pas une simple hypothèse, il dut connailre des cas d’adultères de femmes juives punis par les Romains, car l’adultère n'était Pas rarc en Israël, Les Esséniens ne se mariaicnt pas, paree qu'ils avaient la conviction qu'aucune femme n’est fidèle à son mari, Jos. B. J. 2, 8. 2 $ rar : ct les Juifs ne voulaient même plus punir l’adul- tère. [R. lokhanan ben Zaccaï dit qu'on a cessé de punir l’adultère parce que trop fréquent, et il se réfère à Osée 41* : « Je ne châticrai pas vos femmes lorsqu'elles se proslitueront, ni vos bras qui se livreront à l’adultère », m. Sola 9. 9]. Des cas d’adulières : Jos. Ant. 17. 11. 2 & 809 et B. J. 2. 6. 3 $ 86, cf. 1. 26. 2 $ 524. ; 5. g. 4 $ 4o2:; le Talmud, j. Qiddou- : schin 3. 1, cite le cas d’une femme adultère d'Alexandrie. = Cf. pour : l'époque biblique, A. Büchler, Die Strafe der Ehebrecher in der nacherili- - schen Zeit, MGWJ. 55 (191 1) 196-219. 

*Mommsen qui connait ce texte, ne le cite pas pour la solution qu'il cherche Dr. pén. 2. 423 note 4. . ‘ . 

————_——_—_—
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Le droit juif', comme le droit romain, admet le divorce. Mais, 
” les formalités diffèrent d’un droit à l’autre. | 

| En droit juif la remise d’un libelle de répudiation, par le mari 
à sa femme, est une conditio sine qua non pour la validité du 
divorce*®. Le mari seul a donc le droit de divorcer. La femme 
qui veut divorcer peut seulement s'adresser * au tribunal juifet 
celui-ci, ne prononcera pas le divorce, mais, condamnera, ou 
non, le mari à donner le libelle de répudiation. , 

Mais, si le mari refuse de se soumettre à la sentence du tribunal 
juif? Le Talmud nous dit que lorsqu'un tribunal juif avait pro- 
noncé la sentence contre le mari, les Romains forçaient le mari 
juif à donner le libelle 5. : 

1. Le Talmud traité Guittin; P. L. B. Drach, Du divorce dans la synago- 
que 1840 R. ; D. W. Amram, The Jewish Law of divorce according to Bible 
and Talmud with some reference Lo... posttalmudie times 1896 Philadelphia ; 
M. Cahn, Le divorce dans la législation talmudique 1901 P. ; De Feis Del libello 
del repudio nella legge mosaica 1906 Florence; S. Krauss, Talm. Arch. 2. 
50-54 ; L. Blau, Die Jüdische Ehescheidung und der J'dische Scheidebrief dans 
34 Jahresbericht der Landes-Rabbinerschule in Budapest für das Sehuljakr 
1910-11, 1911 Budapest et séparément 195t Strasbourg [la partie relative 
au divorce a seule paru, celle relative au libelle est annoncée pour l’année 
courante (1912)J; et la bibliographie citée au ch. précédent supra p. 41 
nolc 1. : 

2. Deut. 221—1, « C'est la lettre qui divorce », est le dicton rabbinique; 
b. Eroubin 15? ; c’est pourquoi une sentence judiciaire ne peut pas rempla- 
cer le libelle. ‘ . 

3. Rapprocher le divorce unilatéral en droitattique, Thalheim, « Eheschei- 
dung », PW. 6. 2011-2013. 
4. Les cas dans lesquels la femme peut le faire sont restreints; leur énu- 
mération dans: Frankel op. cit. p. 45 ss.; Miclziner op. cit. p. 123 ss. 

5. Mishna Guilin 9.8: « Le divorce imposé par un tribunal juif est vala- 
« ble, non celui d’un tribunal païen. Pourtant, l'acte sera valable lorsque le 
& tribunal juif fait frapper (sic ?) le mari par les païens, qui disent d'exécuter 
« ce que les Juifs lui ont ordonné ». Ce texte est de la fin du 1°" siècle (cf. 
anfrach. 14 Ie partie section IS 1 plus loin p. 100 note 2). Le Talmud de Jérusa- 
lem, ibid. : « R. Jérémie, [docteur babylonien de la fin du 3° siècle, tempo- 
rairement en Palestine, mais probablement pas pendant assez longtemps pour
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Il s’agit donc là d’une reconnaissance du droit juif par les 
Romains; car le droit romain ignore de pareilles sentences et il 
accorde aux deux époux un droit égal de répudiation". 

Mais, relativement à des Juifs de quel status civilatis la loi 
romaine donne-t-elle sa sanction au droit juifs 3 

Certainement quand il s'agit de Juifs simplement pérégrins. 
Quid des Juifs ciloyens grecs? 
Quant aux Juifs ciloyens romains, il est difficile d'admettre 

que, en cas de divorce prononcé d'office entre Juifs citoyens 
romains, quand les deux époux ont cette qualité, le pouvoir 
exécutif romain se fasse l'instrument du tribunal Juif pour 
forcer le mari citoyen romain à donner un libelle à sa femme. 
Même solution quand seul le mari est civis et la femme est 
pérégrine. Reste le cas où le divorce cest demandé au tri- 
bunal juif, par l'épouse juive citoyenne romaine contre un mari 
pérégrin : si le mari ne se soumet pas à la décision de ce’tribunal, 
le pouvoir romain l'y forcera. Quand la femme juive ciloyenne 
romaine ne s'inquiète pas de la loi juive, clle n'aura qu'à se pré- 

connaître la situation des Juifs en droit romain (sur lui, voir Bacher, Agada 
de paläst. Amoräer 3. 582 ss.), il ne reproduit d’ailleurs que les enscignements 
de Rab, docteur babylonien] « dit au nom de Rab » (donc c'est un docteur 
babylonien qui dit ce qui suit) « l'acte écrit par un Juif sous l'effet de la vio- 
« lence des païens (qui ont donné l’ordre de contraindre le Juif} scra sans 
« valeur, si l'individu (contraint) déclare (en se croyant divorcé, car en droit 
« juif, les époux divorcés nese doivent pas des aliments) ne pas vouloir nourrir, 
& ni entretenir la femme » (c’est-à-dire le libelle donné par le mari sous con- 
trainte païenne ne produit pas le divorce, et le mari étant marié est tenu à ses 
devoirs d'époux). Il est évident que Rab n’a pas compris la Mishna, ni l'hypo-. 
thèse qu'elle a en vue et qui ne pouvait pas se présenter à Babylone, où les Juifs : 
avaienLur pouvoir judiciaire et exéculif très grand.— Aussi, son interprétation 
ne nous intéressé pas ici. — Les docteurs palestiniens ont compris la Mishna 
et décident selon elle: ibid. (le texte continue ainsi:) « R. Iliya (docteur pa- 
«& lestinien de la fin du 3° siècle; sur lui Bacher, op. cil. 3. 174-201) à ensci- 

gné: un acte écrit (libelle de divorce) par un Juif sous l'effet de la contrainte 
“« d'un païen sera valable, ct l'individu (basé sur le libelle qu’il n'a donné 
« que forcé), peut valablement déclarer ne pas nourrir la femme ni l'entretc- 
« nir (c'est-à-dire le divorce est valable). En effet, dit R. José (docteur pales- 
« tinien, enseigne entre 130-160 à Sepphoris, cf. W. Bacher, Agada der 
« Tannaïlen 2. 150-190, done à mème de mieux comprendre la décision de la 
« Mishna) la Mishna dit « les païens le frappent » mais elle dit aussi d’exécu- 
« ter ce que les Juifs ont ordonné de faire », cf. aussi infra ch. 14 I° partie scc- ” 
tion[$ 1 plus loin p. 100 note 2. — Remarquer que le tribunal juif peut, 
-dans certains cas, imposer d'office au mari l'obligation de donner un libelle 
de répudialion, de divorcer (c'est pour éviter cette mesure que St Joseph 
prend sa décision If. 11%) — or, l'on sait que le droit romain ignore celle con- 
trainte, ct punit seulement le mari qui ne divorce pas d'avec sa femme infi- 
-dèle, D. 48: 5 $ 2, cf. Mommsen, Dr. pén. 2. 428 note 1. 

1. Girard, Manuel p. 162 ss. 

€ ñ
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valoir de sa qualité de citoyenne romaine pour envoyer le libelle 

.de répudiation à son mari, comme nous le montrent d’ailleurs 
quelques exemples’, et son divorce devant la loi romaine sera 
valable *. 

Donc, en matière de divorce le statut juif est facultatif 

pour le Juif citoyen romain; c’est-à-dire qu’il l'était pour tous 
après la lex Anloniana, quand tous les Juifs étaient citoyens 
romains. 

La forme du libelle est juive” pour les Juifs pérégrins. Mais, 

pour les Juifs citoyens romains et à partir de la lex Julia de adul- 
leriis sera-t-elle juive ou romaine? Nous n’en savons rien. D'ail- 

leurs, il n’est pas sûr que cette loi qui exigeait un libelle l'ait 

soumis à certaines formes sous peine de nullité *: et si cette peine 

n'existait pas le libelle juif était valable, par cela même, devant 

la loi romaine. 

Quant aux molifs de divorce il est À probable qu'on suivait le 

droit juif, puisqu'on reconnaissait au tribunal juif la compétence 

en la matière. La question n’a pas d'intérêt en droit civil: car 
même fait à tort, le divorce reste valable aussi bien en droit 

juif qu’en droit romain; mais, c’est au point de vue du droit 

pénal que la solution cest importante : le divorce fait à tort 
entraine, pour le contrevenant, des. peines qui, assez douces en 

. Ainsi font Salomé la sœur d’Ilérode, Jos. Ant, 15. 3. 10, et Hérodiade, 

id. 18. 5. 4 $ 136, — ce qui était contraire aux mœurs juives accentue 
‘J Jostphe, cf. Deut. ch. 24. À relever dans les papyrus d'Éléphantine, une 
pratique contraire : la femme peut déclarer (Kx2) le divorce devant l’assem- 
blée du peuple, Aramaie Papyri discovered at Assuan, edited by Sayce and 
Cowley, Pap. C. 8-9; G. 22 et 26, p. 16 note 1. Cependant Freund, L. cit., 
prend le mot K:w dans le sens de « demander », peut-être avec raison. 

Au moyÿen-âge, et jusqu’à Ja const. Apostoliei Ministerii (16 sept. 1747) 

du pape Benoit XIV, les Juifs s’adressæient aux autorités chrétiennes pour 
que celles-ci forcent le mari juif baptisé à donner le libelle de divorce à sa 
femme restée juive. Et c'est en vertu de la Mishna citée supra p. 57 note 5 
que les Juifs considéraient ce divorce comme valable. Cf. Drach, op. cit. 
p. 185 ss. 

3. D’ après le droit talmudique, le libelle doit avoir la date païenne locale 
sous peine de nullité absolue. R. Tokhanan (3° siècle) dit au nom de R. Janaï 
(son maitre) que la raison de celte exigence est d'éviter tout danger de per- 
sécution, j. Guittin 8. 5 — cela ne veut pas dire que les Romains aient 

réglementé la forme du libelle, mais seulement qu’ils n'ont pas permis aux 
Juifs l'usage de leur calendrier propre dans les actes de la vie civile. Ci. 
aussi plus loin, p. 66 ss., ce que nous dirons sur la forme des contrats et ce 
1% nous avons dit supra ch. 2 section TL S 12, t. à p. 362 ss. 

Sur la question : Schlesinger, Ueber die Form der Ehescheidung bei den 
Rem seil der Lex Julia de adallerits, Z. f. Rechisgeschichte 5 (1860) 193 ss. ; 
Schirmer, Die formlose Ekescheidung nach der lex Julia de adull., ibid. 11 
(831) 355 ss.; Girard, L cit.



6o CHAPITRE VII 

droit juif, sont sévères en droit pénal romain. Celui-ci fut-il 
appliqué, en cette matière, aux Juifs, vu la multiplicité des 
divorces parmi eux? 

Un motif de divorce purement romain est mis par Justinien 
à la disposition de l'époux juif qui se fait -baptiser, quand son 
conjoint reste juif. 
ResriTuriox bE LA por. — En cas de mariage pérégrin, c'est 

la loi juive* qui règlera les reprises auxquelles a droit la femme. 
C'est le droit romain, grec, ou autre, qui les règlera au cas 

où les époux juifs auront la cité romaine ou grecque. 
JusriNiEx a accordé à la femme des privilèges exorbitants 

pour ses créances dotales *. Mais, il excluait de ces avantages les 
femmes non-orthodoxes'. On a soutenu — ct la controverse 

1. À Rome surtout: sur les inscriptions juives on relève comme une 
qualité que l'épouse était movavèccs (unavira), VR. 2 ; et c'est probablement 
pour cela qu’on trouve indiquée la durée des mariages longs : 17 ans de 
mariage, VR. 18; 34 ans, PVR. 20: à Capoue 48 ans, CIL. 10. 3905. — 
Les Juifs, par leurs divorces, qui n'étaient pas contraires'aux lois de Moïse, 
empèchèrent l'introduction parmi les chrétiens du dogme de l’indissolubi- 
lité du mariage. Aussi St Ambroise, Erpositio evang. sec. Luc. lib. 8. 7 cf. 9, 
(PL. 15. 1567 ss.), considère-t-il comme judaïsants non seulement ceux des 
chrétiens qui praliquaient le divorce, mais aussi ceux qui soutenaient la 
licéité du divorce: Sed fortasse dicit aliquis : « Quomodo Moyses mandavit dari 
librum repudü, et dimitlere uxorem ». Qui hoc dicit, Judæus est ; qui hoc dieil 
Christianus non est. —En province, également, les divorces juifs n'étaient pas 
rares, à Nicopolis on souhaite aux époux juifs que leur mariage dure 
loujours : sôreytre, 8 vues à: Biou, Archives des missions scientifiques 1882. 
302-303. Les écrivains ecclésiastiques aussi reprochent aux Juifs cette facilité 
de divorcer, ainsi Erchempertus, Historia Langobardorum Beneventanorum 
cap. 5 (WMGII. Scr. rer. Lang. p. 236): in tantum.… ‘odium.… Prorupit amor, 
ut, sumpla occasione… [Grimoaldus] more Hebreico sponte eam [Wantiam] 

.& se sequeslrarel ; dalo ei libello repudü, ad proprios lares eam vi transvecit. 
2. Üne étude scientifique de la dot juive manque. Les renscignements 

bibliques sur la dot ne peuvent pas être aisément conciliés, cf. Paterson, 
« Marriage » dans Hastings DB. 3. 270 ss. ; il ne faut pas croire non plus ce 
que dit E. Gans, Das Erbrecht in weligeschichilicher Entwiclelung 1. 143 ss., 
& vol. 1824-1835 B., que la doi juive est un emprunt fait aux Romains. 
CF. aussi S. Mayer op. cit 2. 842 ss., et les auteurs cilés supra p. 41 note 1, el 
p. 57 nole 1. À tous s'applique ce que nous avons dit supra t. 1, p. 23 note 5. 
L. Freund, Zur Geschichte des Ehegüterrechts bei den Semiten, dans Sit:b. 
Wien 1. 162. 1909, est un modèle des confusions auxquelles donne lieu l'amal- 
game du droit dotal palestinien avec le droit dotal babylonien, dans un 
exposé à prétentions scientifiques (c'est un livre qui attaque les théories 
exposées sur la matière par Milteis, Reichsrecht und Volksrech!}. — Sur 
l'instrumentum dotale juif, voir D. Kaufmann, Zur Geschichie der Kethuba, 
MGWJ. 41 (1897) 213-221 et l'art. de Büchler cité supra p. 39, note 2. 

3. Voir sur ces privilèges, €. J. 5. 12. 30 (529); 5. 12. 1 (630); 8. 17 
(18). 12 (631); cf. Girard, Manuel 963-966. 

h. Nov. 109 (G4r).
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fut ardente' — que les Juives en étaient aussi exclues. Je ne le 

crois pas”. | 

1. En droit allemand cette controverse avait un intérèt pratique, ce qui 
explique l’abondanie littérature : IL. ‘Chr. Senckenbergius Disserlalio de 
juribus ac privilegüis dotium illatorumque in concursu creditorum tum in genre, 
lum in specie quoad mulieres judaïcas 1759 Giessae; C. F. Walchii Opuscula 
3. 423-434 : De privilegiis dotis Judææ, 3 vol., 1785-1593 Hatlæ-Magdebur- 
gicæ; J. IL Chr. Dés. de privilegio dotis Judxorum uzxoribus in concursu 
credilorum ne iure romano nec hodierno denegando 1393 Helmst. ; G. F. Il. 
Butemcister Deduct. iurid. de privilegio dotis mulieribus iudaicis non denegando 
1592 Gætting; plus delitt. dans Fr. Schloss Die Dolalprivilegien der Jüdin- 
nen 1856 Giessen. Ici, p. 54 ss., la jurisprudence allemande. | 

2. En effet, par sa N'ovelle 109, Justinien excluait de ces avantages, les 
femmes hérétiques « puisqu'il n’est pas juste que les hérétiques aient les 
« mêmes droits que les orthodoxes » ct les femmes hérétiques sont « indignes, 
« pour avoir déserté la religion ». Or, la Juive n’a pas déserté la religion 
chrétienne. Les lois sur les hérétiques ne sont pas applicables aux Juifs 
[cf. suprat. 1, p. 176 ss.], or, cetie Novelle concerne spécialement la femme 
hérétique, cf. letitre de la Novelle mème qui porte: est aisrnrexeov she niorer 
yovzx&v. Même quand Justinien, paraîl, en modifiant ces termes, dire qu'i 
exclut ceux qui non sunt membrum S. Dei catholicæ el apostolicæ Ecclesiæ : 
(rfs &yias so5 0:05 xaholunc eat drocrokxñs Exxknc!us, Præfalio], on 
voit par la suite des termes que c’est seulement aux hérétiques qu’il pense: 
<oÙs Toivuy TA L/CAVTON xotvwvÉzS HATX Ty xabokixhv Exxnotay où perahan- 
Éavovras Rasè rüv Taÿtn: Osomrhscritov iscétoy aiserxods traits xxhoduev* 
28v yo dvoux Noicreavdv Euurote meste0Eror, ss danivis Eaurobs rüv Xet6- 
rtavüv rioresws Te xal Loi vixs Jptovres Tr +où 0soù plate Exurods bnadyerv 
ywécxovrat, Præf. La loï revient à plusieurs reprises sur la désertion de 
la foi ct la séparation de l'Église, ete., (ris yho yogtoiras Eaurs x). revient 
même deux fois — præf. el Cap. 1), termes qui expliquent aussi l'expression 
suivante qu’on a séparée du contexte pour l'invoquer comme motif suprème 
pour l'exclusion des Juives : Exsivar Gidouesv udvus…. als Eeusdés Bot ruv 
d0nv xaÙ reocxuvouuémy uv ricrev xearsïv… phrase qui s’éclaire par les 
termes qui la précèdent comme par ceux qui la suivent et supposent tou- 
jours des héréliques x peréyer ris Ev adrf cwurnstèous xoivevias 
al <%s Ayotvron 27° ad hv xoivovIas uerzhaubive Gùx dveyonvas 47À., 
Cap. I. Cf. surtout Schloss op. cit., p. 54 ss. Appliquer-cette Novelle aux 
Juives est non seulement contraire aux principes suivis généralement par le 
‘législateur (voir supra t. 1, p. 176ss.), mais, peut-on dire, même à son inten- 
ion spéciale lorsqu'il rédigea la Novelle. En effet, les principes généraux 
lui imposaient le devoir de mentionner la Juive s'il avait voulu la priver 
de ses privilèges, mais s’il n'avait précisément pas voulu l’exempter de la 
déchéance des femmes hérétiques, il l'aurait mentionnée expressis verbis, 
par association d'idées, lorsqu’en faisant l’énumération des hérétiques exclues . 
il parle de la judaica Neslori vesania.



CHAPITRE IX. — CAPACITÉ DE FAIT 

Il est probable que la capacité du mineur, du prodigue et du 
Juriosus ou du mente captus juifs ct de la femme juive est réglée 
par leur slalus civitatis', Cela résulte par analogie.de ce que 
nous allons dire. 

SECTION I. — LA CAPACITÉ OU L'INCAPACITÉ DE LA FEMME.JUIVE 

JuivES SIMPLEMENT PÉRÉGRINES. — Le droit hébraïque ne frappe 
la femme d’aucune incapacité juridique. La Juive simplement 
pérégriné pouvait donc contracter scule, ester seule en justice, ele. 

UIVES CITOYENNES ROMAINES. — La Juive citoyenne romaine 
ne sera sûrement pas considérée, devant la loi romaine, comme 
l'égale de l'homme, et devra subir toutes Les incapacités que cette 
loi édicte contre les femmes”. 

Cela est évident et résulte, faute de documents directs le prou- : 
vant, de‘cc que la Juive citoyenne romaine jouit des avantages 
que celle qualité confère *, mais résulte surtout par analogie des 
incapacités qui dans l'Empire frappent : | 

Les Juives ctroyexxes enrcques”, etc. — La Juive citoyenne 
grecque ou la Juive qui a le slalus de Tepowé ts érvyovñe, ne 

1. Sur les incapables en droit romain, voir Girard, Manuel 200 ss. 
2. La femme juive à une condition inféricure seulement au point de vue religieux, cf, cependant le ch. précédent supra p- 57. Voir les ouvrages cités 

supra p. 41 note 1, surtout ceux de Selden, Em. Will, J. Stern, adde :. M. S. Zuckermandel, Die Befreiung der Frauen von bestimmten religiüsen Pflichten nach Tosefla und Mischna, dans Festschrift :u Israel Lewy” sieb- zigstem Geburtstag, P- 145-152, 1g11 Br. - 
3. Sur ces incapacités, assez nombreuses, voir Girard, Manuel, table des matières s. v. : Femmes. 
4. V. supra p. 56, note 5 ct p. 58 ss. 
9. Sur les incapacités de celles-ci, voir les ouvrages cités par Milteis, Grund:üge 1. 248.
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peut ni plaider’, ni contracter?, etc., sans l’ässistanée d’un tu- 

eur, ni affranchir sans l’assentiment de ses héritiers®. 

Donc, au cas où la femme ] juive est incapable parce que 

citoyenne romaine, ou grecque, etc., elle sera pourvue de tuteur : 

et cette tutelle sera réglée selon le droit de la cité à laquelle 
appartient la femme. Ainsi, P. ex., 1l faudra que son tuteur ait 

le même droit de cité qu’elle *; ce même droit de cité détermi- 
nera la compétence du tuteur, etc. 

SECTION il. — TUTELLE DU MINEUR 

La tutelle du mineur élant une institution connue par le droit 
juif est obligatoire pour les Juifs, même devant la loi romaine. 

1. Dans un procès commencé le 3 août 226, av. J. C., devantle Tribunal 
des Dix entre le Juif Dosithée et la Juive Héracléia, celle-ci cest assistée 

de son tuteur Aristide (Pap. FL. Petr. 3, n° 21 g). Cependant, il faut obser- 
ver qu’on ne sait pas dans quels cas la femme devait avoir un tuteur pour 
plaider devant les tribunaux ptolémaïques ; et comme il y a des Grecques 
plaidant sans tuteur [cf. L. Wenger, Die Stellvertrelung im Rechte der 
Papyri, p. 127 5. 1906 L.], on peut se demander si dans certains cas les 
étrangères n'étaient pas, par contre, obligées de plaider assistées d’un tuteur. 
En tout cas, nous ignorons si Héracléia'é était ou non citoy enne grecque ; du 

fait qu ’elle avait un tuteur nousne pouvons rien induire püisque nous igno- 

rons dans quelle mesure, le statut personnel des parties se manifestait dans 
la procédure du droit ptolémaique. 

2. Une Juive d'Alexandrie, une Ilsseivé <%s Eriyoväs, contracte assistée de 
son xbst; qui semble n'être pas « persan » BGU. 1134, cf. sur ce papyrus 

(de l'époque d'Auguste), plus loin, p. 67, note 4 (e). 
ï Voir infra ch. 12 $ 3 plus loin p. 8r ss. ‘ 

. Sur le principe, voir Mittcis Grundzüge 1. 252-233 ; ». n° 328. — 
Ga exemple nous cest fourni par P. F1. Petrie 3. 21 g, (page 47 ss.) de 

Van 226/5 av. J. C. (cf. ci-dessus, note 1) où la femme est probable- 
ment Isgsivi TRS Éntyovis, ct le tuteur Abuvziou <hs Excyovis, donc tous 
les deux +%s ériyovñs (on ne sait Pas encore ce qu ‘est exactement cette classe 
de la population de l'Égypte, voir Wilcken, Grund:üge 1. 383 ss.; J. Les- 
quier, Les institutions militaires de l'Égypte sous les Lagides, p. 30 ss. (Thèse 
lettres) 1912 P.). Voir cependant l'exemple cité ci-dessus note 2 ct plus loin 
P- 67; notc 4 (e). 

5. Sur la tutelle en droit juif, consulter S. Keyzer, Dissertatio de tutela 
secundum jus talmud. 1847 Lugd. Batav.; S. Mayer op. cit. 2. 538.55. 
M. Bloch, Die Vormundschaft nach mosaisch- talmud, Recht 1901 | Budapest 
[Beilage zum 27 Jahresbericht der Landes-Rabbinerschule]. 

6. Sur la tutelle en droit romain, voir Girard Manuel 204 ss. ; Rudorf, 
Recht der Vormundschaft, 3 vol. 1883 L. La tutelle romaine sur les Juifs est 
traitée dans Joh.Fr. Meyer, Gekrünte Preisschrift von den Unterschieden 
zwischen Tutel und Kuratel Unmündiger und Minderjährigen nach rômischen 
und deutsch. Recht für die Juden. 1803 Fr. (inaccessible).
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Le mineur juif, qu'ilsoit ou non citoyen romain, sera donc pourvu 
d'un tuteur. oc . 

Mais, il y aura une grande différence, au point de vue. de la loi 
romaine, entre la tutelle du. mineur juif pérégrin et celle du 
mineur romain ou citoyen grec. La première sera régie par les 
règles du droit juif, la seconde par celle du droit de la cité du 
pupille. 

Par application de ce principe le tuteur devra, par exemple, 
être conciloyen du pupille*, un Juif pérégrin ne pourra donc 

‘ pas être le tuteur d’un de ses coreligionnaires citoyen romain, 
‘et, par contre, un Juif citoyen romain devra être le tuteur d’un. 
ciloyen romain non-juif, - | 

Les Juifs citoyens romains voulurent cependant éviter cette 
dernière conséquence et invoquèrent, à tort, des motifs religieux 
pour n'accepter que la tutelle de corcligionnaires. C'était un 
abus, Marc Aurèle et Commode le supprimèrent par une loi 
spéciale *. Désormais les Juifs devront donc accepter la tutelle de 
non-J'uifs. | 

Jusrixtex en reproduisant cette loi montre qu’elle était encore 
ch vigueur de son temps et qu'il entendait la faire observer. 
Donc un Juif devra et pourra * être le tuteur d’un chrétien. 

1. Cf. p. précédente notes 4 ct 6. | 
2. D.27. 1.15. 6, "Hô 58 xai ot ’Iouxtor rüv un Toudziov Errrcoretcousuv, 

DoRsp Ka Ta horrk Âerroucycousivr at yao Grurabers éxsfvors HLÔVOLG AvEVO y} É TOUS aoroÿs sfvat xehstousev, Ge Ov A Oprsxslx yoxivechar Coueï, {le texte latin, supra p. 24 note 1). . . 
3. C'est donc par une mauvaise interprétation du droit romain, que la pratique allemande excluait, encore au siècle dernicr, les Juifs de la tutelle des chrétiens en se basant sur la loi du €. J. 1. 9. 19 qui interdit aux Juifs les fonctions publiques pour les empècher d'exercer de l'autorité sur les chrétiens. Cette pratique substiluait son interprétation à la volonté expresse de Justinien, cf. Glück, Pandekten 29. 109, 1827 L.



  

. GHAPITRE X. — CONTRATS 

$ 1. — CONDITIONS DE FOND 

[. 1. Coxrnars ENTRE auirs. — D'abord il faut tenir comple 
d’un fait : dans la Diaspora les Juits semblent avoir suivi les 
règles contractuelles de l'endroit où ils se trouvaient', et c’est 

. Seulement en Palestine et à Babylone que les règles rabbiniques 
avaient une application pratique, d’ailleurs réduite, surtout en 
Palestine. Elles ne s'étendirent dans l'Empire que sous l'in- 
Îluence des persécutions qui reserraïient les liens entre les Juifs°. 

Quoi qu'il en soit, sous les païens comme sous les chrétiens, 
les Juifs jouissant d’une autonomie Judiciaire assez étendue, 
avaient la possibilité de suivre, dans les contrats qu'ils fai- 
saicnt entre cux, les règles rabbiniques relatives aux contrats. - 
En rendant exéculoires les sentences des tribunaux Juifs le pou- 
voir romain se trouvait, par suite, sanclionner ces règles rabbi- 
niques. Mais, fit-il de même quand les contractants juifs se pré- 
sentaient devant les tribunaux romains ? Car la juridiction juive, ‘ 
verrons-nous, n'était pas exclusive ct s'exerçail concurremment 
avec celle des Romains. Peut-être doit-on admettre qu'en fait, et 
en Palestine seulement, l'on tolérait, à toute époque, ces règles 
rabbiniques comme des usages locaux juifs, mais en droit, tant” 
en Palestine que dans, la Diaspora, l’on tenait compte du salüs 
civilatis des parties tout comme on le faisail lorsqu'il s'agissait de : 

2. CoxTRATS ENTRE JUIFS ET NOY-JuIFS. — Dans ces contrats 
c'était la capacité de droit des parties, qui déterminait aussi celle 
de fait — comme nous venons de le voir dans Ie chapitre pré- 
cédent — et, par suite, aussi les autres conditions de fond. ‘ 

IT. RècLes SPÉCIALES RELATIVES À LA LICÉrTÉ DE CERTAINS CO\- 
TRATS FAITS PAR LES JUIFS. — Sous les empereurs chrétiens. 

1. Cf. supra t. 1 p. 24 note 1. 
2. Cf. supra p. 39. 
8. Voir infra ch. 14, [°° Partie plus loin p. 92 ss. 
4. CC infra ch. 14, [°° Partic, Scctior I £ 1 4,b1I 23 $2 A TOI plus loin p. 99 ss., p.ir4ss. - 
5. Cf: supra p. 80 ss. 

‘ 5



  

66 - CHAPITRE X 

mais pas avant eux, certains contrats furent interdits aux Juifs, 

qu'ils fussent conclus entre Juifs ou, cas parfois seul possible, 

entre Juifs et non-Juifs. Ge sont les actes entre vifs relatifs aux 

esclaves non-juifs, aux objets du culte chrétien, enfin la loca- 

- tion et l’emphytéose des biens d'Église, ou des terrains sur lés- 

quels se trouvait une église. Ces interdictions, objets de lois par- 

“fois compliquées, sont étudiées dans les chapitres suivants plus 

loin p. 68 ss., 71 ss. 

$ 2. — CONDITIONS DE FORMES 

1.Coxrrars ENTRE sutrs. — Les contrats entre Juifs, quand les 

parties se faisaient juger par des tribunaux juifs, pouvaient, à 
toute époque, être faits dans la forme juive des contrais”, sans 

1. C'est à une loi romaine que se réfère Grégoire le Grand Ep. 1. 66 (61): 
Fuscus archiater ardore fidei provocalus preces effundit dicens Opilionem diaco- 

nem, sed et Servum-dei et Crescentium clericos Benafranae ecclesiae, oblitos timo- 

rem futuri iudicit, ministeria anlefalae ecclesiac Ilebreo cuidam quod dici nefas 
est vendidisse. Id est: in argento calices: duos, coronas eum delfinis duas el 
de aliïs coronis lilios, pallea maiora minora sex. Et ideo mox ul praesentem 
iussionem experientia tua susceperit, memoralos ecclesiaslicos ad se faciat indif- 
ferenter occurrere, et requisila veritate, stila al sugyeslum est consliteril, memo- 

ralum Hebreum, qui oblitus vigorem lequm, praesumpsit sacra comparare eymi- 

lia per iudicem provinciae faciat conveniri et sine aliqua mora antefala minis- 
teria reslituere compellalur, ut ex eis nihil saepe falae ecclesiae possil inminui. 
Supraseriplos autem diaconem vel elericos, qui lantum nefas commiserunt, in poeni- 
tenlia religare non.differas, ul tale tantumque delictum suis lacrimis possint diluere. 

2, Quelle était la forme de ces contrats ? Une confusion tenace règne 
dans les exposés sur la forme des contrats juive, à cause de la méthode dog- 

matique (ef. supra 1. 1 p. 23 note 5) de ceux qui s'occupent de la question. 
Voir, p. ex., Z. Frankel, Der yerichtliche Beweis nach mosaisch-talmudischem 
Rechte. Ein Beilrag zur Kenntnis des mosaisch-talmudischen Criminal-und- 
Civilrechts p. 130-138, 359-436, 1846 B., (la discussion sur la forme des 
actes est secondaire d’après l’auteur, $ 144 p. 386); L.. Aucrbach, L. eit., 
passim ; L. Lôw, Graphische Requisiten und Erzeugnisse Lei den Juden, 1. 82 
ss., 102 ss., 2 vol. 1870-1871 L. ; S. Krauss, Talmud. Arehäoloyie 3. 131 
ss. — La forme des contrats présente des particularités très accentuées à 
l'époque biblique, [cf. la bibliographie dans L. Fischer, Die Urhunden in 
Jer. 32. 11-14 nach den Ausgrabungen und dem Talmud, ZATW. 30 (1910) 

136-149, adde: Erman, Die Sieyelung der Papyrusurkunden, À. Pap. 1 
(1900) 68-36], différentes de celles des contrats grecs el romains, parce que 

la forme des contrats bibliques est apparentée à la forme des contrats du‘ 
monde sémilique. — À l’époque mischnaïque les contrats juifs se présen- 
tent avec d'autres particularités non encore dégagées. Quant à l'époque 
de la Guemara, des formes différentes se rencontrent à Babylone el d’au- 
tres en Palestine, ce qui explique pourquoi les docteurs babyloniens ne 

- comprennent pas toujours ceux de Palestine dans les discussions sur la 
” forme des actes écrits. — Quelle est la part originale juive et quelle est 

celle du droit d'emprunt dans la forme des contrats, tant en Palestine qu'à
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toutefois que les formes non-juives fussent exclues'. D'ailleurs, 
mème la forme juive des contrats devait, dans quelques-unes 
de ses parties, tenir compte de certaines prescriptions du droit 
romain et notamment contenir une date romaine ?. 

Quid, quand les parties se présentaient devant les. tribunaux 
païens avec des contrats faits dans des formes juives ? En 
Palestine ces tribunaux admettaient, probablement, la validité 
de ces contrats comme faits selon l'usage de la province. Dans 
la Diaspora la question est simplement théorique, car là les 
Juifs rédigeaient leurs actes dans la langue et les formes em- 
ployées par leurs concitoyens non-juifs. ‘ 

2. CoxTRATS ENTRE JUIES ET NON-suirs. — Les quelques contrats 
conclus entre Juifs et non-J'uifs, que nous possédons, nous mon- 
rent qu'ils étaient faits dans la forme habituelle des contrats 
païens dans le pays habité par les parties*. Mais, tous ces contrats” | 
proviennent de la Diaspora. En était-il de même en Palestine ? 

Babylone ? La question reste encore à être étudiée. En tout cas, c’est le T'al- 
mud de Babylone qui pendant le moyen-âse a fourni aux Juifs les formu- 

. Jaires de contrats (cf. supra t. 1 p. 23 note 5, et 201 note 1; ct ci-dessus 
p. 39 nole 2), et ce sont encore les mêmes formulaires qu'ont, surtout, en 
vue ceux qui de nos jours éludient les contrats tulmudiques en général. Le 
Talmud de Palestine est instructif à un autre titre encore : il montre une 
grande tolérance pour la multiplicité des formes de contrats (cf. note sui- 
vante), tolérance qui n’a d’ailleurs pas empêché l'existence de formes spéci- 
fiquement juives méme en Palestine. Sur la forme des actes de vente, St Jé- 
rôme nous fournit aussi un renseignement, le suivant, In Jerem.3213 (PL. 
24. 891): Baruch ministro Præcipitur et discipulo… ut assumal libros, unum 
signalum, alterum aperlum, quae emptionum consueludo hucusque servalur, ul 
quod intrinsecus clausum signacula conlinent, hoc legere cuptentibus apertum 
volumen exhibeat : utrumque in vase ficlili, ut permanere possint diebus multis. 

1. Cf. m. Guillin 1. 5. Texte reproduit plus loin, p. 109, note 2. 
2. La formule de la date est d’après Tosephta, Baba bathra 11. 2: « tel 

jour, telle semaine, tel mois, telle année, Lel règne » Chio n22 319 oh 
M0 2922) 0H) ni ÉD #2). Habituellement on mettait le mois 
juif et l'année romaine, c'est-à-dire celle de l'empereur ou parfois l'année 
éponyme d’un magistrat local. Cf. aussi supra p. 59 note 3, et plus loin 
p. 81 nole 1. 5 - 

3. La bibliographie sur la forme des contrats égyptiens, grecs et romains, 
dans Mittcis, Grandzüge, 1. 47, adde: IL: Lévy-Bruhl, Le témoignage ins- 
trumenlaire en droit romain, (thèse dr.), 1910 P. 

&. a) Coxrrats p’acuaT-vexre : Grenfell, An Alexandrian erotie fragment, 
n° 43 = Wilcken, Grundzüge 2, n° 97, 2° 5. av. J.-C., Thébaïde : Un 

Juif vend un cheval à un ‘Grec (et refuse. de le livrer?, cf. les notes de 
Wilcken L. cü.). — P. Hawara n° 208, 24-25 ap. J.-C. : un Juif achète, 
par représentant, des Jiôves ”Acouwoïrurot, — P. Oxy. n° 335,85 ap. J.-C., à 
Oxÿrhynechus, une Juive achète 1/4 de maison, — Bb) Coxrnars D'ÉcrraxcE: 
P. Lond. 1. page 223 n°° 113. 11, du 6° ou 7°s. ap. J.-C.: contrat entre 
Apollos fils d'Antonius, chrétien, et le Juif Abraham fils de Théodote 
(AGszrur Efser vu Oen$o7ov), de la ville d’Arsinoë: le premier prend du
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vinaigré el donne du vin. — ec) Coxrnars pe Locariox : P. Lille 5, 26o- 
269 av. J.-C.; à Ghoräân, une location de terrains où le roi donne à titre 
gratuit des semences, parmi les fermiers se trouvent aussi des Juifs. — Cf. 
sur ce papyrus, M. Rostowzew, Studien zur Geschichte des rümisehen Kolo- 
nales p. 52, 1910 L. (L. Bciheft zum Arch. f. Papyruslorsch.) P. Magd. 8, 
221 av. J.-C, Magdèla. — Autres fermiers: Wilcken, Ostraka, n° 729) 
154/3 où 143/2, Diospolis Magna ; Idein, ibid. n° 1255, même 
date, Thèbes, Dur I(x}sxsos; P. Lond. I P: ‘10 n° 402, 153/2 ou 142/1, 
(ligne 9, ExyBzraos Tivuros, lignes 11 et 12 Isxxts); P. Oxy. n°500, 130 ap. 
J.-C, des Juifs (en association avec des Grecs) offrent au stratège d’Athri- 
bis à prendre en fermage 20 1/4 aroures de lerres, plus une arource y: 
Snuosixs, en payant une deuxième surenchère (ligne 14 : drts Exeéuxros, 
donc il ÿ a déjà cu une premièresurenchère, Er{fenx: ainsi, avec raison, Mit- 
teis, Grund:üge p. 196 note r) de 5 artabes de blé. Sur notre texte, voir les 
observations de Rostowzew, op. cit. p. 173. — d) Coxtrars D'ASSOCIATION : 
P.Oxy. 500, voir ci-dessus, sous e. — e) Eurnuxr: BGU. 1134, époque 

.d'Auguste, Alexandrie: deux Juifs et une Juive, assistée de son tuteur, 
tous, sauf le tuteur, Héiou +5 iryovrs, font un paiement parliel à une 
société, cranos, probablement non-juive, ct s'obligent à lui payer le res- 
tant de leur dette par des mensualilés de 10 drachmes. — (BGU. 053 I, 
14, av. J.-C, Alexandrie: on ne peut pas fixer la nationalité des parties ; 
Mx:0z est un nom juif). Cf. aussi f. — f) Dérôrs: P. Hamb. ne a : De- 
vant l’agoranome du camp militaire de Babylone (Héliopolis), il est con- | 
clu, le 26 nov. 59 ap. J.-C., une rasaéan, dépôt, relative à Goo drachmes, 
entre leques alæ Vocontiorum, -L. Vettius, déposant, ettroïis Juifs, ’Iouèxie 
Lécou 25 Erryovts, Ileros Nelxisu et ses deux fils, Nekxixs ct Awz(dces), 
dépositaires. C'est un dépôt seulement dans la forme, en tant qu'il n’est pas 
stipulé d'intérêts (l. 14); par ailleurs c’est un prèt déguisé. En effet, le 
déposant s’oblige à ne pas exiger son dépôt avant un délai de deux mois el 
demi, . 11 ss. ; si après celte date on ne le lui rend pas, on lui devra, non 
le double, comme en matière de dépôt, mais, seulement des intérèts mora- 

loires (rx: +05 Ünesrscdurss ycôwm) de 12°/, (ou de 24 °/,, selon qu'on 
supplée L 19, Ssxyuxior = 12 °/,, où Siôexyuor = 24°), et, en plus, une 
peine, zirusy (sur ce terme, voir A. Berger, Die Strafklauseln in den Papy-. 
rusurkunden p. 3 ss., 1910 L., et Miticis, Grundzüge 1. 37 note 1). Ces 
conventions prouvent que même pour les deux mois et demi le prêt n’a 
pas été gratnit, mais le créancier a retenu ses intérèts en comptant la 
somme. Les dépositaires s’obligent, en outre, à payer solidairement . 9: 
82" Eye] Slow ai Ext; voir sur cette formule, J. Partsch, 
Griechisches Bürgschaflsrecht 1. 209 ss., 1909 L. et B., et Mittcis op. cit. 
1. 119 ss. ; L 20: +756 ritéces co o5ons x se fuov <üv rotov at 2E Evds 
Te by Guov 25 22 redconve xdctws; voir les discussions sur l'emploi de ces 
deux formules de corréalité, dans Mitteis op. eil. 1. 114). — Notre docu- 
ment présente une particularité de rédaction : ilest rédigé, non pas, comme 
tous les actes devant l’agoranome, à la 3° personne, mais à la première per- 
sonne, l. 8: ‘Ouosyodue Eye +25 oov elc. Mais, il n'ya pas lieu de voir 
quelque chose de spécifique dans notre acte à cause de la nationalité des 
contraclants, car, quoique rares, on trouve encore d’autres exemples de style 
subjectif dans les actes rédigés par les agoranomes, cf. Miticis, op. cit. 1. 73.— 
4) Tnaxsacriox : P. Iibeh, n° 96, 259 av. J.-C., Arsinoë: GUYYEXTN 
äro5tasus, lransaction par laquelle Andronicos +75 iriyovrs el Alexandre 
fils d'Andronicos, Juif, renoncent à toutes leurs réclamations réciproques.



CHAPITRE XI. — DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

Avant les empereurs chrétiens aucune loi romaine n’est venue 
réglementer spécialement le droit de propriété des Juits!, Ceux-ci 
élaicnt donc soumis. au droit commun. Ils pouvaient acquérir, 
ou non, dans les formes romaines, selon qu'ils élaient, ou non, 
citoyens, ele. ?. 

Mais, à une époque où tous les Juifs étaient déjà citoyens, les 
lois des empereurs chrétiens ont apporté des restrictions au droit 
de propriété des Juifs. 

Ce sont d’abord les lois, multiples et compliquées; interdisant 
aux Juifs de posséder tantôt des esclaves païens ou chrétiens, 
tantôt des esclaves chrétiens seulement. Cette législation fera 
l'objet du chapitre suivant. | 

À ces restrictions, Justinien ajouta l'interdiction pour les 
Juifs d’avoir, cn propriété, en location, ou en emphytéose, des 
biens sur lesquels est située une églisc*. Celle-ci pourra reven- 

.1. Nous ne pouvons pas aborder ici l’étude du droit de propriété des 
Juifs de Palestine après l’an 50. Et, en somme, quelle qu’ait pu être F'orga- 
nisation de Ja province et la réglementalion du droit de propriété, il est 
certain qu’on n'a pas forgé des rigles spéciales pour les Juifs et que l’on 
s'est inspiré des principes généraux du droit public romain. Sur ces prin- 
cipes, voir Girard, Manuel 263, et la bibliographie qui y.est citée. 

2. Voir Girard Manuel 263 ss. — On peut dire la mème chose pour les 
Juifs ayant les droits de bourgcoisie dans les cités grecques. Ainsi, p. ex., seuls 
les Juifs citoyens d'Alexandrie pourront posséder des terres privilégiées de 
la région d'Alexandrie (sur le régime de ces terres, voir Jouguct, op. ei. 
p. 119); et, en effet, nous trouvons des Juifs propriétaires fonciers dans 
cette région, BGU. 1129 [— Mittcis, Grund:üge 2. n° 254], de l'an 13 av. 
JC, 1 16-17, = Xshxov y. — Des Juifs propriétaires à Gÿnopolis, 
P. Oxyr. IX, n° 1189 (de l'an 117 ap. J. C.). 

8. Nov. 181 c. 14 $ 1: Et 8 de0d3c%os #zh51v Eyrv àv R'écetv dytx Exxdre 
Pa, Exnorioer td nasaheñer % nat” Eusreuni À ulcbocy % xarà GixvÔ mr oTE 
érqny Tabriy Céoxsv Louèalo 7% Sruxceirn à “EXkrve Movravora à 
’Agetavo À Go alger, à puede ExAXT ox Ts dits OURS TNv robe 
Secaorelay Exhxeire. — Juslinien a voulu interdire aux Juifs seulement la 
possession de terrains sur lesquels est située une église, mais non la possession 
de biens appartenant à l'Église. En clict, dans la Nov. 131 les Juifs ne sont | 
cités que dans le passage que nous venons de reproduire. On ne saurait donc 
pas leur appliquer la disposition contenue dans le paragraphe qui le précèile 
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diquer la pleine propriété, soit que le terrain lui appartienne, 
soit qu’il appartienne à un particulier. oo 

[Nov. 131 c. 14-pr.] d’après laquelle aucun hérétique ne peut louer, prendre 
en emphytéose ou acquérir autrement les biens appartenant à l'Eglise: En 
effet, l’Église pouvait posséder des terrains nombreux en dehors mème de la 
ville où elle était située, ct on comprend que Justinien ait pu permettre 
aux Juifs l’acquisition de pareils terrains tout en l'interdisant aux héré- 
tiques, car les lois applicables à ceux-ci diffèrent de celles auxquelles on sou- 
mettait les Juifs, et, en outre, hérétique ct juif sont deux notions que les lois 
distinguent neltement, voir supra t. 1, p. 170 ss.



CHAPITRE XII. — ESCLAVES 

$ 1. — DU DROIT D’AVOIR DES ESCLAVES 

ÉPOQUE PAÏENNE. — À l'époque païenne le droit d’avoir des 
esclaves ne fut jamais interdit aux Juifs. Ils étaient donc soumis 
aux règles du droit commun ‘ 

ÉvoQuE CHRÉTIENNE. — L’ Église chrétienne apporta une idée 

nouvelle et étroite en matière d esclavage : elle considère celui-ci 
comme légitime”, mais veut que les esclaves chrétiens puissent 

servir seulement chez des maîtres chrétiens. 
Ce fut particulièrement contre les maîtres juifs que les théolo- 

giens menèrent la lutte. Elle aboutit, et les empereurs édictèrent 

toute une série de lois interdisant aux Juifs de posséder des 
esclaves *. D'abord, ce fut en vain. Un duel s’engagea ainsi entre 

le pouvoir romain et les Juifs : les lois se multipliaient, mais les 

Juifs les affrontaient, risquaient hardiment leur transgression, 

| quand ils ne réussissaient pas à les éluder ou à les tourner. C'est 

que les circonstances économiques sont plus fortes que la 

volonté des empereurs. À cette époque, elles ne permettaient pas de 

1. Les Juifs étaient possesseurs d'esclaves dès une époque assez reculée. 
CT, infra ch. 22 S1. .. 

2. Me. 1353 M, 18358, 25458: Luc, 122%; 1775. Voir les exégètes 
sur ces versets et aussi P. Allard, Les esclaves chrétiens, p. 187 ss., 2° éd. 
1856 P.; Th. Zahn, Sklaverei und Chrislentum in der allen Welt dans ses 
Skk:cen aus dem Leben der alter Kirche, p. 116-153, 3° éd. 1908 L. 

3. Toutes les lois ne sont pas conservées: Dans le C. Th. il leur est réservé 
un titre spécial : livre 16, titre g: Ne christianum mancipium ludæus habeat ; 
en dehors de ce litre, le mème Code contient encore d’autres lois relatives 
à la matière, ainsi: C. Th. 3. 1.5 ; 16.8. 22. Ajouter la Nov. Th. 3. Cf. aussi 
Const. Sirm. 4. Dans le C. J. livre 1, titre 10: Ne christianum mancipium 
kæreticus vel paganus vel ludæus habeat vel possideat vel cireumcidat ; ct, en 
outre, €. J. 1. 3. 54 (66)$ 8 ss. — Ces lois n’ont pas encorc été étudiées 
d'une façon suffisante, quoiqu’elles aient fait l'objet de travaux scientifiques : 
ainsi W. W. Buckland, The roman law of slavery 1908 Cambridge, p. 6o4- 
Go7, n’a pas su distinguer les règles concernant le droit de posséder des es- 
claves, de celles relatives à à la circoncision des esclaves (celles-ci ne font que 
consacrer l’ancien droit relatif à la circontision); une confusion encore plus 
grande règne dans M. Voigt, Rôm. RechisgeschichteS 149, t. 3,p. 206; 1902 L.
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se passer de la main-d'œuvre servile. Et le Juif en fut privé, en fait, quand on lui eut interditd'avoir des esclaves chrétiens. Non pas que tous les esclaves de l'époque fussent chrétiens, mais ils le devenaient quand ils étaient chez des maitres juifs, car cette conversion élait — nous allons le voir — un moyen d'obtenir la liberté. Il ne restait donc aux Juifs qu’à braver les lois. 

x 

* + 

Le premier à traduire en lois les volontés de l'Église fut Constantin. Il défendit aux Juifs d’avoir des esclaves chrétiens 1, sous peine de la confiscation des esclaves au profit de l'Église ?. Constance avait d'un seul coup franchi toute limite et imposé un système rigoureux ct, en somme, d’une intolérance logique : défense est faite aux Juifs d'acquérir des esclaves païens® ou chré- liens sous peine de confiscation“: : 

1. Eusèbe, Vila Constantini 4. 27: &« AN rai ’Joudztors rbéva Xctorix- vov Gouhéusry evouobére ». Le motif de cette loi est que « ceux qui ont tour- « menté les prophètes ct crucifié le Messie ne devraient pas posséder ceux « sauvés par le Christ », cf. aussi C. Th. 16. 9. 5 [423; le texte plus loin P+ 74, note 8]. Que les sauvés se possèdent les uns les autres, ne choquait pas l'esprit de Piété chrétienne du temps, cf. note suivante. ‘ 2. C. Th. 16. 8.22 (415): Mancipia quoque Christianæ sanctitatis si qua aput se [le patriarche et, en général, tout Juif] relinet, secundum Constantinianam legem ecclesiæ mancipentur. — Ce résumé de la loi de Constantin est en con-. : tradiction avec celui que nous en donne Eusèbe, L. cit. D'après le résumé que nous fournit le Code Théodosien l'esclave appartiendra à l'Église, tandis que d’après Eusèbe, Constantin aurait décidé, que l’esclave chrétien d'un maître juif deviendrait libre, et Que, en outre, le maïtre scrait encore condamné à une amende pécuniaire. À qui donner. la préférence ? S'il fallait choisir, il est évident que c'est au C. Th. que nous la donnerions. Mais, comment. expliquer les dires -d’Eusèbe ? Tillemont Hist, des Empereurs 4. 263 dit: « l'esclave sera mis en liberté où donné à l'Église selon Les divers cas qui pouvaient être exprimés dans cette loi que nous n'avons pas ». Je crois pouvoir expliquer autrement le texte d'Eusèbe : Eustbe a fondu dans son récit la Joi que mentionne le €. Th. (16.8. 22), el qui ne parle que de mancipation à l'Église, avec une autre loi de Constantin, €. Th. 16. 9 1 = Const, Sirm. ! (336), qui renouvelle la disposition païienne d'äprès laquelle l'esclave que l’on circoncit devient libre {cf supra ch. 2, section II Sr llt.s, p- 269, notes 2 ct 3]. — Mais, quelle est la date de la loi de Constantin que mentionne C. Th. 16. 8. 29 9 Nous ne le savons pas, et rien ne nous fournit des éléments pour la dater. ‘ *.8. «Car, comme l'Église catholique s'augmente par la conversion de toutes « sortes de personnes, mais plus de Gentils (que de Juifs), il est de son inté- « rèt que les Juifs n'attirent Pas à eux, ceux même qui, n'étant pas encore « dans, le giron de l'Église Y Pourraicnt entrer un jour », nous disent les historiens ecclésiastiques qui nous ont’ conservé les motifs de la loi: Socrate IE. 3. 15; cf. Cédrène, 3° année de Constance, p. 522 éd. Bonn; Nicé- phore Calliste 41. E. {+ 20. 
h. Donc ce n'est plus l'Église qui peut revendiquer l’esclave Chrétien : Si.
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Julien l’Apostat avait sûrement aboli ces lois antijuives et c’est 
pour cela que les Cmpereurs, ses successeurs, les reprirent. Mais, 
des différences très sensibles séparent les lois promulguées en 

: Orient, de celles de l'Occident. | | 
Orient (384-417). En 384 une loi décide, pour l'avenir, que les 

Juifs n'auront plus le droit d'acheter des esclaves chrétiens sous 
peine de la confiscation de l'esclave, et, en outre, d’autres peines ac- 
cessoires". C'est là une règle à appliquer à l'avenir. Quant au passé 
la loi permet aux Juifs de conserver lcurs esclaves chrétiens, 
mais elle donne à n'importe quel chrétien la faculté de racheter | 
ces esclaves, même lorsqu'ils seraient passés au judaïsme ?. 

Getie loi ressemblait à celle de Constantin, avec ces diflé- 
rences cependant : a) qu'elle rég'ementait le passé, ct était donc, en 
partie, rélroactive, ce que la loi de Constantin n’a probablement 
pas été; b) que la confiscation profitait au fisc, tandis que d'après 
la loi de Constantin, elle profitait à l'Église. 

Après la loi de 384 il fut promulgué une autre loi — perduc — 
qui revenait plus directement au système de Constantin, ce 
qui explique pourquoi nous le trouvons en vigueur en 415. C’est 
encore lui que rappelle Théodose le Jeune pour le faire res- 
pecter *. 

Les lois de 384 et de 415, celle-ci certainement, doivent 
être considérées comme applicables seulement en Orient. 

Occident. En effet, en 415,deuxsemaines aprèsque laloid'Orient 
“avait rappelé la loi de Constantin, on promulguait en Ocei- 
dent une loi permettant aux Juifs de posséder des esclaves sans 
aliquis ludxworum mancipium seclæ allerius seu nationis crediderit conparandum, mancipium fisco prolinus vindicetur, C. Th. 16. 9. 2 (13 août 339). La loi cst 
de 339; Cédrène L. cit. la date donc mal, de mème Théophane qui la met en 331 (1 p. 53 éd. Bonn). ° | 

1. C. Th. 8. 1.5 (384): Ne quis omnino ludxorum Christianum conparel 
servum neve 6x Chrisliano Iudaicis sacramentis adtaminet. Quod si factum pu- blica indago conpererit, ‘el servi abstrahi debent et tales domini congrux atque aplæ facinori pænæ subiaceant, addito eo ete., donnée à Regium près Constan- tinople. Les peines dont il s'agit ne sont pas applicables seulement en cas de conversion de l’esclave, mais probablement aussi en cas d'achat. 

2. 1bid.: .. si qui apud Iudæos vel adhue Christian servi vel ex Chris- lianis ludæi repperti fucrint, soluto per Christianos conpetenli pretio ab indigna servilule redimantur. — Mais, pour avoir été circoncis, les esclaves n’auraicnt- ils pas dû devenir libres? (cf. supra ch. 2 section II S1,1L,t.1,p. 269). S’agit- il donc d'esclaves femmes? La loi l'aurait dit. Ce texte nous montre plutôt que non seulement la circoncision prosélylique restait, comme nous l'avons vu, souYen£ impunic en fait (cf. supra t. 1 p. 269 ss.), mais, que le légis- lateur, lui-même, ne tenait pas toujours à ce que les peines pour la cir- . concision, théoriquement loujours en vigueur, fussent appliquées. 3. C. Th. 16.8. 22 (20 octobre 415) reproduite supra ch. 3 Section T't.1 P. 89% note G. ue | .
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restriction aucune’. C'est-à-dire, on révoqua les lois d'exception . 
qui régissaient les Juifs dans cette matière. 
.Orient (417-438). Cette loi de l'Empire d'Occident ne fut 

cependant pas sans influencer le législateur de l'Orient. | 
Théodose, qui avait lui-même rappelé, en 415, qu'on devait 

appliquer aux Juifs la loi de Constantin, leur défendant d’avoir : 
des esclaves chrétiens, légifère en k17° d’une façon plus douce. 
Les Juifs pourront désormais posséder des esclaves chrétiens : 
il leur est seulement défendu d'en acquérir par actes entre 
vifs *: donation ‘ ou contrats à titre onéreux‘, — au cas contraire 
l'esclave deviendra libre — mais la loi reconnaît aux Juifs le 
droit d'acquérir des esclaves par succession ou par fidéicommis ‘. 
[Quid des legs]. 

Cette loi est confirmée par la loi de 423, qui défend à nouveau 
aux Juifs d'acquérir des esclaves chrétiens, par actes entre vifs*, 

1. C. Th. 16. 9. 3 (6 novembre h15): Annali Didasealo et Maïoribus lu- 
déorum. Absque calumnia præcipimus Iudæis dominis habere servos Christianos 
hac dumtaxat condicione permissa, ut Propriam religionem eos servare permit- 
lant. Ideoque indices provinciarum fide publicationis inspecla eorum insolentiam - 
noverint reprimendam, qui tempestivis precibus insimulandos esse duxerint, om- 
nesque subreptiones fraudulenter elicitas vel eliciendas vacuandas esse censemus. | 
St quis contra fecerit, velul in sacrilegum ullio proferalur. Dat. VUI Id. Nov. 
Ravennæ Ilonorio X et Theodosio VI AA. Conss. ° 

2. C. Th. 16. 9. 4 (417) le texte ci-dessous note G. | 
3. Le motif de celte distinction est que, comme le dit Godefroy ad. h. !., 

la loi voulant interdire le commercedes esclaves chrétiens, craïgnait qu'on 
ne le cachät sons les formes de la donation. 

4. Largitatis tituli, dit la loi. Vu le motif de la loi, et aussi la nature de 
la dot, on doit admettre qu’on pouvait donner en dot à une Juive des escla- 
ves chrétiens. La décision expresse ct en sens contraire des Anliqua summa- 
ria C. Th., 16. 9. 4 (p. suivante note 3) est probablement plus récente ct 
ne remonte pas au législateur de 413. 

5. Conparare. 
6. C. Th. 16. 9. 4: Monaxio Praæfeclo Prælorio. Judæus servum 

Christianum nec conparare debebilenec largitatis titulo consequi. Qui non hoc 
observaverit, dominio sibi petulanter adquisilo careat, ipso servo, si quod fuerit 
gestum sua sponte duxerit publicandum, pro præmio libertate donando. Verum 
celeros, quos reclæ religionis parlicipes constitulos in suo censu nefanda supers- 
lilio tam videlur esse sorlila vel deinceps heredilatis seu fideicommissi nomine 

. fueril consecula, sub hac lege possideat, ut eos nec invilos nec volentes cæno 
propriæ seclæ confundat, ila ul, si hæc forma fuerit violata, sceleris tanti auc- 
lores eapilali pæna proscriblione comilante plectantur. Dat. III Id. April. 
Constantinopoli Honorio À. XI et Constantio V. C. II Conss. - 

7- + hereditatis seu fideicommissi nomine, dit là loï; Godefroy dit que ces. 
lermes ne peuvent pas s'appliquer au legs. ‘ 

8. C. Th. 16. 9.5: Asclepiodoto Præfecto Prætorio Post Alia. 
Christiana mancipia ludæorum nemo audeat comparare. Nefas enim æstima- . 
mus religiosissimos famulos impüissimorum emplorum inquinari dominio. Quod
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c'est-à-dire par contrat à titre onéreux ou par donation [car de 
ce qu'elle n’emploie que le verbe comparare, on ne doit pas 
induire qu’elle ait permis aux Juifs d'acquérir des esclaves chré- 
tiens à ütre gratuit. En effet, cette loi de 423 n’est pas faite pour 
adoucir la situation des Juifs : cela résulte de ses motifs comme 
des termes désagréables, pour les Juifs, qu'elle emploie, et de 
ce qu'elle sanctionne plus sincèrement l'infraction à ses disposi- 
tions]. Non seulement l’esclave acquis entre vifs deviendra libre, 
mais le Juif qui l’a acheté s'expose encore à une peinc'. . 
Comme la loi emploie le mot comparare il faut dire qu’elle 

laisse libres les acquisitions par succession et fidéicommis. 
* 

Donc, en 423, les Juifs n’ont qu’en Orient, une situation exCCp- 
üonnelle en matière d’acquisition d'esclaves. En Occident ils 
sont régis, dans cette malière, par les mêmes lois que leurs con- 
citoyens chrétiens. Cela ne dura pas longtemps. 

Après la promulgation du Code Théodosien les Juifs des deux 
Empires sont régis par la loi de 423 — la dernière en date sur 
la matière? — c'est-à-dire par une loi d'exception. 

« 
* # 

La législation antéjustinienne s’est donc arrêtée au système 
suivant : | 

a) Ilest défendu aux Juifs d'acquérir des esclaves chrétiens, 
par actes entre vifs, à titre onéreux ou gratuit. Le Juif qui con- 
trevient à cette défense encourt une peine ct, en outre, perd 
l'esclave, qui devient libre. — Les acquisitions par succession ct 
par fidéicomimis restent permises * ; 

siquis hoc fecerit, stalutæ pænæ absque omni erit dilalione obnoæius. Et cetera. 
Dat. V Id. April Constantinopoli Asclepiodolo etMarinianoConss. 

1. La statula pœna est-elle une peine criminelle, comme il paraît résulter 
du ton de Ja loi? — alors il faut supposer une allusion à la loi de 384, C. 
Th. 3. 1. 5 — ou ÿ a-t-il une allusion à la liberté accordée à l’esclave ct qui 
prive de celui-ci son maitre juif conformément à la loi de hx7 (CE. Th. 16. 

9- 4)? : 
2. Sur le principe, voir supra t. 1 p. 163 note 2. 
3. La rubrique du C. Th. 16. 9 : Nechristianum mancipium Iudæus habeat, 

est trop absolue en ses termes. — Les Antiqua summaria 16. 9. 4 disent servum 
christianum iudeum neque habere neque in dotem dare. La formulé est mala- 
droite, ctil.ne faut pas la prendre à la lettre; le verbe habere n’a pas, ici, 

” son sens absolu, car si l'interdiction d’avoir des esclaves étäit absolue on ne 
comprendrait pas l'addition des mots in dolem dare: ces mots s'expliquent 
très bien si.on ÿ voit seulement la preuve que, en pratique, les acquisitions 
d'esclaves à titre dotal furent interdites aux Juifs comme toute acquisition 
d'esclaves par actes entre vifs. Néanmoins les Juifs peuvent avoir des esclayes, 
car l’acquisition par succession et par fidéicommis leur reste permise.
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Bb) Les Juifs ne sont pas empêchés d'acquérir des esclaves 
païens — Ja mesure, en sens contraire, de Constance resta isolée 
et temporaire ; . 

c) Aucune loi n'a interdit aux Juifs le droit d'avoir des 
esclaves juifs — Juifs de naissance ‘. 2. 

Léciscariox DE Jusrixiex. — La législation de Justinien dif. 
fère beaucoup de ce système : | : 

a) D'après elle, il est défendu aux Juifs d'acquérir des esclaves 
chrétiens à n'importe quel titre : soit gratuit, soit onéreux, soit 
entre vifs, soit à cause de mort®. 

b) À quelque titre que le Juifait acquis son esclave chrétien, ce- 
lui-ci est libéré et le maitre juif puni d’une amende de 30 livres’. 

c) Justinien ne permet pas au Juif d'avoir des esclaves chré- 
tiens, même quand ces esclaves ne sont devenus chrétiens que 
depuis leur acquisition par le Juif. Le maitre juif qui n’ac- 
corde pas la liberté à un esclave païen qui se convertit au chris- 
lianisme s'expose à la peine capitale. Avec cette loi il ÿ avait un 
moyen {out trouvé pour les esclaves païens de devenir libres. 

Celte loi concerne sûrement aussi les esclaves juifs devenus 
chréliens”, | | 

1. Cf. ci-dessous note 5. L’esclave d’un Juif prétendit être chré- 
tien, circoncis, malgré lui, parson maitre et se rélugia dans l’église de 
Vénafre. Le maitre soutenait l'avoir acheté circoncis. Le pape Gélase écrit, 
en 495, à l’évêque de Syracuse en le chargeant de faire une enquête, 
et au cas où le Juif aurait raison, de lui rendre l’esclave. Voir Mansi, 
Conc. 8 pp. 35. 131. 132 — Thil, Epistolæ, fgm. 438, p. 506-507. 

2. C. Jr. 10.1 (cf. C. Th. 16. 9- 2): ludæus servum Christianum nec com- 
parare debebit nec largitatis vel alio quocumque tilulo consequatur ; CT. 1. 3. 
54 (66) 8: His ila dispositis repelita lege iubemus, ut nullus lud:eus vel page" 
nus vel hærelicus servos Chrisiianos habeat. quod si inventi in tali reatu Jacrint, 
sancimus servos modis omnibus liberos esse secundum anleriorem nostrarum 
leyum tenorem. Cf. ci-dessous note &. | 

3. C. J. 1. 10. 2: “EXAnv xt ovdaios rat Lanascirns aa Ris Li Ov 
G:CdioËcs où Dévazar Xstorrrvèy Avôcinodov yen, Era 0 rd ÉhenOeco Ua 
Lai 6 xrnctmevos Sijuss suis retbarots } Kizsas. Le mot Eye à ici toule sa 
valeur juridique. 

4. CT. 1. 8. 54 (56)SS — Krüger, dans une nole à celle loi, croit 
celle-ci antérieure à €. J. 1. 10.2. Jecrois, au contraire, qu'elle lui est posté- 
ricure. En elfet : a) Justinien dit lui-mème que sa loi C. J. 1. 3. 5% apporte 
une innovalion en Ja matière : (In præsenti hoc amplius decernimus); b) Et en 
réalité, par cette loi, Justinien fait un pas en avant dans son système de per- 
sécutions. Ses lois n’allaient pas en s'adoucissant : la plus sévère est aussi la 
plus récente en date. — Des applications particles des principes de la loi du 
C. J., 1.3.54 (5638 sont faites par Grégoire le Grand, Ep. 4. 9(593), relative 

. aux Juifs de Carali (Sardaigne), et 4. 21 (994), relativeaux Juifs de Luna. 
5. Cf Grég. leGrand. Ep. 6. 29 (596): fraternilati vestrae ante hoc tempus 

‘ seripsimus, ul Los qui de Judaica superstilione ad christianam fidem Deo adspi- 
rante venire desiderant dominis corum nulla esset liventia venundandi, sed ex
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d) De ce qui précède il résulte que Juslinien permet l’acqui- 
sition d'esclaves païens'. Il paraît même accorder aux Juifs le droit 
d'acquérir des esclaves qui ne sont pas encore chrétiens, mais en 
voie de le devenir : des catéchumènes?. Mesure hypocrile, car les 
esclaves devenus chrétiens, leur maître Juif scra forcé de les libérer. 

Cette réglementation sévère, qui ne leur laissait presque aucun 
moyen d'acquérir des esclaves, exposail surtout ceux des Juifs 
qui étaient grands trafiquants d'esclaves à des désastresfinanciers. 
Pour y échapper, ils se faisaient bapliser croyant pouvoir ainsi 
reprendre leurs esclaves dont la loi les avait privés. Justinien 
réprime cet abus et édicte la peine de mort contre ceux qui s'en 
rendent coupables ?. 

eo voluntatis suae desiderium prodidissent, et defendi in libertatem per omnia de- 
buissent. Sed quia, ‘quantum cognovimus, nec voluntalem nostram nec legum 
staluta suplili scientes discrelione pensare in Paganis servis hac se non arbi- 
trantur condicione constringi, fraternilatem vestram oportel esse sollicilam; el 
si de eorum servilio non solum ludaeus, sed etiam quisquam paganorum Jieri vo- 
luerit Christianus, posiquam voluntas eius fuerit patefacla, nec hune sub quoli- 

bel ingenio vel argumento cuipiam Iudaeorum venundandi facultas sit, sed is.qui 
ad christianam converti fidem desiderat defensione vestra in libertatem modis 
omnibus vindicetur. Ili vero quos huiuscemodi oporlel servos amillere, ne forsitan 
ulililales suas inrationabiliter aestiment impediri, sollicila vos hoc convenit consi- 
deratione servare, ut, si paganos, quos mercimonit causa de exlernis Jinibus 
emerint, intra tres menses, dum emplor, cui vendi debeant, invenialur, Jugere ad 
ecclesiam forte contigerit el velle se fier diverint Christianos vel etiam extra 
ecclesiam hance talem voluntatem prodiderint, pretium eorum a chrisliano scilicel 
emptore percipiant. 

1. Un exemple de cette tolérance, de la fin du 6° s.: Le marchand 
d'esclaves Basile, accusé d’avoir acheté des esclaves chrétiens en Gaule s’ex- 
cusa comme n'y pouvant rien, si, à son insu, il se trouve, aussi quelques 
chrétiens parmi un grand nombre d'esclaves païens. Le pape Grégoire admit 
son excuse, Ep. g. 104 (599).  . 

2. Nov. 47, (an 535): ludæis insuper denegamus servos habere Christianos, 
quod et legibus anterioribus cavelur el nobis cordi est illibatum custodire, ul 
neque servos orlhodoræ religionis habeant neque, si forte catechumenos accipiant, 
eos audeant cireumcidere; cf. Grég. le Grand, Ep. 6. 29. 

3. C. J. 1. 8. 54 (66) S 9 ct 10 : In præsenti aulem hoc amplius decerni- 
mus, ul, si quis de prædiclis ludæis vel paganis vel hæreticis habuerit servos 
nondum catholicæ fidei sanctissimis mysterüs imbutos, el prædicli servi desedira- 
verint ad orthodoxam fidem venire, posiquam catholicæ ecclesiæ sociali fuerint, 
in libertatem modis omnibus ex præsenti lege eripiantur : el eos tam iudices pro- 
vinciarum quam sacrosanclæ ecclesiae defensores nec non bealissimi episcopi de- 
fendant, nihil pro eorum prelio penilus accipientibus dominis. 10. Quod si 
forte posthac eliam ipsi domini eorum ad orthodoxam Jidem conversi fuerint, 
non liceat eis ad servitutem reducere illos, qui eos ad Jidem orthodoxam prces- 
serunt: sed si quis talia usurpaverit, pænis gravissimis subiacebit. Un exemple 
concret, mais relatif à un Samaritain, Grégoire le Grand, Ep. 8. 21. Les 
commerçants juifs trafiquaient sous le nom de leurs parents baptisés, quand 

_ils en avaient, ainsi, à Naples, Grégoire le Grand, Ep. 9. 104 (599).
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$ 2. — COLONAT 

La législation que nous venons d'étudier ne concerne que la 
‘possession d'esclaves chrétiens, par les Juifs, ct non celle de 
colons chrétiens. 4 

Les Juifs fermiers ou propriétaires fonciers peuvent donc 
avoir des colons chréliens — mais à la condition, semble-t-il, de 
ne pas employer ces colons à leur service personnel, autrement 
ils perdaient tout droit sur eux'. 

x 

* + 

Mentionnons encore un fait à propos du colonat. Il paraît 
qu'en Palestine * on laissa aux Juifs leur forme spéciale de colonat 

1. Cf. Grégoire le Grand, Ep. 4. 21 (594): … tamen quia colendis terris 
corum diulius adheserant, ulpote condilionem loci debentes, ad colenda quae consue- 
verant rura permaneant, pensiones praediclis viris praebeant, cuncta quae de colonis 
veloriginariis iura praecipiunt peragant, Nihil eis extra haec oneris amplius in-, 
dicatur. Quod si quisquam de his vel ad alium migrare (transferre, Mommsen) 
locum, vel in obsequium suum relinere voluerit, ipse sibi reputet, qui ius colona- 
rium temeritale sua, ius vero dominit sibi iuris severilale damnavit. În his ergo 
omnibus ila te volumus sollerter inpendi, ut nec direpti gregis pastor reus exis- 
las, nec apud nos minor aemulatio fraternitatem tuam reprehensibilem reddat. 
CL. F. C. v. Savigny, Ueber den rômischen Colonat dans 'ermischte Schriften 
2. 13, 1850 B.. et Th. Mommsen, Die Bewirischaftung ‘der Kirchengüter 
unler Papst Gregor I, Ges. Schr. 3. 183. | 

2. Mais, en Palestine seulement (cf. p- suivante note 2); ailleurs, ils étaient 
soumis aux mêmes lois que tous les autres colons. Cela résulte du conflit 
que Libanius eut avec ses colons juifs. Dans son discours : Hegi süv Tlsosrx- 
sv, ©. 13-16 [Libanïi Opera, (Orat. 47) ed. R. Fœrster t. 3 p- 410, 1goû 
L. — ed. Reiske t. 2 p- 511, 1790. Ce.discours est aussi édité, traduit en 
latin et annoté par Jacques Godefroy, Opera Juridica minora p. 359-3:6, 
1733 Lugd. Batav.], il raconte — nous résumons comme nous l’entendons 
ce passage obscur — que des Juifs, qui étaient colons sur ses terres depuis 
quatre généralions, ne voulaient « plus être ce qu'ils avaient été et enten- 
daient secouer l’ancien joug » et imposer leurs conditions à leur patron 

+ P'lovôator +üv sv Vav uv rokbv Écyatdwevor JEdvev, yevsks récracus, ère 
Our ph 8eo Écav var ua <dv <ahady drosetrusvor Quydv Hitouv bcuorat 
705 RS Guy adrots yencréov elvat]. On alla devant le juge. Celui-ci fit emi- 
prisonner et mettre dans les fers Jes Juifs, et c’est seulement sur l’interven- 
tion de Libanius qu'il les libéra. Une fois libres, ils s'empressèrent d’invo-. quer la protection d’un dur. Sur l'intervention de celui-ci, le juge reprend l'aflaire — et cette fois, c'est à eux qu'il donne gain de cause, en expli- quant, franchement, à Libanius, qu’on nedoit pas contrecarrer la volonté des puissants. .— Comme l’on voit, nous sommes en présence d’un des multiples cas de colons qui ne se laissent pas définitivement attacher à la glèbe quoique la loi les ÿ obligcät. Rien n'indique donc que les Juifs aicnt cu une situation privilégiée : s'ils échappent à leur patron naturel, c'est, non
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— probablement celle dont parle le Talmud! — et qui ignorait 
la perpétuité. Cependant Théodose le Grand y introduisit aussi 
le colonatus æternilalis?. 

en invoquant une loi en leur faveur, mais, en ayant recours au moyen qui 
était alors universel, 'en faisant appel à la protection d’un plus puissant que 
leur patron. — Les terres de Libanius étaient, probablement situées, près 
d’Antioche; en tout cas, elles ne peuvent pas avoir été situées en Palestine 
comme on l'a prétendu, cf. p. suivante note 2. — Sur le texte de Libanius, 
voir Îles notes de Godefroy dans son édition; II. Wallon, Ilistoire de l’escla- 
vage® 3: 281, 1847 P.; Paul Roth, Feudalität und Unter thanverband p. 283- 
284, 1863 Weimar; F. de Zulueta, Patronage i inthe later empire p. 325s., 
1909 Oxford (dans Oxford Studies in social and legal history, publiés par 
Vinogradoff, t. tr). — La date du discours de Libanius ne peut pas être 
détern minée. [l semble avoir été fait devant Valens (le principal argument est 
tiré des c. 35-38, qui semblent faire allusion à C. Th. 11. 24. 2 “de 368 ou 
370) ou devant Théodose Ie Grand (il ÿ a peut-être allusion à C.J. 11. 64. 
2 de l'an 386). Voir les différents arguments dans Godefroy op. cit. p. 361 
note ; Godefroy dans le commentaire de C. Th. 12. 1. 128, se décide pour 
392; G. R. Sivers, Das Leben des Libanius p. 194 note 34, n ’ose pas 
prendre parti. Cf. aussi Zulucta op. cit. p. 39 ss. ; voir p. suivante note 2. 

. Etudiée dans Lôw, Graphische Requisilen 2. 92-94. 
2. C. J. 11.51(60).1: Imppp. Valentinianus, Theodosius et Arcadius AAA. 

Cynegio pp. Cum per alias provincias, quæ subiacent nostræ serenitatis imperio, 

lex a maioribus conslilula colonos quodam æternitalis ture detineat, ita ut illis 
non liceal ex his locis quorum fructu relevantur abscedere nec ea deserere que 
semel colenda susceperunt, neque id Palæstinæ provinciæ possessoribus suffra- 
gelur, sancimus, ul eliam per Palæstinas nullus omnino colonorum suo iure velut 
vagus ac liber exsulet, sed eremplo aliarum provinciarum ila domino fundi lenea- 

‘ lur, ul sine pœna suscipientis non possil abscedere : addilo co, ul possessions 

domino revocandi eius plena tribuatur auctoritas. Adressée à Cynegius pf. p. de 
l'Orient, cette loi se place entre 384-388, durée de cette préfecture. En 388 
Cynegius meurt et le 19 mars 388 il est enterré, Fasti {datiani ad a. 388 
(MGII. Chronica Minora 1. 245) et Zosime 4. 45 (éd. Bonn p. 228). Les 
Fasti le font mourir consul à Constantinople, landis que Zostme le dit mort 
en route vers Constantinople. Les deux sont cependant d'accord sur la date 
— seule chose qui nous importe ici, Son successeur Tatianus est déjà en 
fonction le 16 juin 388, C. Th. 16. 4. 2. C'est donc par erreur que Momm- 
sen, Proleg. ad C. Th. P+ CEXXIV, (cf. cependant le même ad C. Th. 8. 
h. 17), fait mourir Cynegius vers 393, en invoquant la date ct l'adresse de 
C. J. 5.5.5. Cette loi ne saurait pas être adressée au mème Cyÿnegius. 
Ï faut en admettre deux pf. p. de ce nom, comme le fait d’ailleurs, 
Tillemont, list. des Empereurs 5.-234 ss, 388, cf. ausäi Rauschen 
Jahrbücher der christlichern Kirche p. 173. 228. 286-287). Voir sur cette 
loi: Wallon op. cit. 3. 281; Ch. Revillout Etude sur lhist. du colonat chez 
les Romains, R. historique de dr. français 3 (1857) 243 ; F. de Zulueta, op. 
cit, p. 32 ss. — Notre loi innove: elle enlève aux colons palestiniens le pri- 
vilège de n’être pas attachés à la glèbe, à perpétuité; c’est une disposition 
nouvelle, sancimus ul eliam per Palæslinas etc. ; — c'est donc à tort que 
Zulueta, L cil., voit une relation entre notre loi et le discours de Libanius, | 
et induit que les terres de celui-ci se trouvaient en Palestine. Il y a là deux 
questions différentes. Les Palestiniens avaient un privilège conforme aux
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$ 3. — AFFRANCHISSEMENT 

Quelles règles les Juifs doivent-ils suivre, pour que leurs affranchissements soient valables ? | | La matière d’affranchissements nous fournit de très intéres- sants exemples de l'influence du slatus civitalis sur [a validité de certains actes juridiques accomplis par les Juifs. | 
L. Juirs rénécnixs N'AYANT PAS DE DROIT DE CITÉ ÉTRANGÈRE. — Il est certain que dans ce cas, ils doivent employer les formes d’affranchissement Juives!: : 
a) Rachat de l'esclave fait Par un ticrs payant avec l'intention de procurer la liberté? : : 
b) Affranchissement gratuit fait par le maïtre, soit: 1) dans une intention libérale : 2) soit forcé par la loi juive dans cer- _laines circonstances *. 

coulumes du pays; l'empereur l'abroge pour unificr les lois de lempire. Il supprime ainsi un privilèce territorial , dont jouissaient Juifs et aon-Juifs. En dchors de Palestine, ce privilège, même avant notre loi, cessait aussi bien pour les non: Juifs que pour. les Juifs. Et, en fait, Libanius nous dit lui-même queses colons juifs étaient attachés à ses terres depuis quat:'e générations. Quand ils veulent tout à coup secoucr le joug du patronage, — envie qui prenail souvent même les colons non-juifs — il peut donc porter contre eux, plainte en justice et obtenir les sanclions légales. Si, après, ils échappent à ces sanctions, c'est par l'intervention d'un dux, devant lequel le juge courbe l'échine. C’est d’ailleurs contre la souplesse des juges et non contre un pri- vilège juif que Libanius proteste devant l'empereur. Ses démélés avec les Juifs Sont cités, il le dit lui-même, comme exemple de -cette souplesse, et non comme preuve d'un privilège injustifié d’une catégorie de sujets. Or, c'est ainsi qu'il aurait présenté son cas, si ses Juifs et ses terres avaient été en Palestine — car, là le privilège de n'être pas attachés à la glèbe à perpé- tuité existait, Donc, les terres de Libanius se trouvaient en dehors de Pales- tine ct les colons juifs extra-palesliniens ne jouissaient d'aucun privilège spécial. Par conséquent, il n’y à aucun rapport entre le discours et notre loi. Avec cela tombe aussi une autre preuve que Zulueta croyait trouver pour sa démonstration que le discours de Libanius se place sous Théodose le Grand et avant 389 (date extrème de €. J. tr. 51. 1). La date du discours reste donc encore à étre déterminée (cf. supra p. 78 nole 2). 
1. Sur les esclaves en droit juif: Zadoc Kahn, L'esclavage selon la Bible et le Talmud p. 116 ss., 1867 P.; J. Winter, Die Stellung der Sklaven bei den Juden in rechilicher und geselischaftlicher Becichung nach talmud. Quellen p.27 55., 1886 Br. ; Dav. Farbstein, Das Recht der unfreien und der freien : Arbeiler nach jüd.-talmud. Becht, verglichen mit dem antiken, spesiell mit dem rômischen Recht p.31 ss. (Diss. Berne) 1897 Fr. ; cf. supra t. 1 P. 10 nole 7. 2. L'esclave ne pouvait pas se racheter lui-même, car son argent appar- tenait à son maître, ct le droit juif n'admettait pas de tourner la loi dans ceite matière. 

‘ 
3. Zadoc Kahn op. cit. P- 12455,
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Dans les deux cas, l’affranchissement devait se faire par écrit 
dans un acte, avec date païenne, individuel pour chaque esclave", 
autrement l’affranchissement était nul. . 

Il est évident que lorsque les Juifs sont tous devenus citoyens 
romains, leurs formes d’aflranchissement purent continuer à être 
toléréces, car elles ressemblaient à celles du droit romain qui 
s'étaient lant multipliées. 

IL. Juirs ciroyexs curcs. — Nous ne connaissons que les affran- 
chissements juifs de Panticapée dans le Bosphore cimmérien ?. 

1. Les formes de l'acte, dans Zadoc Kahn op. cil. p. 120 ss. Je renvoie 
aussi au même ouvrage, p- 125 ss., pour l’affranchissement, selon le droit 
juif, d’un servus communis par un seul des co-propriélaires (question discutée, 
pour le droit grec el romain, par Mittcis A. Pap. 3. 252-256 : Ueber die 
Freilassung durch den Teileigentümer; cf. aussi Le mème, Grund:üge 1. 272). 

2. CIG. Addenda 2114", Latyschev, Inscripliones antiquæ oræ septenirio- 
nalis Ponti Euxini græcæ et latinæ t. 2 n° 52 — IGrR. 1. 881 — Recueil des 
inser. jurid. grecques 2, p. 298 n°34, 1904 P., c’estune Juive, Chresta, qui 
affranchit un esclave: dsefnu Ent sic [zcoesuye Osexrdv ou ‘Tsaxhäv 
Ehevecov »x0ira xatd sdy iv vou, avernmTov xx dragevéyknTov drd ravrds 
xmsovdmolu]" seéreorar (sic) adrdv Exou dv Boüknrat dvertrwhütums 2x0 5 NU \ ; \ , cdsiunv, Juris Îs Thv Rpsseuyñv dursiss TE ka mensuap(selsiceun, CUVE IVEU- 
gavrov CE 4x TOv xAnsovéuwv wou Hexxheièon xat ‘EhxwvexSos, cuvez[ir]s0- 
rebcns à aa rt[s] cuvayoyafs] rüv Ioudztov, « dans la proséuque, je donne 
« liberté complète à mon esclave, élevé à la maison, Iéraclas, conformément 
« à mon vœu, en sorte qu'aucun de mes héritiers ne puisse le toucher, ni le 
« molester et qu’il puisse aller librement où il lui plaira à condition cepen- 

dant de respecter la proséuque et la visiter avec persévérance. Le tout avec 
l’assentiment de mes héritiers et sous la sauvegarde (contrôle?) de la syna- 
gogue (communauté juive) »; l'inscription est de l'an 377 de l'ère locale, 

soit de l'an 81 ap. J.-C. — CIG. 2114 — Latyschev op. cit. n° 53, parvenue 
en très mauvais élat, est analogue à l'inscription précédente. — C'est à tort 
que le Recueil des inscr. jurid. grecques, 2. 299, met parmi Îles manumis- 
sions juives celle de Phanagorie, Latyschev op. cit. à n° 364 — CIG. 213 
= 1GrR. 1. go6, (Latyschev, L. cit. p. 210, conteste aussi qu’ellesoitjuive); et 
celle de Gorgippia, Latyschev op. cit. 2. 4oo [car elle a la formule 
païenne ürd Aa l'äv “IDuov; sur celte formule, Mitteis Hermes 34 (1899) 
10% et Thalheim PW. 3. 100] et 4oi = 1GrR. 1. gui (Derenbourg aussi 
considérait cette dernière inscription comme juive: art. cité p. 5a7)et, enfin, 
celle de Panticapée, Latyschev op. cit. 4. 204. — Bibliographie. Ces : 
manumissions juives ont fait l'objet de plusieurs études, mentionnons: 
Levy dans Jahrbuch für Geschichte der Juder und des Judentums 2 (1861) 
298 ss.; J. Derenbourg dans le Journal asiatique 11 (1868) 525-537; 
Latyschev dans les notes qui accompagnent son édition ; Dareste, Ilaussoul- 
lier et Reinach, Recueil etc. ; Schürer 3. 23-24, 94-95 ; S. Krauss, Skiaven- 
befreiung in den jüdisch-griechischen Inschriften aus Südrussland dans Fest- 
schriftzu Ehren des D° A. Harkavy 1. 52-67, 1908 Saint-Pétersbourg ; G. Cal- 
derini, La manomissione e la condizione dei liberti in Grecia p- 418-420, 1908 
Milan, qui dit, à tort, que dans ces actes de manumission juifs il y a la‘for- 
mule païenne ürè A! J'äv “IHhv et se presse de tirer la conclusion : mostran- 
doci dunque, almeno apparentemente che le manomissioni faite secondo il voto 
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a) Forme. Ils sont faits dans des formes païennes Judaïsées". 

Ainsi, le maître affranchit l’esclave *, non par un acteécrit, comme 
l'exige le droit juif, mais, oralement et dans lasynagogue * — tout 

comme le païen affranchit dans le Temple *. — L'inscription qui 

est faite à cette occasion est, elle aussi, un emprunt grec. 

b) Conditions de fond. Les conditions de fond sont entière- 
* ment grecques. Ainsi, le manumitteur fait son acte avec le consen- 

tement de ses héritiers * — usage ignoré par la loi juive * comme 

par la loi romaine: l’affranchissement peut se faire sous condi- 

tion résolutoire — ce que le droit juif tout comme le droit 

romain ignorent — en l'espèce l'obligation pour l’affranchi 

de fréquenter régulièrement la synagogue”; enfin, c’est la 

communauté juive — une personne morale " — qui est chargée 

della sinagoga sono poste come tulle lé altre sollo la protezione di una triade 
pagana p. 418. C'est donc aussi à tort que Thalheim l’a suivi dans PI, 7. 
100 ct commis la même erreur ; de mème tombent les observations de Cal- 
derini à propos de Latyschev 2 n° 400. | 

1. Cependant, Derenbourg, L. cit. 535, et Krauss, art. cité [rapprocher 
Graf dans ZDMG. 18 (1868) 309-314] cherchent à montrer que même les 
formes de l’alfranchissement sont juives. 

2. Noter, Latyschev op. cit. 2. 52, l’appellation de 65:70; pour désigner 
l'esclave — au lieu que ibid. n° 53, a céuatz dvôsetx — cf. Derenbourg, L. cit. 
p- 580 ss., qui a, avec raison, attiré l'attention sur cctle terminologie. Noter 
aussi que les deux affranchissements sont faits pour accomplir un vœu (xx7à 
Ed Av). | 

3. ênt rüs reoceuyns, Latyschev op. cit. 2. 52; ibid. n° 53 est à complé- 
ler [év <ù rJsoceuxr. 

4. CE. P. Foucart, Mémoire sur l'affranchissement des esclaves par forme de 

vente à une divinité d’après les inscriplions de Delphes, Archives des missions 
scientif. 2° s. t. 3 (1806) 335-424 ; Mittcis, Reichsrecht u. Volksrecht p. 372 

ss.; Calderini op. cit. ; Thalheim « Freigelassene » PW. 3. 95-100. — 
Adopté par les Juifs, cet usage le fut aussi par les chrétiens, c’est la manu- 
missio in ecclesia que Constantin déclara légalement valable, cf. Godefroy 
commentaire sur C. Th. 4. 5.1. 

5. Miticis L. cit. | | 
G. Latyschev op. cit. 2. 52: cuveruveusdvrwv db xt =üv xansovduuy n°5 

“Hsaxksidou at ‘Ehmevitôos ; ibid. 53, 10 (le texte fort corrompu)... xai 

na]vsôs xAnsové[ uov etc. 
- Zadoc- Kahn op. cit, p. 121. 
8. La loi romaine, quand elle est, après Caracalla, applicable à tous les 

Grecs, doit, au contraire, lutter contre cet usage qui se maintenait chez ces 
nouveaux citoyens romains. Cf. Mitteis L. cit. Voir surtout Fragm. de 
Dosithée ch. 12 dans Girard, Textes, p. 478. 

9+ Latyschev op. cit. à. 52: yogis Es +hv recseuyhy Gureias re nai #c00- 
ragtsphosus; ibid. 53 même formule : c'est donc avec raison que Deiss- 
mann, Licht vom Osten 66 n. 7, soutient qu’elle devait être de style dans 
les actes d’affranchissements juifs de Panticapée; on pourrait cependant 
dire qu'elle n’avait lieu que dans les manumissions faites pour un motif reli- 
gieux [dans nos deux cas, un vœu, cf. ci-dessus, note 2]. : 

10. Voir supra ch. {Section II $1, 1.1 p.424 ss. Noter dans nos inscriptions
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de veiller à ce que l'esclave accomplisse cette condition *. 
IL. Juxrs ciroyexs romaixs. — Les quelques cas concrets de 

manumissions faites par des Juifs citoyens romains * ne nous 

renseignent pas sur les formes employées. 
Mais, le Talmud° nous apprend qu’en Palestine « l'esclave 

« (a un Juif) devient libre (mème sans la lettre de manumission 

« exigée par la loi juive‘) : 
« à) Quand la vindicte® a eu lieu‘; 

€ b) Quand l’acte d’'émancipation est ‘enregistré danse livre de 
« compile, soit dans le testament ({abulae : le Talmud emploie 
«ici le terme latin) du maitre — ‘mais, ajoute le Talmud, 

Q il ne devient pas libre par le seul fait d'avoir pu se coiffer d’une 
« calotte (cappa est le terme talmudique, allusion au pileus)"; 

l'emploi de « synagogue » pour communauté en opposition avec proséuque- 
temple. 

1, cuverireonedrns ÔË xaÙ Ts GUYXYU RS TOY *Isvèz/ov revient dans les deux 

inscriptions [on peut répéter ici ce que nous venons de dire p. précédente, note 
9]. Cette phrase peut s'entendre aussi bien dans le sens que l'acte même de 
là manumission est fait sous le contrôle de la communauté, procédé parfai- 
tement possible, que dans le sens que la communauté veillera à l’exéculion 
des conditions de cel acte — ce qui, en somme, peut être considéré comme con- 
séquence du fait que la communauté a veillé sur l'acte de manumission. 

2. Hérode a plusieurs alfranchis ct, parmi eux, un certain Simon est même 
prétendant au trône de son ancien maître, Jos. B. J. 2.4. 2 $ 53; Ant 15. 
10. 6$ 278 ss. ; Boo csclaves et affranchis mentionnés en bloc, Jos. B. J. 
1.33. 9 $ 673. — Phéroras, le frère d'Ilérode, a plusieurs affranchis, Jos. 
B. J. x. 30. 1 $ 582. — Antipater fils d’Ilérode a un affranchi, Bathyllus, 
Jos. Ant. 17. ki. 3 S 395 B. J. 1. 81. 1 $ Gor. — Bérénice, Jos. Ant. 18. 
9. 3. — Agrippa IL est trahi par son affranchi Eutychos, Jos. Ant. 18. 
6. 6$ 1730 ss. 

3. Traitétalmudiquesurlesesclaves, Abadimch.3p. 3o(éd.Kirchheim)v. su- 
prat. 1 p.21 note. Le texte hébreu porte : D)353 N52021 NEDIOINS NSY 2} 

nD22 NYY VPN [ce mot qui manque dans le traité Abadim est à rétablir, 
car il se trouve dans le passage correspondant de j. Guittin 4. 4] nn 
C0 by. Cf. aussi j. Guitlin. 4. 4; et b. Guilin 20%. Voir p. suivante noter. 

4. Cf. supra p. 81 notc1. - 
5. Le traité Abadim, L cit., a le mot K55132, vinliela, c'est-à-dire vin- 

dicta (mal prononcé par les Juifs?). Le savant talmudiste Pinélès ct, ensuite, 
Jastrow dans REJ. 5 (1883) 151, cf. aussi J, Perles MGWVJ. 37 (1892) 364 ss,” 
ont démontré que ce mot est à restituer dans j. Guillin 4. 4 pour Pr 

Da et dans b. Guitlin 20* pour Y3h3YN, mots qui n'ont aucun sens. 

6. Il est curieux de remarquer que le Talmud semble indiquer que la 
vindicte était à la disposition de tous les Juifs, ct non seulement à celle des 
Juifs citoyens romains. Or, comme c’est une forme d'affranchissement qui 
ne peut ètre employée que par des citoyens romains, et que ce texte talmu- 
dique, quoique indatable, ne saurait être antérieur au 3° s., nous avons là 
une nouvelle preuve que la lex Antoniana a donné la qualité de citoyens 
romains à tous les Juifs, cf. supra p. 23 ss. 

7. En effet le pileus est un signe de liberté, mais ne la confère pas, cf. 
Marquardt Vie privée 2. 214.
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« c) Quand il en appelle à un acte du gouvernement. » 
Le Code Théodosien nous montre aussi que les Juifs sont sou- 

mis dans leurs actes de manumission aux règles applicables aux 
citoyens romains. Ainsi, leurs affranchissements testamentaires 

sont soumis à la loi Fufia Caninia*, et doivent être faits dans 
un testament valable **. | 

1. Le texte cité d’Abadim, de mème que le passage qui lui correspond 
dans b. Guittin 20°, dit le contraire et notamment que « l’esclave ne devient 

‘€ pas libre quand il en appelle à un acte du gouvernement ». Mais, cet 
« acle du gouvernement » dont parle notre texte, ne peut désigner que les 
cas où la loi romaine confère. la liberté à l’esclave* ; or, il est difficile: d’ad- 
mettre que les rabbins aient déclaré que la loi romaine ne pourrait pas 
conférer la liberté aux esclaves de Juifs et qu'ils aient inséré pareille dis- 
position, juste dans une énumération de règles d’affranchissement en confor- 
mité avec le droit romain, établies précisément à une époque où ce droit 
devenait applicable aux Juifs, en matière d’affranchissement, c’est-à-dire au 
commencement du 8 siècle, date très probable de la rédaction primitive de 
notre texte. Par conséquent, cette rédaction devait avoir le sens que notre 
modification lui donne. Et, en effet, elle l’a dans j. Guitlin 4. 4. — Mais, notre 
texte nous est parvenu corrompu dans tous les trois écrits, (cf. aussi p. pré- 
cédente notes 3 et 5), et dans j. Guillin, L. cit, il contient une autre erreur, 
car il signifie que l’« esclave devient libre mème sans lettre de manumission, 
« soit par le fait d'avoir pu coiffer une calotte, soit quand la vindicte a cu 
« lieu, soit quand il en appelle à un acte du gouvernement » [522 niv 
ob be nina DIN D3ANI — or, le pileus ne confère pas la liberté. 

.— Enfin, b. Guitlin 20% commet une autre erreur ; d'après lui la vindicte 
même ne confère pas la liberté aux esclaves de Juifs : « l’esclave devient 
« libre quand l’affranchissement est fait dans un testament, dans un livre 
« de compte, maïs non en se coilfant d’une calotte ou (en bénéficiant de la) 
& vindicle » : nb Dax nnb nu opoa nb 95 bpw 2no2 ny sp 
MNDIUNT ND 33 5pw 2h22. 

2. C. Th. 16. 8. 28 (426), en parlant du cas où un testament juif devient 

nul fait sûrement allusion à la loi Fufia Caninia, dans les termes suivants : 

libertatibus, que in eodem testamento datæ fuerint, si intra legitimum nume- 
rum sunl, suam oblinentibus ‘firmilatem. Sur la loi f'ufia Caninia, voir 
Girard, Manuel p. 121. La date de la loi est maintenant fixée à l'an 7952, 
Année épigr. 1907 n° 16, cf. Girard L. cit., note 5. Cf. plus loin p- 89 note à. 

3. Au cas où la loi édicle une cause de nullité du testament d’un Juif 
(cf. plus loin p. go ss.) elle, maintient cependant les affranchissements 
testamentaires, cf. notc précédente. : 

4. Il est évident que l’affranchi a la condition juridique que lui confère 
la loï à laquelle est soumis son patron. Il n’est donc pas sans intérêt de voir 
que la situation de l’affranchi, d’abord égale, en droit rabbinique, à celle. de 
l’ingénu, cf. Zadoc-Kahn op. cil., p. 132 ss.; quand les Juifs sont pérégrins, 
devient, sous l'influence du droit romain, -mauvaise, après Caracalla, alors 
que tous les Juifs obtiennent la cité romaine, et l’affranchi du Juif civis est 
frappé, selon le Talmud aussi, de certaines infériorilés; quelques exemples 
dans J. Perles L. cit. p. 373. 

* Voir quelques-uns de ces cas dans Je Tableau des lois romaines, relatives à 
l’affranchissement, de 11. Lemonnier, Étude historique sur la condition privée des 
affranchis, p. 293-303, 1887 P.; cf. aussi supra t. 1 p. 269 notes 2 et 3.
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CHAPITRE XII. — TESTAMENT ET SUCCESSION 

$ 1. — AVANT CARACALLA 

Les Juirs simpceuEexT réréenixs. — Le iestament n'étant pas 

chez les Juifs une institution juridique nationale‘ le Juif péré- 

grin n'aurait donc pas dû, d’après les principes du droit romain, 
avoir la faculté de faire son testament?. Toutclois, comme les 

Juifs de la Diaspora avaicnt de bonne heure emprunté le testa- 

ment aux Grecs, il est certain que les Romains ont dù tolérer 

cette pratique”. En effet, les documents nous montrent que, 

sous les Romains, les Juifs pérégrins de la Diaspora faisaient 

librement leur testament. 
Il est évident que les Juifs pérégrins pouvaient, selon le droit 

romain *, observer librement les règles successorales juives ° — 

. Voir la bibliographie ci-dessous, note 6. 

2. Voir, Ulpien Reg. 20. 14, cf. Girard, Manuel 817 ct Mommsen l. cit., 
ci-dessus p. 42 note 3. 

3. Cela indique peut-ëtre aussi la solution d’un fort intéressant problème 
de droit romain : dans quelle mesure ce droit, qui ne reconnaissait pas aux 
pérégrins la faculté de se servir d'institutions ‘juridiques romaines, où ana- 
logues à elles, quand leur loi nationale les ignorait, a-t-il entravé l’évo- 
run des institutions juridiques des pérégrins ? 

. Les inscriptions juives à amendes funéraires (cf. supra Ch. 4 Section IV 

“ t. 1 p. 481ss.), qui sont toutes du 2° ou 3°s. ap. J. C., prouvent que 

les Juifs faisaient des codicilles et des testaments car les actes déposés aux 
archives [xs +7 Érrygagns rh APlsiveasev aretéün sk Ti Goyias à 
Iiérapolis, Judeich.op. cit. n° G9; avriyeagor areréln ëv + ag7ie rüv 
lLiatov, IHiérapolis; Judeich op. cit. n°212; tabras TAc Énysagte T0 
drfyoagoy anonstras ets rd acyetov, Smyvne REJ. 7 (1883) 161] ne peuvent 
pas être autre chose, ef. B: Keïl, L eil., t. 1, p. 485 note3. — Ces documentsde 
même que celui que nous allons citer, p. suivante, note 2, et qui est de l'an 8r, 

ap. d.-C., démontrent bien que les Juifs n'étaient pas déditices après lan 0, 
car autrement ils n'auraient: pas pu tester : Ulpien Reg. 20. 14: qui dediti- 
ciorum numero est, testamentum facere non polesl .. nec quasi civis Roma- 

nus {estari polest, cum sil peregrinus, nec quasi peregrinus, quoniam nullius 
cerlæ civilalis civis est, ul secundum leges civitatis suæ teslelur. 

5. Ulpien L. cit, cbn. avec D. 48. 20. 7. 5, cf. cependant Girard, Manuel 

842 note 3. 
G. Ces règles sont fort clairement exposées par Philon Pita Mos. 2 $ 24355.
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mais nous ne savons pas dans quelle mesure ils ont usé de cette 

faculté! : 

Les Juirs ciroyexs Grecs. — Les Juifs citoyens grecs étaient, 

semble-tl, sournis aux règles successorales grecques ?. 

(éd. Cohn = M. IT 172): « Succèdent en premier lieu les fils [Philon aurait dû 
« ajouter que le premier-né a une part double]; à leur défaut les filles. En troi- 

sième lieu, les frères du défunt. Le quatrième rang est accordé aux oncles 
paternels, par quoi le législateur indique que le père peut hériter de ses fils, 

« car il serait absurde d’admettre que le législateur ait accordé la succession 
à l'oncle paternel à cause de sa parenté avec le père du défunt et qu’en 

« mème temps il aurait refusé au père même le droit de succéder. Après les 
« oncles succèdent les autres parents selon le degré de leur parenté ». Ajou- 
tons que la représentation est admise à l'infini, sans distinction de sexe en 
la personne des représentants. — Ces règles sont d’accord avec le droit de la 
Mischna, cf. Ritter, Philo und die Halacha, 94-97. [Il est curieux de cons- 
tater que Josèphe a omis de traiter le droit successoral juif]. L'évolution 
des règles successorales juives n’a pas encore été étudiée. Les ouvrages que 
nous allons citer soulfrent tous du défaut de méthode que nous avons indi- 
qué, supra t. 1, p. 28 note 5, ct qui est particulièrement sensible — agaçant, 
mème — dans cette matière : E. Gans, Das Erbrecht 1. 124-177; L. Boden- 
heimer, Das Testament nach rabbinischen Queilen bearbeitet, 6 fascicules 1847- 
1849 Crefeld; S. Mayer op. cit. 2. 44 ss.: D. Castelli, Confutazione ai 
parert riquardo al test. del fu Conte C. N. Samama s. 1. n. d. [1882]; 
E. Benamozegh, plusieurs brochures, en italien, de polémique contre 
Castelli, 1882-1884; S. M. Rabbinowiez, Le testament olographe selon le 
Talmud, concern. le testament du Caïd Nissim Samana 1884 P.; différentes 
autres brochures, de divers auteurs, relativement à la mème affaire ; L. Lüw 
Graplhische Requisilen 2. 95-97; A. Wolff, Das Jüdische Erbrecht 1888 B. ; 
M. Bloch, Das mosaisch-lalmudische Erbrecht 1890 Budapest; Rosin dans 
Grünhuts Z. für prival- und-üffentliches Recht 28 GS99) 341 ss.; M. W. 
Rapaport, Der Talmud und sein Recht, dans Z. Jür vergleichende Rechtswis- 
senschaft 14 (1900) 1-98; J. Kohler, ibid. 20 (1907) 210-215; V. Apto- 

A 
A 

« A 

witer, Die syrischen Rechisbücher und das mosaisch-talmudische Recht, Sit:b. 
Wien 1. 163. 1909. Voir aussi, R. Kirsch, Der Erstgeborene nach mosaisch- 
lalmudischem Recht (Diss. Berne) 1901 Fr. 

1. La question est importante surtout au point du droit juif, car les 
emprunts faits aux Grecs en matière successorale par les Juifs de la Dias- 
pora durent être très grands. Malheureusement, les documents sur les suc- 
cessions de ces Juifs font presque totalement défaut. En tout cas, nous ne 
pouvons pas, comme Bludau [Der Katholik 1903. I. 220], trouver dans quel- 
ques bribes de phrases de Tacite et de Juvénal Ja preuve que les Juifs de 
Rome, et leurs prosélytes, aient suivi les règles successorales de la Bible. 

2. L'exemple le plus certain est celui de Panticapée [CIG. 14h" — 
Latyschev, Inscr. antiquæ orx seplentrionalis Ponti Euxini græcæ el lalinæ 2 
(1890) n°52 —1GrR. 1. 881] de l'an 81 ap. J.:C. : la Juive Chresté, veuve, 
affranchit esclave avec le consentement de ses héritiers. Cette adjonction, 
inconnue en droit juif, prouve l’« hérédité nécessaire », selon le droit grec, : 
cf. L. Mittcis, Reichsrechl p- 327 ss. Mais, les Juifs de Panticapée étaient-ils 
citoyens grecs? C’est fort probable, mais on peut, à la rigueur, imaginer que 
le droit du Bosphore cimmérien ne tolérait même pas aux métèques le 
statut personnel en matière successorale (cf. supra p. 6 note 1). — On a | 
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 Jurrs crovexs ROMAINS. — Quant aux Juifs citoyens romains 

ils furent sûrement soumis aux règles successorales romaines". 

Quoique nous ne possédions presque pas de documents sur la 

succession de Juifs citoyens romains — car la mention du tes- 

tament d'Ilérode? et de Salomé ne saurait les remplacer — 

soutenu (Ritter L. cil.) que le passage cité de Philon prouve que les Juifs 

d'Alexandrie observaient les règles successorales bibliques. C’est une 

erreur. Philon expose simplement les lois successorales de Moïse sans dire 

qu'elles étaient observées à Alexandrie. [Nous pourrions avoir dans BGU. 

1151 I, la preuve que les Juifs alexandrins faisaient des testaments grecs et 

suivaient beaucoup de règles successorales grecques, si nous étions certains 

que la restitution ligne 7, 705 <üv ’loudatwv äyyslou, est correcte, cf. 

supra p. 7 note 5 n° 5 fin. Noter que le testament cst de la 17° année 

d'Auguste, donc tout près de l’époque à laquelle écrivait Philon]. — Sur le 

testament et les règles successorales grecs, voir Mitteis L. cit. et la bibliogra- 

phie citée par Le mème, Grundzüge 1. 231. . 

1. Voir ces règles dans Girard, Manuel p. 393 ss. ; Ed. Cuq, « Testamentum » 

dans Daremb. Saglio, DA. 5. 138-146, ici la bibliographie. 

2. Dans son premier testament fait en l'an 6 avant J.-C. [Jos. B.J. 1. 23.2 

$ 451, ct Ant. 17. 3. 2], il laisse la couronne royale à son fils Antipatcr, ct, 

à son défaut, à Ilérode Philippe [autre fils, qu’il a eu avec la seconde Ma- 

riamme]. C'est ce testament qu'Hérode envoie, pour être confirmé, à 

Auguste [Jos. B. J. 1. 29. 2 $ 573, cf. aussi 1. 82. 2 $K 625]. L'empereur 

le garde jusqu’au jour où Ilérode le lui redemande pour le modifier [Jos. 

B. J. 1. 32. 7 $ 646: Ant. 17. 6. 1]. La modification est faite en l'an 5, 

av. J.-C. Cette fois, Hérode laisse la couronne à Antipas. Dans ce nouveau 

testament il ÿ a plusieurs legs pour l'empereur, pour la famille impériale, 

pour des amis, etc. Ce testament est à son tour modifié par'un autre de 

l'an 4 av. J.-C. [Jos. B. J. 1. 33. 7 S 664; Ant. 17. 8. 1] qui divise le 

royaume entre Archélaüs, Antipas et Philippe; les legs au profit de l'em- 

pereur et de la famille impériale sont augmentés; pour le reste les anciens 

testaments restent valables* [+à ye wav ho xarà rs meotéoxs rad aus 

gukäsretv, Jos. B. J. 1. 33. 8 & 669; remarquer le pluriel. La chronologie 

des testaments d'Hérode, dans Schürer 1. 412-415]. On voit donc qu’Ilérode, 

citoyen romain, ne suivait pas le droit romain, car, à l'époque, celui-ci n'ad- 

‘ mettait pas Ja coexistence juridique de plusieurs testaments se complétant 

entre eux et appartenant à la même personne {cf. Girard, Manuel 835- 

839]. I est vrai que ces testaments furent attaqués devant Auguste, mais ce 

ne fut pas pour des irrégularités de forme, mais, parce que faits par un 

homme, Hérode, malade d'esprit [Jos. Ant. 17. g. 6 $S 240 ss., sur- 

tout 244; B. J. 2. 2.3 $20; cf. le plaidoyer de Nicolas de Damas B. J. 

2.6. 3S 35 ss.] et, d’ailleurs, Auguste respecta les dispositions d’Ilérode tout 

en les modifiant au point dé vue politique. La solution, très lahorieuse, 

d'Auguste [Jos. B. J. 2. 6. 3 $93ss.; Ant. 17. 11.4 et 5] n’étant donc 

pas guidée par des motifs juridiques, ne permet aucune conclusion. Il ne 

faut pas oublier qu'on n’imposait jamais les règles du droit romain aux regés 

. soc qui étaient citoyens. On ne devra donc rien induire du testament 

d'Hérode à celui des autres Juifs citoyens romains. 

3. Salomé (+ après l'an 10 av. J.-C., cf. Schürer 1. 424), laissa, par tes- 

*Ilégésippe, De excid. urb. Hieros. 2. 1, expose les faits autrement ct trahit ainsi 

Josèphe.
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notre solution est basée sur le fait que ces Juifs semblent avoir 
été soumis aux lois caducaires !. 

$ 2. — APRÈS CARACALLA 

Cette solution ne fait pas de doute pour l'époque postérieure 
à Caracalla. 

En effet, cet empereur, en octroyant le droit de cité à tous 
les sujels, et aussi aux Juifs, Poursuiyait un but fiscal : sou- mettre toutes les successions au droit romain pour les imposer”, 
et il n’a sûrement pas fait exception pour celles des Juifs®. 

Cette déduction, tirée des principes généraux, est prouvée comme vraic par la législation de l’époque chrétienne. 

tamenl, à l'impératrice Livie diverses possessions : Ilamnia, Phasaëlis et Archélaïde, Jos. Ant, 18. 2. » $ 31; B. J. 2. 9.18 167. C'est tout ce ue nous savons de ce testament. — Mention est aussi faite de.la tax de Bérénice mère d'Agrippa I, Jos. Ant. 18. G. 3 $ 156 (et qui contenait aussi des affranchissements). 
1. Cf. CIL. 3. 10055 : Aurelius Dionysius Judeus Tiberiensis Anno- rum XX. [X filiorum trium Pater. Celle mention de 3 enfants montre, probablement, que, pendant sa vie, ce père se prévalait des avantages Lesta- menlaires que le nombre de ses enfants lui conférait, (sur ces avantages, voir Voigt Gesch. des rôm. Rechts $ 89 note 3, t. a p. 289), ou profitait de quelque munerum vacatio (cf.sur ces vacaliones, ibid. $ 106 note 1 10, t. 2 p- 610). 2. Dion Cass. "77: 9, Cf. Girard Manuel 117 ct O. Hirschfeld, Die Hraiserl. Verwaltungsbeamten, 110-120. . . 3. Pas même pour celles des Juifs de Palestine (car l’anccdote repro- duite supra p. 33 note 1, n'est, en somme, qu'une anecdote). En effet, le testament, qui, emprunté au monde grec, avait pénétré dans le pays bien avant Caracalla (cf. supra p. 85), non seulement prend un nom romain [à côté du terme grec G1x0 4% qu’emploient les écrits rabbiniques (en transcription hébraïque PONS ctc., voir S. Krauss, Lehnwürler 9. 197), s’introduit aussi le terme latin fabulae (en transcriplion hébraïque NDS, au singulier, voir l'exemple cité supra p- 83 note 3, cf. S. Krauss op. cit. 2. 254 qui, à torl, ne donne Jamais au terme Ja signification de testament); il. est évident que les deux termes, grec el romain, se sont maintenus en même temps], mais suit même les règles romaines. Ainsi, le Talmud dit « Une € Ge annule une StæYéxn, le testament annule le testament qui l’a pré- « cédé, et le testateur peut toujours modifier où annuler son testament »,. b. Baba Bathra 135v (sentence de R. Dimi, docteur palestinien du 4° s.); les affranchissements peuvent se faire par testament (tabulae), Je Guültin 4. 4, cité supra p. 83 ss. Mème les règles romaines de la succession ab inlestat ont un écho dans le Talmud, cf., p. ex., les règles sur la collatio bonorum, j. Baba Bathra 9. 3. — -ogiquement on devrait admettre que le testament romain adopté par les Juifs devait, dans les limités du possible, leur permettre de tourner les règles successorales romaines pour suivre les règles juives: p. ex., respecter le droit du premier-né à une part double (règle biblique Deut. 2167), c’est pourtant le contraire qui s'est produit : les rabbins juifs, eux- 
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$ 3. — APRÈS CONSTANTIN 

Dans le Code Théodosien nous trouvons des lois qui supposent 

que tous les Juifs ont la factio testamenti'. Ainsi : on leur applique 

à tous les lois Fufia Caninia”?, Falcidia’, etc. , toutes lois concernant 

seulement des citoyens romains, des cives. Cet assujettissement 

aux règles teslamentaires romaines — _S'est-à-dire au droit 

mêmes, ont fourni des moyens juridiques de tourner à l'aide du testament, 

les règles successorales juives ! Cf. j. Baba Bathra 8. 3 et Rabbinowicz op. 

cit. p. ass. En Palestine même, à l’aide de ces règles, le droit du premier-né 
n'est pas respecté, j.'Baba Bathra 8. 3. — Nous ne voulons pourtant pas 

soutenir que le Talmud montre les Juifs adoptant touies les règles des suc- 
cessions romaines. Certainement, on trouve des particularités dans le droit 
successoral juif des 3°, 4°, et 5° siècles, mais l'influence du droit romain es 
fort grande. La question est à reprendre dans une étude d'ensemble sur 

l’évolution du droit rabbinique de Palestine. — Disons encore que le 
Talmud fait la part très large aux usages locaux en matière d’hérédité 
(J. Guütin 5. 3, jugement du 3° s.) — encore une preuve que dans cette 
matière les règles rabbiniques n'étaient pas rigides et moins encore univer- 

selles, s’imposant à toute la Diaspora (cf. supra t. 1 p. 24 note 1). 
1 C. Th. 16. 7. 3 (382); 16. 8. 28 (426). Quoique ces lois soient rela- 

tives seulement à l'Occident il est sûr qu’elles devaient s'appliquer aussi en q ppuq 
: Orient. D’ailleurs, le C. Th. est valable dans tout l'Empire; et ensuite, Jus- 
tinien les reproduit dans son Code. 

2. C. Th. 16. 8. 28 (426) … libertatibus quæ in eodem testamento datæ 
fuerint, si intra legitimum numerum sunt, suam oblinentibus firmitatem. Ce 
nombre légitime dont parle la loi est celui fixé par la loi Fufia Caninia, de 
l'an 752, sur les affranchissements testamentaires, Gaius Jnstit. 1. 42-46, cf. 
Girard Manuel 121. C'est le détail de l'application de la loi Fafia Caninia 
qu'indiquent les Antiqua summaria 16. 8. 28, qui résument comme suit le 
texte cité du C. Th.: liberlalibusque manere in eodem (teslam., sc.) st serva- 
tam fuerit ture numerum definitum quod si aperte dinumerat gradibus superio- 
ribus inferiort. Ce texte que les éditeurs des Antig. sum., Haenel et Manenti, 

déclarent ne pas comprendre, . veut dire, il me semble, qu'on considéra 
comme valablement affranchis les premiers inscrits (gradibus superioribus) 
jusqu’au nombre permis par la loi Fufia Caninia (ct que les esclaves’ inscrits 
au delà restent esclaves) selon les règles de cette loi conservées dans l'Epi- 
tome Gai 1. 2. 2: Nam si aliquis lestamento plures manumillere voluerit, quam 
quot conlinel numerus supra scriplus, ordo servandus est, ul illis lantum libertas 
valeal, qui prius manumissi sunt, usque ad illum numerum, qüem explanatio 
conlinel superius comprehensa, qui vero postea supra constilulum numerum ma- 

numissi leguntur, in servilule eos certum esl permanere. — Il est important de 
noter que cette loi Fufia ne s'applique qu’ aux citoyens romains, cf, Wlassak, 
Processgeselie 2. 163 ss. 

3. Qui défend de léguer plus de trois quarts (ne plus civi Romano legare 
liceat quam dodrantem, D. 39. 2. 1 pr.), Girard Manuel p. gar ss. Le texte 
cité montre que celte loï n’est applicable qu'au citoyen romain, cf. aussi 
Wlassak op. ce 2. 154-155. (J'induis l'application de la Falcidia aux Juifs 
du €. Th. 8. 28, cf. plus loin p. gr notes 1 ss.)
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commun — ne peut remonter qu'à Caracalla'. Car les emperéurs 

chrétiens n’ont sûrement pas accordé la faclio lestamenti aux 

Juifs, eux qui punissaient généralement les infidèles par l'intes- 

tabilité. Ces empereurs nc font donc que conserver aux Juifs un 

droit reconnu antérieurement. D'ailleurs, ils cherchent à dimi- 

nucr ce droit, ct, tout en conservant aux Juifs leur faclio testa- 
menti active ct passive de citoyens romains, ils édictèrent contre 

eux une déchéance exorbitante du droit commun et que nous 

allons étudier. | 

La successiox Du Juir BAPTISÉ A SES ASCENDANTS JUIFS. — 

Lorsqu’ un Juif a un descendant — masculin ou féminin — 

passé au christianisme ? (entendre, orthodoxe ‘ : 
° L'omission de ce descendant, dans le testament, entraîne la 

nullité de ce testament pour le tout, même à l'encontre des autres 

cohéritiers*. [Ce qui est contraire au droit commun]. On ne 

respectera que les affranchissements contenus dans le testament‘. 

2° La sanction cst'la même en cas d’exhérédation expresse” 

du descendant. C’est encore une dérogation au droit commun 

qui admet l’exhérédation pour juste cause*, et qui même en 

cas d’exhérédation injuste n’annule pas le testament, mais donne 

seulement à l'héritier exhérédé une action en complément*. 
3" Cette recruc de l'Église jouit, en outre, « en l'honneur de 

la religion qu'il a élue‘ », d’une étonnante faveur : son exhéréda- 

tion est impossible même s’il a commis un crime de droit commun 

contre le testateur : alors il aura seulement la légitime de droit 

1. On a soutenu que de la loi €. J. 1. 9. r, il résulterait que Caracalla 
” avait-enlevé aux Juifs la factio lestamenti passive : on l’a fait en confondant 
une loi qui régit les communautés'juives (cf. supra ch. 4 Section HS 7,1. 1 
p- 432 ss.) avec les lois relatives aux Juifs en tant qu'individus. 

2. Le cas inverse, c’est-à-dire quand un chrétien passe au judaïsme, (on 
le frappe d'intestabilité), a été étudié supra ch. 2 section IT t. 1 p. 259 ss. | 

3. C. Th. 16.8. 28 (426): Si ludæi vel Samaritæ filius filiave seu Repos, 
unus aut plures, ad Christianæ religionis lucem de tenebris propriæ superstilio- 
nis consilio meliore migraverint, non liceat eorum parentibus, id est patri vel 
mare avo vel aviæ, exheredare etc. 

. C. Th. 16. 8. 28, voir le texte p. suivante note 5. 
ÿ Cf. Girard op. cit. p. 86o ss. 
6. C. Th. 16. 8. 28, v. le texte p. précédente note 2. 
7. C. Th. 16. 8. 28, v. le texte p. suivante notc 3, 
$. Comme avant Justinien, aucune loi ne réglementa les causes d’exhéré- 

dation, cf. Girard op. «it. p. 864 ss., il se peut que la pratique judiciaire ait, par 
endroits, considéré que l’apostasie d’un Juif était contre lui une cause lé- 
gitime d’exhérédation. C'est cet abus qui nécessita une loi sur la matière. 

9. Girard op. cit. p. $07 note 1. 
10. C. Th. 16.8. 28: …. in honorem religionts electæ
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commun", c’est-à-dire le quart de ce que tout héritier aurait en 

cas de succession ab inlestat*. 

Cette égalisation du baptisé avec l'héritier de droit commun 

est, dans le système de la loï, une déchéance édictée contre le 

Juif baptisé et criminel, car: 

&° La loi réserve au Juif baptisé une légitime spéciale dans 

la succession de ses ascendants : elle n’est pas comme la légitime 

de droit commun, un quart de la part ab inlestat, mais, au con- 

traire, égale à celle-ci. 
Nous appellerons cette légitime spéciale, « la légitime du Juif 

baptisé ». 

La sanction de cette légitime est la nullité du testament — les 

affranchissements seuls restant valables — tandis qu’en droit 

commun, comme nous l'avons dit, l'héritier n'avait qu'une action 

en supplément. | | 

Donc, un Juif qui dans son testament aurait donné à son héri- 

tier baptisé autant qu'aux autres héritiers non-baptisés, mais 

moins que sa part ab inteslat, aura fait un testament nul. 

* 

C'est la seule déchéance dont furent frappés les Juifs quant à 

leur faclio teslamenti active. Quant à leur factio teslamenti pas- 

sive, ils n’ont pas le droit de recueillir dans les successions, ou 

legs, des esclaves chrétiens*. 

$ 4. — LÉGISLATION DE JUSTINIEN. 

Justinien, par cela-même qu'il reproduisait dans son Code les 

lois relatives aux déchéances que nous venons d'étudier, recon- 

naissait aux Juifs la faclio teslamenti active et passive *. 

1. Mais l'action pénale suivra son cours: C. Th. 16. 8. 28 … Si quid 

maximum crimen in matrem palremve, avum vel aviam tales filios vel nepotes 

(c'est-à-dire: baptisés) commisisse aperle poluerit conprobari, manente in eos 

ullione legilima, si accusalio interea iure processeril, parentes lamen sub tali 

elogio, cui subpedilabunt probabilia et manifesta documenta, solam eis Falcidiam- 

debit successionis relinquant, ut lioc sallem in honorem religionis electæ meruisse 

videantur, -manente, ut dirimus, créminum, si probala fuerint, ultione. 

2. Cf. Girard, op. cit. p. 865; E. Cuq, L cit, p. 144 ss. 

3. C. Th. 16. 8. 28 … non liceat .… exheredare vel in teslamento silentio 

prælerire vel minus aliquid eis relinquere, quam polerant, si ab intestalo voca- 

rentur, adipisci. Quod si ia forsitan evenerit, iubemus eum ab inteslalo rescissa 

voluntale succedere, liberlatibus, quæ in eodem lestamento dalæ fuerint, si intra 

legitimum numerum sunt, suam oblinenlibus firmitatem. 

4. Cf. ch. précédent $ 1, supra p. 7255. ° 

5. Cf. ch. précédent L. cit. —C. J. 1.5. 13(ä rapprocher de C. Th. 16.8. 28):
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En leur interdisant, dans certains cas, le droit de témoigner 
en justicc', il leur a cependant expressément permis d'être 
témoins dans les tesiaments ? — ce qui suppose aussi qu'il leur 
reconnaissait la factip lestamenli. 

Mais, en 543, Justinien, abrogcant les lois antérieures, régla 
d’une façon nouvelle le droit successoral. Par sa Novelle r18, il 
n’accorda la factio testamenti qu'à ceux de religion catholique. 

Cette mesure concernait-elle aussi les Juifs? 
De prime abord on serait tenté dedire oui. Mais, le texte, serré 

de près, montre que Justinien voulait seulement que « les lois 
relatives aux hérétiques restassent valables ». Or, les hérétiques 
étaient intestables depuis longlemps*. Justinien n'innovait done 
pas à leur égard. Les païens élaient aussi intestables, du moins 
depuis la promulgation du Code Justinien*. Parmi les non- 
catholiques, seuls les Juifs furent donc festabiles® : peut-on 

admettre que Justinien leur ait enlevé ce droit sans le dire 
expressément ? | 

_Oi 850d36£ct Raids Tv aiperxüv ui BUASTÉGAVTE 
Gavouar +0 EE Adrxérov adrots à uôtov” xx À Rasè ralre yevouévn reheutalz 
BoËXicis dxvcodrar, oukurroudvov rüv Eleubectdv, et Dh at Tia véuov xt0- 
Abovrar. Et d ri rAnuuskiconov els <obs yovete, XATGYOgOËVTAt XAÙ TÉL OV- 
rat. "Eyoucr GE xat Huasrmxdres <d rérusrov rie odcias adrüy xxx Gtxûr- 
xas. Ta aus xat rep loudafov xat Nauaserüv. Notons une inadvertance de 
Justinien : il reproduit les sanctions contre le testament qui exhérède ou 
omet un Juif baptisé, mais reproduit aussi la réserve que les affranchisse- 
ments fails en conformité avec la loi Fufia resteront valables, or Justinien a 
supprimé en 533 les restrictions de cette loi (Jnstitut. 1. 5. De lege Fufia 
sublata) il ne devait donc pas les mentionner en 53% (date de la seconde 
édition du Code J'ustinien la seule qui nous soil parvenue, cf. supra t. 1 p. 167). 

1. Voir infra ch. 14 1° partie section 2 1I $ 2 plus loin p. 123 ss. 
2. Ibid. “ : 
3. Voir l'énumération des lois relatives à ces intestables, dans Momimsen, 

Dr. pénal 2. 314 note 4. 
4. CG. J. 1. tr. 10, 1, cf. Mommsen op. cit. 2. 319 note 8. 
5. Le Juif perd la faclio testamenti seulement à titre de peine, quand il se 

rend coupable de prosélytisme, cf. supra ch. 2 section [LS 1 t. 1 p. 259 ss. Ren- 
voyons aussi à ce que nous avons dit supra ch. 3 section V, L. 1 p: 4o7 note 2, 
de la factio Lestamenti du clergé juif. ° 
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: CHAPITRE XIV 

JURIDICTION 

PREMIÈRE PARTIE 

JÜRIDICTION CIVILE 

SECTION I. — JURIDICTION JUIVE! 

Les documents, nous allons le voir, nous montrent que lés 

Juifs réglaient leurs affaires civiles devant des juges juifs. — 

Mais cette juridiction propre est-elle un fait des justiciables ou 

un droit reconnu à la nation juive? Est-elle l'effet d’une soumis- 

sion volontaire à des juges coreligionnaires ou s’impose-t-elle 
aux parties liligantes comme quelque chose de légal. 

La question sl donc de savoir si les Juifs jouissaient d'un 

privilège légal de juridiction, c’est-à-dire : 

si la loi romaine leur accorda le droit d’avoir des tribunaux 

propres, compétents dans les procès entre Juifs ; 

si ces tribunaux pouvaient rendre des jugements ayant force 

de chose jugée de sorte que l'affaire ne puisse plus être portée, 
en première instance, devant un tribunal païen ; 

et, enfin; si ces ‘jugements des tribunaux juifs sont légalement 
exéculoires — el alors par qui? par l'autorité païenne ou 1 par le 
tribunal juif? 

1. La matière n’a pas encore été traitée dans son ensemble. On pourra re- 
courir aux ouvrages que nous avons cités supra ch. 3 section IL, t. 1 p. 400 
note 4, et à ceux relatifs à la juridiction ecclésiastique et dont on trouvera la 
bibliographie daûs E. Fricdberg, Lehrbuch des katholischen und evangelischen - 
Kirchenrechts® £ 99 p. 304, 1909 L. ; ajouter: Mitieis, Grundzüge 1. 82; ».
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$ 1. — PALESTINE! 

À. — JuniDicriox CONTEXTIEUSE. 

11 faut distinguer deux époques : 

a) Avant l'an 70. 

La juridiction propre, en matière civile, est de droit commun 

dans les pays sujets de l'Empire romain*. La question de savoir 
si, en Palestine, les Juifs ont le droit de juridiction sur les Juifs 

ne se pose donc pas”; elle dut leur appartenir mêmesur les païens’, 

eee, sur les. citoyens romains justiciables du conventus 
romain * 

n° 98; E. Martroye, S! Augustin el la compétence de la juridiction ecclésias- 
lique au 5° s., 1911 P., [extrait des Mémoires de la Société nationale des Anti- 
uaires de F France, t. ro]. 

. Nous sommes forcés de traiter dans ce chapitre plus particulièrement 
de la Palestine car les C. Th. et C. J. en réglementant pour tous les Juifs, 
visent cependant, sur certains points, particulièrement ceux de Palestine. 

2. Bethmannn-Ilollweg, Civilprosess 2. 22 ss., 095 ss., 115 ss., ctc., 1864- 
66 Bonn; A. Pernice, Volksrechiliches und amiliches Verfahren in der rümi- 
schen Kaiserceit, Festgabe für Beseler p. 51-78, 1885 Br. — Archivio giuridico 
36 (1886) 33-86; Mommsen, Dr. publ. 6, 2. 384 ss.; Idem, Dr. pén. 
1. 271.s5.3 Wlassak, Prosessgeselse 1. 220 ss., 234 ss.; W. Lichenam, 
Städteverwallung 1. 484 ss.; J. Partsch, Schriflformel im rümischen Provin- 
cialprozesse p. 8 ss., 1905 Br. 

3. La division de la Palestine par Gabinius, en 57 av. J.-C, en cinq cüve- 
do: où cuvéèetx [Jos. B. J. 1. 8. 5; Ant. 14. 5. 4], circonscriptions à la 
fois administratives, financières ct judiciaires [voir sur cette question la 
bibliogr. dans Schürer 1. 339 ss.], porta atteinte à l’unité, mais non à 
l'autonomie judiciaire des Juifs. D'ailleurs, César abolit cette division. — 
C'est aussi parce que les Juifs ont leur autonomie judiciaire en Palestine, 

qu'Auguste n'avait pas à leur accorder le privilège de ne pas y être cités en 
justice lors des fêtes juives ; c’est donc par erreur que À. Fliniaux, Le Vadi- 
monium p. 15 noie 1 (thèse) 1908 P., réfère à la Palestine l'édit d’Auguste, 
Jos. Ant. 16. 6. 2 $ 47, relatif aux Juifs dela Diaspora(cf. suprat. 1 p. 151). 
[J. Partsch, op. ci. p. 3 nolc 1, ne commet pas cette erreur comme le ferait 
croire le renvoi de M. Fliniaux]. 

4. Chaque fois que nous parlons, dans ce chapitre, de la juridiction sur 
les païcns de Palestine, nous entendons parler des païens en territoire juif 
ct non de ceux qui forment en Palestine des cités avec administration aulo- : 

nome. 
9. Pour l'an 57, av. J.-C., Jostphe, Ant. 14. 5. 2 $ 82, parle des Romains 

de Jérusalem: ils empêchent les Juifs de relever les murs de Jérusalem; 
cf. aussi Ant. 14. 6. 2 $ 100: les Romains subissent un siège de la part des 
Juifs. — Il s’agit donc dans les deux cas de soldats romains, et non d’un : 
conventus de cives, comme le veut Kornemann, « Conventus » PW. 4. 1186. 
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b) Après l'an 70. 

I. — De L'ax 70-398 aprnÈs Jésus-Cunisr. 

1. — Compétence civile des tribunaux juifs : ralionce personæ. 

Nousignorons presquetoutdustatutaccordéàla Palestineaprèsla 

chute de Jérusalem. Pourétudierlacompétencedestribunaux juifs, 

nous sommes forcés de recourir aux renseignements fournis par 

les écrits rabbiniques, qui sc trouvent, verrons-nous, corroborer 

ce que nous savons des principes généraux du droit public romain. 

1° Procès entre Juifs. — Avant l'an 50, les tribunaux juifs 

avaient la compétence exclusive en matière civile quand les deux 

parties élaient juives. Désormais ils n’exerceront leur juri- 

diction qu'en concurrence avec les tribunaux païens' — mais, 

et cela s'accorde avec les règles romaines”, ils l’exerceront, 

comme le prouvent les sources rabbiniques*. 

1. Cf. Section suivante plus loin p. r16 55. 
2. À. Pernice L. cit. ; Mommsen L. cit. 

3. Éliézer ben Azaria, docteur palestinien qui enseigne entre go-130, 

[sur lui, Derenbourg, Palestine 327 ss.; W. Bacher, Agada der Tannaiten 

t. 219-240] dit, Midrasch Wekhilla ad Exode ar! :« La Bible dit : Voici 

« les règles de droit que {u leur exposcras ». Les peuples [païens] ont [aussi] 

« jugé selon les lois d'Israël — et l'on pourrait croire que leurs juge- 

« ments sont valables, c'est pourquoi il est dit [Æxode 20:], « Voilà les 

« prescriptions, etc. » Toi lu jugeras leurs affaires [celles des païens], mais, 

« eux [les païcns] ne devront pas juger les tiennes ». — Ce texte est fort 

précieux : 1° Il montre d’abord que la juridiction civile païenne s’exerçait 

concurremment avec celle des Juifs : autrement la phrase que « les païens 

ont jugé les Juifs » [à entendre en Palestine!] n’a pas de sens; 2° Ce 

texte prouve, aussi, que même devant les tribunaux païens, et en Palestine, 

on jugeait les Juifs d’après leurs lois nationales [« les païens ont aussi jugé 

selon les lois d'Israël »]; 3° et que, malgré cela, les docteurs juifs trouvèrent 

que c'était une atteinte portée à la loi mosaïque; 4° enfin, ce texte montre, 

surtout, quedutempsdudocteurcité, c'est-à-dire aprèsla destruction du Temple 

et avant la guerrede Barcokhéba, la juridiction appartenait aussi aux Juits. — 

Une autre preuve que les Juifs excrçaient leur juridiction, immédiatement 

après la destruction du Temple, nous est fournie par le Talmud b. Sanhé- 

drin 3ov. Il y est dit: « Les docteurs enseignent que le verset biblique : 

« recherche la justice, la justice » [Deut. 16%] veut dire qu'il faut se rendre 

« auprès d’un bon tribunal, (vs 2) chez R. Éliézer, à Lydda,ouchez R. 

« Iokhanan ben Zacaï à Berourllaïl » —cest-à-direà des tribunaux qui 

fonctionnaient ainsi tout de suite après la guerre de 50, cf. Derenbourg, Pales- 

tine p. 306 notc4, 3ronoter, 320. — Enfin, les mêmes conclusions sont à tirer 

de la prescription faite par R. Tarphon [de même époque que les docteurs pré- 

cédents] aux Juifs de ne pas s'adresser aux tribunaux païens, prescription 

que l'on ne comprendrait pas si les Juifs n'avaient pas eu des tribunaux natio- 

naux, b. Guittin 88»: « Rabbi Tarphon disait: où qu’il y en ait des tribunaux 

« non-juifs et même lorsque leurs jugementssont semblables à ceux des Juifs 

« (c'est-à-dire à ceux des tribunaux juifs), tune t’adresseras pas à eux, car etc. »
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Après la chute de Jérusalem, comme auparavant, les Juifs por- 
lent leurs procès non seulement devant des juges juifs' — qu'on 
pourrait à la rigueur considérer comme des arbitres — mais 
devant de véritables tribunaux juifs? investis selon les règles 

(démonstration basée sur £rode 211) REY ANNU D\pn Lx ND 129 
En pra US Ann ù Eau es Dont 3 DK AN a D men 

1. Cf. I. R. Chajes, Les Juges juifs en Palestine de lan 76 à l'an 500, 
REJ. 39 (1899) 39-52. 

2. Chajes, L. cit. p. Ba (cf. plus loin, p. 106 note 2) se propose surtout de 
démontrer que, en Palestine, il y'avait bien, par-ci par-là, des juges juifs, mais 
que c’étaient des juges uniques et ne formaient'pas des tribunaux organisés. 
Double erreur. — Quoiqu’un juge unique puisse théoriquement constituer 
une juridiction régulière — cf. nos juges de paix — la législation juive interdit 
la juridiction d’un seul, J. Sanhédrin 1. 1: « Dieu lui-même juge en tri- 
bunal » [argument tiré de 7 Rois 221°]. I] faut donc juger en tribunal sauf 
dans des cas exceptionnels et encore faut-il que les plaideurs aient accepté 
un scul juge. « R. Iokhanan [bar Napaha + 2509, cf. Strack, Eïnleitung 
p. 101] et Resch Lakisch [contemporain du précédent, ibid.] disent que 
même le jugement de deux n’est pas valable », j. Berakhoth 7. 1 [cepen- 
dant sur cette question il y avait controverse. À Babylone on admettait 
la validité du jugement émanant d'un tribunal composé de deux membres, 
mais ce tribunal, dit un docteur babylonien, b. Sanhédrin 29v el 87, s’ap- 
pelle un tribunal insolent rhyn ?7 iv2]. — Sur le nombre de juges néces- 
saires, voir les premiers chapitres de la Mischna Sanhédrin, cf. aussi Saalschütz 
op. cil. p. 5gg ss. — Mais, ne tenons pas comple des théories du Talmud, 
mais seulement des faits qu’il nous apprend : m. Rosch-[aschana 4. 1 dis- 
tingue entre les villes qui depuis la destruction du Temple avaient des tri- 
bunaux ctentre celles qui n'en avaient pas; J. Sota 9. 9: « R. Simon Schezouri 
(2° s. ap. J.-C.) dit : « du vivant de mon père il y avait des propriétaires 
« en Galilée, mais ils furent ruinés parce qu'ils se permettaient d'avoir un 
« seul juge pour les questions d'intérêt » [en matière pénale, ils ne l’osaient 
pas faire]; le même fait est raconté b. Baba Qamma 80* par R. Ismaël b. Iossé 
[fin2*s., Derenbourg Palestine p. 388 note 2.— C'est à tort que Chajes, L. cit. 
&inote 7, embarrassé par ce texte le corrige : j. Sota, L. e., prouve qu'il ne doit 
pas être corrigé]. On voit donc qu'il ÿ avait des exceptions à la règle, mais ce 
sont des exceptions; le Talmud, j. Sanhédrin 1. 1, cite encore, comme telles, 
quelques exemples. Mais, on a tort d'y ajouter des cas où, en réalité, il s’agit de 
tribunaux. On perd ainsi de vue le procédé du Talmud quinecited’habitude que 
le principal membre d’un tribunal de trois, comme le prouvent les textes sui- 
vants : j. K'ethoubot . 6: « un fait relatif au douaire fut soumis à R. lossé »; 
on pourrait croire que c'est un juge unique, mais incidemment interviennent 
comme juges R. Ména et R. Abin. Autre exemple: j. Qiddouschin 3.5, un fait 
est soumis à R.. Imi — plus loin nous verrons que lorsqu'il s’agit de l’attes- 
lation à donner, c’est tout le tribunal qui intervient. [Cette façon talmudique 
de citer les tribunaux peut être abondamment exemplifiée, surtout par des 
citations du Talmud babylonien]. Mais, assez souvent le Talmud cite des {ri- 
bunaux juifs et les désigne comme tels, ainsi (par ordre chronologique) : 

2° 5. (au commencement du) les tribunaux cités p. précédente note 3; 
J- Schebouoth 6. 2, le procès de R. Moréno (fin 2°5.)suppose un tribunaldetrois. 

3° siêcle (au commencement du), b. Baba Bathra 87° : procès à Sep- 
phoris relatif à la validité d’un acte écrit devant R. Hanina et R. Hoschaïa 
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juives, du pouvoir de rendre justice‘ et autorisés par les Romains 
de le faire. C'est-à-dire que le tribunal juif constitue un for du 
moment qu'une des parties juives s’est adressée à lui et a ainsi 
exclu la concurrence du tribunal non-juif; ce for s’imposcra 
à l’autre partie* le tribunal juif pourra la citer etla contraindreà 
comparaitre ou la condamner par défaut, faisant ensuite exécuter 
la sentence par les moyens qui sont à sa disposition®. Cette sen- 

tence le pouvoir romain la reconnaît comme émanant d une au- 
lorité judiciaire licite. 

IL semble même qu'à l'instar de ce qui se passait dans Îles 
autres parties de l'empire”, l'autorité romaine excrçait une sorte 
de contrôle sur la moralité et la compétence professionnelle des 
juges juifs‘. 

[contemporain d'Origène, cf. l’art. de Bacher cité suprat. 1 p. 50 note 5}. IE est 
certain qu’il y avait encore un 3e juge que le Talmud omct ; j. Baba Qamma 
6. 7: un procès devant R. Ismaël b. R. Tossé ; à sa mort il est porté devant 
R Hiya : mais dans les deux cas il s’agit de tribunaux, car Je Talmud les 

oppose: premier tribunal et juges actuels. 
3e s. (2° moitié), à Tibériade: un tribunal composé de R. Iliya, 

R. Lossé et R. Immi {cf. Bacher, Agada der paläst. Amoräer 2. 143] se 

déplace pour faire une constation sur les licux (pour Pestimation d'une 
dot); cf, aussi J- Baba Bathra 2. 3. 

4e siècle, à Gésarée: un tribunal de trois juges: Abahou, Ianina 
b. Pappaï ct Isaac Napaha: b. Baba Qamma 117b, b. Guültin 29°; devant 
les mêmes un autre procès, b. Baba Bathra 1 71h. À Tibériade, R. Jérémic 
juge avec R. Iagoaï {sur le 1°", Bacher op cit. 3. 95-106 ; sur le 2, ibid. 3. 
650-673] il faut donc supposer qu'ily avait aussi un troisième juge ; j. Bera- 
Hot 3. - . 

. Une distinction très nette est faite dans le Talmud entre le juge auto-. 
risé et celui qui ne l'est pas: le premier ne répond pas de ses erreurs, 
landis que le sccond en est responsable, cf. les traités Baba Qamma, Baba 
Bathra, passim. Les juges autorisés sont à leur tour de deux sortes; 
a) Ceux pouvant juger en toute malière, comme R. Houna, p. ex., [4e s. 
sur lui, cf. Bacher Ag. pal. Amor. 3. 232-802], b. Sanhédrin 7b : « quand 
« il se rendait (en séance) pour juger, il disait: apportez-moi mes outils : 
« le bâton, la lanière [pour les coups à inffiger], la corne [pour excommunier] 
«et une sandale [pour la cérémonie du déchaussement, cf. supra ch. 7 p. 51 
note 1]. b) Ceux qui ne peuvent juger qu'en matière civile, cf. b. Sanhé- 

drin 53%, — Bibliographie. Vitringa, Synagoga 836 ss. ; Hamburger RE. 
s.v. « Ordinierung »; Bacher, Zur Geschichte der Ordination, MG WI. 38 (1894) 
192-197; L. Epsicin Ordination el Aulorisalion REJ. 46 (1903) 193-211, 
cf. nid. 24 (1892) 291 ; Lauterbach « Ordination », JE. 9. 428-430. 

. À moins qu’elle n’ait pris les devants et ne se soit adressée en mème 
temps par une demande aux tribunaux non-juifs. 

3. Sur les citations juives, cf. Perles, MGWVJ. 33 (1892) 362 ss. 
4. Cf. plus loin p. 99 ss. et surtout p. 160 note 3, 
5. Cf. Joh. Merkel, Abhandlungen aus dem Gebiele des rômischen Rechts. 

Heft 11. Ueber die Geschichte der klassischen Appellation p. 32 ss., 1883 Ilalle. 
6. Nous en trouvons un exemple dans le cas de la femme Thamar, cité 

| 17
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La reconnaissance de l'autonomie judiciaire entraîna même, 

c'était forcé", celle de l’autonomie législative. 
La pratique judiciaire, le fonctionnement constant des tribu- 

naux juifs ont imposé aux rabbins talmudistes des réformes 
législatives dans un but pratique et immédial?. Ces réformes, ils 
n'avaient qu'à les faire appliquer puisqu'ils en avaient la possi- 
bilité*. 

2° Procès où l’une des parties seulement es! juive‘. — La juri- 
diction juive a, en Palestine, une compétence territoriale limitée, 

en ce sens qu'elle ne s’impose pas aux non-Juifs, mais.que 

ceux-ci peuvent l’accepter*. - Cette compétence dura jusqu’à 

l'époque chrétienne, comme nous allons le voir. 
3° Procès entre non-Juifs. — Les cas où des non-Juifs se 

présentaient, de commun accord, devant les tribunaux juifs 
n'étaient pas rares. Ces tribunaux ne refusaient pas de juger 

leurs affaires, et à l'époque païenne, les Romains tolérèrent 

celte extension de la juridiction juive. 

plus loin p. 150 note 2. Un autre exemple se trouve, peut-être, dans un récit 
fort embrouillé ct anecdotique du Talmud, b. Baba Bathra 58°: R. Ba- 
naah [docteur palestinien ; première moitié du 3° s., cf. Bacher, Agada der 
Tannailen p. 539-543] ayant rendu un jugement, il est, vrai à la légère, 

dans une affaire de succession, les héritiers se plaignirent aux autorités 
païennes: œil y a parmi les Juifs un homme qui rend des décisions qui ne . 

sont basées sur aucune preuve ou témoignage ». Sur quoi on le fit arrêter, 
mais on le relächa, [le Talmud place ici un miracle], et on lui permit de 
continuer à rendre justice. — Les juges juifs avaient, tout comme leurs 
collègues non-juifs, besoin de contréle, car les sources rabbiniques les 
accusent de vénalité: midr. Mekiltah ad Exode 13**8; Sifré ad Deut. 16; 
cf. b. Sanhédrin 98* et b. Sabbat 189°: « les malheurs frappent Israël à 
cause de ses mauvais juges ». — Des juges juifs incorruptibles ne man- 
quaient cependant pas, ainsi on cite Ismaël ben Jossé [fin 2° s.] qui provoque 
même l'admiration d’un Romain, voir b. Makhoth 24"; b. Yebamolh 1o9ÿ et 
b. Sanhédrin 7° [cf. sur lui, Bacher, Agada der Tannaiïlen 2. 405-411). 

1. Rapprocher de ce que nous avons dit supra p. 39 note2. 
2. Sur ces lois, voir J. IL, Grecnstonc, « Gezerah », JE. 5. 648-649; 

S. Ochser, « Takkanah », JE. 11. 669-636 ; cf. aussi plus loin p. 108 note 3. 
3. Cela n’a pas été un petit obstacle aux effets de la loi de Caracalla, 

cf. supra ch. 6 p. 34 ss., 39. | 
4: La solution qui suit s’applique-t-elle aussi quand dans les procès 

entre Juifs, l’une des parties a, avant la lex Anloniana, un slalus civitalis 
autre que celui de citoyen de Judée? 

5. Le principe rabbinique est, qu'entre un Juif et un païen on doit ren- 
dre justice selon la loi juive ou païenne au choix du païen, Sifré ad Deut. 1*°, 
cf. S. Mayer, Rechte der Israelilen 2. 56 ss. ($ 140), et puisque Ismaël ben 
Elischa (commencement du deuxième siècle ; sur lui, voir Derenbourg, Pales- 
tine 386-395 ; Bacher, Agada der Tannailen 1?. 233-263 et les auteurs cités 
par Schürer 2. 44o ss. note 113) appliquait iniquement la loi la plus favo- 
rable au Juif, Sifré, L. cit., il provoqua la juste colère de R. Akiba; cf. aussi 
b. Baba Qamma 113. | 

 



  

SURIDICTION CIVILE. —— JURIDICTION JUIVE. — PALESTINE 94 

À l'époque chrétienne, une loi, de date inconnuc*, défendit aux 

tribunaux juifs de connaître des affaires entre Juifs ct chrétiens, 

et de celles des chrétiens entre cux° 

Quid de celles des païens? 

2. — Exécution des jugements des tribunaux juifs. 

Qui exécute les jugements des tribunaux juifs? Sont-ce Les 
Juifs ou les Romains? 

Le Talmud a légiféré sur l'exécution des jugements en matière 

civile. IL recommande surtout deux moyens : : 

a) D'abord, l'excommunication. Le débiteur qui, sommé, ne 

s'exécute pas, scra excommunié*. 
b) Et ensuite, la saisie : Si dans les trente jours après l’'excom- 

munication le débiteur n’a pas cédé, on fera la saisie de ses biens ° 
et on les vendra par licitation*. 

Assez souvent l’excommunication, dont le maniement illimité 

appartenait aux Juifs’, suffisait comme moyen de contrainte. 

Cependant, les débiteurs récalcitrants ne manquaient pas et alors, 

l'exkcommunication étant insuffisante, on avait recours * à la saisie. 

Elle est probablement antérieure à la loi de 398, C. Th. 2. 1. 10, qui 
limite la juridiction des tribunaux juifs mème sur les “Juifs, cf. plus loin 
p.1o1ss. - 

2. Parmi les fautes graves commises par le patriarche, et qu'une loi lui 
reproche en 415, se trouve aussi celle d’avoir jugé des procès entre Juifs et 

chrétiens. La loi répète alors l'interdiction : ut inter Christianos nullam ha- 
beal copiam iudicandi; et si qua inter cos ac Iudzæos sit contentio, a rectoribus 
provinciæ dirimatur ( C. Th. 16. 8. 22). Cette interdiction devait à plus forte 
raison s'appliquer dans la Diaspora. — Justinien lui donne même ce carac- 
tère de généralité en la rédigcant comme suit, C. J. 1. 9. 15: Si qua inter 
Christianos el Iudzæos sit contentio, non a sentoribus ludxorum, sed ab ordinarits 
iudicibus dirimatur : cf. Bas. 1. 1. 45. 

3. M. Bloch, Die Civilprocessordnung nach mosaisch-talmud, Rechte p. 9258., 
97 5s., 1893 Budapest et L. | 

4. A moins que le débiteur ne prète serment qu’il est pauvre. — La lettre 
d’excommunication en matière civile s'appelle Petiha (Krn5), cf. J. Perles, 
Zur rabbinischen Sprache und Altertumskunde, MGWJ. 37 (1892) 362 ss. ; 
L. Lüw Graphische Requisilen 2. 98, ici les formulaires; Auerbach op. cit. 
p. 270; Bloch LUZ cit. p.25. 

5. Sur la saisie en droit talmudique Ge), cf. L. N. Dembitz « A pprai- 

sement », JE. 2. 25-27; Idem, « Pledges », ibid. 10. 85-86. . 
6. Bloch op. cil. D. 100 58. ; cf. sur les actes écrits qu’on dresse à cette 

occasion, ibid. p. 103 note 5. 

. plus loin p. 159 ss. 
ë. Le patriarche Juda IT (fin 2° s.) avait un moyen plus expéditif : il 

faisait fouetter ceux qui ne voulaient pas se soumettre à son jugement, Ko- 
helet rabba ad Eccl. 107. — Rapprocher At. 5%, 18%*; mais s'agit-il ici-de 
droit juif?
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— La question qui se pose est donc de savoir si les saisies et les 
licitations faites par les autorités juives l’étaient légalement, en 
droit romain, et si les auteurs de ces actes de force ne s’exposaient 
pas à des poursuites pour violences. 

Les documents nous manquent pour nous permeltre de tran- A q P 
cher la question. | . 

Les cas de saisie cités par le Talmud peuvent fort bien s’expli- P 
quer comme faits à l'encontre de gens qu'on savait incapables de 
dénoncer des Juifs aux Romains; et, peut-être y avait-il aussi de : peu 3 ‘ 
la part des autorités romaines une certaine tolérance. Mais. en 

bon droit — romain, s'entend — le privilège d'exécuter leurs 
Oo 

sentences ne fut pas reconnu aux Juifs de Palestine après 

l'an 70 : 
1° Les textes rabbiniques paraissent indiquer très clairement 

qu’en cas de résistance de la part de celui qui a succombé dans 

le procès, on avait recours aux Romains. . 

Cela, avons-nous vu, se produisait en matière de slalus fami- 
liæ'; à plus forte raison en était-il ainsi en matière pécuniaire®. P , Fe 

2° L’argument le plus solide en faveur de notre opinion, nous ie: P 
le puisons dans la loi du Code Théodosien 2. 1. 10. 

Cette loi ne rendit exécutoires, par les autorités romaines, que 

_ les sentences des tribunaux juifs rendues entre les parties qui 

avaient accompli une certaine condition?. Il y a là une limitation 

1. Supra p. 57 note 5. 

2. Les textes rabbiniques présentent une grande variété de solutions sur 
le droit des juges juifs de faire exécuter leurs jugements. Voir surtout les 
midraschim Sifré et Tanhouma ad Deut. 161$, passages qui se retrouvent, 
avec diverses modifications, [sur les variantes, I. Lévi, REJ. 35 (1897) 
224-228] dans d’autres midraschim de dates différentes. On peut se demander 
si ces variations dans les solutions ne sont pas en fonction de la légis- 

‘ lation romaine qui régissait les Juifs? Et dans le cas affirmatif, il est pro- 

bable qu’aux différentes époques, les textes ont été interpolés pour être 
mis en accord avec la solution qui s’imposait pour le moment, d'où résulte 
la difficulté de classer chronologiquement les solutions. Nous sommes forcés 
de renoncer à nous en servir. Le texte indiqué supra p. 57 note 5 devient 
pour nous d'autant plus précieux, qu'il n'a pas subi d'interpolations. 
Il nous permet de dire que la solution qui s'y trouve est applicable à la 
fin du 2° s., (date de la composition de la Mischna, cf. supra t. 1 p. 17) 
et qu'elle est encore en vigueur au 3° s., (date où le docteur palestinien 
cité la donne encore); nous sommes ainsi amenés presque jusqu'au 4° s. 
pour lequel le €. Th. 2. 1. 10 nous fournit une solution dans le mème 
sens. Cf. aussi j. Baba Melsia 4. 2 (pour le 3°s.); j. Kéthouboth 9. 8, (ici une 
discussion, sur la saisie, entre un juge païen, Alacsa (),etun juge juif, R. 
Ména : le texte parait indiquer qu’il s’agit de choses pratiquement impor- 
tantes, mais à lui seul, ce texte est seulement une preuve qu’on tolérait aux 

Juifs d'opérer des saisies). 
3. Cf. p. suivantes. 
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qui suppose qu'avant cette loi, les jugements des tribunaux juifs 
étaient exéculoires sans l'accomplissement de cette condition. 

Ils étaient exécutoires par les autorités romaines, donc ce sont 
celles-ci, et non les autorités juives, qui exéculent les jugements 

des tribunaux juifs. 
. 

IT. — Arnës 398 : RESTRICTIONS APPORTÉES À LA JURIDICTION JUIVE !. 

2 
1. Code Théodosien 2. 1. 10.27 

Dans le but de faire disparaître les droits nationaux particuliers 

des sujets de l'Empire * , les empereurs chrétiens voulurent con- 
traindre les Juifs, puisque citoyens romains, à intenter et défendre 

leurs actions devant les tribunaux romains. | 
Pour cela, tout en laissant aux Juifs la juridiction exclusive en 

matière religicuse*, les empereurs restreignirent celle en matière 

civile par la loi de l'an 398, Code Théodosien 2. 1. 10. 

La compétence des tribunaux juifs n’est plus reconnue de droit‘. 

Ces tribunaux ne pourront plus, de par leur droit de juridiction, 

citer les parties à comparaitre devant eux, mais il faudra que 

celles-ci soient d'accord pour aller devant les tribunaux juifs et cet 

1. B. Matthiass, Die Entwickelung des rômischen Schiedsgerichts 1888 : 
Rostock, (extrait de Rostocker Festschrift für B. Windscheid) et la. biblio- 
graphie qu’il cite. Adde, Vangerow, Lehrbuch des Pandektenrechts $ 630, 
3 vol. 1863-69 L., et Marbourg ; J. Baron, Pandekten® $ 100, 1893 L.; B. 
Windscheid-Kipp, Lehrbuch des Pandektenrechis ° 2 SS 415-417, 3 vol. 

1906 Fr. 
2. C. Th. 2. 1. 10 (3 février 398): Ad Eutychianum præf. prælorio : 

ludæi Romano et communi iure viventes in his causis, quæ non tam ad supers- 
litionem eorum quam ad forum et leges ac iura pertinent, adeant sollemni more 
tudicia omnesque Romanis legibus inferant el excipiant acliones: posiremo sub 
legibus nostris sint. Sane si qui per conpromissum ad simililudinem arbitrorum 
’apad Tudæos vel patriarchas ex consensu parlium in civili dumtaxat negolio pula- 
verint liligandum, sorliri eorum tudicium iure publico non veleniur : eorum eltam 

sententias provineiarum tudices exequanlur, lamquam ex sententia cognitoris 
arbitri fuerint adtributi, Dat. III Non. Feb. Constantinopolt {lonorio À. HI et 

Eutychiano V. ©. Conss. 

3. Cf. supra p. 35 ss. 
k. Voir plus loin p. 152. 
5. Il est curieux de constater, que c'est sur le modèle de la juridiction 

juive qu'a été accordée au clergé chrétien la juridiction civile, et que c’esten 
mème temps qu’on a apporté des restrictions à la juridiction des Juifs qu’on 
a totalement supprimé celle des chrétiens (pour les Juifs, le 3 février, ef. ci- 
dessus note 2, et pour les chrétiens, quelques mois plus tard, le 27 juillet 
398, C. J. 1. 4.7), cf. Lœning, Kirchenrecht, 1. 296, 298, suivi, entre autres, 
par Matihiass, op. cit. p.141, et par Bruns-Lenel, Geschichte und Quellen des 
rômischen Rechts, dans Encyklopädie der Rechtswiss. in systemat. Bearbeitung 
begründet von Franz von Loltzendorff, 6° éd. 1. 147 ($ 64) 1904 B. et L.
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accord devra être conclu par un contrat de compromis fait dans les 
formes légales”. , 

Mais ici s'arrête la restriction apportée à la juridiction juive. 

La loi 2. 1. 10 du Code Théodosien ne supprime pas cette 
juridiction. 

Celle-ci estassimilée àune justice d’arbitre (ad similitudinem arbi- 
trorum) seulement en ce qu’elle ne peut s'exercer que si les par- 

ties l'ont choisie par compromis®?. — Mais ici s'arrête l’assimila- 

tion. Pour le reste, la juridiction juive continue à être un for. 

En effet, la sentence d’un arbitre ex compromisso ordinaire:n’a 

pas la force de res judicata*. Elle ne peut pas être exécutée. La 
partie victorieuse peut seulement demander le montant de la 

stipulation pénale, contenue dans le compromis, contre la partie 

refusant d'exécuter le jugement‘. Or, il n’en est pas ainsi de la sen- 
tence des juges juifs. | 

Le Code Théodosien 2. 1. 10 reconnaît qu'au cas où des Juifs 
se font juger par leurs propres magistrats”, les sentences de ces 
magistrats — à condition: qu’un compromis préalable ait été 
conclu par les parties — ont la même force de chose jugée que I P 5 . 
la sentence, non d’un arbitre, mais d'un juge romain. 

1. C. Th. 2. 1. 10: sane si per compromissum etc. La loi n'a aucune dispo- 
sition spéciale sur la forme de compromis que les Juifs auront à faire; ils le 
devront donc faire par un contrat verbal (stipulalio}, selon le droit commun 
(Girard, Manuel p. 608; Matthiass op. cit. p. 137: Baron op. cil. p. 199). 
C'est donc sans raison que Lœning, op. cit. 1. 302, suivi par Windscheïid 
op. cit, 2°$ 415, soutient que notre loi se contente d’un compromis sans forme. 
La preuve que notre loi n’entendait pas modifier les formes du droit commun 
pour les Juifs, résulte non seulement de l’absence d’une disposition expresse 
dans ce sens, maïs aussi de la modification apportée à notre texte par Jus- 
tinien, cf. p. suivante note 8. 

2. Cf. Matthiass op. cit. p. 147. 
3. Sur la chose jugée, voir Girard, Manuel p. 1039 ss. et la litt. qu'il cite 

p- 1ot1r note 1. 

4. Maithiass, op. cl. p. 124 ss. Voir maintenant un exemple concret P. 
Giess. n° 104 1. 10 ss. (399) avec le commentaire de P. Meyer. : 

5. Apud Zudwos vel patriarchas, C. Th. 2. 1. 10; apud ludxos, C. J, v. 
9- 8; apud maïores legis sux, dit correctement l’Interprelatio du Bréviaire 
d’Alaric. : 

6. La loi assimile la sentence du juge juif à celle du cognilor, du juge 
nommé par le magistrat de la procédure extraordinaire (cognilor est employé 
aussi dans ce sens dans le C. Th., cf. Godefroy dans le Glossarium de sen 
éd. du C. Th.,s. v. Cognilor, ainsi p. ex. C. Th. 9. 27. 5. Voir aussi 
Mommsen Dr. pén. 1. 290 note 1 ct Dr. publ. 5. 271 nole 1 ; Girard, Ma- 
nuel, p. 1068 note 2 et 1073, cf. 1006), mais l'assimilation ne concerne que 
leur sentence et non pas la personne même des juges juifs, c’est donc à tort 
que Matthiass dit que la loi les assimile aux judices pedanei. (Sur l'intérêt de 
la distinction, cf. Mommsen, Dr. pénal 1. 289 ss. Rapprocher Mittcis Grund- 
cüge 1. 43). 
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Tirant la conséquence de cc principe, laloï ajoute que ces senten- 

ces sont légalement exécutoires par les autorités romaines ‘ (eorum 

sententias provinciarum judices exequanlur tamquam ex sententia 

cogniloris arbitri fucrint adtributi). oo 
En résumé, la restriction que la loi apporte à la juridiction 

autonome des Juifs est relativement petite. La loi décide seule- 

ment que le compromis sera nécessaire pour lier le procès 

devant les autorités juives, mais elle reconnait, par sa solution, 

que la sentence ne découle pas du compromis, mais du droit de 

juridiction des juges juifs. Et ce droit la loi le reconnaît ct le 

sanctionne en déclarant que les autorités romaines exécuteront 

les sentences des tribunaux juifs. 

». Code Justinien 1. 9. 8. 

Justinien a conservé la loi du Code Théodosien presque telle 

quelle. Mais, le privilège juif prend un autre aspect dans sa 

législation. 

Justinien a réglé à deux reprises la convention d'arbitrage : 

en 529, puis en 539. 

En 529, il décida que la convention d'arbitrage donnerait à la 

sentence arbitrale plus d'effet qu'avant : mais à la condition 

que les parties prêteraient un scrmenten concluant le compromis”. 

C'était faire découler l'effet du jugement plutôt du serment que 

de la sentence. — Or, rien de tout cela n'était applicable quand 

des Juifs se faisaient juger par leurs tribunaux. Aux Juifs il suffira 

d'un simplé pacte, sans aucun sérment, pour que le tribunal 

juif devienne compétent*. | 

En 539, Justinien interdit le serment en matière d'arbitrage et 

1. Une controverse s’est élevée à ce propos. Lœning, op. cit. 1. 301, sou- 

tient que le jugement juif donnera au gagnant une aclio in faclum, à la dif- 

férence d’un jugement d’un tribunal romain qui donnerait l'actio judicati 

(sur ces actions, voir Girard, Manuel p. 1043 ss.); Matthiass, op. cit. p. 139ss., 

soutient, au contraire, que ce sera une aclio judicati. La discussion est oi- 

seusc: à l’époque de cette loi la procédure extraordinaire introduite déjà 

depuis un siècle (cf. Girard, op. cit. p. 1073-1074) excluait l’aclio judicali, 

l'exécution des jugements se faisant par des moyens plus directs (Girard op. 

ci. p. 1077 ss.): c'est donc aussi par les mêmes moyens que l’on devait 

exécuter les jugements juifs. 

2. C. J. 2. 55. 43; Girard, Manuel p. Gog note 2; Matthiass op. cit. 

p+ 125. . . 
3. Remarquons que la controverse relative à la forme de la compromissio 

(p. précédente note 1) disparait, car tout le monde est dispensé 'du contrat 
verbal [C. J. 2. 55 (56) r, cf. Girard op. cit. p. 608 note 1]: c’est aussi pour 
mettre d’accord la loi du C. Th., 2. 1. 10, avec le nouveau droit commun 

que Justinien remplace les termes de cette loi sane si qui per compromissum 
par sane si qui vero ex his communi paclione.
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décida que le jugement de l'arbitre ne serait exécutoire que si 
les parties avaient reconnu la sentence arbitrale d’une façon 
expresse, par écrit, ou tacitement, en ne l'attaquant pas dans les 
dix jours par une altestalio signifiée à la partie adverse ou à l'ar- 
bitre". — Les jugements des tribunaux juifs échappent à cette 
réglementation ?. : 

Par ailleurs, le caractère de for, reconnu ainsi aux tribu- 
naux juifs, cst encore plus accentué dans la législation de 
Justinien. | | 

En effet, Justinien, en 529 comme en 539, n’accorde au 
gagnant du jugement des arbitres que le droit de réclamer en justice 
le montant de la condamnation arbitrale : c'élait, en somme, un 
procès à recommencer ; Justinien reconnaît, par contre, aux sen- 
tences des tribunaux juifs une force autrement grande : elles 
doivent être exécutées directement. Pourquoi cetle différence? 
C'est que les tribunaux juifs constituent un for. Il y à chose 
jugée quand ils jugent, etil ÿ a chose à juger quand il s’agit 
de sentence arbitrale de droit commun®. 

x 

% x 

Résumé, — Jusqu'en 398 le tribunal juif est reconnu par le 
droit romain comme une juridiction, comme un for compétent. 

Après 398, le juge juif n'a de compétence que selon le plaisir 

1. Nov. J, 82, 11, cf. Girard L. cit, et Matthiass op. cit. p. 126-128. 
2. Par application du principe qu’une loi générale ne modifie pas unc loi 

spéciale. En outre: C. J. 2. 55. 4 ne modifie pas C. J. 1. 9- 8, car les deux 
texles sont promulgués en même temps. On ne pourrait donc pas soute- 
nir (ce qu’on n’a pas encore fait, à notre connaissance) que la Nov. 82 mo- 
difie C. J. 1. 9. 8. D'ailleurs, la preuve que, en fait, cette Nov. n'a pas modi- 
fié le texte du Code, est dans les Basiliques, 1. 1. 4o, loi qui reproduit à propos 
des Juifs la loi du Code J. 1. 9. 8. | 

3. On peut encore ajouter une autre différence : Justinien n’a pas soumis 
les juges juifs aux règles si nombreuses qu'il imposa aux arbitres ordinaires. 
(Ces règles sont énumérées dans Matthiass op. eil. p. 129-180). 

4. Dans le C. J. (8. 13. 3) se trouve une loi de l'an 293 adressée par Dio- 
clétien à un certain Juda (Jud:). Dans l'adresse manque la qualité du per- 
sonnage qui nous est par ailleurs totalement inconnu. (La Prospographia Im- 
perii romani ne mentionne aucun Juda, pas même celui de la loi citée). 
Cependant, basés sur le contenu de la loi (Privalorum consensus iudicem non 
Jacit eum, qui nulli Præest tudicio, nec quod is. staluit, rei iudicalæ continet 
auctoritatem) plusieurs auteurs anciens ont soutenu qu’elle ne pouvait être 
relative qu'aux Juifs et adressée à un patriarche juif Juda (ainsi, probable- 
ment après d'autres, Selden, De synedriis p. 118, suivi, dernièrement, par 
L. Mitteis, Reichsrecht und Volksrecht p. 84 note 5). II est vrai qu'un pa- 
triarche Juda fat contemporain de Dioclétien (cf. Gratz 42. 483), mais on 
n’en doit rien induire, car les patriarches juifs portent presque tous le nom 
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des deux parties: il est à ce point de vue rabaïssé au rôle d'un 
arbitre par compromis. Mais, à ce point de vue seulement: pour 
le reste il est un juge national ayant pouvoir de juridiction. En 

d’autres termes, la juridiction juive conserve, en quelque sorte, 

sa continuité, malgré celte loi, voire, après, en vertu de cette loi. 

La continuité de cette juridiction est ainsi démontrée par une loi 
que l'on invoquait parfois pour soutenir que la juridiction juive 

fut abolie. 
Bref, les textes de lois juives et romaines montrent la per- 

sistance de la juridiction juive en matière civile : et les exemples 

concrets les appuient. Telle phrase des écrits rabbiniques* ou 

de Juda ou de Gamaliel. Puis, on ne comprendrait pas qu’une loi relative 
aux Juifs ne les mentionnât pas, ni qu’une adresse au patriarche ne portât 
sa qualité ct ses titres. En outre, cette loi ne pouvait pas être relative aux 

Juifs, car elle est contraire à tous les renseignements positifs qui concernent 
leur juridiction. Elle serait en désaccord avec la politique tant des empereurs 
païens que chrétiens envers les Juifs: elle montrerait que le privilège de la 
juridiction propre ne fut pas toléré aux Juifs par des empereurs paiens mais 
le fut par des empereurs cétens; et que la restriction de la juridiction 
propre des Juifs par le GC. Th. 2. 1.10 a lieu relativement à un priv ilège 
supprimé à la fin de l'époque sienne et accordé de nouveau à peine à l'époque . 
chrétienne. Ge serait là un exemple unique de privilège exorbitant obtenu 
par les Juifs sous les empercurschrétiens. Conséquence inadmissible. Enfin, 
si cette loi concernait les Juifs, il serait étrange qu’elle fût reproduite par 
Juslinien dans son Code qui reconnait la juridiction aux Juifs. Partant, ce 
Juda ne peut pas être un fonctionnaire juif, mais plutôt un fonctionnaire 
romain, probablement chrétien (le nom de Juda était porté même par des 
évèques, cf. PRE. s. v. Juda) comme il y en avait beaucoup au service de 
l'Empire à l'époque où Dioclétien ne persécutait pas encore les: chrétiens 
SE Eustbe IT. E, 8. 2.4). 

. Cf. supra p. 10155. 
2. Le Midrasch Mekhilla ad Exode 3117 dit: « (En cherchant) tu trouve- 

« ras que toutes les institutions pour lesquelles les Juifs sacrifièrent leur vie 
« — le sabbat, la circoncision, l’étude de la loi ct le bain de purification 

— leur furent Jaissées et ne leur sont (plus) enlevées ; tandis que les 
institutions pour lesquelles les Juifs ne sacrifièrent pas leur vie, p. ex., le 

« Temple [de Jérusalem — (reproche aussi inattendu qu’injuste)] l’année 
« sabbatique (sur celle-ci supra t. 1 p. 358 ss.) l’année jubilaire ct la juri- 
« diclion (littéralement : les juges) leur furent enlevées ».— C'est ce dernier 
point qui nous intéresse, or ici le midrasch esten parfaite contradiction avec 
lui-même el notamment avec ce qu’il a dit dans le passage ad Exode 21!, 
que nous avons reproduit plus haut (p. 95 note 3). Pour nous, il n’y a pas 
de doute: il y a interpolation dans le passage ad Exode 3117, interpolation 
dans ce passage ct non dans celui ad Exode 21! : 1° Car ce dernier s'accorde 
mieux avec les faits; 2° I] porte une marque d'authenticité: il se réfère au 
docteur qui a exprimé l'opinion, et donne son nom — tandis que le passage 
ad Ex. 3117 est anonyme, et nous semble être une interpolation ultérieure 
(fin 6° ou 55.) et nous savons que ce midrasch, n’est pas exempt d'inter- 
polations (cf. supra t. 1 p. 21). C’est donc le commentaire sur Exod. ar! qui 

AR
 

A
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tel passage malveillant de Saint-Jérôme', sur lesquels on pour- 
rait se baser pour nicr cette juridiction, reçoivent ainsi un 
démenti catégorique*. 

refléte l’état des choses du 2° s. [date du midrasch, cf. suprat. 1. p. at, et 
époque du docteur]. — Grætz 4° note2o p-471(cf. aussi Derenbourg, Palestine 
G6g note 1) soutient que les Juifs n’avaient pas la juridiction civile à partir du 
second siècle et il se base sur j. Sanhédrin 1. 1,et7. 2. Le premicr texte dit que 
la juridiction civile (n15% *5+) fut enlevée aux Juifs au temps de R. Simon 
b. Schetah (contemporain d'Alexandre Iannée, soit du premier siècle avant 
J.-C, cf. Derenbourg op. cit p. 96 ss., et Strack, Eïnleitung p. 83); le second 
texte dit qu'ellele fut au temps de R. Simon b. Iohai (contemporain d’An- 
tonin le Pieux, Strack op. cit. p. 93); pour arriver à sa conclusion, Grætz 
corrige le premier texte ct ÿ met aussi Simon b. lohaï. Il croit appuyer sa 
solution sur le fait que les Juifs s'étant révoltés sous Antonin le Pieux (cl. 
plus loin p. 194) il était naturel qu’on les ait punis en leur enlevant leur 
autonomie Judiciaire. La solution de Grætz me parait inacceptable : 1° D'abord, 
l'est arbitraire de corriger plutôt un texte que l'autre: les deux personna- 
ges sont également populaires et servent également aux rabbins pour placer 
à leur époque tous les événements sans assiette chronologique ; 2° Antonin 
le Pieux ne pouvait pas retirer aux Juifs la juridiction en punition de leur 
révolte, pour le motif très simple qu’ils n'avaient plus d'autonomie judiciaire 
pendant celle révolte. En effet, celle-ci n’est que la continuation de la révolte 
sous Hadrien, or c’est ce dernier empereur qui, d’après le Talmud, leur 
retira la juridiction. Cette privation de juridiction était donc antérieure à 
Antonin le Pieux ; et 3° Elle était temporaire : cela résulte de ce que nous 
venons de dire et aussi des textes invoqués par Grætz mème, car ils disent : 
du temps de (153) et non depuis ce temps-là. — I est évident que nous ne 
devons pas nous arrêter à ce que dit le midrasch Exodus rabba ad Exode 22! : 
« Scigneur.… nous voudrions bien dire le droit et exercer la justice, mais 
« nous craignons les peuples (non-juifs), c’est pourquoi nous te prions de 
« ne pas nous livrer à eux ». Ce texte, anonyme, date de la même époque 
que le Midrasch même, c’est-à-dire pas avant le x:°, cf. supra, t. 1 p. 22 ss., 
— ct pour cette époque il correspond probablement à la réalité, 

1. Sed ne judices quidem habeant proprios, Romanisque subjiciantur judici- 
bus: in tantum ut de principibus eorum, qui esse videntur in populo, Romani 
principes judicent. Sed et hoc dicendum, quod nullus sit apud eos bellalor in lege, 
habens scientiam judicandi: sed omnia vana sin, et caduca, et plena stultitiæ, In 

Is. 3? [PL. 24. 58-59 ; commentaire écrit après 408-410, À. Lutz, Wiener 
Studien 26 (1905) 164-168 et Bardenhewer, Patrol.* 4o2]. Le texte montre 
qu'il s’agit de juridiction civile: mais, St Jérôme est en contradiction flagrante 
avec la loi de 398 (C. Th. 2. 1. 10) quand il parle d’une interdiction de ju- 
ger (comme il est en contradiction avec lui-même quand il parle de l'igno- 
rance des docteurs juifs, car dans ses écrits il parle souvent d'eruditi Hebræi 
(cf., p. ex., supra 1. 1 p. 53 note 4).. : 

2. [l faut donc écarter l'opinion de Chajes [4 cit. p- 52: «il n'existait pas 
(en Palestine) de tribunaux (juifs) dans le véritable sens du mot, fonction- 
nant d'une manière permanente. Nous trouvons surtout des juges isolés ayant 
des pouvoirs plus ou moins étendus, mais exerçant leur action dans un do- 
maine restreint, avec l'autorisation ou du moinsla tolérance des autorités »] 
adoptée par Schürer 2. 248 note 29 et 387 note 53, car elle est contraire . 
aux faits. (Les savants qui s'occupent spécialement du Talmud ne l'ont pas, : 
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B. — Jurinicriox GRACILUSE. 

a) Avant 70. 

Les tribunaux juifs étaient certainement compétents pour tous 

les actes de juridiction gracieuse : nomination de tuteur, adju- 

dications etc., quand il s'agissait des Juifs. 
Quant aux non-Juifs, les solutions doivent être semblables à 

celles données à propos de la juridiction contentieuse, du moins 

le plus souvent. 
Après l'an 30, nous allons le voir, les tribunaux juifs s’occu- 

paient beaucoup de légalisation d'actes écrits. Mais il n’en était pas 

ainsiauparavant. Avant 70, ce n'étaient pas les tribunaux mais les 

archives qui semblent avoir légalisé et authentifié les actes. En 

effet, les archives semblentavoir eu en Palestine la même organisa- 

tion que dans les cités grecques", à en juger d'après le seul rensei- 

gnement que nous ayons, un texte de Flavius Josèphe * qui dit que 
pendant le siège de Jérusalem: « ils (les sicaires et leurs partisans) 

« portèrent le feu dans les Archives publiques, pressés d'anéantir 

« les contrats d'emprunt et d'empêcher le recouvrement des 

« créances, afin de grossir leurs rangs de la foule des débiteurs 

« et de lancer contre les riches les pauvres sûrs de l'impunité. 

« Les gardiens des bureaux des conservateurs s'étant sauvés, ils 

& mirent donc le feu aux bâtiments*. Une fois le nerf du corps 

« social ainsi détruit, ils marchèrent contre leurs ennemis, elc. » 

eux non plus, adoptée, cf., p. ex., L. Blau, « Talmudic Law », JE. 12. 33-37 
surtout p. 34). — Mentionnons encore ici l'opinion aussi extraordinaire que 
fausse de Bessel, Rh. Mus. 3 (1821) 448. Elle part d'un rapprochement inat- 

tendu de textes et d’une interprétation erronée. C. Th. 16. 8. 29 de l'an 
429 porterait à tort nominantur à propos des primates juifs; c’est avec raison 
donc quele C.J. 1.9. 17 aurait dominantur ; letexte prouverait par conséquent 
que les Juifs avaient un imperium en Palestine; or, la Nov. Th. 3 excluant 
les Juifs des charges publiques leur enleva cet imperium, donc aussi le 
droit d’être juges sur leurs propres affaires. Par suite, depuis la Nov. 3 
de Théodose (438) les Juifs n’ont plus de juridiction propre. Justinien 
en déclarant, par la Nov. 103, le proconsul juge en Palestine, donc aussi 
sur les affaires juives, n'aurait fait que consacrer cet état de choses. — Nous 
croyons inutile d'argumenter contre lincohérence de ce jugement. 

1. Cf. sur cette organisation dans les cités grecques, Mitteis, Grundz:üge, 
1.46 ss. et les ouvrages qu’il cite. 

2. Jos. B. J. à. 17. 6 $ 427 ss. : pue0” à 7ù nüs Ent và dpyeix Epecov 
gaviour orsbdovzes Ta cuubéhaix Tov GeSavemnôtuv xa tas elonsdaers droxdhat 

süv ysebi, 670% abroi 7e 7AG00s reochibosy Toy bus 0évrwv xai per” 

Betas voie ebrôcot Éravicricut robs dnôgous. guydyros GÈ Tov eds tÈ 

veruuaroeuhexsi <ù Hg Éviesa. ëret 0 + EL x THS rôkews xaton AE avTEs 

nt vob 0:06 Éposouv, xTÀ. Cf, aussi B. J. 1. 24. 38 $ 439. 

3, CT t. 1, p. 475 note 2. ! . 

R
°
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b) Après 70. 

1° Quand les parties en cause sont juives. — Quand les parties 
en cause sont toutes juives, les tribunaux juifs continuent, comme 
par le passé, à procéder à des actes de juridiction gracicuse : liqui- 
dations des biens, adjudications', nominations de tuteur, quand 
le père défunt n’en n’a pas désigné un”, etc. 

Après l’an 70, les tribunaux juifs assument encore une autre 
fonction, celle d’authentificr les actes écrits des particuliers*. 
C'est une juridiction gracicuse qui sc réduil à un contrôle 
sommaire ‘ ct à l’apposition d'une brève formule’, signée par 
les trois juges‘, au bas des différents actes ’ que les parties 
intéressées leur présentaient tout rédigés (soit par elles-mêmes, soit 

‘ par les témoins, soit par d’autres, habituellement par des scribes 
de profession mais sans caractère officiel *). Le tribunal juif ne 
fait donc pas un office notarial, il ne dresse pas d'actes comme 
semblent l’avoirfaitlesarchives juives palestiniennes antérieures 

1. Cf. p.ex. m.ctj. Kethouboth r1. 5, voirsupra, p.99 note 6 et p. 100 note 2. 
2. Cf. les auteurs cités, supra, p. 63 note 5. Quid de la tutelle d’un Juif 

citoyen romain avant la lex Antoniana ? 
3. Voir les auteurs cités, supra p. 66 note 2; y ajouter maintenant L. Fis- 

cher, Die Urkunden im Talmud 1912 B. — Lestribunaux juifs avaient peut-être 
cette fonction aussi avant cetle date mais exceptionnellement seulement. Ainsi, 
ce scrait Hillel, qui vécut sous Hérode, peut-être, [cf. Strack, £inleilung, p.84] 
qui aurail introduit le prosbol DinrinD (ssocéoXé) déclaration faite devant le 
tribunal juif, qui la légalisait, et par laquelle le créancier se réservait le droit 
de réclamer sa dette méme pendant l’année sabbatique, voir m. Schebiith, 10. 3 
(sur le prosbol, cf. J. IL. Grecnstone, JE. 10.219-220 ct Schürer, 2. 428). 

4. Cf., note suivante. 
5. Exemple de parcille formule Tosefta, Baba bathra 11. g : « À l'audience : 

« (du tribunal présidé par) un tel,-fils d'un tel, un tel a apporté un acte 
« déchiré cet nous avons contrélé le témoignage des témoins et nous l'avons 
& trouvé concordant ». pins su 1520 snbo simnbo j2351bn nm2) 
GmD nxson pay by iniay pan. On ne trouve pas de formulaires 
analogues dans le Talmud de Jérusalem (rapprocher néanmoins j. Schebitth 
10. 4); en échange, il ÿ en a quelques-uns dans celui de Babylone. | 

6. Un docteur babylonien, R. Nachmann, dit expressément que la règle 
est que la légalisation se fait par trois juges vbs nu DVD), b. Baba 
Bathra 4o*, et celle règle était aussi applicable en Palestine, car c'est un 
tribunal civil, par conséquent composé de trois membres (EF. supra p. 96 
nole 2), qui authentifie, cf. notes suivantes, et ci-dessus note 3. . 

.7. Voir des exemples dans j. Baba Melsia 1. 6et 8; j. Baba Bathra 10.5, 
ct de façon générale les deux traités que nous venons de citer ct, en outre, . 
les traités Kethouboth, Guittin, Baba Qamma, où l’on trouvera aussi les 
principales règles talmudiques sur la forme des actes. L'authentification 
des actes élait en usage pendant toute la période talmudique, cf., p. ex., 
les docteurs de différentes époques, cités j. Xethouboth, à. 3. 

S. Cf. supra 1. 1 p. 448 note 3. 

 



JURIDICTION CIVILE. —— JURIDICTION JUIVÉ. -— PALESTINE 100 

à l'an 50 — maintenant réduites au rôle de dépôts des actes de 
la communauté — et comme continuèrent, probablement, à le 

faire les archives juives des communautés de la Diaspora". 
Disons encore que la juridiction gracicuse juive relativement 

aux Juifs, s'exerce aussi en concurrence avec celle des autorités 

non-Juives?. | 
Nous ne savons pas quels étaient, en Palestine, les rapports 

entre les autorités juives et les archives centrales romaines qui 
étaient, probablement, instituées dans le pays, tout comme en 
Égypte*. . 

2° Quand l’une des parties en cause est non-juive. — Les 
renseignements nous font défaut pour les différents actes de juri- 

diction gracieuse des. tribunaux juifs ; quant à l’authentification 

et à la légalisation des actes écrits, il semble que seules les auto- 

rités non-juives avaient compétence dans ce cas. 

1. Cf. plus loin p. 115 ss. 
2. M. Guittin, 1. 5: « Tous les documents qui émanent des archives 

« (äsyetov) des non-Juifs, lors mème que lessignataires seront des non-Juils, 
« sont valables, sauf les actes de divorce ou d’affranchissement d'esclaves. 
« Selon R. Simon [cest-à-dire Simon ben Tohaï, qui enseignait entre 130- 
« 160, cf. Strack, Etnleitung p. 93] tous les actes [mème de divorce ou 
« d’affranchissement d’esclaves] sont valables, et ladite exception n'a été 
« énoncée que si ces actes ont été faits par des gens incompétents, wzz: ». 
La Guemara de Jérusalem (j. Guitlin, 1. 5) donne la même solution 
pour le 4° s. (pour l’époque de R. Aha; sur lui, Strack, op. cit. p. 107); 
la controverse qui y est soulevée semble être relative à un contrat sous 
scings privés, non enregistré .aux archives, et contresigné par des témoins 
non-Juifs; boraïtha, b. Guittin r1° = Tosephta Guittin 1. 4 : « Il est enscigné : 
« R. Éléazar b. R. lossé [commencement du 4 s., cf. Strack, op. cil.p. 99] 
«a dit: R. Simon (ben Gamalicl ; contemporain de Flavius Josèphe, 
«cf. celui-ci, Vita 38$ 189 ss.) parla comme suit aux sages de Sidon: 

R. Akiba et les sages sont d'accord que tous les actes dressés par les 
archives des gentils sont valables même quand ils sont signés par des 
gentils et même lorsqu’il s'agit d'actes d’affranchissement d'esclaves. R. Si- 
mon b. Gamalicl dit que ces actes sont valables quand ils sont dressés dans 
les localités où les Juifs ne signent pas [on Eu PAw Dib2 jru2] 
mais non quand ils proviennent de localités où les Juifs signent (Epo2 Lax 

« Nb Ton Lyune *] Rabina voulut [un jour] déclarer valables ceux [des 
actes] dressés dans une communauté d’Araméens [qui n'avaient pas d’ar- 
chives] alors Rabina lui dit: on enscigne que [seuls] sont valables [les 
actes provenant] d'archives ». 
3. Cf. plus loin p. 116 note 3. 
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* Sens obscur; s'agit-il de Juifs qui ne savent pas signer ? ou de Juifs de commu- 
nautés ne possédant pas d'archives ? Je le crois et le cas qui s’est présenté devant 
Rabina pourrait, par analogie, nous servir d’argument. Les talmudistes modernes 
admeltent qu'il s’agit de localités où les Juifs n’ont ‘pas le droit de signer; cela 
significrait qu'il y avait des localités où les Juifs élaient intestabiles, ce qui ne peut 
dire qu’une chose: certaines cités considéraient Jes Juifs comme étrangers ct ne 
permeltaient pas aux étrangers de figurer comme témoins dans les’ actes notariés.
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$ 2. — DIASPORA 

À propos des Juifs de la Diaspora, la question de la Juridic- 
tion propre change d'aspect. . | | 

La juridiction autonome reconnue aux Juifs de Palestine l’est 
en vertu des principes du droit public romain — reconnue aux 
Juifs de la Diaspora, elle est un véritable privilège. Privilège 
unique quand il s’agit de Juifs simples pérégrins', ce privilège 
extraordinaire seulement en apparence, lorsque, dans les cités 
libres où les Juifs ont des droits de cité il les soustrait à leurs 
juges naturels, — à l'encontre du principe de l’autonomie judi- 
ciaire de la cité* — devient en effet exorbitant quand il s'applique 
aux Juifs citoyens romains. 

A. — Juripicriox CONTENTIEUSE. 

I — De L'AuroxoME Jupictane Es Juirs. 

1. — Avant l'an 70. 

Aucune disposition des lois grecques ou romaines ne privait 
les particuliers de la faculté de se soumettre à des juges de leur 
choix et d'exécuter leurs sentences. Si les Juifs, qui, même dans 
la Diaspora, portaient, ordinairement, leurs affaires devant des 
juges juifs°, n'avaient fait que profiter de cette faculté, il n'y aurait 

1. L'opinion courante dans les livres de droit est que les pérégrins ont 
tous droit à une juridiction propre. On confond, ainsi, dans l’énonciation 
de cette règle, la juridiction pérégrine autonome des indigènes dans leurs 
propres pays — provinces de l'Empire romain — avec la juridiction du 
pérégrin qui n’est pas dans son pays, mais domicilié à l'étranger, je veux 
dire dans une autre province romaine que celle de son origine. Or, cette 
dernière catégorie de pérégrins n’eut jamais le droit d'exercer une juridiction 
propre. [Du reste, la question ne se pose que lorsqu'ils habitent ensemble en 
groupes compacts de compatriotes. Autrement, quand il s’agit d'individus 
isolés ou en très petit nombre, cussent-ils le privilège, qu'ils ne pourraient . 
pratiquement l'exercer]. — Cf. plus loin p. 112 note 3. 

2. La rigueur de cette conduite des Romains envers les villes grecques, 
est le plus souvent apparente. Rome reconnait à ces villes une grande 
liberté, quant à la restriction de la juridiction sur les Juifs, Rome ne fait 
que confirmer les privilèges que les Juifs avaient avant la conquête romaine 
(cf. supra ch. 1 $1,t. 1, p. 214 ss., ct supra p. 14). | | 

3. Ordinairement, mais pas toujours. Les papyrus d'Éléphantine 
(voir la bibliographie supra t. 1, p. 123 note 6) nous montrent des 
cas de juridiction païenne même quand les deux parties sont juives. 
Mais, on ne doit rien déduire de ces exemples, car ils sont d’une 
époque où le particularisme juif était en formation, et, puis, ils sont relatifs 
à des militaires qui se font ainsi juger par leurs chefs [cf. supra t. 7, 
p- 124 ss.; dans le même sens, E. Meyer, Sit:b. Berlin 1911. 1046; Le 

: 
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pas lieu de parler d'un privilège de juridiction, et ni les auteurs 

ni les lois n’en auraient fait mention. Ce n’est donc pas à cette 

faculté des particuliers dont les Juifs auraient fait usage, mais à 

une véritable autonomie judiciaire que se réfère Strabon, quand 
il nous dit que l’ethnarque juif d'Alexandrie « administre les 

affaires de la nation, juge les litiges, surveille l'exécution des 

contrats et des conventions comme le chef d'un état indé- 

pendant” ». 

Il s’agit ici de Juifs citoyens grecs*. 
Un autre texte, cette fois officiel, nous montre que les Juifs 

citoyens romains jouissaient du même privilège. C’est un édit, 

de lan 49, avant Jésus-Christ, par Icquel un propréteur con- 

firme aux Juifs de Sardes -— qui étaient citoyens romains 

leur privilège de juridiction‘ . 

même, Papyrusfund vor Elephantine p. 31 ss. ; en sens contraire, E. Revil- 
lout, Les origines égyptiennes du droil civil romain p. 53 ss.]. — Il est curicux 
qu'un autre exemple de juridiction païenne sur les Juifs, P. FI. Petrie, NI. 
ai g, de l'an 223-222 av. J.-C, soit aussi relatif à des colons militaires — 
et, autre coïncidence, relatif à des Ilésox +ñc érrpoväs. C'est le procès de 
Dorothée et d’Iléraclée devant le Tribunal des Dix à Crocodilopolis 
dans l’Arsinoë. L’explication serait facile si l’on admettait avec Bouché- 
Leclercq, Hist. des Lagides 4. 140, que le Tribunal des Dix était relatif seu- 
lement à des militaires, +ñs éxryovñs, mais il est prouvé que les Dix ju- 
geaient aussi les affaires des civils. [Voir F. Zucker, Gerichisorganisalion, 
Philologus Suppl. 12 (1912) 45 ss. ; Miticis Grundzüge 1. 7 ss.]. On pour- 
rait cependant soutenir que, en l'espèce la compétence du Tribunal des 
Dix importe peu et que les soldats juifs étaient justiciables des tribu- 
naux païens. D’après Bouché-Leclercq, op. cit. 4. 241 ss., notre papyrus 
semblerait indiquer que laffaire « dut être portée tout d’abord devant 
quelque sanhédrin juif. Elle ÿ aura été réglée si la défenderesse avait trouvé 
son compte ». Le ‘Tribunal des Dix fonctionnerait donc ici comme cour 
appellative. Il n’en est rien, et les quelques mots d’ailleurs sur lesquels 
cette opinion s’appuyait, élaient tout conjecturaux et ont disparu dans la 

. réédition du papyrus par Mitteis, Grundzüge 2 n° 21 [voir ici la littérature 
sur ce papyrus]. — L’explication la plus simple est que les tribunaux juifs 
n'avaient pas une compétence exclusive, mais rendaient justice en concur- 

rence avec les tribunaux païens. . 
1. Strabon chez Josèphe Ant. 14. 7. 2 $ 117 : xadiorarar dE ai SOväns 

adrv, 6 dronet ve To Édvos 2x dut mploets rat cuufohalwo Eniuehetrat nai 

réocTayuituv, ds dv rokrelxs doyov abrore) oùs. IL est évident que ce texte 
ne doit pas être entendu comme supposant un tribunal unique à Alexan- 
drie, celui de l’ethnarque, — celui-ci aurait d’ailleurs difficilement suffi à 
une population aussi nombreuse que celle des Juifs alexandrins — mais que 
Strabon indique seulement que les Juifs avaient un pouvoir judiciaire auto- 
nome, dont l'ethnarque était le chef. 

2. Supra p. 6 ss. 
3. Supra p. 16 note 6. 
4. Jos. Ant. 14.10. 17fan4g, cf. suprat. LP. 143ss.]: lepropréteuraaccordé 

aux Juifs le droit d’avoir +dzov Yôrov, v &@ +4 te rodyuata aa sac 7 m£ds 4 -
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Ce sont les'seuls textes! qui attestent l'autonomie judiciaire 
des Juifs de la Diaspora avant l'an 70. Tous les deux, chose 
curicuse, sont relatifs aux Juifs ayant un droit de cité autre que 
celui de leur patrie d'origine, la Palestine *. . 

C’est précisément pour ces calégorics de Juifs que l’autonomic 
Judiciaire aurait été difficile à prouver en l'absence de textes — 
l'existence de cette autonomie s'impose donc par un argument 
a fortiori pour les Juifs simplement pérégrins. 

2. — Après l'an 70. 

Après l'an 50, aucune modification ne fut apportée au droit 
des Juifs de la Diaspora de se juger entre eux'. 

Les documents, 1l est vrai, nous manquent pour l'époque qui 
suitimmédiatement la guerre, mais, nous en avons hcureuse- 
ment à parüir du deuxième siècle. . . 

Les textes des auteurs non-juifs * ct les écrits rabbini- 

ous dvrdoytas xcivouav, faveur qu'ils ont eue à” asyns. Le fonctionnaire 
romain ne fait donc que confirmer à nouveau un privilège ancien :! maïs ce 
privilège élait un privilège romain. — La faveur accordée par le propréteur 
n'est pas un empiétement sur la juridiction de la ville : mais une exception 
aux règles romaines, car les Juifs auraient dû venir devant le conventus 
romain qui siéscait à Sardes même {cf. Marquardt, Organisation 2. 251 
note 2]. Par conséquent, le psephisme de Sardes, Jos. Ant. 14. 10. 24 [inda- 
table, v. supra L. 1 p. 148], n’a donc pas eu à accorder aux Juifs, le droit de sc 
jugcrentre eux [ôrôre2tovrar 705 adros], mais un endroil où le faire, car les 
Juifs étant citoyens romains à Sardes, la ville n'eut pas à réglementer leur juri- 
diction. D'ailleurs, Sardes n’étant pas autonome, n'a même pas théorique- : 
ment le droit de juridiction sur les ciloyens romains, Mommsen, Dr. publ. 
6,2. 338ss., 387 ss., or il s’agit de citoyens romains (les Juifs de Sardes 
avaient cetle qualité, cf. supra p. 16 note 6). . 

1. Voir supra L. 1, P- 4 Ss.,. ce que nous avons dit à propos de Philon. 
3. Cf. cependant plus loin p.193 note 3 (texte relatif à la. juridiction 

religieuse). o 
3. Miticis, Reichsrecht p. 34, soutient qu'après lan 50 la juridiction juive 

de nationale devint collégiale. Mitteis croit pouvoir faire ainsi entrer la juri- 
diction juive dans le droit commun applicable dans l'Empire: au premier 
cas, à tous les pérégrins, ct, au second, à tous les collèges. C’est une simple 
alirmation. Elle est dépourvue de tout fondement. Elle part de l’idée erronée 
que les communautés juives sont devenues, après lan 30, de simples col- 
lèges,'cf. supra ch. 4 Section I £ 2,1. 1, P- 418 note 3, ct, puis, elle suppose 
des principes inexistants en droit romain, car ni les pérégrins n'ont jamais 
cu une juridiction propre nationale en dehors de leur patrie [cf. supra p.110 
noie t], ni les collèges n’ont jamais eu une juridiction civile sur les actes 
de la vie privée de leurs membres, et ne concernant pas le collège. L'auto- 
nomie judiciaire des Juifs est une anomalie dans le droit public romain.: Lt 
celte anomalie était la même avant qu'après 50. Rien ne prouve le contraire; 
rien ne peut la réduire à une application du droit commun. L 

&. Origène Ep. ad Afrie. $ 14 (PG. 11. &r ss.) nous dit. que les Juifs 
de Babylone avaient le droit +cis cixiors VOOR 760 … nu sois dira 
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ques" nous montrent que les Juifs de la Diaspora’ avaient alors 
des tribunaux particuliers. | . 

Ce que ces textes ne disent pas — mais sous-entendent — 
c'est que les tribunaux juifs exerçaient une vérilable juridiction®. 
Cela résulte aussi de ce que les lois des Code Théodosien 2. 1. 10 
el Code Juslinien 1.9. 8 — car ces lois s'appliquent aux Juifs 

sügiots. C'est là une formule qui fait presque limipression .d’un résumé 
de loi, mais on a surtout l'impression qu'Origène parle de l’état des Juifs 
de son temps et de son pays. Remarquer les développements qui suivent 
dans la lettre. C'est à ce propos qu'Origène parle de la juridiction capitale 
du patriarche que, il est vrai, il dit seulement tolérée et non légalé [le 
texte plus loin p. 151 note 2]; mais, si la juridiction juive en matière capi- 
tale (et seulement en Palestine) n’est que tolérance, l'exercice de la juri- 
diclion civile est sûrement légal et appartient à tous les Juifs, à ceux 
de la Diaspora comme à ceux de Palestine. — Bardesane, Liber lequm 
regionum $ 4h éd. et trad. lat. par F. Nau [Patrologia syriaca 2. 605- 
Gob, 1897 P.] parle, à la fin du 2° s. [ou commencement du 3° s., ‘cf. 
R. Duval, Littérature syriaque* 235, 1907 P.], de la juridiction des Juifs de 
tout le monde: 7n omnibus regionibus ubi degunt, … in die seplimo 
iqnem non accendunt, iudicium non iudicant; non invenitur apud eos. aliquis 
cui Falum imperel ut scilicel in die seplimo iudicetur et absolvatur, 
aut iudicetur et damnatur, etc. Nous avons préféré donner d’abord le 
texle latin qui semble très précis. Le Livre des contrées est aussi traduit en 
français. D'abord, par Langlois [dans sa Collection des historiens 1 p. gt ss.] 
où notre passage est rendu ainsi: « … Iles Juifs .… ne rendent pas la jus- 
« lice … el l'on ne trouve chez eux personne à qui le destin commande d'aller 
« au lribunal pour gagner une cause ou la perdre »; puis, par F. Nau [Barde- 
sane l’Astrologue, Le livre des pays trad. Nau (et Duval) p. 54 ss., 1899 P.] 
qui traduit notre passage comme suit: « Le jour du Sabbat ils ne tuent 
& pas d'animal, n’allument pas de leu, ne font pas de procès. Et l’on ne trouve 
« chez eux personne qui soit obligé par le destin, le jour du sabbat,.à plaider, 
« à être acquitté ou condamné ». — On voit que sur le point qui nous 
intéresse, celui relatif à la juridiction, les trois traductions dillèrent de 
façon considérable: la 1°° montre d’une manière catégorique que Barde- 
sanc entendait parler de juridiction exercée par les Juifs, de peines et 
d’acquittements prononcés par des tribunaux juifs ; la 2° traduction montre 
encore qu'il s’agit de juridiction juive ; mais d’après la 3° traduction — qui 
manque de précision — le tout pourrait se réduire au privilège qu’avaient 
les Juifs de ne pas comparaitre en justice le jour de sabbat (cf. plus loin 
p.121 ss.). Je crois pourtant qu’il faut admettre qu’il s'agit d’une juridiction 
propre: ignorant le syriaque je ne peux pas dire quelle est la meilleure tra- 
duction, mais il me semble que c'est la latine, car on ne comprend pas 
logiquement que Bardesane ait considéré comme constance universelle des 
Juifs, ce qui n'était pas leur fait maïs la faveur d’une loi non-juive, comme 
on devrait décider en admettant la traduction française de Nau qui, elle, 
ferait supposer une allusion au dit privilège des Juifs. 

1. Le Talmud mentionne d’une façon générale les tribunaux de la Dias- 
pora, ainsi j. Guitlin 1. 3 et Toselta Guitlin 1. 4, cf. supra p. 109 note 2. 
Ët il cite spécialement le tribunalde Rome (a° s.), b. Sanhédrin 32°; d’An- 
tioche, j. Sanhédrin 3. 2 (cl. aussi Jean ChrysosL. p. suivante note 1). 
-2, Sur le sens de celte notion, voir supra p. 93. 

IS



114 CHAPITRE XIV. — 1 PARTIE. — SECTION I. — S 2 

de tout l'Empire, à ceux de la Diaspora comme à ceux de Pales- 
tine — ont restreint cette juridiction. 

: Elles l'ont restreinte, mais non supprimée — et les commu- 
nautés juives dispersées dans l’Empire continueront à l'exercer 
jusqu'à la fin de la domination romaine!. 

ÎT. — CouPÉTENCE DES TRIBUNAUX JUIFS. 

Une différence très grande sépare, quant à leur compétence, 

Les tribunaux juifs de Palestine de ceux de la Diaspora. . 
Ces dernicrs n’ont légalement de compétence, que sur lés 

Juifs. Dès que l’une des parties n’est pas juive, ils ne doivent 

plus connaitre de l’affaire. Si pourtant des procès entre Juifs et 

non-Juifs venaient devant ces tribunaux, c’est que la partie non- 

juive s’engageait, probablement, par quelque clause pénale, à” 
exécuter la sentence juive. 

Mais, à l’époque chrétienne, la loi interdit aux tribunaux Juifs 

— et non aux parties! — de connaître des affaires où l’une des 
parties était chrétienne*. Cependant, malgré cette interdiction les 

chrétiens continuèrent à se faire juger par des tribunaux juifs*. 

II, — Exécuriox DES JUGEMENTS DES TRIBUNAUX JUIFS. 

1. — Avant 398. 

À Alexandrie, le texte de Strabon* nous le montre suffisam- 

ment, les Juifs exécutaient eux-mêmes les sentences de leurs tri- 

bunaux. — Faut-il généraliser et dire que ce droit appartenait à 
tous les Juifs de la Diaspora? Je crois que non. À Alexandrie il 

s’agit plutôt d'un privilège local. 

1. S° Jean Chrysostome mentionne les tribunaux juifs d'Antioche (cuvé- 
ôtx) de son temps Adv. Jud. 1. 3 (PG. 48. 848). — Il n’est pas le lieu de 
diseuter ici ce que devint le privilèse juif dans les lois des peuples barbares, 
mais cette juridiction se maintint mème sous eux — ce qui: ne s'ex- 

pliquerait pas si elle n’avait pas existé aussi sous les Romains. Parmi les 
nombreux textes qui nous le prouvent, nous renvoyons, p. ex., à l’édit de 
Théodoric cité plus haut p. 25 note 4; et aux textes cités dans notre 
étude sur La condition légale des Juifs sous les rois visigoths, 54 ss. 

2. Car la loi étudiée supra p. 99 note 2 s’applique aussi aux Juifs de la 
Diaspora. 

3. À Antioche, St Jean Chrysostome se plaint, Adv. Jud. 1. 3 (PG. 
48. 848), de ce que les chrétiens ont recours aux tribunaux juifs et éprou- 
vent le besoin de prêter, pour plus de solennité, leurs serments dans les 
synagogues juives. Ce sermon de Chrysostome, de l’an 387, cf. supra t. 1, 
p- 62 note 1, est-il antérieur à la loi à laquelle se réfère C. Th. 16. 8. 22, 
cf. supra p. 99 note 2) - 

k. Cf. le texte supra p. II noter. 
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Peut-être y avait-il des privilèges analogues et locaux, con- 
firmés par les Romains, encore dans d’autres villes grecques — 
mais un privilège général donnant à tous les Juifs le droit d’exé- 
cuter eux-mêmes Îes jugements de leurs tribunaux n’a sûrement 
pas existé. Ge qui leur fut concédé à tous, ce fut — privilège 
énorme — que ces jugements scraient rendus exécutoires par les 
autorités romaines. L'existence de ce privilège est incontestable 
et résulte du Code Théodosien 2. 1. 10 de l'an 398 qui, avons- 
nous vu’, confirme aux Juifs le privilège de cet exequalur en le 
soumettant cependant à une condition, non exigée avant cette 
date. | 

© 2. — Après 398. 

Les lois restrictives de la juridiction juive, Code Théodosien 
2. 1.10 et Code Juslinien 1. 9. 8, s'appliquent aussi aux Juifs 
de la Diaspora®. 
Nous renvoyons aux explications données plus haut, p. TOI SS. 

B. — Junipicriox GRACIEUSE *, 

Les tribunaux juifs de la Diaspora pouvaient, en matière de 
juridiction gracicuse, procéder, probablement, aux mêmes actes 
que les tribunaux palestiniens * quand les parties en cause 
élaient juives. ’ | oo 

Les autorités juives eurent-elles partout, comme à Alexandrie ® 
un droit de contrôle sur les contrats passés entre Juifs? Nous 
l'ignorons. En tout cas, jamais ce droit ne leur fut reconnu 
relativement aux contrats faits entre Juifs ct non-Juifs. 

Pourtant, en vertu de privilèges locaux", qui ont, peut-être, 
été, plus tard, étendus par les Romains aux Juifs de tout l'Enipire, 
les archives de certaines communautés juives” pouvaient authen- 
üfier les actes juridiques des membres de la communauté même 
quand ces actes pouvaient produire des effets à l'encontre de non- 
Juifs. Ainsi, dans plusieurs villes, les Juifs pouvaient déposer aux 

1. CT, supra p- 1O1Ss. ! | ù | 
2. Le texte de Justinien est très catégorique à ce point de vue, et il met 

« seniores » pour « palriarchae », ct montre ainsi, mieux encore, qu’il s’agit 
de la juridiction des tribunaux de la Diaspora. 

8. Cf. supra ch. 13 $ 1 p. 85 note 4 et ch. 4 Section IV Sat 1 p. 
455 ss., le texte de Strabon cité supra p. 111 note 1. 

4. CF. supra p. 107 ss. 
5. Cf. supra p. 111 note 1. - 
6. Cf. supra ch. 4 Section IV S8,t. 1 p. 484 ss. 
7 CF. sapra ch. 4 Section IV £ 8, & 1 p- 484 ss.
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archives juives: leurs testaments et codicilles, pour donner, 

devant la loi non-juive, force aux prescriptions que ces actes 

contenaient relativement aux amendes funéraires el autres dispo- 
sitions concernant les tombeaux des testateurs ! ; les actes d’af- 

franchissement”, etc. 
Cependant, les archives juives ne peuvent pas avoir été dis- 

pensées de tout contrôle, et il est probable que, pour que l État 
ne perde pas ses droits sur les actes juridiques qu ‘elles authen- 

tifiaient, elles devaient, tout comme les notaires *, aviser le 

burcau “central des archives. 

, 

SECTION II. — JURIDICTION ROMAINE 

] 

COMPÉTENCE 

£a — PALESTINE 

A. — Juribdicriox CONTENTIEUSE. 

a) Avant 70. 

Avant la guerre juive de l'an 70, aucun document n'atteste 
l'exercice de la juridiction civile romaine, sur les Juifs ou sur 

les païens* de Palestine. 
Pour ce qui est des citoyens romains, les règles ordinaires 

furent probablement observées : compétence théorique des tri- 
bunaux indigènes, avec droit, pour les citoyens, de se faire juger 

par le conventus* sur demande spéciale. 

b) Après 70. 

EL — Avanr 398. 

° Les deux parties sont juives. — Les écrits rabbiniques nous 
attestent l'existence d’une juridiction païenne qui s’exerçait, en 

matière civile, en concurrence avec celle des Juifs’. 

. Voir sapra ch. 13, p. 86, cf. aussi supra p. 7 nole 5 n°5; 
2. Cf. supra ch. 12 p. 81 ss. 
3. Voir Preisigke, Girowesen p. 415 ss. ; cf, ibid. P- 277 note 6. 
4. Cf. supra p. g4 note 4. 

5. Cf. supra p. 94 note 5. 
6. Quand je dis en concurrence, j'entends : electa una via. 
7 C'est commedans le reste de l'Empire où la juridiction romaine s'exerce 

concurremment avec la juridiction locale, quoique celle-ci soit permise. Tout 
comme Plutarque, Rep. gr. 19, et Dion Chrysostome, Orat. 4o, 509-512, 
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2° Quand l’ une des parties ou loutes les deux étaient non-juives. 
— Pour ces cas s'applique ce que nous avons dit plus haut, 
p.98 ss. 

II. — Apnës 398, Code Théodosien 2. 1. 10 #r Code Juslinien 1. 9. 8. 

La juridiction de droit commun, même en Palestine, est la 
juridiction romaine, même dans les procès entre Juifs. 

La loi 2. 1. 10 du Code Théodosien présente une déchéance 

surtout pour les Juifs de Palestine. Nous renvoyons aux explica- 
tions données plus haut, p. 101 ss. 

B. — JurinicrioN GRACIEUSE. 

Nous n'avons pas de renseignements sur l'exercice de la 

juridiction gracieuse romaine‘ relative aux Juifs en matière de 

nomination “de tuteur, etc. 

Quant à l’authentification des actes, il est à à remarquer que 
les Romains semblent avoir, peu de temps après la guerre de 

l'an 50°, organisé, très sérieusement, des archives romaines 

en Palestine. Seules compétentes à authentifier toutes sortes 

d’actes*, clles partageaient néanmoins cette compétence avec les 

autorités juives, quand toutes* les parties en cause étaient 

conseillent aux Grecs de ne pas s'adresser aux tribunaux romains, les 
rabbins conseillent aux Juifs de ne pas s'adresser aux tribunaux païens — 
ce qui suppose donc une concurrence de juridiction. Ainsi, R. Tarphon (50- 
130 ap. J.-C., Bacher, Agada der Tannailen 1°. 342-352; Derenbourg 
Palestine 3:6- 383 : Schürer 2. 444 ss.) conseille aux Juifs, b. Guittin 
88&—+, de ne pas aller devant les tribunaux des non-Juifs: il est cu- 
rieux de voir que son raisonnement est aussi basé sur unc interprétation 
d'Exode 21', cf. supra p. 95 note 3, [voir aussi le midrasch Tanhouma 
coatwn S3 éd. Buber t. 2 p. 8r, (sur la date dece Midrasch, voir supra t. 1 
P- 22)]. Les écrits rabbiniques ne cilent presque pas de cas concrets de 
procès civils entre Juifs devant les tribunaux païens, voir un exemple supra 
p- 38 note 1. 

. Sur la juridiction gracicuse en droït romain, nous renvoyons à Beth- 
mann-Hollweg, op. cit. 2. 95 ss. ; Girard, Manuel 974 note 5 ; Mitteis, Grund- 
cüge 1. 47 ss., ici la bibliographie. 
-.a, CF ci-dessus, p p. 109 note 2, ct ci-dessous note 4. 

3. Cf. supra, p. 109 note 2. Voir, A. Büchler, Der gal. Am haares, (cité 
supra t. 1, p. 358 note 4), p. 244 notc 3. 

4. Les sources talmudiques indiquent constamment les autorités 
païennes comme seules compétentes à enregistrer les actes écrits cons- 

latant les achats-ventes entre Juifs et non-Juifs. IL est logique d’ad- 
metre que la mème règle devait être observée quand il s'agissait d'actes 
écrits constatant aussi d'autres transactions commerciales ou gracicuses. 

Tosefta Aboda Zara 1. 8 = boraïîtha b. Aboda Zara 13° (que nous repro- 
duisons) = boraïtha b. Moëd Katan 11%: « On a enseigné (Kin, formule
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juives" et même dans'ce cas il nous paraît difficile d'admettre que 
les mutations immobilières aient pu échapper au contrôle de l’au- 
torité romaine; il est probable que les archives centrales romai- 
nes de Palestine devaient être avisées même lorsque les Juifs 
faisaient authentifier leurs actes par les tribunaux juifs?. 

qui indique que l'enscignement remonte aux Tanaïtes, cf. supra Lip. 17 
‘« note 11), que l'on peut aller aux foires des non-Juifs y acheter du bétail, 

« des esclaves, hommes et femmes, des maisons et des champs et des vignes 
« et faire écrire [les actes de vente] dans les archives des non-Juifs (in 
eV DNS Mod) D2p non Cm prob ons be mb jobs 
« Qnbu MIND nom 2nioy pp ele. Cf. aussi, l'osefta Aboda Zara 
6.2 — boraïtha b. Guittin AK: «on a enscigné : quand un non-Juif a usurpé 
« la propriété de la maison d’un Juif et que celui-ci ne peut pas la reprendre 
« ni à l’aide des tribunaux juifs ni à l’aide des tribunaux gentils [ses nb 
e [obya nn ss Nbr bn] il peut accepter l'argent [que le non- 
« Juif lui offre] aller aux archives non-juives el faire dresser un acte de vente 
« [onby TND 2 Abpn ni] ». Jbid., « R. Ami. [contemporain de 
« Dioclétien, Strack, op. cit, p. 104) dit: « Moi, Ami ben Nathan je pose 
« la règle suivante pour tout le peuple juif: Quand un ‘esclave se laisse 
« enrôler dans une armée (?) et que son maitre (juif) ne peut plus rentrer 
« en sa possession, ni à l’aide des tribunaux juifs, ni à l’aide des tribunaux 
« gentils [ny m2 Nûy beau ses ND) il peut accepter de l'argent 
« (pour l’esclave) écrire ou faire dresser un acte ct aller le porter aux archi- 
« es des gentils (on bu min pa bp anni)». Cf. aussi Tosefta Baba 
Balhra, 8. 2-3; j. Moëd Katan, 2. 4: « R. Josué b. Lévi demanda à R. 
« Simon b. Lakisch s’il est permis d'acheter des maisons des païens {en Pales- 
« tine] ? Celle question, répondit-il, n’a licu d’être posée que pour (l'achat 
& fait un jour de) sabbat (sans cela c'est évident): ct mème en ce jour l'achat 
« est permis. Voici comment on opérera en ce cas (le sabbat le Juif ne devant 
« pas toucher argent lui-même); on montrera le sac des dinars au paien, 
« qui, après avoir signé l'acte de vente, emportera l'argent aux archives ». 
Mention est faite des archives de Sepphoris, j. Qiddouschin. 4. 5. — Si 
les exemples cités sont tous relatifs à des immeubles et à des esclaves, il 
n’est pas moins probable que mème lorsqu'il s'agissait d'actes constatant des 
obligations relatives à des sommes d'argent, des meubles, etc., c’étaient tou- 
joursles archives non-juives qui étaient compélentes quand toutes les parties 
contractantes n'étaient pas juives. 

1. C. supra, p. 108 ss. — Notons que même lorsque les tribuhaux juifs” 
auraient pu être compétents selon la loi romaine, les parties juives étaient obli- 
gécs dans certains casde s'adresser aux autorités païennes, etnotammentquand 
elles faisaient des actes écrits constatant des obligations interdites par le droit 
juif, p.ex., le prêt à intérêt, cf. Tosefta Baba Metsia 6. 17: « Le prèteur à intérèt 
« prend un scribe, de l'encre, une plume, du papier ct des Lémoins fait écrire 
« et porte [enregistrer l'obligation] aux archives (ON29 nbph 292» ; 
j. Baba Melsia, 5. 8: « R. lossé [docteur palestinien du 4° s., cf. Strack 
« Einleitang, p. 104] dit: vois quel est l’aveuglement des usuriers, car si 
« quelqu’un appelle son prochain idolâtre ou incestueux, il est prèt à lutter 
«avec lui jusqu’à la mort, mais l’usurier salarie les témoins et le scribe * - 
« (libellarius) et leur fait attester qu'un tel a nié l'existence de Dieu (en 
« demandant de l'usure) etc. ». 

2. Comme dans la Diaspora. cf. supra p. 116 note 3.
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ci . Sa — DIASPORA 

A. — Juripicriox, CONTEXTIEUSE. 

a) Avant 398. 

Les Romains n’assurèrent aux Juifs l'autonomie judiciaire que 

dans le cas où les deux parties étaient juives. Et même dans ce 

cas, le tribunal païen exerça, peut-être, sa juridiction concur rem- 
s ment avec le tribunal juif. 

Toutes les lois supposent que, “dès quel une des parties estnon- 
juive, la compélence appartient aux tribunaux non-juifs?. 

Cette compétence scra alors déterminée suivant les règles du 

droit commun. 
Elle appartiendra aux tribunaux locaux ou aux tribunaux 

romains selon le s{alus civilalis des parties en cause. 

Tribunaux locaux. — Quand les Romains les ontlaissé exister, 

les tribunaux locaux ne pouvaient juger les procès entre un Juif 

et un non-Juif, que si les deux parties avaient le droit de cité 

local *. 
Tribunaux romains. — Dès que l’une des parties, le Juif ou le 

non-Juif, n’a pas le droit de cité, c’est le tribunal romain qui 

est compétent”. 

1. Sur le sens du mot, supra p. 116 note 6. 
2. Voir les pp. suivantes. 
3. Toutes les règles sur la compétence des tribunaux romains, seront expo- 

sées dans P. F. Girard Organisalion judiciaire des Romains, mais jusqu’à l’appa- 
rition de l’ouvrage complet il faut se contenter de ce que nous donne Beth- 
mann-[ollweg op. cit. 2. 114-135, quoique sur ce point l'ouvrage ait vieilli. 
Depuis la publication de cet ouvrage, personne n’a plus, à notre connais- 
sance, traité la matière à fond : Mommsen L. cit., supra p. 94 note 2, l’a plutôt 
esquissée. — Quel changement apporta; p. ex., la loï de Caracalla à la compé- 
tence des tribunaux locaux ? Et sur cette compétence, quelle influence con- 
tinua à exercer, le fait que les parties avaient, quand elles l'avaient, le droit 
de cité locale ? Nous pourrions multiplier les questions : : les solutions ne sont 
pas encore élaborées. Noire contribution sur ce point — comme on le voit 
dans le texte — est forcément réduite, faüte de documents sur les procès 
entre Juifs et non-Juifs. 

4. Ainsi nous voyons que dans les villes d’Tonie où les Juifs sont citoy ens 
grecs —. cf. supra p. 3 ss. — ce sont les tribunaux locaux qui jugent les - 
affaires entre Juifs et Grecs, Jos. Ant. 16. 2. 3.. 

5. Nous n'avons pas de preuve pour cc que nous venons d'avancer. Mais, 
cela nous semble être la solution qui s’impose. — Il ÿ a-t-ilallusion à lin jus 
vocatio, comme le prétend Partsch, op. cit., dans l'édit d'Auguste, Jos. Ant. 

16. 6. 22 (Sur l'in jus vocalio, Girard Manuel 1000 ss.). Si T on admettait la
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À: plus forte raison en est-il ainsi quand Iles deux parties 
sont étrangères". | 

Le tribunal romain est aussi compétent à connaître des 
affaires entre Juifs et non-Juifs même lorsque les deux parties 
ont le droit de cité dans l'endroit, quand la juridiction locale a 
été restreinte par les Romains?. . 

b) Après 398. 

Après la loi du Code Théodosien 2. 1. 10, c’est la juridiction 
non-juive qui devient la juridiction de droit commun, même 
quand les deux parties sont juives. Nous renvoyons à notre 
commentaire des lois des Code Théodosien 2. i. 10 et Code Justi- 
nien 1.9.8 donné, plus haut, p. 1o1 ss. 

B. — Jurinicriox cRAGQEUSE. 

En principe, la juridiction gracieuse appartient aux autorités 
non-juives. Mais, quand toutes les parties en cause sont juives”, 
on tolère aux Juifs, sous certaines conditions, de s'adresser aux 
autorités juives ‘. | 

solution de Partsch, on aurait la preuve que dans les procès entre Juifs 
(quand ceux-ci n’ont pas un droit de cité local, car l’édit suppose Île cas le 
plus fréquent) et non-Juifs, c’est le magistrat romain ‘qui est compétent. 
Quoique l'interprétation de Partsch permeltrait d'étayer notre solution, 
(car les termes in jus vocatio supposcraicnt nécessairement citation devant 
un tribunal romain), nous ne la considérons pourtant pas comme juste, 
car, comme le dit, avec raison, Fliniaux, Le Vadimonium P+ 154 note à, 
yerv êrt dwtacréix est simplement « l'expression généralement employée 
pour citer quelqu’un en justice », par conséquent le texte a en vue aussi la 
citation devant la justice non-romaine. — Mais, en écartant l'interprétalion 
de Partsch, on supprime seulement une preuve, mais non la solution: le 
texte de l'édit d'Auguste reste sans rapport avec celle-ci. : 

1. Les différentes cités avaient une juridiction spéciale pour les aflaires. 
entre étrangers, elle fut supprimée par les Romains qui la remplacèrent par 
celle des gouverneurs, dit Wlassak, Protessgesetze 2. 135. (La solution n’est- 
elle pas trop absolue? Ne devrait-on pas, dans celte matière, faire des dis- 
tinclions géographiques et chronologiques?). 

2. À cause de la situation particulière de la ville d'Alexandrie en droit 
public romain, les Juifs quoique citoyens alexandrins (cf. supra p. G ss.) 
sont justiciables du préfet de l'Égypte. (Peut-être l'auraient-ils dû être nor- 
_malement du juridicus? Mais, la compétence de celui-ci n’est pas cucore dé- 
terminée, cf. Mitteis, op. cit, 1: 26 ss.). Ainsi, nous les voyons dans les pro- 
cès avec leurs conciloyens païens, devant le préfet Flaccus (Philon, In Flace. 
$ 4 in fine (M. II 520), qui fait même pencher la balance du côté des Grecs. : 

3. Les contrats entre Juifs ct non-Juifs, étudiés supra p. 67 ss., sont tou- jours faits devant des autorités non-juives. 
4. CF. supra p- 11555.
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Il 

RÈGLES SPÉCIALES DE PROCÉDURE APPLICABLES 

: AUX JUIFS : 

$ 1. — DISPENSE DE COMPARAITRE EN JUSTICE LORS DES FÊTES JUIVES 

Évoque Païexxe. — Les Juifs ont obtenu des Romains’ le pri- 

vilège de ne pas être obligés à comparaitre les samedis, les jours 

de fêtes juives et la veille de ces jours* devant Îles tribunaux 

païens, romains ou grecs. 

En l'an 16, avant Jésus-Christ, les Juifs des villes d’Ionie se plai- 

gnent à Agrippa de ce que, pour les tracasser, les Grecs les 

. citent en justice précisément les jours des fêtes juives. Agrippa 

condamna ces procédés et’confirma aux Juifs leur ancien privi- 

lège*. . . 

Agrippa dut encore revenir à deux reprises sur ce privilège : 

une fois dans une adresse — perdue — au préteur Silanus”, et 

une seconde fois dans un édit adressé anx Éphésiens® leur enjoi-. 

gnant « de ne pas forcer les Juifs à fournir des cautions Île 

samedi’ » (il oublie de mentionner lés jours de fêtes)". 

Par son édit général sur les privilèges juifs, Auguste défendit 

aussi à tous les tribunaux de l'Empire — romains ou non — de 

citer les Juifs en justice le samedi ou la veille de ce jour à partir 

1. C'est un privilège juif très ancien, cf. r Mac. 105. Les Romains 

n'ont fait que le maintenir. C'est-à-dire, ils le confirmèrent dans les endroits 

où les Juifs jouissaient déjà de ce privilège ct empèchèrent qu'on ne le leur ÿ 

enlevàt, et le leur octroyèrent là où ils ne l'avaient pas encore. 

2. Le plus ancien témoignage prouvant que la loi mosaïque interdisait aux 

Juifs de juger les jours de fête [et par suite de comparaitre en justice] est 

précisément le 1°" livre des Mac., L. cit. Après ce témoignage vient celui de 

Philon De migr. Abrahami $ 16 (M. [ 450); puis, celui de la mischna Beza 

ou Yom tob 5. 23 cf. m. Sanhedrin 4. 1 fin; Mare 15; et le texte de 

Bardesane cité plus haut p. 112 note 4. 
3. Jos. Ant. 16. 2. 3-4. | . 

4. Ibid. : le texte dit qu'il leur donna raison sur tous les points, donc 

aussi sur celui-ci, cf. notes suivantes. . 

5. Agrippa mentionne lui-même cette adresse dans son édit cité note 

suivante [cf. aussi supra t. 1, p. 152 note 3 (10°)]. 
6. Les édits adressés à Éphèse devant être considérés comme ayant 

été adressés à toute la province, il faut dire que l’édit d’Agrippa concerne 
toute l'Asie. - 

7. va G466uoiv pnèels dvayritn ‘Iouatov Éyyôxs éuokoyeïv, Jos. Ant. 16. 
6. 4 $ 168. La date supra t. 1, p. 150 nole 2. . 

$. Peut-être, la mention des fêtes était-elle dans l'édit, et qu'elle ait dis- 
paru à cause de la paresse des copistes [ef. supra 1. 1, p. 154].
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de la neuvième heure! (ceite loi ne mentionne pas non plus les 
fêtes juives). ‘ 

L'édit d’Auguste fit loi sur la matière pendant longtemps*. 
— Confirmé probablement à plusieurs reprises, il resta en 
vigueur pendant toute l’époque païenne. . 

ÉPoQuE cnunÉTIENxE. — Ce privilège fut reconnu à l'époque 
chrétienne par plusieurs constitutions impériales : mais toutes 
sont perdues, excepté une seule, de l’an 412°, qui les mentionne. 
Elle ordonne de laisser tranquilles les Juifs, et de ne les citer 
en justice en aucun endroit de l'Empire, les jours de:fêtes 
juives et les samedis”. 

1. Jos. Ant. 16. 6. 2. Sur la date, cf. supra t. 1, p. 151. yyÜxs <e ph 
buohoyetv aûroûs Ev ct66xciv À TA red adTAc Rasacxeu7 dd Opus Évarns, Jos. 
Ant. 16.6. 2 $ 163. Le tout sous des peines sévères. Le mot TALAGKEU 
employé dans l’édit d’Auguste signifie veille de sabbat [en hébreu na 217] ; 
cf. Me. 15%, Ilucacxeus, 6 2ortv Fp00466avov; Luc. 23%, fuéco %y Façacreure 
x 6166u70v Erézwaxev ; le mot veut dire préparation, c’est-à-dire prépara- 
tion au repas solennel du vendredi soir, c’est pourquoi le terme est rendu 
en latin assez souvent par cena pura, lrénée 1. 14. G ete. ; par le traducteur 
latin (cf. supra t. 1, p. 9 note 1) de Josèphe; cf. St Augustin cité supra 
ch. 2 Section IN S 13, t. 1, p. 367 note 1: cf. aussi supra t. 1 p. 354 
note 2. Voir Schürer ZNTTF. 6(1905)75s., et W. Bacher, Cena Para, ibid. 
200-202. Mais, le même terme est aussi employé pour désigner la veille 
des fêtes, Mt. 252; Jean 19°, cf. Jean 19: FAPAGHEUN TD TÉGYE. 

2. On ne peut pas dire qu'Augusie y mentionne aussi les fêtes juives, car les mots aürhç rasacxeuf ne se réfèrent qu’au sabbat. 
3. Il est général, cf. supra t. 1, p. 15r note 8. 
4. Voir le texte de Bardesane, supra p. 112 note 4; cf. C. Th. 16. S. 

20 (reproduit ci-dessous note 6): velus mos el consuetudo, etc. 
5. C. Th. 2. 8. 26 et 16. 8. 20. Les deux lois font partie d’une seule 

constitution de l'an 412. En effet, elles sont toutes deux adressées au 
même, lohanni Præfecti Prætorio, sont datées du même endroit, Ravenne, 
et du même jour: Dal. VII K. Aug. Ravenna DD. NN. Honorio VII et Theo- 
dosio III AA. Conss., C. Th. à. $. 26; Dat. VII Kal. Aug. Ravennæ Iono- 
rio VIH et Theodosio V AA. Conss., C. Th. 16. 8. 20. La simple lecture 
montre que dans unc des lois, il ya crreur dans le consulat de Théodose, 
or, l’erreurest dans la loi €. Th. 2. 8. 26 ; les deux lois sont donc de l'an 412. 

6. Et ne pas leur exiger, non plus, en ces jours, les contributions : €. Th. 
2. 8. 26: Die sabbata ac reliquis sub lempore, quo ludæi cultus sui reverentiam 
servant, neminem aul facere aliquid aut ulla ex parte conveniri debere præci- pimus, cum fiscalibus conmodis et litigiis privalorum conslal reliqués dies posse 
sufficere. Et ceterai C. Th. 16. 8. 20: At cum vero ludæorum memoralo 
populo sacratum diem sabbali velus mos et consuetudo servaveril, id quoque inhibendum esse censemus, ne sub obtentu negolit publici vel privati [id est con- venlionibus el aclionibus : Godefroy] memoratæ observationis hominem adstrin- 
gat ulla conventio [citation en justice], cum reliquum omne lempus salis publi- 
cis legibus sufficere videatur silque sæcult moderatione dignissimum, ne delata 
privilegia violentur : quamvis relro principum generalibus conslitulis salis de hac Parle slatulum esse videatur. Comparer r Mac. 10% avec C. Th. 2. 8. 9G. 

7. CF supra ch. 1 $ 8, supra L. 1, p. 236 note 7.
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“JusTINIEN maintient ce privilège juif en y ajoutant cependant 

une disposition nouvelle : les Juifs ne pourront pas, non plus, citer 

les chrétiens orthodoxes, les samedis et les jours de fêles ] juives”. 

* 

Les règles susdites sont-elles aussi applicables lors de l’exécu- 

tion des jugements civils contre les Juifs? C’est probable*. 

. $ 2. — TÉMOIGNAGE 

Une mesure, qui n’avait encore jamais atteint les Juifs, les 

frappa pour la première fois* sous Justinien. Justinien* les priva 

du droit de témoigner dans certains cas. - 
Cetie déchéance rangea les Juifs dans une classe intermédiaire 

entre les infâmes et les intestabiles — intermédiaire, car ils 

n'étaient mi l’un ni l’autre. 
° Témoignage en justice. — Le Juif ne peut pas témoigner 

contre un chrétien orthodoxe, mais il peut témoigner pour lui. 

Par conséquent, le témoignage juif est exclu quand les deux 

parties sont orthodoxes -— car témoigner pour une partie c’est 

témoigner contre l’autre — ct n'est admis que dans les procès 
où une seule partie est chrétienne orthodoxe, et alors sculement 

si le témoignage est favorable à cette partie*. | 

. GC. J. 1. 9. 13 reproduit C. Th. 2. 8. 26 en y ajoutant: ila tamen, ut 
nec lis [radis sc.] delur licentia eodem die Chrislianos orthodoxos conve- 
nire, ne Chrisliani forte ex interpellatione Judæorum ab officialibus præfatis 
diebus aliquam sustineant molestiam. 

2. Car les exécutions au profit du fisc étant prohibées, à plus forte raison 
le sont celles faites en faveur des particuliers, voir surtout l'addition de 
Justinien, C. J. 1. 9. 13 (note précédente). 

3. Le lésislateur est cependant précédé ici, comme partout, par un 

canon de concile, du 4° Conc. de Carthage: Fulgentii Ferrandi Diaconi 
Carthage Brevialio canonum [écrit vers 535, cf. Maassen Gesch. d. Quellen 

+ 799- “Bo : Jülicher « Ferrandus » PW. G. 2220] can. 196(PL. 67. 959) : 
üi omnes servi, vel proprü liberli, vel omnes quos ad accusanda publica cri 
mina leges publicæ non admillunt, histriones eliam, hæretici, pagani et Judaei 

ad accusalionem non admittantur (Conc. Carthag. tit. 3). 
4. G.J. 125. 21, avec l'interprétation apportée par la Nov. J. 45 cap. t 

(537). La Novelle 45 est toute relative aux Juifs ct aux hérétiques et les 
deux sont mentionnés dans sa pref.; pourtant, dans le cap. Ï elle ne men- 
tionne que les hérétiques : mais, comme le chap. I de la Novelle 45 n’est 
qu'un commentaire de la Constitution C.J. 1. 5. ot qui, elle, mentionne 
les Juifs, il faut dire que ce chap. I de la Nov. 45 est aussi relatif aux Juifs. 

5. Sur ces catégories de personnes, voir Girard, Manuel, 198 ss., 820. 
6. C.J. 1. 5. 21 pr.: ..sancimus contra orthodoxos quidem liligantes nemini 

kærelico vel etiam his qui ludaïcam superslitionem colunt esse in testimonia com- 
münionem, sive utraque pars orthodoæa sil'sive altera ; Nov. 45, [: ëreèn yàp 

.tobs aiserixobs masruselv elchamev Eo? dv 80080: Reùs &AXANOUS GixxtovTut,
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Aucune restriclion n'esl apportée au droit de témoigner des 
Juifs, quand les deux parties litigantes sont juives ou héré- 
tiques!. 

Exceplion. — À la règle que le Juif ne peut pas témoigner 
contre le chrétien orthodoxe, Justinien a apporté une seule 
exception. 

Le témoignage du Juif est reçu contre le chrétien orthodoxe qui 
essaie, par des déclaralions mensongères, de se soustraire aux 
charges de la curie, car, alors, raisonne, faussement, Justinien, il 
s’agit de témoigner en faveur de l’État, or celui-ci étant ortho- 
doxe, et le Juif pouvant témoigner pour un orthodoxe, donc... 
Justinien oublie qu'ici il y a deux partics orthodoxes en pré- 
sence*. FU 

2° Témoignage exlrajudiciaire. — Aucune restriction n’est 
apportée à ce point de vue : les Juifs peuvent servir de témoins 
— ei Justinien le dit expressément — tant dans les contrats 
que dans les testaments faits par des chrétiens orthodoxes ou 
hérétiques*. ‘ 

— $ 3. — SERMENT L 

Évoque païexxe, — Les Juifs durent forcément être dispensés 
d'employer les formules de serment officielles, puisqu'elles con- 
lenaïent des invocations à des divinités abhorrées par eux. Cette 
dispense qui forma un des principaux privilèges des Juifs ne 
nous és£ atieslée par aucun document, mais nous sommes forcés 
de la supposer. . | 

Donc, lors des procès devant les tribunaux païens*, le serment 

Lôdvres aûToTs aTk Tv tuer cav Giéraiv, et uv Ev &XXÉdOES SÜgotvTé 7e 
netvot 4aÙ Oixétoivro yat Entecor aiperends en 6 Te Eviywy 6 re Évayd- 

Elov &Amhors Ovreov xai ro GxAROUE TOY at Tüv 
pagrosoivrou ei DE dû aiserends re € 42 850000 ns, rat uv. aiceTix@v 
al cv0x Güvacrar papruseiv dés Gchoèdiwv, xarX ÔÙ GsGoëdimv oùx Err 
sioèdiwy Ôà éyrwv To Sratouévuy unôeuiav sua savrekOs Tas0Ècv rois 
ls uasros{a. U : 

1. OC. J.. 1.5. 21 $ 2: Inter se aulem hæreticis vel ludæis, ubi ltigandum 
exislimaverint, concedimus Jœdus permictum et dignos litigaloribus etiam testes 
introduci et Nov. 45 c. 1 reproduit note précédente. ° 

2. Nov. 45. c. 1 (suite de la p. précédente note 6). 
3. C. J. 1.5. 21 $ 3: Celerum testamentaria teslimonia eorum et que n° 

ultimis elogüis vel in contractibus consislunt, propler ulililatem necessarii usus 
sine ulla distinetione permitlimus, ne probalionum faculias angustelur. 

4. Devant les tribunaux juifs, il est évident que le serment était prèté 
par les Juifs sclon la loi juive. Sur le serment juif, voir Z. Frankel, Die 
Eidesleistung der Juden, 1840 Dresden-Leipzig; Saalschütz, op. cit. p. 608; 
J. Blumenstein, Die verschiedenen Eïdesarten nach mosaisch-talmudischen 
Rechl und die Fülle ihrer Anwendung 1883 Fr. Le serment biblique: Ben- 
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prêté par les Juifs dut l'être, selon une formule spécialc', quel 

zinger, « Eide bei den Hebräern » PRE. 5. 242-244. Le serment dans Philon: 
L. Lôw, Gesammelte Schriften 1. 213-221 (1889); dans Josèphe, Steinhau- 
ser, Flavius vom Eide 1385 L. (inaccessible); voir aussi les études sur le mot 
Korban: Abbé Mignot, Dix-huitième mémoire sur les Phéniciens, dans Ilis- 
boire de l'Académie royale des Inscriplions avec les Mémoires, etc. (Mémoires de 
l'Institut) ho (1780) 48-68; Hart, Korban, JQR. 19 (1907) 615-650; cf. 
aussi les exégèles sur Mt. 23! et Reinach Textes p. 9. . 

1. C’est à déduire par un argument a forliort : car une formule spéciale de 
serment dut ètre admise pour les Juifs quand ils prètaient le serment de fidé- 
lité à l'empereur, voir supra, ch. 2 section HIS r, t. 1 p. 344 notes 8 ss.: 
Voir aussi le c. 2 des Acta Pilati où les Juifs témoignent dans le procès de 
Jésus selon les formes juives. La valeur historique nulle de cet apocryphe 
n’empèche pas dé prendre ce renseignement comme indiquant un état de 
chose vrai, du moins pour l’époque où les. Acla furent composés (la rédac- 
tion que nous avons remonterait au 5° 5. d'après Mommsen, Ges. Schr. 
3. 424 note 1, 430 note 1). — Les sources rabbiniques manquent de clarté : 
le midrasch Mekhilla ad Erode 233 explique le verset biblique et recommande 
« tu ne dois pas jurer à un païen sur ses dieux ». Dans le Talmud babyl., 
Sanhédrin Go" et 63°, Abba bar Abba (docteur babylonien, mais ayant 
vécu en Palestine; père de Mar Samuel qui est mort en 254) dit que l’on 

- ne doit pas s'associer à un païen pour qu'en cas de procès on n’ait pas à 

jurer, car la Thora dit qu'il ne faut pas jurer sur les dicux païens. Ce texte 

est assez embarrassant, mais tout ce que nous savons des Juifs et de leurs pri- 

vilèges dans l'empire romain s'oppose à la solution, qu’étudié isolément, 
notre texte pourrait entrainer. 11 faut, croÿons-nous, admettre que les 
Juifs n’ont pas été obligés de jurer sur les divinités païennes. On ne 

doit pas tirer, non plus, un argument contre cette opinion du fait qu’au 

3s., av. J.-C, les Juifs d'Éléphantine jurent sur les dicux païens, 
la juive Mibtahia prète serment par Sathi{Pap. Assouan, F. ligne à. Il 

ÿ a encore un serment par une divinité païenne dans Aramäische Papyri. 

aus Elephanltine ëd. Sachau n° 32 1. 3. Sur le serment dans ces papyrus, 
voir E. Meyer, Sitb. Berlin 1911. 1049 ss.], — et du fait que dans Martial, 
Epigr. 11. 94, un Juif jure par Jupiter. Si le premier cas reste énigmalique le 
second s'explique parce que, vivant dans la société païenne, les Juifs s'asst- 
milaient les expressions païennes ct les employaient sans penser à mal; c'est 
une habitude de langage dont on ne doit pas tirer des conséquences juri- 
diques. Voici le texte de Martial : Verpe poela.. Ecce negas turasque mihi 
per templa Tonantis. Non credo: iura, verpe, per Anchialum. Anchialus est un 
nom d’esclave, mais l’épigramme manquerait de sel si l’on prenait le mot 
dans ce sens, aussi parait-il plus probable que le mot cache l’hébreu coin ‘12 

« sur la vie de l'Eternel », Dan. 127: interprétation proposée depuis des 
siècles, mais actuellement abandonnée. Il. Lewy, Zu Martial x1. 94, Rh. us. 
48 (1893) 472-474 l'a pourtant reprise. Cet auteur propose aussi de liré iuro 
au lieu de iura. L'épigramme devient aïnsi assez mordante : le Juif jure sur 
Jupiter et Martial fait un serment juif. Le texte de Martial a provoqué 
même des monographies : Green, Dissert. philologica de Anchialo, 1697 Wit- 
tenberg; Withof, De Anchialo Martialis 1779 Lingæ, cf. un résumé de diffé- 
rentes opinions dans Reinach, Textes p. 289 n. 1 (omet Lewy). Ewald. 
Gesch. des jüd.Volkes 7. 27 (1868) ÿ voit 9x v33N, Éxode 20°]. Il est cu- 
rieux qu'un « par Zeus » ait échappé mème à la plume de Josèphe, C. Ap.
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que füt le statut personnel des Juifs, car, précisément en fait 
de serment, les Romains ne connaissaient pas de statut per- 
sonnel et tout le monde — citoyens ou non-citoyens — devait 
prêter serment selon une formule romaine. 

ÉPOQUE cuRÉTIENNE. — Aucune loi n’a édicté, en matière de 
serment, des mesures vexatoires pour les Juifs : ni forme humi- 
liante de serment?, ni — comme on l’a soutenu — interdiction 
du serment supplétoire dans les procès avec les chrétiens*. 

1.28S 255. Disons ici que le serment juif était tellement considéré que les 
. chrétiens faisaient jurer leurs adversaires devant les tribunaux juifs encore à 

la fin du 4° s., ainsi à Antioche, Jean Chrysostome, Adv. Jud. 1. 3 (PG. 
48. 848). 

1. Mommsen, Dr. pén. 2. 254. — Cf. sur les formules de serment Berto- 
lini 1! giuramento nel diritio romano p- $0ss. 1886 R.,elaussiL. Wenger Der 
Eid in den griechischen Papyrusurkunden, Z. Sav. 23 (1902) 250 ss. Sur la 
solennité du serment sous les Ptolémées, voir Otto, Priesler und Tempel 
2. 298, cf. Wenger Z. Sav. 3 (1902) 158 ss. Voir cependant les réserves, 
très fondées, de Mitteis Grundzüge p. xvi note 2. 

2. Une formule spéciale pour le serment que devaient prèter les Juifs ne 
parait pas avant le rx° s.*, Cap. de ludæis an 814 c. 4 (MGIT. LL. section II 
1. 194), cf. Stobbe, Die Juden in Deutschland p. 153ss., 1866 B., ct J. Aro- 
nius, /tegesten zur Gesch. der Juden p- 28 (ici la bibliographie). 

3. En Allemagne, certains auteurs avaient soutenu l'opinion que les 
Juifs n'avaient pas le droit de prèter un serment supplétoire dans leurs pro- 
cès avec les chrétiens parce que le C. J. 1. 5. 21 interdit aux Juifs le droit 
de témoigner contre les chrétiens. Raïisonnement sans valeur, sans aucune 
base en droit romain, une opinion doctrinale moderne. Cf. J. Aug. Lud, 
Mencken Diss. de Iudæo iurisiurandi haud incapace 182 Vitemb., et la biblio- 
graphie citée par Chr. Fr. Glück, Ausführliche Erläuterung der Pandeklen 
x, 2 (1841) p..381 $ 811. 

“IL faut cependant remarquer, pour le 75: la formule d’abjuration du judaïsme 
des Juifs sous Erwige, L. visig. 12.3.15. Cf. supra t. 1, p. 115 note 2.



  

CH. XIV: DEUXIEME PARTIE 

JURIDICTION PÉNALE 

SECTION I. — PALESTINE! 

$ 1. — AVANT L'AN 70 

a) Autorités locales. 

L'organisation judiciaire des Juifs sous leurs monarques 
nationaux nous est incomplètement connue. Nous ne savons pas 

comment la justice était distribuée ni comment les compétences 
étaient réglées ; quelle était la juridiction du roi? et quelle, celle 

des Sanhédrins?° et enfin, nous ignorons quelle compétence 

appartenait au Grand-Sanhédrin central de Jérusalem, et quelle 
aux petits Sanhédrins locaux ?° 

. En pratique, nous voyons une concurrence entre tous ces tri- 
bunaux. Mais, d’après quels principes se détermine-t-elle? 

En matière capitale’, la compétence semble, d'après la loi 

1. Cf. la bibliographie sur le procès de Jésus-Christ plus loin p. 134 
note 2; et celle sur le Sanhédrin, supra t. 1, p. 400 note 4. 

2. Cctte concurrence entre la juridiction du rot et celle des Sanhédrins, 
est légale quoïque la Mischna dise le contraire, m. Sanhédrin 2. 2: « le roi 
« ne juge pas et n’est pas jugé ». £n posant celle règle elle légifère, mais ne 
consacre pas le droit traditionnel juif. Celui-ci donnait une solution con- 
traire. Cela résulte de la même Mischna, qui, m. Sanhédrin 2. 4, rapporte 
une règle traditionnelle lorsqu'elle dit: « le  Pentateuque doit être à côté du 
a roi quand il juge » : donc il juge (cf. aussi r Mac. 9% — Jos. Ant. 13. 
6 $ $ 34).. i 

3. Le traité mischnaïque Sanhédrin a réponse à tout. Seulement, on ne 
peut pas encore distinguer dans quelle mesure il reproduit la tradition his- 
torique, et dans quelle mesure ses rédacteurs font des constructions juri- 
diques. C'est pourquoi nous cherchons à appuyer nos solutions plutôt sur des 
exemples concrets que sur des théories rabbiniques (qu’on prend trop souvent 
pour des normes suivies avant l'an 50). 

4. C'est la plus importante et la seule peut-être où un conflit de compé- 
tence se présentait. Car, on comprend bien que pour les infractions de moin- 
drei importance, les tribunaux locaux doivent avoir eu une compétence exclu-
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juive, avoir appartenu exclusivement aux Sanhédrins juifs 
locaux’ ou au Grand-Sanhédrin?. 

Le Ror. — Les rois juifs respectueux de la légalité n'empié- 
tèrent jamais sur cette compétence *. 

. Mais, les Ilérodiens réduisirent' bientôt le Sanhédrin à unc 
juridiction exclusivement religieuse, en lui enlevant, du moins 
en fait*, la juridiction sur les crimes capitaux de droitcommun. 

Cetle dernière juridiction, Hérode l’usurpa pour réprimer le 
brigandage et les mouvements sédilieux — plaies de l'époque 
— et aussi pour assouvir ses haines personnelles et venger les 
attentats contre son honneur et contre sa vie*. 

sive : autrement ni le roi, ni le Grand-Sanhédrin n'auraient pu suflire. Mais, 
sur ces {ribunaux locaux nous ne savons presque rien — sinon qu'ils exis- 
laient. Les quelques renseignements que nous possédons concernent la juri- 
diction capitale du Grand-Sanhédrin. Nous sommes donc forcés de ne 
porter notre discussion que sur cette juridiction. 

1. CT. Jos. Ant. 4. 8. 18. C'est seulement quand les sanhédrins locaux 
se déclarent incompétents que le Grand-Sanhédrin juge la cause, Jos. L. cit. 
Certains cas semblent lui avoir été spécialement réservés, cf. m. Sanhédrin 
I, 5. 

2. Jos. Ant. 14. g. 3 $ 167, dans un passage où pour la première fois il 
emploie le terme « Sanhédrin », dit, à propos d’une exécution sommaire faite 
par lérode (avant d’être roi ; sur la date, cf. Schürer 2. 243) qu'elle le fut 
een violation de notre loi, quiinterdit de donner la mort à un homme, füt-il 
e criminel, s’il n’a été condamné à cette peine par le conseil (05 coveôpiau)* », 
cf. aussi Jos. Ant. 4. 8. 13. Le même texte de Josèphe, Ant. 14. 9. 4 S&S 165, 
170, nous montre que la convocation du Sanhédrin et la citation du cou- 
pable émanent du Grand-Prètre — car Fyrcan IL l'était, en méme temps 
qu'ethnarque. Cf. la procédure, Jos. L. cit. S 19725. La règle de la com- 
pétence exclusive du Sanhédrin se trouve aussi m. Sanhédrin 11. 4. 

3. Ainsi, Iyrean Il, cf. note précédente. | 
4. Comme chez beaucoup de peuples, le délit de drait commun était chez 

les Juifs, un délit religicux. La distinction théorique entre les deux n'existait 
pas d’abord, elle ne se fait jour que très tard, mais Hérode l'applique, en 
fait, sans attendre les théorics. | 

5. Hénope introduit même des peines contraires à Ja loi juive, ainsi la 
condamnation ad bestias, Jos. Ant. 15. $. 1 $ 273; la vente comme esclave à 
l'étranger, Jos. Ant. 16. 1. 1: la question (contre les hommes et les fem- 
mes libres, comme contre les esclaves): ibid. 15. 8. 4 S290; 16.8. ret4; 
16. 10. 3 $$ 315-317; 16. 11. 6 S 388; 17. 3.2 $ 55ss.; 17. 4. 1 et 3: 

“ Cette phrase appartient à Josèphe. C’est d'après elle que nous devons juger les règles juives sur la compétence des Sanhédrins et non d’après la phrase qui la suit, et qui, en complète contradiction avec elle, ne peut appartenir qu'à la source de Jostphe, à Nicolas de Damas. Nous lisons: « ct il (Hérode) l'a faite (l'exécution sommaire) « sans demander la permission à Hyrcan IL l'ethnarque ». Si l'on peut exécuter avec le consentement de l’ethnarque, c’est que le Sanhédrin n’est pas seul compétent ; Josèphe reproduit donc étourdiment Nicolas de Damas qui ne connait pas le droit juif et juge d'après ce qui so passa sous Hérode. Méme ignorance chez le légat de Ja Sjrie quand il réclame d'Iyrean 11 l’acquittement d’Hérode, Jos. Ant. 14. 9e 4 — mais, ici, il ÿ a plutôt un manque d'égards pour le Sanhédrin.
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Pourtant, même dans ces matières, Ilérode sé rendait peut- 
être compte qu’il commeltait une usurpation'. En tout cas, les 

B. J. 1.24. 6 $ 485, 7$ 489, 8 $ 496: 1. 26. 3& 927, 529; 1. 29. 3 
$ 977 (contre des étrangers: des Arabes); 1. 30. 2 $ 584; 1. 30. 3 $ 5S6; 
1. 80. 4 SS 591, 592; 1. 30. 7 S 599. Il fait aussi exécuter par ses soldats, 
sans jugement, Jos. Ant. 15. 7. 8; 15. S. 4 S 288; 15. 10: 4 $ 306; 16. 
S.255s.; 17.2. 4 S 4h ss. ; 17. 3. » K 55 ss. ; cf. 17. 0.7 $ 182; B. J. 1. 
34. 8 $ 493. Le mari de Salomé cst exécuté pour adultère, B. J. 1. 
24. 6 S 486. Condamnations à des amendes pour refus du serment de 
fidélité, Jos. Ant. 17. 2. 4 8 42. Condamnations à mort pour pouvoir 
confisquer la fortune des victimes, ou simples confiscations arbitraires, 
Jos. Ant. 17. 11. 2 $ 307. À sa mort, les prisons sont pleines de gens 
arrêtés injustement, Jos. Ant. 17. 8. 4 $ 204 (probablement pour sédition, 
à voir la-chaude sympathie du peuple pour les prisonniers). Dans tous 
ces cas, la procédure est sommaire, souvent sans jugement, ct quand il 
yen a, ilest rendu par Ilérode seul. Cependant, pour juger les mem- 

‘bres de sa famille, il s’entoure d’un conscil de famille où d'amis (cive- 
arov robs cixerordrons aûr® : Jos. Ant. 15.7. 4 $ 229, pour juger Mariamme sa 
femme ; cuvépuév r@v gÜuv, Jos. Ant. 17. 3. 1846 et B.J. 1. 29. 2$ 571, 
pour juger sa belle-sœur). — Pour le jugement de ses fils, des conditions 
spéciales lui sont imposées par les Romains : il doit obtenir l'autorisation de 
l'Empereur pour les juger ; il ne peut les juger qu’en tribunal composé de 
fonctionnaires romains, sous la présidence du gouverneur de la Syrie ; l’exé- 
cution, à son tour, doit étre autorisée par l'Empereur. Voir, pour le procès 
d'Aristobule et Alexandre, Jos. Ant. 16. 4 ss.; 10. 11. 1, 3,7; pour celui 
d'Antipater, ibid. 17. 5. 3 ss. ; 17. 5. 7, S in fine; 17. 7. — Dans certains 
cas, Ilérode a recours à une procédure fort curieuse, étrangère à la loi 
juive : il rassemble le peuple à Jéricho pour exposer l'accusation, et le peu- 
ple — ou plutôt les mercenaires d’Iérode dispersés dans la foule — lapide 
les coupables, Jos. Ant. 16. 11, 5, cf. 16. 10. 6 $ 327; une autre fois, pour 
mettre en jugement les rabbins séditicux Juda ct Matthieu; il s'adresse 
au peuple qui, par crainte, dit Jos., les trouva coupables et alors Iérode, 
celle fois c’est lui-même, les fit brüler vifs, Jos. Ant. 17. 6.45; B. J. 1. 33. 
1-4. À Gésarée, la foule lapide ceux qu'Hérode accuse dans l'assemblée du 
peuple (eiç Exxdnciav) d’avoir comploté contre sa vie, Jos. Ant. 16. 11. 7$ 
393 ss., — mais celle fois-ci, nous sommes dans une ville païenne. 

1. Hérode dit, dans ses Mémoires, qu’il fit mettre à mort (an 30 av. J.-C.) 
Iyrcan [IL après jugement du Sanhédrin, Jos. Ant, 15. 6. » $ 173: devr- 
siuéyou DE ès Eriaroddc dellas 7@ cuvsôgiu dreyeisicato rov EVÈLA — « (Hérode) 
montra au conseil la correspondance (d’Ilyÿrcan II avec Malchus chef des 
« Arabes) et le fit mettre à mort ». Il y a là une phrase elliptique, car il est 
évident qu’elle ne veut pas seulement dire que le Sanhédrin a eu l'office d'un 
corps chargé de recevoir les communications royales, mais que le Sanhédrin à 
récllement prononcé la condamnation d'Iyrcan. D'ailleurs, Josèphe nous dit 
lui-même que nous sommes là en présence d’une excuse du roi sanguinaire 
prétendant avoir, pour une fois, observé la loi de son pays. En effet, après 
avoir reproduit l’excuse d’'Hérode, d'après les Mémoires de celui-ci (cf. Jos. 
Ant. 15. 6.4 $ 174 ct suprat. 1 p. 3), Jostphe ajoute qu’elle ne mérite pas 
cunfiance, et il nous donne un autre récit de l’exécution d'Iyrean. De‘ce 

récit, il résulte qu'Ilérode a fait mettre ITyrcan à mort sans jugement. — 
Nous avons, dans ce qui précède, la preuve — la seule — que le Sanhédrin 
fonctionnait comme cour de justice au temps d’Hérode et qu’en droit, il 

s
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Juifs la considérèrent sûrement comme telle‘. — Cela n’empè- 

cha pas les héritiers d’Ilérode*® de se comporter comme lui, de 

ne laisser au Sanhédrin que la juridiction religieuse en se réser- 
vant celle de droit commun. 

était seul compétent, même en matière non-religicuse, (car Hyrcan était 
accusé de trahison), ct que tout jugement rendu en dehors de lui était illégal 
(comme le prouve à la fois l’excuse d'Hérode et le démenti de Josèphe). Maïs, 
en fait, Hérode, quand il y trouvait intérêt, — ct cela arrivait souvent — 
se passait du Sanhédrin. (Rappelons aussi dans quelle mauvaise posture [érode 
s'était mis vis-à-vis des Romains en faisant, seul, exécuter Aristobule le Grand- 
Prètre, Jos. Ant. 15. 3. 5 ct 8). — [Dans le texte cité, Jos. Ant. 15 $ 173, le 
mot Sanhédrin veut bien dire, le Sanhédrin et notre texte prouve que le 
Sanhédrin était en fonction, quoique Derenbourg, Palestine P- 150 nolc 2 
l'ait contesté en soutenant que le terme Sanhédrin se réfère, ici, au conseil 
des familiers d’Iérode et non au Sanhédrin qui, lui, avait cessé d'exister : 
c’est un moyen facile de se débarrasser d’un texte qui contredit la théorie de 
l’inexistence du Sanhédrin sous Hérode en détournant les mots de leur véri- 
table signification. Dans notre sens, Grætz 3. 180 — que Derenbourg attaque 
à tort ; Wicscler, Beiträge zur richtigen Wärdigung der Evangelien p. 219 
ss., 1869 Gotha ; Schürer 2. 245]. 

1. Voir les reproches de Josèphe, Ant. 16. 6.1 et 16. 5. 4 S 151; ceux de 
l'ambassade juive devant Auguste qui accuse Hérode d’iniquités, de ty rannie, 
d’avoir foulé aux pieds les sentiments de justice dont le peuple est épris, et de 
s’être conduit comme une bête fauve, Jos. Ant. 17. 11. 2 $$ 304, 307. [Cf. ce- 
pendant Jos. Ant. 13. 9. 1 où ce sont les Juifs qui demandent à Archélaüs de 
punir ceux qui ont conseillé à Iérode de tuer Juda et Matthicu. Noter aussi 
la réponse qu’il leur fait: ils ont été légalement condamnés … Oivardy +e, 6e 
rois ofhots abris cuvée, ner vduev yeyovdre, ibid. $ 209. Et c’est à cause 
du refus d’Archélaüs de satisfaire les Juifs, que ceux-ci se soulèvent, Jos. Ant. 
17.9. 22 ss. — Mais, on comprend facilement que, bäillonné, le Sanhédrin 
ne pouvait pas s'attaquer à des gens protégés par le roi, ct que le peuple fut 
forcé de s'adresser directement à Fcelui-ci qui détenait en fait la juridiction, ct, 
qui, à son tour, ne pouvait que déclarer légaux les actes de son père]. 

2, À la mort d'Ilérode (an 4 av. I.-C), son royaume fut divisé entre : 
1° Archélaüs qui, avec le titre d’ethnarque, reçut la Judée, la Samarie, 
l’Idumée ; — 20 Hérode Antipas (4 av. J.-C.-39 ap. J.-C.) reçut, avecletitre 

de tétrarque, la Galilée ct la Peréc. Les deux monarques règnent ainsi sur 
des territoires presque exclusivement juifs; — 3° Philippe G av. J.-C.-3/ 
ap. J.-C.) reçut, avec le titre de tétrarque, la Batanée, la Trachonite et l’Aura- 

nite. Territoires avec une population mixte — Juifs et païens — mais, en 
majorité païenne, Jos. Ant. 17. 11. 4-5. 

3. Surlajuridiction de ces Hérodiens nous ne sommes pas très bien informés. 
Sur celle d'AncnéLaëüs, voir ci-dessus note 1. 
Puiuppe était, d'après Jostphe, Ant. 18. 4. 6, respectueux des lois, et 

l’auteur vante même la façon dont il rendait justice ; ; mais, nous ne connais- 

sons aucun cas de juridiction capitale exercée par le tétrarque. Il faut, en 
tout cas, avoir présent à l'esprit que le territoire de Philippe est presque païen, 
cf. nolc précédente. 

Hénone Axriras fait exécuter Jean-Baptiste par crainte de sédition; Jos. 
Ant. 18. 5. 2. [La litt. sur Jean, dans Schürer 1. 438 note 23 et Th. Innitzer, 
Johannes der Täufer 1908 W. Ajouter : A. Konrad, Johannes der, Tüufer 

4
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Cette mutilation des pouvoirs du Sanhédrin et surtout l’exer- 

(Diss.) 1911 Gratz; A. Pottgicsser, Johannes der Täufer und Jesus Christus 
1911 Cologne; Martin Dibelius, Die urchristliche Ueberlieferung von Johannes 
dem Täufer, 1911 Gütt., (dans Forschungen zur Religion und Litterat. des AU. 
und Neuen Testam. hrsg. von W. Bousset und IT. Gunkel. fase. 15); W. Brandt, 
Ein talmudisches Zeugnis von dem Täufer Johannes? ZNTW. 12 (1911) 289- 
295. Nous écartons de notre discussion les récits légendaires — la danse de 
Salomé etc. — embrouillés, contradictoires, ignorants de la chronologie et 
de l’histoire des personnages mis en scène, que nous font les évangélistes sur 
la fin de Jean, Me. 6%; M4, 1485-23 Luc 319, 9°. Voir le relevé des erreurs . 
historiques, dans Dibelius op. cit. p. 79 ; des contradictions entre 1. et AMe., 
ibid. p. 80 ss. ; des différentes explications pourquoi Luc glisse vite sur la fin 
de Jean, ibid. p. 84 ss. Voir ibid. p. 127-129 la discussion du récit apocryphe 
contenu dans la version slave de la Guerre juive de Josèphe(cf. suprat. 1, p.9 
note 3)]. — Ce texte de Josèphe, Ant. 18. 5. 2, a été retravaillé par une 
main chrétienne, mais il n’est pas forgé de toutes pièces par l'interpolateur. 
On doit attribuer à celui-ci la caractéristique de Jean peut-être, mais, en 
lout cas, pas le motif pour lequel Jean fut mis à mort. Car le texte de 
Josèphe dit que c'était à cause de son esprit séditieux tandis que les Évangiles 
QUE. 143; Me. 617; cf. aussi Luc 31%) donnent un autre motif: l’interpola- 
teur, s’il avait introduit tout le passage, l'aurait rédigé en concordance 
avec les Évangiles. (Sur la question, Schürer 1. 436 ss. et la littérature qu’il 
cite note 23 ; l'opinion de Schürer, ibid. note 24 ; Dibelius, op. cit. p. 126 ss., 
donne aussi la préférence à Josèphe). En tout cas, le passage de Josèphe est 
connu dans sa rédaction actuelle, par Origène, C. Cels. 1. 47, et par Eusèbe, 
ÎLE. 1. 11. 4-6. — Un autre cas de juridiction d’Ilérode Antipas serait celui 
que lui aurait fourni Pilate en lui renvoyant Jésus dont Hérode était le sou- 

. verain, Luc 237%: mais, le récit quoiqu'assez adroit, cf. Mommsen Dr. pén. 
1. 271 notc 5, cf. cependantnote6, ne mérite aucune confiance, cf. Loisy, Les 
Evanyiles synoptiques 2. 636 ss., voir aussi la juslificalion du récit lucanien 
dans Schürer 1. 443 et dans les auteurs qu’il cite. 
Acrppa [ reçoit, en 37, avec le titre de roi, la tétrarchie de Philippe, à 

laquelle s'ajoute, en 39, celle d’Hérode Antipas, et, en 41, la Judée et la 
Samarie qui échappent ainsi, pour quelque temps, aux procurateurs, Jos. Ant. 
19. 9. 1. Cc fut un roi respectueux des coutumes juives (Jos. Ant. 19. G. 1 
et 19. 7. 3, les sources rabbiniques, dans Derenbourg Palestine 210 ss., et 
Schürer 1. 555 note 23), pourtant, il exerce lui-même la justice: Jos. Ant. 
19. 7. 1 (emprisonnement d'un chef militaire) ; 19. 7. 5 (1 400 condamnés 
à mort qu’il force à se battre dans les arènes de Bérÿte; ce ne sont peut- 
être pas des Juifs, car le roi aurait évité de froisser la conscience juive à ce 
point, lui qui était parfois si religieux). — Les Actes des Apôtres citent aussi 
des cas de juridiction exercée par Agrippa. D'abord, d’après Actes 122, Agrippa 
aurait fait mourir par l'épée, Jacques, fils de’ Zébédée, pour être agréable 
aux Juifs. Ici, l’auteur indique un motif religieux: le christianisme de 
Jacques. Agrippa aurait donc fait exécuter pour délit religieux ct cela 
dans le but d’être agréable aux Juifs. L'on se demande si les Juifs aimaient 
tant voir leurs rois sc moquer du Sanhédrin. La vérité est que l’auteur des 
Actes ne sait lui-même rien de précis sur le cas de Jacques, aussi passe-t-il 

rapidement sur lui. L'Évangile de Marc 10%% prédit aussi — ex eventu — la 
mort de Jacques, mais ne donne aucune précision. Cf. Wendt dans son 
comment. sur Acles 12? ; E. Schwartz, Ueber den Tod der Sühne Zebedäi, 
Abhandlungen der k. Gesellschaft der Wissenschaflen zu Güttingen, philos.-hist.
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cice tyrannique de la justice dans le domaine qu'ils usurpèrent, 

provoqua contre les Ilérodiens les plaintes des Juifs auprès 
d'Auguste. Ils le prièrent de les débarrasser de despotes iniques 

et de les mettre sous la domination directe des Romains. 

La sunibicriox pu Gnraxp-Saxuéonix. Compétence ralione 
materiæ..— En leur donnant satisfaction, Auguste n'amoindrit 

sûrement pas les pouvoirs des aulorités juives. L’on peut même 
.Supposer que dans la nouvelle constitution de la province, ces 
pouvoirs furent plutôt étendus que restreints. 

Cette induction, imposée par la logique, est appuyée pär un 
fort précieux témoignage de Josèphe. Après la tyrannie héro- 

dienne, écrit-il, l’organisation des Juifs devint «une aristocratie 
avec, à sa tête, le Grand-Prêtre et le Sanhédrin® ». 

Juridiclion religieuse. — C'est assez dire que la juridiction 

religieuse exercée par les Sanhédrins locaux et par le Grand- 

Sanhédrin?, et à laquelle ITérode même ne por la aucune atteinte”, 

leur resta entière sous les procurateurs* 

Klasse, Neue Folge 7 1904, n° 5; Idem, Zur Chronologie des Pauls, ibid. 9. 
1907, n°3 ; Spitta, Die neulestameniliche Grundlage der Ansicht von E. Schwvart: 
über den Tod der Sühne Zebedät dans ZNTW. 11 (1g1o)39ss., ef. J. Weiss, 

ibid. 167. — Les Juifs ayant trouvé plaisir au supplice de Jacques, disent 
les Actes 1255, le roi Agrippa, pour leur complaire davantage, fit aussi 
arrèter Pierre et voulut lui faire aussi subir le dernier supplice : mais, heu- 
reusement, la veille de l’exécution, un miracle s s’accomplit ct un ange enleva 

Picrre de prison. L'authenticité de ce récit miraculeux est indéfendable. Les 
interprètes y voient un doublet des Actes ch. 4 et 5 où Picrre est arrêté sur 

l'ordre, non plus du roi Agrippa, mais, du Sanhédrin. Nous reviendrons 
plus loin (p. 138 note 2) sur ce procès de Pierre devant le Sanhédrin, mais 

relenons cet exemple — et ce n’est pas le seul — de l'embarras dans lequel 

les questions de compétence mettent l’auteur des Actes. Donc, Agrippa, pas 
plus que les autres Hérodiens, n'exerça aucune juridiction religicuse. 

. dos. Ant. 17. 18. 2-3; BJ. 2. 7. 3; Dion Cass. 55. 27. . 
2. Jos. Ant. 0. 10. 5 $ 251: dercroncatix uèv dv à rokrsix, rh à 

Teocraciav 705 Éôvous o! ire Ixenlereuvro. 
3. Comme nous ne savons rien du fonctionnement de ces Sanhédrins 

locaux, cf. Jos. Ant. 4. 8. 14, nous parlerons désormais seulement du 
Grand Sanhédrin. La juridiction étant laissée aux Juifs, ce-sont eux qui 

réglaient les compétences. ‘ 

%. CE. supra p. 198 ss. . 
5. Josèphe dit que les deux premiers procurateurs « n’écartant aucune 

« des coutumes nationales, maintinrent le peuple en paix » [B. J. 2. 14. 6 
$ 220: .… oÙ wnüèv Ragantvolrres TOY Errywplov Elüv iv Etc vn .Td EGvos 

Grsouhaëzv]. Cela veut dire que ces procurateurs restaient dans la légalité et 

observaient le statut octroyé aux Juifs par les Romains. La conduite de ces 

magistrats connue dans les détails, nous permettrait de micux étudier le statut 

de la Judée; malheureusement, ce n’est pas sur leur conduite, mais sur celle 

des procurateurs lyranniques cLabusifs, qui leursuccédèrent, que nous sommes 
renseignés, ct ce n’est pas celle-ci, illég gale, qui pourrait nous apprendre 
quelles étaient les limites légales des pouvoirs procuratoriens en Judée. Ainsi,
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Le Sanhédrin jugeait donc les affaires religieuses. Il pouvait 
appliquer toutes les peines prescrites par les lois juives, inclusi- 

vement les différentes sortes de peines capitales, et les faire exé- 

cuter lui-même. : 
Aucun témoignage historique ne permet de dire que les 

Juifs n'eurent pas le droit de prononcer la peine de mort 
— comme le disent certains auteurs, se basant sur de prétendus 

lémoignages talmudiques' invoqués contre les récits évangé- 

p.ex, lous lesdétails qu’on veut bien accumuler sur l’activité de Pilate — fonc- 

tionnaire cruel et abusif — n’ont que la valeur de faits imputables à un homme 
non respectueux de la légalité et ne sauraient servir à connaitre celle-ci. 

1. De même que Josèphe, B. J. G. 5.8 ss., nous cite nombre de miracles 
comme signes précurseurs de Ja destruction du Temple, le Talmud en cite 
aussi, mais différents de ceux de Josèphe*; et, en outre, il Les place 4o ans 
avant la destruction du Temple. Une série de ces miracles est citée dans 
b. Yoma 34" ; et avec des variantes dans b. Aboda Zara 8. Ce dernier passage 
dit que, 40 ans avant la destruction du Temple, en outre des miracles qu'il 
énumère, se passa encore un fail important : le Sanhédrin a quitté la Salle 
du Temple pour tenir ses séances dans les Bazars. Voilà la traduclion des 

lermes employés par le Talmud [b. Ab. Zara 8!]: &« R. Ismaël ben lossé 
« [lin 2°s.] dit: « Mon père a dit... quarante ans avant la destruction du 
« Temple, le Sanhédrin s’exila [de la Salle en pierre taïllées] ct s'établit 
« dans les Bazars » (cf. b. Rosch-Ilaschana 31°). [Nous allons voir la valeur 
de ce renscignement que nous donne un rabbin ayant vécu au moins un 
siècle et demi après l'événement qu'il raconte]. Il faut retenir qu'il ne 

dit pas du tout que le Sanhédrin ne jugeait plus après sa migration. Ce 
sont les rabbins ultérieurs qui, du renscignement fourni par R. Ismaël 
el d’une règle posée par leurs prédécesseurs (eux-mêmes postérieurs à la 
destruction du Temple), et d'après laquelle le Sanhédrin ne pouvait 
rendre de sentence de mort que dans la Salle du Temple, en ont conclu 
hâlivement, avec leur esprit aiguisé, qu'après sa migration, le Sanhé- 
drin ne rendit plus de sentences capitales. C’est ainsi qu’il faut com- 
prendre la baraïla anonyme ct brève de j. Sanhédrin 1. 13 7. 2: Une 
baraïta dit: « Un peu plus de 4o ans avant la destruction du Temple on 
« enleva aux Juifs le droit de prononcer des peines capitales ». 11 ÿ a là la 
conclusion déjà faile; mais, b. Sanhédrin 41% (cf. aussi b. Ab. Zara 8h) 
nous apprendra comment on élabora cetle conclusion. Ce texte dit: 
« 1 est enscigné (par les Tannaïtes): 4o ans avant la destruction 
« du Temple, le Sanhédrin alla s'installer dans les Bazars. Et à ce pro- 
« pos [uoler la formation de la théorie talmudique!] R. Isaac b. Evdémi 
« disait que cela signifie, qu'il (le Sanhédrin) ne jugeait plus en matière 
« criminelle. — En matière criminelle ! — comment cela? — Dis plutët : 
« qu'ils ne jugèrent plus en matière capitale ». On yoit bien, c'est par 
des raisonnements que, dans le Talmud, on veut arriver — tout comme des 
historiens dépourvus de documents — à limiter rétrospectivement les” 
pouvoirs judiciaires du Sanhédrin. Donc, mises dans leur lumière les dates 
lalmudiques n'inspirent guère confiance. Notre conclusion s'appuie encore 
sur d'autres arguments : 1° Et d'abord, ce nombre de 4o ans que les Juifs em- 

* Jostphe et le Talmud suivent donc deux sources différentes. Cf. pour celle de 
Josèphe, M. Friedländer, Les prophélies sur la guerre judéo-romaine de l'an 70, REJ. 30 
(1895) 122-124 (rapprochement avec Sibyll. 3. 194 ss., 652, 663-690 elc.).
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liques' — ni qu'ayant ce droit de prononcer des peines capitales, 
ils n’eurent pas celui de les faire exécuter comme le disent 
d’autres auteurs, qui, cux, invoquent les récits évangéliques*. 
ploient à tort ct à travers dans leurs écrits et leurs traditions [ef. W. IL. 
Roscher, Die Zahl 40 in Glauben Brauch und Schrifilum der Semiten, Abhand- 
lungen der k. Süchs. Gesellschaft der Wissenschaften, philol.-hist. Klasse 
t.27 (1909)], est suspect par lui-même. Le fait que la date talmudique 
coïncide avec la procuratèle de Pilate n’est pas une raison de l’accepter. 
[Au contraire, on pourrait se demander, nous ne le faisons pas, sil 
n’y a pas là quelque interpolation pieuse des Juifs persécutés pour avoir 
crucifié le Christ, et voulant se laver ainsi d’un crime qui ne leur serait pas 
imputable, cf. suprat. 1, p. 21 ]. — 2° La migration elle-mème est moins que 
prouvée par les dires de R. Ismaël, car la Mischna suppose, au contraire, que 
le Sanhédrin se réunissait jusqu'aux derniers temps de Jérusalem dans la 
« Salle en pierres taillées » du Temple, cf. Schürer 2. 265. — 3° Même si 
le Sanhédrin a émigré, rien ne prouve qu’il ait pour cela cessé de juger, 
cf. supra. — {4° La question de la juridiction propre des Juifs a dû être 
réglée au moment où la Judée passa sous l'administration directe des 
Romains, soit en l’an 6 ap. J.-C. Rien ne justifie un changement dans le 
statut de la province vers l’an 30. Aussi, ceux qui veulent à tout prix trouver 
un renseignement historique dans les syllogismes des rabbins, sont-ils 
réduils à conjecturer un renoncement volontaire des Juifs à la juridiction 
capitale. Ainsi, p. ex., J. Lehmann, Dates importantes de la Chronologie du 
deuxième Temple, REJ. 37 (1898) 13-20; Lehmann s'appuie sur la phrase 
pleine de non-sens de Jean 18% où les Juifs renscigneñt Pilate qu’ils n’ont 
pas le droit [car l’évangéliste suppose que les Juifs n’avaient pas ce droit, 
ct non qu'ils ne voulaient pas l'exercer comme lui fait dire Lehmann] 
de condamner à mort — comme si ce magistrat usurpateur des libertés 
laissées aux Juifs par la loi romaine avait voulu leur conserver celles qui 
leur furent enlevées. Derenbourg, op. cit. p. 90 note 1, et Schürer, 2. 261 
note9, refusent aussi toute confiance aux textes talmudiques cités qui adop- 
tent une date arbitraire. Le premier pour soutenir, du moins, logiquement 
sinon conformément à la vérité historique, que le Sanhédrin n’exerça plus la 
juridiction depuis l'avènement d’Hérode — ce qui est inexact, cf. supra p. 128 
note 5 fin. Le second pour soutenir, aussi logiquement, que la juridiction 
propre fut enlevée aux Juifs à la venue des procurateurs — ce qui est aussi 
inexact, car Ja condition légale du Sanhédrin est devenue meilleure sous l’ad- 
ministration romaine qu’elle ne l’a été sous celle d'Ilérode, cf. supra p. 132, ct 
les faits montrentque le Sanhédrin exerça celle juridiction sous les procura- 
teurs, cf. plus loin p. 1385. ; d’ailleurs, Schürerse met, L. cit. en contradiction 
avec ce qu'il dit 1. 467 note 8 fin, 480 ; 2. 260-263, — 5° Le Talmud, L. cit. 
se contredit lui-même, car ailleurs, p- ex., b. Sanhédrin 37v, il suppose que 
la juridiction juive s’exerça jusqu’à la destruction du Temple. La Mischna 
nous à même conservé un récit très circonstancié ct véridique d’une exécution 
capitale faite par Les Juifs, dans les formes prescrites par la loi juive, peu de 
temps avant la chute de Jérusalem, cf. plus loin p. 138 note 1. 

1. Plusicurs auteurs, qui ont employé beaucoup de sagacité pour montrer 
le peu de confiance qu'il faut accorder aux Évangiles, adoptent, au profit de 
leur thèse, des renscignements dont tout le monde se méfie. Il est étonnant, : 
p- ex., de voir M. Loisy, Les Evang. syn. 2. 593 note 4, citer des dires tal- 
mudiques comme des documents sûrs. 

2. Cette opinion est née du désir de donner une base juridique aux récits,
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si incohérents et discordants, au point de vue du droit, de la passion de Jésus- 

Christ tels que nous les donnent les évangélistes. Les Évangiles, si embrouillés, 

divergents, mêlés de légendes, et divers dans leurs tendances, pour s'imposer à 

la science, et être pris comme base pour la reconstitution scientifique du 

passé, ont eux-mêmes besoin d’être étayés par des documents historiques. 

Œuvres où une tradition orale, obscure, a été retravaillée à plusieurs reprises 

dansdes buts apologétiques différents — innocenter, ou accuser tour à tour les 

Romains ou les Juifs — donnant, ainsi, lieu à de multiples contradictions, les 

Évangiles ne sauraient aucunement servir à construire une théorie juridi- 

que. Or, en dehors des Évangiles aucun document ne nous montre, à l'époque 

que nous étudions, les sentences judiciaires des pays autonomes soumises à 

une confirmation du gouverneur romain. L'opinion contraire de Mommsen, 

Dr. pén. 1. 279-282, cf. 280 note 1, n'est basée sur aucun document positif. 

[Il invoque sculement une induction qu'on peut faire d'un document pos- 

téricur d’un siècle aux événements qui nous occupent, et relatif à une 

autre matière, à un autre milieu, à une autre organisation provinciale. 

D'ailleurs, Mommsen fait cette induction non pas parce que des nécessilés 

juridiques la lui imposent, mais pour montrer que, à la rigueur, les récits 

évangéliques ne se heurtent pas à une impossibilité juridique]. Mème si on 

lui concédait que les sentences du Sanhédrin avaient besoin d’être confir- 

mées par le procurateur — et, somme toule, cc n’est pas impossible — cela 

veut dire, logiquement, que, après confirmation, les Juifs pouvaient exécuter 

leurs sentences ! Or, c’est ici le point le plus difficile, où logique et docu- 

ments desservent la véracité du récit des évangélistes. Ceux-ci soutiennent, 

qu'après le procès de Jésus devant le Sanhédrin le condamnant à mort, il y 

eut une reprise de l'affaire devant Pilate et que celui-ci se soumit à la déci- 

sion des Juifs. [venus en cohue réclamer la mort; dialogue entre Pilate 

et la foule] ct fit exécuter Jésus par des soldats romains. Mommsen lui- 

mème est fort embarrassé [L. cit. et Acla Pilati ZNTW. 3 (1902) 220 = 

Ges. Schr. 3. 425] d'expliquer pourquoi l'exécution de Jésus passa aux 

Romains. Mais, cet embarras est bien ancien, Luc, 23° —%, le plus adroit 

parmi les évangélistes leût aussi [et c’est à tort que Mommsen Dr. pénal 

1. 280 note 2 le lui reproche] — à moins que ce qu'il dit nait une 

autre explication, cf. la fin de la présente note. Les principes juridiques 

et Ja simple logique s'opposent à admettre que le procès de Jésus nous four- 

nisse un exemple, qui serait unique, de l’enchevètrement des juridictions et 

des normes juridiques dans les pays sujets de l'Empire romain. Non. Parcille 

‘confusion n’a pas existé. — Abstraction faite de tout principe de droit, une 

analyse exacte, critique, des récits évangéliques mêmes, montre que ceux-ci 

n'imposent pas du tout la solution traditionnelle acceptée par Monimsen. 

En effet, ils manquent d'unité, ils rapportent, sans pouvoir les relier 

logiquement, deux procès relatifs à la même personne, et non un seul 

procès en deux états judiciaires différents, en deux phases. Celle ana- 

lyse, trop longue à reproduire ici, a déjà été faite par plus d'un éxégèle, 

{citons, en dernier lieu, Maurice Goguel Juifs et Romains dans l’histoire de la 

Passion, Revue de l'histoire des religions 62 (1910) 165-182, 295-322 *] dans 

le but de découvrir les tendances des évangélistes et de leurs sources : inno- 

center ou inculper, tour à tour, les Juifs ou les Romains. Ces deux procès 

ne peuvent pas être relatifs au même crime — précisément parce qu’ils sont 

* Seulement cetauteur fait malencontreusement intervenir le Sanhédrin comme corps 

consultatif auquel Pilate demanderait des conseils, « à l'instar de ce qui se passe à propos 

de Paul ». C'est-à-dire que M. Goguel essaie d'expliquer un procès embrouillé à l’aide 

d’un autre qui ne l’est pas moins, comme nous allons le voir, plus loin p. 143 note 1.



186 cuaritie xiv, — n° panne. — SECTION 1. — S 1 
deux. La question qui se pose est donc de savoir si tous les deux sont « con- struils » — l’un des deux l'étant nécessairement, Et alors lequel ? De cette réponse dépendra aussi la solution d'une autre question: de quoi était accusé Jésus ? Si le procès a eu lieu devant le Sanhédrin, il est sûrement relatif à un crime religieux ; c'était un procès politique ou relatif à un fait de droit commun s’il a cu lieu devant le procurateur. Toute question d'historicité réservée, retenons que la simple analyse littéraire des récits évangéliques commande la solution qu'il n'y a eu qu’un seul procès Jésus, et que ce procès n'eut licu que devant une seule autorité. Cette solu- tion est encore plus impérieusement commandée par des principes de droit. Eux'aussi, et d’une façon plus catégorique, imposent un choix et for- cent à admettre, soit seulement un procès devant le Sanhédrin, — avec confir- mation, si l'on veut, du gouverneur — ct alors lecrime devait être religieux et l'exécution devait appartenir aux Juifs {et à ce point de vue les récits talmudi- ques de la mort de Jésus, faute de valeur historique, ont la logique pour eux, car ils soutiennent que les Juifs seuls exécutèrent Jésus, ct cela dans des formes juives], soitsculementun procès devant le gouverneurromain pourcrime, non plus religieux, mais politique : soit lèse-majesté romaine [comme l'indique adroitement, intelligemment, Luc 2314, cf, aussiJean 19%], soit sédition [comme semblent l'indiquer certains versets évangéliques ct comme le veut, avec plus d’intuition historique qu'on ne veut lui en reconnaitre, K.-Kautsky, . Der Ursprung des Christentums. Eine historische Untersuchung 1909 Stuttgart ; cet écrit a provoqué plusieurs’ réponses dont la meilleure est celle de IH. VWindisch, Der messianische Ârieg und das Urchristentum 1909 Tüb.] et alors l'exécution par la croix s'explique simplement. En tout cas, ilest absolument | impossible de concilier juridiquement les récits évangéliques. Tous les elforts faits dans ce sens ont échoué — ct il n'en pouvait être autrement. - SOURCES ET BIBLIOGRAPHIE. x. r. : Les Évangiles ; Les contradic- tions entre les trois premiers Évangiles — les Sÿnoptiques — sont multi- ples, mais le désaccord est surtout grand entre les Synopliques et l'Évangile selon Jean, que l’on peut appeler l'Évangile de la Passion, tellement son auteur est préoccupé, dès le commencement, de la fin tragique de son héros. Ceux qui désirent connaitre les difficultés que soulèven£ tous ces textes, non seulement au point de vue juridique, recourront avec profit à A. Loisy, Les Evangiles synopliques ; Le même, Le Quatrième Evangile p- S42ss. (nous renvoyons à ces ouvrages, qui sont les meilleurs et les plus récents, parmi ceux en français ct de tenue scientifique sur ces questions — nous J-renvoyÿons pour la posi- tion des questions, mais nous n'entendons pas adopter toutes les solutions de l’auteur); aux commentaires exégéliques cilés supra t. 1 p. 4o note +, ct aux ouvrages résumés dans l’utile monographie de Schweitzer que nous citons : un peu plus loin. — Sur ce que St Paul (dans ses Epitres: Gal. 31; Thess. 2H; 1 Cor. 268) sait du supplice de Jésus, cf. Drescher, Das Leben Jesu bei Paulus 1900 Gicssen ;: Feine, Jesus Christus und Paulus 1902 L,. Les renseignements qu'on peut trouver dans les Arocnyrnes pu N. l'. ont été groupés et étudiés par W. Baucr, Das Leben Jesu im Zeitalter der neutes- lamentlichen À pokryphen 1909 Tüb. :; ‘ 
Spécialement sur les Acta Pilati, voir, entre autres, E. v. Dobschütz Der Process Jesu nach den Acta Pilati, ZNTW. 3 (1902) S9-r14 quia provoqué Particle de Th. Mommsen, Die Acta Pilati, ibid. P: 198-205 = Ges. Schr. 3. 423-430 (arrive nécessairement à la conclusion que ces Actes ne peuvent pas servir de base à des recherches scientifiques). La littérature ancienne sur Îes Acles et sur Pilate, dans G. À. Müller, Pontius Pilatus der 5* Procurator von Judäa und Richter Jesu von Nazareth p. v-viu, 1888 Stuttg.; et dans
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von Dobschütz, « Pilatus », PRE. 15. 397 ss.; adde : H. Peter, Pontius Pilatus 
der rümische Landpfleger in Judaea, Neue Jahrbächer Jr klassische Philologie 
und Pädagogik 10 (1907) 1-10 (arrive à la conclusion, étonnante de la part 
d’un homme de science, que Philon et Josèphe tracèrent un tableau sombre du 
caractère de Pilate pour disculper — déja? — les Juifs de la mort de Jésus). 

Josirne ne mentionne pas Jésus. Sur Jos. Ant. 20. 9. 1, cf. plus loin 
p. 139 note 2. Le passage Ant. 18. 3. 3 est interpolé avec assez d'adresse, 
mais, la pieuse fraude se révèle surtout par Fimpair commis en prètant à 
Josèphe, à propos de Jésus, le mot: 6 ypto70s ob0s iv: Josèphe, n'étant pas 
chrétien, ne pouvait vraiment pas dire que Jésus était le Christ, le Messie, 
et, par conséquent, non plus qu’il avait ressuscité le troisième jour. Voir sur 
la question Schürer 1. 544-549 et l’abondante littérature qu'il cite ct à 
laquelle il faut ajouter : A. Bcrendts, Die Zeugnisse vom Christentum im sla- 
vischen De bello judaico des Josephus 1906 L. (dans TU. 29); J. Frey, 
Der slavische Josephasbericht über die urchristliche Geschichte 1908 L. ; cf. supra 
L 1 p. 9 note 3; À. Gœthals, Flavius Josèphe témoin de Jésus, 1'° partie 1909 P. 

Écnirs sutrs. Les textes rabbiniques ont été rassemblés, édités, traduits en 
allemand etannotéssoigneusement parIl. L. Strack, Jesus, die Häretiher und die 
Christen nach den ältesten jüdischen Angaben 1910 L.; cf. aussi R.T. Herlord, 
Christianity in Talmud and Midrasch 1903 L., [v. le c.-r. de W. Bacher JQR. 17 
(1905) 171-183]; Lemème,Christin Jewish LiteraturedansS. Hastings Diction. of 
Christ and the Gospels » (1908) 836-882 ; Chandler op. cit. plus loin. On trou- 

“vera dans ces ouvrages la liste des nombreux ouvrages antérieurs sur la même 
question. Voir aussi l’{ndex de la REJ. s. v. Jésus et REJ. Go (gro) 2g2 ss. 

Écrurs Païexs. Voir Scitz, Chrislus:eugnisse aus dem klassischen Allertum 
und ungläubigen Secten 1906 Kôln. 

La Vie pe Jésus a fait l’objet d'études dont l’'énumération remplirait à 
elle seule un gros volume. Une esquisse sur la critique à laquelle elle fut 
soumise, dans: À. Schweitzer, l'on Reimarus zu Wrrede, 1906 Tüb. 2° éd. 1973. 
Mentionnons ici la controverse actuelle provoquée par l'écrit d'A. Drews, Die 
Christusmythe 1909 Jena. Dans le Theologischer Jahresbericht, section Das 
Neue Testament, il est consacré un chapitre spécial à la littérature annuelle 
sur Jésus. I est évident que dans tous les ouvrages sur la vice de Jésus, son 
procès est aussi étudié, mais contentons-nous de donner seulement la : 

BiBLIOGRAPINE DES ŒUVRES CONSACRÉES SPÉCIALEMENT AU PROCÈS DE JÉSUS 
(les juristes semblent avoir été les premiers à sentir les difficultés des récits évan- 
géliques). Johannis Stelleri, J. U. Doctoris Jenensis, Pilatus defensus una 
‘um Danielis Maphanasi Mulchentinensis confutatione scripli illius el disputa- 

. dione academica Christiani Thomasii Ph. M. adversus idemParadoxon 1656 L., 
{reprod. aussi dans Ghristiani Thomasii, Dissertationes Jjuridicæ varëi argumenti 
in Academia Lipsiensi ab ipso publice habitæ 1695 L., (ct éd. ultér. 1524. 
1737)}; Wilh. Gœtius, Pilalus Judex 1637 L. Voir sur cetle controverse 
K: Borinski: Eine alle deulsche Revision des Prosesses Jesu, Allgemeine Zei- 
lung, Beïlage n° 196. 1904 p. 386-388 ; S. Deyling, De Judæworum jure gladi 
lempore Christ, ad Joh. xvm 31 dans ses Observaliones sacræ 2. 313-324, 
2 vol. 1508-1711 L., reprod. aussi dans Ugolini, Thesaurus t. 26; voir aussi 
la bibliographie des ouvrages anciens sur Jean 18%1, dans À. Wolf, Curæ 
philolog. in Nov. Test. ad Jean 18%, t. 2. 965-966, 1740 Bâle; Conradi Iken, 
De jure vitæ el necis tempore mortis servaloris apud Judæos non amplius su- 
perslite ad Joh. XVII 31 dans ses Dissertationes Philologico-theologicæ in diversa 
sacris codicis utriusque instrumenli loca 2. 517-572, 1770 Traject. Batavorum; 
Anton Balthasar von Walter, Jurislisch-historische Betrachtungen über die 
Geschichle vom Leiden und Sterben Jesu-Christi, 2" Ausgabe 1777 Br. ; Dupin
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Au contraire, des témoignages, circonstanciés, sûrs, émanant 
non seulement du Talmud'?, mais,. ce qui plus est, de 

(l'ainé) Jésus devant Caïphe et Pilate 1828 (2° éd. 1855) P. ; Langen, Das 
Jüdische Synedrium und die rämische Procuratur in Judäa, Theologische Quar- 
talschrift 4h (1862) 411-463; C. IT. Blackburn, The trial of Jesus from a 
lawer’s view 1890 Cincinnati; C. Escot, Attitude du Sanhédrin à l'égard'de 
Jésus-Christ (thèse Fac. cath.), 1896 Lyon ; IL. M. Chewer The legal aspects of 
the trial of Christ, Bibliotheca sacra Go (1903) 495-509 ; G. Rosadi, 11 processo 
di Gesù 1904 Florence (trad. fr. par Mena d’Albola 1908 P.); C. Chauvin, Le 
Procès de Jésus-Christ 4° éd. 1904 P. ; Robert von Maÿr, D. Process Jesu, Archiv 
Jür Kriminalanthropologie 20 (1905) 270-305 ; F. Dœrr, Der Process Jesu in 
rechtsgeschichtlicher Beleuchtung, Archiv für Strafrecht und Strafproess 55 
(1908) 12-65 ; W. M. Chaudler, The trial of Jesus from a lawyer’s standpoint 
vol. 1, The Jlebrew trial; vol. 2, The roman trial 1908 N.-Y.; LE. IL. James, 
Thetrial before Pilale, 2 vol. s. d. (1909) Concord, Massachusetts ; II. 
Regnault, Une province procuratorienne au premier siècle. Le procès de Jésus- 
Christ (thèse dr.) 1909 P. ; J. G. Stevenson, The judges of Jesus 1909 Ld.; 
P. B. Klônckorw, Jesus vor der jüdischen Behürde, Biblische Z. 9 (1911); 
K. Kastner, Jesus vor Pilatus, (Diss. Breslau), 1912 Münster i. W., et complet 
dans Neutestamentl. Abhandlungen de Meinertz t. 4 fasc. 2-3, 1912 Münsteri.W. 

1. En contradiction avec sa théorie que la juridiction capitale a cessé 
d’être exercée par les Juifs 4o ans avant la destruction du Temple (cf. supra 
p- 133 note 1), le Talmud suppose, très souvent, que cette juridiction était 
exercée par le Sanhédrin jusqu’à la destruction du Temple, cf., p. ex., b. Sanh. 
52° p. suivante note 2, b. Sota SP : « Rab Josèphe (j 323 docteur babylo- 
« nien: Bacher, Bab. Amor. 1. 101-107) a dit et R. Iliya (babylonien venu 
« assez âgé en Palestine; élève de Rabbi ; fin 2°s.: Bacher Agada der Tannaiten 
« 2.520-530)a enseigné de même : Quoique le Sanhédrin ait cessé (d'exister) 
« depuis la destruction du Temple (le Talmud distingue entre le San- 

hédrin antérieur à cette destruction et qu’il mentionne ici, ct celui après 
cette date}, les peines capitales (pour des crimes contre la religion juive) 

« n’ont pas cessé. Pourtant...2! Oui, mais. (les peines divines remplacent 
« celles qu'aurait dû appliquer le Sanhédrin}: ainsi, celui qui méritait la 
« lapidation tombera du haut d'une maison, ctc. » (noter ici l'importance 
que les docteurs juifs accordent à la forme de la peine) ; cf. aussi b. Methou- 
bot Bot ct b. Sanhédrin 37°. Mais, nous avons micux que ces témoignages, 
inconscients en quelque sorte, d’une saine tradition non troublée par la 
dialectique (cf. supra p. 133 note 1). Un récit fort précieux, conservé dans 
la Mischna, écrit plus proche de la destruction du Temple que la Guemara 
(cf. suprat, 1 p.13ss.), etémanantdirectement d’un hommequiavaitencorevu 
sacrifier dans le Temple de Jérusalem, de R. Eléazar b. Zadok {mort avant 
130: Bacher Agada der Tann. 1. 50-54), nous donne des détails circonstan- 
ciés sur unc exécution opérée par les Juifs. M. Sanhédrin 7. 2: « R. Eléazar 
« b. Zadok cite comme précédent (à propos d’une discussion sur le mode 
« d’exéculer les condamnés à être brülés vifs) le fait de la fille d’un cohen 
« (prêtre), qui ayant forniqué [fut exécutée selon uneméthode plussimple (que 
« celle préconisée par les rabbins qui discutaient)]: on l’entoura de sarments 
« qu'on alluma. Les (autres rabbins) lui répondirent: le tribunal (Bet-Din 
€ 7 m2) n'était pas instruit » (pour avoir fait exécuter de la sorte). La Gue- 
mara babÿlonienne, b. Sanhédrin 52Ÿ dit que c'était un tribunal sadducten : 
rapprocher ces dires de Jos. Ant. 18. 1. 4 K 17, cités p. suivante note 2. 

2. On peut opposcr aux récits évangéliques, parlant d'intervention procu- 

f 
A 
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Philon', etde Josèphe?, nous montrent le Sanhédrin exerçant la P 

ratorienne, d'autres récits — aussi peu sûrs que les premiers — où le Sanhé- 
drin juge tout seul. — C'est d’abord le procès d'Étienne, Actes 6 et 7 surtout 
785. devant le Sanhédrin qui le condamne à mort pour blasphème, et 
l’exécute. Tout le procès est écrit par un homme qui n’en sait rien. Ce procès 
eut-il lieu ou non? Ce long discours, mis, mal à propos, dans la bouche de 
l'accusé, est fort peu fait pour sauver l’historicité du récit évangélique. 11 
s'y ajoute, en outre, le décalque d’après Jostphe, cf. Krenkel, Josephus und 
Lucas p. 174 ss., et, aussi, celui d’après le récit de la passion dans Luc, cf. 
Wendt, Apostelgesch. p. 169 note 1. Mais, tel qu'il est, le récit dit que ceux 
qui commencent la lapidation sont les témoins, Actes, 75%, conformément à 
Deut. 177: l'exécution a donc lieu selon la loi juive et est faite par des Juifs — 
ce qui contredit l’histoire de la Passion, cf. supra p. 13/ note 2.— Aussi a-t-on 
essayé de lever cette contradiction en soutenant que les Juifs avaient depuis 
la mort de Jésus, obtenu de nouveau la juridiction entière. Les événements 
racontés par le N. T. chronomètrent ainsi les différents états du statut légal 
des Juifs. D’autres, ont soutenu que le procès d'Étienne suppose une exécu- 
tion commise par la foule dans un moment d'émeute (voir un résumé de ces 
opinions dans Overbeck Apostelyesch.® p. 114) et c’est cette dernière opinion 
qui semble l’emporter pour le moment. Nous citons les opinions et les textes, 
pour montrer combien ces derniers manquent de vraisemblance ct combien 
il est difficile desauver la véracité de leurs récits et, surtout, combien peu le 
juriste doit s’appuyersureux. Sur Étienne, endernierlieu, R. Schumacher, Der 
Diakon Stephanas 1910 Münster (dans les Neutestameniliche Abhandlungen de 
Meinertz 3, 4). — Autre preuve, tirée du N. T., que Ie Sanhédrin juge et 
fait exécuter seul. Le Sanhédrin se réunit une fois pour juger Jean et 
Pierre, mais il les relâche aussitôt, Actes 41—?1; cependant, le procès aurait pu 
finir par unc condamnation capitale. Actes 5" contient lc récit du même 
procès qui; ici, finit par une petite punition : les apôtres sont flagellés. On est 
d'accord de voir dans Actes 5-1 une gémination de Actes 41-21, de mème que 
Actes 123%, où Pierre comparaît, non plus devant le Sanhédrin, maïs devant 
le roi juif, cf. supra p. 130 note 3, qui veut le faire exécuter, est un triplet 
de Actes 41% et 5-10 combinés. Ces variantes à elles seules suffisent à prou- 
ver que l’auteur des Actes n’est ni adroit ni véridique. Admettre plusieurs 
sources mal fondues par l’auteur ou plusieurs procès — voilàles solutions qui 
s'imposent aux théologiens embarrassés, cf., p. ex., Clemen, Paulus 1. 217. 

r. En effet, Agrippa, dans sa lettre à Caligula, Philon, Leg. $ 39 (ML. I 
5g1), (cf. supra t. 1 p. G note r) rédigée quand les Juifs étaient sous les: 
procurateurs romains, écrit: « Si quelque Juif, je ne dis pas du peuple, mais 
« de la tribu sacerdotale, füt-il même proche du rang supérieur, y entrait 
« (dans le Saint des Saints du Temple) avec ou après le pontife, si le pontife 
« lui-même une seconde fois dans Pannéc.ou trois ou quatre fois dans ce 
« jour solennel (du Grand-Pardon) franchissait l’enccinte sacrée, il serait 
« impitoyablement puni de mort ». Ce n’est pas ainsi qu’Agrippa, ou Philon, 
se serait exprimé si les condamnations avaient dépendu du bon plaisir d’un 
procurateur. Il est évident — pour prévenir une objection possible — 
qu'Agrippa, cela résulte du contexte, pense à une mise à mort légale, et non 

pas à une exécution sans jugement, par le peuple irrité. 
2. D'abord, Josèphe ne dit nulle part qu'on ait enlevé aux Juifs léur 

juridiction. Le silence sur un fait d’unc aussi grande importance aurait déjà 
-dù inquiéter ceux qui soutiennent que les Juifs n'avaient plus l'autonomie
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judiciaire en matière capitale. Mais, loin d’être muct sur cette autonomie, 
Jostphe, au contraire, la suppose comme une chose toute naturelle. Ainsi, 
Anal. 13. 10. 6 $ 294: « Les Pharisiens sont par caractère indulgents à l’ap- 
« plication de la peine». Ant. 18. 1. 4 S 17, il nous dit que les Sadducéens 
très sévères dans leurs jugements, arrivés aux magistratures, sont obligés de 
juger selon les normes pharisiennes. [Cela montre que la juridiction pénale 
apppartenait aux Juifs ct que, en l'excrçant, chaque secte pouvait appli-' 
quer ses principes, en lout, ou en partie, et que les limitations elles-mêmes, 
au lieu d’émaner des Romains, émanaient du parti adverse. Ant. 18. 3. 5 
S Sr, Josèphe nous parle d’un Juif fugitif de son pays, par crainte de la 
punition, car il avait transgressé les. lois jaives. [Noter que ce fait se place 
sous Tibère]. De mème il nous dit que Îles Esséniens mettaient à mori 

; _yr 25 
ï 

ceux qui blasphémaient Dicu et Moïse, B. J. à. 8. 9 S 145: Vébas è uéy 
aôTots perk rdv Osdy roüvoux +05 vouobérou, x4v Hhasenuéon ris els rodrov, 
x0h era Java (cf. supra t. 1 p. 4g2 noter). Cf. aussi Jos. Ant. 14. 9-3, supra 
p-128note2.— En dehorsdeces généralités, nous trouvonsdansJosèphe la men- 
tion d'un casoï la juridiction pénale juive s’excrça en fait: c’est le cas de Jacques 
frère de Jésus, Ant. 20. 9. 1. C'est un textesürement inter polé par un chrétien, 
mais le récit de l'exécution de Jacques a dû se trouver dans Jostphe : 1° Le texte 
est interpolé, Car relativement à la mort de Jacques, Origènea lu dans Jostphe, 
un autre texte que nous, ct il le reproduit. [Origène C. Cels. 1. 45; 2.13 fin,et 
Comm. in Mt. 135 (PG. 13. 877)]); Hégéssippe (dans Eusèbe JI. E. ». 23. 
11-18)nous donne aussi dela mort de Jacques une version différente de celle 
attribuée à Josèphe. Letexte de Jostphe dans sa forme actuelle est déjà connu par 
Eusèbe [1. E. ». 23. 21-94 où Jos., L eit., est reproduit littéralement]. Les 
différentes rédactions subics par ce passage montrent que de bonne heure les 
chrétiens s'étaient misà l'interpoler. Origène lui-même ne connait plus le véri- 
tabletextedeJosèphe, carilreproduitaussi, entre autres, les mots 43:)50; Fcoë 
+où }syouuévou Xst0705. Or, Jostphe n’a sûrement pas mentionné Jésus et le 
but de Pinterpolation était précisément d’avoir une preuve de l'existence 
de Jésus. »° Mais, de ce que le passage est interpolé, il ne résulte pas qu'il 

&R
 

soil enliérement apocryphe. &) Une distinction s’impose. Lu avec attention, 
on voit que sa première partie, Ant. 0 S 197-200, est authentique et se 
déroule avec naturel, avec nécessité : « César à la nouvelle de la mort 
« de Festus, envoya Albinus en Judée comme gouverneur... Ananos le 
« Jeune que nous avons dit avoir reçu le souverain pontificat, était d’un 
« caraclère audacicux et absolument entreprenant ; il appartenait à la secte 
« des Sadducéens, dans ses jugements la plus cruelle de toutes parmi les 
« Juifs, ainsi que nous l'avons déjà montré ». [En elfet, Josèphe l’a dit, Ant. 
13. 10. GK 294 et 18.1. 48 17 (voir ci-dessus). Le fait rapporté par 
R. Eliérer b. Zadok, m. Sanhédrin 7: 2 et reproduit ci-dessus p..138 note 
1, est placé par la Guemara de Babylone, b, Sanhédrin 52, comme ayant 
cu lieu sous un tribunal sadducéen ct aussi très peu de temps avant la des- 
truclion de Jérusalem: Cette concordanec chronologique et de faits entre les 
récits de Josèphe et du Talmud montre que celui-ci suit, ici, une bonne tradi- 
tion]. b) Avec la seconde partie commence l'interpolation. « Ananos avec ces 
« dispositions vit dans la mort de Festus une occasion favorable; tandis qu’Al- 
« binusétait encore en route, il réunit une assemblée de juges (exe cuvédery : 
€ xgtxGv] fit comparaitre devant eux le frère de Jésus dit le Christ, appelé « Jacques, avec quelques autres, accusés comine lui de transgresser la loi, et « les condamna à être lapidés ». Cette phrase, dans sa forme présente, n'appar- 
tient sûrement pas à Josèphe. — 4. Celui-ci disait que c’étaient les phari- 
siens qui empéchaient les sadducéens d'être sévères, ct non les procura- 
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juridiction capitale librement, je veux dire en se réunissant seul', 

ordonnant seul l'arrestation des coupables*, prononçant et fai- 

teurs. — 8. Josèphe n’a sûrement pas fait mention du Christ. — +. Mais, le 
récit continue (S 202 ss.) : « les esprits modérés furent irrités et envoytrent 
« des messagers à la rencontre d’Albinus lui dire « Ananos n'avait pas le pou- 
« voir de convoquer le tribunal sans son consentement. Le gouverneur crut 
« (il est heureux qu’on l'ait si vite convaincu !) ce qu'on lui disait ». Phrase 

que personne, j'espère, ne réussira jamais à laver de son ineptie. Est-ce que 
pendant l’absence du procurateur il n’y avail personne pour le remplacer ? 

pour arrêter, avant l’arrivée du gouverneur, les Juifs qui avaient commis une 
usurpation des pouvoirs? C’est se faire une bien piètre idée de l'administration 
romaine. Mais, ce gouverneur à qui l’on apprend ses droits? Et les Juifsempres- 
sés de direqu'’ils n'ont pas le droit de juger? Maïs, ce sont les mèmes qui disent 

la mème chose à Pilate [Jean 1851, cf. supra p. 134 note 2]. Mais oui, Pilate et 
Albinus porlent une mème marque d'ignorance: c’est celle que leur applique 

l'apologétique chrétienne. Caric’est elle qui dépouille les Juifs de leur juri- 
diction, c'est elle qui leur fait crier qu'ils en sont dépouillés. Elle ne nous dit. 
de vrai qu’une chose. C'est quand elle aflirme que les magistrats romains 
ne savaient rien de celte déchéance. Et cela pour cause.…., car la loi romaine 

ne l'avait pas dictée. Cette interpolation a donc brodé sur un fait vrai: il a 
dù y avoir un Juif — s'appelait-il Jacques? — exécuté par jugement du 
Sanhédrin. Mais, un récit détaillé relatif à un Sanhédrin ayant pleins pouvoirs, 
s’accordait mal avec les récils évangéliques. Aussi fallait-il arranger ce récit 
et on l’arrangea peu à peu, pendant deux siècles, jusqu’à ce qu'on lui ail 
donné sa forme actuelle. Ce procédé nous montre la préoccupation d’écarter 
des œuvres de Josèphe tout ce qui aurait pu indiquer une autonomic judi- 
ciaire des Juifs sous les procurateurs romains, ct, seules quelques phrases 
incidentes mentionnant ceticautonomicont échappé à cetémondage. Cf. supra 
t. 1 p. 18 note 3. — Sur Jacques ct sur le texte de Josèphe, voir K. A. 
Credner, Einleilung in das Neue Testament, 1. 580-582, 1836 Halle: Schürer 
1. 081 ss., et la littérature qu'il cite p- 582 note 46. Il est fort curieux de 
voir Mommsen Dr. pén. 1: 280 note 2 fin, accepter le récit tel que. C. Clemen, 
Paulus 1. 217, admet, sans raisons ni arguments sérieux, l'authenticité. 
CT. aussi, en dernicr licu, K. Steck, Das echte Zeugnis des Josephus von Christo, 
Protestantische Monatshefte 16 (1912) 1-11 [Das echte Zeugnis — c’est notre 
texte !]. . 

1. Le tribun de la cohorte de Jérusalem n'avait pas à convoquer le San- 
hédrin pour juger Paul, comme le dit Fauteur des zlctes 22%. Ce non-sens 
juridique a choqué même les théologiens. Certains d’entre cux, pour sauver 
le récit où il se trouve, admettent'que ce verset ‘est intcrpolé, cf. Wendt 
op. ci. p. 359 note 1. Contra, Schürer 2. 26». — C'est probablement ce 
verset qu'avait déjà en vuc l’interpolateur de Jos. Ant. 0. 9. 1 quand il dit 
que le Sanhédrin ne pouvait pas se réunir sans le consentement du procu- 
rateur. Ï] faut noter ici que dans tous les autres récits du N.T. relatifs à la 
juridiction du Sanhédrin, celui-ci se réunit seul sans autorisation romaine. 
Voir les citations de la note suivante. 

2. Jésus est arrèté par les Juifs, Me. 14%= M1. 26. [Cependant, d’après 
Jean 18%: % ce sont les Romains qui l’arrêtent. Jean a raison, au cas où l'on 
considère Jésus comme un séditicux, cf. plus loin p. 1475ss. Cf. cependant 
Momumsen, Dr. pên. 1. 280 note 2]. Pierre et Jean sont arrêtés par les Juifs, 
Actes 43 et 518.26, De mème Ltienne, Actes GX, [Sur la valeur de ces 
récits des Actes, voir supra p. 138 note 2].
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sant seul exécuter les sentences de mort', en matière religieuse”. 
Juridiclion de droit commun. Les mêmes droits de juridiction 

sont exercés par le Sanhédrin, peut-être, aussi en matière de 
droit commun*, mais seulement dans certains cas que 
nous ne pouvons pas déterminer. 

Compélence rationc personæ. — En matière religieuse la 
compétence du Sanhédrin a même, du moins sur un point, une 
étendue considérable. II peut — privilège énorme accordé aux 
Juifs et que, au siège de Jérusalem, Titus leur reproche justement 
de n’avoir pas assez apprécié — le Sanhédrin, disions-nous, peut 
exercer la juridiction capitale, que le droit public romain ne ré- 

servait aux pays ct cités que sur leurs nationaux‘, même 
sur un non-Juif, füt-il ciloyen romain, au cas, ct seulement dans 
ce cas, où il se permettrait de passer l'enceinte du Temple*. 

1. Sur l'exécution de Jésus, voir ce que nous avons dit supra p. 134 note 
2. Des exécutions dans les formes juives sont celle de Jacques, Jos. Ant. 
20. g. 1 ct celle de la fille du prêtre, m. Sanhédrin 7. 2 reprod. supra p. 138 
note 1. Ajouter B. J. 6. 2. 4 et ce que nous en dirons, ci-dessous note 3 el 
plus loin p. 148 note 1. L'exécution d’Etienne, Actes GS, à aussi licu 
dans les formes juives, voir supra p. 138 note 2. 
*2. Tous les procès indiqués jusqu’à maintenant sont des procès religicux. 

3. En effet, il paraît que dans certains cas le Sanhédrin juif avait même 
la juridiction en matière de droit commun. Ainsi, Cumanus fait punir les 
habitants des villages autour de Bethoron pour n'avoir pas poursuivi les 
brigands : Kovuaxvos Gè méginéubas sobs Ex rüv rAnclov 2WU0Y DELTA 
éxéheucev dvdyechar eds xôrdv, Érixaüv dre un dubExvres [terme qui signifie 
poursuivre en justice; les Juifs avaient donc le droit ct le devoir de punir, 
ct tout au moins, celui de faire eux-mêmes la police et de faire punir par 
l'autorité romaine] =cs Anstès ouAltborev, Jos. B. J. 2. 12: 2 $ 229. — 
Les termes employés par Josèphe ne sont pas assez nets pour laisser 
comprendre exactement ce qui restait aux Juifs de la juridiction de droit 
commun. Ce passage fait difficulté ct il ne peut se concilier avec les cas de 
juridiction procuratorienne sur les brigands, cas cités un peu plus loin, 
P+ 143 note 2. —— La Mischna suppose aussi dans certains passages — qui 
se présentent avec un caractère d’historicité — que soûs les procurateurs les 
Juifs exerçaient parfois la juridiction pénale en matière de droit commun. 

4. Mommsen Dr. pén. 1. 129 ct 255. - 
5. Voilà les termes de Titus : 42° où buse, © piaswrarot, TOv dsÜSaxTov 

TOBroy rpoubikeche +@v éylov; oùy buste à Très Ev abr® oThus discTicure, 
yedupactv EXAnvexcte ai Auetécon riyapayuéves,  wnèévx +d yelciov dres- 
Give RapayyéAe ; cûy huete S robs drecGivrus butv dvarpely Enercéhanuey, 

adv Pouxids 16 95, Jos. B. J. G. 2. 4 S 124-126 (cf. Jos. An. 15. 11. 5). 
La dernière phrase dit assez clairement que les Juifs pouvaient mettre à mort 
les païens transgresseurs de l'enceinte du Temple. Il faut vraiment avoir à 
cœur de démontrer une opinion non-baséc sur des documents, pour inter- 
préler notre texte * — comme le fait, p. ex., Schürer 2. 262 — dans le sens 

“Le traducteur syriaque du Ge livre de la « Guerre Juive » de Josèphe, (cf. supra L. 1 
p. 9 note 3) met dans notre texte la mention de la stèle et traduit (trad. allem. de 
Kotlek) : « Wir haben cuch befohlen, dass jeder der Euren Befehl übertritt sterben 
« soll, auch wenn er ein Rôümer wäre », 
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Et peut-être est-ce un cas de ce genre qu'il nous faut voir dans 

le procès de l’apôtre Paul', Juif citoyen romain, au cas où l’on 

‘admet un fond historique au récit des Actes des Apôtres. 

que Titus entendait dire que c’était l’autorité romaine qui mettait à mort le 
transeresseur. En réalité, Titus dit juste le contraire. H insiste sur ce que la 
faveur accordée auxJuifsavaitd’extraordinaire, extraordinaire non parcequ’on 
leur a permis de maintenir leur règle même à l’encontre des païens, ceux-ci 
fussent-ils citoyens romains — cela ne serait pas un bien grand privilège, 
car il devait y avoir sûrement des privilèges analogues dans tous les pays sou- 
mis, puisque l'autorité romaine veillait prudemment à ce que les citoyens nc 
foulassent pas aux pieds des coutumes chères aux sujets de l'Empire en provo- 
quant ainsi des révoltes — mais, privilège extraordinaire parce qu’en abdi- 
quant, en quelque sorle, sa souverainetésur ses citoyens, Rome a laissé Les Juifs 
punir, punir eux-mêmes, le citoyen romain qui transgressait l'enceinte du 

Temple. C’est dans notre sens, dans un sens naturel, que l’on interprétait 
autrefois, parait-il, Le texte de Josèphe pour mettre en doute son historicité, 
maïs, on a changé et eu recours à la dialectique dès que cette historicité fut 
démontrée de façon éclatante par la découverte, en 1872, de la stèle même 
que mentionne Josèphe: Elle contient l'inscription suivante: wr0èvx ie- 
vevû elonossbsÜar Évrd: vod nest rù lesbv TEpÉATOY xa nest66ou. &s à” dv 
Xk907, Eavrde drug Eorat à 7 d ÉEaxoNoubety Oiværov, Clermont-Ganneau, 
Une stèle du Temple de Jérusalem 1872 P., (extr. de la R. Arch. 1832. I. 
214-284, 290-296 ct pl. x) — Dittenberger OGIS. 2. 598. Pour l’empécher 
de dire ce qu'il dit si clairement, ce texte fut, à son tour, interprété par des 
hypothèses fantaisistes ; ces hypothèses sont nées de Ja crainte des apologistes 
juifs de reconnaitre que les Juifs avaient la mème conduite que tous les 
êtres humains organisés en État, qu’ils avaient leurs droits et leurs abus de 
droits, et de l’ embarras des théologiens chrétiens désireux d'écarter ce qui 
témoignait d’une autonomie judiciaire chez les Juifs avant 50. Voir aussi 
Derenbourg Journal asiatique 20 (1872) 178-195 : soutient que le judaïsme 
répugnant aux peines sanglantes, la menace s'entendrait donc d’unc peine 
divine. Clermont-Ganneau, op. ei. p. 11 note 2, émet l'hypothèse que 
l'exécution devait se faire par lynchage et cela par prescription légale ! — 
mais, reconnait que le meilleur sens est le sens naturel, et qu'il s’agit d’une 

- condamnation à mort. Cf. aussi Mommsen IR. 11.96 note ct Bertholet 

op. eil. (suprat. 1 p. 253 note 10) p. 311-313. Toutes ces hypothèses sont à 
écarter ct notre texte doit être entendu d’une façon naturelle, dans le sens 
d’une peine appliquée par l'autorité juive. 

1. À vraidire, comme partout où il s’agit de déterminer un point essentiel, 
concret, net ct juridiquement spécifique, les Actes nous refusent la ré- 
ponse. Ainsi, quel est le motif de l'arrestation de Paul ? De quoi accuse-t-on 
Paul? On nele sait pas. L'auteur des Actes nè le savait pas non plus. D'après 
Actes 21%-%et 258 (cf. 245), Paul serait coupable d’avoir enfreint la défense 
que nous avons discutée note précédente, en menant dans le Temple le païen 
Trophime [cf. la négation de Paul Actes 21%]; cependant, d’après Actes 26°, 
Paul aurait été accusé « de foi chrétienne » ; le Temple est cette fois scule- 
ment lelieu de l'arrestation, cf. encore 235%, 2/5, 24F.18ss., 2578.27, 966 [cf. 
22%: le tribun donne à Paul la question pour que celui-ci lui apprenne de 
quoi l’on l’accuse, et puis, 22%, il le remet au Sanhédrin aussi pour savoir 
de quoi on l’accuse]. Cette contradiction’ ne peut pas être réduite par l’opi- 
nion qui dit que Paul fut accusé des deux choses à la foïs. On admet aussi
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une pluralité de sources. Moyen commode. Mais, jusqu’au jour où l’on n'aura pas dégagé ces sources cl montré que chacune se tient et se suit dans les Actes, on est en droit de le rejeter ct de soutenir que ces contradic- ‘ Lions sont Ja caractéristique des ouvrages non-historiques, composés sans souci de la vérité, que ce soit dans un but d'édification ou autre. — Puisqu’on & aussi invoqué le cas de Paul pour prouver que le Sanhédrin n’avait pas de juridiction Propre monirons qu'on a eu tort et, que, avec ou sans la théoric des sources, on peut démontrer que le procès de Paul tel que le raconte les Actes est, au contraire, une preuve de plus de la compétence du Sanhé- drin — joue question d’historicité réservée. En effet, le tribun n'intervient dans lallaire et n’arrète Paul que parce qu’il apprend que la ville est en sédition, quia lola Jerusalem confunditur, Actes 21%!, et la 1°° question que le tribun lui pose est de savoir s’il n’est pas le Juif égyptien fauteur de séditions, * Actes 21%, L'intervention du tribun en matière de sédition est forLexplicable, cf. plus loin p. 147 ss. Mais, il ne s’agit pas de sédition et c’est pour cela que nous voyons le tribun remettre Paul au Sanhédrin, Actes 2230 [le texte dit à tort que c’est le tribun qui convoque le Sanhédrin, cf. supra p. 141 noie 1. Il le convoquerait donc, — droit réservé au Grand-Prètre — contrairement au droit juif, pour lui soumeltre, par respect pour ce mème droit, un cas de juridiction religicuse juive! Mais, la contradiction n’est pas isolée]. Le même tribun, à peine avait-il remis Paul à ses juges qu'il le leur soustrait. Pourquoi? Du récit méme résulte que c’est un véritable escamotageque l'auteur des Acles cache, par une diversion, en nous donnantune caricature d'une séance du Sanhédrin, Actes 23. On dit qu’en le soustrayant au Sanhédrin le tribun fait tout son possible pour se faire pardonner les mauvais traitements qu'il a. infligés à Paul avant que celui-ci ne lui ait appris sa qualité de citoyen, cles 22%, — La conduite du tribun à l'égard du Sanhédrin est si peu licite que Paul est envoyé au procuraleur nuitamment, Actes 2335. Ce- pendant, mème devant le Procurateur, les Juifs ne cesseront de récla- mer la juridiction sur Paul, Actes 245: « Nous voulions le juger (Paul) selon « notre loi (247) Mais le tribun Lysias étant survenu nous l'éla des mains avec « grande violence (24%) ordonnant que ses accusaleurs vinssent devant loi » [ce discours est tronqué, la fin manque], Félix, au lieu de prendre une décision, ajourne le procès sans motifs. [Cf. cependant 24°? où il veut attendre le tri- bun, maïs celle attente devait être bien longue et durer 2 ans, Actes 24°1, jusqu'au départ de Félix. Cet ajournement sans cause n’est pas une des moindres difficultés pour ceux qui défendent l’historicité des Actes]. Même au successeur de Félix, à Festus, une des premières choses — noter qu’ils n'ont rien fait pendant les » ans! — que demandent les Juifs, c'est encore le dioit de juger Paul, Actes 25%, et Festus d'acquiescer à cette demande, cles 25°. C’est alors que Paul, menacéd’étre livré aux Juifs, fait appel, ou plutèt provocation, à César: Actes 2511: « Que si je leur ai fait quelque tort, « ou si j'ai commis quelque crime digne de mort, je ne refuse pas de mou- « rir; mais s’il n’est rien des choses dont ils maccusent PERSONNE RE PEUT ME LIVRER À EUX ; j'en appelle à César (Kaicxcz ErixxkoGuat)». On pourrail dire, en style moderne, que Paul va jusque devant l'instance supérieure pour une question de compétence, de conflit de juridiction, et cela seulement parce qu'il était citoyen romain. Donc, même Pour ceux qui considèrent les Acles comme une « source historique de premier ordre», nous avons montré que cet écrit est loin de contredire notre opinion sur la compé- tence des tribunaux juifs. — Le côté juridique du procès de Saint Paul se trouve traité dans les monographies sur Saint Paul, cf. la bibliographie : dans Th. Zahn, « Paulus der Apostel», PRE. 15. 61-88 et dans Schweitzer,
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Compétence ratione loci. — Le Sanhédrin n'avait de com- 
pétence qu'en Palestine”. : 

Après la mort d’'Hérode*, cette compélence fut réduite encore 
davantage, car, le royaume étant maintenant divisé, elle était 

limitée par l'imperium que les SUCCOSSEUrS d' Hérode exerçaient 

dans Icurs monarchies respectives* 

Une compétence extra-palestinienne, reconnuc par Rome au 
Sanhédrin — comme on l’a soutenu en se basant sur les Actes 

des Apôtres* — nous paraît problématique. Josèphe, qui nous 
= 

apprend que l’empereur n’à accordé à aucun autre roi, qu'à 

Hérode, le droit d’extradition, ou, comme il dit, le pouvoir 

extraordinaire de réclamer un fugitif même à une ville ne lui 
appartenant pas, n'aurait pas ‘oublié de dire qu'un semblable 

droit, ou un droit analogue, appartenait aussi au Sanhédrin‘. 

Gesch. der paulinischer Forschunqg. Th. Mommsen a consacré un article à ce 
procès Die rechtsverhälinisse des Apostels Paulus ZNTW. 1 (1901)81-96 = Ges. 
Schr. 3. 431-446 [à qui a répondu, au point de vue apologétique, Valentin 
Weber, Die Glaubwürdigkeit der Apostelgeschichte und ihr Kritiker Theodor 

Mommsen, Katholik 82 (1902) 1-11. Ce Monsieur ose dire à Mommsen si tacuis- 

ses]. Cf. aussi K. Lake, What was the End of St. Pauls Trial, Interpreter 
5 (1909) 147-156, cf. 329 ss., et 438 ss. ; U. Holzmoeister, Der heilige Paulus 
vor den Richterstuhle des Festus, Z. f. katholische Theologie 1912. 489-511, 
742-783 (inaccessible). Cf. aussi les auteurs cités plus loin p. 163 note 1. 

1. Le droit de juridiction religieuse même sur les Juifs extra-palestiniens 
reconnu par César à Hyrcan I (Jos.-Ant. 14. 10. 2, cf. pour Simon Mac- 
chabée, : Mac. 15°!, cf. note suivante) impliquait pratiquement la recon- 
naissance extra-palestinienne du Sanhédrin, car Hyrcan II n’exerçait pas 
seul la juridiction religieuse, cf. supra p. 128, il nous est cependant diffi- 
cile d'admettre que cette compétence du Sanhédrin se soit continuée après 
Hyrcan. Cf. notes suivantes. 

2. Mentionnons ici le droit d'Ilérode de se faire remettre, par les autori- 
tés romaines, les criminels enfuis de Palestine, Jos. B. J. 1. 24. 2 $ 474 
(dent yao Bacihéov rocxdrnv Kaïozp sosxdrnv Édmxev Eloucias, Gore roy dx” 
adroS œuyourz xaù ù rcocnxodons nôkeus ÉExyayeiv). En droit, Hérode aurait | 
donc pu demander l’extradition des délinquants religieux pour les livrer au 
Sanhédrin, — mais, en fait, il n’a sûrement pas usé ‘de cette faculté. Simon 
Macchabée avait, en 139, obtenu du Sénat romain l’extradition des criminels 
Qotuof) juifs, réfugiés, non seulement du territoire romain, mais aussi de 
celui des rois et cités alliés de Rome, 7 Mac. 15*1. (Le texte cité est unc 
lettre de Rome à ses alliés, cf. supra L. 1 p. 131 ss., aussi Schürer, 2. 259 
note 0, soutient-il que Rome sans s’ y obliger a obligé seulement ses alliés 
à cette extradition. Raisonnement étonnant! Car Rome a dû à plus forte 
raison s’y obliger. Cette conclusion logique est appuyée aussi par la faveur 
accordée à Ilérode). Sur l'extradition, Mommsen Dr. pén. 1. 125 ss., (les 
textes que nous citons ont échappé à l'attention du grand historien). 

ï Cf. supra p- 130 notes 2 et 3. 
. Actes °. 

5. On pourrait, en somme, concevoir fort bien que la faveur accordée à 
Iérode fût passée au Grand-Prêtre ou au Sanhédrin. Mais, cela est peu pro- 

Il—10
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b) Autorités romaines. 

: Gompétence ratione materiæ. — Ce dont le Sanhédrin 
élait surtout jaloux, c'était de sa juridiction en matière reli- 
gieuse. 

- Juridiction religieuse. — On la lui laissa d'autant plus volon- 
tiers que le pouvoir romain devait avoir une bien médiocre envie 
de se mêler des querelles religicuses de ses sujets — ef il y au- 
rail élé obligé, s’il n'avait pas laissé fonctionner le Sanhédrin. 
En cffet, l'exercice de la juridiction romaine impose aux juges 
romains le devoir d'appliquer des peines pour les délits prévus 
par les lois du peuple soumis, puisque l'abolition de l'autonomie 
judiciaire de ce peuple n'implique pas l'abolition de ses lois 
nationales, mais, habituellement, le maintien de ces lois, appli- 
quées, non plus par les autorités nationales, mais, par celles des 
Romains!. 

bable. Un cas où ce droit aurait pu s'exercer et ne s’excrça point c’est celui raconté par Jos. Ant. 18.3. 5 (cf. supra p. 139 note 2). On peut seulement se demander où l’auteur des Actes 9° s'est-il inspiré pour dire que le Grand- Prêtre donna à Paul (avant la conversion) des lettres pour les sÿnagogues de Damas « afin que sil (Paul) trouvait. quelques personnes de cette secte « (chrétienne) … ils les amenûât liés à Jérusalem ». Ce récit ne peut sûrc- ment pas suflire pour nous amener à reconnaître au Sanhédrin une juridic- tion en dehors de Palestine, mais on ne doit pas, non plus, dire, avec E. Schwartz, que « le Sanhédrin aurait été mal venu d'envoyer des « lettres de cachet contre les Juifs de la Diaspora : celui qui inventa ce non- « sens n'avait plus aucune notion de la vie juive antérieure à l’an 70», Zur Chronologie des Paulus, Nachrichten von der kônigl. Gesellschaft der Wissenschaflen zu Gültingen, philol.-historische Klasse 1907. 275. L’autcur des Actes a ignoré le véritable état des choscs d'avant 50 c’est évident, mais il n’a pas inventé la situation juridique; les quelques mots de r Mac. 15° . et de Jos. B. J. 1.24, » ont-ils suffi à arrèter son attention, ou s'est-il ins- piré de Ant. 14. 10. 2, ou a-t:il calqué son récit d’après un récit perdu d'un fait historique». ° 
1. Mommsen, Dr. pénal 1. 133:« Il y avait en droit strict, dans l’em- pire romain, autant de circonscriptions législatives et autant de droits pénaux qu'il y avait d'États autonomes ou quasi-autonomes » ; p. 136: « L’aréopage athénien a, encore à l'époque impériale, puni au criminel un falsificateur ; à Sparte la législation de Lycurgue, et en Sicile le droit pénal des différentes cités, même celui des villes sujettes, furent encore appliqués sous la domination romaine. … On peut conjecturer que pour les délits de religion, les droits locaux ou les coutumes juridiques des pays grecs et orientaux ont été en rapport avec le puissant fanatisme qui ÿ régnait ct ont dépassé de beaucoup la modération du droit d'empire ». Or, cette variété de législation devait être sanclionnée sous peine de rester théorique. Le droit religieux formait une parlie du droit national juif, il devait done être appliqué, soit par les Juifs, soit par le Procuratceur romain. Dans: les cas où le fait punissable était un délit connu par toutes Jes législations :
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Juridiction de droit commun. — Mais, ce que les gouver- 
neurs de la Palestine ne pouvaient pas négliger, c'était de 
réprimer les séditions contre Rome. Celle-ci ne s'était pas éla- 
blie en Palestine sans provoquer un réveil brusque de la con- 
science nationale juive, sans provoquer des révoltes. Or, ces 
révoltes ne cessèrent de se produire pendant toute la domination 
romaine ct continuèrent ainsi celles contre Ilérode, mais en deve- 
nant plus dangereuses, parce que de plus en plus mieux organi- 
sées'. Contre ces sortes .de crimes, auxquels s'ajoutaient encore 
les méfaits des brigands, le Sanhédrin n'avait ni la volonté ni le 
pouvoir de réagir — car la force armée était entre les mains des 
procurateurs. Leur répression incombait donc à ces derniers 
— Et, en fait, tous les cas connus de juridiction procurato- 
ricnne, cn Palestine, sont relatifs aux séditicux et aux brigands. 

meurtre, adultère, etc., on comprendrait à la rigueur que le gouverneur ro- 
main ait appliqué le jus gentium pénal constitué par lesloïs romaines, comme 
le veut Mommsen L. cit. p. 137 ss.; maïs, au cas où un fait est délictucux 
sculement d’après la loi d’un seul pays sujet, c'est la peine prescrite par 
ce pays qu’on devra appliquer. Faute de connaissances juridiques, beaucoup 
d’interprètes « avancés » du N. T. s’acculent eux-mêmes dans une impasse à 
propos du procès de Jésus, en soutenant que les Juifs n’avaient plus de 
juridiction propre, ct que, par conséquent, le procès devant le Sanhédrin 
est imaginé par les évangélistes, et que seul Pilate pouvait le juger. pour 
crime contre Rome. Ce qui est confondre le délit avec l'autorité compétente 
à le juger. Théoriquement, Pilate aurait pu avoir la compétence de juger Jésus 
pour crime contre la religion juive si les Juifs n’avaient précisément pas 
obtenu l’autonomie judiciaire en matière religicuse. La question est donc de 
savoir si, cnfait, il le jugea vraiment pour crime(cf. supra p. 134note2)con- 
trelareligion juive. Or, àcelail est à répondre négativement, car jamais les pro- 
curateurs n’ont empiété, en celle matière, sur la compétence du Sanhédrin. 

1. Cf., p. ex., les révoltes deJudasle Galiléen, Jos. B. J. 2.8. 1; Ant. 18. 
1. 1'et6; 20. 5.2; et de Theudas, Jos. Ant. 20.5. 1 et 2, cf. note sui- 
vante. ‘ 

2. Dressons ici la liste complète des cas de juridiction procuratorienne en 
Palestine : ‘ | 

À la mort d'Hérode, il y a des troubles en Palestine. Vanus, légat de 
Syrie, les calme, pour un moment, en punissant les coupables, Jos. Ant. 
17. 10. 1. Mais, la révolte éclate de nouveau, et il fait crucificr 2 000 Juifs, 
dos. Ant. 17. 10. 9, ct envoie les chefs des rebelles à Auguste, Jos. Ant. 17. 
11. 10.— L'activité judiciaire de tous Îes procurateurs ne nous est pasconnue, 
nous avons des renscignements seulement sur celle de : | 

Poxce-Pirate (26-86. Sur lui, voir la litt. citée supra p. 134 note 2]. 
C'est un de ceux qui foulait, le plus, aux pieds les coutumes juives et les 
lois romaines. Cependant, nous neconnaissons aucuncasoüilait em- 
piété sur la juridiction religieuse des Juifs. Il tient des assises régu- 
lières, mais ceux qu’il juge sont des séditicux, Jos. B. J. 2. 9. 3. Il procède 
aussi contre les Juifs selon le droit de gucrre et non selon les règles de la 

justice. Il prépare un massacre des Juifs, Jos. Ant. 18. 3. 1: B. J. 2. 9. 
© 2-3; fait traitreusement attaquer les Juifs par ses soldats, Jos. Ant. 18. 3. & ‘
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On peut même se demander si, pour Îles autres crimes de 

‘droit commun, il n’y avait pas concurrence entre la juridiction 
des iribunaux juifs et romains‘. 

2; B. J.2. 9. 4; de mème les Samaritains, Jos. Ant. 18. 4. ». Ces abus 
provoquent sa révocation. Mais, ce qui est certain, c'est que Pilate invoqua 
sûrement comme excuse l'esprit séditieux des Juifs. Philon, Leg. $ 38 [M. 
I 590] l’accuse de: vénalité, violences, brigandages, mauvais traitements, 
vexalions, cruautés sans fin et insupportables. Même si l’on prouvait que 
Pilate ait empêché le Sanhédrin de fonctionner, il y aurait un abus de plus 
de sa part, mais nullement une preuve des droits que Rome accordàa ou 
enleva aux Juifs. Sur le procès de Jésus, voir supra p. 134 note 2. 

Cusrius Fapus [44.3 Jos. Ant. 19. 9. 2] rend justice en matière poli- 
tique. Aïnsi, il tranche le conflit entre Perée et Philadelphie, Jos. Ant. 00. 
1. 1; il exécute un bandit, ibid. ; il exécute le rebelle Theudas, Jos. Ant. 
20, 5. 1. ° 

Tinère ALexaxDRE [? — 48. Jos. Ant, 20. 5. 2] fit crucifier Jacob ct Simon, 
fils du rebelle Judas le Galiléen, Jos. Ant. 20. 5. 2, rebelles eux-mêmes pro- 
bablement, 

Cuwaxus [48-52. Jos. Ant. 20. 5. »). En sa qualité de fonctionnaire res- 
pônsable de la sécurité publique, il punit les habitants de certains villages 
pour n'avoir pas poursuivi ct puni les brigands, Jos. B. J. 2. 12. 2 & 220. 
Sous sa procuratèle, le gouverneur de la Syrie, Ummidius. Quadratus, 
intervient dans le conflit entre Samaritains et Juifs, fait crucifier ceux 
qu'il croyait coupables et envoie leurs chefs, à Claude, Jos. Ant. 20. 6. 
1-3; B.J. 2. 12. 3-7. [Ummidius Quadratus prononceces condamnations en 
tribunal, ist Béuxros, $ 130, à Lydda, sur la plainte des Samaritains]. 

Féux [52-? Jos. Ant. 20.7. 1: B.J. 2. 12. 8] crucific beaucoup d’habi- 
tants, mais en les accusant de rébellion, et envoie à Rome leurs chefs, Jos. 
Ant. 20.8.5; B. J. 2. 13. 2. Il fait aussi décapiter les rebelles qui prèchent 
l'affranchissement de Rome, Jos. Ant. 20. 8.6; B.J. 2. 13. 14. Sous lui 
est placé le procès de Paul, cf. supra p. 143 note 1. 
 Fesrus [?-629. Jos. Ant. 0, 8. 9; B. J. 2. 14. 1] fit exécuter les faux 
prophètes qui prèchaient contre les Romains et se faisaient suivre dans leurs 
pérégrinations par des foules qui pouvaient devenir dangereuses, Jos. Ant: 
20. 8. 10. Sous lui, le procès de Paul, cf. supra p. 143 note 1. ‘ 

. Aumxus [629-64. Jos. Ant. 20. 9] fit emprisonner un grand nombre de 
sicari, maïs libéra ceux qui payaient, Jos. Ant. 20. 9.2et5; BJ. 2. 141. 
Pendant sa procuratèle il est cité un curieux cas de juridiction — sur lequel 
on n’insiste pas suffisamment quand on étudie la vie de Jésus —: un cer- 
tain Jésus, fils d’Anan, prédit la ruine de Jérusalem, les chefs [észovze:] 
juifs le font flageller et le remettent à Albinus qui, à son. tour,'le soumet à 
la même peine, Jos. B.J. 6.5.3 $ 306 ss. IL est évident que nous somines, 
ici aussi, en présence d’un cas pouvant élié interprété comme rébellion : car 

- la ruine prédite devait sûrement être la peine méritée pour la tolérance du 
joug étranger. Schürer 2. 262 note 82 déclare ne pas comprendre pourquoi 

. ce Jésus fut puni ni pourquoi il fut remis à Albinus. 
Fronvs [64-66. Jos. Ant. 20. 11. 1]. La. population aurait supplié Félix 

de punir les brigands, Jos. Ant. 20. 11. 1: B. J. 2. 14.2. Il siège en tri- 
bunal pour réprimer des cas de sédition, Jos. B. J. 2. 14.8. 

1. I est fort probable, quoique non certain, que même quand il s’agis- 
sait de crimes de droit commun, c’élait l'autorité juive qui sévissail, qui
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Compétence ratione personæ. — Mais, en dehorsdes cas de 
sédition, et de brigandage, oùlajuridiction romaine remplaçait la 
juridiction j juive, quoique les coupables fussent Juifs, il y avait 
des cas où elle était seule compétente à l'exclusion complète du 

Sanhédrin : c’est pour tous les délits, à l'exception du crime de 
transgression de l'enceinte du Temple, où les coupables étaient 
paiens — cc qui se présentait souvent dans la population mélan- 
gée de la Palestine — et, surtout, citoyens romains. C'est 
d ailleurs en prév ision de ce dernier cas, que les procurateurs de 

la Palestine étaient munis du jus gladii'. 
En somme, en matière de droit commun, la ; juri idiction des 

procurateurs est une continuation de celle des rois juifs. 

$ 2. — APRÈS L'AN 70 

a) Aulorités romaines. 

: Après 70 les gouverneurs envoyés par Rome sont, en prin- 

cipe, les seuls maîtres du pays. Toutc juridiction pénale leur 

appartient en droit. Ce principe était maintenant d’une 

application plus aisée, car le droit ‘pénal juif jouissait difficile- 

devait sévir. — À ce point de vuc le cas cité, supra p- 142 note 3, où 
Cumanus punit les autorités juives pour n'avoir pas réprimé le brigandage 

est caractéristique, et cela d'autant plus qu'il est corroboré par le fait que 

le Talmud suppose aussi que la juridiction pénale appartenait aux Juifs, 
mème en matière de droit commun. En outre, aucun cas de juridiction 
procuratorienne en matière de droit commun ne nous est connu, car les 

cas de brigandage cités par Josèphe sont très probablement des cas de sédi- 

tion. Quand on fi Josèphe, on voit avec quelle légèreté il traite de brigands 
lous ceux qui veulent s'affranchir du joug romain. L'état de nos documents 

nous perinet plus d’une fois de réparer l'injustice commise par l'historien 

calomniateur et de rendre la qualité de patriote à plus d’un que Josèphe 

flétrissait du nom de bandit. Notre conviction est que la juridiction de 

droit commun appartenait aussi aux Juifs, et cela n’est que très conforme 

au droit public romain. « Pour les pérégrins, auxquels appartenaient encore 

« sous le Principat la grande majorité des proyinciaux, le véritable tribunal 
. «répressif, d’après l'organisation de l'empire romain, était l’autorité locale 

«autonome », Mommsen, ‘Dr. pén. 1. 279. [Il est curieux de remarquer 
qu'après avoir formulé cette règle, claire et fondée sur des faits certains, 
Mommsen l'affaiblit par des raisonnements basés sur des documents de la 
faiblesse de ceux fournis par le N. T.— sur eux seuls]. 

1. Jos. B. J.2.8.1$ 117: êm <p0706 TÂs irruxs racè ‘Pouaxtors Tfeus 
Koz@v:os rére ué/pt Fo xrelvery huGby ras Kaczg0s Étouciav.. Cf. Jos. 

Ant. 18. $ 2: fynsomevos ovèsév th Er räctiv Éouclx — aussi sur 
les citoyens: roinains, cf. Mommsens Dr. pén. ‘1. 285 note 3. — Sur le jus 
gladü, voir Mommsen, Dr. pén. 1. 2838 ss. ; THirschfeld Verwaltungsbeamten ? 
of ss.; cf. Le même, Sützb. Bertin 1889. 438-439.
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ment, après l'an 70, d’une reconnaissance officielle étendue*. 
Tous les crimes de droit commun appartiennent désormais à 

la compétence exclusive des autorités romaines — sans aucune 
concurrence, en celte matière, avec les autorités juives ?. 

Quant aux crimes religieux graves, le procurateur n'avait plus 
à en connaître, car le droit qui sanctionnait ces crimes — le: 
droit juif — ne s’imposait plus au respect du magistrat romain, 
du moins quand la pcine était la mort*. 

1. Cf. supra p. 146 note 1. | 
2. Origène In Rom. 1. 6 e. 7 (PG. 14. 1073): Mortuus sermo legis [le droit 

mosaïque] …{omicidam panire non potest nec adulleram lapidare, hæc enim 
sibi vindicat Romanorum polestas. Idée qui revient aussi C. Celse 5. 26: 
les Juifs ne peuvent pas exécuter les peines de mort prescrites par 
Moïse : exécuter par :la lapidation ou le feu, etc. Cf. surtout la Didas- 
calie ch. 26, conservé heureusement dans les deux versions, syriaque* 
et latine [cf. supra t, 1, p. 78 nole 2], cette dernière porte, 6. 19. 2, éd. 
Funk: Tu aulem, si hodie sub secundatione (le Deutéronome) desideras esse 
Romanis imperantibus, quæ sunt secundalionis Jacere non poles : neque enim 
lapidare malignos neque interficere ilololatras neque ministeria sacrificiorum 
facere cic. D'où Const, Apost. 6. 24. 3-5: (3), xai aûrot drd Pouxtov +76 
&oucixs Tepinséfricav at Ts vouxn hatoelas, zertwhvuévor ÊE elcr xx avargetv 
oÙs dy Oélwat za Oüeur dre GÉkostv. (4) Gù xx siciv ÉriraTigatot, uà 
Guvauevor noustv Tà Ôtureraymévz (selon Gal. 31° cbn. Deut. 275). (5.) 
addvarov dé Écriv êv Gtxox LE peraid ÉOvGiv Gvrus mdvrx rà 703 vduov Erirehetr 
aüroÿs" drayogebst yas abrots d Oeïos Moss. Iegemonius, Acta Archelai 50. 
4 (éd. Bceson, GCS. 16. 74 = PG. 10. 1502): Sicut nunc videmus regibus 
eos (se. ludacos) principibusque subiectos tribata pendere, nulla sibi potestate 
vel iudicandi vel puniendi concessa. Quand les Juifs voulurent réprimer 
eux-mêmes des crimes de droit commun, ils furent punis pour usur- 
pation. C'est ainsi que s'explique ce que raconte J. Meguilla 2. 2: une 
femme juive Thamar, condamnée à une peine par des juges juifs, se 
plaignit au proconsul qui punit les juges juifs; sur ce cas, cf. Grætz 42. 308- 309; J. Perles, HGWJ. 37 (1892) 359-861 ; et aussi Bacher, Ag. der pal. 
Amoräer 2. 94-95. — Cependant, dans les petits délits et contraventions on 
reconnut aux Juifs, même quand il s'agissait d'infractions de droit commun, 
une certaine compétence, ainsi R. Akiba [mort sous Hadrien] condamna à 
4oo deniers d'amende un individu qui, dans Ja rue, avait défait les cheveux - 
d’unc femme, j. Baba Qamma 8. 6; Simon b. Lakisch (3° s.) prononce une 
amende d’une livre d’or pour coups, ibid. ; une condamnation à des dom 
mages-intérêts pour coups (4° s.), j. Ketouboth 4. 8; R. Jlouna (4° s.) 
condamne à une amende pour une gifle, b. Baba Qamma 37". — Comme 
dans les villes palestiniennes organisées en cités el occupées exclusivement 
par des Juifs, comme Tibériade, Diocésarée, Capernaum et Naza- 
reth [Epiph. {æres. 30. 11, PG. 41. 424 ss.], il n'y avait que des autorités 
juives, celles-ci exercèrent la juridiction de droit commun, en tant que 
cette juridiction était reconnue à toute ville {cf. sur la juridiction munici- 
pale, Mormmsen, Dr. pén. 1.228 ss.], mais non parce qu'elles étaient juives. 3. Il s'agit donc, non seulement d’une déchéance de l'autonomie judi- ciaire juive, mais aussi d’une suppression partielle du droit pénal juif. 

* La trad. allemande d’Achelis Pp. 133 porte [nous la reproduisons parce que plus ferme, en cet endroit, que celle de Nau, p- 151]: « Du also der du hcute unter der
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Quand, pour un crimic religieux, le droit juif n'édictait pas la 

mort, les autorités compétentes étaient les autorités juives. : 

b) Autorités locales. 

Après l'an 50 les autorités nationales juives n'ont plus aucune 
juridiction en matière “capitale : : qu'il s'agisse > de crimes de 
‘droit commun ‘ ou de crimes religicux. 

Cependant, on les laisse encore punir de mort ces derniers 
crimes. Mais, ce qui. avant l’an 50, était un droit pour les Juifs, 

n'est désormais qu'une simple tolérance * 

. Cf. Origène L. cit. (p. précédente note 2). 
2. Origène Ep. ad African. $ $ 14(PG. 11. 81 ss.) : Ka vüv yoùv Poustoy 

fareubrer, 4a “ovizieoy <ù Sôgaxuov adrots Tehkcv= uv, Gczx GSUYLOEOUVT <05 

Kalcxsos dvépyrns 729? aoroïs dévarae, &s prèèv à dtagésetv GaorAstoyros 703 
vous, Touev ot renetgauévor. Diverar CE xœi apvrigia Rex Pérus xaTù Tùv 
véu0v, at aaraueiove al rives <hv Er! To Oavdrw. oÙtE meta TRS TAVTR Els 

rodro Tapénsixs, oÙTe ue +4 <0ù havlave tv To Proiedovra. za T6ÿTo ëv: Th 

1oza Toÿ Édvous robv Gtarsibavres 46vov peuaraue xat rer no DOS feu. 

Donc en l'an 240, (date de la lettre ; elle est écrite de Nicomédie, Har- 
nack GAL. 2, 2. 48 note 2, go) le Patriarche juif exerçait la juridiction 
capitale en Palestine. Preuve de plus de l'existence d’une juridiction capi- 
tale propre en Palestine avant l'an 30: car il serait incompréhensible qu’au 
3 s., époque où l'indépendance des provinces disparait de plus en plus, 
on cüût toléré aux Juifs des droits qu ’on leur aurait enlevés avant lan %o, 
où l'autonomie des provinces était plus grande ct le pouvoir des gou- 
verncurs plus petit. Que dans notre cas il s’agit d’une survivance d’un 
droit ct non d’une innovation, cela paraît évident à tout esprit non pré- 
venu. — Le texte d'Origène provoque cependant deux observations à cause 
de sa forme trop concise: 1° IL est peu probable que le Patriarche ait seul 
exercé la juridiction capitale sans la collaboration du Sanhédrin; 2° Notre 
texte, quoiqu'écrit par Origène pour apporter un argument en faveur de l’au- 
thenticité de l’histoire de Suzanne, — où les Juifs sont censés avoir eu à Baby- 
Jone la juridiction propre en matière de droit commun — ne vise sûrement 
que la juridiction en matière religieuse ct n’est donc pasen contradic- 
tion avec un autre texte cité p. précédente note 2, et relalif à la juridic- 
tion capitale dedroitcommun. Dans ce dernier cas la juridiction juive 
n’est mème pas tolérée par les Romains (cf. p. précédente note 2), tandis qu'en 
matière religieuse, tout en ne reconnaissant pas légalement la juridiction ca- 
pitale juive, ils la tolèrent en fait. Les deux textes nese contredisent point. 
Le témoignage d’Origène, preuve irrécusable,. démontre, une fois de plus, 
qu'on ne doit user des renseignements rabbiniques qu'avec prudence, et 
que de leur silence, on ne doit rien conclure. C’est un contemporain 
d’Origène, R. lossé, qui pose la règle que, depuis la destruction du 
Temple, l a juridiction capitale fut enlevée aux Juifs, b. Aboda-Zara St : pas 
un mot sur l'exercice de cette juridiction ! Peut-être pourrait-on pourtant 
trouver une confirmation d’Origène en sollicitant violemment le texte de 

«W icderholung des Gesctzes [le Deutéronome] sein willst, kannst da da die Rômer 
« hcrrschen, nichts tun, was in der Wiederholung des Gesetzes geschrieben stcht, 
« denn du kannst die Büsen nicht steinigen, und die Gützendiener nicht tüten, den 
« Opferdienst nicht verrichten, ete. [GF. maintenant Didascalie trad, Nau, 2e 64, pair].
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Du moment qu'on leur défendait d'appliquer la peine de 
mort, on pouvait laisser aux Juifs le libre exercice de leur juri-' 
diction religieuse — et on le leur laissa. | 

En fait, les Juifs l’eurent pendant toute l’époque romaine. 
Quand Théodose apporta des restrictions à leur juridiction 
civile, il dit expressément que leur juridiction religieuse ne sera 
point limitée!. : 

JusTiNIEX non plus — sauf dans un seul cas — ne la restreignit 
pas”. | : 
b. Baba Qama 117%: « Aba Arika (mort en 247. Docteur babylonien, mais . a étudié en Palestine d'où it revint dans sa patrie en 219, Stirack £inleit. p. 100. Ne pas oublier que la date de la lettre d’Origène est 240) dit à 
« Rab Kahana (qui dans l’exercice de sa fonction de juge à Babylone, venait 
« de tuer quelqu'un) : Kahana … les Romains (le texte porte Grecs, mais il 
« est certain que c’est les Romains que les rabbins babyloniens dési- 
« gnent ainsi, à l'époque) qui régnaient avant ne faisaient pas attention au 
« sang qu'on versait tandis que les Perses … Sauve-toi donc en Palestine ». — C’est aussi relativement à l'exercice effectif de la juridiction capitale que 
doit se référer la controverse sur laquelle la mischna Sanhédrin 11. 4etle midrasch' Sifré ad Deut. 810 ne nous donnent que l'opinion de R. Akiba (mort sous Hadrien) qui soutenait que le Sanhédrin de Iabné (Iamnia) était incom- 
pétent pour condamner à mort, ce droit n'appartenant qu’à celui de Jérusalem (quand il'existait). En somme, les écrits rabbiniques sont quasi muets sur le droit dont parle Origène. [En échange, le Talmud atteste Ja juridiction 
capitale de l’exilarque juif de Babylone, p- ex., b. Sabbath 156%: « Celui « qui est né sous la planète Mars versera du sang... Raba (l’exilarque; « mort en 320) dit: Je suis né sous la planète Mars. Abayé (son élève) lui « répondit: Maître, toi également tu fais punir et exécuter »]. 

1. C. Th. 2. 1. 10, cf. le texte supra p. 101 note 2. L’Interprelatio est fort explicite: fudi omnes, qui Romani esse noscuntur, hoc solum apud religionis suæ maiores agant, quod ad religionis eorum pertinet disciplinam, ita ut inter se, quæ sunl Iebræis legibus statuta, custodiant. 
2. C.J. 1.9.8: Judæi Romano communi iure viventes in his causis, quaæ tam ad superstilionem quam ad forum et leges ac iura pertinent, adeant sollemni more iudicia omnesque Romanis legibus conferant et excipiant acliones. Si l’on com- pare ce texte avec celui du C. Th. 2. 1. 10 (reproduit supra p. 101 note 2) on constate l'omission du mot non. Cela change le sens du texte. Mais, cette omission n’est sûrement pas volontaire, elle est plutôt im putable aux copistes qu'au lésislateur. [Cependant, tous les mss. l'ont ; l'erreur est bien ancienne car elle est reproduite aussi dans les Bas. 1. 1. 4o. Îl sc peut que dans les Basiliques il n’y ait Pas erreur, mais une mesure vexatoire de l’époque, auquel cas il faut supposer que même la juridiction religieuse fut totalement enlevée aux Juifs et alors c’est le texte des Basil. qui aurait influencé le texte du C. J.]. En effet, Justinien n’a pas entendu enlever aux Juifs leur juri- diction religieuse : a) Puisqu'il permet aux Juifs l'exercice deleur juridiction civile — sous une condition, cf. supra p. 103 ss. — il devait, à plus forte raison, leur reconnaitre l'exercice libre de leur juridiction religieuse propre, car, autrement, c'eùt été permettre aux Juifs, en somme, pour des motifs de tolérance religieuse, une juridiction civile, et leur interdire précisément la juri- diction relisicuse : inconséquence inouïc. Mais, en leur laissant la juridiction religicuse, qui, en somme, est une juridiction pénale, il ne pouvait pas leur
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SECTION 1I. — DIASPORA 

Les Juifs de la Diaspora n’eurent de juridiction propre 

qu'en matière religieuse, mais non en matière de droit pénal 

commun". 
Le droit de juridiction religieuse qui, après l'an 70, n'apparte- 

nait, légalement, aux Juifs de Palestine qu'avec de très grandes 

restrictions, semble n'avoir jamais été reconnu qu'avec ces 

restrictions aux Juifs de la Diaspora, avant comme après l'an 50. 
Mais, malgré cela, ce qui pour la Palestine n’est qu’ unc appli- 

cation du droit public romain laissant aux provinces, même en 
matière pénale, une certaine autonomie judiciaire, est pour la 

Diaspora un privilège sans égal dans l'Empire. Car en recon- 

naissant aux communautés juives la juridiction religieuse, on 
reconnaissait à des organisations, souvent entièrement formées 

d'étrangers, des droits reconnus seulement aux cités”. 

Le premier témoignage de l'existence de cette juridiction nous 
le trouvons dans un édit de César. Il y est accordé à l’ethnarque 

juif de Palestine et à ses successeurs la juridiction en matière de 

coutumes juives, même dans les communautés de la Diaspora*. 

Cette juridiction, il est évident, l’ethnarque aurait été dans 
l'impossibilité de l'exercer lui-même, César entend donc lui 

reconnaitre le droit de la déléguer aux autorités locales de la 

imposer, comme pour leur juridiction civile, une convention préalable d’ar- 
bitrage: la juridiction religieuse juive devait donc pouvoir s’exercer, au con- 
traire, plus librement, que la juridiction civile juive. La première restait, en 
somme, un for nécessaire pour les Juifs, tandis que la seconde devait être 
acceptée par les parties, à leur gré (cf, supra, p. 103 ss.); b) Heureusement, 
les textes des lois appuient encore notre conclusion. La Novelle 146 de Jus- 
linien, postérieure au Code, suppose le libre exercice de la juridiction reli- 
gieuse juive, et elle vient la restreindre, dans un cas seulement, et non la 
supprimer. Cf. supra, ch. 2 section HE $ 16, t. r p. 33r ss. 

1. Aucun document ne l'atteste. Cf. infra section [IL $ 1 plus loin p. 15655. 
2. Encore une preuve de la nature juridique spéciale de la communauté 

juive. Cf. supra ch. 4 Sect. TI $ 2,t. 1, p. 414 ss. 

3. Jos. Ant. 14. 10.1 2.8 195: dv re meraëd yévataf tu Léracts nest vis 
Plouôalov dyoyis, dsésrsr wor xoloiv yivecÜat [r25° adrois]. Quoique la phrase 
que nous reproduisons soil extraite de l'édit de César contenu dans unc 
adresse du mème aux Sidoniens, il est probable que l’édit avait une applica- 
tion générale et qu’il fut encore envoyé à d’autres villes. Cependant, Schürer, 
2. 259 note 30, restreint l’application de l'édit seulement aux villes limitro- 
phes de la Judée. — En tout cas, il est incontestable qu’il s’agit ici d'une 
juridiction sur les Juifs nés même en dehors du pays soumis à l’ethnarque. 
Ce droit de juridiction n’est pas à confondre avec le droit d’extradition reconnu 
aux princes juifs (cf. supra p.145 note 2) sur leurs sujets réfugiés, de Pales- 
tine à l'étranger, après la perpétration d’un crime.
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communauté‘, c’est-à-dire que l’ethnarque juif est le chef du 
pouvoir judiciaire des Juifs de la Diaspora, d'un pouvoir qui 
sûrement existait déjà avant l’édit de César. 

Nous avons, peut-être, dans cet édit la première disposition 
législative romaine d’une longue série de mesures analogues 
qui ne nous sont Pas parvenues. À cette série se relie celle des 
lois qui reconnaissaicnt au patriarche juif le droit d'accorder le 
pouvoir de juridiction pénale à ses préposés?. 

L'auteur des Actes des Apôtres mentionne aussi la compétence 
exclusive des Juifs en matière religicuse *. Si son récit était his- 
torique, il nous prouverait l'existence de la juridiction juive à 
l'époque de saint Paul*. | 

1. Ï] doit ÿ avoir la même idée juridique que dans la loi du €. Th. qui reconnait au Patriarche le droit de distribuer par délégation sa juridiction pénale, cf, section suivante $ 2 plus loin p. 159 ss., et supra ch. 3 section I t. 1 p. 808. | 
fo, Cf. supra ch. 3 Section It. 1 P- 398. 
3. Acles 182: ç Mais lorsque Gallion était proconsul d’Achaïe [cf. note esuivante] les Juifs (de Corinthe) se levèrent d’un commun accord contre « Paul, et l’amentrent au Tribunal ; 188: en disant: Celui-ci veut per- «suader aux hommes de servir Dieu d’une manière contraire à la loi « (juive?) ; 184: Et comme Paul allait ouvrir la bouche pour parler, Gal- € lion ditaux Juifs: S'il s'agissait, Ô Juifs, de quelque injustice ou de quel- « que crime, je vous écoutcrais patiemment autant qu'il scrait raisonnable : «185: Mais s’il cst question de disputes de mots, et de noms, ct de votre « loi, vous ÿ pourvoirez Yous-mêmes, car je ne veux point être juge de ces « choses, 18%: Et il les fit retirer du tribunal ; 1817: Alors tous les Grecs, «ayant saisi Sosthène chef de la synagogue, le battirent devant le tribunal, «el Gallion ne s'en mettait point en peine ». 

4. L. Junius Gallio [ef. Prosop. Imp. Romani 2, p.237 ss. (1897)] est mentionné dans une inscription, récemment découverte, comme proconsul d'Achaïe en l'an 52/53: Bourguet, De rebus delphicis imperaloriæ +latis p. 63, 1903 P.; cf. aussi Ramsay, Expositor série 7 1. 7 (Gigog) 468 ss. : E. Ch. Bäbut et A. Loisy. Le proconsul Gallion et Saint-Paul, Revue d'his- loire el' de lillérature religieuses, N. S. 2 (igit) 139-144; À. Deissmann, Paulus p. 159-177 : Der Prokonsulat des L. Junius Gallio, 1911 Tüb. ; G. Woh- lenberg, Eine Claudius-Inschrift von Delphi in ihrer Bedeutung für die pauli- nische Chronologie, Neue kirchliche Z. 23 (1912) 380-300. Il est évident que, 
de l'existence d’un proconsul de ce nom *, il ne résulte pas encore que le récit des Actes soit historique, pas plus que cette historicité n’est garantie par le fait que les Juifs eurent vraiment la juridiction religieuse dans la Diaspora. De ces deux renseignements généraux, qui élaient à la disposition de qui- conque aurait voulu s’en servir pour imaginer un procès dans la communauté juive, — l'auteur des Actes a-t-il tiré profit pour construire et dater le procès : de Paul? ou au contraire, la connaissance d’un procès réel lüi a-t-elle fourni les renseisnements généraux? Voilà la question. C’est seulement dans le dernier cas que le récit serait historique. Maïs, alors les détails, les parti- 

* L'inscription mentionne Gallion et non Paul, comme on pourrait le croire à lire cerlains théologiens qui trouvent, on se demande pourquoi, dans cette inscription une nouvelle preuve de l'authenticité des écrits des Acles des Apôlres, :
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Les passages du Nouveau Testament qui méritent plus de 

confiance, manquent de clarté. Ceux qui mentionnent les persé- 

cutions exercées par Paul avant sa conversion contre les commu- 
nautés chrétiennes se réfèrent-ils à des communautés palesti- 

niennes ou diasporales'? Il est difficile de le dire. 

En dehors de l’édit de César, aucun document? sûr° ne nous 

cularités du procès doivent nécessairement occuper la première place et leur 
exactitude dépasser celle des généralités — qui ne doivent avoir qu’un rôle 
secondaire dans le récit du procès — il faut que le procès soit bien éndivi- 
dualisé, qu’il nous donne, ce qu’en somme tout procès doit fournir, un ou 

plusieurs éléments qui n’appartiennent qu’à lui, qui en fassent une espèce. 
Or, l’auteur des Actes, quand il parle de la juridiction propre des Juifs 
semble avoir emprunté jusqu'aux termes à Jos. B.J. 1. 12. 5ss.,ct Ant. 14. 
10. 2, cf. Krenkel Josephus und Lucas p- 229. Rapprocher aussi Actes 1815 de 

Jean 18%, Quant à la mention du proconsulat de Gallio, il pouvait la trou- 
ver facilement. Restent fes points particuliers au procès. Eh bien, ils man- 
quent. Il ne nous est pas dit quel est le fait décisif qui provoqua le procès ; 
quel est le porte-parole des Juifs; l'accusation n’est pas précise: 7asà +v 
wav, verset 13, peut aussi bien s'entendre de la la loi romaine que de la 
loi juive [ef. Overbeck op. cit. p- 294] et qu’il s’agit de cette dernière résulte 

à peine du verset 15; on ne comprend pas non plus pourquoi, enfin, les 
Juifs ont amené Paul devant le proconsul, puisqu'ils savaient que la juri- 
diction religieuse leur appartenait? Aussi les exégètes ont-ils trouvé une 
explication pénible : les Juifs réclament que la religion prèchée par Paul 
ne jouisse pas de Ja part des Romains de la protection qu’ils accordent aux 
Juifs (ainsi, Wendt p. 302-303). Pour un récit si court il y a trop de res- 
semblances terminologiques avec d’autres auteurs; il ÿ a trop de généralités 
el pas du tout de traits spécifiques ; il ÿ a surtout la manifestation évidente 
du but apologétique poursuivi par l’auteur des Actes: les Juifs sont mé- 
prisés par le proconsul, leurs concitoyens rossent l’archisÿnagogue: c’est 
donc Paul le vainqueur. — Contre l’historicité du procès de Paul devant 
Gallion, voir, entre autres : Overbeck L. cit. ; G. Clemen, Die Chronologie der 

paulinischen Briefe 126 ss., 1893 Halle (il s’est rétracté depuis); J. Jüngst, 
Die Quellen der Apostelgeschichte p. 165 ss., 1895 Gotha. 

1. Mommsen Ges. Schr. 3. 435-436 croit pouvoir déduire de Gal. 13: 4 

[ef. r Cor. 15°; Phil. 3%; r Tim. 1%] que les communautés persécutées par 
Paul étaient extrapalestiniennes, vu que Paul y déclare être resté étranger à 
celles de Palestine : ce qui est en contradiction avec Actes 261, Mommsen, 
ibid. 439, soutient de même que les coups reçus par Paul de la part des 

Juifs, 2 Cor. 11%, furent donnés sur jugement des communautés de la Dias- 
pora. Contre Mommsen, entre autres, Clemen Paulus 1. 39 note 2. 

2. À rapprocher cependant Juvénal 14. 101: Judaicum ediscunt el ser- 
vant ac meluunt ius. Ricordi dans son éd. de Juvénal [1803 Gôttingen] 
paraphrase comme suit: religiose observant imprimis ob metum pœnarum. 
Juvénal pense sûrement à la crainte religieuse. 

3. IL est évident qu’il ne faut pas accorder créance aux Acta SS. Alphi, 
etc. [AASS. 10 mai p. 518] relatifs à des martÿres ayant eu licu sous 
Dèce : le gouverneur Tertullus rend aux Juifs leurs corcligionnaires baptisés : 
« accipile eos vos, el secundum legem vestram judicate eos » et les Juifs de 
lapider les coupables. On met ainsi dans la bouche de Tertullus les paroles 
de Ponce-Pilate (Jean 18%) et de Gallion (Actes 1815).
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atteste plus ‘la juridiction religicuse propre des Juifs de la 
Diaspora avant le quatrième siècle‘. Pourtant, elle n’a sûrement 
pas cessé d’exister pour surgir à celle époque où les Pères de 
l'Église nous la montrent en exercice? et quand les lois la déclarent 
légitime, à plusieurs reprises, ainsi en 392 et en 398*. Cette 
dernière loi qui restreint la juridiction civile laisse expressément 
aux Juifs toute leur juridiction religieuse. : 

Jusniiex lui-même tout en restreignant celte dernière aussi* 
ne la maintient® pas moins. L | 

SECTION IL. — PEINES QUE PEUVENT APPLIQUER 
LES JUIFS Le 

$ s. — PEINE DE MORT 

Pazesrixe. — Nous avons déterminé plus haut les limites tra- 
cées par les Romains à l'exercice de la juridiction juive en Pales- 
tine. Nous y avons étudié surtout la queslion de savoir si les 
Juifs pouvaient, ou non, appliquer la peine de mort, et montré que, 
dans certains cas ils avaient ce droit avant l'an 70, ct que dans 
les mêmes cas, ils cessèrent de l'avoir après cette date, mais ne 
conlinuèrent pas moins à l'exercer, en fait, avec la bienveillante 
tolérance de l'autorité romaine. Nous n'y reviendrons pas ici. 

Drasrona. — Les Juifs de la Diaspora tout en ayant la juri- 
diction religicuse propre ne peuvent pourlant pas appliquer la 
peine de mort. Cela ne résulte pas seulement de ce qu'aucun 
document ne montre les Juifs en possession de ce droit’, mais 

1. Apollinaire de IHiérapolis [sous Marc-Aurèle] dans le 2° livre de son 
écrit antimontaniste dit chez Eusèbe I. E. 5. 16. 12: « Dites, mes amis, 

. «en est-il quelqu'un parmi les gens qui viennent de Montan ct des femmes 
« qui ont commencé à parler, qui ait été persécuté par des Juifs ou mis à 

mort par les pervers? Aucun. En cst:il dont on sc soit emparé et qui ail 
« élé crucifié pour le nom [de Jésus-Christ]? Mais non. De même, quel- 
« qu’une de leurs femmes a-t-clle été jamais battue de verges dans les sÿna- 

- « gogues des Juifs, ou lapidée ». Il est difficile de dire s’il y a là allusion à 
.des faits ou si nous sommes simplement en présence d’une phrase oratoire. 

2. Epiphane {ær. 30. 11 (PG. hi. 428) cite un cas de juridiction 
juive, cf. plus loin p. 15g note 2. | 

3. C. Th. 16. 8.8 (892) … quos [les primates des Juifs de la Diaspora] viro- 
rum clarissimorum el inlustrium palriarcharum arbitrio manifestum est habere 
sua de religione sententiam. Cf. section suivante $ 2, plus loin p. 159 ss. 

4. C Th. 2. 1. 10. . 
- 5. Nov. 146, cf. supra Ch. à Section II $ 164.1 p. 371 ss. 

6. C.J. 1.9. 8. CE. supra p. 152 nole 2. 
. 7. On a pourtant soutenu que les Juifs avaient parlout le droit d’appli- 
quer la peine de mort. On a invoqué en faveur de cette opinion le fait que 
Philon, dans son commentaire des lois mosaïques, dit que certains crimes, 

A
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entraînent la peine capitale pour leurs auteurs alors que nous savons que ces 

crimes n’élaient pas punis de mort par les rabbins palestiniens. [Aïnsi, il dit 
De Josepho $ 43, éd. Cohn (M. 11 48) et De spec. legib. 8 K 51 éd. Cohn 
(= M. Il S08) que la prostituée est lapidée; de mème le parjure, De 

spec. leg. 2 $ 28 éd. Cohn (— M. II 255) etc.]. Philon ne fait, a-t-on dit, 
[ainsi, Richter Philo und die Halacha p. 42] que reproduire la jurispr udence . 
du tribunal juif d'Alcxandrie qui, dans ces cas, appliquait des peines 
capitales. — Erreur de raisonnement ; il est de toute évidence que l’on 
se trouve en présence d'avis théoriques — qu'ils appartiennent à Philon, 
ou à, l’école exégétique juive d'Alexandrie — dont on ne doit pas conclure 

une pratique judiciaire, cf. supra t. ip. 4ss. — Les Statuts de la Nouvelle 

Alliance que l'on vient de découvrir (cf. supra t. 1 p. 265s., ct la bibliographie 
qui y est citée et à laquelle nous nous référons) paraissent cependant donner 

un appui inattendu à cette conjecture car ils semblent supposer la juridie-” 

tion capitale chez les membres de la Nouvelle Alliance de Damas. Laïssons 

de côté la p. 9 1. 1. I n’y faut pas lire ct traduire avec MM. Schechter et Lévi 

que « tout homme qui mettra en interdit son prochain selon la justice des 

«'païens sera passible de mort », mais, avec L. Ginzberg, MGWPJ. 56. 
290 ss., en adoptant la correction qu’il apporte au texte, « ein jeder der 
« seinen Besitz als Geweïhtes erklärt für irgend jemanden, der wandelt 
« gemäss den Gesctzen der Ieïden'». Il reste cependant encore d’autres para- 

graphes qui parlent de la peine de mort appliquée par les membres de la 
secte: p. 9 1.6: « S'il a gardé le silence d’un jour à l’autre, et que dans sa 
« colère contre lui il parle contre lui dans unc affaire [punissable] de 

« mort » etc. Cette phrase implique-t-elle une juridiction capitale auto- 

nome ? On pourrait le croire. [On ne doit pourtant pas y voir uncinvitation 

à aller témoigner devant les autorités païennes]. Plus embarrassant est p. 10 

1 (trad. Lagrange) ; « Et qu'il ne se présente pas de témoin aux juges pour 

« mettre à mort sur sa déposition, qui n’aït pas atteint l’âge de passer au 

« recensement, craignant Dieu ». [ci, pas d'erreur: le texte a bien en vue 
une punition devant être exercée par les juges du camp de la Secte de la 
Nouvelle Alliance. Le texte hébreu ne se prête mème pas à une traduction dans 
le sens qu’il s’agirait d’un crime capital, qüi, pourrait-on dire, tout en étant 
capital, aurait pu être punipar une autre peine que la mort. En effet, il dit 
metire à mort n979 C9 ny. (La traduction de M. Lévi, élégante, 

n’est donc pas juridiquement correcte quand elle porte « les juges ne devront 
‘pas recevoir dans un cas entrainant la peine de mort, etc. »]. Nous nous 
interdisons de tirer des conclusions de ce texte. Disons seulement qu’il ne fait 
de difficulté que si l’on le place au 2°5., ap. J.-C., mais qu'il s'explique facile- 
mént si, contrairement à notre opinion, l’on admet” que le document ap- 

partient à la période pré ou post-romaine [cf. supra t, 1 p. 27 ss.] la juridic- 
tion capitale élant à ces ‘poques largement reconnue aux Juifs de l'Orient. 
Notons encore p. 12 Il. 2,58.: « Toute personne dominée par les esprits de 
« Bélial et qui aurait prononcé des paroles de rébellion (cas prévu par Deüt. 
& 13°), sera jugée d’après le droit prescrit pour le sorcier et le magicien, et 
« quiconque égaré, aura profané le sabbat et la solennité ne sera pas mis 
«à mort (or, c'est la peine qu'il devait encourir d’après la Bible 1], mais sa 
« garde sera confiée à des hommes, et s'il guérit, ilsle garderont encore Fans. 
«et après il viendra à l'assemblée ». — Observons que les Esséniens, qui, 
comm enous l'avons vu plus haut p. 139 note 2, excrçaient la juridiction 
capitale sur leurs membres, habilaïent surtout la Palestine, cf. supra ch. 4 
appendice II $ 1 t. 1 p. 488; d'ailleurs, le texte cité se réfère, probable 

* ment, à l'époque antéricure à la guerre judéo-romaine de l’an 0.
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aussi de ce que des auteurs du troisième siècle nous disent 
expressément qu'ils ne l'avaient pas”. 

Cependant, les Juifs avaient adopté la pratique du lynchage 
dans les cas où un des leurs commeltait quelque attentat grave 

Contre la religion juive*. C'était 1à un abus que certains cmpe- 

r. Pour démontrer le caractère apocryphe de l’histoire de Suzanne, Julius 
l'Africain, Ep. à Origène $ 2 (PG. 11. 4 ss), dit qu'à Babylone les Juifs 
n'étant pas chez cux et les Juifs de la Diaspora ne pouvant pas juger des 
crimes capitaux, le récit est inventé. Le renscignement que nous fournit 
ainsi Julius nous cest d'autant plus précieux que Julius était un bon con- 
naisseur de Ja Diaspora juive de son temps: il est néen Afrique [notamment 
en Libye, sclon Suidas]; habita Emmaüs; alla en 215 à Alexandrie (Eustbe 
IL. E. 6.8. 12); revint à Emmaüs, d’oùilalla à Rome [Eusèbe Chron. ad an. 
22387 : la date est difficile à déterminer; Ilarnack, GAL, 2, 2. 90] tous centres 
juifs. Aussi, Origène qui ne connaissait pas moins bien les Juifs de la Dias- 
pora, répond-il à Julius — etcela est un des points très faibles de sa thèse — 
que, quoique soumis aux Romains, les Juifs de Palestine exercent encore la juridiction capitale (cf. supra p. 151 note 2]. Il n'ose donc pas répliquer que 
ceux de la Diaspora ont le même droit, (et il aurait pourtant pu le dire pour 
Babylone, cf. supra P-191 note 2, mais ni Julius ni Origène ne connaissent les 
Communautés juives du dehors de l'Empire) or, dans l’histoire de Suzanne 
il s’agit de Juifs déracinés de leur patrie. — S! Ilippolyte in Daniel 1 14 éd. 
Bonwetsch GCS. p- 23, et St Jérôme empruntent-ils à Julius l'Africain ou 
aux Juifsmèmes quand ils disent : Qui enim, inquiunt[sc. Judæi], fieripoterat, 
ul captivi lapidandi Principes et prophetas suos haberent potestalem, Comm. in 
Jerem. 29°! PL. 24. 8632 Si vraiment Jérôme reproduit ce que disent les 
Juifs, on peut se demander si Julius lui-même n’est pas redevable aux 
Juifs de son argument. — Sur les Actes de St Alphius, cte., cf. supra p. 155 
note 3. Du reste, les textes reproduits supra p. 150 note 2, prouvent abon- 
damment que les Juifs n'avaient pas ce droit. 

2. Le devoir du lynchage est élevé dans le judaïsme. à la hauteur d’une 
règle, d’un précepte, voir surtout Philon De spee. leg. 1 $ 54 ss., éd. Cohn (= M. Il 220) et b. Sanhédrin 822, Cf. encore Philon, De spec. leg. 1 $ 59. 
éd. Cohn(— M. II 225). Un docteur juif dela première moilié du second siècle, 
R. Iossé b. Talaphta, enseigne: « quand ton frère (sc. connational) secoue 
« le joug de la Torah persécute-le.… » (du moins il ne recommande pas le lyn- | 
chage). — C'est à cause de ces habitudes juives que l’auteur des Actes, 9-21, 
à pu imaginer ct dire que les Juifs de Damas se préparaient à faire mourir 
Paul. Le récit est évidemment faux, malgré tous les cflorts qu'on fait 
pour le sauver. Il est en parfaite contradiction avec 2 Cor. 11%?, où c’est 
l'ethnarque du roi Arélas (en quelle qualité, Damas appartenant aux Ro- mains ?) qui poursuit Paul et où les Juifs ne sont même pas mentionnés 
Comme coupables. On essaie de concilier les deux versions en disant que : l’auteur des Actes désigne les Juifs parce qu’ils étaient — sie ! — les auteurs intellectuels des poursuites de l'ethnarque.. Disons encore que cet cthnarque 
n’est pas un cthnarque juif comme on le soutenait autrefois pour concilier 
les deux textes, D'ailleurs, même dans 2 Cor., le récit soulève des difficul- tés, surtout chronologiques. Voir les exégètes sur Actes 9% et 2 Cor. 11%? : et, en outre, C.Clemen, Paulus 1. 83 ss. [: 2 Cor. 112 n’est pas interpolé' quoique en désharmonie avec 1 1%, car l’interpolateur l'aurait fait concorder 

x avec Acles 9% — mais, si l'interpolateur est antéricur à l'auteur des 

et 
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reurs païens ont peut-être toléré quand la victime était un Juif 
passé au christianisme, mais que Constantin réprima. Il édicta 
la peine du feu contre tout Juif, et ses complices, qui essaierait de 
lapider un membre de la nation juive devenu chrétien"?. 

Jusriniex reproduit cetie loi’, mais il est peu probable qu’elle 
ait encore répondu de son temps à un besoin pratique. 

$ 2. — EXCOMMUNICATION+ 

Les Juifs de Palestine comme ceux de la Diaspora avaient le 
libre maniement d’une peine terrible : l’excommunication®. C'était, 
pour le Juif croyant qu'elle frappait, une véritable mort civile, 
l'exclusion de la communauté juive, l'exclusion de toute relation 
avec les Juifs. : | 

Cependant, cette peine était le plus souvent révocable et l’ex- 
clusion n’élait que rarement définitive®. 

Actes ?]; ibid. 1. 368 et la lit. qu’il cite à propos des difficultés chronologi- 
ques. Sur Arétas, Schürer 1. 737-789 ct la litt. qu'il cite p. 526, ajouter celle 
citée dans la monographie, autrement sans importance, de A. Sicinmann, 
Aretas IV Kônig der Nabataër 1909 F. i. B.]. : : 

1. C. Th. 16.8. 1 (315): ludris et maïoribus eorum et patriarchis volumus 
inlimari, quod, si quis post hanc legem aliquem, qui eorum Jeralem fageril sectam 
et ad dei cullum respererit, saxis aut alio Juroris genere, quod nunc Jieri 
cognovimus, ausus fuerit adtemptare, moz flammis dedendus est el cum omnibus 
suis participibus concremandus. \ 

2. Cette loi ne déracina pas encore la mauvaise coutume juive, car Epi- 
phane, cité supra p. 156 note 1, nous parle de l’entreprise des Juifs de 
Cilicic contre. un apôtre juif passé au christianisme: on le jette à l’eau 
après lui avoir appliqué la flagellation dans la synagogue. ‘ 

3. C.J. 1. 9. 3. 
4. Sclden, De synedriis P- 71-377; 1696 Fr.; Vitringa, De synagoge 729- 

768; J. Wicsner, Der Bann in seiner geschichtlichen Entwickelung auf dem 
Boder des Judentums 1864 L. ; Hamburger RE. s. v. Bann; Maurice Aron, 
Îlistoire de l’excommunicalion Juive 1882 Nimes ; Mandl, Der Bann, ein Beilrag 
cum mosaisch-rabbinischen Sirafrecht 1898 Brünn ; K. Kohler, « Anathema», 
JE. 1. 559-562 ; Schürer 2. 503-509, 525 ss. ; cf. aussi les exégèles sur Luc 
6% ct Jean 9°? et aussi Kober, Der Kirchenbann 1857 Tüb.; Fessler, Der 
Kirchenbann u. seine Folgen, 2° éd. 1862 W. 

5. C. Th. 16. 8.8 l'appelle proieclio ; Justinien Nov. 146: avibeux. CT. 
aussi Pétrone fgm. 37 (éd. Bücheler) : exemptus populo. La terminologie 
juive dans la note suivante. . | 

6. La question des différents degrés d’excommunication est fort contro- 
versée (voir la monographie de Bindrim, De gradibus excommunicationis apud 
Hebræos dans Ugolini, Thesaurus t. 26). Maïmonide distingue deux degrés 
N9) Vidda, l’excommunication révocable et OT, llérêm, l'excommuni- 
cation irrévocable. Les rabbins ultérieurs distinguent méme trois degrés. 
Aucune de ces divisions n’est connuc par le Talmud. Celui-ci suppose bien une excommunication temporaire — habituellement de 30 jours. — et une autre sine die que l’on doit spécialement révoquer, mais en aucun cas il ne 
parle de peine irrévocable en principe. 11 pose seulement la règle que la
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Elle était appliquée, par lesautorités juives de la communauté", 
pour toutes sortes de délits religieux et même civils°, et frappait 
celui qui ne répondait pas à la citation devant le juge juif comme 
celui qui n’exécutait pas la sentence que celui-ci prononçait* etc. 

Cette pénalité, d’une rare souplesse, fut considérée comme un 
attribut de la juridiction religieuse des Juifs', et laissée à leur 
entière ct arbitraire disposition”, sans aucun contrôle possible de 
la part des autorités romaines‘. | . 

JUSTIMEX, quoiqu'il ne reproduise pas la loi qui le proclamait, 

peine ne peut être révoquée que par celui qui l’a prononcée (sur le privilège 
du patriarche, cf. supra ch. 3 section I t. 1 p: 398 note 4). Le N. T. ne 
fournit pas les éléments nécessaires pour prouver que la double division est 
ancienne. En effet les termes de Luc 62? : &pogitev ct de Jean g*?, 124?, 
16: drosuviyoyov roisty ou yiveciu; ct dans.r Cor. 52: œseuv Ex ésou, 
signifient simplement exclusion. Cependant, ici on a voulu voir J'exclusion 
révocable, à la différence de 7 Cor. 55 où l'expression nagañodve +& aravi 
significrait l'exclusion irrévocable:; mais, rien ne prouve cette distinction, , 

- cf. Schürer 2. 507. . 
1. Parles rabbins et par les « anciens », voir supra ch. 3 Section LI S 16 

t.1p. 371 note 4. Cependant, le Talmud semble reconnaitre le droit d’excom- 
munication à n'importe quel Juif — voir Juive — quand la peine cst méri- 
tée, Cf. note suivante. | 

2. L'énumération des cas où elle s’applique, dans Hamburger RE. |, cit, 
et Mandl op. cit. . 

3. L'irrespect de l'autorité juive cest délictueux par lui-même — or, 
l'inexécution est un signe de mépris de l'autorité. Système analogue dans le 
droit anglais moderne; cf. sur la punition du contempt of court, L. Stephen, 
New commentartes on the law of England‘, 3. 300, 1899 Ld. 

4. C. Th. 16. 8. 8 (392) pour motiver sa disposition qu'on ne doit pas 
empêcher les Juifs d'exercer leur droit d’excommunier (cf. notes suivantes) 
dit: mantfeslum est habere sua de religione sententiam. ii 

9. Jbid: iudicio suo ac voluniate proiciunt. 
6. En effet, les Juifs excommuniés, pour se faire réadmettre dans la com- 

munaulé, s'adressaient aux juges, évêques, voire même à l'empereur qui 
intcrcédaient en leur faveur et obligcaient les communautés à recevoir 
ceux qu’elles avaient bannis. :Certains empereurs intervenaient même par 
rescrit spécial. Toutes ces immixtions dans les affaires religieuses des Juifs 
étaient abusives. Une loi spéciale fut édictée, en 392, pour Îles interdire ; 
elle déclare que mème les rescrits impériaux en sens contraire étaient, en 
quelque sorte, illégaux et les considère comme obtenus par surprise: C. Th. 
16. 8. 8 (392): Judæorum querellæ quosdam auctoritate iudicum recipi in sec- 
lam suam reclamantibus legis sux primatibus adseverant, quos ipsi iudicio suo 

. @€ volunlate proiciunt. Quam omnino submoveri iubemus injuriam nec eorum in 
ea superslitione sedulus cœlus aul per vim tudicum aut rescripti subreplioné in- 
vitis primalibus suis, quos virorum clarissimorum et inlustrium patriarcharum 
arbitrio manifestum est habere sua de religione sententiam opem reconcilialionis, 
mereatur indebitæ ; Antiqua summaria : nolentibus iudeis nullum debere ex op- 
pressione iudicum invilis primalibus suscipi quos a se proiciunt præcipil ul nemo 
imponal pro deliquentibus iudeis petere neque per episcopum neque per iudices 
neque per seditiosam collectionem. :
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ne reconnaissait pas moins aux Juifs le libre exercice de l’excom- 
municalion comme il résulte du fait qu'en 545 il le restreignit 
dans un seul cas!. 

$ 3. — PRISON? 

Les Juifs appliquaient la peine de la prison aux délinquants 
religieux * ct même aux débiteurs insolvables*. 

$ 4. — FLAGELLATION 5 

Après l’excommunication, la peine de la flagellation est la 
plus employée par les Juifs. Elle s'appliquait pour toute contra- 
vention à une défense du droit juif, non autrement sanctionnéc", 
et consislait en 39 coups”° appliqués, dans la synagogue”, sur. 
différentes parties du corps du coupable. Elle était tellement 

, : . D . 

grave qu'elle pouvait parfois causer la mort. 
Nous avons plusieurs témoignages littéraires nous montrant 

que les Juifs usaient et abusaient de cette peine *, mais aucune 
loi permettant son application ne nous est conservéc'’. Néan- PET PE . : moins, il faut admettre que de pareilles lois ont existé et que les 

1. Nov. 146. Voir supra ch. 2 section III 16 4. 1 p.371 ss. | 
2. Les sources talmudiques dans M. Saalschütz, Das mosaisch-rabbinische 

Recht ch. 58. oo. | 
3. Actes 221%, Cf. aussi les Statuts de la Nouvelle Alliance pei2kass., 

“rcprod. supra p. 156 note G fin. 

&. Voir Saalschütz, loc. cit. 
5. L. N. Dembitz, « Stripes, » JE. 11. 569-570 (avec d’intéressantes gravu- 

res du moyÿen-àgc). Voir aussi les art. Scourge dans les dictionnaires bibli- 
ques de Hastings et de Cheyne ; les exégètes sur A1. 23%-% et sur les autres 
passages du N. T. que nous citerons dans les notes suivantes. Cf. aussi Jos. 
Ant. 13. 10. C. 

6. Les contraventions contre les préceptes négatifs, non sanctionnés 
expressément : contre les préceptes « tu ne feras pas », pour parler le lan- 
gage rabbinique. ‘ 

7- Maïmonide Traité Sanhédrin c. 19 reproduit dans Selden De synedr. 
livre 2 ch. 13, énumère 207 cas où cette peine est encouruc. 

8. Deut. 25% ; Jos. Ant. 4. 8. 21; 2 Cor. 11°*, 
9. macriyoasre Év rats cuva voyais due, At. 233%, cf. 1017; Me. 131%; Actes 

2219, 

10. Cf. en outre des citations précédentes : 2 Cor. 11%; Actes 222155, 23210; 
Eustbe et Epiphane {. cit. — R. Eléazar b. Simon (1° moitié du 2°5., 
ap. J. G., cf. Strack, Einleit. in den Talmud p. 95) proteste, b. Sabbat 139, 
contre les juges juifs qui infligent injustement des châtiments corporels. 

11. Peut-être la Nov. 146 y fait-elle allusion, cf. le passage reproduit 
supra ch. à Section II $ 16 t. 1 p.. 371 note 4. Disons aussi qu’Epi- 
phane, L. cit., semble indiquer que la flagellation est légitimement appliquée 
à le apôtre », juif apostat, dont il raconte l'histoire. 

Il—1:1
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Romains ont reconnu aux Juifs le droit d’infliger la flagellation 
en matière religieuse. : 

$ 5. — AMENDES 
Les Juifs pouvaient librement condamner à des amendes'. 

SECTION IV. — LA SITUATION DES JUIFS 
DEVANT LA JURIDICTION PÉNALE ROMAINE 

I . 

INFLUENCE DU STATUS CIVITATIS DES JUIFS * 
SUR LEUR SITUATION EN DROIT PÉNAL 

L'influence du status civilatis des Juifs sur leur situation en 
droit pénal se manifeste d’une façon assez précise dans les pro- 
cès criminels devant les autorités païennes. 

Courérexce. — La compétence de la juridiction locale ou 
de la juridiction romaine sera commandée par le droit de 
cité des inculpés?. 

Quand la juridiction romaine sera compétente, les tribunaux 
qui. rendront la: justice différeront selon le status du Juif 
inculpé*. Le Juif pérégrin. sera jugé par le gouverneur romain 
tout seul (qui ne l’enverra à Rome que pour des motifs politi- 
ques, ainsi par exemple quand l'inculpé occupera une silua- 
tion importante). Le Juif citoyen romain aura le droit de 
n'être jugé qu’en consilium", et seulement au cas où le gou- 
verncur aura le jus gladiif : et même alors, s’il s’agit de procès 

1. Cf., p.ex., supra p. 150 note 2. Une étude d'ensemble sur les amendes 
en droit rabbinique manque. Cf. S. Mayer Rechte der Israeliten 3. 131 ss. 

2. Les règles de compélence en matière pénale, dans Mommsen, Dr. pénal 1. 208 s5., 279; Dr. publ. 3. 30ÿ ss. 
3. Cf. Mommsen {. cit. ° 
&. Il existait probablement des règles qui délerminaïient de façon précise 

le cas où le pérégrin devait être envoyé à Rome, mais nous les ignorons, 
cf. Mommsen Dr. publ. 3. 309 n. 3. — Nous connaissons les cas suivants. où des Juifs de Palestine, quoique pérégrins, furent envoyés à Rome: Varus . envoie à Auguste (an 4 av. J.-C.) les chefs d’une sédition, Jos. Ant. 17: 11. 10. C'est encore des séditicux qu'y envoie Ummidius Quadratus, Jos. 
Ant. 20. 6. 2 S 131; B. J.o, 12. 6 S 243, et Félix, Jos. Ant. 20. 8. 5; 
B. J. 2. 13.2; Vita 3. — Festus envoie à Rome Paul zx rwvxe ÉTÉcOUG Gecurxs Actes 271 (c'est à tort que Wendt ad hoc soutient, on se demande 
pourquoi, que le mot ëtécous indique d’autres chréliens). 

5. Mommsen Dr. pén. 1. 278 ne le dit pas d’une façon expresse; mais, cela dut être ainsi, du moins au début du principat, à en juger par les exein- ples connus. Les Actes 2512 font une bonne application de celte règle à Paul (citoyen romain), ‘O Dicros cuvhalions mer To cuu£ouion areslÜn, Th. 6. Surle jus gladü, ef, supra p. 149 note 1, et Ilirschfeld Verwalt?, p. 404. — Mommsen soutient, Dr. pên. 1. 283 n. 3, que le gouverneur ne pou- vait pas condamner un ciloyÿen romain à une peine grave sans en référer 
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capital, il pourra récuser le tribunal et provoquer à Rome‘. 
PéxasnuiTé. — La délictuosité de certains faits dépendra aussi 

du droit de cité du Juif qui les aura commis. 

Ainsi, c'est par une faveur expresse que le culte juif est permis 

aux Juifs jouissant d’un droit de cité local*; la polygamie est: 
sûrement punie chez le Juif citoyen et elle n’est même pas 
délictucuse pour un Juif pérégrin, sans droit de cité romaine ou 
grecque”, (c'est pour des raisons intrinsèques à la réforme de 

D 
Caracalla que la polygamie fut tolérée à tous les Juifs quand 
ils devinrent tous ciloyens romains ‘). - 

APPLICATION DE LA PEINE, — La diversité de statut se mani- 

fesle aussi dans l'application de la peine. | 

Ainsi, les Juifs ciloyens grecs jouiront des privilèges accordés 
à leur ville d’adoption en matière d'application de la peine. 

Nous savons, par exemple, que les Juifs alexandrins, lout 
comme les Alexandrins grecs, ne peuvent être soumis à la baston- 

nade et ont le droit, en cas de peine encurue, d'être frappés de 

d'abord à l’empereur. Cela n’est pas prouvé du tout. Le seul texte qu'in- 
voque Mommsen est Actes 25%1. Or, dans ce verset il ne s'agit nullement 
d'une proposition faite à l’empereur, mais d’un rapport que le gouverneur 
envoie à l'empereur en méme temps qu’il lui envoie l'accusé. Donc, quand l’ac- 
cusé ne provoquait pas à Rome (note suivante), le jus gladii pouvait s’exer- 
cer en toute indépendance. ‘ 

1. Mommsen, Dr. pénal 1. 283; 2. 160 ss. ; Dr. publ. 3. 3ogss. L'auteur 
des Actes en fait une application à Paul. Sur cette provocation on pourra 
consulter les exégètes sur les Actes. Les deux monographies suivantes m'ont 
été inaccessibles : J. C. Santorocci De provocalione Pauli apostoli 17521 Mar- 
burg ; J. T. Krebs, même titre 1582 L. J. Merkel, Appellation p.58 ss., s’en 
occupe aussi: mais il a tort de dire, se basant sur Actes 25115, que la pro- 
vocation pouvait se faire en tout état de cause, et quoique Mommsen, Ges. 
Schr. 3. 446, et Kipp, cappellatio» PW. 2. 197, soutiennent la mémeopinion, 
nous préférons réserver la nôtre et ne pas adopter une solution pour laquelle 
on n'invoque que les Actes 25115. qui manquent de parallèles dans toute la 
littérature juridique et profane des Romains, — D'ailleurs, les Actes savent 
si peu du procès de Paul qu’ils ignorent à quel empereur Paul fait appel, car 
ils ne le nomment même pas. Ilarnack, Sit:b. Berlin 1907. 394, soutient que 
l'empereur était Néron, dont l’auteur des Actes a dû à dessein éviter d'écrire 
le nom; cf. Idem, Die Apostelgeschichte p. 45, 1908 L. Certains auteurs 
fixent la date de la provocation à l'an Go — ce qui est absolument arbitraire; 
cf. la discussion dans Schürer 1. 537 note 38. — Il est intéressant de noter 
que la provocation de Paul a servi de prétexte et de motif pour soustraire le 
haut clergé à la juridiction ordinaire et le rendre justiciable seulement de 
l'empereur, cf. les lettres du concile romain de 338 (ou de 381) à F'empereur 
Gratien, Mansi Concil. 3. Gaz. (Rapprocher le fait que c’est sur le modèle 
juif que se constitue Ja juridiction ecclésiastique, cf. supra p. 101 note 5). 

2. Cf. supra ch. à Section I L. 1 p. 245 ss. 
3. CF. supra ch. 7 p. 52 ss. : : 

. &. Ibid. p. 53. -
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verges par un spathéphore alexandrin, même quand c’est l’aulo- 
rité romaine qui exerce la répression. — Des:cas analogues se 
.présentèrent sûrement aussi dans d’autres villes. 

Les Juifs ciloyens romains pourront . invoquer celle 
qualité pour n'être ni flagellés?, ni mis aux fers°, ni empri- 
sonnés*, ni expulsés. Et, même parmi les Juifs ciloyens on 

1. Il y a dans la ville une différence de flagellation, suivant la condition 
de celui qu’on châtie: « les Égyptiens sont frappés avec des bâtons par des 
« personnes spécialement chargées de cela. Les Alexandrins sont flagellés 
« avec des verges par un spathéphore alexandrin. Les présidents prédéces- 
« seurs de Flaccus, et Flaccus lui-méme dans les premiers temps, avaient 
« conservé à notre égard cet usage. Et ce fut le comble de l'iniquité quand 
« les Juifs alexandrins, même du dernier rang, recevaient des coups de ver- 
« ges comme des hommes libres et des citoyens, de voir les magistrats, les 
« membres de la gérouzie, que leur âge et leur titre rendaient respectables, 
« traités avec moins d’égards que leurs subordonnés et crucllement châliés 
« comme pouvaient l'être les plus vils des Égyptiens expiant justement leur 

scélératesse », Philon, In Flace. $ ro (M. IT 528-529). (Les faits se sont 
passés le 31 août 38; voir Schürer r. 499 note 168). IL s’agit là d’un usage 
local ct non d’une règle de droit romain, cf. Mommsen, Dr. pén. 2. 178 et 
3. 333 note 1. 

2. Florus fait battre et crucifier des Juifs chevaliers romains. C'est un 

A 

criant abus contre lequel Josèphe proteste avec raison, B. J. 2. 14. 9 $ 308. 
— C'est encore sur la vie réelle que sont calqués les récits non historiques 
des Actes, 22%, où l'apôtre Paul revendique son droit de citoyen romain 
pour ne pas être battu. Si Paul est flagcllé à Philippes, Actes 1625, c’est 
qu'il n’invoque sa qualité de citoyen qu'après le fait accompli, ce qui est 
surprenant el fait aussi suspecter l’authenticité du récit, cf. 16%° où les magis- 
trats s’en excusent. (D'ailleurs, Mommsen lui-même, qui fait trop de crédit 
aux Actes, reconnait, Ges. Schr. 3. 440, que le récit est ici sujet à caution). 

3. Ainsi, p. ex., Paul : il est sous l'aperta et libera in usum hominum custodia 
militaris, Actes 23%, 27°, 281%, cf. Mommsen Ges. Schr. 3. 4h4, Dr. pén. 
1. 870 ss., 372 note 2. — Actes 22% est aussi une bonne application de la 
règle du jurisconsulte Paul Sent. 5. 26. 1 , Cf. Mommsen Dr. pén. 1.283 note 2. 

4. La lex Julia de vi exemptait d'incarcération le citoyen, cf. Mominsen 
Dr. pén. 1. 885 noter, par suile, le Juif civis bénéficiait du même avan- 

. lage; aussi, ce serait donc probablement parce .que Paul n'invoqua pas sa 
. qualité de citoyen qu’on le soumit à l'incarcération à Philippes.…. doit-on 
dire si l’on veut sauver l’historicilé d'Actes 16% et de 2 Cor. 11%5.., C'est 
aussi parce que la règle fut observée pour les Juifs-citoyens romains que 
les Acles 21%, 22%, déclarent que Paul, emprisonné à Jérusalem par les 
autorités romaines, fut libéré dès qu’il se déclara citoyen. | 

5. Les Juifs de Rome sont expulsés sous Tibère (cf. plus loin p. iso note D 
mais, comme, en droit, cette mesure ne pouvait s’appliquer qu'aux Juifs péré- 
grins etnon aux Juifs citoyens romains, on sc débarrasse de ces derniers en les 
soumettant au service militaire, ainsi, Mommsen, Ges. Schr. 3. 277 note 2, 
Dr. pén. 3. 277 note 2; cf. cependant Wlassak Prozessgesel:e 2. 172 note 2. 
Pour d'autres motifs que Wlassak, on peut se demander si la solution don- 
née par Mommsen est bonne. En cet, Tacite Ann. 2. S5 (cf. le texte plus 
loin p. 130 note 2) qui parait donner raison à Mommsen, puisqu'il dit que 
sculement les citoyens romains (libertini generis) furent soumis au service
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distinguera selon leur rang social quand il s'agira de les punir". 
Les Juifs simples pérégrins n'ont droit à aucun de ces égards. 

On leur applique les différentes peines romaines et aucune faveur 

spéciale ne leur est accordée. | ° 
Il est étonnant que même en Palestine, lorsque ce sont les 

tribunaux romains qui jugent, ils ne font aucune attention aux 
coutumes juives ct appliquent des peines qui choquent le plus 

lh conscience juive*. Mais, il faut dire que ce sont les rois juifs 
qui ont d'abord introduit ces peines non-juives en Judée, de 

sorte que les procurateurs en les appliquant suivirent, en la 

forme, un usage déjà naturalisé juif. 

militaire, ne lui en donne plus quand il ajoute qu'y furent soumis ceux qui 
avaient l’idonea ætas (cf. Suétone, Tibère 36 Judacorum iuventutem) — doncles 
Juifs citoyens qui n'avaient pas cet âge celeri cederent Italia. (CF. Suétone L. cit. 
reliquos genlis etusdem, etc.). Que Tacite aitcommisdes crreursdanscetendroit, 
c'est probable (cf. plus loin p. 170 note 2), mais, il a dù difficilement se trom- 
per sur ce point, car logiquement on comprend avec peine qu’on ait soumis 
au service militaire des vieillards. Alors, il faut se dire, soit que les vicillards 

furent laissés à Rome, mais, qu’en leur interdisant le culte, ils s’en allèrent 

volontairement ; soit que la règle de Mommsen n’est pas exacle ; soit, enfin, 

que celte règle élant exacte, c’est pour y contrevenir qu'on fit un S. G., là où 

unédit impérial aurait pu suffire. (Maïs, ici une autre difficulté: d’après Tacite 

le S. C. a été fait pour l'enrélement des libertins plutôt que pour l'expulsion 

de ceux d’entre eux qui étaient inaptes au service militaire, voir plus loin 

p. 170 nole 2 et p. 275 ss.). Notons encore que les Juifs expulsés sont 

menacés de la perte de la liberté en cas de rupture de ban sub poena per- 

petuae servilulis nisi oblemperassent, Suétone Tib. 36 (le texte plus loin p. 170 

note 2) or, pareille menace ne pouvait s'adresser qu’à des pérégrins, Momm- 

sen {. cit. Cependant, il ÿ aurait lieu d'admettre ici une exception cet 

d'étendre la menace mème aux Juifs citoyens, au cas où l’on interprète 

le texte de Tacite dans le sens que les Juifs citoyens incapables de servir 

dans l’armée furent expulsés. — Paul est invité à quitter la ville de Phi- 

lippes, Actes L. cit., — ce qui est aussi contraire à la loi, cf. Mommsen 

Ges. Schr. 3. 241 note 4 ct Dr. pén. 1. 264 note 3. ‘ 

1. Cf., p. ex., en matière de circoncision, les Juifs d’un rang élevé qui 

font circoncire leurs esclaves, sont déportés; ceux d’un rang inférieur, mis à 

mort, Paul Sent. 5. 22. 4, texte reproduit supra t. 1, p. 266 notc 2. 

2. Ainsi, p. ex., les Romains appliquent aux Juifs de Palestine la peine 

de l'exil qui est contraire aux lois juives, Jos. Anl. 20. 1.1 [mais, déjà 

Hérode avait appliqué cette peine, cf. supra, p: 128 note 5]. Le crucifiement 

aussi devait offenser le sentiment juif, car c'était une peine horrible 

qu'un peuple qui avait comme principe de ne pas faire souffrir les criminels, 

ne pouvait qu’avoir en horreur. [Cependant, certains rois juifs l'appliquaient 

aussi : ainsi, Aristobule etc.]. Aucun document ne nous montre les Romains 

respeclant les coutumes pénales juives ou accordant aux Juifs des faveurs 

en matière pénale. L'histoire évangélique de la grâce d’un criminel, la 

veille de la Pàque, devient donc d'autant plus suspecte que l'existence d’une 

pareille coutume juive est trop problémalique, n'étant pas attestée par ail- 

leurs. [En tout cas, mème en admettant comme probants les textes des 

Évangiles, Mt. 27%, Me. 15%,et Luc 237, nous serions en présence d’un seul
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DE LA SITUATION PARTICULIÈRE FAIÎTE AUX JUIFS . EN DROIT PÉNAL | _ À CAUSE DE LEUR DÉLICTUOSITÉ SPÉCIALE! 

$ 1. — SOLIDARITÉ PÉNALE 

L DE La soubamré suive EN GÉNÉRAL ?, 
La solidarité des Juifs devait être quelque chose de plus 

que le simple lien qui unit les individus d’une même nation. 
Particulièrement chez les Juifs de la Diaspora, elle dut avoir un 
caractère beaucoup plus prononcé que celui qu’elle prend habi- tuellement entre individus déracinés appartenant au même peuple. C'était une fraternité ardente cimentée par la com- munauté de sang ct de religion. Elle était comme le pavois contre lequel les influences païennes se heurtaient et à l'abri duquel les pratiques religieuses juives résistaient aux rail- leries. Cette union, maintenue encore par les autorités locales juives, avait quelque chose de si exceplionnel, qu'elle choquait les païens*. Car elle n'englobait pas seulement les Juifs d’un 

cas où la coulume juive aurait été respectée. — Mais, alors il faut dire qu'il ne s’ÿ agit aucunement d’un droit de grâce exercée par les Romains dans les formes de la grâce du droit romain. Les dissertations sur la grâce en droit romain sont donc déplacées à propos de cette abolilio paschalis. Bibliographie. A. Leschtsch Die abolitio paschalis, Diss. 1904 Fri- bourg ; J. Merkel, Die Begnadiqung am Passahfeste ZNTW, 6 (1905) 293- 316, ici p. 299 ss. la litt. ancienne ; sur le rapport entre celle prétendue coutume juive ct les indulgences pascales des empereurs chrétiens, €, Th. 9- 3 De indulgentüs criminum, voir Merkel L cit. p. 319 ss. 1. Nous citons seulement à titre de curiosité Chr. Gottl. Gmelin, Abhand- lung von den besondern Rechten der Juden in peinlichen Sachen 1785 Tüb. (Livre rare. Ne touche presque pas à Ja situation pénale des Juifs en droit romain, ct traite insuffisamment, même Pour son époque, des Juifs en droit germanique]. . ° |: 2. C'est dans un but de méthode — pour ne pas diviser le sujet — que nous traitons ici de la solidarité juive en général. Celle-ci explique, en même temps, la solidarité pénale édictée contre les Juifs. 
3. Cicéron Pro Flacco 28. 66 s’exclaine à propos des Juifs : quanta concordia ; Apion reproche aux Juifs cette solidarité : Th Rpds Shane uv éncvorav, Jos. C. Ap. 2. 39 S 283, cf. ibid. S 68; Tacite list: 5, 5 : apud eos fides obslinala, misericordia in Promptu. [Jos. dit aussi que les Esséniens sont plus solidaires entre eux que les autres Juifs, B. J. 2.8. à S 119: gthikkrhot 88 22 rüv Mdov rhéov. — Cette union, accentuéc par le séparatisme religieux des Juifs, fit que les peuples accusaient les Juifs d'odium generis hkumani, de misoxénie. [écatée d’Abdère, 4° s. av. J.-C., accuse Moïse d'avoir cnscigné aux Juifs cette. misoxénie, Reinach, Textes P- 17; Posidonius d'Apamée S 14, Müller FIG. 8. 256; Apolonios Molon chez Jos. C. Ap. 2. 14 $ 148; 

r
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même endroit, mais toutes les communautés juives entre elles, 

celles de l’Empire et celles extérieures à l'Empire’. 

Cette solidarité de fait créa même une solidarité légale, en 

vertu de laquelle se fit, par exemple, l'unification des privilèges 

juifs* accordés par les Romains. | 

La solidarité légale en entraîna, à son tour, une autre, en 

quelque sorle, judiciaire. Les Juifs d'une localité portaient plainte 

au sujet des vexations subies par leurs frères d’un autre endroit”, 

car ils considéraient que ces atteintes locales touchaient à un bloc 

de droits appartenant à tous les Juifs de l'Empire et mis, en 

quelque sorte, sous leur sauvegarde à eux tous. 

Ces différentes solidarités eurent leur contre-partie : la soli- 

darité pénale. 

II. SouibariITÉ PÉNALE*. 

La solidarité des Juifs devenait un véritable danger pour l’Em- 

pire* quand elle se manifestait lors de leurs révoltes. 

Elle l'était de même quand, après Constantin, les persécutions 

Apion, ibid. 2. 36 $ 258, soutient mème que les Juifs font serment de hair les 

Grecs; Juvénal Sal. 14. 96 ss.; Tacite L. cit. : Adversus omnes … hostile odium; 

Justin 36. 2; Philostrate, Apollonios de Tyane 5. 33; Rutilius Namatianus 

De reditu suo 1.383 ss. : ludaeus … animal dissociale. Mème Julien, C. Gal. pas- 

sim surtout 99 E, 100 À, reproche aux Juifs leur exclusivisine. L'odium generis 

humant n’est pourtant pas une infraction punissable comme on l’a soutenu 

cf. E. Zeller, Das odium generis humani der Christen, ZWTh. 34 (189r) 356- 

362; G. F. Arnold, Die neronische Christenverfolgung, 23 ss. 1888 L. Les 

Chrétiens aussi étaient accusés d'odium mais cela ne les empècha pas, après 

Constantin, d'accueillir, dans leur polémique antijuive, la même accusation, 

cf. supra t. 1, p. 45 note 1 n° 4. 

1. Cf. supra t.'1, p. 7o note 2 (b) ct p. 212. 

2. Cf. supra Ch. 1 $ 3, t. 1 p. 293 ss. : 

3. Ainsi, les Juifs de Rome interviennent pour leurs frères de Palestine, 

Jos. Ant. 14. 10. 17. Iluit mille Juifs de Rome ‘s'unissent à l'ambassade 

juive de Judée pour demander l’annexion de celle-ci à la Syrie après la mort 

d'Hérode, Jos. Ant, 16. 11. 13 17. 18.23; B. J. 2. 6.132. 7. 3. — Le 

gouverneur Catulle ayant fait tuer à Cyrène 3 000 Juifs innocents, il craint 

l'intervention des Juifs de Romect d'Alexandrie, Jos. B. J. 7. v1. 3. — 

Les Juifs de Rome interviennent, en 591, auprès du pape Grégoire le Grand 

en faveur des Juifs gaulois, Grég. Ep. 1. 45 (691); ils interviennent auprès 

du mème pour les Juifs de Panorme, Ep. 8. 25 (598), par une pétition 

écrite, donc une intervention officielle et non occulte. - . 

4. Une étude sur la solidarité pénale en droit romain manque. Mommsen 

ne Ja traite pas du tout [il y touche en passant Dr. pén. 1. 84 ss., 1922 ss.]. 

Au point de vue criminologique, la question est magistralement traitée par 

G. Tarde, La philosophie pénale, p. 83-149, 1890 Lyon ct P. 

5. Cf. supra ch.1 $ rt. 1p. 220 note 8. Noter qu'une des causes de la 

© guerre de 50 elle-mème, est le fait que la nation se solidarisa avec les Juifs 

de Césarée, Jos. B. J. 2. 14. 4 S 28h ss.
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légales commençant, les Juifs élrangers à l’Empire exercèrent des représailles contre les Romains. 

Cette solidarité dans la sédition, ou dans la résistance contre les lois romaines, finit par provoquer, en fait, une solidari- sation des Juifs de la part des païens' et des chrétiens? : les Juifs d’un certain endroit furent tenus responsables des actes de la majorité des Juifs, de même que toute la nation fut rendue solidaire des actes d’une minorité Juive. 
Cette solidarisation, que les Juifs devaient subir, n'était pas seulement un fait, une répression des foules non-juives qui se ruaient sur les Juifs, mais elle revêtait un caractère officiel, légal, dans certains cas. 

1. Les Juifs savaient cux-mêmes les risques qu'une de Jeurs actions fai- saient courir à tout le peuple. Ainsi, Philon /n Flacc. $ 7 [M II 524], cf. supra ch. 1 $ 3,t. 1, p. 235 note 4. Un féodal juif de Babylone ne veut pas se venger d'un païen pour.ne pas attirer Ja vengeance sur tous les Juifs de Babylone, Jos. Ant. 18. 9- 3. Agrippa, pour empècher les Juifs de faire la guerre de 70, leur décrit ce que tout le peuple aura à souffrir, Jos. B. J. 2. 16.48 398, ct, en fait, dans beaucoup de villes, les Juifs furent massacrés à celte occasion, cf. supra p. 13 note 3. - ‘2. Bar-Hebræœus, Chron. syr. p. 65éd. Bruns-Kirsch, nousdit qu'à Edesse les Juifs furent massacrés ar les chrétiens parce que Julien avait favorisé les 
, Rene P ,. Parceque. re Juifs de l'Empire [et aussi Parce qu'on disait les Juifs coupables de la pré- tendue persécution de Julien]. Ce sont surtout les chrétiens — Je clergé — qui avaient recours à ce procédé de solidarisation. Ainsi, Siméon de Bcit- Arscham dans sa Lettre [cf. su ra 1, p.70 note 2 (b)] soutient menson- ° « IP P j e , - ? 

gèrement, que « les Juifs ui se trouvent à Tibériade envoient uelques- 
5 q q 

queiq « uns de Jeurs prêtres, an Par an cl à certaines époques*, ct excitent des . « tumultes contre le peuple chrétien des Iimyarites ». Pour rendre respon- sables les Juifs de l'Empire des représailles de Dhü-Nowas [cf. supra t, 1, p- 70 ss.], Siméon les accuse de fomenter eux-mêmes ces représailles. Son but est de Proyoquer une persécution sanglante des Juifs romains : « que « les évêques — conscille-t-il — persuadent à l'Empereur et à ses grands _« de faire prendre les grands prêtres de Tibériade ct des autres villes et « de les jeter en prison. [pour] qu'ils fournissent des garanties qu'ils n’en- < verront plus ni lettres, ni Personnages de marque au roi des Himyarites. « Qu'ils [l'empereur, les évêques, cic.] leur disent {aux Juifs] que, s'ils ne € font pas cela, les Sÿnagogues seront brülées, qu'eux-mêmes seront chas- « sés de dessous Ja Croix ct que les chrétiens domincront sur eux. Car Je « roi des [Himyarites, entendant cela cessera de perséculer les chrétiens, « par pitié pour les Juifs ses compagnons ». | 3. Ainsi, p. ex., le C. Th. 16. 8.18 menace tous les Juifs de la perte de leurs . privilèges parce que, par endroits, certains Juifs offensent le culte chrétien, — Les rabbins appliquent aux Juifs Jérémie 507 et disent « le prophète com- « pare [sraël à un Agncau, quand celui-ci est frappé dans un de ses organes, « lous les autres le ressenient ; les Israëlites de même, l’un d'eux pèche et tous « sont punis», D'autres retournent le sens du verset et disent e quand l’un des € Juifs est frappé tous s'en ressententcLen souffrent », Mekhilta ad Exode 195. * Réminiscence littéraire : cf. les Pères de l'Église cités supra ch. a S. II 19 L 1 p. 388 ss., en note. 
. 
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Un exemple. Pour la rébellion de certains Juifs d’un endroit, 
on ordonne de massacrer toute la communauté. On met ainsi 
tous les Juifs de l'endroit hors la loi'. Mais, c’étaient là des 

mesures passagères. 
D'autres revêlaient un caractère légal de longue durée, voire 

même perpétuel. 

$ 2. — INTERDICTION DE SÉJOUR 

Pour empêcher les Juifs de faire du prosélytisme, ou pour les 

punir pour leurs tumultes et séditions, on leur interdit le séjour 
de certains endroits. | 

Getlc peine qui solidarise, ainsi, des innocents avec des cou- 

pables avait, ordinairement, un caractère de perpétuité, et, par 
suite, solidarisait les générations actuelles avec les générations à 
venir, devenait, par conséquent, une peine applicable plutôt à 

la nation juive qu'aux délinquants juifs. 

Rouë. — Les Juifs, établis depuis longtemps à Rome, com- 

mencèrent à y faire de la propagande au 2° siècle avant notre 

ère, c'est pourquoi, en 139 avant Jésus-Christ”, le préteur péré- 
rin les expulsa. Mais, son édit, comme tout édit prélorien, n’élait 

1. Parce que les Juifs d'Alexandrie refusaient le culte impérial, Flac- 
cus les déclare étrangers et permet aux Grecs de les massacrer, Philon Zn 

Flace. $ 8 (M. IT 523) : Etrx Our tois rentéonts za roitov roncélmeev, Égels 

&s y Dés eu Tots EDéhouse rocletv ’loudxlous. Les Grecs mettent largement à à 
profit la licence reçue, en saccageant les magasins et les maisons des Juifs, 
Philon In Flace. $ 8 (M. II 525) — Leg. $ S 18 (M. IH 563), au nombre de 
hoo, Philon, In Flacc. Sri (MIT 565), détruisant et profanant les synago- 
gues, Leg. $ 20 (M. il 565) en assassinant les Juifs, en les brülant vifs, 
In Flacc. £ 9 (M. IT 526 ss.), ct trainant leurs cadavres dans la ville; et en 
crucifiant les non-Juifs qui s’y opposaient. — Sous Néron, ct loujours à 
‘Alexandrie, Tibère Alexandre lâche l'arméc sur les Juifs avec ordre de les . 

massacrer, 50 000 furent ainsi tués, Jos. B.J. 2. 18.758. ; Félix donne un 
ordre analogue à Césarée, Jos. Ant. 20. 8. 7; el Florus à à Jérusalem, 
Jos. B. J. 2. 14. 9. — Quand, en 70, les Grecs massacraient leurs conci- 
toyÿens Juifs qui allaient faire cause commune avec les rebelles de Palestine, 
une partic des JuifsdeScÿthopolis passa, pour lutter contre les révoltés, du 
côté des païens, néanmoins, après la vicloire, ceux-ci les massacrèrent, 
Jos. B.J. 2. 18.3 (cf. le reproche que leur fait Josèphe, ibid. et Vita 6). — 
Après la guerre de 70, les Juifs d'Alexandrie craignant d’être solidarisés. 
avec les éléments révolutionnaires les dénoncent, Jos. FB. J, 7. vo. 

2. Cn. Cornelius Ilispalus praelor peregrinus M. Popilio Laenate, L. Cal- 
purnio coss. ediclo Iudacos, qui Saba:i lovis cultu Romanos inficere mores 
conali erañt, repelere domos suas coegil, Valère Maxime 1. 3. 3 : ainsi, dans 
l’épitomé de Julius Paris (car le premicr livre de Valère n’est pas conservé 
en enlicr); dans l’ épitomé ‘de Januarius Nepotianus le texte de Valère Maxime 
est résumé comme suit: Jndaeos quoque, qui Romanis tradere sacra sua conali 

erant, idem Hispalus urbe exterminavit ; arasque privalas e publicis locis abie-
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en vigueur que pendant la durée de sa magistrature, c’est-à-dire 
pendant un an'. 

Les Juifs revenus après ce délai n’arrêtèrent pas leur propa- 
gande, néanmoins pendant plus d’un siècle et demi ils ne furent 
plus chassés de Rome. | 

C'est à peine en l’an 19, ap. J.-C., que, à cause de leur propa- 
gande prosélytique, Tibère expulsa de Rome les Juifs pérégrins, 
et envoya les Juifs citoyens romains faire, comme peine, du ser- 
vice militaire sous le climat meurtrier de la Sardaigne*. . 

Cette mesure de Tibère a cela de particulier qu’elle est prise en 
vertu d'un Sénatus-consulte*, et que, en conséquence, elle avait, 
théoriquement, un caractère perpétuel ‘. 

cil. On voit donc que le mot Judaeos s’est incontestablement trouvé dans 
Valère Maxime. Quant au nom de Sabazius donné au Dieu juif, il ya à 
une confusion, cf. supra ch. 2 Sect. I t.1 p. 244 note 3; F. Cumont, À 
Propos de Sabazius et du judaïsme, Musée belge 14 (1910)55-6o, complète har- 
diment dans le nouveau fragment de Tite Live P. Oxyr. 4. 668 ligne 192 : It{alia expulsi, ilem Judaei]. 

1. Mommsen Dr. pénal 3. 324 note 3. 
2. Jos., Ant. 18.3, 5, dit que Tibère expulsa les Juifs de Rome ct qu'il 

cn envoÿa 4 000 faire le service militaire en Sardaigne. Josèphe nous dit 
aussi que la cause de cette expulsion était l’escroquerie des trois Juifs... men- 
tionnée supra p. 139 note 2, et plus loin p. 210: Suétonc Tiber. 36 parle aussi 
d’une expulsion de la vitle de Rome: £rternas caerimonias, Ægyplios [udai- 
cosque rilu compescuit, coaclis qui superstitione ea tenebantur religiosas vestes 
cum instrumento omni comburere. Ludacorum iuventutem Per speciem sacramentiin 
Provincias gravioris caeli distribuit, reliquos yentis’eiusdem vel similia sectantes urbe summovil, sub poena perpetuae servitulis nisi obtemperassent. Tacite diffère 
de ces deux autcurs qui concordent le plus entre eux, Tacite Annal. 2. 85: Actum el de sacris Aegyptiis Tudaicisque pellendis factumque patrum consultum, 
ul quatluor milia libertini generis ea. superslilione infecla, quis idonea aetas, in 
insulam Sardiniam veherentur, coërcendis illie latrocinüis el, si ob gravitatem 
caeli interissent, vile.damnum ; celeri cederent Tlalia, nisi certam ante diem pro- 
fanos ritus exuissent. — D'après lui, les Juifs furent expulsés de toute l’'Ita- 
lic (cf. cependant P- suivante noter), ct, en outre, le nombre de & 000 soldats 
aurait compris, non seulement des Juifs, mais aussi des Égyptiens. Ici, nous 
sommes forcés de compter les dires des historiens, ne pouvant pas les peser 
(pourtant, il est probable que Josèphe est micux informé que T'acite; d'ailleurs, 
il est aussi plus près des événements). Quant à la date elle nous est fournie par 
Tacite, c’est l’année 19, cf. Volkmar, Die Religionsverfolqung unter Kaiser Tiberins und die Chronologie des Flavius Josephus in der Pilatus-Periode, * Jahrbächer für proleslantische Theologie 1 1 (1885) 136-143. ‘ 

3. Tacite, L cik., parle d'un S. C.; Josèphe dit, L. cil., que ce furent les 
consuls qui prirent ces mesures. Il n'ya pas contradiction entre ces deux 
auteurs, car ce sont les consuls qui exécutèrent le S. C. Cf. cependant 
Mommsen Dr. publ. 1. 197 5s.; 3. 160 note 1, en contradiction avec lui- 
même, cf. note suivante. 

4. Ainsi, Mommsen Dr. publ. 7. 416, car un édit de magistrat n’est vala- 
ble que pour la durée de sa magistrature, cf. ci-dessus note 1. Le S..C. 
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Cependant, les Juifs furent vite de retour' pour ne plus 
jamais être expulsés de Rome, [car Claude ne les en expulsa pas, 
comme on l’admet généralement*]. 

* 

Cuyrre. — À cause des massacres commis par les Juifs de 
Chypre pendant leur révolte sous Trajan*, on avait interdit, 
sous peine capitale, à tous les Juifs de séjourner dans l'ile, et 
même, Si un Juif y était jeté par la tempête, on le mettait à 

mort, nous dit Dion Cassius*. St 
Cette interdiction était encore en vigucur au troisième siècle, 

mais paraît avoir été levée au quatrième — peut-être par Julien. 
# - 

Jérusacem. — Après avoir dompté les Juifs soulevés par 
Barcokhéba®, Iladrien fit un édit’ interdisant à tout circon- 

se rélère probablement à toute l'opération, tant à l'expulsion qu’à l’enrôle- 

ment. 

1. À vrai dire, aucun document ne nous parle de leur retour, mais 
comme ils n'étaient pas loin de Rome [e est à l'expulsion de Tibère que se 

réfère le scoliaste sur Juvénal 4. 117 : qui ad portam Aricinam sive ad elivum 

mendicarel inter Judæos, qui ad Ariciam transierant ex Urbe missi] ils ÿ 
revinrent probablement dès que libère cessa de les persécuter (cf. supra 
ch. 1 S1,t. 1 p. 224 nole DE soit vers l'an 31 (ibid.). Philon suppose, peut- 

être, qu'il y avait des Juifs à Rome au temps de Caligula. On peut, pourtant, 
se demander si le silence de l’édit de Claude relativement aux Juifs de 
Rome (cf. supra ch. 1 S3,t.1 P- 234 note 4; cf. aussi Dion Cass. Go. 6. 6 
qui semble indiquer que c'est à peine sous Claude que les Juifs rentrè- 
rent à Rome) ne prouve pas l'absence de Juifs de cette ville. En tout cas, 
il paraît certain qu'ils 3 revinrentdu moins sous Claude, cf. note suivante. 

2. Suétonc Claud. 29. 4ss.: ludaeos impulsore Chresto assidue tumultuanlis 

Roma expulil.….; Acles 18°: 13 =d drarerayévut Khxôtov ywpfeclar mivras 
rod "Louatous &rd trs ‘Pouns. Mais, ni Josèphe, [quoique Orose dise 7. 6. 15 
“(CSEL 5. 451) Anno eiusdem nono (9° année de Claude = 49) expulsos per 
Claudium Urbe ludaeos Tosephus refert], ni Tacite ne parlent de cette expul- 
sion et un historien autrement sûr que Suétone, Dion Cassius 6o. 6. 6, 
nous dit que Claude ne pouvant pas chasser les Juifs sans provoquer des 
troubles (à cause du grand nombre de Juifs) leur interdit seulement les: 
réunions (le passage est reproduit supra ch. 4 Section I $ rt. 1 p.4tr 
nole 2). Les historiens ecclésiastiques qui parlent de cclle expulsion ne 
font que transcerire les Actes, L. cit. Sur la question, voir Clemen Paulus-1. 
373-379, ct la bibliographie citée par Schürer 3. 62 note 9. 

3. Cf. plus loin p. 185 ss. 
k. Dion Cass. 68. 32. 3 
5. Car on a trouvé à Chypre des inscriplions juives du 4° s., Reinach, 

RET. 48 (1904) 191-196 ; Gi (1911) 285-288, cf. supra t. 1 p. 189 notes 5 ss. 
6. Cf. plus loin p. 192 ss. 
7. Les termes d’Ariston de Pella chez Eustbe 17. E. 4. 6. 3, feraient 

croire à une série d'édils [véucu Gdyuute #a Gexrafsciy ‘ADotavoÿ], mais il ne 
s'agit que d’un seul édit, comme le dit d'ailleurs Eusèbe Chronigie [version
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cis' de séjourner à Jérusalem ou dans sa région *, sous peine de 
mort *. 

arménienne éd, Schœne Il 168) a : Romanorum mandalo et Die Chronik des 
Eusebius aus dem armenischen äbersel:t, hrsg. von J. Karst, p- 221,911 L., 
dans GCS., « Machtgcbot de Rômer »]; SL Jérôme In Jerem. 1815 (PL. o4. 
698) parle d'une lex; Le même, {n Îsai, 6-5 (PL. 24. 101) leges public 
(ef. p. suivante, 152, note 2). ° ‘ 

1. Même les chrétiens qui sont Juifs de naïssance sont forcés de quitter 
Jérusalem ; c'est aussi depuis cet édit que lévèque de Jérusalem est un 
chrétien d’origine non-juive, Eusèbe 17. E. 4. G. 4. . 

2. Jérusalem ct sa région, disent Arision et ceux qui le transcrivent, cf. 
note suivante. Mais, il se peut que l'interdiction n’ait concerné que Jé- 
rusalem et qu’Ariston n'ait ajouté la région de Jérusalem que dans un but apologélique: montrer que depuis le Christ, la prophétie d’Jsate, 3313, s’est 
accomplie, et que les Juifs ne peuvent même pas voir Jérusalem de loin. 
St.. Justin (note suivante) qui seul est indépendant d’Ariston (cf. supra 1. à 
p. 55 ss.), ne parle que de Jérusalem. Cf. cependant m. Taanith 4. 6 et 
Schürer 1. 692 note 127. — En tout cas, la prescriplion ne concernait pas Bcthléem, comme le prétend Tertullien Adv. Jud. 13 (PL. 2. 633- 
634): Animadvertimus autem nunc neminem de gencre Israel in civitate Bethlehem remansisse, et exinde quod interdictum est ne in confinio ipsius 
regionis demorelur quisquam Judxorum.…. Quomodo igitur nascelur dux de 
Judæa, el quatenus procedet de Bethlehem, sicut divina Prophetarum volumina 
nunliant, cum nullus omnino sit illie in hodiernum derelictus ex Israel, cujus ex 
slirpe poscit nasci Christus ? Si l'interdiction avait existé, Tertullien n'aurait 
pas été le seul à le dire. Et Tertullien (cf. Zonaras 11. 24, t 2. 520 éd, 
Bonn) ne devient pas suspect seulement par le silence des autres Pères de 
l'Église, mais, aussi par le fait que des témoignages positifs nous montrent 
les Juifs habitant Bethléem (tant de Judée que de Galilée), au 2°-3° 5, ap. 
J.-C. : voir les sources lalmudiques, dans Neubauer Géogr. p. 133, 189 ss. (Ici 
les textes de la tradition rabbinique d’après laquelle le Messie doil, comme 
dit Tertullien, naitre à Bethléhem, mais dans la pensée de Tertullien il s'agit 
sûrement de Bcthléhem de Galilée). D'ailleurs, Tertullien, ce qui serait 
élonnant s'il était identique au jurisconsulte," n’est pas exact, comme nous 
le montre son affirmation extraordinaire faite Apolog. 21 (PL. 1. 393 ss.) 
que les Juifs furent chassés de toute la Palestine : Dispersi, palabundi, et 
cæli et soli sui extorres, vagantur per orbem, sine homine, sine Deo rege, 
quibus nec advenarum jure terram patriam sallem vesligio salutare conceditur. 
Peut-être il ÿ a-t-il erreur involontaire chez Tertullien (cf. la contradiction 

savec Ado. Jud, 13 note suivante), mais, St. Jérome est sûrement de mau- 
vaise foi quand il dit /n Dan. 9%.(PL. 25. 553): ut Judeæ quoque finibus 
pellerentur ; Le mème, In Jerem. 1815 (PL. 24. 798): nallus Judæorum ter- 
ram quondam et Urbem sanctam ingredi lege permüllitur; Le mème, In Js. 61 
(PL. 91. 101): Adrianus venerit, el terram Jadwam penitus fuerit depræda- 
lus, in tantum, ut lerebintho, et quercui, quæ glandes amiseril, comparetur. 
Denique post ertremam vastitalem, etidm leges publicæ pependerunt et prohi- 
biti sant Judæi terram, de qua ejecti fuerant, ingredi. 

3. Le premier à mentionner l’édit d'Hadrien est Ariston de Pella. Dans 
son Dial, fragment reproduit par Eustbe J1. E. 4. G. 3,ildit: rd r3v ZOvcs 
Clauô. sc.) # Exeivou (depuis le chätiment de Barcokhéba) xx +35 msci +3 
Lecocdhoux yhs miprav mbaives efcyera vouu ddypart xx Giardéeciv 
Aôpeavo” ds dv pnè 25 drérrou Mempoïev vd rarp@uy Ébagos Eyxeheurx- 

, 

> > 
» 
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Cet édit d'Iadrien paraît avoir été observé strictement jus- 
qu’au commencement de la première moitié du troisième siècle". 

À cette date, il commença à tomber en désuétude*. 

Constantin renouvela la prohibition, mais en la restreignant 

uévou. C'est d’Ariston que dépendent tous les Pères de l'Église, et cesont ses 

termes qu’ils reproduisent; ainsi, l'ertullien, Adv. Jud. 13 (PL. à. 633 ss.) : 
…tnterdictum est ne in confinio ipsius regionis demoretur quisquam Judæorum,.… 
de longinquo eam oculis tantum videre permissum est — (on voit qu'il mo- 
difie le texte d’Ariston seulement sur le dernier point : c’est pour être plus 
en conformité avec le verset cilé d’Isaïe). Eusèbe Théophanie 9 (PG. 24. 
649); Le mème /n Ps. 59 (PG. 23. 541-542); Barhebraeus, L. cit. plus loin 
p. 193 note 8, cf. A. Harnack Die Ueberlieferung der griechischen Apo- 
logelen p. 128, 1882 L. (TU. 1). — Les Pères de l'Église ne se sont pas 
aussi bien assimilé le texte de Justin, qui est indépendant d’Ariston : Apol. 
1. 47: ôrt GE quhisostar da” buGy Érws wnèsis Ev adrÿ jévnrat, al Qévaros 
ask TOù xxrahaubavoutvou ’louôziou stcidvros bsioru, droits Erlorasls; 
Le mème, Dial. 16. 2 : « la circoncision vous a été donnée. à vous Juifs, 
pour être reconnus xat prôets E5 duüv émibaivn et Tv ‘Tegousxtu, cf. 
ha. à ct g2. 2: ...ditov yerncduevov Tôv adv uv Ex6Xriver 47d vis 
‘esoucaknn xat undéva Érirsénecdar etce}0etv èxet; Sulpice Sévère est indé- 
pendant d’Ariston et de Justin quand il dit, Chron. 2. 31. 4 (CSEL. 1. 86) 
qu'Hadrien : Militum cohortem cuslodias in perpetuum agitare lussil, quae : 
ludaeos omnes [lierosolymae aditu arceret. — Les sources talmudiques dans 
Gratz 42. 462 ss., nolc 17. 

1. Tertullien mentionne encore cette interdiction à la fin du 2° s., cf, 
p. précédente notes 2 et 3. Mais, Tertullien copie Ariston, aussi ne mérite-t-il 
pas confiance. Pourtant, Origène, qui connait la Palestine, indique aussi que 
les Juifs n’habitaient pas Jérusalem, In Jos. Hom. 17. 1 (PG. 12. gro): Si 
ergo veniens ad Jerusalem civilatem terrenam, Judæe, invenies eam subver- 
sam el in cineres ac favillas redactam, noli flere, sicut nune facilis tanquam 
pueri sensibus, noli lamentari, sed pro lerrena require cælestem. 

2. Cela'résulte du fait que Constantin dut renouveler l’édit d'Iadrien, 
cf. note suivante, Des lémoignages positifs que les Juifs habitaient Jérusa- 
lem à celle époque manquent. Des pèlerinages à Jérusalem dès l'époque 
d'Alexandre Sévère sont attestés par le Talmud, cf. Graetz, L. cit. Voir aussi 

+ supra ch. 3 Sect. IT $5 t. r p. 357 note 4. On ne doit pas considérer comme 
preuve, le récit légendaire, cf. supra t. 1 p. 68 ss., de l’fnvention de la Croix 
qui suppose des Juifs habitant Jérusalem à l'époque de Constantin (Judas 
Quiriaque aurait même été chef de la communauté), ni les dires de Ménandre 
de Laodicée (3° s.) sous Dioclétien xept éridemzixtv, dans Rhet. graeci éd. 

. Spengel (Bibl. Teubner) IN p. 366 — éd. Bursian parue dans Abhand- 

lungen der Akademie der Wissenschaflen zu München 16 (1882) 68, qui, à 
tort, parle au présent, du droit des Juifs de se réunir tous les ans à Jéru- 
salem pour célébrer la Päque. | 

3. Ibn Batrik Annal, 1. 466 (PG. 111. 1012): Porro vetuit Conslantinus 
imperalor, ne quis Judæus Ilierosolyma incolerel, aut per ea transiret. Ibn 
Batrik est le seul qui dise de façon expresse que Constantin renouvela l’inter- 
diction de séjour. Les autres auteurs contemporains de Constantin, comme 
Eusèbe, ou peu éloignés de son époque, parlent de la persistance de l’édit 
d'Hadrien et ne mentionnent pas le renouvellement; Eusèbe Chron. ad an. 
Abr. 2151, version arménienne éd. Karst p. 221 : « Von dieser Zeit (depuis 
« Hadrien) ab ward ihnen auch der Zugang nach Jerusalem gänzlich ver-
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sculement aux Juifs de religion * auxquels il semble avoir pour- 
tant permis, en échange d’une taxe, de venir une fois par an 
pleurer sur les ruines de Jérusalem?. | 

Julien, qui voulait même rebâtir leur Temple*, a, à plus forte 
raison, permis aux Juifs d’habiter Jérusalem *. 

Mais, un de ses successeurs immédiats remit en vigueur l’in- 
lerdiction de séjour. 

« wchrt, erstens durch den Willen Gottes und sodann durch dass Machtgcbot 
« der Rômer » ; Idem, Demonstr. Evang. 10. 9-2(PG.24.758ss.),où en repro- 
duisant Ariston de Pella, il ajoute: xaï ete 8:%p0, cf. aussi Le même 
Théophanie 9 (PG. 24. 649), Idem, In Ps. 59 (PG. 23. 941-542); Itiner. 
Burdig. éd. Geyer p. 22 (CSEL. 39), cf. note suivante. Sirmond, (suivi par 
P. Allard, Julien l’Apostat 3. 136), conjecture que la mesure de Constan- 
tin serait le résultat de la révolie juive mentionnée par Jean Ghrysostome 
Adv. Jud. 5. 11: mais nous renvoyons à ce que nous dirons de ce texte, 
infra Appendice Section I $ x, plus loin p. 1g6 note 3. oo 

1. L'Itinerarium Bardigalense de l'an 333 aurait été composé par un Juif 
converti, d'après C. Mommert, ZDPV. 29 (1906) 180 ss., (cf. cependant 
Clermont-Ganneau RAO. S. 141-142) ce qui prouverait assez, s’il y avait 
encore besoin de preuve, que les Juifs baptisés pouvaient visiter Jérusalem. 

2. Llinerarium Burdigalense, de V'an 333, L cit. : est et non longe de sta- 
luas (Hadriani) lapis pertusus, ad quem veniunt Iudaei singulis annis et un- 

- Quent eum el lamentant se cum gemitu et vestimenta sua scindunt et sic recedunt. 
‘—(Sur la topographie de l'endroit, cf. Mommert L. cit). Comme l'on voit, 

. les Juifs viennent une fois par an dès l’époque de Constantin. Que leur 
permission de pleurer est tarifée, SL. Jérôme nous l'apprend pour son temps: 
mais, comme le droit de venir pleurer date de Constantin (cependant 
d’après les sources talmudiques il serait plus ancien), il est probable que 
la taxe remonte aussi à Ja mème époque. On voit donc qu'Eusèbe Chron. L. cit. 
et Ibn Batrik, L. cit. exagèrent, quand ils disent que les Juifs n'ont méme pas 
le droit de monter à Jérusalem. [Disons encore que l'interprétation de Wilson 
(dans son édition de l'Jtiner. Burdig.) d’après laquelle le texte de l'Jtiner. 
montrerait que les Juifs avaient le droit d'habiter Jérusalem, est crronéc]. 

3. Voir supra ch. 2 Section 1 t.1 p. 247 note 8. 
k. Philostorge II. E. 5. 14 (PG. 65. 553), dit que Julien chassa les 

Chrétiens de Jérusalem et donna la ville à habiter aux Juifs. 5 
5. C'est à cet empereur que sc réfère Si. Augustin Sermo 5 $ 5 (PL. 

38-39. 57): tussit imperator Romanus, jam Chrislianus, ul ad ipsam Jerusalem 
non accederent Judxi. Sirmond, note ad hoc, réfère ce texte à Constantin 
(p. précédente note 3), mais à tort, car il est plus probable qu'Augustin se 
rapporte à un empereur plus près de son époque; empereur qui ne peut 
être qu’un successeur de Julien, vu que l'interdiction, levée par lui, est de 
nouveau en vigueur après lui, donc elle a été renouvelée par un de ses succes- 
scurs. Ainsi, cette mesure est en vigueur sous Théodose. Grégoire de Nazianze 
dans son Orat. 6. 18 (PG. 35. 745), composée vers 3-0, parle déjà de l’in- 
terdiction de séjour el mentionne la permission accordée aux Juifs de venir: 
gémir un seul jour par an... xxt arts Ts legoucakqu rd Eèxsos dyis yruus- 
xduevoy, %ç Tosobroy ÉmiGardy aûrots ct ôvov.... Écov y féx. cavévres 
Bpnvicut r%v épufav. Voir aussi l'Or. catech. 18. 4, de l'an 384-385, supra t.i 
P. 59 note 7, texie reproduit supra 1. 1 p. 104 note 5. — Si, Chrysostome 
mentionne aussi ces infcrdictions Adv. Jud, 4. 6 (PG. 48. 880-881) de 
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Cetie nouvelle interdiction s’est maintenue probablement 
jusqu'à la fin du cinquième siècle". | 

Au commencement du sixième siècle nous voyons les Juifs 
définitivement installés à Jérusalem *. Ayant fait cause commune 

avec les conquérants perses, ils en furent chassés de nouveau 

par ITéraclius, en 620, avec défense d’habiter à trois milles au- 
tour de la ville’.  ” 

ALEXANDRE. — Sous l’épiscopat de Cyrille, les Juifs d'Alexan- 

l'an 389, v. supra 1. 1 p. 62 nolc r. Sulp. Sev. L. cit. (la Chron. est de 403); 

cf. aussi les écrits, de dates incertaines, de St. Augustin Enar. in Psalm. 58, 
G2t8, 6710, 6826 (PL. 36-35. 505 ct 759, 860-861), In Ps. 124 (ibid., 
col. 1650): modo quæris Judæum in civitate Jerusalem, el non invenis ; Théo- 

- doret In Etechiel ce. 21 (PG. 8t. 1015); St. Jérôme (voulant insulter à la 

misère des Juifs leur fait, malgré lui, nouveau Balaam, une élégie d'une 
beauté tragique) : Usque ad præsentem diem, perfidi coloni post interfectio- 
nem servorum, el ad extremum Filit Dei, exceplo planelu, prohibentur ingredi 
Jerusalem, el ut ruinam suæ eis flere liceat, civilatis, pretio redimunt, ut 
qui quondam emerant sanguinem Chrisli, emant lacrymas suas : et ne Jfletus 

quidem eis graluitus sit. Videas in die quo capla est a Romanis et dirula Jeru- 
salem, venire populum lagubr2m, confluere decrepitas mulierculas, et senes pan- 
nis annisque obsilos, in corporibus et in habilu suo iram Domini demonstrantes. 
Congregatur turba miserorum, et patibalo Domini coruscante, ac radiante àvx0- 
räcet ejus, de Oliveli monte quoque crucis fulgente vexillo, plangere ruinas 
templi sui populum miserum, et tamen non esse miserabilem : adhuc fletus 
in genis el livida brachia, el sparsi crines, el miles mercedem postulat, ut illis 

flere plus liceal; et dubitat aliquis, cum hæc videat, de die tribulationis el. 

auguslæ, de die calamitatis el miseriæ, de die tenebrarum et caliginis, de die 
nebulæ et turbinis, de die tubæ et clangoris ? Habent enim et in lüctu tubas, 
el, juxla propheliam, vox sollenitatis versa est in planctam. Ululan! super cine- 

res Sancluarit, el super allare destruclum, et super civilales quondam mu- 

nilas, el super excelsos angulos templi, de quibus quondam Jacobum fratrem 
Domini præcipilaverunt, In Sophoniam 1156 (PL. 25. 1354; composé en 
392, Bardenhewer Patrologie , 4o1). 

1. Cela résulte de ce que nousdisons notes suivantes. Les témoignages directs 
manquent. Il n’y à pas d’argument à fonder sur la légende relative à la décou- 

verte de la robe indestructible de la Sainte-Vicrge chez une Juive de Jérusalem, 
en la 17° annéc de Léon, soït en 469 ct dont parte Cédrène 1. 614 éd. Bonn. 
Quant au témoignage d’Adamnan de Hyÿ De locis sanctis 1. 1 (éd. Geyer, 
CSEL. 39), on sai maintenant que c’est à lort que cet auteur du 7° s. fut 
placé au 5° s., cf. M. Manitius Gesch. der lat. Litt. 1. 236 ss., 1g11 Munich. 

2. En l'an 614 les Juifs trahissent les chrétiens de Jérusalem et livrent 

la ville aux Perses, Ibn-Batrik Annales Il 213 et 240 (PG. 111. 1083, 1089); 
Théophane Chronogr. 1. 504 éd. Bonn; Bar Hcbraeus Chron. syr. p- 96: et 
le ms. arabe n° 262 de la Bibl. Nat. traduit en français par Couret, La prise de 

Jérusalem en 614,1896 Orléans.Cependant, Antiochus Strategus, voir Anliochus 

Strategos” À ceount of the Sack of Jerusalem in A. D. 614, trad. de l’arménien 
en anglais par F. G. Conÿbeare, dans The English historical review 25 (1910) 
$02-507, n'accuse pas les Juifs d’avoir livré la ville, quoiqu'il parle, L cit. 
p- 508 et 510, de leurs vengcances contre les chrétiens, qu’ils dénoncent aux 
autorités persanes, ou qu’ils tuent, ou qu’ils veulent convertir au judaïsme. 

3. Théophane L. ci, : ‘
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drie auraient — d'après Socrate! — comploté de massacrer les 
chrétiens de la ville, et en auraient, effectivement, tué beau- 
coup”. Pour les punir, en 414°, Cyrille‘ les chassa de la ville, 
s'empara de leurs synagogues ct de leurs biens. 

Les Juifs qui voulaient revenir devaient se faire baptiser, 
comme le fit Adamantius, un célèbre médecin d'Alexandrie. 

Cependant, cette interdiction ne dura pas longtemps, car un 
siècle plus tard, sous le règne de Zénon, les Juifs sont de retour. 

1. Socrate II. E. 7. 138. 17. CF. Théophane, éd. Boor p. S1-S2 ; Cédrène 1. 289, éd. Bonn; Cassiodore 11. 11 ; Nicéphore Calliste ZZ. E. 14° rl (PG. 146. 110058.);. Jean d'Asie ad an. 720 (= 420), ROChr. 2 (1897) 63; Michel le Syrien 8. 3 (éd. Chabot 2. r1%-12). Tous ces auteurs dépendent de Socrate ; seul Jean de Nikiou c. 84 (éd. Zotenberg, p- 345-346) semble suivre une aulre source. SL. Augustin Sermo 5. 5 (PL. 38-39. 57) dit: « lorsque les Juifs font la moindre sédition contre les chrétiens, vous savez ce qui leur est arrivé encore depuis peu » et Tillemont, Mém. d'hist. ecclé- siast. 14. 272, y voit, avec raison, une allusion à l'expulsion des Juifs par Grille. II ÿ a, peut-être, aussi allusion à la même expulsion dans Isidore de Péluse, Ep. III 128 (PG. 78. 829). 
2. Voir surtout Jean d'Asie, L cit. 
3. Socrate place les événements après la mort de l'évêque Théophile et peu avant l'assassinat d'Hypathie. Or, Théophile étant mort en 412 au mois d'octobre, g° consulat d'Honorius ct 5° de Théodose, Socrate II. E. 7. 7 [cf. R. Hoche, Hypathia die Tochter Theons, Philoloqus 19 (1860)472ss.], et la fin d'Hypathie se plaçant en mars 415, « dans la 4° année de lépiscopat de Cyrille, Ionorius étant consul pour la 10° et Théodose pour la 2° fois », Socrate HI. E.. 15) il est probable que l'expulsion des Juifs se place vers 414. Ainsi, avec raison, A. Güldenpfennig, Geschichte des ostræmischen Reiches unter den Kaisern À rcadius und Theodosins 11, p. 226 note 3r, 1885 Ilalle. C’est sans donner des raisons que Matthias Gelzer Studien zur byzantinischen Verwal- lung Ægyplens, p. 54 ss., 1909 L., (dans Leip:iger historische À bhandlungen fasc. 13) place l'événement en 412. —Théophane, qui dépend pourtant de So- crate, met les faitsen l’an4o5, c'est-à-dire pendant l’épiscopat de Théophile —le but est d'innocenter Cyrille; cf. notc'suivante. Jean d'Asie place les faits en 41 9. 

4. Du récit de Socrate, il résulte neltement que c'est bien Cyrille qui provoqua l'expulsion en ameulant le peuple contre les Juifs. C’est un acte de violence et une iniquité et surtout un acte illégal, car Cyrille usurpait ainsi les pouvoirs du préfet Oreste (qui, soit dit en passant, donnait raison aux Juifs, c’est pourquoi Jean de Nikiou le dit judaïsant). C’est donc pour inno- center Cyrille que Théophane prétend que ce furent les autorités civiles qui ex- pulsèrent les Juifs. Cédrène, dans un même but, mais plus discret, dit queles Juifs furent chassés « par les magistrats chrétiens », cf. Tillemont, L cit. 
5. Of. les auteurs cités ci-dessus note 1. Sur cet Adamantius, voir infra © ch. or Section I $ 7 plus loin p. 255 note 3. ‘ 
6. Un médecin juif, Domnus, professe à Alexandrie, sous le règne de Zénon, cf. plus loin p. 256 note 1.— Ibn Batrik, Ann. 11133 (PG. 111. 1062), nous dit que sous Anastase quand Eustatius était préfet [celui-ci fut préfet de 505-506, CT. 14.191.556. 11; 4.35. 2250. 7-23; cf. Secck, « Eustathios » (13), PW. 6. 1450] un riche juif, nommé Urbib, fit des distributions de grains aux habi- ‘tants. (Dans le traité conclu en 642, entre le pratriarche d'Alexandrie, Cyrus, avec les musulmans nous voyons la clause suivante: « que les Romains, cesse- 
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* 

*  * 

Les villes que nous venons de passer en revue furent les 

seules dont. le séjour, pendant la domination romaine, ait été 
interdit aux Juifs pendant plus ou moins longtemps". 

$ 3. — GHETTO 

-Les Juifs aimaient toujours habiter ensemble*?. Le plus sou- 

vent cette concentration des Juifs était un fait qui n’avait pas 

besoin d'être sanctionné par la loi”, pourtant, par endroits, ils 
demandaient, comme une faveur, le droit d’habiter un quartier 

raient de combattre les musulmans et ceux-ci ne prendraient plus les Éolises 
et ne se méleraient point des affaires des chrétiens ; enfin, qu'ils laisseraient 
les Juifs demeurer à Alexandrie », Jean de ] (ikiow trad. Zotenberg p-. 455). 

1. On a soutenu que les Juifs ne pouvaient pas habiter Jammona ville 
de Minorque. Mais, le texte invoqué, la lettre de Saint-Sévère de Minorque, 
n'autorise pas cette affirmation, mais dit plutôt que les Juifs ne voulaient 

pas ÿ habiter :Sed Jammona antiquum «a Deo munus etiam nunc relinel, ut 
Judæi habitare in ea nequaquam possint. Mullos siquidem id temere audentes, 

aul ægriludine præventos, aut repulsos, aut morte subilanea exslinclos, aul 

eliam fulmine trucidalos tradit velustas : adeo ul celebris hujus rei fama ipsis 
quoque Judæis, ne id ultra temere audeant, metum fecerit (PL. 20.733). Mais, 
en 418, il est probable qu’on força les Juifs de Magona à se convertir en 
les menaçant d'expulsion, car ceux qui ne veulent pas se convertir quittent 
l'ile (PL. 20. 745 ss. ) 

2. Si l’on remonte à l’époque biblique on trouvera, p. ex., qu'à Damas 
ils ont un quartier spécial, r Rois 20f. 

3. Ainsi, à Rome ils occupent : 1° Le Transtevère, Philon Leg. $ 23 
(M. I 568), où nous les trouvons aussi plus tard, Martial, 1. 43. 3-5; . 
Stace, Silu. 5. 92-54, cf. me Jordan-Iluelsen, Topographie der Stadt Rom im 
Allertum 1, 3. 628, 19073 B.; 2° en dehors de la Porta Capena, la Via 
Appia, Juvénal 3. 12 ss. ; 3° Subura, cf. supra ch. 4 Section I$ 2 t. 1 p.414 
note 8; 4° Champ de Mars, ibid. À Constantinople, ils habitent sur- 

” tout le quartier de Chalkoprateia, mais non exclusivement, voir les auteurs 
cités supra ch. 4 section IV $ r, t. 1 p. 450 note 2. À Césarée en 

Palestine ils habitent disséminés dans la ville, Jos. B.J. 2. 13. 7 $ 266. À 
Laodicée, il semble résulter du récit, relatif au tremblement de terre de 
541, de Jean d’Ephèse (ou d'Asie) Historica fragmenta trad. lat. dans Ver- 
handelingen de l’Académie d'Amsterdam 1889. 227, qu'ils habitaient aussi 
un quartier spécial, mais non qu’ils ne pouvaient pas habiter ailleurs. À 
Oxyrynchosilyaun quartier juif (un Juif achète une maison ir’ ausdiou 
“Louba(t}x(05) P. Oxyr. IL. 335 L., de l'an 85 ap. J.-C.), cf. supra ch. 10 p. 

. 67 note 4 a, mais c’est à tort que Wilcken, Anis. p. 8 ct Grundzüge 1. 62, y 

voitun ghetto, car on trouve à Oxyrynchos, comme dans les autres villes, des 
quar tiers qui empruntent leurs nomsà d’autres peuples et qu'il serait absurde 
de considérer comme autant de ghetti. Cf., p. ex., à Oxyrynchos même, 
P. Oxyr. I. 100; ex ausodou Kpnrixou xat Tovdarxns (an 133 ap. J.-C.) 

Cf. aussi pour Memphis, suprat. 1 p.205 note 11. Pour les autres villes de 
Y Égy pte,en général, voir le texte de Strabon que nous citons note suivante: 

H—12
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spécial. C'était un privilège qu’on leur accordait' et non une 
déchéance dont on les frappait. 

Dans toute l’histoire de la Diaspora juive, sous les Romains, 
nous ne connaissons qu’un seul exemple — du reste de courte 
durée — de Juifs parqués en ghetto, (avant la lettre). Cet exemple 
est celui d'Alexandrie. | 

Sous Caligula, Flaccus resserra Îcs Juifs dans un seul quar- 
üer — Ie cinquième ?. La mesure ne dura que jusqu’à Claude’ 
qui la révoqua. 

Cependant, à cause de leur révolte sous Trajan, au cours 
de laquelle ils avaient presque détruit Alexandrie, le préfet de 
l'Égypte, par un édit, «avait ordonné aux Juifs (de la ville) 
« de s'établir dans un endroit d'où ils ne pourraient plus, à 
« l’improviste, tomber sur la cité° ». — Le préfet de l'Égypte, 
avait bien le droit de prendre légalement cette mesure‘, mais 
les Juifs se plaignirent à l'Empereur qui semble leur avoir donné 
raison ?. : 

ill 

INÉGALITÉ PÉNALE 

* Les empereurs païens ont donc, parfois, pris des mesures spé- 
ciales contre les Juifs. Cependant, ces mesures n'étaient pas 
prises dans un but vexaloire, mais provoquées par le désir 
d'empêcher le retour de certaine délictuosité Juive. Elles n'étaient 

1. Strabon, chez Jos. Ant. 14. 7. 2, présente justement comme une fa- veur le fait qu'ils ont obtenu des lieux d'habitation séparés. Il dit $ 117: « En Égypte, les Juifs ont reçu des lieux d'habitation séparés, el dans la . Ville d'Alexandrie, un quartier considérable a été assigné à cetie nalion » ëv - YOv Aiyérre xarola rov ’loubxlov Ecriv Grodederyuén ywpis xx TRS 
"AXcEavôcéov rékeus aDOetGTHL uéya uécos r& EOver roûrw. À vrai dire, à Alexandrie les Juifs habitent deux quartiers sur cinq, Jos. Ant. 14.7.2; B. J. 2. 18.7; C. Apion 2. 4. C'était si peu un ghetto qu’Apion accusa les Juifs de s'être emparés de force de cet endroit, Jos. C. Ap. 2. 4 $ 35: mais, Josèphe, L. cit., répond que c'est Alexandre le Grand qui réserva aux Juifs les deux quartiers. D'ailleurs, les Juifs habitaient aussi, disséminés, dans le reste de la ville, comme nous le dit Philon Leg. $ 20 (M. IT 565). — Pareille faveur parait aussi avoir été demandée par les Juifs de Sardes, ce que la ville leur accorda, Jos. Ant. 14. 10. 24. (Gest à tort que M. Th. Reinach y voit un ghetto). FU. . . 

Philon /n Flace. $ 8 (M. I 525); cf. Mommsen JR. 11. 102. Philon Leg. $ 18 ss. (M II 563, 564). 
Voir plus loin p. 186 note 3 ct P- 190 note 2. 
Voir supra t. 1 P-‘127. 

+ Mommsen Dr. pén. 3. a91 et 31758. 
+ Suprat. 1 p. 127. Sous Cyrille, p. ex., nous n’avons plus de mention de quartier spécial. 
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pas du tout la conséquence d'une infériorité légale des Juifs, 
mais des mesures de prudence. 

Ce sont les empereurs chrétiens qui les premiers mettent les 
Juifs dans une véritable infériorité au point de vue du droit pé- 
nal, et qui les frappent de déchéances légales pour cause de 
religion. Ils sont surtout les: premiers à poser le principe que 
la protection due aux Juifs doit être moindre que celle due 
aux chrétiens, ct à permettre que, en fai, certains crimes contre 
les Juifs restent impunis”. 

Mais, occupons-nous seulement des mesures d’infériorité de 
droit pénal, expresses et légales. | 

$ 1. — LE JUIF BAPTISÉ ET PARRICIDE HÉRITE DE SES PARENTS 

Le Juif baptisé qui commet un crime contre ses äscendants 
sera puni comme de droit, sauf qu'il pourra succéder à ses vic- 
ümes*. Il profite donc d’une peine -réduite: car ce n’est pas, 
comme on pourrait le dire, un manque de sanction civile plutôt 
qu'une dispense de peine: les deux se confondent en droit romain. 

$ 2. — LA PROTECTION PHYSIQUE DES JUIFS EST MOINDRE 

Les Juifs curent toujours à subir, par-ci par-là, des molesta- 
tions de la part de leurs concitoyens. Mais, à l'époque païenne, 
la protection de la loi était efficace, la répression sévère. 

Il en fut de même sous les premiers empereurs chrétiens. Eux 
aussi ont maintenu la règle que personne ne doit allaquer les 
Juifs, pas même lorsqu'ils sont coupables, car il y a des juges 
pour les punir. 

Ce principe, rappelé encore en 412, semble avoir été oublié 
dix ans après. 

1. Aïnsi, p. ex., les destructions des synagogues, cf. supra ch. 4 Section IV 
Sr,t. tp. 464 ss. U 

2. C. Th. 16.8. 28 (426), voir l'explication de cette loi supra ch. 13S 3 
p- go ss. . | 

3. C. Th. 16.8. 21 (—C.J. 1. 9. 14): Nullus lamquam ludaeus, cum sit 
innocens, obleralur nec expositum eam ad contumeliam religio qualiscumque 
perficiat. Non passim eorum synagogae vel habitacula concrementur vel perpe- 
ram sine ulla ralione lacdantur, cum alioquin, eliam si sit aliquis sceleribus im- 
plicalns, idcirco {amen iudiciorum vigor iurisque publici tutela videtur in medio 
consliluta, ne quisquam sibi ipse permillere valeat ullionem. Sed ut hoc Tudaeo- 
rum personis volumus esse provisum, ila illud quoque monendum esse censemus, 
ne ludaeï forsitan insolescant etc. Cf. St. Augustin Enar. in Ps. 65 $ 5 
(PL. 36-37. 5go ss.): rogamus vos ul cavealis : quicumque in Ecclesia estis, 
nolite insultare eis qui non sunt intus ; sed orale potins ut et ipsi inlus sint.…. 
Fasus Domini sanguis donatus est homicidis, ut non dicam Deicidis : quia si 
cognovissent, nunquam Dominum gloriae crucifitissent,
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En 423, la loi ne protège plus que les Juifs qui se tiennent 
tranquilles. Mais, du moins dans ce cas, elle leur accorde la 
même protection qu'aux chrétiens. Ainsi, pour le pillage de leurs 
biens on appliquera les peines sanctionnant le délit vi? bonorum 
raplorum, restitution de la chose et, en outre, le paiement du 
triple ou du quadruple de la valeur de la chose ravie‘. 

JUSTINIEN, qui reproduit cette loi de 423, accentue encore l'in- 
fériorité des Juifs en décidant, que, outre la chose ravie, on ne 
restitucra que le double *. 

$ 3. — LES JUIFS N'ONT PAS LE BÉNÉFICE DE L'ASYLIE 

Une loi, de l’an 397°, enlève aux Juifs le bénéfice de l'asile 
qu'offrait l'Églisc!. | | 

Il est vrai que la loï n’emploie pas des termes bien catégoriques, 
mais, pour se servir de phrases contournées, sa mesure ne se ré- 
duit pas moins à l'exclusion des Juifs du bénéfice du droit d'asile. 

.En cflet, l'Église ne protégeait pas le Juif comme tel. | 
La loi n'avait donc pas à intervenir contre lui. Mais, l'Église 

prenait sous sa protection le Juif poursuivi qui promettait de 
devenir chrétien, et c’est aussi ce Juif que la loï,.en des termes 
tortueux, lui défend d'accueillir. Car c'est à cela que se réduit 

1. C.Th. 16. 10.24 : Sed hoc Chrislianis, qui vel vere suni vel esse dicuntur, 
specialiter demandamus, ut ludaeis ac paganis in quiele degentibus nihilque lemp- 
lanlibus turbulentum legibusque contrarium non audeant manus inferre religio- 
nis auctorilate abusi. Nam si contra securos Juerint violenti vel eorum bona diri- 
puerint, non ea sola quae abstulerint, sed conventi in triplum et quadru- 
plum quae rapuerint resliluere conpellantur. Rectores eliam provinciarum et 
officia et provinciales cognoscant se, si Jieri permiserint, ul eos qui fecerint 
puniendos. | ‘ 

2. C.J. 1. 11. 6, est identique au texte que nous venons de repro- 
duire, mais les mots conventi in triplum et quadruplum sont remplacés par 
convicli in duplum. La fin porte : Reclores eliam Provinciarum et officia etprin- 
cipales cognoscant se, si non ipsi talia vindicent, sed fieri a popu- 
laribus hoc permiserint, ut eos qui fecerint puniendos. 

3. C. Th. 9. 45. 2. ‘ - 
4. Sur la nature particulière de l'asylie de l'Église, voir II. Wallon, Du 

droit d’asylie (thèse lettres) 1837 P.; Charles de Beaurepaire, Essai. sur 
l'asile religieux dans l'Empire romain et la monarchie française, Bibliothèque 
de l’École des Chartes, 3° série t. 4 (1853) 351-355 et 973 ss.; Grashof, 
Kirchliches Asylrecht unter den rümischen Kaisern, Archiv für katholisches 
Kirchenrecht 1837. 3-19; A. Widder, Xirchliches und weliliches Asylrecht, 
ibid. 1898. 24-55. L'énumération des inscriptions attestant l’asylie de 
l'Église, dans Noël Giron, Votes épigraphiques, Mélanges de la Faculté orien- 

‘tale de Beyrouth 5 (1g11) 32 note 3. . 
5. C. Th. 9. 45. 2 —C.J. 1.12.1: Judaei, qui reatu aliquo vel debitis fa- 

tigali simulant se Christianae legi velle coniungi, nt ad ecclesias confugientes 
vilare possint crimina vel pondera debitorum, arceantur nec ante suscipiantur, 
quam debila universa reddiderint vel fuerint innocentia demonstrata purgati. 
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son ordre de n'offrir asile aux Juifs qui promettent de se faire 

baptiser", lorsqu'ils se réfugient pour échapper aux dettes ou 
aux accusations criminelles, qu'après qu'ils auront payé léurs 

deties ou démontré leur innocence. La loi n’accorde donc l'asile 
qu'au Juif accusé qui a déjà démontré son innocence et que 
personne ne poursuit plus”, c’est-à-dire quand l'asile lui est 
inutile. 

$ 4. — LES FONCTIONNAIRES JUIFS NE JOUISSENT PAS DES IMMUNITÉS 

PÉNALES QUE CONFÈRE LEUR FONCTION - 

Les Empereurs chrétiens n'avaient laissé aux Juifs que l'accès 

— forcé — aux fonctions onéreuses et, en premier lieu, au 

décurionat*. . 

JusTiniex établit une règle inique, d'après laquelle les Juifs, 

tout en étant contraints d'accepter les charges de la eurie, ne 

pouvaient pas ‘jouir des privilèges qu'elles conféraient*. Or, 

parmi ces privilèges, les principaux étaient de droit pénal : ainsi, 

de ne pas être battus, emprisonnés, etc. 

1. « Promeitent de se faire bapliser »: « simulant se Chrislianae legi 

. velle coniungi ». On traduit à tort littéralement « feignent d’embrasser le 

christianisme ». Il s’agit tout simplement de la promesse de se faire bap- 
tiser qui rendait catéchumène celui qui la faisait (sur le catéchuménat, cf. 
supra ch. 2 Section IT Appendice $ 1, t. 1 p. 297 note 4). Pourtant, au 4°s., 
on pouvait aussi être considéré comme chrétien sans être baptisé, St. 
Augustin, Confess. 6. 4, cf. Harnack, DG. 2. 452 notc1., 

2. Godefroy dit que les Juifs, ne se trouvant pas dans les cas prévus, 
pouvaient recourir à l'asile qu’offrait l'Église et il invoque Ambroise Ep. 40. 
21(PL. 16. 1108) Romanis legibus vindicandas pulent. Or, ce texte qui est de 
388, (cf, supra t. 1 p. 75) ne peut pas servir à l’exégèse des dispositions nou- 
velles d'une loi de 397; et, en outre, il prouve seulement que les Juifs 
étaient disposés à invoquer les lois romaines protectrices, mais non que les 
Juifs jouissaient de tous les avantages que les lois accordaient aux chrétiens 
et parmi lesquelles l’asylie. D'ailleurs, d’après la loi que nousétudions il n’y 
a aucun cas où le Juif puisse invoquer l’asylie. Car s’il ne promet pas de se : 
‘faire baptiser, l'Église elle-même ne l’accucille pas ;'s'il promet ct n’est pas 
poursuivi, il n’a pas besoin d'asile; s’il promet et cst poursuivi la loi lui 
interdit l'asile; s’il est déjà baptisé et poursuivi, la loi n’a pas à lui être 
appliquée, car il n’est plus juif. Donc, le Juif n’a pas le droit d'asile. C’est 
probablement pour éviter toute cette discussion sur notre loi que Wallon, op. 
cit. p. 47, la mentionne seulement et en ajoutant qu’elle « exclut (le Juif) 
judaïquement (le terme est déplacé et détourné de son sens, car judaïque- 
ment veut dire « littéralement » ce qui ne signific rien dans notre cas) de 
l'asile chrétien». — Observation. Notre loi est du même jour que la loi C. 
Th. 16. 8.. 12 qui accorde la protection aux synagogues. Cf. supra ch. 4 
Section IV $ 1, t. 1 p. 464 note 1. De celte coïncidence on ne peut rien 

induire quant à la question du droit d'asile des synagogucs. 
3. Voir infra ch. 21 Section I $ 9a, plus loin p. 258 ss. 
&. Nov. 45 prœf. (537), cf. infra ch. 21 Section LS 9 a, plusloin p. 261 note. 

© 5. Sur les privilèges des décurions, cf. Mommsen, Dr. pén. 3. 39358.
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Donc, encore une infériorité légale de droit pénal qui frappait 
les Juifs. 

APPENDICE 

Cnouxazrré pes Jurrs. 

SECTION I. — CRIMINALITÉ POLITIQUE 
$ 1. — RÉVOLTES1 

Peuple séditieux, les Juifs le furent ct la polémique antijuive 
n'avait pas tort quand elle le leur reprochait?. 

Révozre pe Cyrèxe. — La première mesure directe prise par les 
Romains à l'égard des Juifs de la Diaspora ct hors de Rome, est, 
d'après nos connaissances, une répression de révolle: c’est 
l'ordre donné par Sylla à Lucullus de réprimer la révolte des 
Juifs de Cyrène*. 
Révozre pe SéLeucre*. — Sous Caligula des Juifs babyloniens 

viennent en Séleucie, et dès leur arrivée éclate une révolte. Ils 
s'unissent avec les Syricns contre les Grecs « car les Juifs étaient 
des gens ne craignant pas les dangers et prêts à la bataille », dit 
Josèphe. Mais, les Grecs surent attirer les Syriens cet tuèrent 
50 000 Juifs. Du de 

Révozres D’ALExaNDRIE. .-—: Pour leurs fréquents soulève- 
ments, les Juifs d'Alexandrie méritent une place.à part. Ressem- 
blant par leur esprit de fronde et de rébellion à leurs concitoyens 

1. Nous ne tiendrons compte ici que des révoltes de Ja Diaspora et de 
celles de Palestine ultérieures à l'an 50 (voir notre Préface). 

2. Apion, dans Jos. C. Ap. 2. 6 $ 68; Nicolas de Damas, pourtant ami des 
Juifs, dans son plaidoyer devant Auguste, chez Jos. B. J. 2. 6. 2 et Ant. 
17. 11. 2. Les autorités romaines le savaient aussi (cf. supra ch. 1 81,1. à 
p- 220) : ainsi, Vespasien s’exprimé dans le mème sens, Jos. B. J. 7- 10. 2. 

+ Les Pèrés de l’Église lancent les mêmes accusations justifiées contre les Juifs; 
les chroniqueurs chrétiens parlent des Juifs comme des coutumiers de la 
sédition, voir supra t. 1 p-45 nole 1 n° 9, cf. aussi plus loin p- 194 note 3. 
— Les auteurs juifs, eux-mêmes, le reconnaissent : ainsi Josèphe, p. suivante 
note 1; les écrits rabbiniques, voir supra ch. 1 1, L 1 p. 220 note 8. Les 
Juifs de Perse sont aussi #0vcs g'ofiosu6y, Théophylactos Simocatta 5. 7 
(p- 218 éd. Bonn). 

3. Strabon, chez Jos. Ant. 14. 7. 2. Le fait se place « au temps où Sylla 
passa en Grèce pour aller combattre Mithridate » (ibid. ), soit en l'an 87/86, 
Niese Pôm. Gesch. 3 p- 176, et surtout IL. O. Bernhardt, Chronologie der Mi- 
thridatischen Kriege p. 13, (Diss. Marbourg) 1896 Marbourg. Strabon est le 
seul auteur qui parle de cetie révolte. Plutarque, Lucullus c.'2, parle scule- 
ment de guerres civiles à Cyrène. - . h. Jos. Ant. 18. 9. 9 $ 374 : Sehexéwov rot Est pô; robs üsous ds 
Ent oh Év cricet at dtyovoiz écriv © Bios x xpxtoboiv ct “E}Anves. +07e cbv 
Guvotxobvrov ados ’Isuôzioy vevouévoy Écractatov, xxt où Lügor xauréerecor 
AGav bushoyix 77 ‘Iouôztev Foûs adTobs othGxtvÈdvey 7e AVS ov xt rokeuetv 
Rpolüuws Évrerayuéve, ° Fo 
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païens, ce que même l’apologète juif Flavius Josèphe est forcé de 

reconnaitre", ils sont continuellement en sédition. La haine réci- 

proque que Juifs et Grecs se vouaicnt à Alexandrie fut perma- 

nente depuis qu'Alexandre le Grand égalisa la situation légale 
des deux populations *. 

En 88/87, avant Jésus Christ, éclate un conflit sanglant — 

mais c’élaii encore sous la domination des Ptolémées *. 

Sous les Romains, c'est sous Caligula, que les deux races en 
viennent pour la première fois aux moyens guerriers : les Grecs, 

aidés par le préfet romain, massacrent les Juifs, soi-disant parce 

qu'ils refusaient de rendre à l’empereur le culte qui Jui était dû * . 
Sous Claude, les Juifs prennent leur revanche. 

Mais en 66, les Alexandrins réunis dans l’'amphithéâtre pour 

décider sur l’envoi d’une ambassade® à Néron, étonnés de trouver 

des Juifs présents à cette réunion, les entourent pour les mettre 

à mort, et trois furent, en effet, brülés vifs. La révolte des Juifs 

éclata furieuse”. Les exhortations du préfet, Tibère Alexandre, 

furent. vaines. Exaspéré par leur obstination, le préfet envoya, 

contre eux, deux légions et, en outre, 5000 soldats de Libye, 

qui se trouvaient, par hasard, à Alexandrie, avec l'ordre « de 

tuer les Juifs, les piller et mettre le feu à leurs maisons ». Non 

sans pertes d'hommes, l'armée exécuta cruellement cet ordre 

50 000 Juifs furent massacrés — les autres ne furent “pargnés 
qu'après avoir imploré la grâce du préfet. . 

La Guerre ouivE DE L'ax 70. — Nous n'avons pas à nous 

. C. Ap. 2. 6 $ Gg. 
2. s. Cependant, C. AP. 2.6 $63, Josèphe dit que les révoltes d'Alexandrie 

n’avaicnt commencé que récemment, ce qui cst inexacl, voir nole suivante. 

3. Phiolomeus, qui et Alexander, quo regnante multa Tudaeorum populus tam 
-ab Alexandrinis quam.eliam ab Anthiocensibus tolerabat, Jordanis Romana 

c. 81 éd. Mommsen, (WMGIT. Auecl. Antiqgs. 5. 9). 
4. Voir supra ch. 2 Section IT $ 1, t. 1 p.35rss., et supra pe 169 note 1. 

5. Jos. Ant. 19. 5. 2 $ 278-270: © Sractéterat à xaT” QÜTOY Tov 7v0y 
’Ioudawv 7x Fsès Env Ent 7 rs AXsavèçé Éd rôheuws. TehevTGavrog yàs 

7oÿ l'afou +è ’Ioudatov Éfvos nt doyñs This Énslvou rerareveonévoy xl Deuvde, 

bd roy "Ade£avôcéev d6steuévoy dvebaponcé Te xat ëv ôrhous eblétos A. xat 

Khavôtos ErioréAhet Tù érapyoëvr XaT Tv Afyrroy DOTE Thv GTacty 
xaracreth. Cl. Jos. B. J. 2. 18. 7. Noter que c’est en même temps qu'il 
donna l’ordre de calmer la révolte, que Claude donna aussi l’édit relatif 
aux Juifs d'Alexandrie, Jos. Ant. 19. 5. 2 $ 28. Cf. Jos. B. J. 2.18. 7. 

6. Jos. B. J. 2. 18. 7 parle d’ ambassade : sans dire dans quel but on l’en- 
voyait, mais il est probable qu’elle devait demander à Néron des mesures 
antijuives; étant donc réunie contre les Juifs, on comprend que l’assemblée 
aitélé indignée quand clle aperçut des Juifs dans son sein; ce qui explique 
aussi pourquoi ceux-ci furent traités d’ « ennemis, espions ». 
7. Jos. B.J. 2.18. 

S. Jos. B.J. 2. 18. $.



\ 

184 CHAPITRE x1v. — n° PARTIE, — APPENDICE, — SECTION 1. —$ 1 

occuper directement de la guerre juive — ni à Ja juger ici, 
mais nous sommes forcés de considérer comme délicitueux, ‘au 
point de vue romain, lesecours que les Juifs de la Diaspora * don- 
nèrent à leurs frères®?. | 

Ce secours paraît d’ailleurs avoir été modeste. Le nombre de 
| ceux accourus à Jérusalem était réduit‘ et ceux qui restèrent 
dans leurs villes se tinrent généralement tranquilles, sauf dans 
les villes helléniques de Palestine et de Syrie” où ils fomentèrent 
de violentes révoltes. . Ÿ 

Après la guerre il y a encore de petites séditions à Alexandric!’, 
par ci par là en Égypte”, ct 2 000 révoltés dans la Cyrénaïque* 
— mais, dans ces endroits, ce sont plutôt des Juifs réfugiés 
de Palestine qui sont les coupables”. | 

1. Voir supra p. 182 note 1... 
2. St. Jean Chrysostome, se plaçant au point de vue romain, considère aussi comme crimes les soulèvements des Juifs, Comm. in Math., Homélie 43. 3 (PG. 57-58. 4Gr). 

_ 8. Jos. B. J. 2. 19. à mentionne sculement le secours du roi d’Adia- bène. Cependant, Dion, 66. 4, en parlant de l’armée juive, dit que « les « Juifs avaient beaucoup de gens de trait, et notamment des auxiliaires en- « voyés par les rois barbares. Les Juifs avaient aussi tiré beaucoup de troupes « tant de leur propre pays que de tous les pays habités par leurs co- « religionnaires, non pas seulement de l'Empire romain, mais encore « des contrées au delà de l'Euphrate ». Josèphe B: J. 3. 1. à $ 3, parle des voisins de la Palestine pris de fièvre révolutionnaire; mais, il cite parmi les officiersjuifs Silas de Babylone, B, J. 2. 19. 23 3. 2. 1 S 11. CE B. J. 5. 1. 3 $ 17 etsurtout6. 8.3 $ bar; 6. 6. 2 S 343: Titus reproche aux Juifs: roi mpecbeiar uiv dUGv Rpôs Tobs do Ebocirav ërt VEOTEZIGUD, XTh. 4. S'ilsavaient été nombreux, Josèphe aurait été forcé de le dire; sila révolle avait été générale comme le fut celle sous Hadrien, il est fort probable que Vespasien n'aurait pas permis aux Juifs le libre exercice de leur religion. 5. Jos. B. J. 2.18. ret2. 
6. Jos. B.J. 7. to. 1 et 2. Mais, il s'agit ici d'une révolte des Juifs réfu- giés de Palestine, que les Juifs alexandrins dénoncent eux-mêmes — ce qui est compréhensible, car Vespasien venait seulement de confirmer à nouveau leur droit de cité, cf. supra P- 21 note 3. — Ce soulèvement a lieu après la chute de Masada; or, cette forteresse n'est tombée qu'au printemps de l'an 73, Jos. B.J. 5. 7-1, cbn. avec 7. 9.1. Cf. Eusèbe Chron. ad 208) —= oct. 52-sept. 73. Voir .Schürer 1. 639 note 139; Domaszewski, Neue Heidelberger Jahrbücher 1899. 14 ss.; Weÿnand « Flavius Vespasianus », PVW. 6. 2658. . 
7. Jos. B.J. 3. 10. r. Ces soulèvements sont placés par Josèphe après celui d'Alexandrie, cf. cependant ibid. 7.8. 5 $ 369. Ce 8. Jos. B.J. 3. 11.1 $ 437 ss. : Quoique les révoltés ne fussent que .2000, Catulle, le præses, fait exécuter injustement 3 000 Juifs — les riches, surtout, pour confisquer leur fortune; cf. aussi Jos. J’ita 70 : le chef des ré- voltés Jonathan, est mis à la torture et brülé vif. Selon Josèphe, la révolte se place après celle d'Alexandrie. 
g- Jos. B.J. 3. 10. rss. ; 5. 11. 158.  
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La Révoure suive sous Doauriex. — Les Juifs de la Diaspora 

participèrent-ils à la révolte des Juifs palestiniens sous Domitien? 

C'est fort peu probable. D'ailleurs, cette révolte est contestée 

même pour là Palestine — du reste à tort". | 
LA névorre pes Juirs sous Tnasan*. — Mais, sous Trajan vers 

l'an 114-115*, les Juifs emportés * comme par un esprit furieux 

de révolte, se ‘soulevèrent contre leurs concitoye ens * de presque 

tout l'Empire. 
Ë gyple et Cyrène. Ce fut une véritable guerre’ en Égypte*. 

. Henzen fut le premier à démontrer que les Juifs se sont soulevés sous 
Domitien: En effet, sous cet empereur, des soldatsayantservien Judéosevoient 

refuser la Lonesta missio malgré leurs 25 ans de services [CIL. 3 p.857; textes 
publiés d'abord par Henzen, Jahrbücher des Vereins von Alterthumsfreunden 
im Rheinlande 13 (1884) 34-37]; Domitien reçoit une salutation impériale; 
une monnaie de 85 [Cohen ifédailles, Domitien n° 318] porte l'exerguc 
Judæa capta (on répond que la monnaie est hybride) ; puis, ilyaun fait 

autrement inexplicable : Domitien décidant d’ extirper la famille davidique, 

Hégésippe dans Eusèbe JJ. E, 3. 19 ct 20 (voir aussi Cramer Anecdota græca 

e cod. Paris 2. 88; cf. Th. Zahn, Skizzen 8 elc. p. 339 note t1) ce qui 
‘ prouve qu "il fallait réagir contre les essais de reconstitution de l'État juif. 

L'opinion de Ilenzen est adoptée par À. Darmesteter, REJ. 1 (1880) à 37 7-40. 

Des événements bien graves ont dû avoir lieu depuis la guerre juive jusqu'à 

Domitien : cette révolte en est — car autrement, comment expliquer que 

Josèphe ait voulu (cf. supra t. 1 p. 12 noîc 1) consacrer un ouvrage spécial 

à cette période? 
2. Tillemont, Ilistoire des Empereurs 2. 282-296 : Révolles el malheurs des 

Juifs sous Trajan el sous Adrien; Münter, Der jüdische Krieg unter den 
Kaiïsern Trajan und Hadrian 1821 L.; Derenbourg, Palestine ho2-4t2; 

Schürer 1. 661-6730; M.-J. Lagrange, ‘Le Messianisme chez les Juifs pe: 305- 
309; Wilcken Antis. 12-19; Le mème, Grundzüge, 1.64 ss. 

3. La discussion sur la date, dans Schürer 1. 663 note AG. 

4. Quelles sont les véritables causes de cette révolte ? Nous l’ignorons. 
. M. Lagrange op. cit. p. 308 ss., suppose que ce sont les idées messianiques. orans ; P 
Peut-être tout simplement la volonté des Juifs de vivre indépendants. 

5. Eusèbe, 11. E. 4. 2. 
6. Eustbe, I. E. 4. 2, parle de la révolte contre les Grecs, mais, 

“EXkrves a ici le sens de païcns (ef, supra p. 36 note 2); Dion 68. 32 
parle de révolte contre Grecs el Romains, de même Zonaras 11. 22 (2. 513 
éd. Bonn); Orose 3. 12. 5 (CSEL. 5. 467) dit : Incredibili deinde motu sub 
uno tempore [udaei quasi rabie efferati per diversas lerrarum parles exarserunt; 

Idem 7. 27. 6 (CSEL. 5. 497): .….tertia sub Traiano plaga Judaeos excilavit, 
qui cum antea ubique dispersi ita iam quasi non essent quiescerent, repentino 
omnes calore permoli, in tpsos, inter quos erant, toto Orbe saevierunt, absque 

magnis mullarum urbium ruinis, quas crebri lerrae motus isdem temporibus. 
subräerunt. 

7. Eustbe, II. E. 4. 2. 2, l'appelle « gucrre affreuse » ; Appien Civ. 2. 

go “Yappelle aussi guerre ; dem, Arabicus liber fin (Reinach, Textes p. 
153). C'est une véritable guerre où lon emploie même des vaisseaux: com- 
bat naval près Péluse (ibid. 

8. Eusèbe Chron. Il 164 éd. Schœne et la version arménienne éd. Karst
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Les Juifs vainquirent le procurateur-M. Rutilius Lupus", repous- 
sèrent les Grecs vers Alexandrie?, et détruisirent — ou presque 
— cetle ville*. Mais, ici, ce furent cependant les Grecs qui 
eurent le dessus* et empèchèrent les Juifs d'Alexandrie de rejoin- 
dre leurs coreligionnaires de Cyrène*, et réussirent, mais seu- 
lement sous Iladrien, à venir définitivement à bout d'eux‘. 

: Plus impélueuse se déchaina la révolte des Juifs, à Cyrène. 
Conduits par un cerlain Andréas’, ils commirent des atrocités 
sans nom. Dion Cassius dit qu'&ils mangeaient les chairs de leurs 
viclimes, se faisaient des ceintures de leurs entrailles, s'oignaient 
de leur sang et se vêlissaient de leur peau ; ils en sciaient beau- 
coup par le milicu du corps, en livraient d’autres aux bêtes 
féroces, ou les forçaient à se livrer des combats de gladiateurs, 
ct détruisirent en tout deux cent vingt mille individus ». — 
Dion exagère évidemment, peut-être son récit remonte-t-il à 
quelque chronique alexandrine ‘d’antisémite à l'imagination 
surchauffée, il faut néanmoins admettre qu’il y eut une explo- 
sion de cruauté sauvage chez les Juifs de Cyrène*. 

Après avoir, ainsi, mis à mal leurs concitoyens, défait les 
forces armées des Romains "° et quoique privés du secours des 

P- 219: « Dic in Libyen befindlichen Juden begannen gegen die Gricchen, « dic unter ihnen ansässig waren, zum Kampfund Aufruhr sich zu erheben, e und auch die in Egiptos und Alexandria und in Kyrene und in Thebaid ; 
«und es siegten die Griechen die zu Alexandria waren » ; Orose 7. 12. 7 
(CSEL. 5. 467) : Aegyptum vero lolam el Cyrenen et Thebaidam cruentis 
sedilionibus turbaverunt, cf. p. suivante noie 4. | 

1. Préfet de l'Égypte de 114-117, Cantarelli, La serie dei prefeiti di 
Egüllo 1. 43 ss., 1906 (Memorie della R. Academia dei Lincei). 

2. Eusèbe /J, E. 4. à. a. : 
3. Eusèbe Chron. ad an. 2133(éd: Schœne 2. 164), cf. plusloinp. rgonote 2. 
4. Eusèbe H. E. 4. à. 3. 
5. Cf, p. suivante noie 1. : 
6. Voir plus loin p. 190 note 1. La guerre de Péluse, que mentionne 

Appien Arab. liber 24 eut licu sous Trajan, car d'après cet auteur c'est 
Trajan qui vient à bout des Juifs de l'Égypte, cf. cependant plus loin P- 189 
note 6 et 190 note 4. 

7+ Ainsi, Dion Cass. 68. 39. 1 ; Eusèbe II. E. 4. 2. 3 l'appelle Loucoua, 
cf. p. suivante note 1. Voir aussi supra L. 1 p. 126 note 7. : 

8. Dion Cass. 68. 32. 1-9. 
9- C’est sans raison, en tout cas, que M. Joël, Blicke in die Religionsge- 

schichte, 2.165 ss.,1883 Br. et L., {suivi par Isid. Loch REJ. 6 (1882) 293] 
accuse Xiphilin d'avoir inventé ce récit. . 

. 10. À déduire d’Artémidore Daldianus, Oneirocrilica 4. 24 (éd. R. Her- 
cher, 1864 L.): cioy ÉdoËs crexoreüdoyhs ET ti uxyauilor ad roÿyeyed(iar Lx 6. 
Evyévero rôkeuns 6 Joudzixos dv Kosivn, x fsloreucev ëv à rohéte & Etuv +ov «A 4 ee + #1" 3 A 7 2 mn 7 4" TT F , VELSOV, 2È TOUTO HV 6 slrouev, dxd uèv T03 L Ioubxlo:s, dxd à où x Kusrvaicts, 2 mi A # HS + 4 = cr, S » LS a .. GRO GE +05 0 Gdvaros. LAÂX cd uèv +25 drobdocws A Gxcttos, ancbavrv Cà zwv 
rorelecudrov zut csdèsx ebaseros. _- 
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Juifs d'Alexandrie‘ vaincus par les Grecs, ils se dirigèrent, en 
dévastant la Libye”, vers l'Égypte, où ils se joignirent aux Juifs 

du pays, et, ensemble*, se répandirent dans les nomes, qu'ils 
ravagèrent‘, portant la guerre sur terre et sur l'eau. Trajan 
envoya, alors, contre eux le général Marcius Turbo « avec de 

1. Eusèbe II. E. 4. 2. 3: [oi EXdmves els ray "Adefdvbperxv] robs Ev 775 
rdher ’loudaious Éoyencav re xaù dréerewvav, 76 ÔÈ raoè rôvruv cuuuayins 
&roruydvres où narè Kusévnv sav you rs Alyérrou AemhatodvTes xaù robs 
Ev adrn vouobs oÜelcovres disréhouv, yovuévas abrüv Aovzobx. 

2. Eusèbe, Chron. ad an. 2137 version arménienne éd. Karst p. 219: 
« Adrianos entsandte nach Libyen, dem von den Juden <verwüsteten=>, An- 
« sicdler » = St, Jérôme ad an. Abr. 2137: Hadrianus in Libiam quae a ludaeis 
vastala fuerat colonias deducit; Orose 7. 12. 6 (CSEL. 5. 467): Nam et 
per lolam Libyam adversus incolas atrocissima bella gesserunt : quae adeo lune 
interfectis culioribus desolata est, ul, nisi postea Hadrianus imperalor colleclas 
illuc aliunde colonias deduxisset, vacua penitus terra abraso habilalore mansisset; 
Syncelle 1.659, 19; G. W. Weber, Untersuchungen zur Geschichte des Kaisers 
Hadrian p. 119 ss., 1907 L. Il est probable que la dévastation de la Libye 
eut licu lors de la marche des Juifs de Gyrène sur l'Égypte. 

3. Le récit d'Eusèbe est fait d’après plusieurs sources mal combi- 
nées. Plein d’incidentes qui brisent son unité, il ne permet pas de saisir la 
marche chronologique de la guerre. Il est probable que les Juifs d'Alcxan- 

drie seuls, ou tout au plus ceux du Nord de l'Égypte, furent empêchés de 
se joindre aux Cyréniens, cf. ci-dessus note 1, mais que ceux-ci une fois 
arrivés en Égypte, les autres Juifs purent se réunir à eux. (...rüv [’Ioudaiwv] 
7” Alyérrou cuvarcoudvwv Acuxduz + Gcikeï aèr@v, Eusèbe II. E. 4. 2. 4), 
c'est ce qui concilic Eustbe 11. E. 4. 2. 3 et 4. 

4. EusèbeIl.E.A4.2.3(reproduitci-dessusnote r). [Les papyrus corroborent 
lesdires des historiens et nous montrent que la guerre s’élendit vraiment sur, 
tout le pays, ainsi: À Oxyrynchos, P. Oxyr. 4. 7o7(recto}: Y(ot) rox(ot) 

“Ev cifel xédhat Eur(ercbstoud) ü+d <üv ‘Ioudztwv : incendie qui se réfère pro- 
Ë pa 

bablement à l’époque de Trajan, aïnsi, Wilcken Antis. p. 13 (dont nous 
adoptons la lecture). Le Pap. de Brême, (édité par Wilcken op. cit. p. 1458. 

. = Grandiüge, 2 n° 16), de mème époque que le précédent, nous montre 
les Juifs mettant en déroute les habitants du nome d'Apollinopolis 
Parva, s'emparant de la capitale du nome — nommée ‘“Erraxwuia 
— Apollinopolis Parva (ville) — et semant le. désespoir partout ; les 
autorilés romaines meticnt leur salut dans une « autre légion » (än 
Xeysov) qui, arrivée déjà à Memphis, doit se mettre en marche vers 
Apollinopolis. Mèmes dévastations eurent lieu à Iermopolis, P. Giess. 41 
= Wilcken, Grund:üge 2 n° 18 (premières ‘années d’Hadrien): le stratège 
de Heptakomia, nommé Apollonios, mais non identique avec celui de Pap. 
Brême 4o, demande au préfet de l'Égypte, Q. Rammius Martialis, (préfet de 
117-119, Cantarelli, op. cit. 1. 45 ss.) un congé pour retourner dans son 
pays, à Hermopolis, où les Juifs ont fait des dégäts chez lui]. Doit-on réfé- 

rer à la guerre des Juifs, le Pap. Giess. 24 = Wilcken, Grund:üge 2 n° 15? 
(de l’époque de Trajan). Ainsi, les éditeurs; mais les Juifs ne sont pas men- 
tionnés dans le document. Cf. aussi plus loin p. 195 note 5. 

5. Son nom complet nous est révélé par une inscription récemment dé- 
couverte, Année épigraph. 1911 n° 108, il s'appelait : Jul. Priscus Gallonius 
Fronto Mareius Turbo. Ce n’est pas le préfet de l'Égypte, mais un général,



188 CHAPITRE x1v. — n° PARTIE, — APPENDICE. — SECTION 1. —$1 
l'infanterie, des-vaisseaux ct de la cavalerie! ». Après « de nom- breux combats dans une guerre pénible » et après avoir lué des myriades de J uifs (os pupirde Loydzéor)?, le général arriva, mais seulement sous Hadrien, à tranquilliser le pays *. Chypre. Les mêmes atrocités qu'à Cyrène furent commises par les Juifs de Chypre, dit Dion Cassius. Conduits par un certain Artémion, ils massacrèrent 240000 habitants de l'île, détruisirent la capitale Salamis ct tuèrent tous ses habitants“. La répression dut être violente, elle se continua encore sous Trajan, mais les détails manquent’. 

‘ 

cf. Cantarclli op. ci. p. 44 ss.; Weber op. cit, p. 51. — Wilcken, Antis. l. cit., réfère, avec beaucoup d’à propos, l'attente mentionnée Pap. Brême lo (note précédente), à l’arrivée de Marcius Turbo. 
1. Eusèbe JL E. 4. à. 3: ës oÙ5 à abroxpéTio) Éreubey Mésxtov ToÿcGewvx Gùv Êuvauer REËT Te al vaurixh, Ett Où en irrun. Wilcken, op. cit. p. 17, admet la participation des légions III Cyrenaica ct XII Deiotariana avant l’arrivée de Turbo, et celui-ci aurait amené des renforts sur lesquels. nous ne sommes pas renscignés, |: 

2. Eustbe IL. E. 4. 2. 4: (Marcius Turbo) ‘O 5à ro)haïs LÉyA oùx 87 TE Y£ôw +dv reds adrods Branovioas rékeunv, role uusriôxs ’Iouôxlov, cù Hdvor rüv d7d Kugévrs, SAR xx sv dr Aiyérrov cuvatsouévuv Acuxcôz té Éactst aûrüy, dvatser. 
3. Voirp. suivante note 6 et plus loin p. rgonote4. Est-ceà des confiscations de biens juifs de Gynopolis faites pendant cette guerre que sc réfère P. Oxyr. Q+ 1189 (rest veuve rov rate ’Téusxfots dracivrov)? Si oui, aurions-nous Ja preuve que la guerre eut lieu à Cynopolis, où s'agit-il d’une punition de tous les Juifs de l'Égypte, même des localités où ils auraient pu se tenir tranquilles? (cf. supra p. 167 ss. ). - | 4. Dion Cass.-Xiphilin 68.32. 2 : “Ly +e Aiyérre ro caca êuotx za ëv 7 Kézcw, Hyovuévou Tuvds couv “Agreufovos" za érddovro xai êxet pustièes TÉGGuges Aa elxosc. [Cependant, V. Chapot, Les Romains et Cypre, dans Mélanges Cagna! D. 77 note 8, pense que êxst « pourrait bien s'entendre à la fois de Gypre et de l'Égypte ». Je ne crois pas que Dion l'ait entendu ainsi]. Eusèbe ne mentionne pas celte guerre dans son /{. E., mais seulement dans sa Chronique (trad. armen.), où il ne parle que dela destruction de Salamis, ad an. 2132 Abr., 19° année de Trajan, éd. Karst p. 219: « Auf Salamin, die & Stadt der Insel Kipros, siürzten sich die Juden, und melzelten die Griechen, « die sie daselbst fanden, nieder, und zerstôrten die Sadt von Grund aus » : Syncelle, 1. 657, dit que les Juifs ont détruit les païens (“EXknves) de toule l'ile. 5. Dion Cass., L. cit. parle de généraux envoyés par Trajan aux foyers de révolte — donc il y cul aussi un général envoyé à Chypre. Lequel? — Dans la séance du 14 juin 1912 de l’Académie des Inscriptions, M. Héron de Vil- lefosse présenta au nom du P. Jalabert une nole sur une inscription latine récemment découverte à Beyrouth. Ce texte concerne un tribun de la. légion VIT Claudia, C. Valerius Rufus, originaire de Beyrouth qui fut envoyé en Chypre pour parliciper à la répression de la révolte des Juifs, Rev. critique 1912. I. 520; voir maintenant C, r, Ac. Jns. 1912. 250, Sur la défense faite aux Juifs de séjourner à Chypre, voir supra P: 171. Chapot, L. cit. p. 76 ss., rapproche des mesures prises par les Romains, la présence, non loin de Salamis, de la {clohofrs] VII Bre[ucorum] c[ivium] 
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Mésopotamie. Les Juifs de Mésopotamie se révoltèrent aussi. 
Trajan envoya contre eux Lusius Quietus avec l’ordre de les 
exterminer'. Un carnage atroce — et ils se calmèrent. 

Palestine. Pendant tous ces soulèvements; il est fort probable 

que les Juifs de Palestine ne se tinrent pas tranquilles, mais 

leur révolte n’éclata, peut-être, qu'après celles de la Diaspora. 
Trajan envoie contre eux Lusius Quietus”* qui mena à bien l’ex- 
pédition contre les Juifs de la Mésopotamie. Sa répression dut 

être féroce car les sources juives mettent son expédition sur le 

même rang que celle de Vespasien*. Elle dura longtemps et ne 
se termina que sous [ladrien. 

En somme, Trajan ne vint à bout que des Juifs de Chypre‘ el 
de ceux de Mésopotamie®. Ceux de l'Ésypte, de Libye, et de Pales- 
line sont encore en révolte quand Iladrien monte sur le trônc*. 

R[omanorum] eq{uilata}, alors commandée par M. Ocatius] Ru fus], el qui, 

normaements campait en Pannonie, CIL. 3. 215. 

. Eusèbe II. E. 4. 2. 5; Le mème, Chronique ad an. 2131-2132, 18-19° 
année de Trajan, version arménienne, éd. Karst p. 219: « Ünd als sie auch 
« im Zwischenstromland zum Aufrubr schritten, befahl der Selbstherrscher 
« dem Lisias Kitos die ganze Provinz von ihnen zu säubern. In Schlachtord- 
« nung stellte sich Kitos auf und viele Myriaden von den Juden'metzelte er 
« nicder. Weil er deren Angelegenheiten wieder gcordnet hatte, ward er vom 
« Sclbstherrscher zum Richter Judenlandes eingesetzt ». — Dion, L. eit., dut 
aussi parler de cette guerre, car parmi les généraux qui réprimèrent les ré- 
voltes sous Trajan, il mentionne, 68. 32. 3, sculement Lusius Quictus — le 
résumédeXiphillinestdoncfortdéfectueuxici, qui parledu généralquiréprima 
les révoltes de Mésopotamie et de Judée sans mentionner les révolles mêmes. 

2. Eusèbe Chron. L cit. (note précédente) et 11. E. 4.2.5, dit que Trajan, 
à la suite du succès de Lusius en Mésopotamie, le nomma gouverneur de Judée 

 Clorzixs hrepdv) ctne parle pas du tout de la guerre de Palestine. Dion dit 

aussi, 68. 32. 5 que Lusius +ñs ze IIxhatotivrs &otxr. CT. note précédente. 

3. Lestextesrabbiniquesl’ appellent « GuerredeQuietus» DID by D 
(« polemos schel Qitos »), ainsi, m. Sola g. 14 et surtout Seder Olam 
(éd. Neubauer p. 66; Ratner p. 145): « De la guerre de Vespasien jus- 
« qu'à la gucrre de Quietus il y à cinquante deux ans ». — Plusieurs 
auteurs, ct parmi eux, Derenbourg op. cit. p. 405 ss., Schürer 1. 667, con- 
testent qu'il y ait eu sous Trajän une révolte en Palestine. Cette révolte 
est pourtant aticstée, non seulement par les sources juives, mais aussi par 

des auteurs païens comme Spartien (cf. ci-dessous note 6) ou chrétiens, 
comme Michel le Syrien'3. 4 (éd. Chabot 1. 173) [qui prétend, chose fort 
peu vraisemblable, que Loucoua, le chef des révoltés de Cyrène, passa en 
Palestine — je ne sais pas quelle est, ici, la source de Michel?]. 

4. Cela paraît résulter du texte de Dion. Mais, ce fut seulement Hadrien 

qui restaura Îles monuments détruits par les Juifs, cf. BCIT. 20 (1896) 
348 ; Weber op. cit. p. 84. 

5. Voir ci-dessus note r. 

6. Spartien Vita Hadriani 5. 2: Aegyptus seditionibus urgebatur, Libya 
denique ac Palaestina rebelles efferebant. Quoique l’auteur ne mentionne pas 
lesJuifs »maisseulementlespaysoüilssesoulevèrent, ilestévidentquecesontles
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C’est Hadrien qui réussit à calmer définitivement les Juifs 
d'Alexandrie‘, ct à restaurer la ville ?. C'est encore lui qui vain- 
quit, ensuite, les Juifs de Libye et recolonisa le pays”. Et, enfin, 
c'est seulement sous son règne que Marcius Turbo eut raison 
des rebelles de l'Égypte *. 

La Guerre suive sous Hapmex°. — [adrien avait à peine 
révoltes juivesqu’ilaen vue. Voir la judicieuse observation deWeberop. cit, note 172, où on aurait dû aussi citer Syncelle 1.659 (éd. Bonn): (sous Hadrien)’155- Êaior xur3 Afénv xx Atyurzcv Btesbienozv rohkénu[cf. cependant Malalasp. 288 © éd. Bonn] et maintenant il faut ajouter P. Giess. 41 cité supra p. 187 nolc 4. 1. Eusèbe, JJ. E. 4. 2. 3, ne dit pas quand la guerre prit fin; dans sa Chronique version arménienne, ad an. 2133 Abr., ildit que les Grecs vainqui- rent sous Trajan (voir le texte supra p. 185 note 8), cependant dans la ver- sion de St. Jérôme, (éd. Schoene 2. 165) il est dit que la fin de la guerre . d'Alexandrie se place sous Hadrien: genlilium pars superat in A lexandria ; de même Syncelle 1. 659 (éd. Bonn) : fASguavds ’Toudxlous xar’ "Adesavaséoy Sractäbnvras Exdlacev; c’est donc à ce moment que doit se placer les faits d'Alexandrie, que narre Orose 7:12. 7 (CSEL. 5. 467) sans fixer la date où ils se passèrent : in Alexandria aulem commisso proelio vicli et adtrili sunt; cf. aussi Chronicon Miscellaneum ad an. Domini 724 pertinens ed. E. W., Brooks, in- lerpretatus J.B. Chabot dans Corpus script christ. orient. série 3t. 4 : Chronica minora pars secunda p. 95. Cependant, Nicéphore Calliste, 1/.E.3. 22 (PG. 145. 940), dit que c’est sous Trajan, que les Grecs d'Alexandrie battirent les Juifs, les tuèrent ou lesréduisirenten esclavage. — Ces versions différentes se conci- lienttrès bien à l’aide des Actes de Paul et d'Anlonin(voir supra À. 1 p- 126 ss.): nous devons considérer la guerre comme près d’être terminée sous Trajan scu- lement à Alexandrie, mais les dernières convulsions de la guerre ne furent calmées que par Hadrien, qui semble même avoir eu des égards pour les Juifs — qui leût cru — car il condamna leurs adversaires, cf. supra t.1 P. 127. 2. Eusèbe Chron. adan. 2133, t'“annécd'Hadrien, éd. Karst P-219: « Adria- «nos stellte Alexandria, das von den Juden zerstôrle, wicder her »; la vorsion latine de St, Jérôme (Schocne 2. 165) porte par erreur : {adrianus Alexan- driam a Romanis (sic 1) subversam publicis inslauravil expensis. Les autres documents sur la restauration, dans Weber op. cit. 52 ss., 84 ss. C’est à tort que Mommsen JR. rr. 140 suspecte ces textes. 
3. Cf. supra p. 187 note 2. : 4. Appien, B. civ. 2. go, dit que c’est Trajan « qui extermina les Juifs d'Égypte », ce qui pourrait faire croire que la guerre fut terminée sous cet empereur. Eusèbe, 11. E. 2. 4. 4, dit que la guerre de Turbo dura long- temps (cf. le texte supra p. 188 note 2) ct ne dit pas qu'elle fut terminée sous Trajan. Et, en réalité, ce fut sous Hadrien qu'elle prit fin, comme nous Je prouvent des textes précis, ainsi, ceux cités p. précédente note 6, auxquels on peut ajouter encore Spartien, {ladrianus 5. 8. Les soldats ne prennent leur congé que sous Hadrien (cf. Pap. Giessen cité supra p. 183 nole 4: Q. Rammius Martialis le préfeL était en fonction de r18-t 19, Can- tarelli op. cit. p. 87-85). [CT aussi P. Giess. 23 — Wilcken, Grund:üge 2 n° 17 où il est question d’une victoire remportée, probablement, sur les Juifs. Mais, le document n’est pas exactement datable : fin du règne de Trajan ou du commencement du règne d'Hadrien]. — C'est aussi Hadrien qui fit les restaurations en Égypte. Cf. Dion Cass. 69. 11. 1. Voir Weber op. cit. 

5. Münter op. cit. ; Derenbourg, Palestine 412-438 ; Idem Quelques notes - 
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réussi à calmer les dernières convulsions de la terrible révolte 
juive commencée sous Trajan qu’il en provoqua lui-même une 
autre, plus cffrayante encore. 

Soit à cause de son interdiction de la circoncision', soit à 
cause de la construction de son temple à Jérusalem, ordonnée 
pour mater les Juifs ?, la colère de ceux-ci explosa avec violence. 

En l’an 1381° « toute la Judée fut en mouvement »: les Juifs 

sur la guerre de Bar-Ko:éba, BENE. SIT. 35 (1878) 195-173; Gratz 42. 

138-183 ; Renan, L'Eglise chrétienne 186-239, 541-553, 1839 L.; Schürer 
1. 650-702; Lagrange, op. cit. 309-325 ; W. Weber op. cit. important pour 
établir les dates des événements du règne d'Iladrien et est à compléter, à ce 
point de vue, par P. F. Girard La dale de l'édit de Salvius Julianus NRII. 
34 (1910) 5-40 — Idem, Mélanges de droit romain, 1. Ilistoire des sources 
214-248, 1911 P.; A. Büchler, Die Schaupläl:e des Barkochba-Krieges und 
die auf ihn be:ogenen jüd. Nachrichten, JQR. 16(1903) 143-205. Les inscrip+ 
tions relatives à la guerre, dans Darmesteter, Noles épigraphiques etc., REJ. 
1 (1880) 42-55; J. Olford, Roman inscriplions relating to Hadrian's Jewish 
war, Procecd. bibl. 20 (1898) 59-69, 189-197. 

5. Spartien, {adrianus 14 : moverunt ea lempestale et ludaei bellum, quod 
velabantur mulilare genilalia, cf. supra ch. 2 Section IL 2, 1. 1 p. 264 ss. La 
date de cet édit variera selon qu’on admet qu’il provoqua la guerre — et 
c'est ce que le texte dit — ou qu’il fut une conséquence de la guerre — opi- 
nion soutenue par plusieurs savants. Pour la première opinion, entre autres, 
O0. T. Scholz, Das Leben des Kaisers Hadrian p. 83, 1904 L., qui est trop 
précis en mettant l'an 130 comme date de l’édit. En eflet, s’il est vrai que 
la gucrre n'a pas éclaté immédiatement après l’édit, et le texte de Dion (note . 
suivante) laisse entendre que les Juifs ont temporisé, il n’est guère certain . 
qu'ils aient attendu un an, cf. ci-dessous note 3. 

2. Dion, Gg. 12. 1, dit que la guerre fut causée par la reconstruction de 
la ville de Jérusalem sous le nom d’Aelia Capilolina et par l'édification d’un 
temple dédié à Jupiter [avec qui se confondait l'Empereur : W. Weber op. 
ci. 243 ss., est le premier à l'avoir démontré; cf. surtout St. Jérôme Ad 
Matt. 24% (PL. 26. 177): aut de Hadriani equestri slalua, qua in ipso sanclo 
sanclorum loco usque in præsentem diem stelit}*. — On prétend que les Juifs 
furent d'autant plus irrités qu'Hadrien commença par leur permettre de 
reconstruire leur Temple, comme le montrent les sources rabbiniques (dans 
Derenbourg Palestine 412 ss.), et les Pères de l'Église, p. ex., Barnabas 
Ep. 16; Jean Chrysost. Adv. Jud. 5. 11 (PG. 48. 900); Cédrène r. 437 
(éd. Bonn); Nicéphore Calliste {1. E. 3. 24 (d'après Ariston de Pella ») 
(PG. 145. 944); Chron. Pasch. 7. 474 (éd. Bonn). Mais, il ne faut pas 
accorder de crédit à’cetie opinion, cf. Schürer 1. G3r ss. 

3. Dion, L. cit., dit qu’Iladrien ordonna ses constructions en 130 pen- 
dant sa présence en Judée (cf. Schürer r. 674 ss. ; Weber op. cil. nole 871), 
et que les Juifs se tinrent tranquilles d’abord, laissant partir Hadrien en 
Égypte ct revenir une seconde fois en Syrie. — Cest après qu'Hadrien : 
s'éloigna de Syrie que la révolte éclata — donc en 131 : car le séjour d’Ia- 
drien en Égypte se place en 130 [Weber op. cil. p. 247; cf. Dutille, Arrivée 
exacte d'Hadrien en Égypte, Bull. de l'Institut Egyptien 5 (1894) &g ss.], son 

“Hadrien a done provoqué les Juifs, et c’est à tort que Pausanias le vante de n’avoir 
jamais cherché à faire la guerre et de ne l’avoir faite aux Juifs que forcé: Pausanias 
le Périégète 1.5. 5 (ed. Ilitzig et Bluemner, 1896 ss. B.), Hadrien zai és uty zcXeuny 00évx ExoSsu0; aatéin, Tépuious Gt 20d: 9rè Dico Épagusxo drontévrus. ‘
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. de loules les parlies du monde (éravrwyou yñç “louDzio) s'agitaient, 
se rassemblaient et faisaient beaucoup de mal aux Romains, 
ouvertement ou en cachette. : la terre entière fut ébranlée »'. Ce 
fut vraiment une guerre (rokpos, Dion; bellum, Spartien). — 
Nous ignorons les détails de la conduite des Juifs de la Dias- 
pora*. Mais, les documents permettent de reconstituer les phases 
de la guerre en Palestine. 
En Palestine*. Les Juifs conduits par Barcokhéba ‘ [le Fils de 

l'Étoile] tombèrent sur les armées romaines de Palestine ct 

retour en Syrie en 131 (Weber, op. cit. p. 257, 263 ss.) et son départ de 
Syrie même année (ibid.). Donc, la révolte éclata en 131 (Weber op. cit. 
p. 265). En suivant Eusèbe Chron. ad an. 2148 (= 132), Schürer r. 687 et 
E. Kornemann, Kaiser Hadrian p.52, 1905 L., adoptent, à tort, l'annéc 132; 
O. Th. Schulz, op. cit., place le commencement de la révolte en 130. 

1. Dion Cass. 69. 13. 1-2, d'où Zonaras 11. 23 (2. 517 éd. Bonn). 
2. Cequedit Dion Cass., L. cit. pourrait faire croire que cette révolte eut, 

dans la Diaspora du moins, la même étendue que celle qui se produisit sous 
Trajan. Malheureusement, les historiens chrétiens sont tous muctssur lcs ré- 
bellions des Juifs de la Diaspora: — Un papyrus de Berlin, BGU. 889, 22, com- 
plété par Wilcken A. Pap. 1.553 etAnüis. p. 19, dela 21*année[d'Iadrien] soit 
de l'an 136/137, parle d'une terre du Fayoum, dévastée lors de la sédition 
juive: iv=@"Iouè(xix®) r«pkyw. Ce papyrus prouve donc quesous Hadrien il ÿ 
a eu unc sédition Juive en Égypte. Cf. aussi plus loin p. 195 note5. Moïse de 
Khorène 2. 6o, qui a ici comme source Ariston de Pella, dit que Barcokhéba 
poussait si activement la guerre que, à cette vue, les Syriens ct les habitants 
de la Mésopotamie et toute la Perse s’affranchirent du tribut des Romains. » 

3. Sur l'importance de cette gucrre, Mommsen, IR. 11. 142. 
4. Broywyééas: St. Justin, Apol. 1.31; Eusèbe J1. E. 4. 6. 2 ; Barchoche- 

bas: St. Jérôme Adv. Rufin 3.31 (PL. 23. 480). —Xo7:6%6 et Chochebas: 
Eusèbe-St, Jerôme Chron. ad an. Abr. 2149 (éd. Schœnc2. 168 ss.); Syncelle 
1. 660 (éd. Bonn); Orose 7. 13. Sur Barcokhéba, cf. Derenbourg L. cit. 

5. Les sources rabbiniques l’appellent généralement Ben Kosiba (K23712 BE 
où K2n2 72, cf. Derenbourg Palestine p- 423; Kosiba nom de personne ou 
de lieu, cf. Schürer 1. 683 note 100); seul le ms. de Munich du Seder 
Olam L. cit, suprä p. 189 note 3 porte Barcokhéba (K225 92, Bar = fils, 
Khokhab — étoile). Moïse.de Khorène 2. 6o (éd. Langlois p. 110}, qui suit 
Ariston de Pella, traduit exactement le mot Barcokhéba : « Fils &el’Étoile ». 
Mais, Eusèbe, JJ. E. 4. 6. 2,et Syncelle, L. eit., l'appellent « Étoile » tout 
court, ce qui ne traduit que le mot Khokhab. En tout cas, Barcokhéba n’est 
qu'un surnom. Le nom du chef de la révolte était Simon, comme nous le 
prouvent les monnaies frappées par Barcokhéba. Sur ces monnaics, voir 
L. Hamburger, Die Silbermün:prägungen während des letzten Aufstandes der 
Israeliten gegen Rom, Z. f. Numismatik 18 (1892) 241-348; Schürer, 1. 
684 ss.,et 705 ss., et, en général, les auteurs cités supra t. 1 p. 120 note 1. 

6. Eusèbe, Chron. adan. 2148-2149 Abr., 16-17année d'Hadrien, version 
armén. éd. ettrad. Karstp. 220: « Die Juden ficlen ab und stürztensich aufdas 
€ Palästinerland und dem Provinzialrichtertum des Tytinios, Sohnes des Rô- 
« phos; welchemdennauch Ileeresmacht sandte derSelbstherrscher ». Les for- 
cesenvoyées sont cellesde Publicius Marcellus et, ensuite, de Severus, cf. p. sui- 
vante noteS. St. Jérôme Chron. adan. Abr. 2148 (éd. Schoenea. 167): Judrei in 

 



  

JURIDICTION PÉNALE. — CRIMINALITÉ POLITIQUE. — RÉVOLTES 195 

essayèrent de reconquérir leur indépendance ct de reconstituer 
l'État juif avec Jérusalem comme capitale’. Ils réussirent, en fait, 
à s'émanciper, mais leur indépendance ne dura qu’autant que la 
guerre contre les Romains, c’est-à-dire trois ans et demi. À la fin, 
ils furent vaincus : Jérusalem prise”, pour rester pendantdes siècles 
Aclia Capilolina*, et Bether, leur dernier refuge“, tomba en 134- 
135°,avecle héros juif Barcokhéba, qui, pendant trois ansetdemi’, 
tint tête aux « meilleurs généraux d'Iadrien, commandés par 
Julius Severus’ ». Les Juifs furent « détruits et exterminés, 
580 000 seraient morts dans le combat ® ». Les pertes des Romains 

arma versi Palsæstinam depopulati sunt. Sur Tincius Rufus, cf. Schürer, r. 647 
et 689 note 119; cf. aussi Eusèbe Chron. vers. arm. ad an. 2149-2150, 17-18° 
année d'Hadrien, p. 220: « Der den jüdischen Aufstand anführende, Chô- | 
« chebas, strafte viele von den Christen mit allerlei Peinigung, da sie sich 
« weigerten, mit ihm in die Schlachtreihe zu treten gegen die Rômer ». 

1. Comme le montrent les monnaies juives que Barcokhéba fit frapper 
et qui portent d’un côté son nom Simon hyow et de Pautre « libération de 

Jérusalem » « Icherouth Ierouschalém » (Ch nb); d’autres portent: 
« Jérusalem » et sur le revers : « 1'*’année (ou respect. 2° année) de la 
libération d'Israël », cf. aussi ci-dessous note 3. ——- 

2. Appien, Syr.6o,cf. Eustbe, Demonstr. Evang.6. 18. 10(PG.22.452 ss.) 

Cependant, Renan, op. cit. p. 541-553, ch. .« Jérusalem a-t-elle été assiégée 
el détruite une troisième fois sous Adrien ?», soutient qu’il est peu probable 
que les Juifs aient occupé la ville et que l’on ait eu à la leur reprendre. Voir 
note précédente; cf. aussi Schürer 1. 686. Voir les citations des Pères 
de l'Église dans Münter-op. cit. p. 69 ss., et dans Schürer 1. Gga note 126. 

3. C’est ainsi que l'appellent : Dion 69. 12. 1 ; Ulpien, D. 50. 15. 16. Et 
c’est le nom qu’elle porte sur les inscriptions et sur les monnaics, cf. les 

renvois dans Schürer 1. 699 note 147. Le nom de Jérusalem se perdit tota- 
lement dans le monde olliciel : au 4° s., le gouverneur de Palestine, à qui 
un chrétien parlait de Jérusalem, demandait où elle se trouvait, Eusèbe, Hart. 
Pal, c. 6 p. 89 éd. Violet (TU. 14, ki). | 

4. Eusèbe 11. E. 4. G. 1; cf. Lebrecht, Bether, 1837 L.; Schürer 1. 693 
notes 130 ss. 

5. 18 annéc d’Iladrien, Eustbe L. cit. ; cependant dans sa Chronique, 
version arménienne éd. Karst p. 221, Eusèbe place la prise de Bether, entre 
la 19 ct la 20 annéc d'Iadrien. La Chron. Pasch. met, par erreur, 119 au 
lieu de 134, cf. W. Weber op. cit. nole 871. . | 

6. C'est la durée indiquée par le Seder Olam, L. cit, et aussi par St. Jé- 
rôme In Dan. g?* (PL. 25. 553). Lo 

7. Dion 69. 13. 2 (corroboré par CIL. 3. 2830 : Scverus reçoit Iles orna- 
menla triumphalia pour l'heureuse issue de la guerre juive). Sevcrus vint 
après que Tineius Rufus, le procurateur de la Judée, et Publicius Marcellus, 
procurateur de la Syrie, accouru au secours du premier (CIG. 4033 et 4034 : 

vixkx Movbktos MioxeAos Biù Tv xivnouwv Thv ’Tovôaixhv perabeGtrer drd 
Évgixs), se furent montrés impuissants à réprimer les Juifs. Cependant, 
Eusèbe, IT. E. 4. G. 1, cf. aussi p. précédente note 6, ne cite comme 
vainqueur des Juifs que Rufus, aidé par les généraux envoyés par l’empe- 
reur, et ne mentionne même pas Scverus. : 7 

8: Dion {. cit. : « bo forteresses, 985 bourgades furent rasées, 580000 
- “D—-:13
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aussi furent tellement grandes qu'Hadrien en écrivantau Sénatne 
se servit pas du préambule « moi et mes troupes allons bien "* ». 

Révozre sous Axroxi LE Pieux. — Quoique vaincus, les Juifs 
continuèrent à resicr en état de sédilion jusqu’au temps d’Anto- 

_ nin le Picux* — carils ne pouvaient pas vivre sans leurs privi- 

hommes périrent dans les combats ; quant à ceux qui succombèrent par la 
faim, la maladie et le feu, le nombre en est incalculable. La Judée entière 

. devint un désert, ou peu s’en faut... ». Eusèbe Chron. vers. armén. entre 
2181-2152, 19-20 année d'IJadrien, éd. Karst p.221: « Der jüdische Krieg, 
« der im Palästinerlande war, endigte, indem übel hergenommen die Juden 
« kaum der Vernichtung entgingen » (la suile de ce texte supra p. 178 note 3). 
Eusèbe IL E. 4.6.1: «(T. Rufus) leur tua des masses serrées d'hommes, de 
femmes ct d'enfants (uustidue aÿcduws avôsüv ouo5 at raidov zat Ya Ov 
Stxpbeisov); St. Jérôme In Dan. 9155: (in) (PL. 24. 553): et Judæorum gens 
catervatim cæsa. * Le nombre des Juifs vendus comme csclaves est effrayant, 
Cf. supra p. 18 note 6. Bar-Icbræus, Chron. syr. (éd. Bruns-Kirsch, 1789) 
p. 54, et Le mème, Hist. abrégée des dynasties (&d. Pocock 1663 Oxford), 
p. 76-57, dit qu'Hadrien leur fit couper les oreilles. Michel le Syrien, 6. 4 
(éd. Chabot 1. 152-173), nous dit la même chose. 

1. Dion 69. 14. 3. (Münter, L cit, attaque à tort l'authenticité de la 
lettre). Cf. Fronto, De belle Parthico (éd. Naber) p. 218 [de l'an 161/162, 
Mommsen, Ges. Schr. 4. 483} Hadrianus iniperium oblinente quanta militum 
a ludaeis.… caesum; cf. Zonaras 11. 23 (L a p. 517 éd. Bonn). 
2. Ce qui prouve aussi la présence d'Hadrien à la guerre. Voir aussi la 

lettre d'Iadrien à Apollodore dans l'introd. des Poliorketika de ce der- 
nier), et Moïse de Khorène 2. Go. Mais, il ne dut y arriver que lorsque les 
choses prirent unc tournure grave. C'est de loin qu’il envoie l'aide mili- 
taire à T. Rufus, cf. Eusèbe, cité supra p. 192 note 6, et II. E. 4. 6.1: 
TEXTWTIATS AT cuuuxy las brd Grothéws re uobetons,cf. aussi b. Guittin 57° 

(trad. dans Derenbourg Palestine, p- 433 ss.). CF. Schürer 1. Ggo note 122; 
W. Weber op. cit. note 1013. Il parait même qu'Hadrien visita Jérusalem, : 
Chron. Pasch. 1.474(6d. Bonn), avant la findela guerre; mais, quand la guerre 
se termina Hadrien était déjà à Rome [la guerre se termine en 134/135, or 
le 5 mai 134 Iladrien est déjà à Rome, CIG. 9906, ct. W. Weber op. cit. 
note 1014 et P.F. Girard, NRIT. 34 (1gro) 23 note 1 — Le même Mélanges 
ele., 1. 232 note 1].: ot 

3. Capitolin, Ant. Pius 5.4: .… alque ludacos rebellantes contudil per prae- : 
sides ac legalos. Les sources juives, dans F. Rosenthal, Das Sikarilon-Geset:, 
MGWJ. 4a (1892) 1-6, 57-63, et, surlout, 105-110. — Grictz 4. 190, 
437 ss., par une interprétation originale des renseignements rabbiniques 
(p- 437 ss.), soutient que les Juifs se préparaient à secourir les Parthes et 
qu'ils furent surpris par les Romains. Rien cependant n’est moins sûr 
que celte interprélation ; aussi est-on étonné de la voir adoptée par 
Bossart ct Müller, Zur Geschichle des Kaisers Antoninus Pius pe 313, 
1868 L., (dans Büdinger, Untersuchungen zur rémischen Kaisergeschichte). 

“Les sources talmudiques décrivent ce carnage, hÿperboliquement, comme sui (trad. 
Derenbourg Palestine p. 434) j. Taanith 4.5: « On égorgea ensuile tant de Juifs, « que les chevaux s’enfonçaicnt dans le sang jusqu'aux naseaux et que le sang soule- « vait des quartiers de roc pesant quarante saa et les roulait à la mer, qu’il colorait 
« de sa teinte rouge, jusqu’à quatre milles de distance du rivage. Si l’on s’imagine que 
« Bettar était prèsdela mer(onse trompe): la ville en étaitéloignée de quarante milles. » 
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lèges, ils ne pouvaient, surtout, pas supporter l'interdiction de la 
circoncision. Les moyens violents étant épuisés par [adrien, 
Antonin s’avisa de céder et renditaux Juifs la liberté de leur culte 
et aussi — mais à eux seuls — le droit de se faire circoncire!. 

La révoLTE suive sous SEerrite-Sévère?. — Sous Septime- 
Sévère les Juifs de Palestine, mêlés aux luttes de l'empire, em- 
brassèrent le parti de Niger *. Il est probable que Septime-Sévère 
vicloricux se vengea des Juifs par des vexations. Cela provoqua leur 
révolte. Étouffée violemment, le succès valut au vainqueur un 
triomphe judaïque (iudaicum lriumphum) qu’il céda à son fils. 

On ne peut pas dire si cette gucrre cut une répercussion dans 
la Diaspora. 

La révolte est placée en 150 par Miller, Rev. arch. 1869. T. 103. — Deren- 
bourg, Notes, elc., p. 171 note 3, croit que Capitolin s'exprime mal et 
qu'il veut simplement dire : « Cet empereur contint les Juifs, toujours 
remuants eLenclins à enfreindre la Loi ». Traduction forcée. 

1. CT. supra ch. 2 Section H £1 lt: p. 265 ss. 
2. CTI. Grætz, Die kriegerische Bewegung in Palästina am Ausÿange des 

zweilen Jahrhunderts, MG WJ. 33 (x S84)481-496, ici Les sources rabbiniques. 
3. Spartien, S. Severus 9. 5 ; 14. @. | 
4. Spartien, S. Sever. 16. 7: Filio sane concessit, ut triumpharel ; cui se- 

nalus Tudaicum triumphum decreverat, idcireo quod et in Syria res bene geslae 
Juerant a Sevéro; Orose 7: 17: S(CSEL. 5. 454): (après la victoire sur Niger 
et avant la guerre des Parthes) : Judacos et Samaritas rebellare conantes Jerro 
cohercuit: St. Jérôme Chron. ad an. 2213 (éd. Schœne IL 177) : Judaicum et 
Samarilicum bellum motum ; Prosper Tiron. 749 (Severo IT et Antonino, donc 
an 202): Bellum Iudaicum et Samarilicum (HIGH. Auct. Ant. 9 Chronica 1. 
434). IL s’agit, par conséquent, d’une révolte faite, en commun, par les Juifs 
et les Samaritains. Michel le Syrien 6. 7 (éd. Chabot, 1. 687) dit: « la 
« 1 annécdu règne deSévèreil y eut uncgucrre aussi violentecontreles Juifset 
« les Samaritains ». Aussi est-ce à tort que dessavants, baséssur Bar-Jecbrœus, 
Ilist. dynast. p. 79, qui, par erreur, parle d’une guerre entre Juifs et Samari- 
lains, [mème erreur dans la Chronique de Mahboub, PO. 7, 4. 67, qui dit, 
aussi, que, en l'an 13 de Sévère, des difficultés éclatèrent entre Juifs ct Sama 
ritains: ils se firent la guerre, et un grand nombre en fut tué des deux côtés], 
ont parlé d’une guerre entre Juifs et Samaritains ; de même que c’est sans 
raison que Grælz 4°. 226 (cf. aussi Reinach, Textes p- 345 note 1) réfère le 
triomphe judaïque à la répression des brigandages du juif Claude (Dion 75. 
2). — Quelle est la date de cette guerre? Bar-Iebræus, L. cit. et Le mème, 
Chron. syr. (éd. Bruns-Kirsch) p. 57, Michel. le Sÿrien, L. eit., disent que 
la gucrre eut lieu la première année du règne, soit en 193. 

5. Le Pap. Oxyr., IV. 505 ligne 31 ss., de l’an 202, nous apprend qu’à 
Oxyÿrhynchos on fétait encore à cette date la victoire sur les Juifs, car l’on 
y rappelle la suuuxytx des Oxyrhynchites fournie aux Romains: #27" +èv 
Rgès Efoviafous rékeunv. Mais, dans quelle gucrre l’aide fut-elle fournie? 
S'agit-il de soldats envoyés en Palestine pendant le soulèvement des Juifs 
sous Sévère? ou ce soulèvement eut-il une répercussion chez les Juifs d'Egypte? 
Dans ce dernier sens, Paul M. Meyer, Klio (1907) 132ss., suivi parW.Thiele, 
De Severo Alexandro p.27, 1909 L. Cependant, il faut plutôt, avec Wilckèn,
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Tant de répressions apprirent la sagesse aux Juifs, mais aussi 
aux Romains. Les Juifs hésitaient à se révolter et les Romains 
hésitaient à les provoquer". ‘ 

Les Juifs jouiront désormais de la liberté de conscience el se 

liendront tranquilles jusqu’à l'époque chrétienne où par des 
.Yexalions on les soulèvera à nouveau ?. | 

Révozre sous CoxsraxTix? — À l’époque chrétienne la pre- 
mière révolte eut-elle licu sous Constantin? C'est peu probable*. 

Mais elle éclata sûrement sous Constance. # 

À Pap. 4.859, 2 et Anis. p. 13, Schürer 3. 48-49, voir dans ce papyrus une 
allusion aux gucrres juives sous Trajan ; ou, avec Wilcken, Grundzüge 1. 65, 
aux gucrres de l'époque d'Iladrien. ° 

1. Cf. p. ex. C. Th. 16. 8. 22 (415) reproduit supra t. 1 p. 227 note 3. 

2. On à voulu voir la cause des révolles juives, de l’époque chrétienne, 
dans le mauvais état économique des Juifs de Palestine, ainsi Wallon, Hist. 
de l'esclavage 3, 3. 281, 1847 P.; Goïje, Mémoires d'histoire et d'archéologie 
orientales n° 111 p. 118. Mais, cette explication est insuflisante. Chaque ré- 
volte juive a des causes religieuses et éclate sous des Empereurs qui tracassent 
les Juifs dans l'exercice de leur culte. . 

3. Celte révolte n'est mentionnée que par les auteurs postérieurs à l'épo- 
que de Constantin. D'abord, c’est Jean Chrysostome, Ado. Jud. 5. 1 (PG. 
48. 900), qui le premier dit que les Juifs ont fait l’entreprise de s'émanci- 
per du joug romain ct de reconstruire le Temple. Constantin, (pas de men- 
tion de date), pour les punir, leur fit couper les orcilles, imprimant ainsi 
sur leur corps le signe de leur rébellion, el les fit conduire partout comme 
des esclaves rebelles et fugitifs, dont la mutilation visible devait (crainte de 
révoltes générales !) apprendre à tous les Juifs répandus dans le monde, à 
ne plus former de pareilles entreprises. — On est étonné de ne trouver 
aucune. mention de révolte juive sous Constantin, dans Eusèbe ct dans ses 
continuateurs immédiats. Ceux-ci parlent, au contraire, de la révolte des 
Juifs sous Constance: cette révolte Chrysostomce ne la mentionne pas. Aussi 
se peut-il qu'il y ait eu une erreur de Jean Chrysoslome qui aurait dit 
Constantin pour Constance. — C'est en puisant à la fois dans Chrysostome, 
qui mentionne la révolte de Constantin, et dans des auteurs qui parlent de 
la révolte sous Constance, que les historiens byzantins racontent qu'il y 
cut deux révoltes successives, une sous Constantin, l’autre sous Constance. 
Ainsi, Gcorges Monachus 2, 502, éd. Boor; La Chron. syriaque de 846, 
éd. Brooks-Chabot (L. cit.), reproduisent à la 2° année de Constantin (on 
voit combien leur chronologie cst arbitraire) le récit de Jean Chrysostome 
(qui ne fixe pas de date); de même G. Cédrène (éd. Bonn r. 499) qui 
dit lui-même reproduire Chrysoslome, aveu qui prouve bien qu'il place arbi- 
trairement la révolte la 19° année de Constantin. C’est probablement encore 
Chrysostome qui est la source d’Ibn-Batrik (ŒEutychius) Annales rt p. 466 
(PG. 111. 1012). — On pourrait cependant corroborer le récit de Chryÿso- 
stome par les bas-relicfs de l'Arc de Constantin, où Monaci La Palestina ed 
il labaro ’e le sculture dell arco di Conslantino, NBAC. 1907. 55-61, a cru 
découvrir des figures sculptées de prisonniers juifs. L'auteur voit une victoire 
de Constantin sur les Juifs qui se seraient alliés avec Licinius. 11 ÿ aurait 
plus de vraisemblance à voir une victoire sur les Juifs rebelles (quoiqu’ils
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LA nRévoLTrE sous Coxsraxce. — Par ses mesures tracassières 
de fanatique, Constance poussa à bout la patience des Juifs. Ils 
s'organisèrent à Diocésarée, y massacrèrent les Romains et vou- 

lurent faire de même dans toute la Palestine. Le châtiment fut 
cruel: leur cité Diocésarée fut détruite‘, Tibériade, Lydda, et 

d'autres villes juives * eurent le même sort. 
Les Empereurs chrétiens apprirent, néanmoins, qu'il fallait 

compter avec l'esprit séditieux des Juifs, et évitèrent, habituclle- 

ment, les actes qui pouvaient les pousser à la révolte*. 

Et de fait, les Juifs ne se soulevèrent plus jusqu’à l'époque de 
Justinien*. o | 

gardent leurs oreilles sur le monument). Cependant, ces orientaux sont-ils 
bien des Juifs ? Seul leur costume décide Monaci pour cette interprétation. 
Mais, il n’y a pas de costume spécialement juif (ef. infra ch. 15 plus loin p. 

219 ss.). Ainsi, même celle corroboration du récit de Chrysostome, n’en est 
pas une. D'ailleurs, la nature et l’origine de ce relief est fort controversée, 
voir la bibl. dans S. Reinach, Répertoire des reliefs grecs el romains 1. p. 255, 

1909 P. et, en dernier licu, ilans AL, Frontingham, Who built the arch of 
Constantine, American Journal of Archaeology 2° s. 16 (1912) 368-386, (ar- 
ticle en cours de publ.). Cf. aussi Grætz 45. 810, [Ce que nous venons de 

dire prouve bien que la révolte juive sous Constantin est fort problématique. 
On ne doit pourtant pas tirer argument en faveur denotre thèse, de la nature 
de la peine ; les mutilations font partie du système pénal romain, Mommsen 
Dr. pén. 3. 280, et c’est surtout Constanlin qui est expert dans ce genre de 
peines, cf. C. Th.g. 24.1; 10. 10. 2. Un empereur a dù fairé couper aux Juifs 
rebelles les oreilles, car nous avons déjà vu mentionnée l'application de cette. 
peine contre eux, cf. supra p. 193 note 8, mais, nous ne savons pas lequel]. 

1. Aurclius Victor, Caes. 42. 10; Socrate, IL. E. 2. 33; Sozomène El. E. 
4. 3. 5; Théodoret JT. E. 4. 6; Théophane ad an. 5843 éd. Boor p. 40; 
Cédrène 1. 524 (éd. Bonn) ; Michel le Syrien, 7. 4 (éd. Chabot 1. 268); 
Nicéphore Calliste g. 32 (PG. 146. 353). Les sources talmudiques dans 
Grætz 49. 314 ss., et p. 456 ss. note 30. ‘ 

2. Les historiens cités note précédente ne parlent que de la destruction 
de Diocésarée, cependantSt. Jérôme, Chronique ad an. 2369 (éd. Schœnell. 
194) dit: Gallus ludaeos qui interfeclis per noctem mililibus arma ad rebellandum 

invaserant oppressil, caesis mullis hominum milibus usque ad innoziam aetalem el 

civilales eorum Diocaesariam Tiberiadem el Diospolim plurimaque oppida igni 
tradidit. Or, le renseignement ainsi donné par St. Jérôme se trouve corro- 
boré par les sources rabbiniques, Grtz 4. 814 ss., et 456 note 30. 

3. Les Samaritains, qu’on continua à persécuter plus que les Juifs, se révol: : 
lèrent sous Marcien (Mansi Concilia 5. 493: lettre de Marcien aux habitants 
de Palestine) ; sous Zénon, Procope De Aedif.5. 5; Chr. Pasch. 1. 6o3 ss. éd. 
Bonn; Malalas p. 382 éd. Bonn; Bar-Hebræus Chron. syr. p. 77 (éd. Bruns- 
Küirseli); Jlist, dynast. p. 93 (éd. Pocock); Michel le Syrien g. 6 (éd. Chabot 
2. 148-149); cf. les sources samaritaines dans, J. À. Montgomery, The Sa- 
marilars p. 11188., 1907 Philadelphia. Sous Anastase, Procope De Aedif. 5. 5. 

4. Déjà dans les premières années du règne de Justinien les Samaritains 

s'étaient révoltés, tout seuls, se donnèrent pour roi un certain Julien, mas- 
sacrèrent les chrétiens, tuèrent l’évêque de Neapolis, Samméné (Amonius?) 
et brälèrent les églises. Après une guerre en règle, Julien fut vaincu par le
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Révores sous Jusrixiex. — Les Juifs ct les Samaritains, 
exaspérés des mesures antijuives de l'Empereur, réunirent leurs 
forces, ct, en juillet 556, ils tombèrent sur les chrétiens de Césa- 
réce ct les massacrèrent ; détruisirent les églises ; tuèrent le gou- 
verneur Étienne, dans son prelorium même, prirent ses biens ctré- 
pandirentlaterreur partout. L'Empercurenvoyacontre lesinsurgés 
‘une armée commandée par un certain Amantius qui les vainquit 
et punit les coupables : beaucoup de révoltés furent faits prison- 
nicrs ct châtiés avec sévérité, torturés, crucifiés, pendus ou brülés". 

$ 2. — TUMULTES 

Les séditions des Juifs ne prennent pas toujours les propor- 
tions de véritables révoltes, mais se réduisent souvent à de 
simples échauffourées. Celles-ci se rangent cependant aussi dans 
le chapitre de la criminalité politico-religicuse. 

% 

* 
, 

Souvent élément turbulent dans les assemblées électorales, les 
Juifs sont prompis à exercer des représailles sur leurs adversaires * ; 
c'est parmi les Juifs aussi que se recrutent les gens qui provoquent 

général byzantin Théodore. 20000 Samaritains seraient morts dans le com- 
bat, 20000 auraient été vendus comme esclaves en Perse et aux Indes ; leur 
pseudo-roi pris et décapité et sa tête envoyée à Justinien, Procope Hist. 
arcana €, -11, De Ædif. 5. 8; Cyrille de Scythopolis, St Saba c. 70 dans 
Cotelier Monumenta eccles. graecae 3. 339 ss., 1686 P.; Chron. Pasch. 1 P 
619 éd. Bonn; Zacharie le Rhéteur 9- 8 (éd. Krüger-Abrens); Michel le 
Syrien 9: 21 (éd. Chabot 2. 19r). Les sources samaritaines, dans J. A. Mont- 
gomery The Samaritans, P. 114 ss. Toutes ces sources ne parlent que d’une 
révolte samaritaine, et leur récit, émanant de contemporains des événe- 

ments, (Procope, Cyrille), est à préférer à celui de: Théophane ad an. Goar 
P- 178 éd. Boor; Malalas p- 445 ss. éd. Bonn; Cédrène 1 p. 646-647 éd. 
Bonn, qui disent que les Juifs parlicipèrent aussi à celte révolte. — La date 
de la révolte samaritaine est 529 [3° année de Justinien dit Cédrène ; juin 
19° indiction, Malalas: Cyrille dit que la révolte commença le 4° mois après 
la mort de l'abbé Théodose (11 janvier 529) ce qui donne mai 529, cf. Krü- 
ger note ad Zacharie le Rhéteur et Loofs Leontins von By:an: p. 281, 1887 L. 
(TU. 3). Cependant la Chronique pasch., place la révolte en 530]. 

1. Jean d'Asie (+ 585) place l'événement en l'an 863 d'Alexandre soit 
en l'an 552 de notre ère, ROChr. 2 (1897) 489; Cédrène 1 p- 055 éd. 
Bonn, dit la 29° année de Justinien (soit l'an 556); Malalas, r. 486 éd. Bonn, dit que la révolte eut‘lieu au mois de juillet de la quatrième indic- tion, soit 556; cependant, Michel le Syrien, 9. 31 (éd. Chabot), dit la 
28° année de Justinien. Peut-être devrait-on se décider pour l'an 552, 
car c’est une date qui émane d'un contemporain, Jean d'Asie, En général, 
les historiens adoptent l’année 556, ainsi: Clinton Fastes etc. ; Grætz 52, 32 ; 
Ch. Dichl, Justinien p. 328, 1901 P. ° 
2. Cf. Cicéron, Pro Flacco 28 $ 66. 
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des bagarres dans les endroits publics, les théâtres, cirqües, ete. 
C'est surtout dans les conflits religieux qu'ils sont un danger 

pour la tranquillité publique. Dans les premiers temps du chris-. 
üanisme ? ils s’'ameutent contre les adeptes de la nouvelle reli- 
gion, surtout quand ceux-ci étaient des Juifs apostats, assiègent 
les maisons des propagandistes chréliens. Peut-être est-ce 
encore à cause des conflits suscités par. des controverses reli- 

gicuses que sous Claude, ils sont à Rome tant et tellement tumul- 
tucux fassidue lumulluantes) que l’empereur est forcé de sévir*. 
Encore au 6° s., de simples controverses sur la célébration du 
service liturgique dans les synagogues, dégénèrent en désordres 
et provoquent l'intervention de l’empereur Justinien *. 

Les J'uifs assistent souvent aux martyres des chrétiens et leur 
conduite fut, peut-être, parfois, cruelle dans ces occasions*. 

En général, on trouve, parmi les Juifs des gens disposés à 
prêter main-forte aux mauvaises cutreprises. Ainsi, des Juifs 

aident, p. ex., pendant Les troubles de l'époque d’Athanase, à 

envahir les églises ‘; il ÿ en a sur le navire qui poursuit Athanase* 

1. St. Augustin Sermo g. 3 (PL. 38-39. 57) dit que le Juif est in theatro 
seditiosus; Ghrysostome Adv. Jud. 1. 4 (PG. 48. S48) leur reproche ürès 
synoT@v xaraxdrrecdur, drdo Mviéywo ToxvuxriCechxr. 

2. Is assiègent, à Thessalonique, une maison privée qui hébergeait Paul 
et Silas, Actes 17; ils provoquent un tumulte à Bérée, Actes 1715. Cf. aussi 
Actes 14°, 2015; Apoc. 2°, 39, — Les éxésètes réfèrent aux Juifs, Col. 2; 
Phil. 3%*; Rom. 16%, Si l’on admet cette interprétation, il faut dire que 
les Juifs baptisés sont ceux qui pour imposer aux autres chrétiens les rites 
juifs provoquent des scandales. - 

3. Suétone, Claudius 25, dit queces tumultes eurent licu impulsore Chresto. 
On ne peut rien dire de la personnalité de ce Chrestus, Cf. supra p. 171 note 2. 

4. CT. supra, ch. 2 8. ITS 16, t. 1 p. 369 ss. 
5. En tout cas, les actes des martyrs mettent toujours les Juifs parmi les 

spectateurs manquant le plus de pitié. Cf. Mart. Polye. c. 12. 173 Mart. 
Pioni 3. 4. 13 (Smyrne); Passio Philippi Heracl, 6 (Héraclée). Méta- 
phraste, Comment. septem adolescentium qui Ephesi dormierunt $ 2 (PG. 115. 
428) (époque de Dèce, à Ephèse), noter, cependant, que dans Les Sept 

Dormants texte édité par B. Krusch, Anal. Bolland. 12 (1893) 371-387, il 
n'est pas fait mention des Juifs. — {lyaliuncexagération, maisil faut dire que 
même moins cruclle que celle des païens, leur conduite fut plus douloureuse 
aux chrétiens. Cf. Justin Dial. 17; 108; 117; Tertullien, Ad nationes 1. 14 
(PL. 1. 579) : Et credidit vulgus judæo. Quod enim aliud genus seminarium est 
infamie nostræ; Id., Apol. 5; 21; Ado. Jud. 13, cf. supra t. 1 p. 291 ; 
Eusèbe, Præp. Evang. 1. 2.5 ; 15. 65. 18. On pourrait cependant citer plus 
d’un cas où la conduite des Juifs pendant les martyres fut très humaine: cf. 
supra ch. 4 Section IV $ 8 £. r p. 480 notc 4. Cf. aussi supra t. 1 p. 52 note4. 

6. Ainsi, à Alexandrie, ils prêtent main forte au préfet Philagrius pour 
envahir l'église de Quirinus, le 18 mars 339 ; demèéme au préfet Syrius pour 
envahir l’église de Théonas : St. Athanase Ep. encycliea $ 3 (PG. 95. 223- 
230), cf. L. Duchesne, Jlistoire ancienne de l'Église 2%. 200 et 263. 

7. Athanase L. cit. CT. Lucifer de Calaris, De Sanclo Athanasio, 2. 22 
(CSEL. 14. 188).
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et parmi ceux qui faisaient du tumulte quand on jugca Pierre 
d'Alexandrie’, etc.°. | . 

Leur esprit batailleur ‘et de résistance servit les Juifs pendant 
l’époque chrétienne lors des attaques, si fréquentes, de leurs syna- 
gogucs*. Ils ne pouvaient d'ailleurs compler que sur eux-mêmes 
à une époque où les lois prenaient le parti des coupables. 

Ün cas particulièrement instructif, montrant l'efficacité de la 
résistance, est celui que nous pouvons étudier dans la lettre ten- 
dancieuse de S! Sévère de Minorque. . | 

En 418, Orose apporte à Minorque les reliques de S' Étienne. 
Un accès de grand fanatisme s'empare de la population chré- 
tienne de Magona, excitée parle clergé, l’évêque en tête. S'Étienne 
était une victime des Juifs. Les Juifs de Minorque devaient donc 
expier le crime de leurs aïeux de Palestine. On se propose de 
détruire la synagogue*, mais les Juifs se préparent à la lutte, ou 
l'on croit qu'ils le font, et alors, pour aider les chrétiens, 
l'évêque amène les habitants de la ville voisine, Jammona. 
Même aussi nombreux, les. chrétiens n’osent pas attaquer les 
Juifs barricadés dans leur synagogue: on ne s'y avenlura que 
lorsque l'évêque, par ruse, eût réussi à les en faire sortir et qu'il 
se füt assuré que les Juifs n’étaient pas armés‘. Alors on l'in- 

1. D'après Théodorct, J1. E. 4. 21 et 23 (PG. 82. 1167): sous la conduite 
du préfet Palladius les Juifs auraient chassé Picrre IT, et intronisé Lucius: 
mais, Pierre lui-même dans sa lettre reproduite par Théodoret L. eil. c..19 
dit seulement qu'ils étaient présents à son procès; cf. Cassiodore Jlist. Tri- 
part. 7. 37 (PL. 69. 1097). Voir aussi plus loin p. 203 note r. 

2. Cf. supra 1. 1 p. 194 note 1, p- 202 nole 14, p. 360 note ». 
3. Ainsi, lorsde l'incendie dela synagogue de Callinicum, St. Ambroise Ep. 

ho 1S(PL. 16. 1108), cf. aussi C. Th. 16.8. 22 cité supra t. 1, p.227 note 8. 
4. Sévère a beau vouloir dissimuler que l'attaque partait des chrétiens et 

employer des phrases ambiguës qui pourraient faire croire qu'il s'agissait de 
joutes théologiques — il ne réussit pas à donner le change : In omnibus pla- 
leis adversus Judæos pugnæ legis, in omnibus domibus Jidei prælia gerebantur 

(PL. 20 col. 333)... Christiani autem nt corde, ila etiam et viribus humiles, 
sed verilatis robore superiores elc… Pendente igitur prælio, nos quidem qualia 
Præparaverimus arma, subdilum huic-epistolæ commonitorium probal etc. (col. 
734). Mais, qu’on se préparait à une attaque armée ressort clairement d’une 
phrasequisuitles précédentes: Judæi igiturexemplisse Machabæi lemporisexhor- 
lanles, morteni quoque pro defendendis legilimis suis desiderabant. ltaque non 
solum libros revolvere, sed etiam sata, sudes, jacula omniaque lelorum genera ad 
Synagogam conferre cœpere, ut Chrislianorum aciem virtute sancli Spirilus mu- nilam (si ila res poscerel) eliam corporis viribus propulsarent (Ibid). I est évi- 
dent qu'en organisant une attaque contre les Juifs, on croyait que ceux-ci 
aussi se préparaient à la riposte. C'estceliccraintequiafaitatiendre lesrenforts. 

9. Ex Jammonensi civitate ad profectionem famulorum Christi multitudo con- 
venit, quæ in ipso oppido pulabaltur consistere ele. (col. 735). 

6. Pour attirer les Juifs hors de leur synagogue, St. Sévère leur propose 
une discussion contradictoire dans l'église de Magona, maisils refusent de Sy 
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cendia, la pilla' et l'on força les Juifs désarmés à accepter le bap- 

tême*. — Tels sont les faits. — [Honteux de son triste procédé 
mais fier de son résultat, Sévère cache le premier et trompette 

le second. [fcureusement, il a la main lourde et l’on apprend” 

la vérité malgré lui]. 
Jamais ils ne subissaient d'attaques sans tenirtêteaux assaillants. 

. À Alexandrie, Cyrille ne les expulsa pas sans que les Juifs aient 

d'abord essayé de se maintenir par la force”. — A Inmestar, en 

buite à des accusations injustes*, ils livrent une bataille en règle 

contre leurs concitoyens chrétiens qui les assaillaient. — C'est, 

probablement, aussi à l'occasion d’un soulèvement organisé par 
lui qu’un archidiacre de Laodicée est tué par les Juifs, en 436. 

rendre ; alors l’évêque, toujours pour discuter, soi-disant, veut aller à la 
synagogue: futurum autem honestissimum de lee conflictum, nec exeilandas lites 

el fabulas esse miscendas : ... Si non astule certamen fagerent ete. (col. 336). Les 
Juifs se laissent prendre à ces assurances lout en se méfiant, car, au licu de 
recevoir l’évêque dans la synagogue, ils se rendent à son domicile : ad domum, 
in quam hospilio accesseram (col. 536). L'évêèque fourbe, au lieu de leur prè- 
cher la parole du Seigneur, ce qu'il était si pressé de faire quand les Juifs 
n'étaient pas là, commence par leur demander s'ils avaient vraiment des 
armes dans Ja synagogue, car c’est cela qu’il avait le plus de hâte de savoir : 
bi ego: Quæso (inquam), ‘fratres, quare quasi adversus latrones, præserlim in 
civitate Romanis legibas subdila, acervos saxorum, omniaque armorum genera 
congregastis ? Nos acquirere cupimus, vos perdere desideratis ? Non es! (quan- 
tam arbüror) æquum, ut tam varia lite alierutrum laboremus: vos vero (ut 
video) sitilis nostrum sanguinem, nos vero vestram salutem (col. 736). Les 
Juifs nient ct jurent même ne s'être pas munis d'armes ; l’évêque, con- 
vaincu, prétexte alors une enquête à faire pour vérifier le serment juif et — 

la discussion théologique, il l'oublie pour le moment; en réalité, ne craignant 
plus rien, il mène la foule au pillage et à l'incendie. On tombe sur les Juifs. 
L'évèque pour excuser l'attaque dit : quædam Judææ mulieres {ordinatione. 

credo Dei) audaciam præsumentes, ut scilicel nostrorum lenilas incitaretur, 
lapides in nos ex superiori loco immanissimos jactare cæperunt : qui (miram 
diclu) cum super confertissimam mullitadinem, grandinis instar, descenderent, 
neminem nostrorum non solum iclu, sed ne lactu quidem vexavere (col. 536). 
L'invention de l'offensive juive donne occasion à l'invention d’un miracle, et, 
Ilie agnis suis leo ille terribilis mansuetadinem paululum abstulit : omnes siqui- 
dem, reclamantibus nobis, saxa corripiunt, el pastoris commonitione posthabüta, 

“eum unum polius consilium cunclus zelus polins Christi quam ira suggereret, 

lupos cornibus impelendos censuerunt; quamuis hoc illins, qui solus bonus pastor 

est, nulu factum esse, nulli dubium sit [PL. 20. 536: I] y a sûrement lacune 

ici; la lutte doit avoir été décrite car un autre récit commence ainsi: Jgi- 
{ur postquam J'udæis cedentibus, ete. col. 537]. 

1. CE supra ch. 4 Section IV Sr, t. 1 p. 464 notc 3. 
a. Col. 33755. : 
3. Cf. supra p. 175 ss. 
k. Cf. plus loin p.203 ss. Mème s’il ÿ avait des coupables juifs, il est é évi- 

" dent que toute la communauté ne devait pas être solidarisée avec eux. 

. 5. Variorum episcoporum epistolæ, éd. Chr. Lupumeditæ p. 394 Lovanii 

(non vidi), cité par Tillemont, Jist. des Empereurs 6. 73. — D'après Po-
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Pinarenie. — Les historiens considèrent, généralement, que 
+ Pompéec fut amené en 63 en Palestine, seulement par les compé- 
tions de différents rois juifs au trône de Judée. — La vérité 
est autre. À cause du grand nombre de pirates dont elle rem- 
plissait les mers’, la Palestine était nécessairement dans l'itiné- 
raire guerrier de Pompée, car l'expédition de Pompée était 
organisée dans le but d’extirper la piraterie ?. 

. La piraterie Juive était connue de tous les historiens anciens. 
. Strabon essaie même d'expliquer les causes de ce brigandage ma: 
rime des Juifs * et nous apprend qu'il avait son cenire à Joppé*. 
On comprend donc pourquoi Pompée enleva cette ville aux Juifs”, 

Bricaxpace. — Le brigandage sur terre était une autre plaie 
de la Palestine*, dont avaient aussi à souffrir les pays voisins que 
les bandits juifs envahissaient”. | 

Malgré tous leurs efforts, ni Hérode, ni les procurateurs 
romains n'ont pu réussir à enrayer le mal®. 

À la fin du deuxième siècle les bandits juifs, bien organisés, con- 
üinuent leurs exploits, en grand, tant en Palestine qu’en Syric° et 
l'autorité romaine est continuellement forcée de sévir contre eux '°, 

lycarpe de la Rivière, les Juifs d'Avignon auraient participé en 398 à une 
émeute contre l'évêque Étienne [Annales Avenion. episcoporum t. { lib. IE 
138 Ms. à la Bibl. de Carpentras, cité par Bardinet REJ. 1 (1880) 266 note 3]. 

1. CF. Justin 40. -2.. L'aveu échappe mème à Josèphe lorsqu'il laisse 
Aristobule accuser Ilyÿrcan devant Pompée, d'être l’auteur des actes de pi- 
raierie, Jos. Ant. 14. 3. 2 $ 43 (d'après Nicolas de Damas?). Cf. aussi 
Jos. B. J. 3. g. 2 $ 415-410. 

2. Cf. Plutarque, Pompée 52. 
3. Strabon, Géogr. 16. 2. 37, p. 561 (Rcinach, Textes p. 101 ss.). 
4. Idem, 16. 2. 28 p. 558 (Reinach Textes p. 97); cf. Dion Cass. 37. 15. 2. | 

+ Jos. Ant. 14. 4. 4 $ 75; B. Jr. 5. 7 8 196. 
. Justin 40. 2 et le prologue du 1. 39. Cf. aussi Jos. C. Ap. 1. 12 $Ga. D

 

— Les Esséniens s’obligent à ne pas commettre Anstéras, Jos. B.J. 2.8.7. 
$ 142 (terme que Lucius, Der Essenismus p- 105 ss., 1881 Strasb., interprète 
cependant comme révoltes), cf. 2. 8. 10 $ 152. : 

7. Sous Ilyrcan II, Hérode tue Ézécias et ses bandes qui ravageaient Ja 
Syrie, Jos. Ant. 14. 9. 2 $159ss.; B. J. 1.10. 5 $ 204; sous les procurateurs, 
Tolomée pille l’Idumée ct l'Arabie, Jos. Ant. 20. r. 1, cf. ci-dessous note 5. 
:8. CT. Jos. Ant. 16. 1. 1; 18.8. 4; 20. 9. 5; 20. 11. 1— BJ. 2.8.4 

S 129; 2.12. 23 9. 14. 1; Josèphe mentionne dans beaucoup d’endroits 
comme bandits juifs des gens qui ne sont que des révoltés politiques, ainsi, 
Jos. Ant. 14. 15. 4-6— B. J. 1. 16. 2-5 S3o4 ss. ; Cf aussi D. J. 1.18. rss. 
1.33. 2-3; 9. 8. 1; 2. 13. 2-3: 0, 17: 8-9; 2. 92. 23 4. 4. 35 4.5. 2; Ant. 
17. 10. 8; 18. 8, 1; 20. 8. 5; 20. 9. 3. 

9. Dion Cass. 55. 2. 4. [Ce Claudius, « qui dévasta Ja Judée et la Syrie » 
et se porta « à la tête d’une troupe de cavaliers comme s’il eût été tribun 
militaire » était sûrement juif, comme il résulte du contexte de Dion]. 

10. Les cas où les Romains exécutaient des Juifs, avant comme après l'an To, 
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Encore au sixième siècle les brigands samaritains et chrétiens 

s'entendent très bien, dans leurs entreprises", avec leurs compa- 

triotes juifs. . 

Il est probable que les Juifs de la Diaspora fournirent aussi 

des recrues à ce genre de criminalité”. Si les inscriptions de 
Gruter* qui les concernent étaient authentiques, la Gaule du 

quatrième siècle n'aurait pas manqué de brigands juifs. 

* . 

Les deux sortes de criminalité que nous venons d’étudier ont 
un caractère spécial : elles se placent entre la criminalité politique 

et celle de droit commun, car dans l’antiquitéle peuple ne considé- 
rait pas les pirates et les brigands comme exerçant un métier 

déshonorant *. Par conséquent, quoiqu’ils aient aussi commis des 

meurtres, il faut les distinguer des simples meurtriers. 

* 

Meurtre. — Les cas de meurtres commis par des Juifs 
semblent avoir été rares’. Pour la Diaspora nous n’en con- 

naissons qu’un seul exemple* : c’est celui perpétré à Inmes- 

(supra p. 146-15r) s'appliquent presque tous à des briganils juifs (nous excep- 
tons les temps de révolte), cf. aussi les textes rabbiniques, cités infra ch. 21 
Section [ $ 5 plus loin p. 253 note 4. Voir aussi Krauss, Lehnwôrter s. v. 
latrones ; Büchler Sepphoris p. 43 ss. 

1. Johannes Moschus, Pralum spiriluale ce. 165 : Vita latroni nuncupali 
Cyriaci (PG. 83, 3. 3032; c’est une légende, mais le trait de mœurs doit 
être tiré de la vie réelle. Jean est mort à la fin du vr s.). Sont-ce bien des 
Juifs, ainsi E. Venables, « Severus of Antioch » dans Smith-Wace, DChrB. 
4. 638, les brigands que, sous Anastase, St. Sévère d’Antioche envoie tuer 
les 350 moines du couvent de St. Simon? Mansi Concilia 8. 997 ss. : Requête 
des cleres el des moines d'Anlioche au patriarche Jean et au Concile assemblé 
contre Sévère (518) et Libelle des mêmes au patriarche Ménas. Cependant, le 
terme « juil » étant, dans ces querelles, employé à tort ct à travers par les 
chrétiens en conflit, pour désigner leurs adversaires, il se peut qu’il ne 
‘s'agisse pas de Juifs. 

2. Le Talmud, j. Yebamoth 2. 9, cite un brigand juif mis à mort à 
Césarée en Cappadoce. 

3. [. Gruter Corpus Inscriplionum ex recensione et cum adnotat. J. G. 
Grævii t. Ï part. If p. 495 n° 7 et 493 n° r, 1507 Amsterd.; cf. Basnage 
Hist, des Juifs 2. 277. [Ils auraient dévasté le village Peyruis (vico C. Pe-- 
{roni ad ripam Durantiæ).et payé de leur tête l'entreprise]. 

4. Ainsi, le Talmud n’est pas bien sévère pour ceux qu'il appelle latrones, 
cf. Gractz ms. 289. Rapprocher de celte conception celles du peuple en Corse - 

cten Îtalic. 

5. Cf. le texte d'Evagrius, p. suivante note 2. Il faut encore mentionner 
la légende relative à Ja mort de Sainte-Matrone: elle aurait été martyriséc et 

inée | par sa maîtresse juive parce qu “au licu d'aller à la synagogue où on Fen- 
voya, elle s’en fut prier à l'église, Le synaxaire arabe jacobite (rédaction 
copte) éd_.ct trad. R. Basset, dans PO. 1. 1, fasc. 3 p. 40. 

6. On ne peut pas citer comme second exemple P. PE Inc 43 p. 16 se SS.,
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tar' par un groupe de Juifs pris de boisson. À en croire Socrate, | .B OUP D LOTS ‘ qui le premier raconte ce fait, les Juifs prirent*un enfant chrétien, 
l’attachèrent à une croix et le frappèrent jusqu'à ce qu'il mourût. 
Mais fait par ouï-dire*, el non d’après des sources sûres, ce récit 
ne mérile pas grande confiance. 

Meurtre nrruez 2 — C'est le seul exem plef, lui-même pro- Fr - _ - e . l ‘ blématique*, de crime commis par les Juifs sur un enfant chré- : + , NS » | I ten. Mais, c'est à tort qu'on y à vu un exemple de meurtre 
rituel juif, car ni Socrate, ni les chroniqueurs qui le transcri- ” 
virent, ne le présentent comme tcl®. 

L’accusation de meurtre rituel date pourtant del'antiquité, mais 

an 146 av. J. C.: dans le village de Rerkeosiris (nome d’Arsinoë) plu- 
sieurs personnes sont accusées d'avoir empoisonné un certain Iarnotos; 
parmi elles (ligne 15) Luwvos 505 [co]... Mais, elles sont relächées cnsuile, 
vu qu'elles étaient innocentes. D'ailleurs, il n’est pas sûr que ce Simon soit 
juif, cf. supra 1. 1. P: 129. ‘ 
1 Socrate II. E, 7. 16 l'appelle Inmestar entre Antioche el Chalcide; 
de mème Nicéphorce Calliste 41. E. 14. 16 (PG. 146. 1108); Cassiodore ist. 
Tripartite. 11. 18 (PG. Go. 1197): Mestar. Théophanc (an. 5go8, éd. Bonn 
D. S3) et Cédrène (r. 5go éd. Bonn) l'appellent Immon; Jean de. Nikiou 
ch. 85, l'appelle Cimétéria; Michel le Syrien 8. 2 (Chabot 2. 12), Amas. 

- 2. Baronius met le fait en 415, ce qui est arbitraire. Socrate dit seulement 
que le fait cut lieu après l'expulsion des Juifs d'Alexandrie, (sur celle-ci supra 

- p.175ss.); de même Jcan de Nikiou: Théophane lace, arbitrairement, lefait P-17 ; P P en l'an 5908, soit en 408: et Cédrène dans la 7° année d'IHonorius, soit en 40». 
3. Fr. Geppert, Die Quellen des Kirchenhistorikers Sokrates Scholastikos 

p. 131, 1898 L., (dans Studien der Theologie und der Kirche 3, 4)... 
4. Cf. plus loin P- 207 note 2. 
5. Sur Je meurtre rituel : IL. L. Strack, Das Blut im Glauben und A ber- 
glauben der Menschheit. Mit besond. Berücksichtigung der « Volhksmedizin » n. des : « jüd. Blutritus » 8° éd., rgo0o Munich; la bibliographie (très incomplète !), 
dans G. Tayn, Uebersicht der Lüeratur über die angeblich von Juden verüb- 
len Rilnalmorde und Hoslienfrevel, 1906 Jena. 

6. Il faut mentionner encore la légende du père juif qui tue son enfant 
baptisé. Cette légende se rencontre pour la première fois dans Evagrius Scho- 
lasticus 11. E. 4. 35 (PG. 86, 2. 2569 ss.). D'ici elle passe dans: la Vie 
de St. Ménas (archevèque de Constantinople 536-552) c. 4-6, AASS. 25 
août t. 5 p. 170; Grégoire de Tours Hart. 9; Cédrène 1. 689 Bonn; 
Nicéphore Calliste IL E. 17. 25 cte. Voir les différentes versions de celte 
légende au moyen âge, dans Eugen Wolter, Der Judenknabe, 18-09 Halle: 5 3 DC D ; 19 (dans Jbl, normanica de IL. Suchier t. 2), cf. aussi Stephan Beissel, Ge- 
schichte der Verehrung Marias während des Mittelalters P+ 493 noie 2, 1909 
Fi. B.; IL Lœwc, Die Juden in der Marienlegende, MGWJ. 56 (1912) 235- 
284, 385 ss. Quoique le genre de mort soit dillérent dans les deux légendes, 
on peut sc demander quels rapports existent entre la légende d’Evagrius 
ctcelle de l'enfant martyr Abdul Masich, égorgé par son père juif (cf. supra 
& 1p. 53 note 2). US 
7. Cf. plus loin p. 207 note 2. 
8. Cf. ci-dessus note 6. .  
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elle estd’origine païenneetavait une forme spéciale". Les chrétiens 

des premiers six siècles ne la lancèrent pas encore contre les Juifs *. 
Vo. Recez. — Les voleurs juifs ne faisaient pas défaut* et 

il y avait ‘ des recéleurs de même nationalité. 
IxcExDIAIRES. — Beaucoup de cités grecques reprochaient aux 

Juifs d’être incendiaires. Ce n’élait pas une accusation vaine, 

seulement il ne faudrait pas croire que les individus incendiaires 

se recrutaient plutôt parmi les Juifs qu'ailleurs. Les Juifs s’alli- 

rèrent celte accusalion pare qu'ils avaient recours aux incendies 
quand ils étaient en sédition, ou qu’ils voulaient venger des-vexa- 
lions souffertes à cause de leur religion”. 

1. Dans son livre sur les Juifs, (cf. supra t. 1, p. 33) Damocrite, dit que 

« tous les sept ans ils (les Juifs) capluraïent un étranger, l’amenaient (dans 

« leur Temple) et l’immolaient en coupant ses chairs en petits morceaux ». 
Apion, nous dit Jostphe, C. Ap. 2. 7 « prétend qu'Antiochus (Epiphane) 
« trouva dans le Temple [de Jérusalem] un lit sur lequel un homme était 
« couché. Devant lui était une table chargée de mets ». Cet homme raconta 
alors à Antiochus que: « Les Juifs s'emparaient d’un voyageur grec, l'en- 

& graissaient pendant une année, puis au bout de ce temps, le conduisaient . 
« dans une forèt où ils l'immolaient; son corps élait sacrifié suivant les rites 
« prescrits, ct les Juifs, goùtant de ses entrailles, juraient, en sacrifiant Île 
« Grec, de rester les ennemis des Grecs; ensuite ils jetaient dans un fossé 
« les restes de leur victime ». Cf. plus loin p. 207-note 1. Voir aussi Théo- 
phraste, chez Porphyre De abstin. 2. 26, cf. Eusèbe Pr. evang. q. 2. 

2. Car pas même la légende rapportée par Socrate, ne peul être considérée 

comme se référant déjà à un cas de meurtre rituel. Les chrétiens n’osaient 
pas accuser les Juifs de meurtre, car eux-mêmes étaient accusés (même par 
les Juifs, cf. Origène, C. Cels. 6. 27) d'en commettre, cf. les citations et la 
bibliographie dans IT. Leclercq « Aceusations » DAC. 1. 274-275. C'est en- 
core un cas où les chrétiens eurent besoin de perdre la mémoire de l’accusa- 
tion portée contre eux-mêmes, avant de la lancer contre les Juifs, cf. supra 
ti, p. 44 ss. Il est même curieux de voir que lors des accusations contre 

les chrétiens, ceux-ci encore très judaïsants, s’abstenaient, tout comme les 
Juifs, même du sang des animaux et par conséquent, tout comme les Juifs, 
invoquaient contre leurs détracteurs cetargument juif. Relevons, p. ex., l'at- 
tique et la défense dans Minucius Felix, Oclavius c. g (PL. 3. 262 — CSEL. 

. 13 — éd. Waltzing 1912): am de initiandis tir unculis fabula tam detestanda 
que nola est. Infans Jarre contectus, ul decipiat ineaulos, adponitur éi qui 

sacris inbuatur. Îs infans a lirunculo farris superficie quasi ad innozios iclus 
provocalo caecis occullisque vulneribus occiditur. Iujus pro nefas ! silienter san- 
guinem lambunt, huius certatim membra dispertiunt, El la réponse des chré- 
tiens, c. 30 PL. 3. 335 — CSEL. 2. 44 = éd. Waltzing 1912): Nobis homi- 
cidium nec videre fas nec audire, tantumque ab humano sanguine cavemus, ul 
nec edulium pecorum in cibis sanquinem noverimus. 

3. Un fait concret, Pap. Magd. 33 an 217 av. J.-C., cf. note suivante. 
Jean Chrysostome les accuse d’être voleurs, Adv. Jud. 1. 7 (PG. 48. 853). 

4. Paÿ. Magd. 33 (cf. la litt. citée supra, t. t p. 206 note 4): deux Juifs 

d’Alexandronèse sont accusés d’avoir volé le manteau d'une femme et de 
Pavoir caché chez le sacristain de la synagogue. 

5. À Antioche où ils avaient incendié la ville comme alliés du roi Dé-
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C’est donc plutôt une forme de leur criminalité politique. 
Iénosvue. — On accusa beaucoup les Juifs de hiérosylie, 

de sacrilège. C'est une accusation bien ancienne et qui ne man- 
quait pas de fondement. 
A l’époque païenne des Juifs commeltent desatiaques contre 

les temples païens”?, renversement des autels païens *, bris de sta- 
tues*, insultesaux images divines *, blasphèmes contre les dieux ‘. 
metrius IL Nicator, z Mac. 1%, ils gardèrent l’épithète d'incendiaires ; on les ÿ accusa d’avoir voulu incendier la ville lors de la guerre juive, Jos. B.J, 7:38. 2-4. — À Alexandrie les Juifs menacent de brüler l’amphithéitre pendant la préfecture de Tibère Alexandre, Jos. B.J. 2. 18. 7. Rapprocher le récit de Socrate, cf. supra p.176 sur l'expulsion d'Alexandrie. — Pendantles 
révoltes sous Trajan et Hadrien, les Juifs incendiaient un peu partout, voir” supra Section I p.185 ss. — St. Ambroise, Ep. 4o $ 15 (PL. 16. 1107) accuse les Juifs d’avoir incendié des églises pendant le règne de Julien: Al certe si jure genlium agerem, dicerem quantas Ecclesias basilicas Judæi tempore Juliani incenderint. Duas Damasci, quarum una vix reparala est, sed Ecclesiæ, non synagogæ impendiis : allera basilica informibus horret ruinis. Incensæ sunt basi- licæ Gazis, Ascalonæ, Beryto, et illis fere locis omnibus, et vindictam nemo quæsivit. Incensa est basilica et Alexandriæ a gentilibus et Judæis, quæ solo præslabat cæleris.… - ‘ 

1. Manéthon, chez Jos. C. Ap. 1. 26; Lysimaque d'Alexandrie soutient que les Juifs détruisent et pillent les Lemples, d'où le nom de leur ville, ‘Tecosü}a, transformé plus tard en' Hiérosolÿma pour éviter l'odieux, Jos. C. Ap. 1. 84. C'est aussi pour cela qu'on les appela athées, cf. supra 1. 1 P-. 45 note 1 ne 2.— L'épithète de sacrilège les Juifs se la voient aussi appli- quer par les Pères de l'Église d'où elle passa même dans les lois, voir ibid. 
2. Pas d'exemples concrets. Cf. Lysimaque [. cit. (note précédente) et Jos. (cité ci-dessous note 6). 
3. Ainsi, à Iamnia ils renversent la statue de Caligula, cf. supra ch. » Section IIS rt, 1 p.351 note 5. 
4. La Bible et les apocryphes de l'A. T. vantent les prosélytes qui détrui- sent leurs anciennes idoles. Le Talmud dit, j. Berakhoth g. 2: « Lorsqu'on « passe devant un temple d’idoles on dit « L’Eternel renversera la maison des « orgucilleux » (Prov. 15*5), Et l'on passe des paroles aux faits (cf. note sui- vante). — Je ne sais pas quel crédit il faut accorder à j. Aboda Zara 4. 4: & R. Iokhanan (8° s.), dit à Bar- Droussaï, va et brise toutes les idoles qui « se trouvent aux bains publics [èruésar (de Tibériade)]; le messager alla & et les brisa » : — le fait n’a pas dà se passer avec l'aisance qu'a le Talmud à le raconter: les Juifs ne pouvaient pas se permettre pareille chose et R. lokhanan n'était pas l’homme à l'ordonner, car il avait des idées de tolé- rance pour leculte païen et ses idoles, cf. Bacher, Agada der paläst, Amoräer, 1.255-257, cf. p. 256 note 7. 

5. Notons l'acte répugnant de R. Qappara (fin 2° s.) qui voulut forcer un Araméen à cracher et uriner sur l'idole gravée sur son anneau. 
6. C'est pour obvier à ce reproche que les LXX traduisent Exode a?1, dé- : fendant de blasphémer Dieu, par eos où xuxokoyhcex (bipn Nù CmbN en hébreu Dieu est désigné par un pluriel, d’ailleurs lui-même trace d'un polythéisme primitif des Juifs ; la défense biblique date, peut-être, elle aussi de l’époque du polythéisme juif, où elle s’appliquait aux dieux juifs, mais à l’époque des LXX la traduction par un pluriel est intentionnelle]. Une in-



  

JURIDICTION PÉNALE, — CRIMINALITÉ DE DROIT COMMUN 207 

À l’époque chrélienne, des attaques contre les églises", 
des parodies de la Passion *, des profanations de Ja 

terprétation analogue, et dans la même intention, est faite du Lévilique, 24516 
par Philon, Vila Mos. 2 $ 203 ss., éd. Cohn (—M. IT 166) et Hypothet. 
(chez Eusèbe Praep. Evang. 8. 14 — M. Il G4o); De spec. leg. 1 $ 53, éd. 
Cohn (= M. IL 219). Josèphe, dans un but évident de prévenir des attaques 
païennes, traduit Deut. 7% par: « il ne faut pas piller les temples étrangers, 
« ni s'emparer des trésors consacrés à quelque divinité », An. 4. 8. 10 
$ 207 et C. Ap. 2. 338$ 237. [Voir sur la question, Z. Frankel, Einfluss der 
palästin. Eregese ele. p. 130, ct Freudenthal, Jfellenistische Sludien p.218]. 
Mais ces précautions ne servent pas : les antichrétiens accusent les chrétiens 
d’avoir appris chez les Juifs à blasphémer les dieux : Julien C. Galil. p. 238 Css. 

1. Les Juifs ne se livraient à ces attaques qu’exceptionnellement, et seu- 
lement pour se venger des destructions des sÿnagogues : Ainsi, ils incendient 
des églises pendant le règne de Julien, ef. supra p. 205 note 5 ils en dé- 
truisent pendant leurs révoltes, ‘cf. supra Section 1 p. 197-198. 

3. C.Th. 16. 8. 18 (29 mai 408) = C. J. 1. 9. 11 : Judaeos quodam festi 
vitatis suae sollemni Aman ad poenaë quondam recordalionem incendere et 
sanclae crucis adsimulalam speciem in contemplum Chrislianae fidei sacrilega 
menle exurere provinciarum rectores prohibeant, ne iocis suis fidei nostrae signum 

inmisceant, sed ritus suos cilra contemptum chrislianae legis relineant, amissuri 
sine dubio permissa hactenus, nisi ab inlicilis temperaverint. — Donc, lors de 
la fête de Pourim* les Juifs attachaient l’image d’Aman à une croix et la 
brülaient avec elle. Le Pourim a toujours été et est resté une fête carnava- 
lesque chez les Juifs“; mais l'habitude de représenter Aman en image (ce 
qui est contraire à la loi juive, cf. supra ch: 2 Section III $ 1 t.1 p. 34855.) 
ne s'implanta chez les Juifs de la Diaspora qu'assez tard. Ils faisaient peut- 
être alors avec Aman ce que les païens faisaient avec leur Mimus (cf. IL. 
Reich, Der Mimus 2 vol., 1902 B.). Je trouve après coup un rapprochement 
semblable dans I. Wollmer, Der Kônig mit der Dornenkrone, ZNTW. 
6 (1905) 196 note 3. — Il se peut aussi que de même que pendant les 2° et 
3° siècles les païens firent du Wimus une caricature du Christ [cf. IL. Reich 
op. cit. 1. 80-109; cf. Id. Der Künig mit der Dornenkrone 1895 L., (extrait 
de Neue Jahrbücher für das klass. Alert.) et P. Wendland, Jesus als Satur- 
nalien-Künig, Hermes 33 (1898) 175-1509] les Juifs en firent aussi une de 
l'image d’Aman, vers la même époque. En effet, l'habitude de fixer l’image 
d'Aman sur la croix doit dater de l'époque où la religion païenne étant 
dominante, les Juifs pouvaient, comme leurs concitoyens, se permettre des 
moqueries contre le Christ. — C’est contre ces moqueries que la loi ordonne 
de sévir. — D'après Socrate, {. cit., l’enfant martyr d'Inmestar aurait été 

tué lors d’une fête de Pourim. Il fut d'abord attaché à une croix et frappé 
jusqu'à ce qu'il fût mort, d'où lutte entre Juifs et chrétiens. Après ce fait, 
l’empereur aurait ordonné de punir les Juifs. — Si le fait raconté par Socrate 
est vrai et si la date approximative qu'il donne, exacte (cf. supra p. 204 note 8), 

* Sur l'origine païenne de cette fête voir un bon résumé des différentes opinions, ” 
dans J, À. M'Clymont, « Purim », Iastings, DB. 3. 154-195. La thèse de Zimmern, 
ZATW, 11 (1895) 157-169, reprise et modifiée par B. Moissner, Zur Entstehung des 
Purimypestes, ZDMG. 50 (1896) 296-301, d’après laquelle le Pourim serait une adap- 
tation juive de la fête du jour de l’an babylonienne du dieu Zogmuk, la fête des 
Saccae, semble assez acceptable (ef. aussi Il. Winckler, Altorientalische Forschungen 
2e série t. 2. 345; 3e série t. 3 p. 10 ss.; J. Frazer, The Golden Bough 3. 113 5s., 
3e éd. 1911 Ld.). 

** Voirsurces amusements, IL. Malter, « Purim », et « Purim plays», JE. 10. 274-280.



208 CHAPITRE XIV. — n° PARTIE, — APPENDICE. — SECTION Il 

croix‘, des offenses au culte chrétien? et surtout des blasphèmes 

la loi du C. Th. 16. 8. 18 ne pêut pas avoir été provoquée par le crime 
d’Inmestar, comme lesoutient Godefro), et elle ne peut pas être identique avec 

. celle donnée relativement aux Juifs d'Inmestar: a) car, C.Th. 16. 8. 18 
est de l’an 408 et le fait d'Inmestar cst postérieur à l'an 414; b) il s'agit ici 
d’une loi et la mesure de Socrate ne peut être contenue que dans un res- 
crit; e}si la loi du €, Th. avait été provoquée par un crime aussi grave, ses 
lermes auraient élé autres. On peut plutôt se demander si la lutte entre 

. Juifs et chrétiens d’Inmestar ne fut pas plutôt provoquée par une simple 
offense du culte chrétien commise par les Juifs; et, alors, ‘il se peut que 
les chrétiens, ou leur historien, au licu de parler d'une image brûlée, aient 
inventé lc massacre d’un enfant. Mais, il est à retenir que la première accu- 
sation de meurtre (non-riluel) sur un enfant chrétien se réfère à la fête de 
Pourim ; or, le meurtre. rituel était censé (au moyen âgeet dans l'Allemagne 
et la Russie de nos jours) être commis par les Juifs à la Pâque juive. — Nous 
pourrions, peut-être, esquisser comme suit l'origine de la légende du meurtre 
rituel: À Pourim les Juifs brülent l’image d’Aman attachée à une croix (rap- 
procher Reicli Der Mimus 1. 669 ss.), cette image est par endroit une cari- 
cature de l'enfant divin; pour que la peine encourue. par eux soit plus grande 
oninvente que c’est un enfant vivant qu'ils attachent à la croix ; une fois la 
légende créée on la transporte à Päque — et on la fait probablement fusionner 
avec la légende primitive des païens qui plaçait à cette date le meurtre que les 
Juifs étaient censés perpétrer dans le Temple,'où, parfois, celui que les chré- 
tiens étaient accusés de commettre. — Georges. Ibn-al ‘Amid dans sa Chro- 
nique (ms. arabe de la Bibl, Nationale Suppl. n° 75r fol. 230 ve, cité par Zo- 
tenberg dans son édit. de Jean de N'ikiou c. 85) raconte qu’à Alexandrie 
les Juifs exhibèrent une idole sur une croix. Cf. aussi la formule d'abjura- 
tion, supra L. 1 p. 116 note 1 ($£ 4). : 

1. Cf. note précédente. — Les légendes de Juifs transperçant des crucifix 
[qui se mettaient à saigner jusqu’à ce qu’on ait puni les Juifs : en les chas- 
sant ou en les massacrant] ne sont pas antérieures au vi° s. Les premières placent le méfait des Juifs à Béryte, sous l'empereur Zénon (PG. 18. 797- 
805) el à Tibériade: E. A. W. Budge, The history of the blessed Virgin 
Mary and the History of the Lilreness of Christ which the Jews of Tiberias made 
lo mock at, 2 vol., 1899 Ld., adde Analecta Bollandiana 20 (igor) g2 ss. 
Sur l'histoire de ces légendes à travers le moyen âge nous renvoyons à 
E. v. Dobschütz Christusbilder. Untersuchungen zur christlichen Legende 
1899 L., (TU. t. 18), surtout p. 280* note 2 et 281** note 3. [Cf. Le même, 
Eîne Fastenpredigt über das Christusbild von Beryt, ZWTh. 45 (1902)341 ss:]; 
Alb. Poncelet, Miraculorum B. V. Marie quæ sæe. VI-XV laline conscripla sunt, 
index, Anal. Bolland. 21 Ggor) 241 ss. . | 

2. Cf. note précédente. Ainsi, à Panéas, Juifs et païens détruisent une 
image de Jésus, et la remplacent par une statue de Julien, Sozomène /L. E, 
5.21 (PG. 63. 1280), cf. Broglie Hist. de l L'ylise 4. 272. — Voir aussi l'ac- 
cusation de Jean Chrysostôme In M4. Hom. 43 al. 44. S 3 (PG. 55. 469 ss.): 
seule la crainte des empereurs chrétiens empècheles Juifs de commettre les 
excès qu'avec les païens ils ont perpétré sous le règne de Julien. — Nous ne 
Savons-pas exactement à quelles offenses du culte chrétien fait allusion le. 
C. Th. 16. 5. 44 (4oS): Donastistarum, haereticorum Judacorum nova adque 
inusitata delexit audacia, quod cutholicae fidei velint sacramenta lurbare. Quae 
peslis cave conlagione lalius emanet ac profluat. In eos igitur, qui aliquid, quod 
sil catholicue sectoe contrarium adversumque, lemplaverint, supplicium iustae
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contre le Christ‘. - : 

Magie. — Beaucoup de Juifs s’adonnaient à la magie ct à la di- 
vination®. — La magie et la divination étaient pourtant des cri- 

animadversionis, expromi praecipimus. Quelques années plus tard, en 412, la 
loi, C. Th. 16.8. 21(—C.J. 1. 9. 14), a besoin de rappeler aux Juifs: ...ne 
ludaet insolescant elalique sui securilale quicquam praeceps in Christianae 
reverenliam eultionis admittant*. — La synagogue de Ravenne est incendiée 
sous Théodoric parce que les Juifs auraient profané les hosties en les jelant 
dans la rivière, Anon. Vales. c. 81-82 (MGIT. Chronica minora i. 326), cf. 
supra ch. 4 Section IV $ 1 t. 1 p.466 note 3. 

1. Les Juifs faisaient dans leurs prières des imprécations contre le Christ 
et le Christianisme dès la naissance de celui-ci, Si. Justin Dial. 16. 4 ; 47.5; 
93. 43 95. 4; 107. 3; 108. 3; 133. 6. Tous ces textes parlent d’une impré- 
cation. Dans 137. à Justin mentionne les railleries que les archisynagogues 
enseignent aux Juifs, après la prière : cuugäiuever cv u hotostire Ent rdv 
vidy +05 De05, wnèë dractoz'ors reufdysevor Gidacxddors rov BaothËx 705 es 
ErionGYnTé note, box Ddicrouev ci dryiouviymyoe av, werà Th 
rsosevyv; Origène Jlom. in Jerem. 18. 12 (PG. 13. 487); cf. Epiphane 
Iaer. 29. 9 (PG. kr. 4ok); St. Jérôme In Isai. 5 (PL. 24. 87): (Judæi) 
usque hodie perseverent in blasphemiis, ter per singulos dies in omnibus synago- 
gis sub nomine N'azarenorum, anathemicent vocabulum Christianum ; Idem, In 
Is. 49° (PL. 24. 467): (Judæi Chrislo) ter per singulos dies sub nomine 
Nazarenorum, maledicunt in synagogis suis; Idem, In Is. 515 (PL. 91. 
498): (Judæi) diebus ac noctibus blasphemant Salvalorem, et sub nomine, ut 
sæpe dixi, Na:arenorum ler in die in Christianos congerunt maledicta; Idem, 
Ep. 100 $ 11 (PL. 22. 823); In Amos 11155 (PL, 25, 1001); Idem, Jn Ps. 
108 (Ancedota Maredsol. 3, 2. 195); St. Augustin, Contra Faustum 16. 
21 (PL. 42. 829): Quotidie blasphemant Christum. ; Prudence Apoth. vers 
347 (PL. 59. 951): Blasphemas Dominum, gens ingralissima, Christum. — 
Les sources juives et leur discussion, dans Schürer 2. 543-544. — Les Juifs 
se rendaient aussi coupables d'insultes envers le Christ lors de leurs contro- 
verses religieuses avec les chrétiens : ainsi, Théodorct nous dit Jn Ps. 18% 
(PG. 80. 987) qu'ils appelaient Jésus « le mort», tout comme les polémistes 
païens, Celse, Julien, etc. | 

2. L. Blau, Das altjüdische Zauberwesen 1898 Budapest ; Schürer, 3. 407- 
420. Les Juifs exercèrent même une grande influence sur la magie, le démo- 
nisme, l’exorcisme etc. Cf., p. ex., R. Heim, /ncantamenta magica dans Veue 
Jahrbächer für Philologie, Supplementband 19 (1893) 522 ss., et la biblio= 
graphie dans Schürer, L. cit. ; sur les sources juives d’Arténidore Daldianus, 
voir [. Lewy, Rh. Mus. 48 (1893) 398 ss. Voir aussi les témoignages des 
auteurs païcns et chrétiens : de Posidonius d'Apamée, chez Strabon Géogr. 
16. 2. 43; Juvénal Sat. G. 542 ss.; Lucien de Samosate, Alexander dial. 

* C'est probablement aussi à une offense du culte chrétien, commise par les Juifs, 
<jue fait allusion une lettre, assez obscure, do Sévère d’Antioche, The sirth bool: o/ the. 
select Letters of Severus patriarch of Antioch in the syriac version of Athanasius of Nisibis 
edited and translated by E. W. Brooks 2 vol. (translation) 1903-04 Ld. et Oxford. Livre 
6 Sect. I, lettre 15 t. 1 p. Go à Antonin évêque de Berrhoca (de lan 513-8): « That tho 
« presumptous decds of the impious Jews are beyond all forgivencss, and such as to 
« stir and excilo any.soul lo just wrath, even on that is not easily roused, if only it 
« has been iniliated in the doctrines of piely, is plain and manifesi.. No punishment 
« is severe enough for the arrogance of the Jews : but still men who stand at the 
« head of the teaching of picty ought not to look at what they ought to suffer, but 
« at what we ought to refrain from doing ». 

Ir
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mes', mais, comme les éléments constitutifs de ces crimes 
n'étaient pas bien déterminés, on devait savoir se tenir en marge 
de la loi et les devins juifs? ÿ réussirent, probablement, car nous 
ne connaissons aucun cas où l'autorité romaine les ait punis pour 
ce crime?. — On se servait même en haut lieu des devins juifs*. 

Escroquene. — Le prestige dont jouissait la religion juive 
facilitait les opérations des escrocs Juifs qui se faisaient passer 
pour des savants en Israël. Un casraconté par Josèphe® nous parait 
typique : à Rome trois Juifs s’entendirent pour convaincre une 
matrone romaine, du nom de Fulvia, de leur remettre de l'or 
pour le Temple de Jérusalem, ce qu'elle fit, et gardèrent l’ar- 
gent pour eux. Apprenant l'escroquerie dont elle fut victime, 
elle raconta le fait à son mari qui se plaignit à Tibère. L'empe- 
reur, courroucé, aurait, à cause de ce fait — nous dit Josèphe — 
expulsé les Juifs de Rome. Si on les a expulsés à cause de cetie 
escroquerie, c'est que ce délit ne fut pas commis pour la première 
fois par des Juifs. | .. 

Après la naissance du christianisme, les escrocs juifs semblent 
avoir aussi praliqué ce que nous appellerons, « l'escroquerie 
au baptême »: l'escroc se présentait chez un chrétien riche 
ou chez un baut dignitaire de l'Église, se déclarait prêt à em- 
brasser le christianisme et demandait, en même temps, un 
secours. On lui remcttait de l'argent et on le baptisait. L’escroc 
— devenu chrétien — allait se présenter comme juif et recom- 
mencer chez un autre chrétien la même manœuvre, de façon qu'il 
conlinuait à escroquer.. en chrétien qui se prétendait juif °*. 

32 $ 13; Tragodopodagra dial. 80 v. 173; Celse chez Origène C. Cels. 1. 26: 
Numénius d'Apamée chez Eusèbe Pr. ev. 9- 8; Jean Chrysostome In. Me. 
Hom. 43 (al. 44) $ 3 (PG. 57. 469 ss.); ete. 

1. Mommsen Dr. pénal 2. 356.55. ; 3. 190-194. 
‘2. Car il ÿ en avait des professionnels : or, l’industrie de la divination a 

toujours été délictucuse, Mommsen Dr. pén. 3. 198. - 
8. Il est évident qu’il faut aussi tenir comple que nous avons peu de do- 

cuments concernant les Juifs. 
4. Ainsi, Josèphe prédit l'avenir à Vespasien B. J. 6. 5.4 [cf. aussi Barjésu 

favori du proconsul Serge Paul, Actes 13°]; un général byzantin interrogeant 
un devin juif, Procope B. Goth. 1. 9; Justinien lui-même suit le conscil 
d'un devin juif relativement aux vases du Temple, Procope, B. Golh. 1. 12. 

5. Jos. Ant. 18.:8. 5. : 
‘6. Socrate, II. E. 3.17. 7 ss.; Michel le Syrien 8. 2 (éd. Chabot 2. 12-15). 
7. Dans la Vic des Sainis, le Juif parait assez souvent comme escroquant 
l’aumône du saint — c’est un lype conventionnel. Dans quelle mesure est-il 
pris d’après nature? — Dans la Vie de Grégoire le Thaumaturge (+ 250) par 
Grégoire de Nysse, c. 22 (PG. 46. gho ss.), un Juif fait le mort pour que 
son compagnon — un autre Juif — puisse émouvoir le Saint et lui extor- 
quer une aumône ; le pscudo-mort, par punilion céleste, reste mort pour de 
bon, mais l'escroc survivant implore et son compagnon cest ressuscité, tous
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Gumes sexuezs. — C'est bien à tort que certains polémistes 
accusaient les Juifs d’être des gens libidineux et impudiques !. 
deux se font alors chrétiens. Cf. aussi la Vie syriaque de Grégoire le Thau- 
malurge c. 4 [éd. Gallandi Biblioth. veter. patr. 3 (1567) 439-469 ct la tra- 
duction allemande par V. Ryssel, Theologische Zeilschr. aus der Schweiz 

‘11 (1894) 228 ss., 243-244. Voir sur le rapport des deux Vies, Paul Kœts- 
chau, Zur Lebensgeschichte Gregors des Wunderthäters, ZWTh. hi (1898) 
211-250]: Paul Kæœtschau montre que Grégoire de Nysse, comme l’auteur 
de la Vie syriaque, empruntent à des légendes locales les miracles de leurs 
personnages de mëme que l'épisode de l'escroquerie : seulement dans 
ces légendes locales, les escrocs n'étaient pas juifs. En effet, ces légendes 
ont fourni les mêmes miracles à d’autres T'ies de saints; ainsi, p-ex., dans là Vie 
de Jacques de Nisibe (j-328) (éd. Bedjan : Acta martyr. el Sanclorum 4. 262- 
273; j'emprunte la citation à Kœtschau) il y aussi un récit d’escroquerie ct 
de miracle analogue à celui, cité, de la Vie de Grégoire, mais dans la Vie de 
Jacques les escrocs ne sont pas juifs. Il faut donc dire que cetle dernière 
qualité est un trait conventionnel ajouté après coup à un récit lui-même 
légendaire. Cf. aussi II. Iilsenfeld, Die Vita Gregors des Wunderthäters und 
die syrischen Acla marlyrum et Sanctorum, ZWTh. 41 (1898) 452-456. 
{Notons que les sources lalmudiques parlent aussi de gens qui simulent la 
mort pour que leurs compagnons puissent cstorquer des aumônes des passants. 
CF. S. Krauss, Talm. Arch. 3. GS]. 

1. Tacite Jlist. 5. 5: .…..proiectissima ad libidinem gens. inter se nihil illi- 
cilum mais alienaruïn concubilu abstinent; Martial 7. 30: Nec reculilorum fugis 
inguina ludaeorum ; ibid. 7. 35. Cependant, Cléarque de Soli, chez Jos. €. Ap. 
1.22, parle de l'abstinence des Juifs. C'est aussi, probablement, pour défendre 
les Juifs contre les accusations de libidinité que Philon compare la morale 
sexuelle juive avec celle des païens, DeJosephoS 42 éd. Cohn(=M.Il 48).— Les 
Pères de l'Église aussi accusent les Juifs d’impudeur et de relächement de 
mœurs, ainsi St. Justin Dial. 134, reproduit supra ch. 7 p. 52 note 4. 
St. Ephraem, Sermo de pænitentia el judicio, et in secundum adventum Domini 
nostri Jesu Christi (Opera éd. Assemani 3. 371) ct(mèmes phrases 1) Instil. de 
poenit. ete. (L cit. 3. 4oo) ; SL. Jean Chrysoslome, {a M1. Hom. 43 (al. 44)S 3 
(PG. 57. 469 ss.). — Evagrius A ltercatio $ 30 éd. Iarnack — p- 50 éd. Bratke: 
.….cibos aulem quod ambigis manducare debere, non carnes suillas, sed facta 
poreina prohiberis admillere. Similiter in aqua luto mixla volutans sororem tuam 
bi in coniuyio copulas, (allusion au lévirat?}, sanguinem cum sanguinem iungis 
(sanguis dans le sens de meurtre, Corssen op. cit. p. 28; Bratke Epilegomena 
p. 101, les litres de ces ouvrages supra t. 1 p. 54 note 1) rapinis lerram 
perserularis, festa lua publicas, in plateis oras. ecce quomodo peccas ! el non 
inlellegis de te scriplum esse in psalmo XVI: saturati sunt porcinael reli- 
querunt reliquias parvulis suis. Ilarnack, op. cit. p. 4, suppose 
qu'Evagre fait allusion à des faits concrels; Corssen, au contraire, croit 
qu'Evagre emprunte des apostrophes de la Bible (cf. Eïech, 221; Mt. 6), 
Bratke, {. cit, p. 101, paraît aussi être de ce dernier avis, — St. Augustin 
Trac. I in Joh. $ 19 (PL. 34-35. 1494) accuse les Juifs de se livrer le 
samedi ad luxuriam, ad ebrietatem et leurs femmes de danser impudice, cf. 
Sermo 9. 3 (PL. 38-39. 77); St. Chrysostome les appelle £0vos &vxisyuvros, 
Contra Jud. et Gentiles $ 16 (PG. 48. 835), cf. Comm. Math. Hom. 43. 3 
(PG. 53-58. 461). D'ailleurs, c’est selon les besoins du discours, ainsi il leur 
donne des certificats de vertu et de vie honnète.dans Ado. Jud. 6. 2e 3 
(PG. 48. 906-907); St. Cyrille d'Alexandrie les dit immoraux, impudiques,
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Pourtant, lous n'étaient pas purs : ainsi, l'adulière était relati- 
vement fréquent chez les Juifs'. Les Juives vivant en sluprum ? 
‘ne manquaient pas” et l'on trouve de même des Juives prosti- 
tuées de profession *. 

Covrs, BLESSURES, Erc. — Il y avait beaucoup de Juifs que- 
relleurs et disputeurs et qui avaient le coup de poing facile. Ce 
sont les sources rabbiniques qui nous l’apprennent. 

Traisox. — La première accusation de trahison lancée contre 
les Juifs date del’an 502-503.:Quand Kavad roi des Perses assié- 
gea l'ella, les Juifs de cette ville auraient voulu la lui livrer. 
La trahison découverte — soi-disant, — il s’ensuivit un massacre 
des Juifs de la part de leurs concitoyens". ‘ 

obscènes, vicicux : ‘Yroxeloho vis rt, et dou, rüv rehoüvrov Ev 'Ioudxlcre 
Eunesirouds se «ai guholürns, 60 pv Etre ad &yalds roc scdmous, oûx Eruetxela 
civrconos, doshyne GÈ uAhhov, disyconotbs, AAGATIS Es ddyaus, ai rüv 
dtaxbeGknpévev odbEv Avertrédeurov Eywv, Contra Jul. 9 p. 310 A (PG. T6. 
977), cf. 9 p. 318 B (PG. 56. 989). : 

1. Cf. supra ch. 7 et 14 11° Partie Sect. 1, p. 56 note G ct 138 note r. 
— Jos. B.J. 4. 9. 10 $ 562 accuse les Zélotes de s'être adonnés à la pédé- 
raslie pendant le siège de Jérusalem. Noter Martial, 11. 94. 5 ss. — Voir 
aussi les sources citées par Büchler Sepphoris p- 46 ss. 

2. Cf. Mommsen Dr. pénal 2. 42058. ° 
3. Ovide, Ars amatoria 1. 75 ss:, envoie chercher.des maîtresses dans la 

synagogue, cf. 1. 415 ss., et Remedium amor. à 17 ss. La maitresse (ou l'amant 
de cœur de la maitresse?) de Méléagre de Gadara (fin »° s.)est juive, Ep. 83, 
Anthol. palatine 5. 160. 

4. Ainsi, à Alexandrie, Talmud j. Guillin 4. 2. Il a été trouvé à 
Alexandrie deux inscriptions relatives à des Juives que, à cause de leurs 
noms, ’loivvz Ebsecosévn ct Erucrész “Iiosc,Léovix, C. r. Ae. Ins. 
1907. 235, l'éditeur, M. Clermonti-Ganneau, est disposé à considérer comme 
courtisanes. Euorécz serait le comparatif de l'adjectif cu « camarde ». On 
aurait, peut-être, suivi, par analogie, Dioréz, comparatif de 9%, nom 
mis à la mode par la sœur de Piolémée II. Cependant, le nom de Eu, qui 
est assez fréquent, ne semble pas avoir été porté par des courlisanes, 
comme Îe soutient M. CI. Gan., ct je ne le trouve pas sur la liste des sobri- 
quets de courlisancs dressée par K. Schneider, « Helairai», PW. 8. 1358- 
1372. Le surnom de Eÿscosivr, avait aussi quelque voguc dans le demi- 
monde antique, mais été porté aussi par des femmes honnètes, voir 
Schneider, L. cit. Se basant sur ces faits, Ochler, Epigraph. Beiträge 
MGWIJ. 53 (1909) p. 350, considère ces Juives comme hétaires, sans beau- 
coup de vraisemblance comme nous venons de le voir. Mais, les sources rab- | 
biniques parlent de juives proslituées de profession. 

5 dJosué le Stylite, Chronique an 814 (= 502-503), raconte les choses 
d'une façon tendancicuse : Les Juifs voulant livrer la ille, leur projet fut 
découvert et alors « les Romains. assaillirent les Juifs avec fureur, et, par- 
& courant loute la ville, ils cxterminèrent tous ceux qu'ils rencontrèrent soit 
« hommes, soit femmes, soit vicillards, soit enfants. Ils en firent autant, 
« durant plusieurs jours, ct c’est à peine s'ils cessèrent delestraquer, surl’ordre 
& du comte Léontius et sur les instances de l'évêque Bar-Hadad ; ils gardèrent 
« dès lors leur ville avec plus de soin, jour et nuit », Chronique de Josué le 
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En 508 quand les Francs et les Burgondes assiégcaient Arles, 
un clere, parent de l'évêque Césaire (+ 543), entra avec eux en 

pourparlers pour leur livrer la ville dominée par des ariens (les 
Goths). Cette démarche — probablement faite du consentement 
de Césaire lui-même — provoqua de la part des Juifs qui, eux 
aussi, participaient à la défense de la ville, et des Goths, des accu- 

sations-de trahison, contre Césaire. Celui-ci, pour éloigner de 
lui tout soupçon, semble avoir fait fabriquer une fausse lettre 
dans laquelle les Juifs offraient de livrer la ville aux ennemis. 

C'était accuser pour se disculper. Cela ne réussit pas au rusé 
évêque, car il ne fut pas moins forcé de faire le voyage de 
Ravenne pour se justifier devant Théodoric'. 

C'est en 614 que les Juifs livrèrent vraiment une ville de 

l'Empire aux ennemis : mais, c'était une ville qui leur apparte- 

nait-historiquement, ils livrèrent, au roi perse, Jérusalem, où ils 
élaient persécutés par les chrétiens *: fait qui suscite une série 

de monographies antijuives où les Juifs sont accusés d'être 

Stylite trad. par l’abbé Paulin Martin $ 59, 186 L., (dans Abhandlungen 
Jür die Kunde des Morgenlandes à. 6. — The Chronicle of Josua the Stylite par 

W. Wright $ 58, 1882 Cambridge). Le récit nous semble sujet à caution 
quoique la conduite des Juifs n’ait rien d'étonnant: ils devaient se consi- 

dérer plus Perses que Romains, mais il est peu probable qu'un général soit 
intervenu en faveur de ceux qui le trahissaient et encore moins vraisem- 

blable que l'on ait continué à leur laisser la garde de la ville après la 
trahison — si les Juifs avaient trahi. * 

1. Cyprien de Toulon, Fita S. Caesari 1. 29-31 [éd. Krusch AGIT. SS. 
Merov. 3. 467 ss. (18906); écrite entre 542-549] expose les faits autrement, 

mais de son récit même ressort la culpabilité de. Gésaire. Il st d’ailleurs 

peu probable que les Juifs, protégés par Théodorie, l’aient trahi pour toin- 
ber sous la persécution catholique. Revenons au récit de Cyprien. Gelui-ci 

reconnait le fait que le parent de Césaire passa aux ennemis, donc l’accu- 
sation des Juifs ne manquait pas de base; mais —- étrange coïncidence; la - 
coïncidence des choses arrangées — « pendant la nuit un Juif — était-ce 

« bien un Juif? voilà qui n Fest pas sûr! — qui avait la garde des murs, 
& jette une letire aux ennemis leur demandant de venir du côté des murs 

« gardés par les Juifs qui leur permettraient d'entrer, à condition de les 
« exempler du pillage et de la captivité [mais, pour avoir ces avantages, il 
« était plus simple de ne pas trahir; on voit donc combien l’auteur est em- 

« barrassé pour expliquer la trahison juive; celle de Césaire est explicable.… 
-« Cui prodest!] le lendemain matin on trouva Ja lettre [— il est fort facile de 

© « deviner qui et où on l'a trouvée —] ct l'i innocence de Césaire fut démon- 
trée ». [En tout cas, elle ne le fut pas pour Théodoric]. Or, Césaire avait déjà 

fait un essai de trahison trois ans auparavant et sur la dénonciation de'son 
nolaire, Licinien, Alaric l’exila à Bordeaux, Vita Caesarit 1.21, 22. Il ne faut 
pas, non plus, oublier que Césaire étail né sujet burgonde. CE. Binding, . 

Gesch. des Burgund.-rôm. Künigreichs 1. 202 s5.: Dahn, Kônig ge der Germanen 

. 112 n° 10; Aronius Regesten der Juden sous l'an 508 ; Isr. Lévi, St. Césaire 
el les Juifs d'Arles, REJ. 30 (1895) 295-298. 

2. Cf. cependant supra p. 175 note 2. 

A
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traîtres ‘: épithète qui passera désormais dans la littérature anti- 
Juive et que les Juifs mériteront d’ailleurs plus d'une fois dans 
certaines contrées?, à l'époque où des persécutions particulière- 
ment cruelles les pousseront à bout. 

* 

L * 

Comme on le voit, les documents sont plutôt rares quand il 
s'agit de spécifier le genre de crimes commis par des Juifs. | 

Mais, d’autres documents nous montrent des criminels juifs 
sans mentionner leur spécialité. . 

Ainsi, nous trouvons des Juifs dans les prisons *. Nous en 
trouvons dans les bàs-fonds des grandes villes*. Les lois elles- 
«mêmes parlent relativement souvent de criminels juifs qui, pour 
échapper aux peines mérilées, embrassent le christianisme. 

* 

* * 

RÉSUMÉ. — Le fait est, que depuis la criminalité laplus haute 
jusqu’à la plus légère, du crime politique jusqu’au crime le plus 
abject de droit commun, du héros national —-rebelle par rapport 
au droit romain — jusqu’à la pègre des grandes villes, il n'ya 
pas un seul genre de criminalité qui ne trouve ses représentants 
dans le peuple juif. ., 

Tous les crimes que l'homme commet, des Juifs les commirent 
aussi: ils n’eurent contre le mal aucune immunité, ni des pré- 
dispositions spéciales, si ce n’est pour la rébellion. 

Quant à la proportion des criminels juifs et des criminels non- 
juifs — nous l'ignorerons loujours, car les anciens n'avaient pas 
des bureaux de stalistique. | 

1. Cf. IT. Gelzer, « Leontius von Neapolis ÿ, PRE. 11: 398. L 
2. Cf, p. ex., les sources citées dans Jean Juster, La condit. légale des 

Juifs sous les rois visigoths, p. 22 et 24. : 3. Lactance De morte persec. Lo (PL. 7.257): quidam Judæus ob Jacinora reus (à Nicéc). Cf. aussi un papyrus du 5° ou 6° s., Wiener Studien 12 (18go) 82. _ 
&. CF. infra ch. 18, plus loin p. 237 note.3. Notcr le nom Tineosus. 5. C. Th. 9. 45. 2 (396) adressée au pl. augustalis de l'Égypte : Judæi, qui realu aliquo..….. fatigati nt vitare possin! crimina (se font baptiser); C. Th. 16.8. 23 (416) adressée au même : [ludæi] proper evitationem criminum ete. se font baptiser. 

‘ 

 



  

CHAPITRE XV. — COSTUME 

« Le costume des citoyens romains est régi par le principe de 
leur égalité et par la préoccupation de ne pas laisser exprimer de 

différence entre eux » … ; les dispositions relatives au costume sont 
obligatoires pour eux. Le contrevenant s'expose à une peine non 
fixée d'avance mais appliquée coercilione'. Par conséquent, les 
Juifs citoyens romains qui ne voulaient pas encourir ces peines 

devaient porter le costume romain. 

D'ailleurs, même sans y être forcés, d'une e façon générale, les. 
Juifs de la Diaspora portent le costume de leurs conciloy ens * 

Même en Palestine“, les Juifs semblent n'avoir pas eu de 

1. Voir Mommsen, Dr. public, 6, 1. 244-247. La description du costume 
romain, dans À. Blümner, Die rümischen Privataltertümer 205 ss. 1911 Munich. 

2. St. Paul, le seul Juif citoyen romain sur le costume duquel nous aÿons 
quelques renseignements, portait la pænula (2 Tim. 4%) probablement lors 
de ses occupations journalières: ct il mettait certainement la toge lors des 
circonstances solennelles. Les Hérodiens portent le costume qui marque leur 
dignité royale : Hérode porte la pourpre mème avant d’être roi, Jos. Ant. 
14.14. 9. 2 S158 et 153; après: Jos. Ant. 17. 8. 3 $ 197; B. J. 1. 83. 9 
$ 671 ; Eusèbe, II. E, 2. 10; sur les monuments il est toujours représenté 
en costume de pourpre, Wilpert, Die Gewandung der Christen in den ersten 
Jahrhunderten, p. 12, 1898 Kôln; Kauffmann, Æandbuch der christlichen 
Archæol. p. 553, cf. 369 ss. Les fils d’Ilérode aussi portent la pourpre, Jos. 
B. J. 1. 23. 5 $ 465 ; de même ses femmes, Jos. B. J. 1. 24. 3 $ 480; 
Ant. 14. 7. 8 $ 204; Agrippa I porte un costume en argent, Jos. Ant. 19. 
8. 2 (rare dans l'antiquité, Marquardt, Vie privée, à. 174); avant d’être 
roi il portait, à Rome, le costume de pourpre, Jos. Ant. 18. 6. 7 $ 195. 
Cf. sur le costume du rex socius en général, Mommsen, Dr. publ, 6, 2. 
208. Sur le costume du patriarche, supra ch. 3 Sect. E, t. 1 p. 397 
note 5. Sur le costume d’un Juif chevalier romain, voir plus loin p. 247 

note 4. Il est évident que, en général, les Juifs qui occupaient des fonctions 

romaines, portaient le costume de leur dignité. 
3. À Alexandrie, voulant s’en prendre aux femmes juives, la populace 

se trompe et attaque des femmes grecques, Philon, In Flace. $ 11 (M. IL 537), 
ce qui suppose identité de costume, — Sur le costume de Plhilon ct de 
ses amis, voir Philon, De spec. leg. 2 $ 20, éd. Cohn (M. Il 273 ss.) : #1 
Oésaus nv resitoux za ezviy dons, yermdvos dE y)atvav asexYÀ 22 tisse 

rh, suit une description de Loileltes riches portées par les gens vaniteux (pas - 
nécessairement Juifs, comme on le prétend). — M. Sabbat, 6. G: les femmes 
juives d'Arabie portent des voiles, celles de Médie la tête enveloppée. 
C'est aussi à une coutume analogue ct locale, de Garthage, que se réfère 
Tertullien, De Corona 4 (PL. 2. 80): Apud Judæos lam solemne est fœminis 
eorum velamen capilis, ul inde noscantur. Cf. cependant E. Nocldechen, 
Tertullian Von dem Krante, Z. f. Kirchengeschichte 11 (18go) 377 ss. Voir 
plus loin p. 217 note 2. 

4." Les sources rabbiniques, dans Ad. Brüll, Trachten der Ju:len im nach-
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costume national, et nousles voyons, du moins à partir de l'épo- 
que où nous avons des renseignements, en costume gréco- 
romain !. | " 

Quand ils acquirent la qualité de citoyens, les Juifs de 
Palestine tinrent à profiter des privilèges vestimentaires du 
ciloyen *?. 

Jamais le costume des Juifs n’a fait sous les Romains l'objet 
de dispositions légales vexaloires* : aucun costume spécial ne leur 

biblischern Altertum, 1 Theil (seule parue), 1873 Fr.; Ad. Rosenzweig, Elei- dung und Schmuck im biblischen und lalmudischen. Schrifttum, 1905 B. ;'S. Krauss, Lehnwôrter, 2. 641-643 ; Idem, Talmud. Archäologie, 1. 157-207. 1. Sur la monnaie de Sosius [Madden, Coins of the Jews, p- 99 note 3); ‘cf. Cohen, Médailles, 1? Marc Antoine n° 92 (erroné); Reinach, Les monnaies juives, p. 30, fig. 10; Babclon, Monnaies de la République romaine, 2. 464, 1886 P.] — qui sert de tÿpe à celles qui portent Judæa capla — la Judée est en costume gréco-romain. Même costume sur les monnaies de Vespasien qui représentent la Judée, Madden, op. cit., p. 207 ss., cf. Cohen, Médailles, Vespasien, n° 142-144, 224, ctc. : la Judée en vélement gréco-romain, avec long chiton et manteau lui couvrant la Lète comme un voile ; de même Cohen, L. cit, n° 241-242, Tong chiton manicalus. Les monnaies de Titus (Madden, op. cit., P. 217 ss.; Cohen, op. cit. Titus n° 119. 113. 116. 118, etc.) ct d’Hadrien (Madden, op. cit., p. 231 ss. ; Cohen, op. cit. Ia- drien n° 871; cf. M. Jatta, Le rappresenlan:e figurate delle provincie romane, p- 23, 1908 R.) présentent le même type (cf. aussi p. 31 note r). Le costume juif tel qu'il est décrit dans le Talmud est aussi un costume du monde hellénistique. Ainsi, dans j: Sabbat, 16. 4 ct b.Sabbat, 120°, R. Méir (2°s. ap. J.-C.) fait, d’après R. lossé, la liste des vétements qué, en cas d’in- cendie survenant le samedi, le Juif, malgré la défense de portier en ce jour, peut sauver : — nous avons ainsi en quelque sorte l'inventaire de la garde- robe habituelle des Juifs : — ce sont les 18 objets suivants qui tous ont des noms grecs ou romains, « l'amiclorium, l'avait, la funda @), un colobium en fil, unc tunique (? voir Brüll, op. cit. p. 53 ss.), le pallium, le maforicum (qui s'appelait aussi mafortium [(cf. Ducange, s. v.), corruption de êshuxrexo- uagécru], deux braccæ, deux paires de chaussures et deux d'impiliæ (san- dales fourrées), deux paires de paragauda, un ceinturon sur les rcins, un bonnet sur Ja tête (le Talmud emploie le terme 212 qui veut dire haume) et un sudarium ». Sur ce passage du Talmud, qui fait difficulté, voir Bräll, op: cl. p. 1s5.; Rosenzwcig, op. cit. passim ; Edershcim, The life and lime of Jesus, 1.62 ss. ; Krauss, Talm. Arch. 1.165 ss. — Un relevé de la terminologie gréco-romaine employée par les écrits rabbiniques en matière vestimentaire, dans Krauss, Lehmw. L cit. — À noter que le Talmud appelle les vêtements du paysan juif : vestimenta paganica. — Dans le N. T. les Juifs paraissent modestement vèlus: }/4. 3°; Me. 16, 6°; Lue 311, exceplé les docteurs. 2. Ainsi, par exemple, le costume d’une épouse juive citoyenne romaine, sera celui d’une matronce romaine. Cf. supra ch. 3, p. 56 note 5. 3. Exception à faire pour l’habit du Grand Prètre. Entre 6-36 ap. J.-C. cet habit est gardé par les Romains, dans la forteresse Antonta, ct n’est livré que quatre fois par an pour les principales fêtes juives: Vitellius, en 36, rend au Grand-Prètre la libre disposition de son habit sacerdolal, mais, en 44, Cuspius Fadus la lui retire ; sur Îcs prièrés d’une ambassade juive, 

 



  

COSTUME 21 1]
 

fut imposé! et, de fait, ils n’en portèrent pas. Et c’est pour cela 
que surles monuments plastiques? ils sont représentés en costume 

Claude, par un rescrit, permet de nouveau au Grand-Prètre de disposer libre- 
ment de cet habit (voir Jos. Ant. 18. 4. 8 ; 20. 1. 1-2; cf. 15. 11. 4). À la 
chute de Jérusalem, Titus s’en empare, Jos. B. J. 6. 8. 3. 

1. Graetz, 4. 154 ss., prétend qu'Iladrien imposa aux Juifs de Pales- 
line un costume strictement romaîn — les sources rabbiniques qu'il cite, 
qui en aucun cas ne mériteraient si grande confiance, ne disent pas cela. Le 
port du costume romain, en mème temps qu’un devoir pour le citoyen 

romain, est aussi un honneur; Hadrien n'allait sûrement pas l’imposer à 
une nation qu'il persécutait. — Cf. aussi p. suivante note r. 

2. Sur des sarcophages du 4° s. représentant le passage de la Mer-Rouge, 
les Juifs sont, presque tous, en costume romain [Bulié, dans Bullelino di ar- 
cheologia e sioria dalmata, 1902; p. 159 et les reproductions, ibid., 1905, 
planches XI et XIL, cf, Garrucci, Storia dell arte cristiana, t. 5 p. at et la- 
vola, 309, n° 4, cf. p. 19et 20; R. Grousset, Etude sur l'histoire des sarcopha- 
ges chrétiens, 1885 P., dans Bibl. Ec. Fr. d'Athènes (contient le « Catalogue 
des sarcophages chréliens de Rome qui ne se trouvent pas au Musée de, La- 
tran » ; ici, au n° 54, un sarcophage — dans la villa Doria Panfili — sur 
lequel il ÿ a 14 Juifs, tous en costume habituel, excepté un qui porte un 
bonnet, et un autre une lunique courte ; sarcophages analogues à Arles, Le 
Blant, Le Musée d'Arles, planche 31, 1838 P. La scène du « passage » fort 
répandue au 4°s. [en l'honneur de Constantin le nouveau Moïse? ainsi E. 
Becker, Konslantin der Grosse der neue « Moses » dans Z. f. Kirchengeschichte, 
31 (igto) 161-151] a été étudiée spécialement par Erich Becker, Das Quellen- 
wunder des Moses in der altkirchlichen Kunst, Diss. Erlangen, 1909 [complet 
dans Ileitz, Zur Kunstgeschichte des Auslandes, fascicule 72 : on ÿ trouvera 

encore d’autres exemples de costume juif]. Dans les tableaux des miracles 
de la source, les Juifs sont en chlamyde, Wilpert, Malereien der Sakramen- 
leskapellen, p- 39; Idem, Katalomben, p. 57. — Si nous passons en revue 
les anciennes miniatures des mss. (cf. la bibliographie, dans Ch. Dichl Manuel 
d'art byzantin p. 214-246) nous ne rencontrerons aucun costume particulier 
des Juifs. Les miniatures du ms. de la Genèse de Vienne (Autriche) du 4° s 
(Wiener Genesis herausg. von W. Rilter von Hartel und F. WickholT, 1895 1.) 
ne représentent aucune e particularité dans le costume des Juifs, ce qui est très 
important, car cet artiste est constamment préoccupé de distinguer et carac- 

tériser les personnages par leur costume. — Aucun costume particulier pour 
les Juifs dans les miniatures du Code de Rossano, du 6° s., Codex purpureus 
Rossanensis, Die Minialuren der griechischen Evangelien-ITandschrift in Rossano, 

nach photographischen Aufnahmen hrsg. von A. [asclolf, 1898 B. et L. : 
cf., p. ex., p. 65 ss.; si, p. 67 ss., les Juifs portent le costume des Sÿriens*, 
c'est que l'artiste tenait à faire une reconstitution historique; ef. aussi p. 182; 
les femmes ne portent pas de voile, voir, p. ex., p. 71 ss., cf. cependant 

fol. 7. 13 le portrait de Rébecca. — Rien de particulier, non plus, dans le cos 
tume des Juifs des miniatures du Rouleau de Ravenne, voir Il rotulo di Giosuë. 
Codice Valicano Palatino greco 437, particulièrement p- 24 55., 28 ss., 33ss., 
et planches 5, 10, 13, 14, 1905 ] Milan (dans Codices e Vaticanis selecli, t. 5), 
quelle que soit la date deces miniatures, dans leur état actuel, clles sont la copie 
d’originaux faits à Alexandrie au 6° et peut-être au 5°s., cf, Il rotulo, cle, 

* Haselof, op. cit. p. 63 ss. : « bei älieren Männern, treffen wir in Verbindung 
« mit der Pänula, die Ubrigens immer über den langen Rock getragen wird, eine Art 
« breites Halstuch, welches zuweilen kapuzenarlig um den Kopf geschlungen wird »,
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romain ou grec'. _ 
F à se - . 3 Pourtant, on a prétendu * qu'ils portaient le bonnet phrygien’, 

pe 14-16. — Pas de costume juif, non plus,dans les miniatures de la Topogra- 
phie de Cosmas l’Indicopleuste, exécutées au 6° s. à Alexandrie, voir GC. Stor- najolo, Le miniature della Topografia cristiana di Cosma Indicopleuste, Codice 
Vaticano greco 699, p. 5, 32 ss., 44 ss., 1908 Milan (dans Codices e Vaticanis 
selecti, t. 10).— Dans l'Évangile de St. Mathicu, ms. suppl. gr. 1826 (vi s.) 
de la Bibl. Nationale, les miniatures représentent les Juifs en costume habituel 
(par exemple dans la scène du 1° miracle de la multiplication des pains, M. 
1455; dans le miracle des deux aveugles de Jéricho, 1/1. 20% Ss): IL. Omont, 
Fac-similés des miniatures des plus anciens manuscrits grecs de la Bibliothèque 
Nationale du vi® au x s., p. 2-8, 1902 P.; cf. Idem, Peintures de l'A. T. dans 
un manuscrit syriaque du vn° au vints., P- 9, 1909 P. (Fondation Piot).— Cette 
façon de représenter les Juifs dans un costume pareil à celui de leurs conci- 
Loyens serait encore plus probante pour notre thèse, si la supposition de Sirzy- : 
gowski (Eine alexandrinische Weltchronik, p. 149 ss., 150, 186, rgo6 dans 
Denkischrifien der Alademie Wien, t. 5 1) d’après laquelle les chrétiens auraient 
emprunté leurs modèles à des peintres juifs venait à être prouvée, car alors on 
verrait que les Juifs eux-mêmes se représentaient habillés en costume gréco- 
romain (cf. aussi Strzygowski, Koptische Kunst, p-.xixss., 1904 W., dans Cata- 
logue généraldes antiquités du Musée du Caire n° 7001-7394 el 8742-9200). Son opinion a été adoptée par Bissing dans Sphinx, 9 (1906) 221 ss. — Remarquer 
que la plupart des costumes représentent les personnages bibliques, etles prètres juifs, (chaque figure biblique est étudiée en détail dans les ouvrages cilés, supra 
L.1, p:11g9note4) en tunique ct pallium, souvent én loge {cf. note suivante), 
voir Wilpert Die Gewandung, p-1058.; II. Græven dans Güllingische gelerhte ‘Anzeigen, 1900. 421 ss.; Idem, BZ. 10(1901)25s.A rapprocher de cette observa- 
tion le fait que les fonctionnaires religieux de la communauté juive portent 
un costume différent de celui de leurs coreligionnaires, Brüll, op. cil. p.21, 
-qui parait ressembler au manteau des philosophes et que l'autorité juive 
permet ou interdit de porter, b. Toullin, 48 (et avec lequel elle trafique 
b. Baba Bathra, 98*; b. Sota, 22V; Eccles. rab. ad Eccl. 4), cf. Lue 2055, 

1. À ce point de vue une comparaison avec les monuments du moyen 
âge est inslructive. — J. Kurth, Die Mosaiken der christlichen Aera. 1 : Die Wandmosaiken von Ravenna p. 271-252, cf. p. 108 et la planche II (en couleurs) p. 143 et passim, 1902 B., (cf. X. Barbier de Montault, Les 
mosaïques de Ravenne P. 73-74 ct 102, 1896 P.) prétend que les mosaïques 
de Ravenne du vi° s. montrent que les Juifs avaient un costume spécial à cette époque. Je crois sa conclusion inadmissible : elle parait basée sur 
unc idée préconçue, car les petites particularités qu'il signale et sur lesquelles il se base pour émettre son opinion ne reviennent pas dans toutes les mo- saïques qui représentent des Juifs, et peuvent s'expliquer autrement. — En 
général, on ne représente en costume oriental, bonnet et braccæ, que Da- 
aiel, les 3 Iébreux dans la fournaise, et les 3 Mages, Wilpert, Katakomben P- 70. Nous le répétons, le costume des Juifs ne présente sur les monu- ments plastiques, surtout à partir du'3° s. ap. J.-C., aucune particularité. C’est aussi la conclusion de Kraus Realen:yklopädie 2. 75 s. v. Juden. 2. Slrzygowski, Orient oder Rom, p. 37. 1901 L. 

3. Sur le bonnet phrygien et son véritable caracière, voir L. Sybel, Chrisil. Antike 1.120 s8., 122, ici la litt. ; E. Becker, op. ci. p- 106, ici la litt. et la discussion des différentes opinions. . | 
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parce qu'ils en sont coilfés, dans les scènes bibliques, sur certains 
monuments plastiques du 4-Gsiècle. Déductionhâtive,carlesexem- 

ples sont rares* et même quand ils se présentent, il y a plutôt un 
essai de reconstitution archéologique des costumes bibliques tenté 
par l’artiste, que la copie du costume des Juifs ses contemporains*. 

En résumé, ni la loi romaine ni la loi juive n'ont cherché à 
singulariser les Juils par un costume spécial *. 

Port p’anmes. — À Rome le port d'armes paraît avoir été 
interdit à tout le monde”, donc aussi aux Juifs. 

On croyait qu'en Égypte les Juifs seuls n'avaient pas le droit 
de posséder des armes‘, mais un papyrus récemment découvert 
montre que l'interdiction était générale”. 

1. Grousset n°% 74 (cf. supra p. 217 note 2), 94 (Carpegna), 118 (palais 

Corsetti), 121 (Via San-Giacomo), 195 (4° s.), cf. Garrucci op. cit. 5 p. 31555. 

449 planche 21. Sur le monument de Constantin, les Juifs paraissent en 
bonnet (phrygien?). Cf. ch. précédent AppendiceSect. LS 1 ,supra p. 196note3. 

2. D'habitude les Juifs sont représentés nu-tête, cf. notes précédentes 
{mème sur les mosaïques de Ravenne). Les sources rabbiniques disent 
aussi que les Juifs allaient habituellement nu-tète (voir surtout L. Lôw 
Gesam. Schrifien 2. 312 ss., et Krauss, Talmud. Archäol. 1. 189 ss., ici ct 
dans Rosenzweig op. cit. p. 86 ss., cl. 89 n. 2, les différentes sortes de 
couvre-chefs portés par les Juifs à l'époque romaine). — La coupe des 
cheveux ne se singularise pas non plus. (Voir les règles spéciales des rab- 
bins sur la coupe des cheveux, ct que sous différents prétextes ils ne'sui- 
vent pas eux-mêmes, dans Rosenzweig, op. ci. p. 8 note 5, 85 notes 2 et 3). 

3. Le fait que le bonnet phrygien n’est porté sur les monuments que par 
des Juifs de Babylone prouve assez que les Juifs de l'Empire romain ne le 
po:taient pas. ‘ 

4. La loi juive n’interdit que le mélange de tissus hétérogènes : Levit. 
19% et Deut. 22%1, voir l'interprétation rabbinique dans la Mischna (et la 
Gucmara) traité Ailaïm ch. 9. (CF. Jean 19° : la robe de Jésus est d’un seul 
tissu). De même quand l’habit est de forme carrée il doit avoir des franges, 
Num. 15%; c’est pourquoi les docteurs juifs en portent à leurs habits, WE. 
977, 14%, 235; Me. 6%; Luc 8* et Justin, Dial. 46. 5, cf. Schürer 2. 566. 
Mais, les Juifs qui portaient un vêtement frangé, avec fibulatorium, dit le 
imidrasch Stfré ad Deut. 23*, échappaient à la prescription, Rosenzweig op. 
cit. p. 64 note 8. Les docteurs juifs vcillaient aussi sur la décence de la mise, 
cf. b. Berakhoth 20°. — On pourrait voir une prescription rabbinique inter- 
disant aux Juifs de s’habiller à la païenne dans le midrasch Sifré ad Dent. 
1250: € Ne dis pas, puisque les païens portent des habits multicolores je veux 
« en meltre aussi; puisqu'ils sortent en habits de pourpre, je veux en mettre 
« aussi; puisqu'ils mettent des casques je veux en mettre aussi ». C’est là de 
la casuistique rabbinique et nullement des prescriptions religieuses ; il faut 
dire la mème chose de midrasch felamdenou ad Genèse 28! (cf. cependant, 
cn sens confraire, Rosenzweig op. cit, p. 70 note 4, 73 note 6 et Krauss, Talm. 
Arch. L 1 p.168 notes 543 ss., ct aussi Grælz L. cil., supra p. 217 note r). 

5: Mommsen, Dr. public 6, 1. 243 note. 
6. On tirait une conclusion erronée de Philon, Jan Flac. S 11 (M. I 
530). | 

7. J. Nicole, Avillius Flaccus préfet d'Egypte et Philon d'Alexandrie d'a-
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Que faut-il dire pour les autres provinces ? 
En Palestine, au commencement du 2° siècle, les Juifs fabri- 

quaient librement des armes! il est donc fort probable qu'ils 
pouvaient en porter *. Plus tard en leur interdisant le port 
d'armes* on leur en défendit sûrement la fabrication. 

Au 6° siècle l'interdiction d’avoir des armes devient générale 
et s'applique à tous les sujets de l'empire. 

près un papyrus inédit, Revue de Philologie 22 (1898) 18-27 : Flaccus renou- 
velle en la 21° année de Tibère, soit en 33-34 ap. J.-C, la prohibition de 
posséder des armes (prohibition qui existait déjà au temps des Lagides,"v. 
Nicole L. cit). Le texte se trouve maintenant aussi dans Wilcken Grund- 
säge 2, n° 18. Cf. Mommsen, Dr. Pén. 1. 92 note 2: l'interdiction ne viscrail 
pas les citoyens romains. 

1. Dion Cass. 69. 12. 2. Sur la fabrication d'armes en Palestine, cf. Krauss. 
Talm. Arch. 1. 205: ». 310-371. 

a. Cf. Jos. B. J. ». 8. 4 S£ 125: les Esséniens en voyage portent des armes. 
En se basant sur m. Sabbat G. 4, on a soutenu que les rabbins aussi inter- 
disaicat aux Juifs de porter des armes, mais la même mischna cite l'opinion 
contraire de Rabbi Eliézer qui semble micux correspondre à l'usage juif. 

3. Cf. SE. Jérôme Jn Js. 32 (PL. 24. 5Q) texte reproduit infra ch. 21 plus Join p. 277 note 4. Voir C. Th. 15. 15. 1 (364) : Nuili prorsus nobis insciis adque inconsuliis quorumlibet armorum movendorum copia tribualur. La me- 
sure que St. Jérôme dit spéciale aux Juifs était donc générale ? Voir aussi Synésius Ep. 107 (éd. R. Ilercher, Epistolographi græci, p. 707, 1853 P. 
(Didot) 1 0%x ÉEby tôtôTaes avhstrots dxoz0zstv (les lettres de Synésius se placent entre 399-415); cf. les notes, sur cette lettre, de F. Lapatz, Leitres . de Synésius traduites pour la première. fois et suivies d'études sur les derniers moments de l'hellénisme, p. 261 ss., 1830 P.; voir aussi Nov. Just. 17 cap. all. ct Nov. Just. 85 (an 539). 

 



CHAPITRE XVI. — NOM 

Le citoyen romain a le droit et le devoir de porter un nom 
romain. ‘ 

Aussi les Juifs, dès qu’ils devenaient citoyens romains, de- 
vaicent-ils adopter, et adoptèrent-ils en fait, des noms romains. 

On reconnait, parfois, d’après la forme de leur nom la façon 
dont ils arrivèrent à Ja cité. Ainsi, quand ce fut par faveur spé- 
ciale, ils adoptèrentle nom de celui qui la fil obtenir ou qui l'avait 
directement accordée : César ayant accordé le droit de cité aux 
Iérodiens ceux-ci adoplèrent le gentilice de Julius: Tibère ou 
Néron avait accordé le droit de cité à la famille de Philon, aussi 
rencontrons-nous dans cette famille le nom de T'iberius Julius, 
etc. * Ceux qui parvinrent à la cité par l’affranchissement prirent 
le nom de leur patron”: c’est pourquoi nous trouvons des Juifs 
portant les noms les plus illustres de Rome, ou des noms des 
familles impériales. Quand, en 212, Caracalla transforma en 
citoyens romains les sujets de l'Empire, beaucoup parmi ceux-ci 

1. Cf. sur les noms romains, Th. Mommsen, Rômische Forschungen, 1. 

1-68, à vol. 1864, 1876 B.; Idem, Dr. publ. 6, 1. 228 ss. — Sur les noms 
juifs en général, voir: Gray, Studies in hebrew proper names, 1896 Ld. ; 
I. P.Chajes, Beüträge zur nordsemitischen Onomaslik, Sit:b. Wien, 1901, t. 
143; Zunz, Die Namen der Juden, 183 L. ; Joseph Jacobs, « Names », JE. 7. 

| 152-160; Nôldeke et Gray, « Names » dans Cheyne, Encyelop. Biblica, 3 
(1902)3264-3333 ; Th. Nôldcke, Beiträge zur semilischen Sprachwissenschaft, 

1904 Strasb. — Spécialement sur les noms propres dans l'A. T. : les études 
citées de Gray ct Nôldeke ; cf. aussi Brecher, Concord. nomin. propr., 1876 
Fr.; Mandelkern’s Concordanz, 1897L.; dans les LXX: 7. Frankel, Vor- 
studien zur Septuaginta, p. 96, 1841 L.; Küncke, Die hebr. Eïgennamen in den 
LXX, 1894 L.; Hatch and Redpath, Concordance to Sep. (Supplement), 
1890 Ld.; — dans Philon: Siegfried, Philo, 190-196; — dans Jésèphe: 
Stade, Die hebr. Worterklärungen des Josephus, ZATW. 3 (1883) 38-52 ; 
voir surtout l'Index de Niese dans son éd. de FI. Jos. — La liste des noms ro- 
mains et grecs contenus dans le Talmud et autres écrits rabbiniques: 
dans S. Krauss, Griechische und lateinische Lehmwôrter in Talmud, Midraseh 
und Targum, 2. 645-650, 2 vol. 1898-1899 B.; Idem, Talm. Arch. 2. 12-18. 

2. Sur le'nom de St. Paul, les sources, les Actes des Apôlres, qui nous sont 
parvenues n'étant pas claires et, sur ce point, presqu’à dessein obscures, on 
ne peut arriver à aucune solution scientifique; aussi, les explications données 
sur ce nom sont-elles nécessairement insufisantes; voir Zahn « Paulus », 
PRE. 15. 5o et la litt. qu’il cite; Mommsen, Ges. Schr. 3. 434, et, en dernier 
licu, IL. Dessau, Der Name des Aposlels Paulus, Iermes, 45 (1910) 347-368. 

3. Cf. Mommsen, Dr. publ. 6, 1.71 note 1. |
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prirent le nom d'Aurelius, beaucoup de Juifs pérégrins parvenus 
à la cité en vertu de la même loi firent de même. Mais, à cette 
date les lois romaines sur le nom — que, d’ailleurs, on ne put 
jamais appliquer rigoureusement — étaient presque en désuétude. 
omme, en outre, presque toutes es inscriptions juives conte- 

nant des noms romains sont postérieures au 2° siècle', nous 
devons renoncer à une étude juridique de ces noms. 

- Nous ferons le relevé des noms romains portés par les Juifs et 
signalerons les particularités que nous y rencontrerons — mais 
comme les inscriptions juives ne sont pas datables notre relevé 
sera systémalique et non chronologique?. | 

JuIFS XE PORTANT QUE DES XOMS PUREMEYT ROMAINS. — Un seul 
ROM. — Afhañ (VR. 72 = CIG. 6447, Rome}; Abundantio (VR. 138, Rome); Aellia (VR. 139, Rome); Atrxse (VR. 62, Rome); 
Agrippa* (les noms des rois juifs, Agrippa I, IL, et des autres [érodiens 
de ce nom°); Aypiammse (fils de l’alabarque Démétrius et de Mariamme, Jos. Ant. 20 $ 147); Ayerrauwss (Müller, p. 100, Rome); Aux (Müller, p. 100, Rome); Ayufx ou œisz] (N. Müller, p. 100, 
Rome) ; [A]mpli[atus], (CIL. 8. 1407, Carthage); Avnxvss (Müller, 
p. 100, Rome); Ans (= Aves) (Idem, n° 2); Antonina (VI. 153, 
Rome); Axe (N. Müller, n° 5, Rome); Axvrewx (Müller, p. 100, Rome); Arnesus (CIL. 8. 14099, Garthage); Asella (CIL. 9. 6293, Venosa); Az:%nz (CIL. 9. 6212, Venosa); Aselli (CIL. 9. 648 + 6220, Venosa); (homme): Asterius (CIL. 8. 12457, Hammam- Lil); Assregix; (VR. 14, Rome); Aszegien [Renan, Alission, p. 187 
ct 856, Byblos; A. bibl. 1912. 116, Jaffa]; Asso (VR. 15, Rome); Aosige (VR. 15, et N. Müller, p. toi, Rome); (femme) : Aster (CIL. 8. 14099, Carthage); As (N. Müller, p. 101, Rome; CIL. 9. 6204, Venosa); Asteri(VR. 145, Rome); Asefr2]:< (Müller, p- 101, Rome); Aviti (CIL. 9. 6219). 

[Bjenricianus (de Venerianus) (CL. 0. 6215, Venosa). 
Cæcilianus (Sévère de Minorque, PL. 20. 741, Minorque); Kæx (Müller, p. 101, Rome); Gaius (CIL. 8. 14099, 2 fois, Cartha ge); 

l'as (juif, Ramsay Cities of Phryqia, n° 232, Eumeneia); ls: (VR. 95, Rome); l'ae (VR. 19, Rome); Caio (VR. 153, Rome); 
Kasas (CIL. 3. 10599, Salva); Castricius (VR. 154, Rome); Kxs- sers (VR. 50, Rome); Castus (VR. 160, Rome); Kaszz (CIL. 9. 

1. Scrait-ce là l'explication du fait qu’à Rome où il yavait tant d'esclaves 
juifs, au is. av. J.-C,, nousne trouvons plus d'inscriptions de Juifsesclaves? 
Car après le 2° s., les Juifs esclaves devaient ÿ être rares. On sait que légale- ment le nom de l’esclave ne doit pas figurer sur sa pierre tombale, mais, en fait, on permettait souvent l'apposition d’épitaphes sur les monuments fu- néraires des esclaves [Mommsen, Dr. publ. 6, 1. 227, cf. aussi À, Oxé, Zur älleren Nomenklatur der rümischen Sklaven, Rh. Mus. 59 (1904) 108-140]. 

2. Nous conservons le cas du nom, lel qu'il se trouve dans les documents, el ne mellons au nominalif que les noms se trouvant à ce cas. 
3. Sur ce nom, d'un emploi réservé à certaines familles romaines, cf. Mommsen, Rom. Forsch. 1. 39. . 
4. Voir Josèphe, Opera ed. Nicse, Index, s. +. 
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6197, Venosa); Cat:lla (CIL. 9. 6227, Venosa) ; Catelles (>) (CIL. 
9-6223,Venosa); K:::%h2 (de Catulla, R. bibl. 1913.274, Ghà-"fàt); 
Celerinum(VR.179, Rome); Kaavèteu (VR. 46 — CIG. 9905 Rome): 

Rome); Kwzrarrs (VR. 13, Rome); Kuf[szxvstes] (Müller, p. rot, 
Rome); C[olsmus (CIL. 3. 3327, Intercisa) ; Keossurizs (VAR. 04, 
Rome); [Keeszevewx (VR. 122, Rome); Kemzevreuz (sic) (VR. 17, 
Rome); Ketozizx (VR. 45, Rome); Ketsres (Jos. Vita 33. 382. 
388; cf. Actes 18°; 1 Cor. 1"). : 

Axzéss (VR. 35 — CIG. 9903, Rome); Decenbro (VR. 156, 
Rome); Deutero (VR. 157, Rome); Asszze[o] (VR. 26, Rome); 
Awvxz: (Müller, p. 101, Rome); Asszix (VAR. 69, Rome); As 
[asfriu (VR. 29, Rome); Apsyscs (fils d'Agrippa E, Jos. Ant. 18, 132); 
Agevscu (Latyschev, Inser. Ponti Euæini1. 52, Panticapéce an $t 
ap ‘J.-G:); Ascsca (fille d'Agrippa I, Jos. Ant. 18. 132; 19. 
354 ss. etc.). | 

Pausswss (VR. 34, Rome; CIL. g. 6211, Venosa); Faustyna 
(sic) (CIL. 9. 6220, Venosa}); Pafost]v2 (Müller, p. 102 ; VR. 33 
— CIG. 9920, Rome); Dassavss (CIL. 9. 6209, Venosa); assume 
(CIL. 6212, 6234, Venosa); Felicitas (Müller, p. 102, Rome}; Prxet- 
was (Müller, p. 102, Rome); Press (Müller, p. 102, Rome); 
Pieux (Müller, p. 102, Rome); Pax%:x (Müller, p. 102, Rome); 
Florinus (Sévère Ep., PL. 20. 541 Minorque); D:euf[rx:v]nx (Müller, 
p. 102, Rome); Fortunatianus (VR. 166, Rome); ‘esssuazse 
(Müller, p. 102, Rome); Posvzws (VR. 18 — CIG: 9919, Rome). 

[Palièsves (= [Fahésvess) (Müller, p. 101, Rome); lasseyux 
(Idem, ibid.) : Germanus (VR. 180, Rome). 

Lrx9x (Müller, p. 101, Rome)};. Ovspares (VR. So — CIG. 9915, 
Rome); Ovwszzss (VR. 4r. 42, Rome); Ovupzzss (VR. 57, Rome). 

Inpendius (Müller, p. 103, Rome); Evsuxsuo (CIL. 9. 6240, 
Venosa); Lux... (Hicks, n° 637, Ephèse); Isshios oru Ievtes (TAM. 
cité par Œbhler, Epigr. Beitr., n° 86, Gorycos, Lycie); Ie[s2:52].… 
[rx] Lssnixs (Hicks, n° 677, Ephèse); Julia (VR. 154, Rome); [sosiux 
et Lresatz (Müller, p. 101, Rome); Juliae (VR. 167, Rome); Issu 
(VR. 50, Rome); Jesiarss (VR. 52 = CIG. 9906; Müller, p. ror, 
3 fois, Rome);lssnves [VR. 11. 52 — CIG. 9906, Rome ; JZISL. 4 
(1883) 159 Alexandrie]; [svaves (Sitzb. Berlin, 1885. 685, n° 75, 
Jaffa); Zuliana.(CIL. 8. 12457, Hammam-Lif); Justus [VR. 156. 
1775 Müller, p. 103, Rome; REJ. 19 (1899) 55, Narbonne]; 
Icsszs: (Müller, p. 101; VR. 6 — CIG. 9922 ; 54 : ici, Isustss- il faut 
un = au lieu d’un :, à moins que ce ne soit quelque forme de Josèphe, 
Joses, Rome; un fils de Josephus Flavius, Vila 5, 427, cf. 397); 
lusti (CIL. 9.6400, Tarent}); Leuszw (VR. 53 = CIG. 9925, Rome); 
lusta (VR. 166, Rome); Iss5:x? (CIL. 9. 6206, Venosa). 

Leo (Müller, p. 103, Rome); As: (VR. 92, Rome); Leontius 
(Müller, p. 103; Rome); Asevax (Müller, p. 102, Rome); Licenia 
(CIL.S. 14101, Carthage); Acsmes (VR. 91, Rome); Luci (CIL. 8. 
14101, Carthage); Asuxxves (CI.-Gan. Arch. Res. 2. 147, Jaffa); 
[LJucio[sa] (CIL. 8. 14107, Carthage). 

Magius (Müller, p. 103, Rome); Marcellus (CIL. 9. 6228, 5 

1. Sur ce nom, cf. Mommsen, Rüm. Forsch. 1. 3g. 
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Venosa); Masasress (VR. Go, Rome); Masrshss (VR. Gr, 
Rome); Marcelli(CIL. 9. 6224, Venosa); Marcella (Müller, p. 103, 
Rome); MaigzsXx (Notizie 1900. 88, Rome): Max] (VR. Go, 
Rome); Marsan (VR. 5g, Rome); Mrs (Ficker, Die all. 
chrisil. Bildwerke... des Laterans, p. 36, 1890 B., Rome); Afarcia 
(VR. 195, Rome); Magix (Müller, p. 10», Rome); Masxa (VR. 
62, Rome); Musnss (Jos. Ant. 19. 276 ss., fils. de l’alabarque 
Alexandre l’évangéliste); Mzxgrx (Müller, p. 102, Rome); Mzpur 
(VR. 5%, Rome); Maroni (VR. 177, Rome); Mzswws (VAR. 68, 
Rome); Maximus (Müller, p. 103, Rome); Mz%ucs (2 fois, Müller, 
p. 101, Rome). 

Naevius (Müller, p. 103, Rome); Nuzw (VR. 74, Rome); N:- 
uen: (VR. 975, Rome); Ncomuse (VR. 56, Rome); Nunnus (Mül- 
ler, p. 103, Rome). …. 

* [asgwre (de Patricia) (Euting Epigr. Miszellen, n° 73, Jaffa); [lxe- 
êcs (VA. 96, Rome); llesswnw (VR. 8o — CIG. 9915, Rome); Ils- 
sgwvtx (VR. 8o —CIG. 9915, Rome); Polla (VR. 167, Rome); 
Pompeia (CIL. 8. 5155, Girta); Ponpeiane (CIL. 8. 14103, Car- 
thage); eux (Müller, p. 102, Rome); Ugtet182 (VR. 82, Rome); 
[gtsuxses (Müller, p. 102, Rome): [oséss (VR. 83, Rome). 

Kuvstass (VR. 85 —CIG. 9902, Rome); Keuwzixvr (VR. 84 
= CIG. 9924, Rome); Kevzzux (VR. 87, Rome). 

Regina (Müller, p. 103, Rome); Restituta (VR. 18r, Rome); 
Pevzsw (VR.S88, Rome); Pose: (R. ét. anc. 3. 272, Acmonie); 
Pveives (VR. 90, Rome); Peugmes (Sitzb. Berlin, 1885. 687 n°88, 
Jaffa); JRustici (CIL.S8. 12457, Naro). ‘ 

Cxé£asix (VIR. 88, Rome); Cxfizzs (VR. 92. 93; femme, Rome; 
et Oxé£zs VAR. 94 — CIG. 9910, homme, Rome); Oz (VR. 
91, Rome); Cxizse (VAR. 95, Rome); Sebbeti (CIL. 9. G219, 
Venosa); Sabinus (VR. 160; Müller, p. 103, Rome); Yzxfewe: 
(N. Müller, p. 102, Rome); Sz£emfx] (VR. 97, Rome); Yxfsvx 
(VR. 96, Rome); Cx%w (VR. 100, Rome); Excuse (Müller, 
p. 102, Rome); Gzrheuses (VR. 49, Rome); Salutia (Müller, 
P: 103, Rome); Sabira (CIL. 8. 14105, Carthage); Yesresse 
VR. 103, Rome); Xs$rex (CIL. 9. 6203, Venosa); Cesrss (datif ï VR. 108, Rome); Cyrfrwmz} (VR. 105, Rome); Ye (4 fois: 

Jos. Ant. 14. 40; 18. 204 ; 19. 317-325 ; BJ. 2. 520: Vila 
89 ss., etc.); Sila[ni] (CIL. 9. Glo>, Tarent); Css[x2552] (VR. Go, 
Rome). | - 

Tatia (CIL. 8. 14109, Carthage); 
Ousses (VR. 113, Rome); Ospsæss (VR. 87: 106; 112, Rome); 

Osssxnx (VR. 112, Rome). . 
Brive (Müller, p. 101, Rome); Vaterius (VR. 132. 185, 

Rome); Valeriae (VR. 185, Rome); Bigsserèse (VAR. 115, Rome); 
Bisosness (VR. 116, Rome); Bxws (VR. 39; Müller, p. 101, Rome); 
Brétxs (VAR. 93, Rome); Brrzko (VR. 117, Rome); Viclorina (YA. 
186, Rome); Victorinus (CIL. 8. 1091, Carthage). 
Deux noms. — Aclia Sabinilla (CIL. 3. 3688, Soclos); Ael.- 

Alexandria (VR. 140, Rome); Aysirras Diosren (VR. 4 = IGrR. 1. 
180, Rome); Elius Appulicus (Müller, p.102, Rome); Aguiz Ila- 
sera (VR. 110, Rome); Ael. Septimae (VR. 1/0, Rome); Asa 
detx Csérox (VIR. 74, Rome);. Aunss Nasmmauss (Müller, p. 100, 
Rome); Antonia Thisipho (CIL. 5.380, Tortona); Aurclius Alexan- 
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der (VR. 147, Rome); Aurel. Auguria (VR. 142, Rome); Aer 
ducs Bases (VR. 1, Rome); Apr Kanssewx (VAR. 16, Rome); Aureliae Flaviae (VR. 146, Rome); Aur. Quintille (femme) (VAR. 148, 
Rome); Asp. Taux (Ramsay, Cities of Phrygia, n° 399%, Apa- mée); Aur. Urbana (CIL. 3. 10611, Alberti Irsa). 75 KRaef:] Kosvses (Woticie, 1892. 345, Rome); Cocliae Paternae (CIL. 5. äxr, Brescia); K[A]asèes Llecérwre (c’est-à-d. Propinquus, 
cf. cependant ci-dessous ligne 15) (VR. 22, Rome); CL. Llonorata 
(CIL. 8. 20359, Auzia); CL Maximillae (CIL. 3. 10611, Alberti- 
Îrsa) ; Kaavèez [letx (Müller, p. 1or, Rome); Ka[astx] Peuswz 10 (Müller, p. 101, Rome). : 

” Domilia Felicitas (VR. 144, Rome). | 
Fabia Marcia (CIL. 8. 21188, Césarée Mau ritanic); Pax£C (lire 

E) Bisxrm (VR. 36, Rome); Faustinus Pater (CIL. 9. 6220, 62217, 
647-6236, Venosa); [Falustulae Provinciae (VR. 165, Rome); 15 Flavius Constantius (Müller, p. 102, Rome); Dares Tosiaves (VR. 
37, Rome); DA. Dauswmes (CIL. 9. G212, Venosa); Flavia Datiba 
(VR. 164, Rome); Flavia Optata (CIL. 5. 8564, Concordia); 
“laviae Caritinen (VR. 164, Rome); Paris Arwvx(VR. 35 — CIG. 
9903, Rome); Dax£x Isa (VR. 37, Rome); Prafz Parafiarr 20 
(Müller, p. 102, Rome); Fur/anius Honoratus . (CIL. $. 20759, 
Auzia); Agosrmavss Dounscs, Dounsx Aggsenx, Deohsx Ascerax 
(Faulius pour Furius, le r se transformant souvent en L chez les Sémites) 
CR. bibl. 1918. 272 ss., à Ghä‘fàt). 

Isvxstefs (sic) Isuss?lss (Müller n° 5, Rome); Ersuxx (sic, cf. 23 
aussi l’exemple précédent) Az(lirex):Ex132x (VR. lo, Rome); [sus 
Narses où Kzxshxs de Tibériade (Jos. Vita 33. 66 ss. etc.); Julia 
Rufina (Müller, p. 103, Rome); Juliae Victoriae (CIL. 8. 5530, 
Add. p. 965); Isvx Eysez (VR: 51, Rome); Isrix X:8r02 (Müller, 
p.101, Rome); Isykxs Tecuroxs (R.ét.anc. 3.272, Acmonic); Julus 30 
Sabinus (Müller, p. 103, Rome); Ioumes Ieuzrss (Müller, p. 1or, 
Rome); Jun[ile Rufrne (sic) (VR. 169, Rome). 

Livius H{onoratus| q{uiet] Doryi[aus] (CIL.8. 1687, Sidi-Brahim); 
L. Maecius (N. Müller n° 1, Rome); Aeurez Korvscn (IGr. 9, 2. 987, 
Larisa); Acwmcs Asvrfnuss] (Ramsay, Cilies of Phrygia n° 559, 35 
Acmonie); Lucreliae Faustinae (VR. 172, Rome). 

Mfaylz Hescowx (VR. 57, Rome). 
Na299 Magrekammco (Euting, Epigr. Miscellen n° 80, Arsuf). 
P. Aelio (CIL. 5. 7380, Dertona); Ileroues [Peuges] [Ramsay, Ci 

ties of Phrygia n° 559 = Rev. ét. anc. 3 (1901) 272; Acmonie|. ho. 
Kotavse louxvss (Quirinus Julianos, rapprocher ci-dessus ligne 25, 

peut-être aussi Quirinus Ioannes?) (VR. $6 — CIG. 9926, Rome). 
Rufilla Pietas (VR. 159, Rome)!. 
Xencurdes Pevsuvseu (IGr. 9, 2. 990, Larisa}; Xieunes Cabane: 

(N: Müller, n° 4, Rome); Sugssiaelu] Aseelo] [Musée belge, 6 (1902) 45 
55 n° 112, Sepphoris]. | 
Ounria Mussiwz (VR. 111, Rome). 
Troisnoms.— Aus. Peihoiss ures Mansour [Echos d'Orient & (1901) 

356-357, Nicomédie]; Aus. Peuses fcsdixves 8? (Ramsay, Cities of 
Phrygia n° 399%, Apamée); C. Furfanius lulianus (N. Müller, 50 
p- 102, Rome); C. Julio Justo (Nolizie 1906. 411 ss. — Année épigraph. 

1. Pielas est plutôt un signum, qui et devant être sous-entendu. 
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1907 n° 206, Castel Porziano); Acurtes AsNies Ieusszes (Lec- 
manns, Greek. Opschr. n° XII, Smyrne); Teltius Rufinus Melitius 
(CIL. 6. 29762, Rome); A1. Avillius lanuarius(CIL.S8. 8423, Sitifis); 
Marcus Cuvntus (sic) Alexus (VR. 176 — CIL. 6. 29557, Rome); 
[Ti.] Claudius Aug. libertus [Mas]culus (CIL. 10. 1971, Pouzzoles); 
Ti. Claudius Philippus (CIL. 10. 1893, Pouzzoles); et les noms d’une 
famille juive de Haecit à Rome [Müller, n° 1; voir maintenant les obser- 
vations de Bormann, Wiener Studien 34 (1912)359 ss.]: Maecia L. | f.] 
Lucianis; L. Maecia Sabbatis; L. Maectus L. f.; L. Maecius L. |f.] 
Constantius; L. Maecius Victorinus. : 

Tous ces noms sont purement romains. Les Juifs pouvaient 

donc circuler dans le monde romain costumés et dénommé à la 
romaine sans que rien ne décelât leur origine. . 

Cependant, il n’en était pas toujours ainsi, et leurs noms révé- 

laient parfois que c’étaient des Romains de fraîche date, qu'ils 

avaient appartenu à d’autres cités et à d’autres pays, voire au 

leur propre, à la Palestine, avant de devenir citoyens romains. 
Et celte diversité d’origine se manifestait d’une façon singulière 
dans les noms qu'ils portaient. 

* 

LS 

Les Juifs pouvaient combiner les noms romains avec des 

noms grecs — qui élaient le plus souvent portés dans leurs 
familles avant l'acquisition de la cité romaine — : ces noms 
continuaient alors à se conserver comme cognomina. [Parfois, 
cependant, les Juifs adoptaient ces noms grecs pour suivre la 
mode de leurs concitoyens : car à partir du premier siècle après 
Jésus-Christ, les familles le plus purement romaines emprun- 
taient leurs prénoms surtout à l'onomastique grecque]. 

JUIFS PORTANT DES NOMS ROMAINS COMBINÉS AVEC DES XOMS GRECS OU AU- 
TRES. Deux noms. — Ayo Euxryss (VR. 3, Rome); Area Oscècsz 
[lire x] (VR. 1, Rome); Affia Soteris(CIL. 10. 3905, Gapoue); Auxys 
o za [letues (VR. 7, Rome); Adurte Téscess (VR. 6 — CIG. 9922, 
Rome); Asp. Exxëfr]: [BCIL. 20 (1896) 159 n° 27, Mantinée]; Au- 
reliae Heleneti (VR. 147, Rome); Aur. Hermiati (VR. 150, Rome); 
Avgqhix []scxd2 [JESL. 19 (1899) 290 n° 196, Kuyuli Zebir Keui 
(Galatie)] ; Averkz Zuswr (VR. 18 = CIG. 9919, Rome); Aurelia 
Prologenia (VR. 148, Rome); Aup. Pedskses [Echos d'Orient 4 
(1901) 356 ss., Nicomédie]; Kathrezs Avxosasie (Müller, p. 104,. 
Rome); Kfrx]. Iscrsu[ai]ey (PEFQ. 1898. 300, Jaffa); Kessvress 
Keguvss (arsbassadeur juif envoyé à Glaude, Jos. Ant. 20 $ 14) ;Daéres 
Lusycs (juive? CIG. 3509, Thyatire); Gargilie Eufraxiae (VR. 165, 
Rome); Phorwanss o xx Angss (Judeich op. cit: n° 212, Hiéra- 
polis); Julia A frodisia (VR. 150, Rome); Jul[ia] Alexandria (Mül- 
ler, p. 103, Rome); Ieusses Xamèruse (R. bibl. 1913. 275, Chà‘fàt); 
Kessru Ketzz (IGr. 9, 2.839, Larisa); Kptorerx Ileczortes (VAR. 25, 
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Rome); Livio Dionysio (Notizie 1906. 411 ss., Castel Porziano); 
[eusacyis Tises (Euting, Epigr. dliszellen n° 99, Jaffa); Cenrewnesus Basses (TR. 16, Rome); Er2[2] Arrwve[:] (R. arch. 1878. II. 814, Jaffa); Syovère ç 2x Avesnes (Jos. Vita $ 427, fils de losephus Flavius) ; Teyue Etgrvxo (VR. 110, Rome); Tyresia Profutura (PR. 190, Rome). 

Trois noms. — A[polonia Fljora Consi[antini [.] (CIL. 8. 16867, Sidi-Brahim); Auefmuz:] Auveuotre Vs (Judcich, Hierapolis n°212, Iliérapolis); Asie l'Aorwmèss Apyravcy (Judeich, op. cit. n° 69, Hiérapolis); Asr[rz] Mevaels Tlaxicu [juive? Judeich, op. cit, n° 72, Hiérapolis]; L. Tigswnss Kraècs (Ramsay, Cities of Phry- gia n°559, Acmonie); M. Assrauw Zerheu [JEISt. 19 (1892) 269 n° 70, Olba]; M. Aus. Xevsixres (Rôm. Mitleil. r. 53, Rome); Jul. frene. Aris- tae (VR. 168— CIL. G. 29758, Rome); Nix C[8xhreo Weufres (P. Oxy. 2.335, Oxyrhynchus); Magrco Autos Ovasiwnss rcy Arche 
huis (CIG. 5367, Bérénice); [fsz2us Aus Phozwvel:] (Judeich, op. cit. n° 342, Hiérapolis); DETENTE [AÏeo}uss Tawsss et son fils Hrchegxes @' <c0 Aeyses (Eranos Vindobonensis 1893. 100 ss., Tlos); KKouvrcy Khasdtes Cuysciss (VR. 46, Rome). 

Quatre noms. — M[xsx:s] Ass mou] Aheaèecs score em [r As}z? (Judeich, op. cit. n° 69, [Hiérapolis); Masves Alonso] Arogco Keenorcu emdm Aséshes (juive? Ramsay, Cities of Phrygia n° 28 ; Judeich, op. cit. n° 227, Iiérapolis). . 
Car les Juifs, pourne passe distingucr des autres habitants, adop- 

laient souvent les noms usités dans le pays qu'ils habitaient’ même 
quand c’étaient des noms théophores païens. C'est pourquoi on 
irouvedesJuifsayant desnoms babyloniens*,persans*, palmyriens!, 

1. On nedoit pourtant pas oublier que, quel que soit son nom porté en société ou dans la vie civile, tout Juif avait, et a encore, un nom hébreu, biblique, qu’il reçoit à sa naissance. — Noter aussi, que même l'adoption d'un nom pérégrin non-juif, les Juifs ne pouvaient la faire dans l'empire, qu'avec l'autorisation des magistrats romains ou de ceux de la cité. Cf., p.ex., P. Sirasb. gr. n°5 314.32 éd, Wilcken, À Pap. & (1907-1908) 123 ss. = Wilcken Grund:üge 2 n° 52 : pétition d'un Égyptien (non-Juif), adres- sée à l’idiologue, pour obtenir l'autorisation de changer son nom égyptien 
en nom grec. — Les Juifs esclaves étaient parfois pourvus de noms païens par leurs maîtres qui ne désiraient ou ne pouvaient employer des appellations hébraïques. . . ‘ 

2. S. Daiches, The Jews in Babylonia in the time of Era and Nehemiah 
according lo the Babylonian inscriplions, p. 23, 24, 25-26, 1910 (Jews’ 
College London. Publication n° 3). - 

- 3. Ibid. p. 24, 26-29, et dans les papyrus de E. Sachau, Ara- mâische Papyrus und Ostraca aus einer jüdischen Miltär-Kolonie zu Elephan- line, passim. | | 
4. Sur les noms palmyriens des Juifs, voir les art. de Sobernhcim cités supra L. 1 p. 195 note 9. Ajouter maintenant les noms de la nécropole juive palestinienne de Chà‘fät, À. bibl. 1913. 274'ss. Dans une inscription bilingue (palmyr. et grecque) de Palmyre, Vogüé Syrie centrale. Inscriptions p. 47 n°65 

le même Juif s'appelle dans le texte palmÿr. Zabida ct dans le texte gr. 
Zénobios.  . - .. 
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égyptiens’, grecs”, romains, germaniques”, etc. 
Donc, tout comme avec les noms grecs, le Juif pouvait com- 

biner le nom romain avec les noms d’un autre ‘peuple. 
Ainsi, à Palmyre avec un nom palmyrien : [[]ey2e Ausrus[r Da 

uxi]a0ev Mixx (CIG. 4486 ; sur cette inscr., cf. cependant plus loin 
p- 262 note 5). . | ‘ 

En ‘Égypte avec un nom égyptien Brozs Novso (Cl.-Gan. Arch. 
Res. IE. 145, Juif enterré à Jafla), etc. 

Mais, toutes ces combinaisons de noms sc rencontraient aussi 
chez les non-Juifs ct c’est précisément pour ne pas se distinguer 
de ceux-ci que les Juifs ÿ avaient recours. Ce qui est spécifique 
au Juif citoyen romain — et ce que, avant la constitulion de 
Caracalla, le Juif non citoyen usurpait aussi — c'est la combi- 
naison du nom juif avec le nom romain*. | 

Juirs PORTANT DES NOMS ROMAINS COMBINÉS AVEC DES NOMS JUIFS. 
Deux noms. — Alfius luda (CIL. 10. 3905, Capoue) ; Appidiae 
Leae (VR. 14h, Rome); Aue[ru2] Ozuxs [Echos d'Orient, 4 (1901) 
356 ss., Nicomédie]; Aurel. Joses (VR. 142, Rome); A. lors] 
[/ASE. 19 (1899) 285 n° 178, Ischesneli ZebirKeui (Galatie)]; Ass. 
Max (VR. 17, Rome); Aserko Mw}ss{e]: [ JHSL. 19 (1899) 290 n° 
196, Kuyuli Zebir Keui (Galatie)|; Bx5x5 Mzmeu [errevar Kesux] 
(Euting, Epigraph. Misellen n° 80, Arsuf); Kaxsdez lusrs [VR. 21 
= 1Gr. 14.949, Portus (Ostic)]; l'axes Brseé: (Euting, Epigr. Mis- 

_ £ellen n° 54, Jalfa); Josephus Flavius (l'historien); I:05+e: Puër (de 
Ruben) (Cl.-Gan. RAO. 4. 147 n° 18, Jaffa); Quintillia Laca (?) 
(CIL. 6.252755, Rome) ; Pyshuse Aus (PMOANOC AMCN Romulus? 

1. Ün grand nombre de noms égyptiens, même de divinités égyptiennes, 
portés par des Juifs, dans E. Sachau, op. ci. pap. n°% 15, 1$, cte., cf. 
W. Spiegclberg, Die ægypt. Personennamen in den kürzlich verôffentl. Ur- 
kunden v. Elephantine, Orientalische Literalurzeitung, 15 (1912) 1-10; quelques 
exemples aussi, dans Stud. Pal. 4. 51 ss. ; P. Lond. Il n° 258 page 33 (1° s. 
ap. J.-C.). Noter, mème en dehors de l'Égypte, des Juifs portant le nom 
d'Isidore : Esidorus (VR. 159, Rome}; [Echônsz et Ernècen mamans 
(bilingue, Müller p. 103 et n° 8, Rome); Etaècrn Euting, Epigr. Misz. 
n° 92, Jaffa). US | | 

. 2. Sur les noms grecs portés par les Juifs, en outre des indications données 
au cours du présent chapitre, voir la bibliographie citée en tête de ce chapitre. 
Relevons, ici, seulement les cas où les Juifs portaient des noms dedivinités grec- 
ques : Añokovtss, Jos. Ant. 13.9. 2 $ 260: 14.10 22 $ 248 ; CIG. 5361, 
Bérénice; Ar5})o[dmgse] etosnbox(inscr.bilinguede Jaffa, CI.-Gan.RAO. 
7-70) Mroheuaes Arovyucrou Isa: (CIG. 483$, Apollonopolis Magna); 
Atevustas(VR.27, Rome); Aur, Iermiati(VR. 150, Rom ce); Esusyevs(Mül- 
ler p. ro1, Rome); Asxkrateècen(VR. 13, Rome); Afrodisia(VR. 150. 163, 
Rome); Helenete(VR. 147, Rome); Démétrius, voir FI. Joscphi Opera ed. : 
Nicse, Index, s. v. : 

. 8. Gozolas (Sid. Apollin. Ep. 3.8; 4.5); Sigericus quidam ludaeus fidei, * 
Sacramento perceplo conversus est, habens in Iuduismo Mammonam nomine 
contugem (Ven. Fortunatus, Vita $. German. G2, MGIT. Auct. Antiq. 4, 2.24, 
Bourges); Sapaudus, [REJ. 19 (1899) 55 ss., Narbonne]. 

4. Comme on le voit, c'est à tort que Mommsen, Ges. Schr, 3. 435, sou- 
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Amen?.où Romulus? Samson?) (VIè. 89, Rome}; Yzex Oùfss]e 
(N. Müller, p. 102, Rome); Tiuix Aux (Müller, p. 102, Rome): 

Trois noms. — Assfrus:] Marsèons Mersw [JHISL. 22 (1902) 365 
n°132, Zaz-ed-Din-Khan]; Aus[rac:] Massss Arc[yess:] [JTISL. 22 
(1902) 355 n°. 102, Conia (Pisidic)] ; fsyxtas Ersxz AGñéss (C.-r. 
Ac. Jns. 1905. 157 — Cl.-Gan. RAÔ. 7. 159, Alexandrie}; L. Do- 
milius Abbas (VR. 144, Rome); L. Maccia Sabbatis (citée supra 
p. 226 ligne 8 ss., Rome); L. 4. Iss3z Asus] (Mélanges de 
la Fac. Orientale de Beyrouth 1. 140 n° 12, Gebeil); P. Claudius 
Aciba (CIL. 10. 2258, Pouzzoles); Saysurn Parcs. Brssé (Euting 
n° 54, Jaffa). 

Lc nom juif, au lieu d’être employé comme nomen ou cognomen, 
peut s'attacher comme signum". 

Cocolia qui e Juda (VR. 138, Rome); lues © #2 Ausvs GTunius 
surnommé Aconé, de l'hébreu ñ357 Zéloie?, cf. m. Beralhoth 4. 2, 
rapprocher A. ro‘ et Ac. 3, à moins que ce ne soit quelque modi- 

ot
 

fication du mot Cohen, prètre, Müller p. 1o1, Rome); Masunts 2 | 
2[s lecfgses (VR.68, Rome); dans l'inscription de Jaffa citée supra 
p. 227 ligne 3, il y a peut-être licu de lire [x] Arriwvels] +2 2 
Eviwves (pour & x2). | 

En Palestine et dans certains endroits c’est l'inverse qui l’em- 
porte : le nom juif sert de nom et le nom romain de signum”®. 

Trss5s 8 heyiuerss ’Ioisses (Col. 4); ouest & 2xhosnenss Niyss 
(d'Antioche, Actes 13°); ’luärry 29 Exmrévez Mäsuov (Actes 12°, 
Cf. 1217); losño sèv rahcbueve Dassa883v, ds écexdtn ‘Ioüsses (Actes 

#, ce serait Toscphus Barsabbas qui et lustus). 
Le nom juif employé, peut l'être en sa forme primitive, trans- 

crite seulement en caractères latins (ou grecs) : 
p- ex. parmi les cas cités: Tamar; Lea, Gadia(VR. 38; 98 — CIC. 

9909, Rome); Aux, [axwf, Io5xs, Pi£suex (Müller, p. 100 s8., 
Rome); Ruben (Sévère, Ep. PL. 20. 537); Samuel, Ezihiel (CIL. 
9- G4o2, Tarent), cf. aussi les noms cités supra t. 1 p. 67 notc 6. 

Procédé fort souvent usité sur les inscriptions funéraires de 
Rome, sur celles-là surtout où le défuntne portait qu’un seulnom’. 

. Maïs, le nom hébreu peut aussi être romanisé, voire soumis à 
la déclinaison latine. | 

Parmi les cas cités: Zosephus de Joseph. Mara (de Miriam). Juda 
(de Ichouda): Judati (CIL. 3. 10599, Salva); Judanti (Rev. arch. 
1860. IL. 345 ss., Tortosa). Abbas (cf. ci-dessus ligne 7 de Abba, 
la déclinaison devait être Abbatis, ctc.). Bx425 (contraction de Ben 
tenait que les noms juifs n'ont pas été conservés comme cognomina par les 
Juifs parvenus au droit de cité. 

1. Sur le signam, voir Th. Mommsen, Sallustius Salutius und das Signum, 
Iermes, 37 (1902) 442-455 ; E. Dichl, Das Sigrum, Rh. Mus.. 62 (1907) 
390-420 ; M. Lambertz, Zur Ausbreitung des Supernomen oder Signum im 
rômischen Reiche, Glotla 4(1g12) 58-143 (ici, p. 79 note 4, la bibliographie); 
à (1918) 99-130. 

* 2. Cf. sur ces inversions, Mommsen, Dr. publ. 6, r. 230 note 2, et A. 
Oxé L. cit. p. 11958. ‘ : 
‘:8. Nous ne pouvons pas énumérer tous les cas de transcription en grec : 
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Aba, Euting n° 80, Jaffa, cf. Chajes op. cit. p. 12). Aciba (cf. p. pré- cédente ligne 10). A nania devient Awz: (actes 4°), Aux (Ascoli Inscriz. n°2, Venosa); Annali(C. Th. 16. 9. 3); Ania[nlus (CIL. 8. 7150). Bonus (ci-dessous, ligne 25, de Benisch 3). Gamalielus (C. Th. 16. 8. 29). Gesua (CIL. 9. 6224, Venosa). Aanacius (VR. 155, Rome) ct aussi Aannus? (VR. 157 — CIL, 6. 29761, Rome) viennent de Manassé. Manchae Manchae JG) [Manchas de Menahem, cf. Bormann, Wiener Studien, 34 (ig12) 360 ss.], (CIL. 6. 33919*, Rome). Musaeus (de Moïse) (Müller, p. 103, Rome). Exffuss, Duftare, Uafiare, DxË5250s, 288252 (Müller, p. 102, Rome)'. Tubias Barzaharona 
Tosbixs Bzsfzzeuvz et avec le génitif Tubiae Barzaharona Touéixs Bzs- Éxaswvx (bilingue VA. 108, Rome):.ce qui signifie Tobi fils (bar, araméen, fils) de Zacharie (ces noms ayanteux-mêmes subi deux trans- formations). | . 

Une méthode souvent usitée par les Juifs? consiste à tra- 
duire de leur propre langue, en latin, les noms qu'ils portaient, 
ce qui équivaut à une véritable création de noms latins (créalion 
continuée par les chréliens): Loue 

Agnella (de Rachel, CIL. 9: 6224, Venosa). | Benedicta (Müller, p. 102) de Berakha 732? et Benedictus (Année épigr. 1892 n° 28 ss., Rome) de Baruch +2. 
Bilus, (Biti, CIL. 9. 648,.Venosa) et B:-z2%w (VR. 117, Rome) pour Haia, Iayem cv, 2% Noter la forme ri2 (nom d'homme, | Ascoli, /nscriz. n° 21, Venosa). . Bonus de Tobif, (homme, Boni, CIL. 9- 6219, Venosa) [d'où Benus? (femme, CIL. 10. 3303, Pouzzoles, mais il est plus probable que . c’est le nom hébreu Benisch]. 
Awvazcz (N. Müller, p. ro1, Rome) de Nathan‘, 

voir les œuvres citées de Nôldeke, Gray, Chajes, etc. . 1. Sur ce nom, voir aussi Chajes, op. cit. 43 et le commentaire de J. Keil 
el À. v. Premerstein, Bericht über eine zweite Reise in Lydien, n° 224, 1g11 W., dans Denkschrifien der Akademie in Wien, Philosoph. hist. Classe, t. 54. 
— Labourrati…. Labourzas (PVR. 118, Rome) est une autre forme du même 
nom, et non une hellénisation du palmyrien Zabdas comme le croit Ascoli 
Inscris. p. 22 ss., (quoiqu'il ÿ ait eu des Juifs portant ce dernier nom 
[NIm35, Vogüé, Syrie centrale. Inscriptions p. 47 n° 65, Palmyre) à moins que ce ne soit une forme du nom arabe Zaboud. | 

2. C'est là un phénomène sociologique, insuîMisamment éludié, qui se produit partout où il y à rencontre de populations de langues différentes. 
Le peuple inférieur en nombre gardera au fond son onomastique, mais ne 
voulant pas se distinguer de la majorité traduira, modifiera ou changera ses Propres noms Îles rendant ainsi moins étranges. 

3. Tout comme le terme fut traduit en grec par Ztwsuuss (PVR. 120 — 
CIG. 9907) Rome, Znrixos (PR. rar, Rome), Zwrtn (PR. 18 — CIC. 
9919, Rome). 

&. Les Juifs le traduisaient en grec par Aristo nom qu’on rencontre sou- vent, cf., p. ex., VR. 168 — CIL. G. 29798. 
5. Tout comme ils le traduisaient en grec par Ossbozes, (Müller p.107, 

Rome; BGU. 1134, 1151, Alexandrie ; CIG. 483$, Apollonopolis Magna); Occècrou (R. bibl. 1904. 825s.,n°2,de Séleucielsaurie enterréà 
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Acokumx (VR. 29. 69, Rome) et Dulciorella [REJ. 19 (1899) 
55 ss., Narbonne'] pour Noémi. 

[Pal3svs (N. Müller, p. 101, Rome) et 
Hilarus (CIL. 10. 8791, Gapouc et Müller, p. ro1, Rome) pour 

Isaac *? 
lustus, lusta que l'on rencontre si souvent chez les Juifs est sûre- 

ment la traduction de Zadok ps, etc. 
SA: (VR. 92, Rome) traduction d’Arié? 
Meliosa (R. ah. 1860. II. 345 ss., Narbonne inscription trilingue, 

en transcription hébraïque elle porte aussi le nom de nwrn) est, 
comme Dulcitia, un correspondant de Noémi, ou une traduction, indi_ 
recte, de Debora ? (qui veut dire abeille). 

Patricius (Aur. Vict. De Caes. 42 ;se rencontre aussi dans le Talmud) 
de ‘nan (cf.Chajes, op. cit. p. 5). 

Piclas est une traduction de Z cdeketh, mot auquel correspond aussi 
" Justa. 

Prysers (Reginus, VR. 3, Rome) traduit Melekh 759P* et Regina 
[Müller, p. 103; Bormann, Wiener Studien 34 (1912) 358 ss., 
Rome] Malkha Ron DS 

Non moins original — et difficile à découvrir — est le pro- 
cédé consistant à donner au nom hébreu ur homonyme romain. 

Ainsi, parmi les Ælü juifs combien se cache-t-il d'Elie ? et parmi 
les femmes qui s'appellent Asteria combien y a-t-il d'Esther? Aves 
ne vient-il pas d’Ilanania (m3)? Et les Sabbalius, Sabbatia (prédo- 
minance du féminin!), de Sabbataï? Peut-être plus d’un Gaius ou d’une 
Gaïa sont-ils des Hayim (prononcer l’k comme ch dans le mot alle- 
mand durch). 

Jaffa); Oswiors [génitif, femme, REJ.10(1885)58.6,1, Thessalonique], 
ou par Ozsômsos [CIG. 9894, Egine; Jos. Ant. 14. 252, 254 (ambassadeur 
juif), 222, 226, 307: Stud. Pal. 1. 71 (plusieurs personnages)]; Theodorus 
(S. Sévère, Ep., PL. 20.733, Minorque), ou par Awzoÿecs (Jos. Anl. 14. 
146 père d’un ambassadeur juif ; Ant. 20. 14, ambassadeur juil envoyé à 

Claude : Awsohess Nalavxnkw); cf. sur une même inscr. Osfosx xt Augatez 
(Gore GD. 1. 1722, Delphes), ou par Atèwsos (Jos. Ant. 13 $ 260). 

. Tout comme en grec l'xuxwwe[<] pour À Nahoum, p- ex, à Iiérapolis, 
Judeich, op. cit. ; cf. ibid. n° 342, l'Avxwviavos o at Axes 

‘2, Tout comme lezos, en grec (Müller, n° 9, Rome). 
3. Aaudarou (JOR. 14. 112 n° F, Tarent) trad. de Hillel? (5h n). 
4. Cf. un Juif CGeursovions Basecheus, VR. 16, Rome. 

. 5. Cest probablement une traduction grecque du même nom hébreu 
qu'il faut voir dans : Quira Painton (CIL. 8. 14191, Carthage), Kvex 
Havzw (c'est ainsi, peut-être, qu il faut lire dans Newton, British Museum 
Inscriptions n° 149 2 RE. 10. 75, Laconic), [Quir]a Maries (inscr. trilingué 
en hébreu 2 Nr pr Rev. arch. 1860. IT. 345 ss., Tortosa), cf. aussi supra 

t. 1 p. 430 note 3 sous-note. À moins que ce ne soit la traduction de 
l’araméen Martha, nom que porte beaucoup de Juives. Cf. aussi ci-dessous 
note 7. . 

6. Quoique ce nom soit païen — dérivé d”’ Astarté — les juifs le considé- 
raient comme biblique, purement juif. se 

9. Ascoli Inscriz. p. 23 croit que Maro, cache le diminulif de Paraméen, 
Mar (sieur) — cela est peu probable. 

15 
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Le fait qu'avant d'avoir des noms romains les Juifs portaient 
des noms grecs à cu un curieux résullat : comme ces noms 
étaient, le plus souvent, la traduction grecque de noms hébreux. les Juifs devenus ciloyens romains adoptaient un nom romairi auquel ils ajoutaient leur ancien nom grec qu'ils romanisaient. Ce qui explique que nous. sommes : en présence de noms hébreu* 
traduits en grec, traduction romanisée ultérieurement. 

… Ainsi, Teyiro Erogvars (VAR. à 10, Rome), le nom grec est la traduc- tion de l’hébreu Salomon ; Jul. Irene Aristae (VR. 168, Rome): 410 Jreneli(VR. 166, Rome; de Jrena, traduct. de Salomé. l'ehasts (N. Mül- Ier, n° 9, Rome); l'snzsres [Musée belge G (1901) 55 ss. n° 1 12, Sep- phoris] ; devenu le romain Gelasius est aussi une trad. de l’hébren Isaac. Laure, D'avrsveavns (Judcich, 4. cit., voir p. précédente note 1 ITiérapolis), de Nahoum. | 15 Les Juifs soumettaient à une latinisation analogue les noms grecs, qu’ils avaient autrefois pris arbitrairement à cause de leur Consonance avec les noms hébreux, ainsi que les noms hébreux auxquels ils avaient donné une allure grecque’. | . Ainsi, Aur. [Jermiali (VR. 150, Rome) est probablement un Juif qui 20 s’appela Jérémie et adopta {fermes comme homonyme, qu’il romanisa ensuite. De Bérénice, unc Juive de Venosa fait la forme romaine Beroni- cena (Biswwrens, CIL. 9. 6226)°. 

ot
 

1. Voir dans Nôldcke, op. cit. p. 95 ss., quelques exemples des différentes formes qu'un nom juif pouvait prendre en grec. FT 2. Îl ne faut pourtant pas croire que pour adopter un nom romain les Juifs aient toujours eu recours à des procédés plus ou moins compliqués. Comme nous le montrela série des noms (reproduits supra p. 222 ss.) pure- ment romains, — dont la plus grande partie ne peut se ramener ni à une traduction de l’hébreu, ni à une Consonance avec les noms hébreux — les Juifs adoptaient directement des noms romains, soit en suivant les règles rappelées ci-dessus P- 221 ss., soit en choisissant, arbitrairement, un nom. C’est ce qui semble résulter aussi de ce que nous dit, p. ex., le Midrasch Cantic. Rabba ad Cant. 1: « En Égypte, Ruben n'était pas appelé Rufus ; Simon, « Julianus ; Joseph, Juslus;-Benjamin, Alexandre ». Midrasch Vayikra Rabba ad Num. 23? ; Midrasch Tehillim ad 116: & Juda n'était pas appelé Rufus; ni & Ruben, Julianus > (c’est pourquoi Dieu les délivra de la dominaiion étran- gère). Nous avons, pour l’époque où les Juifs adoptaïent des noms grecs, quelques exemples frappants et certains de ce procédé arbitraire en usage chez les Juils: ct notamment le plus ancien, du 3° s. av. J.-C., (238/237) Pap. F1. Petr. à page 23 ligne 15, Arsinoëé, Égypte, un Juif qui s’ap pelle Jonathan en hébreu et Apollonios en grec (Aro [wvtov ?] rasertdnuov 95 #at Eugeort lovaÿas [uxhercar] ; pour le terme Xustcz, voir supra t. 3 D-172 notc 4); Alexandre lannée s'appelle AXeïxv3c05 sur l’inscr. grecque de ses monnaies ct Jonathan sur l'inscription hébraïque; de mème Antigonc . s'appelle en hébreu, Mattatiah ; Âristobule, frère de Mariamme et beau-frère d'Hérode, est appelé par Josèphe, Ant. 15.3.3S5res., Aristobule, et B. J. 1.22. 2 $ 437, Jonathan. Il est évident que les maitres d'esclaves juifs (cf. Supra p. 227 note 1)-choisissaient arbitrairement les noms païens qu'ils leur donnaient. | - | 
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: Souv rent les Juifs, qu ‘ils portassent des noms païens ou des 
noms bibliques, ajoutaient à la fin de leur nom le mot « Juif ». 

Cet usage devintde plus ( en plus courant, voire nécessaire, quand 
les chrétiens se mirent à adopter des noms hébreux", et quand, à 
cause des homonymies entre Juifs et chrétiens, il fallait éviter les 

confusions. 

Celte addition est pourtant bien ancienne. On la trouve aa 
pratiquée pendant Îles trois derniers siècles antérieurs à l'ère 

‘ chrétienne. 

Ainsi: Ansoure Ievbarco [P. Iib. n° 96 (259 av. J.-C. ), cf. aussi 
P. FL Pelrie IE, n° 219, ligne 13 ss.[; [rsheuxss Atevoneu Ionÿues 
et Oscècses Augrwves Ixus "(CIG. 483$°, Apollonopolis Magna) 
sont du 1°°s. av: J.-C.; à Delphes il y a des inscr. juives, avec 
ce qualificatif, du 2°s. av. J.-C. 

. Plus rare au premier siècle après Jésus- Christ, cette addition 
devient fréquente à partir du deuxième siècle pour devenir 
presque constante à partir du sixième (et se continuer pendant 

‘tout le moyen âge). 

Ahesiaèecs Avencuersus Lac: (1GrR. 3.858, Corycos, Cilicie); 
ivre: ris [esdsxs (Gr. 9, 2. 834, Larisa); Avilia Aster Iudea 
(CIL. S. 899; Carthage); Au[e.] Ansiaèsei] Isoèues (Ramsay, 
Cities of Phrygia, n° 562, Dioclée); Ausfr]aiso Ave] Éwevres Les- 
3e[:5 P] (Judeich, op. cit. n° 72, IHiérapolis); Ausress (sic) Atew- 
gueus suecus Téeumiors (CIL. 78. 10055, Senia); Caclia Thalassa 
ludaca (CIL. 8. S423, Sitifis); Cefalius Tüdaeus (NBAC. 1899. 252, 
Rome); Crelicus ludacus (Année  dpiqr. 1892, n° 28, Rome); Evsay- 
barteu Levdxeo [REJ. 10 (1885) 75, Gorycos, Ly cie]; Felix Tineo- 
sus ludaeus (Année épigr. 1892, n° 28, Rome): l'arfanius Honoralus 
ludeus (CIL. 8. 20559, Auzia); Iuliae Victoriae ludeac (CIL.S8. 5530, 
Additam. p. 965, CGirta); lulius Ania[nlus ludeus (CIL. 8. 7150, 
Girta); M Ausqhuwr Zoteo ar Auoyersus Leuèews [JHISE. 12 (1802) 
269 n° 50, Olba|; Pompeio Resluto ‘Tudeo (CIL. 8. 5155, Fur # 
Pouseix Feux (RE. 7 (883) 161, Smyrne]; Satia Ruf. f. 
ludafea ?] (CIL. $ 7710, Girta); Seplimae Mariae ludeac (CIL. 8 
368$, Soklos). 

: Notons i ici que c’est à une époque très tardive, pas avant le 
6° siècle, que le Juif, dans ces signa, prend le nom d’ «Hébreu » : 

10 

20 

25 

30 

cela est aussi en corrélation avec l'avilissement du. terme : 

Qjuif »°?. , 
- Afxscy Eée(o] (CI.-Gan. RAO.. 2: 628. ); ASexo Eégeun ! vw 
Oesèeres [P. Lond. I n° 113, page 223 (6° ou 7° s., | Arsinoë)]: 

Lrrw8 L£exes (Mit. P. Rain. 2. 263, Fayoum). 
_ eoavos Pfesss & Müller, cité par Schürer 3. 83 note 29, Romé). 

. Sur l'adoption des noms juifs par les chrétiens, cf. Iainack, Alission 
und Ausbreiting ctc. 12, 354-355 ; supra t. 1 p. 122, 129. | 

. 2. Cf. supra.t, 1 p.172 note 4. Sont donc sans fondement aucun les « con- 
jectures de Schürer 3. 83 note.29 et de N. Müller p. 111: ’ 

ho
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Maresècus o Anfsess Kesaceus ss Haessivrs (N. Müller, cité par 
Schürer 3. 83 note 29, Rome). 

Monpes o var Eusafsuns Eñoauos (N. Müller, cité par Schürer 3. 83 
note 29, Rome). : 

Du $°s. à Fayoum: Musr: ESloxfte0]; Ixx08 Lôsefo]s; Op Eicecs 
(Stud. Pal. 10, n° 182). 

Ce « signe » n'était probablement pas employé dans la vie 
courante. On l'employait sur les pierres funéraires —, comme 
dans tous les cas précédents — pour en relever, en quelque sorle,. 
le caractère religieux. Il pénètre aussi dans les actes de la vie juri- 
dique précisément pour distinguer le porteur des homonymes 
non-juifs, | 

Ainsi, à Fayoum (Stud. Pal. 1o n° 182 que nous venons de citer); 
Fevgtes Tooèase (PFay. 123, an 100 ap. J.-G., Arsinoé); A... 
Lez (P. Ilawara n° 208 de l'an 24/25 ap. J.-C., réédité À Pap. 5. 
388-389); Ascaro Lips vo Ossdsren [PLond. 1 n° 113. 11, page 
223 (6° ou 7° s., Arsinoë)]. 

Il est curieux de remarquer que, comme une sorte de protesta- 
tion contre la condition légale inférieure qui leur fut faite; les 
Juifs — devenus d’ailleurs plusreligieux, plus pieux à ce moment! 
— se mirent à adopter de plus en plus les noms bibliques* qu'ils 
avaient négligés auparavant, et abandonnèrent les noms païens. 

- 1. Cf supra p. 89 note 2. C'est l'explication la plus naturelle. Une expli- 
calion un peu plus compliquée pourrait être trouvée dans le fait qu’à partir 
du #°s. le signum prend la place du nom (Mommsen Jermes 37. 454), or, 
comme le nom juif était assez souvent employé comme signum, il aurait pu maintenant prendre la place du nom romain. | 

2. Une preuve directe est difficile à donner, vu le petit nombre ct l'indatabilité des inscriptions juives que nous avons. Mais, cette -impres- sion se dégage surtout du fait que dans les inscriptions les plus récentes ce sont les pères qui ont des noms paiens, tandis que ce sont les fils qui ont des noms juifs (cf. cependant p. suivante note 1), or, un phénomène inverse se manifeste dans les inscriplions anciennes. Ce fait est corroboré 
ar ce que nous apprennent les sources rabbiniques : c’est dans les écrits les .P q l plus récents, (cf. supra p. 232 nolc 2; la date de ces Midraschim, supra t. 1 P-. 22) que nous voyons les rabbins protester contre lemploi des noms paiens, tandisque le Talmud admet cet usage sans avoir à y redire (cf. plus loin page 234? note 2). Les noms porlés par les savants juifs sont paiens ou juifs à l'époque antérieure, et deviennent exclusivement juifs à partir ‘du 56° s. On pourrait aussi lirer argument de ce que les contradic- leurs juifs dans les dialogues judéo-chrétiens portent des noms de plus en plus juifs, mais comme il s’agit d’un choix arbitraire nous renonçons à cet argument. | 
3. Les noms juifs n’ont jamais disparu dans la Diaspora, comme le mon- trent les inscriplions et les témoignages littéraires : ainsi, Eusthatius évèque d'Antioche, au 4e s., nous dit que les Juifs portaient des noms hébr. et qu’ils s’appelaient comme les patriarches et comme les prophètes (Contra Origenem 22, PG. 18. 657). Il ne faut donc pas prendre à la lettre ce que dit le Midrasch, cf. supra p. 232 note 2. 
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Exception faite bien entendu pour ceux profondément ancrés chez 
les Juifs’, et que ceux- ci considéraient presque comme juifs. C'est ce 
qui explique qu’à une date récente*, où même les Juifs d'Occident se 
servaient déjà plus souvent de caractères hébraiques dans leurs inscrip- 
tions funéraires, on rencontre des noms romains transcrits en hébreu : 
ainsi, dans les inscr. bilingues de Venosa: [Blenericianus et Sp 
(CIL. 9. 6215 et Ascoli Jnscriz. n° 14); Faustinus Wsw®, CIL. Q. 6221 
—= Ascoli n° 15; Faustina (sic) novova, CIL. 9. 648 + 6220 — 
Ascoli n° 19; Preliosa filia Biti 92 n2 novone, CIL. 9. 6218— 
Ascoli n° 18, cf. CIL. Q. G217 Secundinu DpD, Ascoli n° 17, 
cf. CIL. 9. 6210. Peut-être est-ce à la même cause qu’il faut attribuer 
la tournure hébraïque donnée à des noms romains Barvalentini (VR. 
151, Rome) composé de l’araméen bar (2 fils de) et Valens*. La 
femme de Barvalens s'appelle Baraset (ibid.), n°ÿ a-t-il pas une tra- 
duction de Prima (en hébreu Bereschith)? 

Avant de terminer disons que les prosélytes juifs, en adoptant 
le judaïsme, prenaient aussi des noms juifs ou un adjectif mon- 
trant leur piété, etc. 

Aduess Tlaryasiss o vu Zwztscs (Ramsay, Cities of Phrygia, n° 385, 
Apamée); Air[onius Tullianus Æusebius (VR.168 — CIL. 6. 29558, 
Rome); Beluria Paulina... quæ bixit… proselita an.. XVI nominac 
Sara (VR. 152 = CIL. G. 29756, Rome): Tettius Rufinus Melitius 
(VR. \83— CIL. 6. 29762, Rome). 

Les Juifs qui changeaient de religion, troquaient, parfois, aussi 
de nom*° 

1. À cause de l'habitude juive de donner au fils le nom du grand-père 
ou d’un aïcul, voire celui du père, [sur ce dernier usage, voir maintenant aussi 
IL. P. Chajes, Appunlt etc., dans Centenario di Michele Amart, 1. 236 ss.], 

un même prénom se rencontre pendant des générations dans la même fa- 

mille. Cela nous est attesté tant par les inscriptions que par les généalogics 

qu'on peut établir à l’aide des textes littéraires. C’est un usage et non une 

règle religieuse (p. ex. Iérode a trois fils qui portent son nom, Jos. Ant. 
17.1.23197.1.83; 18. 1.5; cf. aussi Luce 15°). ]l est curieux de voir que 
Moïse de Khorëne connaît cet usage 2. 57 (Collect. des Iisioriens arméniens 

Il p. 109). C'est cetle coutume qui empècha la disparition des noms non- 

juifs, pendant les persécutions. 
2. Mème plus anciennement il ÿ a des inscriptions hébraïques en Occi- 

dent : non Müller p. 103 n° 8. - 

3. Rapprocher les formes grécisées des noms juifs accompagnés d’épithètes 
araméennes : Magmousotou larcso; (Ilicks, op. cit. n° 6-6, Éphèse). 

© 4. Sur l'usage de changer de nom lors du baptème, voir la bibliographie 
citée par W. Kroll, Alte Taufqebräuche, Archiv für Religionswissensehaft 8 
(1905) supplément p. &7 note 1. Cf, ce que nous avons dit supra t. 1 
p- 122 note 1. Noter aussi le nom de Schéphacl écrit en hébreu Gxye; 

Ascoli, ‘{nseriz, p. 29, préfère lire Samuel, PNA) et accouplé avec le 
monogramme du Christ, que porte une inscriplion trouvée dans un. cime- 
tière chrétien, et appartenant sûrement à un Juif converti à la religion du 
« véritable Israël », G. B, Rossi Roma sot. 3. 386. Antiochus le Moine, dans 
ses Pandectes, Hom. 84 (PG.. 89. 1692) de l'an 6206), cf. Bardenhewer 
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Istablisci qui et Donati (CIL. 8. 8640, Sitifis) et son frère [Pereg]- 
rinius q{ui et} Mosattes de ludeus (sic) (CIL. 8. 20354, Sitifis). Pro: 
motus (Sid. Apollin. Ep. 8. 4). Rapprocher! Marc 3%; Luc 6"; 
Actes 4%. | _ 

Pas plus que pour le costume aucune loi romaine n'est venué 
réglementer spécialement le nom des Juifs. Et l’on peut dire que 
les rabbins observèrent la même discrétion, carilsne leur impo- 
saient pas l'emploi des noms juifs® — du moins pendant les 
premiers siècles de notre ère. 

Patrol 494 ss., raconte l’histoire d’un moine du mont Sinaï” qui, venu à 
Tibériade (sic pour Libyade, cf. Gractz 5%. os), se fit baptiser et changea 

: de nom : Gvriva 55 done ’fovdaiot Seürescv "AGrau Exthou. 
1. Sur le nom de Barnabas, voir Wendt sur Acles 4% ; À. Deissmann 

ZNTW. 3 (1906) g1 ss. ; Schwartz, Nachrichten… Güttingen philos. hist. 
Klasse 1907. 283 note 1. 

2. Cf. supra p. 234 note 2 ; b. Yoma 36 recommande seulement aux 
‘ Juifs de ne pas adopter les noms des ennemis des Juifs comme Cicéron etc. 
Noter que, en fait, on ne trouve chez les Juifs aucun Titus, aucun Hadrien 
(cependant beaucoup d'Aeli); pourtant, il ÿ a des Juifs qui s'appellent 
Pompée, Constantin. : » 

3. Car les textes cités supra p. 232 note 2 sont d'époque tardive. Il est 
piquant de rapprocher de cette tolérance des Juifs, la recommandation faite 
par certains Grecs à leurs co-nationaux de ne pas adopter des noms romains. 
Cf., p. ex., Apollonios de Tyane, Ep. 71, 52 (éd. Kaÿser r. 365). 

* L'histoire de cette conversion ressemble à celle relatée par Cassien Conlatio 2. 8. rss. (CSEL. 13. 47): Longum est deceptionem illius quoque monachi Mesopotameni narrando Percurrere, qui in ëlla provincia perpaucis imitabilem continentiam tenens, quam per annos 
mullos singulariter in cella retrusus exegerat, ita est ad extremum diabolicis revelationibus somniisque delusus, ut post tantos labores atque virlutes, quibus excesseral omnes monachos ébidem residentes, ad [udaismum et circumcisionem carnis lapsu miserabili volueretur. 
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CHAPITRE XVII — TRIBUS! 

Une particularité qui frappe dans l’onomastique des Juifs 
citoyens romains, c’est l'absence de la tribu même dans le nom 
de ceux dont le droit de cité est incontestable, même dans le 

nom de ceux qui ont les {ria nomina*. 

L’explication se trouve dans le fait que la majorité des Juifs 
citoyens, à Rome surtout, sont d’origine servile* et, principale- 

ment, dans le fait que les inscriptions juives sont d’une époque 
tardive où la mention de la tribu dans le nom a disparu. On 

n'est donc pas en droit de conclure hâtivement et de dire que les 
Juifs — parce que Juifs — ontété exclus des tribus romaines: 

pareille exclusion serait inexplicable, et manquerait de motif, les 
tribus romaines n ay ant pas de caractère religicux*. 

Si aucun document direct ne nous alleste la participation des 
Juifs aux tribus, elle peut cependant s’induire du fait que les 
Juifs citoyens romains prenaient part à l'annone. 

Sur les tribus romaines, .cf. Th. Mommsen, Die rümischen Tribus in 
administrativer Bezichung, 18! 16 Altona ; Idem, Dr. publ. 6, 2. 32-33; G. W. 

Botsford, The roman assemlies, from their origin to the end of the Republie, 
1909 À. . . 

2. Noter que la mème chose s’observe sur les inscriptions chrétiennes. 

3. Voir sur ce motif: Mommsen, Die Tribus p. 174 ss. 

4. Rubino, Rômische Verfassung 1. 1383 ; Mommsen, op. cit, p. 14; sur la 

participation des Juifs aux phyles grecques, voir supra ch. 5 $ tp. 1258.



CHAPITRE XVII. — PARTICIPATION AUX DISTRIBUTIONS 
GRATUITES 

:: D'après un précieux témoignage de Philon! les Juifs partici- paient déjà du lemps d’Augusie aux distributions* mensuelles de 
grains, comme aux distributions extraordinaires ?, d'argent. Or, 
n'y prenaient part, légalement, que les citoyens romains domi- ciliés à Rome: inscrits sur une liste spéciale * ct ayant le droit de vote. Ces distributions sc faisaiènt tribulim®. Les Juifs faisaient donc parlic des tribus. | 
‘Philon nous apprend en même {emps que, même en cette 

matière, les Juifs jouissaient d’un privilège : quand les largesses lombaient un jour de sabbat, ils recévaient le don public le lendemain’. : . | 
‘Nous avons toutes raisons de croire que ces faveurs se continuèrent sous Tibère*. Peut-être Caligula les fitil ces 
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2. Voir sur les distributions en ‘général : Th. Mommsen, op. cit. 177 201; O. Ilirschfeld, Die. Getreideverwaltung in der rômischen Kaiserceit, Plilologüs 29 (1870) 1-96 ; Cardinali « Frumentatio », dans Ruggiero Dizio- nario epigraphico 3. 224-315; Esser, De Pauperum cura apud Romanos 1902 Campis; Rostowzew « Frumentum » PW. 7132-1823; Wilcken, Grund- zûge 1. 356-371. | : 3. Sur celles-ci : Mommsen, op. eil. p. 187. 
4. Mommsen, L eit. P- 187ss., et Dr. publ. 6, 1. 263 ; [irschfeld L cit. p. 6. 5. Incisi frumento publico, Ilirschfeld L cit. p. 15; cf. Mommsen Die Tribus p. 189; Cardinali 4. cit. col. 265 ss. Ils devaient aussi être inscrits: au cens, Mommsen op. ci. p. 193 note 46. | 6. Mommsen, op. cit. P- 1945. Acquérir une tessère frumentaire et acqué- rir une tribu est synonyme dans les Pandectes, D. de leg. 3 1. 35 pr. (Scx- vola sous Marc Aurèle); F. Vaticana 272 (an 249 ap. J. C.); cf. C. Th. 14. 17. 6. En sens contraire, Ilirschfeld L. cit. p- 15. : 7- CE. ci-dessus note 1. Égards de même nature, dans les cités grecques, cf. plus loin p. 238 note 1. 

8. Ccla parait même résulter de ce que dit Philon L cit. 
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ser‘, mais Claude les rétablit sûrement, et Vespasien, lui-même, 
ne parait pas y avoir porté atteinte *. 

Cette participation était encore effective au 4° siècle, comme 
nous le prouve un document épigraphique de cette date*. Les 
Empereurs chrétiens n’ont donc pas touché à ce privilège, et cela 
pour de bonnes raisons : les Juifs occupaient une importante si- 
tuation comme navicularü*, c'est-à-dire comme approvision- 
neurs des annonæ, el il y aurait, peut-être, eu à craindre de leur 
part quelque sabotage. En tout cas, à notre connaissance, aucune 

mesure légale n’est venue exclure les Juifs du droit de prendre. 
part aux distributions. gratuites — les lois qui en excluent les. 
hérétiques ne sont pas applicables aux Juifs *, 

Les Juifs prenaient aussi part aux distributions graluites des 
villes de l'Empire surtout là où ils étaient citoyens, comme à 
Anlioche”, à Alexandrie, ete. Les Romains qui maintenaiént 

I. Cela est à conclure de l'opposition entre la conduite d'Auguste ct celle 

de Caligula, que relève Philon L. ei. 

. 2 À “déduire: par analogie, de la conduite de Mucien, voir p. suivantenoter. 
Est-ce aux distributions que fit Vespasien lors de la conquête de Palestine, 
— et auxquelles par une conséquence juridique stricte, les Juifs de Rome 
auraient pu participer — que se réfère la tessère en plomb trouvée à Rome 

et porlant Jude et au milieu R£ (M. Rostowzew, Tesserarum urbis Romæ et 

suburbi. Plombearum sylloge, ne 39, 1905 St Pétersbourg) ? | 

3. Sur une liste de personnes exclues des distribulions d’ argent.ct de pain 

(et aussi des spectacles) nous trouvons des noms juifs portés par des chré- 

tiens ou par des Juils: Benedictus, Sabbalius.etc., et d’autres noms portés. 
seulement par des Juifs: Felix Tineosus Judæus, Cretifcu]s Judæus (Cagnat 
et Bcesnier, Année épigraphique 1892 n°° 28 ss.). — O. Ilirschfeld, Die : 
Sicherheilspolizei im ræmischen Kaiserreich, Süt:b. Berlin 189r. 845-877, pa- 
rait soutenir, p. 853, basé sur celte liste de noms juifs, que les Juifs furent 

exclus des distributions gratuites. La vérité est toute autre. Nous nous trou-. 

vons, comme l’a bien montré le premier éditeur de l'inscription, G. Gatti, 
Frammenti epigrafici di editti prefetizzi del secolo IV, Bulletino della commis- 

sione archeologica communale di Roma, 189. 342-3/9,. en présence d’une 

liste de gens qui contra disciplinam romanam vindicare consueverant. 

4. Infra ch. 21 Section T'Appendice $ 2 plus loin p. 264 ss. 
-5. GC supra t. 1 p. 177 note 3. 
| Sur les distributions dans ces villes, cf. Rostowzew, L. cit, 182 ss. 

. Cf. p. suivante note, r. 
8. . Apion, dans Jos. C. Ap. 2.5$ Go, dit que Cléopâtre n’admettait pas 

-les Juifs aux distributions gratuites, Cela prouve que ses prédécesseurs 

eurent une autre conduile, mais nullement que les Juifs n'étaient pas citoyens 
à Alexandrie, comme le soutiennent diflérents auleurs : en dernier Jicu, 
Wilcken, Grundzüge, 1. 364 et 865. Germanicus, en l’an 19, fait aussi une 

distribution gratuite à Alexandrie et omet les Juifs, Jos. C. Ap. 2.5 SGrss. 
Îci encore il faut voir une complaisance de Germanicus envers les Grecs : ; 
d'ailleurs, toute sa conduite à Alexandrie est illégale, voir Tacite, Ann. 2. 
99 ss. ; Suétone, Tib. 52 ; elle l’est aussi quant aux distributions, car Au-
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aux Juifs leurs privilèges locaux, confirmèrent aussi celui relalif 
aux distributions. Ce dernier privilège consistait non seulement 
dans le droit de participation, mais encore en des égards qu’on 
devait à la religion juive lors de ces distributions. Ainsi, nous 
savons, par exemple, qu'à Antioche les Juifs, ne voulant pas 
se servir de l'huile païenne, recevaient l'équivalent en argent", 

: Dans les villes grecques, peuvent participer aux distributions 
même ceux qui n'ont pas le droit de cité?, il est donc possible 
que dans certaines villes où les Juifs étaient étrangers on leur 
ait aussi accordé le droit de participer aux largesses officielles, 
mais les renseignements nous font défaut. . 

Nous n’avons pas à nous préoccuper ici des largesses faites par 
les particuliers et auxquelles pouvaient participer des Juifs *, 

guste a expressément défendu d'en faire dans cette ville, cf. aussi W. Lic- benam,.Zur Tradition über Germanicus dans Neue Jahrbücher f. klass. Phi- 
lologie (de A. Fleckeïsen), t. 143-144 (rgor) 850; A. Vicrtel, Tiberius und Germanicus, p. 34 ss., 1901 Gôttingen (aux deux auteurs échappe le pas- sage de Jos.). À ce voyage se réfère aussi l’Ostracon Louvre, goo4, éd. 
Wilcken op. cit. 2, n° 413. — On ne doit donc pas considérer ces faits 
comme démontrant l’absence du droit de cité des Juifs d'Alexandrie, cf, 
supra p. 7 note 5 n° 7. (Rostowzew, L. cit. col. 187, soutient même qu’à Alexan- dric il n’ÿavait pas de distributions gratuiles régulières, ni sous les Ptolémécs, 
ni sous les Romains, du moins avant le 4° s.; mais, les documents prouvent 
le contraire, cf. Wilcken, op. cit. 1. 364 ss.). 

1. A Antioche le gymnasiarque donne aux Juifs une somme déterminée à la place de l'huile que l’on distribuait, car les Juifs ne se ‘servaient pas d'huile païenne, Jos. Ant. 12. 3. 1. Après là guerre de 50 les Antiochéens demandèrent vainement, à Mucien, l'abolition de ce privilège juif, et Jos. nous dit qu’encore de son temps les Juifs d'Antioche continuaient à en jouir (ibid.).— Les Juifs ne se servaient pas d'huile païenne (cf. Jos. B.J. 
2. 21.2 $ 591; Vita $ 74) jusqu'à la fin du »° $., époque où le patriar- che Juda IT leur en permit l'emploi, j. Sabbat, 1. 4 ; Je Aboda Zara, à. 8 ct b. Aboda Zara, 36», 38b. . | |: 

2. Cf. Szanto, op. cit. passim: 
© 8. Cf. Perse, Sat. 5. 156 ss: 

 



  CHAPITRE XIX. — SPECTACLES 

À Rome, l'assistance aux spectacles était d’abord une faveur 
dont les étrangers furent exclus! — mais, c'était une exclusion 
dont les Juifs étaient heureux, car leur religion leur interdisait 
de se rendre à des spectacles? liés habituellement à des cérémonies 
rcligieuses* et à des débauches*. C’est pourquoi les Juifs citoyens 

1. Cicéron, De harusp. resp. 12. 26; De off. 1. 53. 
2, Encore ne faut-il pas exagérer. Le parti hellénisant a de bonne heure 

fréquenté les spectacles même en Palestine, : Mac. 14; 2 Mac. 495; Ilérode 
construit à Jérusalem même, un théâtre, un amphithéâtre, Jos. Ant. 15.8. 1; 
B. J. 1.21. 8, ct un hippodrome, B. J. 2. 8. 1, de même dans d'autres villes, 
cf. Schürer, 2.61.—Dans la Diaspora, Philon, quoique juif pieux, va aux spec- 
tacles et assiste, De ebrietate$ 43 (ML. I 373) ct Quod omnis probus liber $ 20(M. 
I 449, 467), à un aytv sayrsastacrüv et à une représentation d'Euripide: 
mais, nous ne savons pas s’il ÿ assiste avant ou après lédit dont il parle, cf. 
p. suivante note 2; voir aussi la fin de la présente note. Il est probable que le 
théâtre n’était pas abhorré par les Juifs hellénisants qui ont produit des drama- 
turges comme Ezéchiel, le poète tragique du 2° s. av. J.-C. [sur lui, cf. Kuiper, 
Le poète juif Ezéchiel, REJ. 46 (1908) 48-53, 161-137; Dietrich, « Ezechiel », 
PW. 6. 1301 5s.; Schürer, 3. 500-503]. Voir cependant Philon De Agrie. 
$$ 35. go. 92 (M. 1 305. 314. 317). Sous Néron nous trouvons aussi un acteur 
juif A lyturus, Jos. Vita 3, probablement d’origine servile; un autre, Ménophile, 
contemporain de Marlial, Mart. 4. 82; et au 3° ou 4es. une actrice juive, Faus- 
tina, VR. 33, cf. ibid. p. 52 ss.; la littérature rabbinique cite des Juifs gladia- 
teurs, cf. M. Jastrow, Les Ludim ou Loudaï, REJ. 17 (1889) 308-310, parmi 
lesquels Simon b. Lakiseh qui devait ensuite devenir un grand docteur juif, b. 
Guitin, 47°. Noter aussi Columelle, De re rust. 3.8. Cependant, les Juifs ortho- 
doxes avaient en horreur ces spectacles, et les constructions des Hérodiens bles- 
saint leurs croyances, Jos. L. cil.; la Mischna interdit aux Juifs d'assister aux 
spectacles païens, Aboda Zara, 2. 6; cependant, certains rabbins sont moins 
rigoureux ; voirsur la question, L. Lôw, Die Lebensaller in der jdischen Lilera- 
lur, 291-300, 1875 Szégedin; Id. Gesam. Schrifien, &(1898) 108 ss.; Bacher, 
Agada, Tables s. v. Circus, Theater; Hamburger RE. s.v. Theater; S. Krauss, 
« Circus », JE. 34. 250-273. Mais, les spectacles sanglants du cirque restent 
exécrés. Noter aussi la caricature des combats gÿmniques dans Philon, De 
præmiüs $ 9 (ed. Cohn $ 52 ss. —.M. IT 416). Cf. De agricultura $ 25. 

3. Voir sur la question, E. Nœldechen, Tertullian und das Spielvesen 
insbesondere der Cireus, ZWTh. 37 (1894) 91-125 ; Le même, Tertull. 
u. das Theater, Z. f. Kirchengeschichte, 15 (1894) 161-203. . 

4. Nœldechen L. cit. ; Licbenam, Städteverwallung, 1. 377 note 4; Fried- 
. Jänder, Sitlengeschichte, 2%. 319 ss., 333 ss., 416 ss. Noter que les Juifs fai
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romains, qui seuls parmi leurs corcligionnaires pouvaient y assis- 
ter', ne devaient profiter de cette faveur que le plus rarement 
possible. | | | 

Cependant, lorsque le culte impérial se développa, tous les 
sujets de l'Empire furent contraints de participer aux spectacles 
donnés spécialement en l'honneur de l'Empereur ; l’abstention 

* habituelle pouvait même être considérée comme crime de lèse- 
majesté ct punie comme iel. Pourtant, on la toléra aux Juifs 
jusqu’à l'époque de Caligula. Sous cet empereur un édit leur 
imposa, expressément, de se rendre aux fêtes organisées en l’hon- 
neur de l'Empereur?. Il est probable que les Juifs furent, par 
analogie, obligés de participer à celles données pour les hauts 
fonctionnaires °. Ils prirent vite l'habitude des spectacles, mais Ja 
guerre Juive, qui fournit tant de gladiateurs aux cirques de l'Em- 
pire*, dut — excepté pour les cas obligatoires — provoquer une 
nouvelle abstention de durée assez longue. Mais, à partir du qua- 
trième siècle ils deviennent les plus assidus des spectateurs, au 
point de provoquer les reproches des Pères de l'Église 5, | 

saient aussi l’objet des moqueries du Mimus, cf. Philon, Leg. S& 5. GÇM. IT 
922-523); voir Krauss, L. cit., ct infra ch. 22 $ 3. 

1: Et aussi les ambassadeurs des Juifs, Jos. Ant. 14. 10. 6: cf. p- sui- 
vante nole 1 et infra ch. 21 section I, plus loin p. 247 note 1. ‘ 

2. Philon, De exsecr. $ 8 ed. Cohn (ML. IT 436). Cf. supra ch. 2 section HIS 1,1. 1 p. 345 notes 5-8. EL ‘ 
3. Sur les différentes fêtes en l'honneur dés magistrats, voir O. Toller, 

De speclaculis, cenis, distributionibus in municipiis romanis Occidentis impera- 
lorum ælale exhibitis 1889 Allenburg (Diss. Leipzig); cf. J. Toutain, « Ludi», 
Daremb. Saglio DA, 3. 1373 ss. - 
. Jos. B.J. 6. 9.2; 7.2.1: 7-3. 1 (des milliers de Juifs morts dans 

des combats de gladiateurs ou exposés aux bêtes dans les cirques de Césa- 
rée et de Béryte); 7.5.7 (dans les autres villes de Syrie). 

5. Les Juifs n'avaient pas encore oublié l’outrage lors de leurs révoltes 
sous Trajan : ils firent « faire les gladiateurs » à leurs concitoyens prison- 
nicrs (cf. supra p. 186 note 8) qui, sous Vespasien, s'étaient, eux ou leurs 
pères, réjouis du malheur qui frappa la nation juive en assistant aux spec- ‘tacles où des milliers de prisonniers de Jérusalem devaient mutuellement s'égorger. À celte époque la haine des spectacles païens était donc enracinée 
même chez les Juifs de la Diaspora. Aussi est-il fort peu probable qu’ils aient 
été sous Antonin Île Pieux les spectateurs assidus que décrivent les Actes 
des martyres de chtétiens, cf., p. ex., Polycarpe, Eusèbe 41. E. 4. 15. 29. 

: 6. À Alexandrie, Socrate II. E, 7-13; à Antioche, Jean Chrysostôme Orat. adv.-eos qui ad ludos circens. Proficiscuntur (PG. 56.::569); et Adv. Jud. 1 $ 4 (PG. 48. 848) : les Juifs ne savent qu'une chose;’remplir leur ventre et s’enivrer, se battre pour des danseurs et se blesser pour des cochers ; à Carthage, St. Augustin (Appendix) Sermo 17 $ 9 (PL. 46. S8o ss.) : (au théâtre) Ali concurrunt, sed forte pagani, forte Judxi. Imo vero Pauci essent in lhealris, ut erubescendo discederent si christiani ad theatro non | accederunl ; Lé même, Sermo 9. 3 (PL. 38. 77): Judæi observant sabbatum 

  

  

 



SPECTACLES ° 2 À Î 

Obligés donc de venir aux spectacles, ils avaicnt droit à des 
places, qu’on leur donnait selon leur rang social‘“**, À Milet 
une partie spéciale du théâtre est réservée aux Juifs * : il est pro- 
bable que ce ne fut pas à une mesure isolée. 

carnal otio; vacare enim volunt ad nugas aique luxurias suas. Melius enim 
faceret Judæus in agro suo aliquid ulile, quam in theatro seditiosus existeret : 
et melius feminæ eorum die sabbati lanam facerent, quam lolo die in mænianis 
suis impudice sallarent. À Césarée en Palestine une révolte des Juifs éclate 
en 556 à cause des courses de chevaux, Malalas p. 487; Théophane ad an. 
Go48 p. 356; Cédrène an. 29 de Justin 1 p. 675 éd. Bonn; cf. Rambaud, 
De byzant. hippodromo et circensibus factionibus p. 68 ss., 1850 P. On ne 
doit pas généraliser : si les Juifs des grands centres se laissaient plus faci- 
lement entrainer, il est probable que ceux des petites villes étaient moins 
accessibles aux influences ambiantes: St. Augustin Sermo 17 $ 9 1n Solemn. 
SS. Machab. (PL. 46. 880 ss.) : (à Simittu) Nemo ibi intrat in Theatrum.… 
Nüllus principalis, nullus plebeius intravit. Nullus Judæus intravit. Ipsi honesli 
non sunt ? - 

1. Ainsi les descendants d’Iyrcan ont le droit de siéger parmi les séna- 
teurs, Jos. Ant. 14. 10. 2 et 6 ; les Juifs ayant des fonctions romaines oc- 
cupent la place qui est due à leur rang. . 

2. Sur les places aux spectacles, voir Lex coloniæ Genetivæ Juliæ c. 125- 
127 (Girard Textes p. 99 ss.), et le commentaire de Mommsen, Eph. ep. 2 
(874) 121-148, 221-282 ; 3 (1877) 83-112. Pour Rome, cf. Mommsen, 
Dr. publ. 2. 4x ss. ; pour la province, Liebenam op. cit. 1. 372 note 2. Sur 
la façon dont se faisait la distribution des places : lollack « brabeuta » PW. 
3. 802; Idem, « dissignalores », PWW. 5. 1199 (cf. Ulpien, Dig. 3. 2. 4. 1). 
Sur la garantie légale de la place à laquelle on a droit, voir Pernice, Labeo 1. 
271-272. 

3. À. von Salis, Die Ausgrabungen in Alilet und Didyma dans Neue 
Jahrbb. f. das klassische Altertum 25 (1g1o) 108 ss., p. 111: réros EfouSatuv 
gidsebisre, cette place se trouve tout près de la loge impériale et à côté des 
places réservées à différentes corporations. 

l— id



CIIAPITRE XX. — DROIT DE VOTE 

La participation aux tribus implique le droit de vote. L'opi- 
nion de ceux qui veulent que les Juifs aient été dépourvus du 
droit de vote nous paraît donc sans aucun fondement. 

- Nous ne savons rien de l'exercice du droit de vote des Juifs 
citoyens grecs dans les villes grécques: mais ce droil nous 
paraît incontestable ?. 

1. Th. Reinach, Judæi p- 625 ss. (après l'avoir admis Texles p. 238 note 1) leur dénie le droit de vote. ‘ 
°2. Cf. le ch. suivant : les Juifs pouvant occuper des fonctions dans les villes grecques, à plus forte raison y ont-ils le droit de vote. 
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CHAPITRE XXI. — CHARGES PUBLIQUES! 

7 SECTION I. — FONCTIONS 

Éroque Païexxe. — Les Juifs qui avaient la qualité de citoyens 

romains possédaient, par cela même, le jus honorum, mais — 

- comme tout fonclionnaire devait prêter un serment païen * — 

en fait, ils ne le pouvaient exercer qu’en abjurant la foi juive”, ou 

plutôt, en transigeant avec elle. 

Le non-exercice du jus honorum n’est donc pas le signe 
d'une déchéance légale frappant les citoyens romains de reli- 
gion juive, mais la preuve de l’intransigeance religieuse de 

celte catégorie de cives. Cette intransigeance, qui devait les 

exclure à jamais des fonctions, aboutit — chose inattendue — à 

leur faire créer un privilège exceptionnel : les empereurs Septime 

Sévère ct Caracalla ont admis les Juifs à toutes les fonctions‘ 

1. Dans un sens large le terme munera comprend les honores et les presta- 
lions personnelles ct patrimoniales proprement dites; mais on le réserve 
surlout pour ces dernières. Notre chapitre sera donc divisé en trois sections 
consacrées respeclivement, les deux premières aux fonctions et au service 
militaire, l'autre aux munera proprement dits. 

2. Unesituation toute analogue fut faite aux Juifs anglais avant l’an 1859: 
jouissant de tous les droits civils et politiques, ils pouvaient être nommés 
dans toutes les fonclions, mais ne pouvaient occuper ces fonctions qu’en 
prétant un serment chrétien. Ainsi, Lord Lionel de Rotschild élu député en 
1847, et réélu en 1850, ne put exercer son mandat parce qu'il ne voulait 
pas prèter un serment chrétien. À l’occasion de l'élection de Salomon, un 
autre Juif, la Chambre modifia la formule du serment, en faveur des Juifs 
seulement, d’abord en 1858 et puis — formule plus large — en 1860. Voir 
Joseph Jacobs « England », JE. 5. 171 ss. 

3. C'est probablement à cela que fait allusion Philon, De Vita Mos. 1 S3r 
(ed. Cohn= M. IT 85) quand il sermonne ceux qui quittent le judaïsme 
pour des avantages matériels. 

4. D. 50. 2. 3. 3 De Decurionib. Ulpianus libro lertio de offcio proconsulis. 
Eis, qui ludaicam superstilionem sequuniur, divi Severus et Antoninus honores 

adipisci permiserunt, sed et necessilates eis imposuerunt, qui superslilionem eorum 

non læderent. — On voit donc que la constitution était générale à un double 
point de vue: elle concernait tous les Juifs citoyens romains et s’appli- 

e
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sans leur ‘demander de contrevenir à leurs croyances !. 
Cette disposition libérale, observée pendant toute l'époque 

païenne, resta la règle de droit, même sous les empcreurs chré- 
liens, jusqu’à la fin du 5° siècle. 

ÉPOQUE cnnémENxE. — Lrelusion successive des Jonc- 
lions. — L'avènement du christianisme signifie pour les Juifs 
le commencement des déchéances légales: Après la restriction 
des droits civils, vers la fin du 4° siècle?, commence, pour eux, 
la suppression successive de tous les droits politiques *. 

Ce fut, d’abord, l'exclusion en fait des hautes fonctions aux- 
quelles on était nommé par l'empereur. | 

Cette exclusion devint vile légale ‘ et fut suivie d’autres : 
On commença par leur interdire l'accès dans l’armée — la 

mililia armala — et aux fonctions à la cour impériale — mililia 
palalina; puis, on les exclut des fonctions subalternes — officia 
— près des hauts fonctionnaires’, en ne leur laissant que les oné- 
reuses. Cependant, on leur laissa encore toutes les autres fonc- 

quait à toutes Les fonctions, car Ulpien emploie des termes généraux el ne fait qu'une application pour la matière dont il s'occupe — le décurionat, cf. Supra à. 1 p. 161 — d'une loi qui, elle, est générale. Le Digeste continue à tort à employer des termes généraux comme Ulpien, car sous Justinien il n'ya plus une application d’un principe général, mais, il s’agit, au contraire, d'une exception : les Juifs exclus de toutes les fonctions étaient encore admis au décurionat. (C’est une preuve que le texte d'Ulpien n’est pas interpolé). Cette constitution se trouve insérée sous le litre De decurionibus et Jilis eorun. . C'est ce qui à induit en erreur tous les historiens qui se sont occupés de - cette loi et leur a fait dire qu'elle ne donnait aux Juifs accès qu'aux fonctions municipales. | | ‘ 
1. Cela résulte presque du texte même. Mais, logiquement, cette mesure n'aurait pas de raison d’être si elle n'impliquait pas le respect de la foi juive chez le fonctionnaire juif. : 
2. Peut-être devrait-on même dire avant le commencement du 5° s. Le seul texte antéricur à l’an 4o est celui de St. Basile Jn Je. 3?, mais nous verrons plus loin p. 273 note 1, comment on doit l'entendre. L’Altercalio Ecclesix et Synay., qui donne l’éënumération des fonctions dont les Juifs sont exclus, ne se plice qu'au 5° s., ct non sous les premiers empereurs chré- liens, comme le voulait Le Blant, cf. supra À, 1 p. 74 note 1. : ‘ 3. Fait important à retenir : l'incapacité politique suivit la restriction des droits civils au lieu de la précéder. Ainsi, p. ex., l'interdiction d’avoir des esclaves chrétiens, cf. supra ch. 13 $ 1, p. 31 ss., fut une des premières déchéances édictées par les empereurs chrétiens. | ° 4. Les textes précis manquent, mais, le fait ne saurait étre contesté. D’ail- leurs, nous avons un commencement de preuve, pour ce que nous avançons, dans l’Altercatio Ecclesiæ et Synagogæ: L’Allercalio parle des exclusions des plus hautes fonctions et en donne l’énumération, cf! P- suivante note 4 — il est probable qu'il y avait aussi des textes de lois précis que l’auteur de l’Altercatio, sûrement un homme de loi (supra t. 1 P. 74), avait en vuc. 9. C. Th. 16.8. 16 (404): .:.omni militia privandos esse censemus. 
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üons : la profession d'avocat — mililia logala — probablement 
aussi celles de médecin et de professeurs publics ; ils ont encore 
toutes les fonctions municipales ; ct, peut-être, aussi toutes les 
fonctions honorifiques et'titres honorifiques émanant de l'État 
ou des villes. | . 

Car, la règle que les Juifs sont capables d'occuper des fonctions 
publiques subsiste toujours, et les exclusions sont des incapacités 
spéciales expressément énumérées dans les lois. | 

Ce ne fut qu'en 438 que cette règle fut renversée : les Juifs sont 

désormais incapables d'occuper toute fonction publique, d’État ou 
de commune, effective ou honorifique’. L’incapacité devient donc 
la règle et la capacité l’exception expresse. D'ailleurs, celle-ci est 

faite, non pas en faveur des Juifs, mais, à leur détriment. On leur 
imposait, plus qu'on ne les y admettait, les charges onéreuses 
de décurions, de cohortalini, ctc., que tout le monde fuyait?. 

Juslinien® et ses successeurs‘ maintinrent ces principes. : 

1. Nov. Th. 3 K 2: Quam ob rem cum sententia veleri desperatis morbis 
nulla sit adhibenda curatto, tandem, ne ferales seclæ in vitam, inmemores nos- 
tri sæculi, velut indiscrela confusione licentius evagentur, hac victura in omne . 
ævum lege sancimus neminem ludæum, neminem Samarilam neutra lege 

constantem ad honores et dignilates accedere, nulli administralionem patere 
civilis obsequüi, nec defensoris fungi saltem officio. Nefas quippe credimus, etc. 
Les termes neulra lege constantem que portent les mss. ont été corrigés par 

Ritter en neutra lege constante, bien inutilement car quoïque le sens change, 
la solution est la méme : qu'on ait révoqué expressément ou implicitement 
les lois antéricures qui permettaient aux Juifs l'accès aux fonctions, elles 
restent abrogées. Le débat est résumé aussi par Haenel dans son éd. des 
Nov. Th.: « Ritter interpretatur neutra lege constante, nulla lege vel in 
Oriente vel in Occidente antea lala, qua ludæi munili quasi, honores appetere 
poterant, "valente et subsistente. Equidem cum codd. scribo constantem se. 
Samarilam, qui neque Christianus neque Tudæus est. Lex pro religione est ». 

2. Nov. Th. 3 KG: Æt quoniam decet imperatoriam maiestatem ea provi- 
sione cuncla conplecti, ut in nullo publica lædatur utilitas, curiales omnium 
civilatum nec non cohortalinos, onerosis quin eliam mililitiæ seu diversis officiis 
facultalum et personalium munerum obligalos, suis ordinibus, cuiuscumque seclæ 

sint, inhærere censemus, ne videamur hominibus execrandis contumelioso ambitu 
inmunilalis beneficium præslilisse, quos volumus huius conslitutionis auclorilate 
damnari. . Le 7 

3. C. J. 1.5. 12 $ G:. OGévz robuv rüv Tèn frlévruv (Juifs et héréti- 
ques) oûre peréyerv déubuxtos xu0drxt obbevds oÙre Covnv nentfiMechat oÙte 
nobmxnr oÙre orsatiutixhv bte elc Tati reheiv obdeutav, FANV TRS TÜV 

xthovpévey xcocraMvev; C. J. 1. 5. 7 (= Nov. Th. 3 $ 6); 1. 9. 18 
(= Nov. Th. 3$ 2. 5); Nov. J. 45. ‘ 

4. Cest le principe formulé en termes tranchants par les Basiliques. En 

Occident, les Juifs furent aussi exclus des fonctions parles lois des rois barbares. 
— C'est en Occident que se place l’Altercatio Ecclesiæ et Synagogæ ct c'est à 
des lois précises que son auteur fait allusion: Ecclesia dix : ..….Alioquin si 
recte populo Israel christianus populus regnat, constat te ancillam esse, non li-
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Sanctions. — La règle de l'incapacité n’est pas sanctionnée 
bien sévèrement. Le Juif qui occupe une fonction qui lui est 
interdite en est seulement révoqué‘. Cependant, Justinien 
inflige, en outre, une amende de trente livres d'or au Juif, et 
une autre au fonctionnaire chrétien qui a admis le Juif comme 
subalterne*®. - 
Caractère de l’exclusion des fonctions. — L'exclusion 

des fonctions aun motif religieux et non national. Les Juifs sont 
Romains*, et continuent à l'être — le Juif désireux d'occuper 
une fonction publique qui lui est inaccessible, n’a qu'à se faire 
baptiser*. - U \ 

Passons maintenant à l'étude détaillée des lois et des docu- 
menis relatifs aux divers honneurs et fonctions échus à des Juifs. 

$ 1. — AMICI PRINCIPIS 

Les princes juifs qui faisaient alliance avec les Romains acqué- 

beram, quam video servituti subjectam. Respice in legionibus signa, nomen Sal- 
valoris intende, christicolas imperalores adverte el considera le de regno esse 
discussam : et nobis Jura Testamenti fidem quod servas, confitere : tributum 
mihi solvis, ad imperium nôn accedis, habere non potes præfecturam. Jud:eum 
esse comilem non licet : senatum tibi introire prohibetur : ad mililiam non ad- 
milleris ; mensas divitum non allingis ; clarissimatus ordinem perdidisti : totum 
libi non licel ; cui etiam ad manducandum, ut vel male viveres, paucula condo- 
namus [PL. 42. 1133 — dans cette édition il y a charismatis ordinem perdidisti, 
ce qui est incompréhensible, mais le ms. de Turin, maintenant détruit, por- 
tait la vraie leçon que nous reproduisons d’après Dom G. Morin, Revue d'histoire ecclésiastique 1 (1900) 271, cf. supra L. 1 p. 33 note 3]. Cette ré- 
ponse de l'Ecclesia est provoquée par une question, instructive pour nous, de 
la Synagoga: Sed dicilo mihi, quomodo tibi servio, quæ adhuc Jilios meos libe- 
ros esse recognosco. Vacant negoliüs, navigandi Poteslas est libera, compedes 
nesciunt, nullus vineam laboriosæ necessitatis Jossura discerpit, nescio an libi 
sim servitule subjecta. 

1. Ainsi, C. Th. 16. 8. 16 et 24% ; Nov. Th. 3 $ 5: ul quisque igitur vel 
infulas ceperit, adquisitis dignitatibus non polialur.…. qui ad honores inrepsil, 
habealur, ut antea, condicionis exlremæ, eliamsi honorariam promeruerit digni- 
lalem. ‘ - 

2. C. J. 1. 5. 12 K 9, 13-15. 
3. CF. supra ch. 5, P: 2458. . 
4. Const. Sirm. G in fine: Omnes igilur personas erroris infausti iubemus 

excludi, nisi his emendalio matura subvenerit. Justinien semble indiquer le 
même moyen dans sa Nov. 43 præf. Le procédé dut être suivi, car dans la formule d’abjuration du judaïsme, le futur chrétien devait jurer qu'il ne se 
faisait pas baptiser pour oblenir des honneurs, cf. supra t, 1 p.riBss. . 
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raient avec le titre d’ alliés celui d'amis du peuple romain et, plus 

tard, d'amis du prince". En dehors de ces cas nous ne connais- 

sons pas. d'exemple où le titre d'amis du prince ait été. conféré à à 

des Juifs ?. . 

$ 2. — CHEVALIERS 

Au premier siècle de l'ère chrétienne il y avait déjà des Juifs 

chevaliers romains. Josèphe en mentionne en Palestinc* ; il 
dut y en avoir aussi dans la Diaspora”. IL est probable, par exem- 
ple, que les Juifs publicains * avaient le titre de chevaliers ”, de 

même les Juifs navicularii . 
La Novelle III de Théodose, en excluant les Juifs de toute di 

gnité, leur interdit implicitement celle de chevalier. 

$ 3. — SÉNATEURS 

..La chevalerie est le seminarium senalorum: il n’est donc 

pas étonnant de trouver des Juifs sénateurs®. Ils obtiennent cet 

. Jos. Ant. 14. 10.2: «qu 5 rcan'et ses descendants soient complés… 

« au nombre de nos alliés et amis nominativement désignés » (xar” dvôss 

of en grec, trad. inexacte du latin amiei singulares: inscrits sur la liste 
des amis, formula amicorum). Jos. Ant. 14. 10.6: « Il est accordé à Tyran 

«.et à ses descendants et aux ambassadeurs envoyés par lui le privilège d’'as-. 
« sister aux luttes de gladiateurs et aux combats de bêtes, assis parmi les 

« senatiurs >. 

. Alexandre Lysimaque, clabarque d'Alexandrie, est un ancien ami de 
Claude (Josèphe Ant. 19. 5. 1 $ 276 : oMov doyatov aûr& yeyovéra) même 
avant l’arrivée de celui-ci au trône : il est probable qu’il s'agit d’une amitié 
personnelle et non du titre d’amicus principis : sur la distinction à à faire, 
Mommsen, Ges. Schr. 4. 318 ss. 

3. Jos. B. J. à: 14. 9: Florus fait illégalement crucifier à Jérusalem (en 
l’ n 66) plusieurs Juifs chevaliers romains. Cf. supra p. 164 note 2. 

. À Palmyre un Juif portraituré en costume de chevalier romain 

(ace anguslas clavus) : J. Strzygowski, Orient oder Rom p. 14 ss. _1go1 L. 

5. Si l'on admet qu'il y en a eu, cf. plus loin p. 256. 

* 6. Le publicanus est toujours eques, dit Mommsen, Dr. publ. 6, 2.110 
noie 2 fin. 

. CT. plus loin p.264 ss. Ils avaient à partir d’une loi de Constantin 
request, dignitas, loi renouvelée en 380, C. Th. 13. 5. 16. — Le defensor 
civilalis est aussi élu parmi Les clarissimi; — or, nous rencontrons des Juifs 

comme defensores civitalis, cf. infra $ 9 b, plus loin p. 261 ss. 
8. St. Jérôme In Is. 66% (PL. ‘ab. 698) passage reproduit supra t. t 

p- 186 note 11. (Le commentaire est de lan 408-410, cf. infra Section II 
plus loin p. 277 note 4). Le pape Gélase recommande à un évêque le vir 
clarissimus: Telesinus.. Judaicæ credulitatis [PL. 59. 146 — Thicl Ep. 

508 fgm. 45] de l'an 494-495, cf. Jaffé, Reg. Pontif. Rom, 2° éd. 1. n° 654, 
1885 L.; un comte juif hxuxgératos (= clarissimus) à Jaffa, C.r. Ac. Ins. 
1905. 345 ss., cf. plus loin p. 249 note 1, ct à Sepphoris, plus loin P- 249 

note 2. Cf. aussi ci-dessus note 1.
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honneur — il est difficile de dire à partir de quelle date — soit 
par faveur impériale spéciale, soit à la fin de certaines carrières 
comme, par exemple, à l'époque chrélienne, celle d’agentes in 
rebus", fonction . que les Juifs occupaient’ en grand nombre*. 
Exclus des honneurs et des fonctions, ils ne peuvent plus, à partir de la Novelle III de Théodose, être sénateurs, ni effectifs, 
ni honoraires ?. 

$ 4. — HAUTES FONCTIONS 

Consul. =— Nous ne connaissons pes de Juif ayant cflective- ment occupé la fonction de consul, mais le titre de consul — les ornamenta consularia — fut conféré par Claude au roi juif Agrippa 1°. 
- : Il se peut qu'il ÿ ait aussi eu des Juifs consulares sous les pre- 

miers empereurs chrétiens, car parmi les nombreux agentes in rebus juifs* il devait ÿ en avoir qui devenaient Principes de leur corps, or le princeps élait consulaire de droit °. 
Préleur. — Agrippa I avait obtenu de Caligula les ornements prétoriens * et Claude les accorda à Hérode de Chalcis® et à Agrippa IL°. : 
Quesleur ? — Nous ne connaissons pas de Juif questeur: Q. Gæcilius Niger, le questeur de Verres n’est sûrement pas juif", 

1. C. Th.6. 27.6 (370): qui er agente in rebus Princeps fuerit,… sit sena- {or el merilo consularibus adgregetur. Cf. Mommsen Ostgothische Studien dans Neues Archiv der Gesellschaft für ältere deutsche Geschichtskunde 14 (1889) ‘487 note 2 — Ges. Schr. 6. 425 note 2. 
2. C. Th. 16. 8. 16 et 24, cf. plus loin p. 253 ss. 3. Cf. Altercalio Ecclesi et Syn. : .… senatum tibi introire prohibetur… clarissimatus ordinem perdidisti, supra p. 245 note 4. 
4. Suétone Claud. 6 ; Tac. Ann. 12. 21; Dion Cass. Go. 8. 23; CIL. 5. 3340. 
5. Cf. plus loin p. 253 ss. 

| 6. Voir ci-dessus note 1 et C. Th. 6. 27. 5 (386): agentibus in rebus… huiusmodi præstitimus codicillos, ut post principalum in amplissimo ordine inter allectos consulares habeantur, cf. Mommsen Ostqoih. Stud., Neues Archi 14. 487 note 1 = Ges, Schr. 6. 425 note r. ’ 7: Philon In Flace. 6 (M. II 523); Dion Cass. Go. 8. D’après Philon, ce fut le Sénat qui conféra le titre à Agrippa. 
8. Dion Cass., Go. 8. 
9. Dion Cass., 66. 15. 

10. Verres avait comme questeur un certain Q. Cxcilius Miger natif de Sicile, et qui voulait se porter accusateur contre lui pour le micux défendre des accusations sérieuses : Cicéron, Divinatio in Cacilium, et Ps.-Asconius dans son commentaire sur cet écrit, À ce propos Plutarque, Civero ce. 7, ra- conte: ‘Ouumns 82 +0) XX Japievra Giauvruovedere xx Rest Éxelny ado iv Gtxnv. Bécorv Yée 0! Pouxtor =dv Éxteruruévov LSeor xahoDsiv. Oz 05v Srsheu- . 
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Légat. — A l'époque de Constantin nous rencontrons un Juif 
légat — probablement en Palestine — fonction qui lui conférait, 
en outre, le titre de comtec'*. 

Préfet. — IL y a aussi quelques exemples de Juifs qui, après 

avoir abandonné le judaïsme, devinrent préfets. Le plus célèbre 

en est Tibère Alexandre, préfet de l'Égypte%*. Les Juifs qui ne 
reniaient pas leur foi obtenaient toutau plus des préfectures ho- 
noraires, comme celle obtenue, avec le qualificatif d'illustre, par 
le patriarche juif*. 

Procuraleur. — Mentionnons encore la procuratèle sui generis 
qu'exerça Ilérode sur la Syrie®. 

Oecexds EvOcoros" Évoyos ro Inudattery ôvoux Kerios EécéeTo ragncduevos robs 
vw, 1. - + L 2, # 2: = ? rh « L3 Ye e K 2, EtxehktoTrzs XATNYOLEY Toù Bézcou « TE ‘louôxin red: 70t0ov » Eon 6 Krxésmvy. 
Plutarque commet une erreur : le questeur Caæcilius n’était ni affranchi 
— car en l'an 73-71 av. J.-C. (date de la procuratèle de Verres) un affran- 
chi n'aurait pas pu arriver à un poste si important — ni Juif, car Cicéron, 
antisémite farouche, n’aurait pas manqué de le lui reprocher, dans ses dis- 
cours : or, il ne le fait pas. Il y a donc eu chez un auteur postérieur, con- 
fusion entre le questeur et le rhéteur Cæcilius, — celui-ci probablement 
Juif, cf. plus loin p. 255 note 5, ct natif de Sicile, — et cela dans le but » C- PUS om p ET + ! de pouvoir faire un jeu de mots, qu'il prête à Cicéron : Quid Judxo cum 
Verre? C'est Th. Reinach, Quid Judaeo e. Verre ?, REJ. à6 (1893) 36-46, : 

” qui, le premier, a démontré que Plutarque s'est trompé. Cf. Schürer 3. 
632. Cependant, Fricdländer, Sittengeschichte® 4. 239 note 8, considère le 
questeur Cæcilius comme Juif. 

1. Inscription trouvée à Jaffa : Téros Nrubez Mavauou, [uavr]haurpo- 
Térou xduros xal rresbeutns, C. r. Ac. Ins. 1905. 345 ss. Cette inscription, 
(l'Année épigraph. de Cagnat l'a omise), ne peut appartenir qu'à un Juif, 
car les noms sont nettement juifs (sur le nom de Manahem, cf. infra 
Section IL plus loin p. 274 note 3) ct aucun indice de christianisme ne se 
révèle. Plus tard, après la Nov. Th. 3, les Juifs ne purent pas avoir le titre 
de comte: Altercatio Eccl. et Synag. : Judæum esse comitem non licet, supra 
p. 245 note 4. - . 

2. On a trouvé à Sepphoris l'inscription suivante [FJekuctou cyo[Auctt- 
205] xé[unros] aux[sorarou] uioS *Aëziou +05 x6|unros] x{at} *Iovè[«] aoy[re]v- 
vaywyo Eioviou doyicuvzqeyos res... Eusvivolu] "Apsofv] &y[o]ovayeyos 
Tôsov Xaure[ortrou], PEFQ. 1895. 354 et nouvelle lecture (meilleure) : 
IT. Lammens Notes épigraphiques sur l'Emésène, Musée belge G (1902) 
55-56. 

3. Jos. B. J. 2. 15. 1; 2. 18. 7; 4. 10.6; Tacite, hist, 1. 113 2. 54 
et79; Suétone, Vesp. 6. Sur Tibère Alexandre, voir Prosop. imperii Ro- 
mani 2. 164 ss.; cf. aussi Schürer 1. 568 ss. . ‘ 

4. Sur d’autres exemples, cf. Waddington n° 6446 et Barclay V. Head, 
Catalogue of the Greek coins of Lydia p. 229, 230-232, 1901 Ld. | 

5. C. Th. 16.8.22, cf. Altere. Eccl. Synag. : habere non potes præfecturam, 
supra p. 245 note 4. 
… 6. Jos. B. J. 1. 20. 4 $ 399 dit qu'Auguste nomma Hérode gouverneur 
de toute la Syrie (xarésencev D'adrdv xt Vupixs ne rirporov). Josèphe 
semble exagérer, car il se reprend Ant. 15. 10. 3 $ 36o ou il dit qu’Auguste



250 CHAPITRE, XXI, — SECTION 1. — $S 5 
A la fin du‘4° siècle'il y a un Juif præses des Baléares Lo 
‘Par les exemples qui précèdent, on peut donc voir que les 
Juifs parvenaient — avec plus ou moins de difficultés — aux plus 
hautes situations et distinctions dans l'Empire. Mais, sous les em- 
pcreurs chrétiens, les hautes fonctions cfectives furent inter- 
dites aux Juifs par des lois que nous ne possédons plus. et les 
fonctions honorifiques le furent par la Novelle III de Théo- 
dose *?. | | | | LU 

| Mentionnons encorc ici les Juifs chargés de hautes fonctions 
dans l'administration privée des empereurs” qui équivalait à une 
administration publique. oo 

$ 5. — FONCTIONS SUBALTERNES + 

‘’ Avant Constantin les emplois subalicrnes des hautes adminis- 
tratons étaient tenus par les esclaves ou par les affranchis des fonc- 
tionnaires, ou par des soldats détachés dans ce but. Beaucoup 

décida d'associer Iérode à l'autorité des procurateurs de Syrie (ëyxarapiy- vocty Êadrhv tofs Érereoreouciv Th Zvpixs). Dans les deux passages il est dit qu'Auguste enjoignit aux procurateurs de ne rien faire sans prendre l'avis d’Iérode. Sur ces textes, voir Marquardt Organisation de l'Empire 
romain trad. fr. 2, 354 note 3; Mommsen JR. 11. 79 note 1; Schürer 
1.405 note 124. — Notons ici queTib. Jul. Alexandre (cf. ci-dessus note 3), avant d’être préfet de l'Egypte, était procurateur de Judée, Jos. Ant. 18. 
8. 1; 20.5. 2. ot 

1. Arthemisia siquidem Leclorit (ns. : Leltorii}, qui nuper hanc provin- 
ciam lexit, el nunc Comes esse dicitur, Jilia…, épouse du Juif Meletius, ne 
veut pas se convertir au christianisme avec son mari (St. Sévère PL. 20. 744), elle est donc Juive et sûrement fille de Juif. 

2. Nov. Th. 3 $ 2 et G reprod. supra P- 245 notes set. 
3. Alexandre père de Tib. Jul. Alexandre était ami de Claude et procu- 

rateur d’Antonie, mère de l’empereur Claude, Jos. Ant. 19. 5. 1 $ 250: 
Aer GE xat "AXEavSsov rdv dhabisyny gihoy doyatov adT® EyovÉTx zaÙ *Avrws- vlav aôToÿ Értroorebcavra rhv untéoz, cf. aussi Jung, Wiener Studien 
14 (1892) 233. | 

4. Aucun travail systématique, d'ensemble, répondant aux exigences de 
la science moderne n’a encore été fait sur les emplois subalternes, les 
officia, dans l'empire romain. La matière est particulièrement difficile ‘et 
peut-être vaut-il aussi mieux attendre que le Thesaurus linguæ lat. rende 
d’abord possible de fixer la terminologie flottante employée pour ces fonc- 

‘tions. On consultera avec profit, comme toujours, les commentaires dont 
Godefroÿ a pourvu les lois relatives aux officia ; des essais de classement, 
dans Bethmann-Hollweg Der rm. Civilprosess, 3. 133-161; E. Kuhn, 
Städiische Verfassung 1. 149 ss.; cf. aussi O. Hirschfeld, Verivaltungsbeam- 
ten 457-465 ; Mommsen Ostgothische Studien dans Neues Archiv der Ge- 
sellschaft für àltere deutsche Geschichiskunde 14 (1889) 225-247, 453-544 ; 
15 (1890) 181-186 — Ges. Schr. 6. 362-484 ; P. Willems, Le droit public 
romain, 569 ss., 1910 Louvain. | 

5. Mommsen Ges. Schr. 6. 4o4 ss. ; Hirschfeld op. cil. 457 ss. 
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de Juifs, à cause de leur condition servile ou libertine, arrivaient, 

forcément, à occuper de pareils emplois". Ils y étaient donc tout 
admis quand ces charges devinrent des dignilales, c’est-à-dire à 

la fin du 3° siècle. 
_ Mais, cent ans plus tard, à la fin du 4° siècle, les empereurs 

chrétiens s’empressèrent de les en exclure. 

Üne loi, dont la date exacte nous reste inconnue, renouvelée 

en 4o4*, interdit aux Juifs toute mililia. 
Ce terme n’a pas de sens précis et désigne aussi bien les emplois 

civils — officia — que militaires, mais, dans un sens plus res- 

treint il s'applique seulement à ces derniers *. 
a) Il y a donc d’abord exclusion complète des officia des fonc- 

tionnaires militaires. 

Les agentes in rebus, détachés à ce service pour le surveiller, 

font partie de la mililia palatina*. ‘ 
L’exclusion des offices militaires fut suivie de celle des offices 

| civils, notamment : 

b) Des officia des fonctionnaires financiers. 
. €) Puis, ils furent exclus, d’une façon générale, de tous les 

autres officia des fonctionnaires civils*, à l'exception de la cohor- 
lalis mililia”, (c'est-à-dire des offices des recteurs de provinces), 

. Peut-être est-ce aussi un appariteur que ce Barjésus que citent Actes 
a et que les exéoètes (ainsi, E. Barde Comm. sur les Actes des Ap. p. 250, 
1899 Lausanne) considèrent comme « parasite dans la demeure du proconsul ». 

2. C. Th. 16.8. 16. 
. 8. Suivons le classement de Willems op. cit. p. 570 : On peut distinguer 
entre: 1° les oficiales des fonctionnaires de la cour (mililia palalina, magis- 
triant) ; 2° les officiales des fonctionnaires financiers (palatini largitionales, et 
privaliani) ; 3° ceux des fonctionnaires militaires; 4° et, enfin, ceux des 
fonctionnaires civils. 

4. Cf. Mommsen, Ges. Schr. 6. 4to ss., ct Dr. pén. 1. 375 note 8. 
5. Cf. infra le $ 8 plus loin p. 256 ss. 
6. Les oficiales des fonctionnaires civils (cf. supra note 3) se classent, 

à leur tour, en: 1° officiales des præfecti urbi (urbaniciant), 2° des præfecti - 
prætorio (præfecliani), 3° ceux des vicarit, 4° et ceux des reclores (cohortales, 
cohortalina militia), voir Willems _P- cit. p. 570. 

7. Nov. Th. 8 $6—C. JT. 1.5. 7 texte reproduit supra p. 245 note 2. 
— Le C. J. a omis les termes nec non cohortalinos, mais on n’en doit pas 

induire que Justinien ; exclu les Juifs de cette militia, car une constitution 
de l'an 527, C. J. 1. 5. 12 $ G, les ÿ soumet expressément ‘(constitution 
d’ailleurs inspirée par la Nov. 3 de Théodose, dont elle est, par endroits, pres- 
qu'une traduction : Oùôéux rotvuv +üv Yôn éndévrwv (sc. Juifs, Samaritains, 
païens, hérétiques] GÙTE veréyetv dnbyaros xx0ir a cñevos oÙTE Eüvnv meEgt- 
6A)ec0xt oÙrs robrixty oÙrs crexruwrtxhv oÙre ss sv veheïv oùbeulav, 
FXiv rês TGV 2ahovuévoY 2605 ra vwov {rain VÉ x yévous Üroxemmévous 
adtoÿs évéyesdat Bvéue0z, Dore UÉVOYTAS abrobs ër” aûTis xat ravra 

Fmgobvras À dvtyans aa mäv Picos brouévovras, êreo Lost <fe aûche
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parce que particulièrement onéreuse’. D'ailleurs, même dans cette mililia on leur interdit tout ce qui pourrait faire croire qu'ils exercent une autorité ou une magistrature d'importance. D'où interdiction d'exécuter les sentences civiles des juges ? ou de faire office de gardiens de prison, pour que les chrétiens enfermés peut-être à tort, n'aient pas, dit la loi, à subir par-dessus le mar- ché, à cause de la présence insupportable de gardiens Juifs, un supplément de prison, une sorte de « double » prison®. 

Justinien maintient ces règles et interdit, en outre, tout avan- cement aux Juifs cohortalini". ° Enfin, défense fut faite aux Juifs d’être palatini. 
d) Palatini, — Il y avait, à l'époque païenne’, beaucoup d’es- claves juifs à la cour impériale © Le plus souvent on les affran- chissait pour pouvoir micux tirer profit de leur habileté et de leur dévouement aux empereurs, et c’est ainsi qu'ils arrivaient à occuper différents emplois au palais, ou dans l'administration des biens impériaux?. 

srparelas, elpyecQat rodro uv Fpoxom hs, ToËro ÊE 05 xurù rôv bol Xetcsavav Ex61626u05 Onuocioy rat Brwrxdv Évexev LEEGY] reocrérraoue. 1. C’est surtout sur eux que pèse le munus du pastus primipili « c'est-à- dire le fransport aux cantonnements et la distribution aux soldats des ap- Provisionnements qui constituent l’annona mililaris, à savoir du pain, du vin, du vinaigre, de l’huile, du lard, de la viande fraiche, de la paille et du foin... Ils ont à ce titre de nombreux avantages, des privilèges, mais sont soumisà une responsabilité pécuniaire qui s’étend à leurs héritiers », Ch. Lé-: crivain « munus » dans Daremb. Saglio DA. 3. 2045. Tout comme les curiales, les cohortalins étaient avec leur descendance masculine liés à leur corpus, C. Th. 8. 4. 28 et 30, cf. Kuhn op. cit 1. 151 58.; Waltzing op. cit. à. 140 ss.; À. v. Premerstein « Cohortales », PW. 4. 358 ss. : sur le paslus pri- mili, cf. aussi A. Müller, Die Primipilares und der Pastus primipili, Philolo- gus 67 (1908) 134-153. 
2. Sur la_participation des officia à l'exécution des jugements, cf. Beth- mann-Hollweg op. cit. 3S 142 p. 1575s., ct £ 159 in fine p. 315. 3. Nov. Th. 3 $ 7 (suite du texte reproduit supra p. 245 note 2): Hac erceplione servala, ut adparilores memoralarum seclarum in Privatis dumtaral negolüs nullius iudicis sententias exsequantur nec carcerali præsint custodi, ne Chrisliani, ut fieri adsolet, nonnumquam obtrusi custodum odiis alterum car- cerém paliantur, incerto an iure videantur inelusi. Le C. J. 1. 9. 18 qui cor- respond à la Nov. Th. 3 n'en reproduit pas ce paragraphe, mais Justinien le reproduit dans ‘une constitution de 927, C. J. 1. 5.12 SG (reproduite P. précédente note 7). - re 

4. C. J.1:5. 12 SG, cf. p- précédente note 7, cf. Nov. J. 45 pra]. 5. Des Juifs à la cour des Ptolémées, Aristée Ep. $ 44 ss. éd. Wendiand — Jos. Ant. 12. 2, 5 S 43. | 6. Acmé esclave juive de l’impératrice Livie, Jos. Ant. 17.09.73 B. J.r. 32.6; r. 33. 7. Sous Claude [Cljaudia Aster [{ilerosolymitana [calptiva, CLL. 10. 1971 ; Éléazar, un Juif renommécomme colosse, Jos. Ant. 18. 4.5 £ 103. Cf. aussi l'opinion de Bormann, supra ch. 4 S 2,t. tp. 414 note S. 7- Alityrus, l'acteur de Néron, est juif, Jos. Vita 3. 16; Josephus Fla- 
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Mais, après Constantin, l'entourageimpérial fut, de plus en plus, 
«épuré » des non-chrétiens, et la cour devint finalement un lieu 
de dévotion chrétienne !. La place des Juifs n'était plus là. Cepen- 
dant, malgré des lois éxpresses le leur défendant, — car l'exclusion 
de toute milice impliquait aussi celle des différentes catégories ? 
de mililia palatina* — ils réussirent à se maintenir surtout comme 

Agentes in rebus°. — Ces agentes sont des militaires formant 
«Cune troupe indépendante pour laquelle il n’y a pas de services 
en cadres, et uniquement utilisée pour des affaires isolées, Ils 

_ sont employés pour l'exécution de tout ordre du gouvernement : 
[central] et pour la surveillance de toute affaire publique en qua- 
lité de mandataires spéciaux de l’empereur »°. 

Une loi spéciale dut intervenir, en 4o4, pour interdire aux Juifs 

vius, l'historien, habite aussi le palais, Jos. Vita 56. Plusieurs chandeliers 
juifs (à 7 branches, cf. supra L. 1 p.122 note 3) trouvés à Rome proviennent 
des palais des empereurs romains, et prouvent ainsi que des Juifs y habitaient 
et yexerçaient même leur culte librement. Cf. G.-B. Rossi, Le lucerne cristiane 
rinvenule nel pala:zo dei Cesari, ed altri monumenti della sloria del Palatino, 
BAC. 5 (1867) 9-16. : | . 

1. Pour le temps de Théodose le Jeune, Pierre l’Ibérien nous dit « denn 
« alle Bewohner im Palast wie in einem Kloster, in Gcheten und Fastea und 
& Diensten bei Nacht und bei Tag und in den anderen Ucbungen welche 
« Gott versühnen », Peters des Iberer’s Leber herausg. u. übers. v. R. Raabe 
p- 24 de Ja trad., 1895 L. Cf. Socrate JL. E. 7. 22. : 

2. Sur ces catégories, voir E. Duval, Des milices sous le Bas-Empire, Revue 
générale du droit, de la législation et de la Jurisprudence 1877. 44 ss. : 
Mommsen, D. rüm. Militärwesen seit Dioclelian, Hermes 24. 295 ss. — Ges. . Schr. 6. 234 ss., cf. 231 n. 3 et 234 n. 2; Cagnat, « Palatini » Daremb.- 
Saglio DA. 4. 359-280. 

3. La loi C. Th. 16. 8. 24 reproduite p. suivante note 3 mentionne les 
palalini en général. | 

4. C. Th. 16. 8. 16, 24. Une inscription du 4° s. trouvée dans la nécro- 
pole de Ia ffa mentionne un agens in rebus juil (centenaire) de Parambolé 
(Égypte, cf. supra t. 1 p.207 note 4): Oavoë, vids Etuüvos évydvev [diminutif 
de éyyovos] Beveruiv, +05 xevrnvapiou, Ts Ilasevu6o)%s, CL.-Gan., Arch, 
Res. 2. 187 ss. Sur le titre centenarius, voir Hirschfeld, Sit:b. Berlin 1893. 425 ss., et Mommsen, Dr. pén. 1. 374 note 4. — Peut-être faut-il aussi con- 
sidérer comme agens in rebus, Eléazar ben R. Simon qui, d’après les écrits 
rabbiniques, a occupé une fonction consistant à espionner les malfaiteurs 
pour les livrer au. souvernement, J- Maaserolh 3. 4: Lb. Baba Metsia 83»; 
la Pesikla di R. Kahana l'appelle &pytnsTés. S. Krauss, R. Eleasar b. R. Si- 
mon als rümischer Befehlshaber, MGWVJ. 38 (1898) 151-156 y voit un rufu- lus (cf. Festus s. v. et Marquardt, Org. militaire p. 61 nole 3, 1891 P.); Graetz, MGWVJ. 33 (1884) 4goss., croit que l’activité de R.. Eléazar s’exerça 
seulement pendant la révolte juive sous S. Sévère — hypothèse manquant de tout fondement, ‘ - | 

5. Mommsen, Dr. pén. 1. 354 ss. Voir aussi Ilirschfeld, Die agentes in rebus, Si:b. Berlin, 1893. 41-44.
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Ja fonction d’agentes in rebus' — d’ailleurs, sans résultat, car qua- 
torze ans après, elle dut être renouvelée. 

Getie dernière loi concerne aussi les autres palalini juifs — et 
nous apprend ainsi qu'il ÿ en avait encore, à cette époque, malgré 
les multiples exclusions. Ce qui est plus étonnant, c’est que la 
loi ne révoque pas les Juifs en fonction et leur permet de ter- 
miner leur service”. 

. 86. — ARCHIATRI 

Les Juifs s’adonnaient en assez grand nombre * à la médecine. 
Il n'est pas étonnant de les voir aussi arriver à la fonction de 
médecins officiels — d’archiatri. 

1. C. Th. 16. 8. 16 (4o4): Judxos et Samarilanos, qui sibi agentum in re- 
bus privilegio blandiuntur, omni militia privandos esse censemus. Les Antiqua 
Summ: C. Th. ont: Samaritanos iudeos magistrianos tubet non esse. On sait que 
le terme magistrianos désigne aussi les agentes in rebus, cf. Godefroy, Para- 
titlon ad C. Th. 6. 27. ‘ 

2. C. Th. 16.8. 24 (418)... : Quicumque igitur vel inter agentes in rebus 
vel inter palalinos militie sacramenta sortiti sunt, percurrendæ eius et legilimis 
stipendiüs terminandæ remittimus facultatem, ignoscentes facto potius quam fa- 
ventes, in posterum vero non liceal quod in præsenti paucis volumus relaxari. 
Const. Sirm. G in fine (425) : ludæis quoque vel paganis causas agendi vel mi- 
litandi licentiam denegamus. . oo 

3. La recette d’un médecin juif dans A. C. Celse, De medicina 5. 19:11; 
9. 22. 4. St. Jérôme Prol. ad. Os. (PL. 25. 820) parle aussi des docteurs 
juifs qui passent leurs temps in tabernis medicorum. [Sur les tabernæ, voir 
Fadda, Inst. commerciale del diritto romano $ 107, p.141ss. 1894 R.]. Grég. de 
Tours, 11. Fr. 5. 6 (MGH. SS. Merov. 1. 198) mentionne un mauvais 
médecin juif de Bourges, cf. Le même, De gloria confessorum c. 97. Le grand 
nombre résulte surtout des dispositions .des conciles. Les inscriptions de 
médecins juifs: à Constantine-(en Syrie) un ‘Ioxxxrs ixrcds, BCH. 26 
(1903) 201 n° 50; à Ephèse, cf. note suivante; à Venose, cf. note suivante. 
Sur Adamantius profess. de médecine, voir p- suivante, note 7. Les renseigne- 
ments talmudiques sur les médecins juifs (et sur les connaissances médicales 
des rabbins en ‘général) dans S. Krauss Talm. Arch. 1. 252 ss. ; J. Preuss, 
Biblisch-talmudische Medisin, 1g11 B., ici p- 20 5s., ct dans Krauss, L. cit, 
notes.5g94 ss., l'énumération des médecins juifs cités dans le Talmud. Le 
patriarche juif Gamaliel était aussi médecin : cité par Marcellus Empiricus, 
De medicam. 23. 77: Ad splenem remedium singulare, quod de experimentis pro- 
balis Gamalielus patriarcha proxime ostendit. Cf. aussi supra 1. 1 p-r12 noter. 

4. À Ephèse, — 2-3 s, après J.-C. — : [To uvnueïév ëcrtv] “lo[uxiou ?...] 
apyriteou [aa ris quvartr ès aûroë “louhtac [...]ns xt réxvev avr&v.[Z&]erv. 
Tabrns rie c0508 xÉdov[rae où êv l'Esélcw “loués (Ancient greek inser. in the 
British Müseum3. à : Ephesos, n°677, 18go Ld.). À Venosa, CIL. 9.621383: °Q- 
Ge xtre DA. Davcrivos YEsovotLoy0v deyiarcos vios 705 "Tous Erwv.… (— Ascoli, 
Inscrizione n° 10 p. 28r et 283). Sur l'archiatrie, voir R. Briau, L’archiatrie 
romaine ou la médecine officielle dans l'empire romain, 1877 P. ; Marquardt, 
Vie privée, 2. 436 ss.; S. Reinach, « Medicus » dans Daremb. Saglio DA. 3. 
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. Les Pères de l'Église fulminent contre les chrétiens qui ont 
recours aux médecins juifs', et les canons des conciles ont un 
arsenal spécial de peines contre ces mauvais catholiques. Nous 
ne savons pas si ces dispositions provoquèrent des lois spéciales 
relatives aux médecins juifs, mais, en 438, ceux-ci furent, impli- 
citement, exclus de l’archiatrie par la Novelle 3 de Théodose qui 
leur interdisait toute fonction publique*. 

$ 7e — PROFESSEURS OFFICIELS 

Peut-être les Juifs occupaient-ils depuis longtemps des em- 
plois dans l'enseignement public*, mais, en exceptant le rhéteur 
Cæcilius de Calacté *, dont le judaïsme est problématique* et la 

. profession d’ailleurs non officielle; nous ne rencontrons des Juifs 
professeurs officiels qu’au 5° siècle‘. | 

En 412, Adamantius” enseigne la médecine au Musée d'Alexan- 
drie, quand il est chassé par Cyrille avec les autres Juifs. Il ne: 
peut reprendre son enseignement qu'en se faisant baptiser. 
… C’est encore un médecin juif que nous trouvons professant 
dans la même ville sous l'Empereur Zénon: c’est Domnus le 

1669-1500 (véritable monographie sur la médecine dans l'antiquité, suivic 
d'uncabondante bibliographie; A dde :); R. Pohl, De græcorum medicis publicis, 
1905 Diss. Berlin; R. Bozzoni, I medici e il diritto romano, 1904 Naples. 

1. Voir surtout les sorties de Jean Chrysostome contre les Antiochéens 
qui ont recours aux médecins juifs, Adu. Jud. 1. 7: 8. 5 (PG. 48. 854 s8., 
935). Ce Père conseille aux chrétiens de se laisser plutôt mourir que d’avoir 
recours aux médecins juifs. - 

2. Nov. Th. 3, reprod. supra p. 245 notes 1 ct 2. 
3. Sur cet enscignement, voir Lichenam, Städteverwallung, 1.78 5ss., voir 

la bibl, ibid. p.73 note 6... 
. 4. Sur celui-ci : Schürer, 3. 629-633. . 

5. Suidas s. v. Katxilos Euxekôrre Kadxvreavés- (lire Kohzrrivos), (éd. 
Bernhardy t. 2 p. 186) le dit férus, costoreicas êv “Poun ërt roë SeBucrod 
Kalcxpos za Ets *Aÿstavoÿ, (anachronisme de copiste) xx 470 dofuv, &s 
rives orophnact, xai Tedrepor uév xxhoiuevos "Apydyalns, rhv à Gdéav 
“loudxïots. Qu'il vécut sous Auguste, c’est certain, et attesté par Denis d’Ia- 
licarnasse ad Cn. Pomp. Epist. 3 fin (Opp. éd. Reïske, 6. 777), mais qu’il 
fut juif est moins sûr; cf. les différentes opinions, dans Schürer, 3. 629 ss. 

6. Les deux professeurs juifs connus sont précisément d'Alexandrie — 
ce qui montre que du moins les intellectuels de la cité vivaient en bonne 
harmonie à cette époque. Sur l’école d'Alexandrie, voir, en dernier licu, 
F. Schemmel, Die Hochschule von Alexandrien im IVu. V Jahrhundert p. Chr. 

. n. dans les Neue Jahrbücher für das klassische Altertum 24 (1909) 438-457. 
7- Socrate H. E. 7.13, 17 (iuretxwv Xéywy goncris). \WVellmann & Adaman- 

lus » (1) PW. 1. 843, après d'autres qu'il cite, identifie notre Adamantus 
avec l’epitomateur des éustoyvouwx4 du rhéteur Polémon : identification qui 
n'est justifiée par aucun argument et qui se concilie mal avec la chronolosie. 
Cf. supra p.176 note5. ce _-
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Juif", maître de Gesius® et commentateur d'Hippocrate*. Ce der- 
nier exemple‘ montre que si les Juifs furent exclus de toutes les 
fonctions publiques on permettait cependant aux mieux doués 
d’entre eux de contribuer à l'avancement de la science et à l’in- 
struction de la jeunesse. : | 

$ 8. — LES JUIFS DANS L'ADMINISTRATION FINANCIÈRE 

Îl est probable que les Juifs occupèrent aussi la fonction, mi- 
officielle mi-privée, des publicains, mais aucun document sûr ne 
nous l’attestef. Tout au plus trouvons-nous des Juifs employés 
chez des publicains‘, 7. | 

En échange, nous avons des Juifs, fonctionnaires officiels, 
comme organes de contrôle des fermicrs des douanes : ainsi, la 

+ fonction d'alabarque, ou arabarque, à Alexandrie” est occupée, 

1. Suidas s. v. l'écios. Cf. M. Wellmann « Domnus » (3), PW. 5. 1526; 
S. Krauss, Domninus a jewish Philosopher of Antiquity JOR. 7 (1895) 270- 
277; Schemmel L. cit, p. 441. 

2. Suidas L. cit. ; sur Gesius, voir W. Schmid « Gessios » PI. 7- 1324. 
3. Ps.-Oribase, Comm. in Aphorism. | s: 
4. C'est à tort que S. Krauss, Marinus a jewish Philosopher of antiquity, 

JQR. 9 (1897) 518-519 considère comme juif le Samaritain Marinus. 
5. Peut-être faut-il considérer comme tels les Juifs chevaliers romains, 

cités par Josèphe, cf. supra p. 164 note 2. — Les Juifs fermiers d'impôts en 
Palestine, cités par Josèphe et par le N.T. ne sont pas des publicains, comme 
on l'admet communément : voie plus loin p. 258 note 1. 

6. CIL. Suppl. Ilal. 1. 1166; L. Aiacius. P. L. Dama Judzus. Portor. 
V.S. F. (fin 1° s. av. J.-C.) trouvée à Aquilée. Hirschfeld, Verwaltungs- 
beamlen p. 86 note 1, dit, avec raison, que Île mot portor est une corruption 
de portitor. Le portitor est l'employé du fermier des impôts et il ne faut pas 
le confondre avec celui-ci: R. Cagnat, Le Poriorium (douanes, péages) chez 
les Romains p. 93 ss., 1880 P. 

7- Voir Schürer dans ZIWTh. 18 (1875) 13-40; Rostowzew, ?Anocrgkov 
Rôm. Ait. 12 (1897) 75-81; Wilcken Ostraka 1. 347-351; Rostowzew, 

” Geschichte der Staatspacht in der rümischen Kaiserzeit bis Diokletian [paru dans 
le Philologus, Supplementband 9 (1902) 329-512] p. 473; Schürer 3. 132 
note 42. Parce. que Josèphe emploie le terme .alabarque pour les Juifs qui 
occupaient ces fonctions (voir note suivante), on a voulu voir dans cette fonc- 
tion, une fonction juive et considérer le terme comme synonyme d'ethnarque 
et différent d'arabarque. Schürer, dans l'art. cilé, a, le premier, définitive- 
ment démontré que alabarque et arabarque sont deux termes pour la mème 
fonction (mentionnée aussi C. Th. 4. 12.9 = C. Th. 4. 61. 9 ct ailleurs, cf. 
Schürer 3. 132 n. 42). En quoi consistait cette fonction? L'alabarque n'est 
pas, comme le croyait Schürer, le fermier des droits de douane, mais un 
Jonclionnaire supérieur chargé de surveiller, contréler, la perception de ces 
droits (Zollaufsichtsbeamter), Rostowzew et Wilcken L cit. 
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très souvent, par des Juifs', Nous trouvons, à la fin du 2° s., un 
Juif præposilus slalionis à Intercisa (Pannonic)*. En Égypte les 
Juifs semblent avoir eu depuis l'époque plolémaïque la potamo- 
phylacie, c’est-à-dire la garde des fleuves, fonction, à la fois mili- 
taire ct financière, consistant dans la protection des voyageurs el 
la charge d'encaisser les impôlssur les marchandises débarquées*. 

Dans les différentes provinces de l'Empire, en Égypte‘ notam- 

1. Alexandre — père de Tib. Jul. Alexandre — et frère du philosophe 
Philon, Jos. Ant. 18. 6. 3; 18. 8. r: 19.9. 15 20. 5. 25 et un certain 
Démétrius, Jos. Anl. 20. 7. 3. | on 

2. CIL.3. 3327, cf. Ephem. epigr. 2. 593: Cosmus pr[æpositus] sta[tionis]. 
L'inscription est juive (voir supra t. 1 p: 186 note 15). Hirschteld, op. cit. 89 
note 1, considère Cosmus comme affranchi impérial, je ne sais pas pour- 
quoi, peut-être ‘parce qu’on choisissait d'ordinaire ces præpositi parmi les 
affranchis, Cagnat op. cit. p. 102. Les præpositi sont chargés de surveiller 
Jes bureaux de perception des impôts indirects, Cagnat op. ci. p. 102 ss. Sur 
les staliones, l'iatzewitsch, Orbi in urbe 1901 (en russe, inaccessible). 
‘8. Jos. C. Ap. 2.5 $ 64: Quid enim sapiant omnes imperatores de [udaeis 

in Alexandria .commorantibus, palam est: nam amministralio" trilici nihilo 
minus ab eis quam ab aliis Alexandrinis translata est, maximam vero eis fidem 
colim a regibus datam conservaverunt, td est fluminis custodiam loliusque cuslo- 
‘diae nequaquam his rebus indignos esse iudicantes. La garde des fleuves, dit 
Lumbroso L'Egitlo? p. 29 ss. 1895 R., [ef Wilcken Ostraka 1. 282-285 ; 
Ficbiger, « Classis », PI. 3. 2641 et A. v. Premerstein Elio 3 (1903) 16], com- 
prenait la police du fleuve, telle que la décrit Strabon 2 p- 101, et aussi la 
‘perception des impôts, péages, tarifs douaniers etc. Les écrits rabbiniques 
citent aussi les gardiens du fleuve qu'ils appellent ktmgoi PANON, voir 
Krauss Talm. Archæol. 2. 344 note 253. Wilcken soutient, sans preuve 
aucune, que les Juifs ne furent employés que comme agents financiers ct 
non comme chargés de police. C'est encore une opinion basée sur la préten- 
‘due dispense des Juifs du service militaire, cf. plus loin p. 233 ss. Mais, nous 
admettons, avec cet auteur, que Josèphe exagère quand il dit que seuls les : 
Juifs furent chargés de cette fonction. — À rapprocher de cette phylacie la ésuszvhaxx (garde des ports), dont nous trouvons chargé, à Syène, un 
certain *Avrévios Mrhyxtos (sous Trajan, Wilcken Ostraka n° 302, 803-304) que Wilcken op. cit. 1 p. 273 croit juif. — Notons ici que, plus tard, les 
Juifs se plaignent que les Sassanides ne leur accordent pas la garde des 
canaux, d. Taanith 20° et b. Sanhedrin 25°, cf. Krauss op. cit, 2. 344 note 269. 

4. Nous ne savons pas si Yxub[a)zïo;] de Thèbes, Wilcken Ostraka 
n°335, 1351, 1354, 1504, 1507, 1508, (an 155/4 ou 144/3 av. d.-C.), 
fermier de la palente des cochers et camionneurs, est juif, comme le considère 
Wilcken Oitraka 1. 28155, — Nous devons faire la mè:ne observation à propos 
deSimon, fermier (à Härit: Fayoum) de la taxe de l'or coronaire, P. Fayoum 
n°.14, an 124 av. J.-C., que les éditeurs considèrent Comme juil, cf. supra L. 1 p.129 note 3. Plus probable est l'origine juive d’ "AG; de 
Diospolis, fermier de la patente des cordonniers (réhos cruréns an 155 
ou 144 av. J.-C, Wilcken Ostraka n° 334: sur celte patente, Wilcken Ostraka 1 p. 293 ss.) et d’*Axo(....) élus fermier de la même patente à - Thèbes (Wilcken Ostraka n° 1359; an 131/0 av. J.-C.) ; et de L'unv 
"AGtéhuv fermier de l'impôt de la paille, yvstxk +én, à Thèbes, Wilcken, 

- I — 13
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ment, et en Palestine’ nous rencontrons un grand nombre de 
Juifs fermiers d'impôts directs, payés en nature ou en argent. 

Cf. aussi ci-dessus $ 5 d, palatini p. 252 ss. 

$ 9. — FONCTIONS MUNICIPALES 

a) Décunioxs. 

Époque païexxe. — Le décurionat était obligatoire pour les 
citoyens. Mais, les Juifs obtinrent le privilège d'être dispen- 

sés de cette charge *, car elle était liée au devoir d'accomplir 

Ostraka n° 1513 de 154/2 ou 143/2, voir sur cet impôt ibid. L. 1 p. 16255. 
Est sûrement juif Euwv ’Irïésou [Wilcken Ostraka ne: 837, an 153 ou 142 
av. J.-C. ; 339, an 152 ou 142 av. J.-C. ; 340, an 152 ou 141 av. J.-C. ; 1233, 
an 143/2 av. J.-C.] fermier, à Diospolis, de l'impôt ‘IE +es2sr %k£wv, sur 
le droit de pèche ; sur cet impôt, voir Wilcken Ostraka 1 p. 137 ss. À l’épo- 
que romaine il ÿ a un nombre assez élevé de Juifs sitologues ; ainsi, sur une 
liste de sitologues de l'an 1o1/102 (à Faÿoum), BGU. 315, nous relevons 
les noms suivants, sûrement juifs; col. Î ligne 4, ‘loszç & xat Teuztho(s); 
L 7, Erpiriuy Totx(ems); 1. 8, ’Exex(Kasos) Ilro[heu]zt05: col. II L. 2 
"Absäglios); L 9... ‘Totxews; 1. 11, Yau6x0(fuv) ’Inxo560v. Il est pro- 
bable que parmi les autres silologues de la même liste et qui ne portent pas 
de noms juifs, il se trouve aussi des Juifs. [Noter col. 11. 5, un nom inté- 
ressant, ’Ayyos'uzts [xv0%c05]. Sur les sitologues, voir Wilcken, Ostraka 1. 
653 ss.; Idem, Grundzüge 1. 153, 181. Un méridarque juif à Arsinoé, 
Afüt. P. Rain. 2-3 (1887) 263. — Sur les méridarques, Wilcken Ostraka 
1. 382 à qui notre document semble avoir échappé. 

1. Cf. L. Goldschmid, Les impôts et droils de douane en Judée sous les 
Romains, RET. 3% (1897) 192-217. Les Romains avaient comme principe 
de recruter leurs fermiers d'impôts parmi les nationaux du pays où devait 
se faire la perception. Il est donc naturel de trouver en Palestine des Juifs 
[citoyens romains? ainsi, Deloume, Les manieurs d'argent à Rome p. 133 ss.] 
comme fermiers, Me. 216-175 JE 5: Luc 38-18, 5%-%; Jos. B. J. 2. 
14. 4 $ 287; cf. surtout Mt. gl: ich ro revu; Luc 59: xx Fv 
Syhus Ro. TehwvGv, Il y avait donc un grand nombre de fermiers et non 

seulement ceux nommément cités: Lévi, Zachée et Matthieu. Ce sont des 
fermiers d'impôts directs ct non d'impôts indirects, publicains, comme 
on l’a soutenu. En effet, ils sont trop nombreux et, en outre, ne se trouvent 

pas seulement dans les villes frontières ; si ces fermiers ne percevaient que 
des droits de douane, la haine et le mépris que les Juifs leur vouaient 
seraient inexplicables, car on ne s'intéresse pas à ce qui est loin. C’est 
Rostowzew qui a rétabli les faits et montré qu’il ne s'agissait pas de publi- 
cains, Geschichle der Slaatspacht 459 ss., dans Philologus, Supplementband 
9 (rgo1), cf. Hirschfeld Verw?. gt note 5. 

2. Nous ne savons pas depuis quand date ce privilège. Existail-il déjà au 
temps d'Auguste? On pourrait le croire, car sous son règne les Juifs d'Ionie se 
plaignent à Agrippa que les Grecs les soumeltent aux « liturgies », Jos. Ant. 
16. 2. 2 $ 28. Ce terme est assez large et comprend aussi l'obligation de 
faire partie de la boulé. Mais, les Grecs auraient-ils forcé les Juifs à accep- 
ler celte fonction à une époque où elle était plus honorifique qu'onéreusc? 
— Ce qui est, cependant, incontestable, c’est que depuis que le décurionat 
devint plutôt corvée qu'honneur, les Juifs, qui risquaient maintenant d'en 
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des rites païens'. 
ÉPOQUE cuRÉTIENXE. — Mais, les ordres des décurions se plai- 

gnant de cette exemption, Constantin la supprima. Pourtant, 
ad solacium pristinæ observalionis, il maintint l’ancienne dispense. 
pour deux ou trois fonctionnaires, seulement, de la commu- 
nauté juive?. | 
‘Un successeur de Constantin — Julien? Valens? — rendit aux 

Juifs leur ancien privilège*. Ils n’en profitèrent pas longtemps, 
car Valentinien le Jeune le révoqua *. Cependant, quelques an- 

être chargés, obtinrent le privilège d’en être exemplés. Cela résulte de la 
mesure qui leur enlève cette immunité (page suivante, 259, note 2, retenir. 
surtout l'expression. ad solacium Prislinæ observalionis, C. Th. 16. 8. 3). 

1. Surtout celle de prètre flamine. [On veut voir dans M. F1, Agrippa, prètre 
flamine, le fils de Flavius Josèphe, ainsi Zangenmeister ZDPV. 13 (18go) 15 
ct Mommsen ZSav. 12 (1891) 294 note 1 — Ges. Schr. 1.453 note 1 ; contrà, 
avec raison, Dessau /nscr. Selecl., no 7206; même s’il était fils de Josiphe 
il est sûrement païen, Juif apostat). 

2. C. Th. 16. 8. 3 (321): Constantinus Augustus. Decurionibus Agripien- 
sibus. Cunclis ordinibus general lege concedimus ludxæos vocari ad curiam. 
Verum ut aliquid ipsis ad solacium prislinæ observationis reliqualur, binos vel 
lernos privilegio perpeli patimur nullis nominationibus occupart. 

3. Si l’on admet l'opinion de Godefroy (cf. note suivante) l'immunité 
n'aurait plus jamais été rendue à tous les Juifs; nous croyons le contraire, 
seulement la loi qui la leur rendit est perdue. 

4. C.Th.ra.r. 99 (383): lussio (c'est-à-dire le rescrit), qua sibi ludææ legis 
lomines blandiuntur, per quam eis curialium munerum datur immunilas, rescin- 
dalur, cum ne clericis quidem liberum sit Prius se divinis minisleriis manci- 
pare, quam patriæ debila universa persolvant. Quisquis igitur vere deo dicatus 
est, alium instructum facullalibus suis ad munera pro se complenda constituat, — 
Godefroy, dans son commentaire, croit que la loi n’a pas en vueun privilège 
concernant tous les Juifs, mais seulement le clergé juif. Les arguments de Go- 
defroy sont : a) que la loi parle du clergé chrétien ; c’est donc qu'elle veut éta- 
blir un parallélisme ; b) qu’il est peu probable qu'après Constantin il se soit 
trouvé un empereur pour accorder à tousles Juifs l'immunitédu décurionat. 
Mais, ces arguments ne portent pas, car: a)les termes de la loi sont précis eten- 
globent tous les Juifs, Judxæ legis homines. Les Anliqua summaria disent aussi 
curiales iudæos præcipilur üinmunes a curia non esse etc., et ne mentionnent 
pas le clergé juif; b) le parallélisme établi par Godefroy n’est qu’apparent et 
non réel: car notre loi fait partie de la mème constitution que C. Th. 12. 
1. 100 [qui retire l'immunité aux milites palatini el armali] ce qui montre 
qu'on a d’un seul coup retiré l'immunité de la curie à différentes catégories de 
privilégiés, el non pas seulement au clergé chrétien. La constitution a donc 
pu dire qu'elle la relirait au clergé chrétien, aux milites, etc.,et aux Juifs; 
c) il est probable que notre loi a en vue seulement le clergé chrétien infé- 
rieur, le clergé supérieur restant privilégié, comme le resta aussi le clergé 
supérieur juif. La preuve qu'il en fut ainsi de celui-ci est dans une loi de 
15 ans postérieure, C. Th. 16. 8. 13 (897), qui lui confirme à nouveau les 
immunités « accordées par les lois antérieures » ; si dans cette loi il n’est pas 
question du retrait des immunités du clergé juif, c’est qu’elles ne lui furent 
pas retirées. Aussi Godefroy est-il même obligé de trouver que C. Th. 16.
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nécs après, les Juifs d'Orient réussirent à se le faire confirmer o 

‘à nouveau par une loi qui ne nous est pas parvenue‘. Alors 

ceux de l'Occident, forts de cette loi, s'en réclamèrent aussi, 

mais Jlonorius, trouvant que l'application de ce privilège serait 

dommagcable à à son empire [car en Occident plusieurs ordres 

de décurions élaient composés presque entièrement de Juifs], 

leur refusa, par une loi spéciale, le privilège des Juifs d'Orient *. 
D'ailleurs, mème ici ce privilège fut vite supprimé”. 

Les Juifs n'obtiendront plus jamais l’immunité de la curie. 
Au contraire : plus on les excluait des autres fonctions publiques, 

plus on les contraignait à assumer celles de la curie; soit que 

la Joi affectät, narquoisement ?, de leur laisser encore cet 

honncur,. ainsi, la loi d’Honorius, de l’an 418*, soit, plus 

8. 13 a oublié la loi. C. Th. 12. 1. gg. — Il vaut donc micux se tenir au 
texte clair ct précis de la loi et ne pas se créer des dilMicultés par des inter- 
prélations sans à propos. I faut partant admettre que nous ne possédons plus 
la loi qui est révoquée par la nôtre (cf. note précédente). 

1. Cf. note suivante. 
2. C. Th. 12. 1. 157 (398): Omnes, qui quolibet curiæ 1 iure debentur, c cuius- 

cumque superslilionis sint, ad implenda mania leneantur. C. Th. 12. ï 158$ 

(cette loi fait partie de la mème constitution que la loi précédente) : Vacci- 

lare per Apuliam Calabriamque plurimos ordines civilalum comperimus, quia 

ludaiex superslilionis sunt et quadam se lege, quæ in Orientis partibus lala est, 
necessilate subeundorum munerum æstimant defendendos. laque hac auctorilale 

decernimus, ut eadem, si qua est, lege cessanle, quam conslal meis partibus esse 

damnosam, omnes, qui quolibet modo curix ture debentur, cuiuscumque supersti- 
‘lionis sint, ad conplenda suarum civilatum munia teneantur. — Godefroy croit 
que la loi d'Orient mentionnée dans notre texte n’est que la loi C. Th. 16. 8. 

‘13 (397) qui dispense de la curie le clergé juif. Mais, il fait erreur, car: 
a) C. Th. 13. 1. 158 fait allusion à une loi dispensant tous les Juifs, et non 
seulement le-clergé juif; b) si C. Th. 12. 1. 158 n'avait en vue que le clergé 
juif on comprendrait mal que celui-ci,.par son immunité des curies, les ait 
fait vaccillare ; e) que la loi de l'Orient avait en vue tous les Juifs résulte 
aussi de son abrogation par la loi C. Th. 12. 1. 165, cf. note suivante. 

3. C. Th. 12.1. 165 (399): Quicumque ex ludæis obnozit curiæ conprobantur, 
-curiæ mancipenltur. Godefroy croit que cette loi supprime l'immunité du 

-clergé juif. C'est là une conséquence que Godefroy est obligé de tirer de 
son interprélation erronée de la loi C. Th. 16. 8. 13 (cf. note précédente), 
el doit, par suite, être rejetée. Godefroy croit trouver un argument dans le 
mot quicumque : mais, ce Lerme est général et montre, au contraire, qu'on 

‘n'a pas en vue seulement le clergé juif. Et puis, si la loi n'avait eu en vue 
que celui-ci pourquoi ne l’aurait-elle pas dit expressément? S'il fallait à tout 
‘prix admettre qu’elle n'avait en vue qu'une certaine calésorie de Juifs, 
ce ne pourrait être que celle qu ‘indiquent les Antiqua summaria (12. 1. 165): 
iudæos descendentes de genere curialium curixæ revocandos. 

h. C. Th. 16. 8. 24 (418): Jllos autem, qui gentis huius perversitali 
devincii armalam probantur adpelisse militiam, absolvi cingulo sine ambiguilale 
decernimus .….Sane Iudæis.… utieos curialium munerum honore permil- 

dimus, quem prerogaliva nalalium et splendore familiæ sorliuntur. 
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brutalement ct plus sincèrement, en déclarant, comme la No- 

velle 3 de Théodose, que l'exclusion des fonctions publiques. 

ne doit pas profiter aux exclus et que la curie étant unc charge 
lourde, les Juifs devaient y être tenus". 

Jusrixiex, tout en renouvelant les lois qui les excluaient des 

fonctions publiques*, oblige néanmoins les Juifs à assumer le dé- 
curionat*. Voulant un jour profiter d’une loi qui les déclarait 

indignes de toute magistrature, les Juifs se déclarèrent cux- 
mêmes — ironiquement — indignes de l'honneur de faire partie 

de la curic. furieux, Justinien leur répond qu’ «ils auront beau 

pousser de gros soupirs », ils resteront exclus des fonctions pu- 
bliques cet tenus à la curic; mais, ne pouvant pardonner aux Juifs 

leur moquerie, il enlève aux décurions juifs les privilèges de la - 

charge’. 

- b) Defensor civitalis. 

Le fonctionnaire principal de la ville est, à partir du 4° siècle, 

le defensor civilalis *. Nommé d’abord par le préfet du prétoire’, 
puis, désigné par les décurions”, parmi les clarissimi”, le defensor 

pouvait aussi être juif”. Mais, en 409, il fut décidé que ce serait 
le clergé qui élirait désormais le defensor, et seulement parmi les 

chrétiens orthodoxes"”. LesJuifs en furentimplicitementexelus, en 
fait, — carle clergéneles aurait pas élus —., et peut-être en droit". 

1. Nov. Th. 3 $ 6 (488) reprod. supra p. 245 note 2. 
2. Cf. supra p+ 245 note 3. . 

3. C.d. 1.5. TE Aer Th. 3 $ 6); 1.9.5 (= C. Th. 12. 1. 99); 1. 
9. 10 (— c. Th. 12. 1. 165), 10. 32. to — C. Th. 12. 1.157). 

4. Nov. 45 precf. G3 7). Sur les privilèges des décurions, voir Godefroy, 
Paralitlon ad C. Th. 12.1 (t. 4 p. 359) ct Kübler, « Decurio » PW. 4. 2345. 

* Cf, supra p. 181 ss. 
5. E. Chénon, Le Defensor civitatis, NRIT. 3 (1889) 321-362, 515-561 ; 

Sceck « Defensor civitatis » PW. 4. 2365-2351; Mommsen, Ges. Schr. 6. 
434 ss., cf., en dernier lieu; Mittcis, ZSav. 30 (1909) 4or ; et, maintenant, 
Idem, Grund:üge, 1. 31-32. 

6. Sceck, L. cit. col. 2363. 
. Seeck, L. cil. col. 2368 ; cependant, Chénon, L. cit. p. 332, croit qu'il 

était élu pie tous les ciloyens. 

8. C. Th. 1. 29. 3. 
9. En l'an 8 un Juif de Minorque, Théodore, est patronus, après avoir 

été décurion et defensor, S. Sëévère de Minorque, Epistola de Judæis (PL. 20. 
730), cl. p. suivante, note 4. Un autre Juif, Cæcilianus, devient defensor après 
son baptème (ibid, col. 741). 

10. C. J. 1. 55. 8 pr.: Defensores ila præcipimus ordinari, ut sacris ortho- 
doxæ-religionis imbuti mysleriis reverentissimorum episcoporum nec non clerico- 
rum el honoralorum ac possessorum el curialium decrelo constiluantur (donnée 

à Ravenne). | 
11. En principe, il ne faut appliquer aux Juifs que les déchéances qui les
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Quoi qu’il en soit, en 438, on leur interdit expressément l'accès 
de cette fonction, et Justinien réitère cette interdiction ?. 

c) Pater civilatis. 

Certains Juifs occupèrent la fonction de curalor civilalis, mais 
Justinien leur défendit aussi l’accès de cette dignité *. 

d) Patronus. 

Les Juifs jouissaient dans beaucoup d’endroits de l’estime de 
leurs concitoyens qui leur accordaient même la dignité de patron". 
Depuis qu'on défendit toute fonction aux Juifs, il est probable 
que cet honneur leur fut interdit. 

e) Ioxxeuns. 

Les villes décernaient des honneurs à leurs bienfaiteurs. 
Comme parmi ceux-ci sc trouvaient aussi des Juifs il est naturel 
de les trouver parmi les honorés®. 

f) Service sizrraine municrpaz (cf. section suivante S2, 
plus loin p. 278 ss.). 

g) Pozice (ibid.). 

frappent expressément. Cf. supra&. 1 p. 176ss. Toutcfois, il ÿ a lieu de croire que les Juifs ne purent légalement être défenseurs qu'à partir de 438 — mais rien de certain. La fonction de Théodore de Magona (cf. ci-dessus note 9) peut aussi bien tomber avant Fan og qu'après, il ne faut donc rien induire de ce fait. 1. Nov. Th. 3 $ 2 (438) les Juifs ne pourront nec defensoris fungi saltem officio. C'est la première interdiction expresse. ‘ 2. C. J. 1. 9. 18. " 
8. CG. J. 1.5. 12 $ 7. D'après Declarcuil, NRJI. 32 (1908) 3r, le curator civilalis serait identique avec lc pater civilalis, cf. aussi Mommsen Ges. Schr. 6. 434. 
4. Ainsi, à Magona, Théodore le chef de la communauté juive: in civitate aulem cunclis Curiæ munis exsolulus, et Defensor jam civitalis exstiterat, et Janr nünc palronus municipium habebat, St. Sévère de Minorque, Ep. de Judæis (PL. 20. 533-534). ‘” . 
5. Athènes confère à Tyran I « une couronne d'or comme récompense, « suivant la loi (c’est-à-dire de 1 000 drachmes), une statue en bronze est « dressée dans le Sanctuaire du Peuple et des Charites; la couronne sera pro- « clamée dans le théâtre aux Dionysies, lors de la représentation des nouvelles « tragédies, et dans les Concours gymniques des Panathénées, des Eleusinies ct « des Plolémaia », Jos. Ant. 14. 8. 5 $ 149 ss. Pour les honneurs conférés par Athènes à Iérode le Grand, voir CIA{. 3. 550, 551, 556, cf. Schürer r. 39r note 72, ct 724 note Gr. Athènes et Délos honorent Ilérode Antipas, BCIL. 3 (1879) 365 ss. Palm yÿre honore, en l'an 257 après J.-C., un certain Julius Aurelius Salmalath, fils de Mala en lui érigcant unestatue pouravoir fait 

| 

| 
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h) Divers EMPLOIS INFÉRIEURS. 

Nous rencontrons les Juifs dans les divers emplois inféricurs : 
ainsi, il y a des Juifs chauffeurs de bains", ete. D'après M. S. Rei- 
nach, on aurait même des Juifs pompiers à Smyrne* — ce qui 

n’est pas impossible, mais n’est pas prouvé. 

APPENDICE 

PROFESSIONS MI-OFFICIELLES 

1. — AVOCATS 3 

Quoique étant une mililia* — la mililia logata — la profession 
d'avocat fut expressément tolérée (en 418) aux Juifs par la loi 

même qui les excluait de toutes les autres milices*. Cette tolé- 
rance ne dura d’ailleurs que jusqu'en 425. Une loi leur interdit 

alors expressément l'accès du barreau. Mais, bien que, en 468, 

il fut décidé encore une fois qu’on ne tolèrerait comme avocats 

àses frais des transpor ls au profit de la ville CIG. 4486 (inscription bilingue): 
’ ésvd[i] Aa 6 nu0; Isskov Aug [v Sax uähjaov, Makñ [uidv..  SJeyéue 
TOY avxxou f[avra iv] GUYGÈEAY R£oixx 54 10 0v, TELUS zieiv. “Erovs Le 

(an 569 de l'ère locale — — 257 ap. J. -C. ), l'inscription palmyrienne porte chez 
de Vogüé Syrie centrale, Inscriptions sémiliques, n° 7, nombu Don cb 
172} KSD 2, de même dans A. St. Cooke, Semilic Inscriptions, n° 116, 

1903 Oxford. Cependant, certains épigraphistes lisent 73}, Tébreu, au lieu 

de »723. 
1. Dans la légende rapportée par Evagre, {I E. 4. 35. 

2. S. Reinach, Saint Polycarpe el les” Juifs de Smyrne, REJ. 11 (1895) 
235-238, basé sur la Vita S. Polycarpi $ 28. Nous ne pouvons pas discuter 
ici celte hypothèse très joliment présentée, mais mal fondée. 

8. La meilleure étude sur les avocats est encore celle de Godefroy, Para- 
tillon au C. Th. 2. 10 De Postulando et celle de Bethmann-Ilollweg, op. cit. 
$ 143 (= t. 3p. 161-108). Je n'ai pas pu voir À. Picrantoni, Gli avocali di 
Roma anlica, 1900.— Un Juif avocat supra $ 4 p. 249 note 2. Mentionnons 
ici, pour mémoire, l’opinion de M. Freher, citée supra t. 1 p. 165 note 6. 
Dans Maxime de Turin, 'Sermo 6 (PL. 53. 543-544), passage reproduit 
supra t. 1 p. 65 note 3, il y a plutôt allusion : à des hommes d'affaires juifs 
qu'à des nvoeats juifs. 

4. GC, Th. 1. 29. 1 (364); C. J, 1.3. 7. 
5. La loi du C. Th. 16. 8. 16 (404) est trop absolue quand elle dit que 

les Juifs sont exclus de toute milice: C. Th. 16. 8. 24 (418) l'explique 
plutôt qu’elle ne la modifie quand elle dit: Sane ludæis lberalibus studiis 
inslitulis exercendæ advocalionis non inlercludimus libertatem.. 

6. Const. Sirm G in fine : ludæis quoque vel paganis causas agendi vel mili- 
. dandi licenliam denegamus.
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que des chrétiens orthodoxes!, certains Juifs réussirent à se maintenir dans l'ordre des avocals, dont Justinien cst de nou- veau forcé d’ordonner leur radiation ?,. 

$ 2. — NAVICULARII 
: Nous mettons ici les navicularii, car « c'était, comme le dit fort bien M. Waltzing, une institution administrative sous forme cor- porative », qui, faut-il ajouter, conférait des honneurs officiels à ses membres *. Une des principales charges des propriétaires de navires élait de faire les transports pour les besoins de l'État, surtout le transport des annonx Urbis à Rome et, plus tard, à Rome et à Constantinople. L'État abusa bientôt et la charge devint écrasante. C'est pour la leur faire micux accomplir qu'il força les navicularit à se constituer en corps organisés. 

Or, les Juifs — adonnés de bonne heure à Ja navigation — étaient nombreux comme armalcurs à Alexandrie®, dans le reste de l'Égypte , et de façon générale un peu parlout*. [ls furent soumis aux mêmes charges que leurs collègues païens. Mais, les naviculari juifs formaient une corporation à part. Cela résulte du fait que les lois réglaient spécialement leurs devoirs. C'est à Cause de ce séparalisme, qu'à l'époque chrétienne, le prélet de 
1 Cd, 1 4.153. 6.8. 

2. C. Ji'r. 5. 19 S 95s. (327). 
3. Waltzing, Les associations 1. 22,cf. 2.51 ss., el Marquardt Vie privée 2,924. 

: &. Sur ces privilèges, voir Godefroy, Paralitlon du C. Th. 13. 5et son com- mentaire sur C. Th: 13:5. 7, chaussiR, Ruggiero Locazione di ün naveinun Papiro greco-egisio, Bolletino dell” Instituto di diritto romano 20 (1908) 48-56. 5. Cf. Winer, Biblisches Realiwürterbueh s. v. Schiffe; sources talmudiques dansS. Krauss, Talmud. Archäologie 2. 338 s., cl. ibid. notc 254 où un certain Juif est censé avoir 1 000 navires. Cf. aussi les quelques pages de M. Grün- wald, Juden als Rheder. und Seefahrer 1402 B. - 6. Dès le temps de Philon, cf. Philon, /r Flacc. 8 (AL IT 525). Probable- ment aussi avant lui, cf. supra p. 257 nole 3, et sûrement après lui, voir noles suivantes. ne ‘ . c ° 7. Un batclier juif est mentionné à Oxyrynchus en l'an 77.ap. J.-C., P. Oxy. 2. 256 ligne 5...) ’laxoGcu ; Synésius Ep. 4, raconte d’amu- sanñte façon le voyage qu'il fit sur le navire d’un juif qui, avec les matclots juifs, observait le sabbat, . 
‘ 8: Ainsi, en Gaule, Grégoire de Tours, De gloria Confess. c. 97: des Juifs propriétaires d’un navire allant de Marseilleà Nice; Le mème, /1. Franc. 5. 6; Grégoire le Grand Ep. 9. 4o (oct. 598), le Juif Nostammus de Palerme se voit saisir son navire et ses marchandises, par ses créanciers, dont un. certain Candidus ne lui veut même pas rendre la créance. Cf. aussi A lereatio Synag., supra $ 1 p. 245 note 4. Peut-être les Naviculaires d'A rles, cf. Dorot Les Naviculaires d'Arles à Beyrouth, Rev. arch. 1905. L. 271, étaient- ils Juifs, voir D. Simonsen, Les marchands Juifs appelés Radanites, REJ. 54 (1907) 141-142. / | Fo
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l'Égypte crut pouvoir se permettre un abus. Oubliant que les 
Juifs étaient tenus aux charges de navicularii, seulement en tant 
que navicularii, ct non en tant que Juifs, il voulut rendre la com- 
munaulé juive responsable des fonctions de ses membres qui 
étaient armatcurs et l'obliger, probablement, à faire, à ses frais, le 
transport qui n’incombait qu'à ceux-là. Cette solidarisation illé- 
gale fut expressément défendue par Théodose le Grand. Il or- 
donna done de n'imposer la charge qu’à ceux qui la devaient 
directement supporter‘. 

SECTION II. — SERVICE MILITAIRE. 

Sr. = SERVICE DANS LES ARMÉES DE L'EMPIRE 

De tout temps on trouve dans la Diaspora des Juifs militaires : 
chez les Égyptiens”, chezles Perses*, comme chezles Grecs. Chez 
ces derniers il y en a, peut-être, déjà eu sous Alexandre le Grand!, 

1. C. Th. 13. 5. 18 (18 février 390): Judvorum corpus ac Samarilanum 
ad naviculariam funclionem non iure vocari cognoscilur ; quidquid enim universo 
corpori videlur irdici, nullam specialiter potest obligare personam. Unde sicut 
inopes vilibusque commercis occupali naviculariæ translationis munus obire non 
debent, ita idoncos facullatibus, qui ex his corporibus ‘deligi poterunt ad præ- 
dictam functionem, haberi non oporlel inmunes. ‘ 

2. Aristée $ 13 (éd. Wendland) parle de la participation des Juifs à la 
guerre de Psammétic contre les Éthiopiens.. Aristée pense, probablement, à 

. Psammétic IT (694-589 av. J.-C.) qui, en effet, lutta’ contre les Élhiopiens 
. (Hérodote 2. 61) avecune armée composée de Grecs, d'Égyptiens et d’’A))0- 
wc, nous dit l'inscription d’Abou-Simbel (dans Lipsius, Denkmäler aus 
Ægypten und :Æthiopien tome 12 fol. 98 et 99, maintenant dans Collitz GD. 
3, 2. 5261), et l'on est d'accord pour admettre que dans cette 3° catégorie 
il y avait aussi des Juifs. Voir la litt. sur la question, dans Pietschmann, 
« Abu-Siümbel » PW. 1. 128; Larfeld, Griechische Epigraphik 1. 4o3, 1907 L.; 
ajouter Schürer 3. 32 note 33; P. fRyland Dem. 3, page 320; A. Alt, 
Psammetich IT in Palästina und in Elephantine dans ZATW. 30 (1910) 288- 

. 2973; E. Meyer, Papyrusfund von Elephantine p. 11 note 2. Mais, nous ne 
croyons pas qu'on doive y rapporter aussi Deul. 1715, comme le veulent plu- 
sieurs savants cités par Schürer 3. 33 note 34, ct Schürerlui-même. 

3. Les papyrus d’Éléphantine (la lité. supra, t. 1 p. f23 note 6) se réfèrent 
à des colonies militaires juives au service des Perses. Ces colonies existaient, 
peut-être, avant l’arrivée de ceux-ci en Égypte. CT. aussi Ezéchiel 30t5; 
Aristée $ 41 ss., d'où Jos. Ant. 12. 2. 5 $ 45; cf. note suivante. 

4. Hécatée d'Abdère (chez Jos. C. Ap. 1.22$ 192) nous dit qu’Alexandre 
condamna, à des coups et à desamendes, des soldats juifs qui avaient refusé de 

_ participer la reconstruction du Temple de Bel à Babylone: (Surectteentreprise 
dereconstruction, Arrien 7. 17; Strabon 16. 1. 5; sur la défense juive de con- 
struire des temples païens, probablement très ancienne, m. Aboda Zara 1. 7.) 
Le roi leur accorda, enfin, son pardon et les disperisa de cette tâche « et les 
« Juifs firent campagne avec Alexandre et ses successeurs » ; suil une anecdote
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- €t, sûrement, sous ses successeurs ‘, les Ptolémées® et les Séleu- 

qui montre le conflit religieux que le scrvice militaire soulevait entre sol- dats juifs et païens : lors de la marche vers la mer Erythrée un soldat juil frappe d’une flèche l'oiseau dont les Païens consullaient rituellement le vol, Jos. C. Ap. 1. 22 & 200 ss., cf. 2. 4 S 42-43. Ces renseignements ont un caractère de grande vraisemblance. — On a plus attaqué le récit relatif au voyage d'Alexandre à Jérusalem. Dans ce récit il est dit qu'Alexandre demanda aux Juifs s'ils voulaient se joindre à son armée, tout en conservant leurs coutumes, et les Juifs d'accepter l'offre, Jos. Ant. 11. 8.5 $ 339; les Samaritains firent de même ct Alexandre leur confia la garde de la Thébaïde, ibid. 11. 8. 6 S 345*, Ce récit semble avoir un fond historique; ce qu'ad- metlent, d'ailleurs, beaucoup d'auteurs, ainsi: G. Droÿsen, Ilistoire de l'Hel- - lénisme trad. fr. 2. 664; Icinrichsen, Das Verhäliniss der Juden zu Alexander dem Grossen, dans Theologische Studien und Kritiken 1871. 458-480; Blümner, Alexander der Grosse in Jerusalem dans F', esischrift Büdinger p-23805s.,1872W. ; R. W. Moss « Alexander » (3) dans Hastings DB. 1. 6o-61 ; G.A. Smith, Jeru- salem 2. 352-335; Isaak Spak, Der Bericht des Josephus über Alexander den Grossen, (Diss. Kônigsberg), 1911. Cependant, comme certains détails du récit ont des teintes légendaires, ce qui n’est que naturel quand il s'agit d'Alexandre, et, Surtout, comme les autres historiens d’Al:xandre ne men- lionnent pas ce voyage (noter Pline, II. N. 12. 25. 117) — argument e silenlio nul quand on sait le peu qu’il nou: reste sur Alexandre d’une littérature qui était abondante — certains auteurs ont nettement contesté la valeur de tout le récit : Niese, Gesch. der makedonischen Slaaten 1. 83 note 3; Kacrst; & Alexandros », PV. 1. 1422; A. Büchler, La relation de Josèphe concernant exandre le Grand, REJ. 36 (1898) 1-26. — Schürer r. 180 note 1 est hési- lant; cf, aussi Bertholct, Die Stellung der Israeliten ete. p- 199 ss. [Les ren- scignements rabbiniques (surtout le glossateur ad Weghillat Taanit c. 22) dans : Derenbourg, Palestine P. 41-443 L. Donath, Die Alexandersage in Talmud und Midrasch mit Rücks icht auf Flavius Josephus Pseudo-Callisthenes und die mohamedanische Alexandersage, (Diss. Rostock), 1853 Fulda]. 1. Jos. C. Ap. 1. 22 $ 192. 
2. Prorémée I aurait, d’après Aristée, $ 12 s5., éd.Wendland, (d’où Jos. C. Ap. 92.4 $ 44 et Ant. 12. 2.5 $45), transporté en Égypte 100 000 Juifs de Pa- lestine, el confié à 30 000 la garde des places fortes. Il en aurait aussi envoyé à Cyrènceten Libye pour affermir sa domination, Jos. C. Ap.2.4S$44ss. [Libye est pour Jos. l'Afrique du Nord, cf. C. Ap. 1.18, 20; Ant, 1. 6.28. 3.2; mais, ici le mot significrait la Pentapolis Cyrenaica : J. G. Müller, ad hoc, dans Josephus Schrifl gegen Apion]. Ces renseignements contiennent un fond historique, car Josèphe ne suit pas qu’Aristée, mais aussi d’autres sources (cf. C. Ap. 2. 5 $ 62) et c’est d’après elles qu'il nous donne des précisions qui méritent toute confiance, par exemple quand il nous dit, An. 12. 1.1, que Ptolémée aurait amené ces Juils lors de son siège de Jérusalem (siège historique confirmé par Agatharcide, que cite Jos. L. cit., ct par Appien Syr. 50). — Les plus anciennes inscriplions juives d’Alexan- drie se référent à des militaires juifs de l’époque de la fondation d’Alexan- drie ; si ces militaires n’ont pas servi sous Alexandre le Grand ils ont du moins servi sous Ptolémée 1, Breccia, Bulletin de l'Institut d'Alexandrie 

* Rapprocher l'existence d'un village nommé Sauzsttx dans la Thébaïde, attestée dès le 3e s. av. J.-C, PET, 3. 66 b IV 3 page 190 clc., jusqu'au 3es. ap. J.-C., BGU. 1. 94. Cf. C. Wessely Topogr. des Fajjum, p. 88 ss., 135 ss., dans Denkschr. der Akademie. Wien, phil.-hist. Classe 50 (1904); Schürer, 3. 51 note 58. ° 
.
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1902. 483. (C'est à tort que Bouché-Leclercq Jlist. des Lagides 1. 264 note 2 
les réfère à Ptolémée IT). 

Sous Proréuée [11(283-247) il y a aussi dessoldats juifs, preuve en est ledocu- 
mentqui nous aconservé un fragment d’une transaction sur unlitige(ouyyoxot, 
&rieraciau), intervenue en 259, à Phébichis (Hcracléopolis}, entre Androni- 

cos etle Juif Alexandre fils d’Andronicos — enrégimenté dans la cavalerie (rwv 
Zothov exavxou), Pap. lib. n° 96, cf. BouchéLeclercq op. cit. 4. 240 note 3. 

Sous Procéuée LIL (243-181) nous trouvons à Arsinoë Aum[oteos...]rou 
lsvômos ens extyovns P. FL Pelrie 3 n° 21 g lignes 12-13 pages 42-49. Sur 
les épigones comme militaires, voir Bouché-Leclercq op. cit. 4. 29 ss., qui, 

après. avoir discuté les autres opinions, suil celle de Schubart, Quæstiones de 
reb. milit., Diss. Breslau 1900. Cf. maintenant aussi Wilcken, Grundzüge 
1. 384 ; J. Lesquicr, Les Instit. militaires de l'Egypte sous les Lagides, p. 30 ss. 

Sous Proréuée VI Philométor (181-145) et sa femme Cléopâtre Il les 
armées égyptiennes sont commandées par deux Juifs : Dosithéos et Onias, 

Jos. C. Ap. 2. 5 $ 49, cf. Bouché-Leclercq op. et. à. 41 note retp. 58 ss. 

(Sur Ptolémée VI et ses rapports avec les Juifs, voir la littérature citée par 
P. M. Meyer, Heerwesen p. 62 note 212). 

À la mort de Ptolémée VI, Onias commanda les armées de la reineet de son 
fils Procéuée VIL Puizoratou contre le frère du roi défunt, Ptolémée VIII 
Physcon Eucrgète II qui était soutenu par les Romains (commandés 
par L. Minucius Thermus), Jos. C. Ap. 2. 5 S5o ss. Quand Ptolémée VIII 
devient roi, il persécute les Juifs, Jos. L. cit., pas pendant longtemps, car 
une réconciliation eut lieu, nous dit Jos. L. eit., et les Juifs recommencent à 
venir en Égypte, (ainsi, en 132, y arrive le petit-fils de Jésus-Sirach, Jésus 
Sir. Prol. ; sur la date Schürer 3. 216). 

Et à sa mort sa veuve GLéoparre M (fille de Ptolémée VI-et de Cléo- 
pâtre ID) et son fils Procémée IX Arexaxpre ont comme généraux, dans le 
combat contre Ptolémée X Latyros ou Soter IT, les Juifs Helkias et Ananias, 
vers l'an 105-104, Strabon dans Jos. Ant. 13. 10. 4; 13. 13. 1-2 ; sur la 

date: Bouché-Leclercq op. cit. 2. 97. — [Guischmid dans Sharpe, Geschichte 
-Egyptens deutsch von Jolowiez mit Anmerkungen von À. Gutschmid 2° éd. 
2. 75s., 1862 B., rapporte à Ilelkias le récit de Justin 39. 4 relatif à un 
général de Cléopâtre LE condamné injustement comme traitre: « c’est un 
roman » dit Bouché-Leclerq {. cit. note 1]. 

Une inscription de l'an 102 [A Pap. 1. 49 ; 2. 55; Th. Reinach, REJ. 
4o (1900) 50-54 ; S. de Ricci, R. arch. rgot. I. 304] commémore l'offre 
d’une couronne à un e c7[sxrnyds] fils de Helkias ». Est-ce le fils du général 
Helkias ? Et le fils est-il aussi général ou simplement préfet comme le veut 
Th. Reinach? L’argument de M. Rcinach est que pour désigner un général, 
on emploie le terme #yenüv : alors il faut, du moins, admettre qu'il s’agit 
d'un général juif dans l'inscription du Fayoum [non datable, mais 
antérieure à l'ère chrétienne : BCIT. 26 (1902) 454] du Juif Eheitasos 

Nixokaou fyeubv elc., (or, ici l'éditeur prend ce titre comme désignant une 
fonction dans la communauté à l’instar de A. à°). 

Malgré les raisons que les Juifs auraient cues de haïr Larrnos (cf. Jos. 
Ant. 13. 12), on doit admettre qu'ils se réconcilièrent avec lui en s'éloi- 
gnant de Ptolémée Alexandre qui les laissa massacrer à Alexandrie, 
(Jordanis ed. Mommsen c. 81, cf, supra p. 13 note 3). En effet, les Juifs 
sont le soutien de Procéuée AuLère, fils de Latyros, Jos. Ant. 14. 6. à 
S gg et B. J. 1. 8. 7 $ 175, (Jos. suit ici Nicolas de Damas, or, celui-ci, apo- 
logiste des Ilérodiens, se croit obligé d'attribuer le mérite de cette volte-face 
des Juifs égyptiens à Antipater qui aurait obtenu ce résultat en faveur de
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cides*, . 

| _ Les Juifs qui, le plus- souvent, formaicnt des corps mili- 
Gabinius allié de Ptolémée Aulëte), ct, plus tard, du fils de Ptolémée Aulète, Proréu£e XIV Dioxxsos, contre Cléopätre. 

I à fallu l'intervention d'Iyrean 11 lui-mème et d'Antipater pour les faire passer à César qui soutenait Cléopâtre, Jos. Ant. 14.8. 1 S131;B.J. 1.9.4 $ 190 ss. Nous ne Comprenons donc pas la haine de celle-ci contre les Juifs, Jos. C. Ap.2.5$ Go. Cléopâtre a oublié le bien, présent, pour le mal, passé, que lui ont fait. les Juifs. (Cléopâtre n’est pas moins amie de la famille royale juive, surtout d’Alexandra fille d'Hÿrcan II, Jos. Ant. 15. 3. 2). 1. Axriocuus III Le GnaxD à Zeuxis, satrape de Lydie: « J'ai décidé de « tirer de Mésopotamie ct de Babylone, pour les envoyer dans les garnisons et < les places les plus importantes, deux mille familles juives avec leur équipe- « ment... Mes ancètres ont éprouvé leur fidélité et leur prompte obéissance < aux ordres reçus », Jos. Ant. 19. 3. 4. Altaquée sans motifs sérieux, l'au- thenticité de la lettre est admise par beaucoup d'auteurs, entre autres, par Schürer 3. 12 nole 29 (ici la litt. sur la question ; yajouter Th. Reinach ad Jos. L. cil.). Ce texte est appuyé par un renseignement qui nous semble avoir un fond historique, 2 Mac. 82 : (Juda Macchabée, pour encourager ses armées, rappelle aux Juifs) « la bataille qu’ils avaient livrée aux Galates en Baby- « Jlonie, dans laquelle lorsqu’on en vint aux mains, les Macédoniens, leurs « alliés, ayant chancelé, eux seuls au nombre de six mille en tout, avaient « tué 120000 hommes, à cause du secours qu'ils avaient reçu du ciel, et ils « avaient obtenu Pour cela de grandes faveurs ». Voir les cxégètes sur ce ver- set. En général, on ÿ voit une allusion à la guerre de Mésopotamie entre Antiochus HI et Molon (en 220 av. J.-C., Polÿbe, 5. 53 ss.). Büchler Die Tobiaden p. 286 considère ce texte comme interpolé — bien à tort. Hypothèses inacceptables dans I. Winckler, A lorientalische Forschungen, Dritte Reïhe t. r. 156 ss. 1902 L. Cf. aussi F. Stähelin, Geschichte der fleinasiatischen Galater P. 12 note 2, 2° éd. 1907 L. : Sous Axriocuus IV Epipnaxe nous trouvons des Juifs dansles éxpéditions contre les Macchabées — soldats qui luttent ainsi contre leurs conalionaux, 7 Mac. 39.5. et Jos. Ant. 12. 7-18 289; 12. 7. 3 $S 299 et 305; 7 Mac. 65. et Jos. Ant. 12. 9.3 $ 363 ss. Ces soldats juifs ne sont pas tous de Judée, mais aussi de la Diaspora. " : | . Sous Déérnius 1 Soren (162-150), il y à aussi des Juifs dans l’armée avec laquelle Bacchidès fait son expédition en Palestine, r Mac. PS; Jos. rl 12, 10. 1 $ 391; 12. 10. 2 $S 393. 397. Quand Démétrius I est menacé par Alexandre Balas, il écrit à Jonathan pour l’attirer à son parti et il lui offre, entre autres, d’enrôler « des Juifs dans l'armée du roi jusqu'au nom- « bre de 30000. et des chefs scront pris parmi eux » ; les offres sont refusées (d’ailleurs l'authenticité de la lettre est suspectée) et Jonathan soutient ALEXANDRE BaLas (Gôv-145). Celui-ci réussit contre Démétrius I, z Mac. 10%.%, cf, Jos. Ant. 13. 2. 3S 53. : ‘ ‘ Déuérrius [IL Nicaron (145-138) écrit à Simon Macchabéce, z Mae. 1350: « Si parini vous il ÿ en a qui sont propres à être cnrôlés dans nos troupes, -< qu'ils le soient. ». Jonathan envoic à Antioche 3000 Juifs qui protègent Démétrius 11 Nicator contre la ville révolte, r.Mac. 115%, Jos. Ant. 13. 3.2ct3. .. . .. | : Simon envoie à Axriocnus VII (138-129), frère de Démétrius l1, 2000 hommes comme secours demandé, Jos. Ant. 13. 7-2 $ 224; cependant, : d'après 1 Mac: 15% Je secours est spontané et Antiochus le refuse. . ,
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laires à part', se montraient bons soldats, disciplinés et profon- 
dément attachés aux monarques. - 

Les Romains se gardèrent bien de renoncer à ces lroupes. 
Époque païexxe. — Judée. — Sans parler du secours’ mi- 

litaire que leur fournissait la Palestine en tant qu'alliée ct 
plus tard comme pays sujet *, les Romains conlinuèrent, même 

Hyrcan I'accompagne Axriocnus Siérès, en 130/129, dans l'expédition 
contre les Parthes et Nicolas de Damas(chez Jos. Ant. 13.8.4 $ 250) ditqu’An- 
tiochus s'arrêta « pendant deux jours. à cause d’une fête nationale pendant 
« laquelle la loi interdisait aux Juifs de marcher ». (Sur la difficulté qu'ilya 
à déterminer la fête à laquelle fait allusion Nicolas, voir Th. Reinach ad hoc). 

t. Cf. les deux notes précédentes. . 
2. AIDE MILITAIRE DE LA Jupée. — Juna Maccanée dans son traité avec 
Rome (r Mac. 815 et Jos. Ant. 12. 10. 6, cf. supra. 1 p. 13oct 133) est obligé 
à l’aide militaire. Cette obligalion, quoique les textes ne le disent pas 
expressément, persisla, à plus forte raison, sous ses successeurs, puisque Joxa- 
THAN, SIMON, JEAX Ilrncax I avaient une socielas el amicitia avec Rome (cf. 
supra t.1p.181 ss.), la sÿmmachie (socielas) impliquant toujours l'alliance 
militaire, Mommsen, Dr. public 6, 2. 285 et 290 note r, cf. 306. 

Hyncax Il approvisionne Scaurus dans l'expédition contre les Arabes (Jos. 
Ant. 14. 5.1 $8; B.J. 1.8. 1 $ 159); puis Gabinius lors de son expé- 
dition (55 av. J.-C.) en Égypte (Jos. Ant. 14. 6. 2 $ 99); à celui-ci il en- 
voie aussi des troupes (Jos. B. J. 1. 8. 7 $ 175). Le mème Ilÿrcan après 
avoir, comme allié de Pompée, participé à la bataille de Pharsale (en 48 av. 
J.-C.), Appien B. Civ. 2. 51, cf. plus loin, prend personnellement part à 
l'expédition de César en Égypte [Strabon, d’après Ilypsicraiès d’Amisos, 

* chez Jos. Ant. 14. 8. 3 $ 139; c’est donc à tort que IT. Jung, Cæsar 
in Ægypten 48/47 vor Chr. p. 33 note 4, 1908 Progr. W., nie la pré- 
sence d’Ilÿrean en Égypte] où il amène un renfort de 1500 soldats 
[ainsi César lui-même dans son édit, chez Jos. Ant. 14. 10. a $ 172. 
Cependant, Strabon L. cit.'parle de 3000 soldats, cf, Jos. Ant. 14. 8. LSS., 

B. J. 1.8. 1; Nicolas de Damas dans son plaïdoÿer devant Agrippa ne men- 
lionne que 2 000 soldats, Jos. Ant. 16. 2. 4 $ 52. Sur les difficultés que 
présentent ces contradictions, Jung op. cit. p. 36 ss. ;ÿ Drumann-Grœbe, 
Geschichte Roms 3. 489 note 3 et 4go note 3, 1906 L.]. — Iyrcan IL envoie 
encore un corps d'armée aux partisans de César contre Bassus, Jos. Ant. 
14. 11. 1 $ 269; B. J. 1. 10. 10 $ 217. | 

Sous Ifénove, l’aide militaire juive se continue. En 38 av. J.-C., Antoine : 

ordonne à Silo d'aider Hérode à occuper son trône et de partir, ensuite, contre 

les Parthes, aidé des alliés (donc aussi d’Ilérode), Jos. Ant. 14. 15.5 S 420; 
plus explicite, mais différent, est le récit de Jos. B. J. 1. 16. 4 $ 309: c’est 

Ventidius qui écrit à Hérode et à Silo de venir l'aider contre les Parthes. 
dès qu’ils auront terminé en Judée; mais, comme Ilérode ne put le faire à 
temps il manqua l’occasion de servir Rome. — Ilérode porte secours de- 
cavalerie et d'infanterie à Antoine qui assiégeait Samosate sur l’Euphrate, 
Jos. Ant. 14.15. 8K 439ss.; B.J. 1. 16. 7 $ 322. Prèt à combattre pour 
Antoine à Actium, celui-ci le charge d’une expédition contre les Arabes, 
Jos. Ant. 15. 5. 1; B. J. 1. 19. 1 ss. [En contradiction avec ce récit: Jos. 
B.J. 1. 20. 1 $ 388 ct Plutarque Antoine c. Gr qui disent qu’Antoine avait 
aussi des auxiliaires juifs dans sa lutte contre Octavien]. Dès que la balance. 
penche en faveur d'Octavien, Hérode s’empresse d'envoyer une aide militaire:
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après l'an 50, à enrôler, dans leur armée, des Juifs palestiniens. 
à Quintus Didius, gouverneur de Syrie, contreles gladiateurs partis de Cyzique au secours d'Antoine, Jos. B. J. 1. 20,2 $ 392; Ant. 15. 6. 7 S$S 195, cf. Dion Cassius, Gr. 7, et Plutarque Antoine 71: 72. En l'an 30, av. J.-C. il approvisionne les armées qu'Octavien menait, par la Syrie, en Égypte, Jos. B.J. 1. 20. 3 $$ 394-396; Ant. 15. G. 7 $$ 196-207. En l'an 25/24 il envoie 500 hommes à Ælius Gallus préfet d'Égypte pour l'aider dans son expédi- tion contre les Arabes, Jos. Ant. 15. 9. 8 $ 317; Strabon 16. 4. 23, cf. Mommsen JIR. 11. 233 ss., ct Schiller, Geschichte der rümischen Kaiserceit, 1. 198 ss., 1883 Gotha. Les subsides accordés par Iérode aux Rhodiens pour la consiruction des navires, Jos. Ant. 16. 5.3, B. J. 1. 21. 11, doivent être rapportés à la flotie de guerre au service des Romains el sont donc un service rendu à ceux-ci, Mominsen Dr. publ. 6, 2. 306 note 1. 
ITénoDEe Anripas va avec un corps d'armée au secours de Vitellius contre les Parthes, Jos. An. 18. 4. 5 (an 35-36 ap. J.-C.), cf. Schürer 1. 446-445. Acnipra IL n'est pas roi des Juifs, mais il a des territoires juifs sous sa domination et en l'an 54 aide les Romains dans la guerre contre les Parthes, Tacite, Ann. 13. 7, et en 66 ss., il aide les Romains même contre les Juifs. CoMposiTIoX DES ARMÉES JUIVES. — yo Mércenaires. Selon l'usage du temps, les armées juives, aussi, contenaicnt dés mercenaires. Jean Tyran I fut le premier à les introduire, Jos. Ant. 13. 8. &S 249. Et ses successeurs les gardèrent. Alexandre lannéc enrèle des Pisidiens et des Giliciens, mais non des Sÿriens (ennemis des Juifs), Jos. B.J. r. 4. 3, ctaussi 8 000 Grecs, Jos. BJ. 1. 4. 5. La reine Alexandra double l'effectif de son armée par des mercenaires (Jos. Ant. 13. G. 2$ 409; «une légion d'étrangers », Jos. B. J. 1. 5. 2: ce qui prouve que les troupes n'étaient pas mélangées). La même politique militaire fut suivie par Iyrcan I (Antipater attaque Malichus, avec unc troupe d'indigènes et d'Arabes). En 63 av. J.-C, les Juifs se plaignent à Pompée de la multitude des mercenaires enrôlés par Aristobule et par Hyrcan II, Diodore de Sicile 40. 2. — ITérode a des troupes non-juives même avant d’être roi, Jos. Ant. 14. 9. 4 $ 153; 14. 11.5 S285; B.J. 1. 11. GS 229, cf. Ant. 14. 13. 9 $ 361; puis, quand il devint roi, il enga- gea encore d’autres mercenaires, cf, plus loin, et Auguste lui donna, en 30 av. J.-C., 400 Gaulois, Jos. Ant, 15. 7.3$ 217; B. J. 1. 20.38 397. Ilaà son service des Thraces, des Germains ct des Gaulois, Jos. Ant. 17. 8. 3 $S 198; B. J. 1.32. 2 S 437; 1. 33. 9 $ 672. 

2° Nalionaux patens. Les rois juifs avaient sous leur domination des cités ct des territoires païens. Aussi beaucoup de paicns font-ils partie intégrante de l’armée nationale juive. En d’autres termes, l'hétérogénéité de la population palestinienne se manifeste aussi dans la composition de son arméc. Ces païcns semblent avoir le plus souvent formé des corps à part: ainsi, parmi les corps des Sebasteni il y avait des alæ formées exclusive- ment par des païens, Jos. An. 19- 9. 1 ct 2, cf. Schürer, 1. 460-463. 3° Juifs. Une opinion, sans fondement, accréditée parmi les savants, théo- logiens ou juristes, veut que les Juifs cux-mèêmes n’aient pas été appelés à faire le service militaire pas même sous les rois juifs [Schürer, L cit, : Bertholct, op. cit, p. 24oss.: A. Harnack, Wilitia Christé, Die Christliche Religion und : der Soldatenstand in den ersten drei Jahrhunderten, p. 48 note 1, 1905 Tüb. ; Hirschfeld, Sitzb. Berlin, 1889. 433, cic.]. IL est évident que cette opinion ne concerne pas l’époque macchabéenne ; mais elle est sans base, même pour l'époque qui suit, [ainsi, sous Alexandre année 30 000 Juifs sont morts dans la bataille d'Asaphon, Jos. Ant. 13. 2. 5 $ 344] et même pour 
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Ainsi, vers l’an 9o la colonie militaire juive des Zamarides est ? 

celle d'Ilérode, pour laquelle elle est acceptée comme dogme — ce qui ne 
l'empéche pas d’être fausse. D'abord, pour occuper son trône Hérode enrôle, 
contre Antigone, (qui lui aussi a des Juifs dans son armée), des Juifs, Jos. Ant. 
14.15. 1 $$ 394. 398. 400; B. J. 1. 15.38$ 290 ; 1. 15. 4 ; Jos. nous dit que 
Térode a cinq cohortes romaines et cinq cohortes juives, et, en outre, des 
mercenaires (Ant. 14.5. 3 $ 4ro; cependant B. J. 1. 15. 6 $ 3or, il est 
dit que les mercenaires sont compris dans les cohortes juives). — Lors- 
qu'Hérode se porte au secours d'Antoine qui assiège Samosate, il a des Juifs, 
Jos. Ant. 14. 15. 8 $ 444; quand il est de retour et veut continuer la lutte 
contre Antigone, il engage d’autres Juifs (Jos. Ant. 14. 15. 12 $ 458; B. J. 
1. 17. 6 $ 835) qui sont — comme il arrive dans les guerres civiles — sans 
pitié pour leurs adversaires (Jos. Ant. 14. 16.2 $ 439: B. J. 1.18. 25851, 
cf. Ant. 15. 1.1$2; B.J. 1. 18.4 $ 358). L'armée qu'Ilérode mène contre 
les Arabes est composée entièrement de Juifs (Jos. Ant. 15. 5. r $$ 109 et 
113; 19.5. 3 S 145; B. J. 1.18. 4 et 5, cf. $ 382 ss.). Strabon (16. 4. 23) 
nous dit qu’Ilérode envoya à Aelius-Gallus 500 Juifs (mais Strabon est ici 
en contradiction avec Josèphe, car celui-ci les dit, Ant. 15. 9. 3, choisis dans 
la garde royale, or celle-ci était, nousle savons, composée d'étrangers). Trois 
mille Iduméens (donc Juifs, car les Iduméens le sont depuis Jean Hyÿrean I, 
Jos. Ant. 13.9. 1; B.J. 1. 2. 6; cf. Ant. 15.7. 9 ; les Iduméens se consi- 
dèrent comme Juifs, B. J. 4. 4. 4, ct les Juifs aussi les considèrent comme 

tels, ibid., quoiqu'ils leur reprochent leur origine païenne, Jos: Ant. 14. 
15. 2) sont envoyés par Hérode.dans la Trachonite pour tenir en respect 
les brigands, Jos. Ant. 16. 9. 2 ; dans le mème but il fait venir à Batanée, 
5oo cavaliers juifs sous leur chef Zamari et leur accorde l’immunité des im- 
pôts (Jos. Ant. 53. à. 1 ss. Cf. plus loin p. 274 note 4). Ils ÿ fondent la colo- 

- nie Bathyra (cf. Benzinger s. v. PWV. 1. 138 ss., et Saulcy, Monnaies des 

: Zamarides, Numismatic Chronicle, 1831. 153-161). À la mort d'Hérode, lors 

de la révolte des Juifs contre Sabinus, la plus grande partic des troupes 
d’Ilérode passent du côté des Juifs — ce qui montre bien qu'elles étaient 
juives — et seulement 3000 (Eséxsrnvoi sgtoyfet) parmi lesquels beaucoup 
de Juifs sous le commandement de Gratus etde Rufus, officiers juifs, passent 
aux Romains (Jos. Ant. 17. 10. 3 $ 266; B. J. 2. 3.4; 2. 4. 2-8). Du côté 
des Juifs passent encore 2 000 anciens soldats des troupes d'Ilérode (Jos. 
Ant, 17. 10. 4 tt B. J. 2.4. 1 S 55) sûrement Juifs. | 

Les Juifs durent continuer à servir dans les armées d’Ilérode Antipas 
(4 av. J.-G. — 39 ap. J.-C.). Car il n’y a aucune raison pour qu’il en fut 
autrement (les documents manquent ; il ne faut pas oublier que cet Ilérode 
n'a que la Galilée et la Pérée, cf. supra p. 130 notes 2 et 3). 

Philippe(4av.J.-C.—34ap.J.-C.)quirégnaitsurla Batanée, Trachonite, 
Auranile, Gaulanite, Panias (cf. supra p. 130 notes 2 ct 3) continua à possé- 
der la colonie militaire de Zamari et celle des Iduméens fondées par Iérode. 

: Archélaüs qui reçoit la Judée, la Samarie et l'Idumée, reçoit, sûrement, 
aussi, des troupes juives, mais aucun document ne l'atteste. ‘ - 

Les procurateurs romains, qui sont en Palestine de 6-41, n’appor- 
tèrent pas de modifications à cet état de choses. En cffct, le royaume de 
Philippe fut rattaché à la Syrie depuis 34 jusqu’en 37 (Jos. Ant. 18. 4: G; 
18. G. 10; B. J. 2. g. 6) or, le gouverneur de la Syrie conserva les colonies 
militaires juives des Iduméens ct des Zamarides fondées par Hérode ; quand, 
en 37, le royaume de Philippe passe à Agrippa I, celui-ci conserve aussi les
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détachée du royaume d’Agrippa II ct passe direclement sous Ics 
colonies militaires ; de même 
autres provinces de la Palestine. 

L'armée d’Agrippa I, en dehors de ces colonies militaires juives, devait être composée en majorité de Juifs, ct c’est pour cela qu’il put sans crainte méconlenter ses troupes païennes qui n’osèrent se révolter qu'à sa mort (Jos. Ant, 19. 9. 1 ct2) — car si l'armée n'avait été composée ‘que de païens, Agrippa les aurait ménagés et aurait essayé de les bien disposer à son égard. A sa mort foule la Palestine passe sous les procurateurs romains (44-66) : or, ceux-ci maintinrent les colonies militaires juives fondées par ITérode, comme nous le prouve le fait qu'en 53, quand on enleva aux pro- curatcurs l’ancienne Tétrarchie de Philippe pour la donner à Agrippa Il, celui-ci reçut aussi, probablement, la colonie militaire des Iduméens et, sûre- ment, celle des Zamarides (la seule-sur laquelle nous soyons bien renseignés) qui loin de disparaïtre sous les procuraleurs romains, se développa, au con- traire, car son chef, Philippe, — le petits fils de Zamaris — avait, nous dit Josèphe (Ant. 17.2. 3) « une armée aussi grande que celle d’un roi ». (Ce Philippe et-son armée sont au scrvice d'Agrippa IT et des Romains lors de la guerre juive, ils combattent donc aussi leurs conationaux, cf. Jos. B. J. 2.20. 1; 4. 1. 10; Vila 11. 35. 36. 54, cf. aussi l'inscription reproduite ‘PEFQ. 1895. 138). Noter que tous les généraux d’Agrippa IL sont Juifs. ‘Après la gucrre juive, Jes Romains prirent Philippe, el son armée, sous leur autoritédirecte en les enlevant ainsi à Agrippa II (Jos. Ant. 17. 2. 3; Schürer 1.595 note 37; Luther, Justus von Tiberias, p. 57. — Jos. promet, L. cit, de revenir sur l’histoire de cette colonie, mais il ne ticnt pas sa promesse). IxrenpréraTiION pu pécrer pe César Repnonuirt par Jos. Ant. 14. 10. 6. “Les développements qui précèdent élaient absolument nécessaires pour dé- montrer que les Juifs faisaient le service militaire ct que l'opinion contraire est complètement fausse. Pour la soutenir, -Mommsen, ZAR. 11. 79 noter: Schürer, r. 460; Hirschfeld, Sü:b. Berlin, 1889. 433, invoquent le décret de César qui se trouve dans Jos. Ant. 14. 10. 6 $ 204: xx Ex unSas wire Soon wire avrdoytov fre GTEATNYO; À rsicbeUTe Ev rois Ggots rüv ’Touxi aviork counxyixv xt. À ce texte (tel que l'ont tous les mss. excepté le cod. Pal., seul reproduit par Nicse) on a fait dire deux choses dont il nedit aucune. On a dit qu'il dispensait les Juifs de l'aide militaire; or, il n’en est rien: comme les exemples que nous venons de donner le prouvent. On a aussi prétendu qu'il contenait une dispense de service militaire accordée aux Juifs de Palestine, analoguc à celle donnée à ceux de la Diaspora — cela aussi est inexact, car nous venons de voir qu'il n’en est rien ct qu'en Palestine les Juifs cux- mêmes faisaient le service militaire. Que dit donc ce texte? Pour le bien comprendre, il faut avoir présent à l'esprit qu'il fait parlie d’un décret qui règle le statut de la Palestine à une époque (pour la date voir supra t. 1 p. 140) où les Juifs ont des: monarques nationaux — ct il dit seulement que les. fonctionnaires romains ne Pourront pas directement, recruter des troupes auxiliaires en. Palestine [comme le dit le vieux traducteur latin (sur lui, cf. supra t. 1 p. 7 note 8) ut nullus vel preses vel dux vel legatus in finibus Judeorum auxilia colligat] — le droit de recruter, sous-entend le texte, étant réservé au prince juif. Mais, ce décret, relatif à l'époque de César, ne put pas servir de norme à la conduite que devaient, plus tard, suivre les pro- curatcurs romains quand la Palestine devint province romaine. — Donc, rien ne prouve qu'il n’y ait pas eu des soldats juifs sous les procurateursd'avant l'an 30 (— tout au plus Peut-on supposer que les procurateurs avaient le 

quand, à ce royaume, on ajouta la Judée etles 

 



  

  

CHARGES PUBLIQUES. — LES JUIFS DANS LES ARMÉES DE L'EMPIRE 273 

Romains’. En l’an 155, Marc Aurèle a, dans son armée, des Juifs 
de Palestine?. En 199, ceux-ci combattent pour Niger contre 
Seplime Sévère?. ‘ 

Diaspora. — En dehors de Palestine, les lroupes juives des 
différents pays furent aussi maintenues en service par les Romains. 

Égypte. — Nous le savons perlinemment pour l'Égypte, car 
Josèphie nous le dit expressément‘, Ce maintien s’imposait d'ail- 
moins possible recours au recrutement de soldats juifs —; et, l'existence de la . 
colonie des Zamarides prouve, au contraire, qu'il y en a eu; ct tout fait 
croire que, en dehors de la dite colonie, il y eut encore d’autres soldats juifs; 
et nous verrons, un peu plus loin, que les Juifs furent pris comme soldats 
après l'an %o. 

1. CT. p. précédente, en note 
2. Dion Cass. 71. 25. 2 (dans la guerre de Marc-Aurèle contre Avidius 

Cassius). Cf. Ritterling, Zu den Kämpfen im Orient unter Kaiser Marcus, Rk. 
Mus. 59 (1904) 196. 

3. Spartion, Severus, 14. 6: Palaestinis Poenam remisil, quam ob causam 
Nigri meruerant. — Une opinion soutenue au xvint s. [reproduite aussi par 
Muenter, Der Krieg Hadrians p. 102, reprise par Büchler JQR. 13 (1go1) 
713 note 1} veut que le mot Palestiniens signifie, ici, les paiens de Palestine, 
car ce passage de Spartien est en rapport avec Sev. 9. 5: Neapolitanis etiam 
Palaestinensibus ius civulatis tulit, quod pro Nigro dia in armis Juerunt. Schürer, 
1.651 note 12, semble aussi être du même avis. Cependant, les termes de Spar- 
tien ne permettent pas celte interprétation restriclive, car s’il s'était agi scu- 
lement de Néapolis, il l'aurait dit et n'aurait pas employé un terme aussi 
large pour une seule ville. D'ailleurs, Sévère n’a pas restitué le droit de cité 
à celte ville, car « la série des monnaics impériales de Néapolis ne reprend 
que sous Caracalla » (Mionnet 5. 503; Suppl. 8. 349), Reinach, Textes P- 
344 note 3. Il faut donc admettre qu’il s’agit des Palestiniens en général — 
or, ce Lerme nc peut être employé que pour les Juifs, cf. supra t. 1 P. 172 
note 4, ou, du moins, comprend Juifs et païens de Palestine. — L'hyÿpo- 
thèse de Gractz MGWJ. 33 (1884) 481 ss., selon laquelle, au contraire, les 
Jaifs auraient été partisans de Sévère, et les Samaritains ceux de Niger, est . 
sans consistance car elle tire argument du texte de Barhcbræus {ist dynast. 
P- 79 qui parle d'une guerre entre Juifs et Samaritains, texte qui repose 
sur unc crreur de‘Barhebricus ou de ses copisles : car il devrait y être ques- 
tion d’une guerre des Juifs unis avec les Samaritains contre les Romains, 
guerre dont nous avons trait*supra P- 1945s.,el non d'unegucrrc entre Juifs 
et Samaritains. Celle révolte ‘udéo-samaritaine a été sûrement provoquée par 
les mesures répressives que Sévère a prises contre les Palestiniens. Le terme 
Palestiniens pouvant ici comprendre les Juifs, les Samaritains et les Païens: 
on peut tout au plus dire que tous ces habitants avaient lutté pour Niger. 

4. Jos. €, Ap. 2.5 $ 63-64: quid enim sapiant omnes imperalores de Iudacis 
in Ale.candria commorantibus, palam est; nam amministratio tritiei nihilo minus 
ab eis quam ab aliis Alexandrinis translata est, maxzimam vero eis Jidem olim a 
reg'bus dalam conservaverunt, id est flaminis custodiam loliusque custodiae 
nequaquam his reous inlignos esse iudicantes. Nous croyons avec Niesc F. Jos. 
Opera «did. Nicse ed. major (— dans la petite édition Nicse ne propose rien) 
ctavec Th. Reinach que totiusque custodiae est à corriger en loliusque provin- 
ciae. Sur la potamophylacie comme service militaire, voir A. v. Premerstein 
dans Ælio 3 (1903) 16 et Wilcken, Grund:üge 1. 392, 396. 

| , N— 18



274 CHAPITRE XXI. — SECTION IL — St 

leurs là par la force des choses. En effet, en Égypte, les soldats 
étaient, cnmême temps, colons,or,pourlicencierles troupesjuives, 
relativement nombreuses, il aurait fallu faire un véritable boule- 
versement dans la vie du pays — et ce n'est pas Auguste quiaurail 
procédé de la sorte'. Ses successeurs immédiats non plus, 
montre le texte cité de Josèphe. Trajan et Hadrien ont, peut- 
être, licencié les troupes juives, du moins en tant que corps 
organisés à part”, mais les Juifs continuèrent à être enrôlés indivi- 
duellement, comme le prouve un papyrus du 3° siècle (an 205)°. 

Asie. — En Asie, la même politique conservatrice s’imposait, 
cl pourles mêmes motifs, qu’en Égypte, car, ici, aussi, il y avait 
des Juifs qui étaient colons militaires *, Ils continuèrent à servir 
comme lels*. 

Les Juifs qui n'étaient pas colons militaires, quand ils avaient 
lc droit de cité grec ou romain étaient tenus par la loi à faire 

1. Les armées égyptiennes sont devenues romaines après l’incorporation 
de l'Égypte, Mommsen //ermes 19. 44 noie 2 — Ges. Schr. 6. Go notc.2. 

2. Aucun texte ne le dit, mais une conduite contraire aurail été impos- 
sible, car ces troupes ont sûrement pris parti pour les Juifs lors des soulè- 
vements juifs d'Égypte, c'est ce qui explique que ceux-ci aient pu prendre 
le caractère de véritables guerres. Cf. supra p. 185 ss, : 

8. P. Oxyr. IV 735 (an 205) c’est une liste de soldats où nous rencon- 
trons des noms nettement juifs. S. Frankel, qui a essayé de rapporter la 
plupart de ces noms à d'autres peuples sémitiques, reconnait lui-même qu'il 
Yen a qui ne peuvent apparlenir qu’à des Juifs, APap. 4. 171. On se 
demande aussi pourquoi, p-ex., le nom Barichius scrait plutôt palmyrien 
comme le veut Frankel, qui va chercherun exemple à Palmyre, que juif car 
nous connaissons des Juifs égypliens qui portaient ce nom [ainsi, dans le 
cimelière juif de Léontopolis (danslenome d’'Iléliopolis; à ne pas confondre 
celte Léontopolis avec le nome du mime nom) il se trouve un Bzeyixs 
Bzeyisu, Naville, The mound of the Jew and the cily of Onias 1890 Ld., forme 
le Seventh Memoir of the Egypt Exploration Fund p. 18 ss. — Catalogue gral. 
des Antiq. égyptiennes du Musée du Caïre 1. 18 (1905): Greek inscriptions ed. 

- by Milne p. Go ss.]; je crois que dans le même pap. col. 1 1. 5 il faut plutôt 
lire Maoyws Mavanuou (cf. Mavzruos, Jos. Ant. 9. 11.1 $ 229; 15. 10. 
5 878 et B. J. 2. 17. B'$ 433 ss. ; Vita ar. 46). | 

4. Cf. supra p. 268 note 1. A Babylone il devait ÿ avoir beaucoup de colo- 
nies militaires juives, rapprocher Jos. Ant. 17.2. 1 € 18. Q. 1 ss. C'est à des 
Juifs babyloniens militaires que Saturninus gouverneur de la Syrie 9-6, cf. 
sur Jui, Prosop. Imp. Rom. 3. 1995s., donne le village Oulalha d'où Hérode les 
fait venir à Batanée où ils fondent la colonie des Zamarides, Jos. Ant. 17. 2. 
1. La place exacte d'Oulatha est encore à déterminer (cf. cependant Schürer 
1. 714 noie 28) mais on se demande comment Saturninus put ainsi 
disposer d’un village donné à Iérode en l'an 20 av. J. C.9 (Jos. Ant. 15. 
10. 3 $ 360). - 

5. Il est difficile de savoir le véritable caractère des katoikics juives de 
Iiérapolis (cf. supra p. 1 note 4) — ne scraient-ce pas aussi des colonies 
ou des restes de colonies militaires juives? 
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partie des troupes fournies par les cités grecques, ou des légions 
romaines qu’on recrutait parmi les citoyens romains d’Asie!. 
Aucun privilège ne les dispensait de ce devoir — et, en fait, les 
Grecs, surtout, devaient le leur imposer avec plaisir?. 

Cependant, en l'an 49 av. J.-C., Lentulus chargé de recruter 
deux légions en Asie?, dispensa du service les Juifs ‘ ciloyens 
romains dela province. Nous rencontrons là pour la première fois 
l'exemption du service militaire comme privilège juif. Lentulus 
innove. Cela résulte, avec évidence, du texte même de son édit 
qui ne se réfère à aucun précédent. Mais, cette innovation n’a que 
la valeur d’une mesure passagère : les exemptions du service 
dans les. légions étant accordées, ou relusées, par le magistrat 
recruteur ct ne valant que pour le recrutement qu'il devait 
faire. Cette exemption, obtenue dans la période assez trouble des 
guerres civiles *, servit, toujours en Asie, de précédent à Dola- 
bella qui l'y maintint pendant l’époque, non moins trouble, qui 
suivit la mort de César®. | 

Nous ne savons pas si ce privilège des Juifs d’Asic fut conservé 
par Auguste”. L'eùt il été que Tibère l'aurait abrogé °. En tout 

1. Cela csl prouvé par le fait que l'édit de Lentulus, ci-dessous note 4, 
est adressé aux villes grecques et que celles-ci dispensent les Juifs par des 
psephismes ad hoe, de ce service militaire. Cf. supra L. 1, p. 145 ct 152 
nolc 3 n° 5. . 

2. Cf. ci-dessous note g. | : 
3. Pourlepartide PompéeCésar, B. Civ. 3.4: (Pompejus) legiones effeceratci- 

vium Romanorumix..., duas ex Asia, quas Lentulus consulconscribendas curaverat. 
4. Jos. Ant, 14. 10. 13, 14, 16, 18, 19, cf. supra t. 1, p. 142-146. 
5. Quoique l'enrôlement puisse s'étendre à des non-citoyens romains, tant 

à cette époque qu'ultéricurement, [Mommsen Hermes 19 (1884) 11 s5.; 24 
(1889) 239 ss. — Ges. Schr. G. 29 ss., 41, 103 ss.], l'édit de Lentulus ne vise 
que les Juifs citoyens romains ct cela expressément, voir suprat.1,p.143 note8, 
c'est donc à tort que Mommsen dit.que Lentulus ne visait que les Juifs non- 

- citoyens, Ges. Schr. 3. 4o4 note 4, cf. cependant Le mème ibid. p- 432 note 5. 
6. Cf. supra ch. 1 £ 5, t. 1 p. 240 note 2. ! 53 P- 2! 2: 
7. « Pendant cette époque les règles suivies dans le recrutement furent ar- 

. bitraires etsemblent déficr tout essai de systématisation », À.v. Domaszewski, 
Die Heere der Bürgerkrieye in den Jahren 4g bis 42 vor Christus, Neue Hei- 
delberger Jahrbücher 4 (1894) 197. : 

8. Jos. Ani. 14. 10. 11-12 (de Pan 43, cf. supra L. 1, p. 146). 
9. Les Juifs ioniens se plaignent en l'an 14 av. J.-C. que les Grecs les 

forcent (entre autres) au service militaire, charge dont les Romaing les 
dispensèrent, Jos. Ant. 16. 2. 3 £ 28; mais, nous ne savons pas ce que vaul 
exactement ce renscignement, ni quelle est sa porlée. ci 

10. Aucun S. C. ni édit de César ou d’Auguste n’exempte les Juifs du ser- 
vice militaire, orleS. C. ct l’édit sont les seules mesures d’un caractère général. 
Si donc, en fait, les Juifs citoyens romains, d'Asie, étaient arrivés à se faire 
exempler du service militaire, cela était plutôt par une sorte de passe-droit 
qui s'inspirait des mesures de Lentulus el de Dolabclla, que par un vé-
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cas, à la fin du 1° siècle nous trouvons des Juifs soldats en Syrie!. 
Occident, — Nous ignorons si une dispense du service mili- 

taire fut jamais accordée aux Juifs de l'Occident. En tout cas, 
Tibère en l'an 19 fait enrôler 4000 Juifs de Rome et les envoie 
servir en Sardaigne ?. 

Depuis Vespasien * aucun recrutement ne se faisant plus en 
Italie, les Juifs de cette contrée, pas plus que leurs concitoyens 
païens, ne furent plus enrôlés. : 

Pourtant, les Juifs desautres parties de l'Occident continuèrentà 
servir. C’est probablement à l’un d'eux —etnon à un Juif de Rome 
— qu'appartient l'inscription d’un soldat juif trouvée à Rome. 

À la fin du 4° siècle les Juifs militaires sont tellement nombreux 
dans l’armée romaine que les Pères de l'Église trouvent (même 
ici) occasion de s’alarmer. 

ritable privilège. Or, Tibère qui revisa tous les privilèges des sujets de l’em- pire et prit des mesures contre les usurpalions de privilèges (Tac. Ann. 3. Go, 61, 62), n’oublia, probablement, pas les Juifs à cette occasion — qui sait même s’il n’y a pas quelque rapport entre cetie suppression ct la peine portée contre les Juifs de Rome qui consista précisément en une condamna- tion au service militaire? cf. p- suivante, 2706, notes 2 et 3. 
1. Ainsi, à Emèsc en Syrie, il ya, probablement, Lout un corps de sol- dats juifs comme le montre l'inscription suivante trouvée à Concordia (Italie): Flavia Optata mili[tis] de numero] Regilorum] Emes[enorum] Iudeo- ru[m]. Si quis pos[{] ovitu[m] me[um] arc[am] volu{erit] ap{erire], en[ feret] filsei] vir[ibus] aur[ti] lib[ram] una[m], CIL. 5. 8564 (le lapicide a par erreur mis un nom de femme pour un nom d'homme ou il a oublié de donner le . nom du mari, ou père, de Flavia). | 

2. Jos. Ant. 18. 3, 5; Tacite Ann. ». 85; Suétone Tib. 36. CF. supra p. 164 note 5 el 152 note 2. Sur Le service en Sardaigne, voir Mommsen CIL. 10 page 777; Id. Hermes 19. 46 note 8— Ges. Schr. 6. 63 note 4. 3. Ainsi, Mommsen, {fermes 19. 18 ss. — Ges. Schr. 6. 36 ss. ; cepen- dant, Marquardt, Organisation militaire p- 278 et 280, soulient, en s'appuyant sur Dion Cass. 52. 27 ct Hérodien 2. 11. &, que cette mesure date d'Auguste. Dans ceite dernière hypothèse, la mesure prise par Tibère contre les Juifs s'explique mieux — elle créa aux Juifs une situation exceplionnelle et les mit en infériorité par rapport à leurs concitoyens, et c'est dans cette infé- riorité que consistait la punition. . : 4. N. Müller, La calacomba degli Ebrei presso la via Appia Pignatelli, Rôm. Mitteil. 1 (1886) 5; = VR. 90. 
9. Sulpice Sévère Chron. 2. 3. (éd. Halm, CSEL. 1. 58 ss.): … siquidem Romanum solum ab exteris genlibus aut rebellibus occupalum aut dedentibus se per pacis speciem traditum conslel, exercilibusque nostris, urbibus aljue provinciis permixtas barbaras nationes, et Praecipue ludaeos, inter nos degere nec lamen in mores nostros transire videamus. Cette Chronique a été. publiée vers l'an 408 soit un an avant la preunière loi qui mentionne l'exclusion des Juifs de l'armée (cf. p. suivante note 2), c'est donc à tort que J. Bernays, Die Chronk des Sulp. Sev., 1867 B. reproduit dans ses Gesammelte Abhandlungen 2. 128 note 48, s'appuyant sur ce que les lois des empereurs chrétiens excluaient les Juifs de l’armée, soutient que le texte de Sulp. Sévère est corrompu et qu'il 
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IT. Eroque curÉriexxE. — A cette époque le service mihtaire 
procurait de nombreux privilèges. Les Pères de l'Église cher- 
chèrent donc:à en faire exclure les Juifs. Ils y réussirent. Une loi 
— dont nous ne pouvons pas déterminer exaclement la date! — 
interdit aux Juifs la carrière des armes. En ho4*? l'exclusion * est 
déjà renouvelée ‘. D'ailleurs, sans succès, car, en l’an 418, une 

faut lire praccipue Guthos (pour Gothos, comme dans CIL. 3. 352°). Mème si 
la Chronique avait été publiée après 404 (date de C. Th. 16. 8. 16) il ne 
faudrait pas encore corriger son Llexte, car la loi ne fut pas observée comme 
nous le montre une autre loi de 418 (cf. plus loin p. 258 note 1): le texte de 
Sulpice Sévère loin de contredire les lois du C. Th., les corrobore. C'est donc 
avec raison que Ilalm dans son éd. (parue en 1866) et À. Lavertujon, La 
Chronique de Sulpice Sévêre texte et trad. p.134 ss. 1899 P., (ici une longue 
note)ont conservé le mot fudneos. [Beruays à seulement raison quand il sou- 
lient que Saulus, le général d'Honorius, n’est pas Juif, comme l'a prétendu 
Sigonius dans son éd. de la Chronique de Sulp. Sévère, mais païen ct alain, 
comme le dit expressément Orose 7. 37 ct Claudien, Bel. Goth., cf.-Zosime 
4.55]. ‘ 

1. Le commentaire d'Isaïe attribué à St. Basile 3739) ne lui appartient 
pas, c’est une œuvre de quelque auteur du 5°-6's. (CT. J. Fessler-B. Jung- 
mann, {nstitutiones Patrologiæ 2 $ 10h p- 922, ici, en note, la litiérature 
ancienne ; voir surtout PG. 30. 118 ss. Cf. aussi W. Müller et G. Krüger, 
« Basilius der Grosse », PRE 2. 108). On y trouve /n Is. 32 (PG. 30. 281): 
oxÉTt ras ‘Jouôxlots 70 LENTTALT GUÈÈ VXs Évacthucdvrat <oïs GEEATUOTIXOÏS 
raradyors" AIN 008 rxuctés, 27h — phrases qui peuvent d’ailleurs aussi 
bien signifier qu'on n’enrôle plus les Juifs, que vouloir dire que.les Juifs 
n’ont plus des armées propres. Cf. ci-dessous note 4. 

2. C. Th. 16. 8. 16 (404) : ludwos et Samarilanos.… omni militia privan- 
dos esse censemus. ° 

3. C'est à tort que W. Licbenam « Dilectus », PW, 5. 632 la considère 
comme priv lège. S 

4. St. Jérôme In Is. 3% (PL. 24. 59) : Nec mirum si apud Judæos omnis 
perierit dignilas Lellatorum, cum militandi sub gladio, et arma portandi non 
habeant potestalem. Le commentaire d'Isaïe est écrit entre 4o8-4ro [A. Lutz, 

© Wiener Studien 26 (1905) 164-168]. L'exclusion du service militaire n’est 
pas de beaucoup antérieure à l'an 404, car St. Jérôme est le premier Père 
de l’Église à la mentionner. [Mais, cet argument est à prendre avec précau- 

. tion, car, SL. Jérôme est aussi le seul, parmi les Pères qui ont commenté Isaïc 
(voir leur énumération dans W. Gesenius, Der Prophet Jesaia t. 1, 1 p. 107 
ss, 1829 L.)qui ait neltement interprété de cette façon Js. 32. Eusèbe ne 
commente guère ce verset! Théodoret de Cyr (T458) In Is. 32 (PG. 81.244) 
dit que la prophétie s’est réalisée déjà au 1%5., car les Juifs n'avaient pas 
des arinécs régulières pour combattre Titus, mais des troupes de séditieux ; 
cependant, Théodoret ne parle pas de l'exclusion de l’armée romaine. St. Cyrille 
d'Alexandrie semble faire une allusion à l'exclusion de l’armée romaine fn Is. 
3 (PG.70.097): Or iora êt ragà toïs ’lovxiots 08 rohemorts, où Srxacréctexte 
qui est à rapprocher de celui du Pseudo-Basile (supra note 1). St. Chrysostome 
In Is. 3? (PG. 54. 41), commentaire d'authenticité d’ailleurs fort douteuse, 
cf. Bardenhewer Patrologie* 303, lait bien allusion à la restriction de la juri- 
diction propre des Juifs, mais non à leur exclusion du service militaire.
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nouvelle loi est nécessaire. Celle-ci ordonne que les Juifs qui ont 
réussi à pénétrer dans l’armée — dans la mililia armata — en 
soient éloignés immédiatement ‘. - " 

Malgré ces mesures, Îles Juifs réussissaient à se faire enrôler 
comme soldats et les lois le leur interdisant durent être renouve- 
lées à plusieurs reprises ?. 

$ 2. — SERVICE MILITAIRE LOCAL 

Une étude d'ensemble sur le service militaire dans les villes‘de 
l'Empire romain, manque”. Mais, il est certain que tous les 
citoyens, ou plutôt tous les habitants, étaient tenus à prendre les 
armes pour défendre la cité en danger*. Même si on admet pour 
les Juifs une exemption du service militaire municipal en temps 
de paix — et elle n’est pas prouvée ® — on ne peut pas dire qu'ils 
échappent au devoir de défendre la ville assiégée par les 
ennemis*. Ce devoir leur incombait même à l'époque chrétienne 

1. C. Th. 16.8.24 (418): Ilos autem, qui gentis huius perversilali devincti armalam probantur adpetisse mililiam, absolvi cingulo sine ambiguilate decer- nimus, nullo velerum merilorum patrocinante suffragio. vite . 2. Const. Sirm. G in Jine (425) reproduite supra p. 263 note 6. Les termes mililandi licentiam ne Supposent pas nécessairement le service mili- taire, car mililia a un sens très large, cf. supra p. 251. Cependant, il est probable que notre constitulion a aussi en vue la mililia armata; C. J. 1. 5. 12 (reprod. supra, p. 201 nole 5). Les Empereurs ont, eux-mêmes, recours, en cas de besoin, au service armé des Juifs et des Samaritains. Si nous n'avons aucun document nous montrant des Juifs comme soldats d'Empire, après 418, nous en avons un rclatif aux Samaritains : Sous Marcien ceux-ci sont en grand nombre dans l'armée impériale, Zacharic le Rhéteur 3. 5 (ed. Krüger-Ahrens p. 13). Or, les lois qui excluaient les Juifs de l'armée, en excluaient aussi les Samaritains ; — non observées par rapport à ceux-ci, elles ne le furent probablement pas non plus quant aux Juifs. — Notons ici que les Juifs font partie des armées des Perses qui luttent contre Jusli- nien, Zacharie le Rhéteur 9. 4 éd. Krüger-Ahrens Pp- 171; Barhebræus, Chron. Syr. ed. Bruns-Kirsch p. 81; Michel le Sÿrien 9. 2r. 
3. Quelques indications dans Mommsen, Die rémischen Provin:ialmilisen, Ilermes 22 (1887) 556, 99758. == Ges. Schr. 6. 154 ss. ; Lichenam « Exer- cilus » PW. 6. 1608. (R. Cagnat, De municipalibus el provincialibus militits in imperio Romano 1880 P., ne traite pas des milices municipales). Cf. aussi Wilcken, Grundzüge 1. 392. 

4. Cf. Mommsen L. cit. 
5. Les villes d'Ionie forçaient les Juifs au service militaire local comme il résulte de Jos. Ant. 16. 2. 3 $ 28 ct c’est de quoi ils se plaignirent à Agrippa. Celui-ci leur donna-t-il, sur ce point, tort ou raison, nous l’igno- rons. | 
6. Lors de la guerre judéo-romaine de l'an 70; les Scythopolitains forctrent leurs conciloyens Juifs à lutter contre les Juifs de Palestine qui attaquaient 

la cité, Jos. B, J. a. 18. 3; Fita G. 26. |
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quand des lois réitérées les excluaient de l'armée d'Empire'. 
Disons encore qu'il ne faut pas confondre avec le service mi- 

litaire local, le service dans la police * où nous rencontrons aussi 
des Juifs ?, 

SECTION III. — MUNERA* 

Les Juifs, soumis aux mêmes charges personnelles et patrimo- 
niales que leurs concitoyens non-Juifs, étaient, en outre, seuls 
‘tenus à certains impôts spéciaux. . 

Dans tous les cas ils jouissaicnt de certains privilèges quant à . 

‘la prestation des corvées et à l'acquittement des impôts: 

1. En 502-503, lors de la guerre contre les Perses, on confia la garde d’un 
quartier de Thella aux Juifs, Josué le Stylite Chronique an 814 (— 502-503) 
éd. Wright ch. 58 — éd. P. Martin ch. 59 [dans Abhandlungen der deutschen 
morgenländischen Gesellschaft 6 (1856)]. Cf. supra p. 212. — En l'an 508, 
lors du siège des Francs et des Burgondes, une partie de la défense d'Arles 
fat confiée aux Juifs, Cyprien de Toulon, Vita S. Caesarii 3. 21 et 22, MGII. 
SS. Merov. 3, (1896). Cf. supra p. 212. — En 536, les Juifs de Naples 
défendent, avec grand héroïsme, leur cité contre les attaques des Byzantins, 
Procope Bel. Goth. 1. 10. 

2. Cf. Mommsen, Ges. Schr. 6. 154. 
3. Sous Ptolémée Vlun Juif d'Athribis: II-seuxtes Ertxdèos 6 Emioréens 

ro guhaxtro RES. 17 (1888) 235 ss. — BCI. 13 (1888) 177 ss. — Ditienb. 
‘OGIS. n° 96. CT. supra t. 1 p. 431 note 4. — D’après Letronne, Papyrus 
du Louvre p. 165 note 5 (suivi par O. Hirschfeld, Die aegyptische Polieider 
rôümischen Kaïserzeit, Sil:b. Berlin 18g1.823) le chef de la police était, d’ha- 
bitude, un Grec, et ses subordonnés — les simples policiers — Égyptiens. 
Cf. N. Hohlwcin, Note sur la police égyptienne, Musée belge g (1905) 183- 
194, 394-399; 10 (1906) 38-58, 160-171; 11 (1907) 203-208 ; Wilcken, 
Grundzüge 1. 4it ss. - : 

4. Sur les munera en général, cf. E. Kuhn op. cit. 1. 35 ss. ; Karlowa 
Rômische Rechisgeschichte 1.603 ss. ; Lichenam, Städleverwaliung 1. 417 ss. ; 
Ch. Lécrivain, « Munus », Daremb. Saglio DA. 3, 2038-2045. 

5. Cf. la constitution de Marc Aurèle et Commode D. 27. 1. 19. 6 
(texte reproduit supra p. 64 note 2). Que les Juifs étaient soumis à toutes : 

les charges résulte aussi des immunités spéciales de leur clergé. Cf. supra ch. 
3 Appendice, t. 1 p. 405 ss. C'était plutôt pour les fonctions publiques qui 
sont des munera personnels, que les Juifs avaient une dispense, cf, supra 
Sect. IL $ 9 a p. 258 ss., mais elle disparut vite; les autres charges person- 
nelles comme la calefaclio balnei publici, travaux publics, transports, cte., 
leur incombaient sûrement, car ce sont plutôt des charges patrimoniales : 
or, celles-ci pcsaicnt toutes sur les Juifs. Voir, p- ex., P. Fayoum n° 123 
(an 100 ap. J. C.): Théophile le Juif est amené de force pour les corvées 
d'agriculture sur les domaines impériaux; (sur ce texte, cf. Rostowzew, 

. Sludien p. 195). — Sur les munera romains en Palestine, cf. l'article cité 

.de Goldschmid, REJ. 34. 192 ss.
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$ 1. — IMPOTS SPÉCIAUX JUIFS 

L — Iurôrs Locaux. 

Après la conquête de Jérusalem par Pompée, les Romains frappèrent d'impôts seulement la Palestine ct ses habitants — ils n’exigèrent pas d'impôts spéciaux des Juifs habitant en dehors de la Palestine, ni, moins encore, de ceux qui, dans la Diaspora, avaient obtenu un droit de cité local ou étaient de- venus ciloyens romains‘. 
I. On a voulu faire remonteruncimposition fiscale, spéciale, de tous les Juif, à l’époque de Pompée, mais sans raison, D'abord, Josèphe dit, clairement, que Pompée imposa le PAYS: +7 te yusx a rois lesccohôucts Erisicee Gd:0v B. J. 1.3.6 $ 154, ce qui corroborc ct explique Jos. Ant. 14. 4. 4 S74 et 14.4. 5 $ 38; puis, Cicéron, faisant allusion à Ja conquête de Pompée, dit Pro Flacco 98. G9, illa gens (les Juils) est victa… elocata… serva facla [ou servala ? ainsi, Bernaÿs, Gesammelle Abhandlungen à. 309-310] ce qui ne peut s'entendre que du pays. Cependant, Pour soulenir (en dernier lieu Wilcken, : Ostraka 1. 247, en note, suivi par O. IHirschfeld Veriwaltungsb. P- 73 note 1) que l'impôt spécial payé par les Juifs datait de Pompée on s'est surloul basé sur Appien Syr. 30: 2x Gta rar Ecriv lou 3 x forts Eræcrv(donc tousles Juifs; ct c’est sur ces mots que se base le raisonnement de Wilcken L cit.) à s620< TOY CHUITGY Basbrecos +%s dns Restsvslas [ce dernier mot qui fait difli- culté est à entendre, avec U. von Willamowitz-Mællendorf, Lesefrüchie $ 64 Lermes 35 (1900) 546-547, comme signifiant « supplément » ?x Resteus as] : la signification cest que les Juifs payent un impôt en sus des impôts que paye tout le monde. Mais, le texte dit-il que ce supplément était payé de- puis Pompée ? Nullement. Appien raconte seulement ce qui se passail de son temps, à lui Appien. En effet, on oublie qu’Appien après avoir mentionné la destruction de Jérusalem par Pompée, el avant de parler de l'impét sunplé- menlaire juif, dit que Vespasien et Hadrien aussi détruisirent Jérusalem, ct l’auteur, qui cest très elliptique, ajoute: — « c’est pourquoi » — donc pas de détermination précise dans le langage d'Appien — « les Juifs paient lous'un impôt supplémentaire ». Lar conséquent, Appien loin de faire remonler cet impôt à Pompée ne le fait remonter explicitement à aucun des trois généraux qu'il cite. Mais, comme nous Savons, par ailleurs, que, parmi eux, seul Vespasien frappa {ous les Juits de l'Empire d’un impôt spécial, l'impôt spécial supplémentaire, dont parle Appien ne peut être ‘que: précisément le didrachme. Appien parle de ce qui se passe de son temps et explique les causes de l'impôt du didrachme, du Jiscus judaicus. Quandil parle seulement des rapports de Pompée avecles Juifs il mentionne, Mithr. 118, tout comme Josèphe, l'imposition de la Palestine et non celle de tous les Juifs. Cependant, Eusèbe J1. E. 1. 6. 6 dit aussi de Pompée =0. SE Rüv Ovus ‘Jouoxtoy 5 Éxetvou Ponxiors drbs0cev kavesicaro. Mais, la source d'Eusèbe est ici Josèphe (Eusèbe le dit lui-même L e, 1. 6. 9). Rien dans la version arménienne de la Chronique d'Eusèbe. La Chronique d’Eusèbe ed. Schœne 2. 134 : Arogdzov; Etuis Pois Tovzious (cf. Synceller. 506, 14 éd. Bonn, et version de St Jérôme, Pompeius caplis Ilierusolymus tributarios Judxos facil) remonte aussi à Josèphe, et celui-ci ne parle que du tribut payé par le pays de Palestine. Jostphe est corroboré par les actes officiels de César (Jos. Ant. 14. 10. 6) où l’on voit que César maintient le tribut que paye le pays. 

4 
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Le premier à imposer les Juifs de la sorte fut Vespasien. 
Cependant, quand les Juifs devaient, dès avant la domination 

romaine, payer des contributions locales spéciales, les Romains, 

devenus les maitres du pays, ou de la cité, continuèrent à les 
encaisser. Ainsi, en Égyple les Juifs étaient, à l'époque ptolé- 

maïque ", soumis à un impôt spécial assez dur (car il était dàù à 
partir de l’âge de 3 ans jusqu’à Go ans, par les libres et les 
esclives, sans distinction de sexe) — cet impôt continua à être 

perçu par les Romains comme nous le montrent des documents 
du 1% et du 2°s. ap. J.-C.?. 

1. On pnurrait encore tenir compte de 3 Mac. 2,9, 35, 41, 65, 72: 
Ptolémée IV Philopator aurait ordonné +ivzas robs ‘loudxiou; eïs hacyeaziav 

xt oixenxtv drdfecty 270 nv. C'est aussi à cause de ce versei qui mentionne 
la « laographie » — que l’on disait introduite à peine par les Romains, cf. 
Wilcken Ostraka, 1. 245 ss., — que l’on plaçait 3 Mae., sous Caligula, cf. 
saprat. 1 p: 31 note 6. Mais, Lumbroso, Recherches p. 297 ss., soutenait déjà 
que la capitation datait de l’époque ptolémaïque — et les pap. récemment dé- 
couverts lui ont donné raison, P. Tebt. I n°* 103. 121. 189 el le commentaire 
des éditeurs. [Maintenant, voir aussi, Wilcken Grundzüge 1.172, 174, 186ss., 
187; 2 n° 66. 200. 216. 220. 288 ; pour l'époque romaine le plus ancien 
papyrus, relatif à la laographie, est de la 20° année de libère, éd. 
S. Eitrem, Drei griechische Papyri n° 1, Philologus, 31 (1912) 24 ss.]. Mais, 
puisqu'il est démontré qu'il ÿ avait des capitations sous les Ptolémées, il 

se pourrail, mais cela est fort peu probable, que 3 Mac., L cil., fasse allu- 
sion à une capitation spéciale payée par les Juifs — peut-être à celle men- 
tionnéc dans les documents que nous citons note suivante. 

2. Les documents sont des papyrus d’Arsinoë concernant des Juifs de la 
rue Parembolé. Ils sont édités et commentés par G. Wessely de façons diffé- 
rentes dans les trois articles qu’il leur consacra, GC. Wessely: Die Epikrisis 
und das ‘Isôx'wv <#ssux unter Vespasian [Stud. Pal. 1 (igot) 9-11]; 
Idem, Une notice relative à la colonie juive à Arsinoë en Egypte dans lan 52/3 
‘avant (sic!) J.. Chr. ; extrait d’un papyrus de Vienne (dans les Actes du 

XIVe Congrès des Orientalistes, Alger 1905, tome Il, section Il, p. 17-22. 
1907 P. : ici la trad. française du papyrus); Idem, Arsinoitische Verwallungs- 
urkunden vom Jahre 72/3 nach Chr. (Stud. Pal, LV. 58-83, texte grec ct trad. 
allemande). Le texte se trouve maintenant aussi dans Wilcken op. cit. à n° Gr. 
FT Nescs vient de publier encore six nouveaux documents: CG. Wessely, 
Neue Texle zu dem ludaion Telesma, Anzeiger der kaiserlichen Akademie der 

Wissenschafien, philos.-hist. Classe ne 18, 1910. 120-126 le document n° 6 
est reproduit aussi dans Wilcken op. cit. à n° 295. Cet impôt spécial, 
louÿx wv rékecux, dont le montant est de 8 drachmes et 2 oboles égyptiennes, 
ce qui correspond à 2 drachmes attiques ou à 2 deniers romains (cl. Wessely 
Stud, Pal. IV, p. 61 ct Hulisch, « Drachme » PW,5. 1630) a été identifié par 
Wessely avec le fiscus judaicus — mais, bien à tort croyons-nous. C'est un 
impôt antérieur à établissement du F. judaicus: a) les listes datent-au 
moins de. l'an 69, comme il est indiqué dans les textes même, donc avant 
l'établissement du fiscus judaicus qui. lui, date de l’an 50 ou 7r, cf. p. sui- 
vante note 2; b)il est fort problématique que le fiscus judaicus ait été dù 
par les enfants de 3 ans, p. suivante note 6; c) il n'a sûrement pas été dù par 

‘ Les femmes, cf. p- suivante note Get plus loin p- 284 noter; d)le fiscus judaicus 

À
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ÎI. — Fiscus Judaicus", L . 

Vespasien, après la destruction de Jérusalem, voulut bénéficier 
des revenus qui afluaient dans cette ville, et, non sans perfidie, 
il ordonna? que tous les Juifs*, sans distinction de lieu de domi- 
cile, continueraient à payer, annuellement‘, au profit de Jupiter 
Gapitolin, les deux ‘drachmes* qu'ils payaient auparavant pour 
de Temple de Jérusalem. 
était dû mème par ceux de plus de 6o ans, cf. p- suivante note 6, or le “louô. <éesux n’est dù que jusqu’à l’âge de Go ans. Dans notre sens aussi Schürer 3. 1 17 note 62. Cependant, l'opinion de Wessely est adoptée par Ros- towzewP1V,6.2404, par Weyÿnandibid. 1686ss., et, maintenant, par Wilcken Grund:üge 1. 183 et 2. 85. 
‘1. Zorn, Iislorià fisci Judaici sub imperio velerum Romanorum, 1734 Altona ; Ph. Ed. Huschke, Ueber das Stèsxyuay der Juden bei Math. 1747, appendice à son ouvrage Leber den Census und die Steucrverfassung der Jrührômischen Kaïser:eit, p. 202-208, 18473 B.; O. Hirschfeld, Die Faiserli- chen Verwallungsbeamten, P- 78, 1905 B. ; cf. aussi dans la r°° éd. (1836) du même ouvrage, p.14 note 2, la lettre de Mommsen à Iirschfeld ; Rostowzew, « Fiscus Judaicus 5 PW. 6. 2403-2405. à | 2. Jos. B. J. 7. 6.6 S 218, gocov 8 vois Grcunrorodv, dû ‘Iovdutsts Erébrhev 060 dcxyuhs Éxacrov Lehsbous va r3v Eros els +d Karerdrc gésets, 679 FeOTeov els by 2y Tesoco buts vev cuveréou, c'est-à-dire pour le temple de Jupiter Capitolin (ce Dieu aura sous Hadrien son temple à Jéru- salem, cf. ceperidant supra p. 191 note 2), comme le dit Dio Cass. 66. 7. 2: ar? Exelvou didcayuoy ÉTAyOn robs Tà riroix «roy E0n mesiotélhovras +ù Kaziswhés At zur” oc &rogécuv. La date de l'établissement de limpôt ne peut être que l’an 50, chute de Jérusalem, ou 71 triomphe de Vespasien. Weÿnand, PIV, G. 2686 parait dire que Vespasien institua le fiscus judaicus en sa qualité de censeur, ce qui est impossible, Vespasien n'élant censeur qu'en avril 53, cf. Mommsen, Dr. publ. 4. 85 ss. | 3. Les textes cités ct ceux que nous citerons sont d'accord pour dire que l'impôt était dû par ous les Juifs. Le texte de Suétone, Domit. 12: Intra .urbem ludaicus fiscus acerbissime actus esl,ele., veutdirequeseulement à Rome on admettait la délation ct non que l'impôt n'était exigé que dans celte - ville, car le fiscus est sûrement universel. Voir Jos.-et Appien L. cit, cf. p- suivante note 4. L’encaissement du Jiscus en Palestine est-il prouvé par AE 257 où il ÿ aurait ainsi un hysteron proteron ? (ainsi, J. Weiss, Die Schriflen des NT. äberselzt, 1? ad hoc, 1907 L.). : : 4. Les textes concordent pour dire que l'impôt est annuel, c’est-à-dire tout comme l'ancien sicle. Cf. supra ch. 2 Sect. III S 17,t.1 P- 37755. 5. Sur leur valeur, Ilulisch, « Didrachmon », PV. 5. 435. Les textes sont parfaitement d'accord pour dire que les Juifs devaient payer un didrachme, * soit l’ancien demi-sicle payé au Temple, (cf. supra ch. 2 Sect, III $ 17,1. 1 

P- 377 ss.), — cela veut dire que les autres impôts que les Juifs payaient 
au Temple, (cf. supra, L cit. p. 378), n'étaient pas réclamés par l’État romain. Dans les documents'de Wesselÿ il est fait mention d'aparchie payée au fisc — il ne peut pas s'agir là des prémices juives qu'on aurait ré- clamées au profit du fise comme le croit Wessely, Arsinoitische Studien, p- 60. N'y aurait-il pas erreur de lecture? . ‘ 6. Donc, il était dû par ceux qui payaient le didrachme au Temple juif 
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C'était un impôt religieux et non d'État, tant par la cause, 
la pratique du judaïsme, qui y obligcait', que par sa destination 
— au moins nominale*, car, en réalité, cet impôt tombait, sous 
le nom de fiscus. judaicus, dans la cassette impériale. Il reçut 

même une organisalion. spéciale, avec une caisse centrale à 

Rome, à la tête de laquelle se trouvait un procuralor ad capitu- 
laria Judxorum*. 

— ce qui explique à la fois son application, même aux citoyens romains, 
et son ratlachement à la pratique du culte juif. Cependant, sous Domitien 
les esclaves, dispensés selon la loi juive, le payaient aussi, Martial, 7. 59 
(cf. ci-dessous, note 4): quid des enfants ct des femmes, exemptés selon la 
loi juive? De celles-ci on ne l’exigeait probablement pas (ef. Martial, L'eit. 
qui considère la circoncision seule comme imposable), cf. plus loin p. 284 
note 1. Quant aux enfants, la question est dillicile à résoudre — la négative 
nous semble probable. Payait donc tout homme — libre ou esclave, 
cf. Martial, L cit, — à partir de 20 ans et jusqu'à sa mort, cf. Suct. 

Domit. 12 (un nonagénaire), et en étaient dispensés les femmes et les en- 
fants. (A vrai dire Appien, Syr. 50 parait s'opposer à celte interprétation 
<ar il considère que les Juifs ont tous une capitation supplémentaire à payer 
— donc aussi les femmes et les enfants juifs ; mais, il faut lire tout le 
passage et voir-que voulant être bref, il ne pouvait pas entrer dans des dé- 
tails relatifs aux particularités du supplément de capitation sans arrêter le 
récit). Si la capitation ordinaire était payée aussi par la femme, le fiseus ju- 
daicus n'était pas une capitation ordinaire, mais un impôt de nature spéciale, 
cf. nole suivante, il n'était mème pas capitation dans le sens romain, (ne 
pas oublier le caractère honteux de la capitatio en général, Hirschfeld op. 
cit. p. 54 note 4, voir, par exemple, Tertull. Apol. c. 15) — à laquelle: 
n'étaient pas soumis les citoyens romains — précisément parce qu’enfants 
ct femmes en étaient dispensés et que des citoyens romains ÿ étaient tenus. 

1. CE p. suivante notes 1 el 2. 
2. Ainsi, Mommsen dans Hirschfeld. L. cit. : « es war keine Staatssteucr 

sondern cine Tempelsteuer ». L'opinion contraire de Rostowzew, [. cit, ne 

s'appuie que sur l'assimilation, qu'il fait, du fiscus judaicus au fiscus 
asialicus ct au fiseus alerandrinus pour voir dans ces trois impôts des 
créations de Vespasien frappant les membres des nations qui vivaient en 
dehors de. leurs pays natal et dont on aurait centralisé les contributions à 
.Rome. + : | 

3. Mommsen, ZI?. 11. 135: l'Empereur de Rome représente sur terre 

Jupiter Capitolin. . ‘ | 
4. Mentionné par Suétone, cf. p. suivante nole 4, et par une inscription, 

CIL. 6. 8604. Cf. Mommsen dans Hirschfeld, op. cit. 1°° édition (18736), p. 14 
note 2. Si à Rome ces listes — capitularia — ont un fonctionnaire spécial, 
assisté d’un conseil, Suét. L. ci, en province l’encaissement se faisait par 
les agents oïdinaires du fisc (sur les +2 G{sxyux Xæu£ivovres de Palestine 

-dans At. 17%, cf. p. précédente note 3) car le payement se fait où est le 
domicile du débiteur : Martial (éd. Fricdlaender), 5. 55 v. 7 (an g2): se 
quae de Solymus venit perustis Damnatam modo mentulam tributis — à peine 
arrivé de Jérusalem on vient de le soumettre à l'impôt (du didrachme ce 
qui ne veut pas dire qu'il ne l'ait pas payé, auparavant, en province). 
D'ailleurs, Hirschfeld, L. cit, soutient que. mème à Rome le fonctionnaire
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Cet impôt n'était dû que par les Juifs circoncis! et prati- quanis*®. Vu le nombre des Juifs* de l'Empire romain, il dut être assez important, mais, pour l’augmenter encore davantage Domitien l'exigea, abusivement, même de ceux qui, Juifs de naissance, ne pratiquant pas le judaïsme, cachaient leur oriuine * 

spécial disparut vite. Sur la Comparaison entre le fiscus judaieus, le Jiscus asialicus el le fiscus alexandrinus, voir Mommsen dans Iirschfeld, op. cit. 1®éd. p. 14 note 2 et les auteurs que cite Iirschfeld, op. cit. 2° éd. p. 350 auxquels il faut ajouter Rostowzew, « Fiscus » PI. 6. 2403 ss. #7 1. Damnalam mentulam, Martial, L cit. 
2. Dion Cass. L. cit. le dit expressément. En disant imposila genti tri- buta Suétone, ci-dessous note 4, sans ètre incorrect ne s'exprime pas d’une façon juridique. 
8. CT. supra L. P- 209 ss. On peut approximativement évaluer le bénéfice annuel que le fisc retira de cet impôt. Les tracasseries de Domitien, Suétonc ‘L cil., ont donc sa cupidité pour motif. eu 4. Suétonc, Domit. 12. 2 : Praeter ceteros Tudaicus fiscus acerbissime actus est ; ad quem deferebantur, qui vel{ut) inprofessi Judaicam viverent vilam vel dissi- mulala origine imposila genti tributa non pependissent. Interfuisse me.adiles- cenlulum memini, cum a procuralore frequentissimoque consilio inspiceretur no- nagenarius senex, an circumseclus essel. (Suélone étant né en 79, si l'on prend le mot adulescentulus, dans le sens d'enfant d’une dizaine d'années, les événe- ments se placent alors en 85, cf. Gsell, Essai sur Domitien, 283 ss.). Domitien abusait en voulant soumettre à l'impôt judaïque même ceux qui, quoique cir- concis dans leur enfance, se détachaient du judaïsme. Car,commeledit expres- sément Dion, cf. ci-dessus, nole 2, ne devaient le fiscus judaicus que les Juifs ‘ pratiquants. C'est parce que Domitien ne considérait que le fait de la cir- concision ct non la pratique de la religion Juive que ceux qui abandonnaïcnt le judaïsme procédaient souvent à l’epispasme, pour cacher la circoncision ct échapper au fisc, cf. Martial, 3. 35 et 7: 82 [cette opération déjà en usage chez les Juifs renégats du temps des Macchabées (1 Mac. 16; Jos. Ant. 12. 5. 1) et méme plus tard (cf. r Cor. 7"*) était, probablement, d’une pratique relalivement courante. 11 ÿ avait même, pour la faire, un instrument spé- cial : cracünrs, Celsc, De re med. 7: 29; cf. Dioscoride 4. 157 (éd. Well- mann); Galenus, Ars med. 14. 16]. Martial, {. cit, parle d’alula et d'afibula qu’on s'appliquait pour cacher la circoncision. Nous savons ainsi sur quoi portaient les délations et les examens des agents du fisc. Le Talmud, aussi, mentionne celte opération, il parle même, J- Y'ebamoth 8. 1, de l'épispasme que le Juif subit contre son gré : ne doit-on pas entendre ce cas comme se présentant chez les Juifs en état d’esclavage à qui leurs maitres font subir celte opéralion pour ne pas avoir à payer pour eux le didrachme (supra P- 282 note G); car ce passage du Talmud a en vue une autre hypothèse que j. Sabbath 19- 2, où il est dit que les Juifs cachaïent leur circoncision pendant la persécution d’Hadrien (: ceux-ci ne furent admis dans le 'ju- daïsme qu'à condition de se recirconcire, ibid., cf. aussi Derenbours,. Pales- line, p. 419 note 5). De ce que St. Jérôme, Ado. Jovin. 1.21 (PL: 28. 239) ; In Is. 5at (PL. a4. 496) soutient (à tort, comme nous venons de le voir) l’impossibilité de l'opération — déduisons seulement que les Juifs ne la pratiquaicnt plus de son temps, cf. Epiphane, De mens. el pond. 16. Sur l'épispasme on peutconsulter,G. W. Wedelius, Exercitationes medico-philolog., 
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et il admettait même les dénonciations contre de prétendus cir- 
concis qu'il faisait impudiquement contrôler‘; 

Par un Sénatus-Consulte de l'an 96°, Nerva fit supprimer ces 
abus. Mais, il laissa subsister l'impôt. Nous savons, de façon cer- 
taine, qu'on l'exigcait encore du temps d'Iadrien *et, après lui°, 

T. De epispasmo Judæorum, 1720 (non vidi); Gab. Grodeckius, Diss. de 
Judæis præputium attrahentibus, 1703; Lossius, De epispasmo Judaico, 1767 
(ces deux monographies sont réimprimées dans Ugolino, Thes. t. 22); 
Lübkert, Der jüdische ë15716u6; dans Theologische Studien und Kritiken, 1835. 
657-674. Voir aussi les ouvrages qui traitent de la circoncision, cf. supra ch. à 
Section [LS r II, 1. 1 p. 263 note 3. | 

1. Suét. Domit. 12 (reproduit note précédente). 
2. Dion Cassius, 68. r, place cette mesure au commencement du règne de 

Nerva. Des monnaies de Nerva, Eckhel, Doctrina nummorum, 6 p- 404-405 
= Cohen, Médailles, +. 4736 n° 83-86, portent: Fisci judaici calumnia su- 
blala et dans le champ, S. C.; le revers porte un palmier à huit feuilles, 
— emblème de la Judée — et deux régimes de dattes (cf. Pline, A. N.: 
13. 4. 26 : Judaea vero inclula est vel magis palmis). Ces emblèmes prouvent, 
peut-être, que la mesure était favorable aux Juifs cux-mêmes, plus encore 
qu'aux apostats païens. Merlin croit que Nerva prit cette mesure libérale 
dans les premières semaines de son principat, sans doute dès la fin de scp- 
tembre ou dans le « courant d'octobre 96 — mesure qu'il voulut voir rap- 
pelée encore sur les grands bronzes frappés l’année suivante, dans les 
premiers mois de 97 », Alfr. Merlin, Les revers monétaires de l'Empereur 
Nerva (18 sept. 96-27 janvier 98), 1906 P. Ces revers portent: a) pm. tr. 
p. cos. IT pp., soit fin sept. 96; b) cos. II design. pp., soit 97 ; ©) cos. HI pp. 
soit 95, cf. Merlin, op. cit. et Stein, PW. 4. 133 ss., cf. aussi Mommsen, Dr. 
publ. 5. 37. Mentionnons, à titre de curiosité, les théories’ insolites de R. 
Mowat, Les dégrèvements d'impôts el d'amendes inscrits sur les monnaies impé- 
riales romaines, Revue numismatique, 4° série, 13 (1909) 73-89, qui induit de 
ME 174% que le didrachine était payé aux Romains du temps de Tibère et 
que le bureau central de ce fisc était à Capharnaüm : et M. Mowat de citer 
ME 516 ct ge (ces versels sont tout à fait étrangers aux questions 
d'impôts!). Voir, supra p. 282 note 3, l'interprétation que donne Weiss 
de Mt. 177. L'opinion la plus répandue parmi les exégètes, ce qui n’est 
pas encore une preuve de sa justesse, c’est qu’il s’agit du didrachme payé au 
Temple. Huschke, L cil., soutient qu'il s’agit d’un impôt dû à Hérode An- 
tipas. Disons encore que les trois versets cités de Matthieu n’ont pas de paral- 
lèle dans les autres deux synoptiques. | 

3. Appien, Syr. 5o (cf. ci-dessus p. 280 note 1) et Dion Cass. GG. 7: 
4. Tertullien, Apolog. [écrit en 197, Harnack, Z. für Kirchengeschichte, 

2 (1878) 574 ss. ; Idem. GAL. 2, à. 257 ss. ; Bardenhewer, Patrol.3 p.159] 
c. 18: PL, 1. 381): Judei palam lecticant; vectigalis libertas vulgo aditur sabbatis 
omnibus.. Rapnrocher de cette conception, celle des scholies Pithæana sur 
Juvénal, 3. 159 (ce texte de Juvénal est à entendre d’une simple location ; les 
se. Püth. ont comme source Probus, auteur païen qui vivait au 4°s., à Rome) 
conducta est ipsa silva pretio iudeis ea ratione ut pretium populo romano exinde 
persolverent si eis licet fesla sua i. sabbala celebrare (éd. F. Schopen, Unedirte 
Schol'en zu Juvenals dritte Satyre, p. 3, 1847, cf. Schanz, Gesch. der rôm. 
Lüt. 2. 2, p. 183 ss. $ 420 a). Il est étonnant de voir Mommsen se baser 
sur Suét. Domit. 12 etsur Tertullien, L. cit. (ct aussi sur les scolics ?) pour émet-
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jusqu'au 3* siècle". C'est à cette date que s'arrêtent les documents 
qui prouvent sa perceplion. Mais, nous ne voyons pas bien qui 
aurait pu le supprimer pendant les trois quarts de siècle que dura 
encore Îe régime païen, car après l'avènement du christianisme 
il ne le fut sûrement pas. Peut-être Julien l’a-t-il aboli ?. Dans ce 
cas ses successeurs l'ont certainement rétabli. 

Parmi les impôts qui grevaient les Juifs à l'époque chrétienne 
(cf. $-suivant) le fiscus judaicus continua-t-il à garder son indi- 
vidualité primitive? Et si oui, jusqu’à quelle date? Nous l'igno- 
rons — c'est cn toul cas sans aucune preuve qu'on a considéré 
l'Opferpfennig” du moyen âge comme une survivance du fiscus 
judaicus. 

JL. — Durrérexrs IMPÔTS JuIFS À L'ÉPOQUE GURÉTIENNE.. 

Les Empcreurs chrétiens décrètent contre les Juifs de nouveaux 
impôts spéciaux. eo 

Julien, en faisant brûler les rôles qui les établissaient ‘, sup- 
prime ces impôts de même qu'un nouvel impôt sur Jes Juifs 
que Constance venait de créer, sur les conseils'de son entourage 
& à l'esprit barbare »°. ' 

Ses successeurs rétablirent probablement tous ces impôts, 
mais, aucune preuve ne nous en cst parvenue*. 

tre l'opinion inadmissible, que du moment que l'exercice du culte juif était 
soumis à un tarif, les païens qui acquittaient celui-ci, pouvaient devenir 
prosélytes avec la permission de l'autorité! Religionsfrevel, Ges. Sch. 3. 4h19. 

1. Origène, Ep. ad Afrie. $ 15 (PG. 11. Sr), 22 vôv vo ‘Ponts 
Basthssôvrov, 22 ’louSaioy +0 Gideayuov aïroïe sekoivrwv. Celle lettre est de: 
240, cf. supra p. 151 note ». 

2. Il dit (cf. ci-dessous nole 4) avoir fait détruire tous les capilularia 
(= Prééir), donc aussi ceux concerñant le fiscus judaicus. 

3. Sur celui-ci, voir Stobhe, Die Juden in Deutschland während des Mit- 
telallers p. 31°ss. ; cten dernicr lieu, Isert Rüsel, Die Reichssteuern der: 
deutschen Judengemeinden von ihren Anfängen bis zur Alitte des 14 Jahrhun- 
derts, MGWJ. 53 (1909) 659-508; 54 (1910) 55-81, 206-223, 333-347, 
462-473. : : 

4. Julien Ep. 25... : zust masoux +2 Biéfix +3 2207 buGv êv soie Euts 
castviurs äroxelusva ct que les impôls sont nouveaux résulte des phrases qui 
précèdent celle-ci. Les impôts qu'il abolissait ainsi grevaient tous les Juifs 
de l'Empire, comme il résulle du texte et de l'adresse de la lettre. 

5. Remarquer que les impôts que Constance allait exiger des Juifs avaient . 
encore cela d'inique qu’on allait les exiger sans les faire précéder. de: l’in- 
dietion qui régulièrement doit précéder les impôts(Julien, L cit. : drxysasats 
axno02Tots). | | . 

6. C. Th. 16.8. 23 (416): cum propter evilalionem criminum et . pro 
diversis necessilalibus Tudaicæ religionis homines obligatos se font baptiser etc. 
Le mot necessilas est pris par Tillemont Jlist. des Emp. à. 628 dans le sens 
d’impôts spéciaux. Quoique le terme puisse avoir aussi ce sens, il ne l’a pas 
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IV. — L’ « aurum coronarium » pu parnrancne JUIF COMME 
IMPÔT ROMAIN. 

A l'extinction du patriarcat, les chefs des écoles de Palestine 
crurent pouvoir, eux aussi, exiger des Juifs l’aurum coronarium. 

Mais, l'Empereur ordonna que, à l'avenir, c’est à lui qu'on 
devrait payer cet impôt et il confisqua à son profit les sommes 
déjà encaissées par les chefs juifs. Donc, cet aurum devint un im- 
pôt romain tout comme, après la destruction de Jérusalem, le de- 
vint — sous le nom de ‘fiscus judaicus — 1e sicle que les Juifs 
payaient à leur Temple. 

Mais, à la différence du fiscus judaicus, le nouvel impôt ne 
reçoit ni nom*, ni organisalion spéciale. La façon dont on S'y 
prit pour l’encaisser ne manque pourtant pas d'originalité : 

1° Le montant du nouvel impôt — tout comme celui du fiscus 
Judaicus — est égal à celui dû auparavant à l'autorité juive; 

2° Get impôt — tout comme le fiscus judaicus — va à la cassette. 
impériale [mais, c’est par l'intermédiaire du comes sacrarum 
largilionum* et non par celui d'un procuralor spécial] ; 

‘8 Trait original : l’encaissement ne se fait pas directement par 
les fonclionnaires romains: il doit se faire, comme dans le passé, 
par les archisynagogues el les presbytères”, tant en Orient qu'en 
Occident‘. Seulement, les sommes ainsi encaissées, au lieu d’être 
versées aux aposloli juifs, comme au temps du patriarche, le 
seront aux fonctionnaires romains ‘ : | 
dans cette loi. Cf. les Antiqua summaria : iudeos qui pro necessilale non devo- 
lione mentis vel réligionis per subreptionem dispendia cupiunt evitare. 

1. C. Th. 16.8. 29 (429, 30 mai) : Iudæorum primates. quecumque 
post excessum patriarcharum pensionis nomine suscepere, coganlur exsolvere. 

(loi reproduite supra ch. 2 Section HIS 18, t. t p. 890 notc 1}. Sur l'or 
coronaire du patriarche, cf. supra ch. 2 Sect. III S18,t. 1 p. 3855ss,; sur le 
terme pensto, ibid. p. 385 note 6. 

2. Car le terme anniversarius canon (cf. p. suivante note 1) est générique. 
3. C. Th. 16.8. 29, cf. ci-dessous note 3. 
4. Ibid. cf. les deux notes suivantes. 
5. C. Th. 16.8. 29: ad eam formam, quam patriarchæ quondam coronarit 

auri nomine postulabant ; quæ lamen quania sit, sollerti inquisitione disculias (le 
comes sacrarum à qui la loi est adressée). Cf: aussi les Aniqua summaria. 
cilés ci-dessous note 5. - 

6. C. Th. 16.8. 29... el quod occidentalibus partibus Palriarchis conferri 
consueveral, nostris largilionibus inferalur. : 

7. Cf. noie suivante. Les À nliqua summaria 16.8.29 ne sont pas sufisam- 
ment clairs et ne paraissent donner la solution que nous adoptons, que pour 
la première année seulement après la promulgation de la loi. Cependant, la 
2° partie de la phrase n’admet pas d’autre solution que la nôtre : paires quos 
tudei vel vulgo vocant canonem a synagogis acceplum sacro ærario inferre 
debere in primo anno, ir secundo a palatinis secundum ritum patriarcharan 

‘
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4° Les Primates juifs sont rendus responsables devant le fisc 
des encaissements à faire! «2. 

$ 2. — PRIVILÈGES JUIFS EN MATIÈRE DE MUNERA PATRIMONI 

Les agents du fisc ne doivent pas se présenter chez les Juifs ct 
ne doivent leur réclamer ni argent ni corvées pendant les Jours 
de sabbat et de fête des Juilts ?. 

Quant au serment fiscal on ne dut l'exiger des Juifs que dans 
des formes qui ne blessaient pas leur conscience *. ‘ 

suorum : c’est-à-dire aux mêmes dates que le faisaient les apostoli et de 
la même façon : or, les apostoli exigeaient les somines des chefs de la com- 
munauté et non individuellement de chaque contribuable. 

1. C. Th. 16. 8. 29: În futuro vero periculo eorumdem (des primates). 
anniversarius canon. palatinis conpellentibus.… exigalur. Cette responsabilité 
ne leur est pas imposée seulement pour les sommes déjà eñcaissées, mais 
aussi pour celles à encaisser in Jaturo, et, en cffet, le ©, J. 1. g. 15, les 
Basiliques Go. 54. 30 et le Nomocanon 11. 2 (Pitra Spicilegium 2. Go3) 
maintiennent encore cette responsabilité des chels juifs. 

2. Îl est intéressant d’esquisser l’évolution et le sort des contributions 
que les Juifs de la Diaspora s’imposaient pour leur patrie, | 

1° Argent sacré pour le Temple. Après la destruction de celui-ci — rem- 
placement par le Jiscus judaicus. 

2° Les Juifs payent celui-ci, mais se croient obligés de subvenir aux 
besoins des écoles de Palestine et du patriarche — c’est l'aurum coronartum, 
qu'ils payent en même temps que le fiscus judaicus. | 

3° À l'extinction du patriarcat — les Juifs doivent payer cet aurum à 
l'Empereur. S'ils payaient encore le Jiscus judaicus à cette époque, ‘cela 
leur faisait deux conlributions à payer au fisc romain, parce qu'aupara- 
vant ils les payaient.… aux autorités juives. 

4° Malgré ces mesures romaines, les Juifs n’en continuent pas moins à 
subvenir aux besoins des successeurs du patriarche et à ceux des Écoles de 
Palestine: —. puisque toute contribution juive pour les autorités juives est 
virtuellement un hnpôt romain, celte dernière contribution eut-elle le sort 
des deux précédentes ? 
L'histoire des impôts juifs nous fournit encore un exemple montrant 

comment les privilèges juifs devenaient, par des mécanismes légaux, des 
privilegia odiosa. 
© 8. Auguste, dans Jos. Ant. 16. 6. 2; C. Th. 2. 8. a6 — 16. 8. 20 (&ra) 
.… cum fiscalibus conmodis .… constat reliquos dies posse sufficere; C. Th. 16. 
8. 20 (412); lois reproduites supra p. 122 note 6. Loi qui se retrouve dans 
l'Interprelatio et dans le C. J. 1. 9. 13. Justinien ne reproduit pas scule- 
ment la loi du C. Th., mais en édicte une autre dans le mème sens : €. J. 
1.9. 2: ‘O xsiricros <05 Ebvous Gyoiusvos rats cuuarxal; Ornsec'ats TZ 
This Mencuslas Quéoy, xa0°/ÿv Lcyety sb0zce, ur Éveyhetolar dut; noovo fast. — 
César dispense les Juifs de tout impôt pendant l'année sabbatique; Jos. Ant. 
14. 10. 5-6, faveur qui fut, selon les sources talimudiques, cf. Grictz 42. 
231, conservée ju squ’en 216.. te 

4. A. W. Zumpt, Das Geburtsjahr Christi p. 220, 1869 L., suivi par 
. . 
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Les textes de loi qui nous renscignent sur ces différents privi- 
lèges ont raison d’une théorie! qui — sans argument aucun ? — 
voudrait faire remonter à l'époque romaine l'usage médiéval qui 
rendait la communauté juive seule débitrice des impôts qui gre- 
vaient les Juifs. Les autres documents que nous avons, en dehors 
des textes de loi, montrent aussi les agents du fisc en contact direct 
et individuel avec les Juifs, tant en malière d'impôts généraux * 

Wicscler, Beiträge zur richligen Würdigung der Evangelien p. 95-97, 1869 
Gotha; Idem, dans Theologische Sludien und Kritiken 1855. 545 ss., soutient 
que la cause du soulèvement de Judée, de l'an 6/7, lors du recensement de 
Quirinus, Jos. Ant. 18. 1.1 {sur la date, voir Schürer 1. 486 note 137; 
M. 3. Lagrange, Où en est la question du recensement de Quirinius ?, R. Bibl. 
1911. 6o-84; W. M. Ramsay, Luke's narrative of the Birth of Christ, Expo- 
silor 8e série 4 (1912) 385-407, 481-597; À. R(einach}, Un nouveau docu- 
ment pour le proconsulal de Quirinius, Rev. épigraphique, n.s. 1 (1913) rr2-1 15] 
est précisément le serment fiscal exigé, et Wicseler de traduire, p.96 noter, le passage de Josèphe$ 3 comme suit : Où GE zuixes rd 27° hey ds Ev Cervd gécovres 
rav ÉRt sas aroysaouts &xgôxctv x7)., obwohl sic anfänglich das Verhôr bei 
den Aufzeichnungen schwer trugen etc. » c’est-à-dire les Juifs ne suppor- 

- tèrent pas l’interrogatoire (4 äxeozss — auditorium) sur leur fortune pour 
lequel on devait prêter serment, cf. Lex Julia de 709 1. 145 ss., Girard, Textes 
p- 86ss. (sur le sens du texte de Josèphe, voir Schürer r. 508 ss.). 

1. G. Krakauer, Die rechiliche und gesellschaftliche Stellung der Juden 
im sinkenden Rümerreiche, MGWIT. 23. 53. 

a. C'est sur C. Th. 13. 5. 18 que Kracauer, L cit, appuic son 
opinion; mais, ce texte, loin de l'étayer, en montre l’inanité, cf. supra 
p. 264% ss. — C'est par un abus, réprimé par les Romains, que les villes : 
d’Ionic se saisirent de l'argent sacré des Juifs sous prélexte que les Juifs 
devaient subvenir aux besoins de Ja cité. — Cependant, à l'époque ptolé- 
maïque, nous voyons une sorle de solidarité entre les Juifs pour les coniri- 
butions qu’ils devaient ; ainsi, dansun papyrus d'Arsinoë ('illage Psenÿris), 
non daté, maïs probablement du 3° s. av. J.-C., P. Flind. Petrie I page 43, 
une contribution est à payer ais ra and yLx Ts Lou: raga rw Ioudov xx 
ruv Elnvoy exusrou couaros S (cwuazos signilic esclave et S = 1 /2 drachme) 
ce qui prouverait que les contribulions se payaient par groupes ethniques. 
Cette coutume dut changer, car sur un rôle. d'impôt foncier de l'an 153/2 
ou 142/1 il ÿ a des Juifs, à côté de non-Juifs, P, Lond. IT n° 402 page 10 
lignes g, 11, 12. | 

3. Voir, p.ex., la pélition du Juif alexandrin citée supra ch. 5$ 1 p.7note5 
n°5; des noms juifs à côté des noms portés par des gentils sur un rôle de 
capilalion, P. Lond, I n° 255 page 33 ligne 151 (is. ap. J.-C.) ; et sur un rôle d'impôts en nature, BGU. 536 (première moitié du 1®s.), voir sur ce 
texte, Rostowzew, Studien zur Gesch. des rüm. Kolonates p.110. — Les pri- 
vilèges relatifs à la non-exigibilité des impôts lors des fêtes juives montrent 
aussi que les agents du fisc venaient en contact direct avec les Juifs indivi- 

I — 19
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qu'en matière d'impôts spéciaux aux Juifs'. 

ducllement. — Ce qui fit croire à cette solidarité, c’est la loi €. Th. 13. 5. 
18 qui prouve précisément le contraire de ce qu’on veut lui faire dire. 

1. Pour l'impôt des Juifs de l'Égypte, cf. supra p. 281 notes 1 et 2. Pourle 
fiscus judaicus nous avons bien vu que les agents agissaient seuls, ct même 
brutalement. Une seule exception est à faire pour le cas traité supra £ 1 IV. 
— Kräkauer L. cit. considère que c'était la communauté juive qui était 
tenue aux impôts que mentionne Julien Ep. 25. 

 



  
CHAPITRE XXII. — SITUATION ÉCONOMIQUE 

$ 1. — LES DIVERSES OCCUPATIONS DES JUIFS 

Considéralions générales. — Nous n'étudicrons pas ici l’acti- vité économique des Juifs de Palestine, car cela: nécessiterait une monographie sur la production, le commerce et l'industrie dans ce pays', Cependant, — et c'est pour cela qu'il faut en tenir compte — les besoins économiques de la Palestine et les occupations principales de ses habitants ne furent pas sans exer- cer une certaine influence sur la direction et la nature de l’acti- vité économique des Juifs de la Diaspora*, qu'ils y soient venus de gré ou forcés par les vainqueurs de leur patrie. 

1. Une étude répondant aux exigences de la crilique scientifique manque, car ce sont plutôt des théologiens ou des philologues qui ont étudié Ja question. VoirF. Delitzsch, Jüdisches Handwerkerleben zur Zeit Jesu? 1875 Erlangen ; L. Ierzfeld, Tandelsgeschichte der Juden im Altertum, 1879 (réimpression 1894), Braunschweig; L. Goldschmidt, Universalgeschichte des Handelsrechis 1, 1891 L., (l'auteur dépend de ses prédécesseurs) ; Ma- jor G. R. Conder, The Jews under Rome, PEFQS. 1894. 47-79 ; cf. aussi F. Buhl, Die socialen Verhältnisse der Israelilen 1899 B., (ne tient compte que des renseignements de l'A. T.); S. Krauss, Taim. Archäologie 2. 316 . 8s. Les renseignements rabbiniques sur la condition économique des Juifs de Palestine, entre l'an 70 ct 135 ap. J. C., ont été classés de façon satisfai- sante par À. Büchler, The Economie Condition of Judaea after the Destruction of the Second Temple, 1912 Ld., (dans Jews’ College London Publication n° 4). Nous regrettons, de ne pas pouvoir, pour les motifs indiqués, étudier ici la situation économique de la Judée et ne nous en occuper que pour expliquer l'activité économique des Juifs de la Diaspora. . 
2. Sur la situation économique des Juifs de la Diaspora, voir quelques indications dans Les ouvrages précités. Voir, en outre, l’art, de Iam- burger, RE. s. v. Welthandel 5 G. Caro, Die Juden des Mütelalters in threr wirischafilichen Betäligung, MGWJ. 48 (1904) 428-439, 56-603 ; Idem, Die Social und Wirischafisgeschichte der Juden im Mütelalter und der Neuzeit 1908 (dans Schriften herausgegeben von der Gesellschaft zur For- derung der Wissenschaft des Judentums, ouvrage surfait, documentation insuffisante) ; Ign. Schipper, Anfänge des Capilalismus bei den abendländi-
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Et, à son tour, la façon dont les Juifs y étaient amenés n'a pas 

été sans déterminer la nature de leurs occupations. 

Ainsi, c’est parce que en Palestine les Juifs étaient surtout 

agriculteurs, que les communautés de la Diaspora formées d'im- 

migration forcée’ élaient en majorité agricoles, car, les vain- 

queurs de la Judée, qui la vidaient de ses fils qu'ils transpor- 

taient un peu partout, ne pouvaient faire autrement que de leur 
donner de la terre à cultiver. 

Cependant, les Juifs de ces migrations forcées ne furent pas 

- tous destinés à l’agriculture. Les Romains surtout, quand ils fai- 
saient des prisonniers Juifs, et ils en firent souvent”, à com- 
mencer par Pompée, ne s’en embarrassaient pas pour les établir 

comme colons, mais les employaient aux travaux publics *. 
D'autres Juifs étaient vendus comme esclaves et cela sur- 

tout à des peuples commerçants, trafiquants par vocation, les 

Tyriens, les Grecs’, etc. | 
Les maîtres d'esclaves juifs les employaient dans les travaux 

serviles, dans le commerce, dans l’industrie, selon l'aptitude et 

la profession des achetés ou selon celle des acquéreurs‘. Les 

schen Juden im fräheren Mütelalter (Bis zum Ausgang des XII Jahrhunderts), 
1907 ss. ct L., extrait de Z. für Vo olkswirschaft, So:talpolitik und Verwaltung 
15 (1906) (n° apporte, en somme, rien de neuf). Un exposé critique mais 
insuffisamment documenté, sur la situation économique des Juifs de 

. France ct d'Allemagne à l’époque mérovingienne, dans B. Ilahn, Die 
wirischaftliche Tätigkeit der Juden im fränkischen und deuischen Reich bis 
zum 2 Kreu:zug (Diss.) 1911 Fr. ï. B. — Il est évident que seule la situs- 
tion économique des Juifs de l’Empire romain fait l'objet de ce chapitre. 
— Mais, avec le peu de renscignements que nous avons, elle ne peut 
vraiment pas ètre. étudiée d'une manière approfondie, et son exposé 
mème soullre du fait de cette parcimonic des documents, surtout quand 
on essaie, comme nous le faisons, de tenir compte de la spécialité 
professionnelle, et dans celle-ci de l'ordre chronologique, lui-même classé 

| géographiquement. 

. Noter comment cette origine de la Diaspora juive est déguisée dans le 
débat de la Lettre du roi Agrppa à Caligula, Philon, Leg. $ 36 (M. IF 
587) : c'est Jérusalem qui a envoyé des colonies de Juifs : ; de mème Ps.- 
Iécatée d'Abdère, chez Jos. C. Ap. 1.22, parle d'émigrations volontaires. 

2. CF. supra ch. 5 $ 1 p.175. — 
3. Voir supra l. cit. p. 18 note 3. | 
4. Voir supra L cit. p. 17 S. : 
5. Un Juif comme portitor, chez un publicain, ch. précédent Section I 
8 supra p. 256 note 6. Cest encore un marchand, probablement 
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Juifs, même quand ils ne connaissaient pas les métiers, les appre- 
naient contraints et forcés. 

On peut donc dire que la diversité des métiers que les Juifs 
excrçaient quand ils devenaient libres — et ils le devenaient tôt 
ou tard'— est due tant aux dispositions acquises par les Juifs 
en général qu'à la diversité de l’état que le hasard leur faisait 
prendre quand le malheur les rendait esclaves”. : 

A cette diversité d'occupalions contribuait aussi le fait que les 
monarques après avoir éprouvé le loyalisme des Juifs établis 
comme agriculleurs, en élablissaient des fractions dans les villes 

qu'ils fondaient*, ce qui poussait nécessairement les Juifs ainsi 

établis, à des occupations citadines. ‘ 

Mais, tous les Juifs de la Diaspora n’y venaient pas forcés. Malgré 
les saignées réilérécs qu'elle subissait, la Judée se surpeuplait* et 

déversait le trop-plein de sa population sur le monde entier. 
Avertis des conditions économiques par leurs frères de la Dias- 

pora venus en pèlerinage à Jérusalem”, des Juifs de Palestine 
allaient où l’on avait besoin d'eux, où les cités offraient des 

avantages aux étrangers, où la tolérance était plus grande — 
surtout dans les ports de merf —, ou dans les endroits où le 
métier qu’ils exerçaient rapportait le plus. 

qu'Acibas l'affranchi d’un marchand, [P. Caulio. Coerano negolialori ferra- 
riarum el vinarariae Acibas. lib. patrono merenti, CIL. 10. 1931, Pouzzoles]. 

1. Voirsupra ch. 4 Section IL $ 2, L. 1 p. 427 note 8 etch. 5 £ 1, ci-des- 
sus p. 18 nole 7. 

2. La destinée des esclaves juifs de la cour impériale nous fournit un 
des meilleurs exemples. Ils sont, selon les besoins du service, altachés au 

" 

service personnel de la famille impériale (comme Acmé, cf. ch. précédent. 
Seclion L $ 5, p. 252 note 6) ou servent sur les domaines (ainsi supra. 1 p. 
208 nole 1 ?) ou deviennent acteurs (cf. supra ch. 19, p. 239 note 2). Nous 
avons vu F'esclave juif d’un publicain devenir portilor (p. précédente 
note5). 

3. Fait important à noter : les rois n’élablissent dans les villes presque 
jamais les Juifs de Palestine mais seulement ceux qui déjà sont en dehors 

de ce pays. Voir p. ex., supra p. 268 note 1. 
4. Sur le surpeuplement au commencement du r°° s. ap. J.-C., voir 

supra À. 1:p. 209 55. . 

5. Sur le pèlerinage intense à Jérusalem, supra ch. 2 Section III S 5, t. 1 
p. 357. | | 

6. C'est là une explication qu’on n’a jamais cherchée, préoccupé qu’on 
était de n’y voir que l'altraction commerciale.



294 |: CHAPITRE XXI, — S 1 

“= 

Par ce que nous venons de dire, l’on voit donc que, parmi 
les Juifs de la Diaspora, l'élément agricole sera prépondérant, 
mais ne sera pas le seul. Le fait que tous Îles Juifs prisonniers 
n'étaient pas colonisés mais qu’une bonne partie étaient vendus 
comme esclaves ct employés par leurs maîtres dans leurs diffé- 
rents méliers et professions ; le fait même que dans les colonies 
agricoles formées exclusivement de Juifs la division du travail 
forçait une minorité, aussi réduite fût-elle, à se spécialiser dans 
cerlains métiers ; le fait qu'une partie de ces colons étaient trans- 
plantés dans les villes où nécessairement ils durent embrasser. 
des professions citadines ct, par le jeu naturel de l'offre et de la 
demande, adopter les plus recherchées, et même, nécessairement, 
vue la prolificité de la race‘, ne pas se limiter. dans leur choix 
mais aller vers les métiers les plus divers ; enfin, les émigra- 
tions volontaires de Juifs de Palestine — migration vers laquelle 
le paysan es le moins entraîné — tout enfin concourait à pousser 
les Juifs de la Diaspora dans les différentes branches, sans dis- 
tinclion, de l’activité humaine. | 

* 

*X * as 

Agricullure. — De fortes colonies agricoles formées exclu- 
sivement des dizaines de milliers de Juifs agriculteurs, qu'ils 
faisaient prisonniers, furent établies par les rois assyriens et perses”?, 
et, plus tard, par les Séleucides et par Les Ptolémées en Égypte et 
en Asic-Mineurc*. | | 

Et, ainsi, dans la Diaspora, l’agriculture est une profession 
que les Juifs, et en très grand nombre, exercèrent dès une 
époque reculée et pendant toute la période que nous étudions. 
.En Égypte et en Asic-Mineure, ces colonies agricoles durent 

se maintenir pendant plusieurs siècles, quoique nous ne soyons 
pas renseignés sur elles, 

s 

1. Voir supra t. 1 p. 45 note 1 n° 17. | 
2. Cf. supra t. 1 p. 199 note 4, et 201 ss. Sur les colonies agricoles de 

PAssyrie, cf. Herzfeld op. cil. p. 573 ss., aux cilations qu'il fait, ajouter Bérose, dans Jos. Ant. 10. 11. 1 — C. Ap. 1. 19 $ 138. Cf., en dernicr 
lieu, E. Klamroth, Die Jüdischen Exulanten in Baby:onien p. 29 ss. 1912 L. (dans les Beüräge zur Wissenschaft vom Allen Testament fase. 10, de R. Kittel) ; sur la colonie militaire d'Éléphantine, voir la bibliographie citée supra t. 1 p. 123 note 6. . 

3. Voir ch. précédent, Section II supra p. 265 ss. 
&. Ainsi, les colonies militaires juives des Ptolémées et des Séleucides (cf. 
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Mais, elles ne furent pas les seules où les Juifs s’'adonnèrent à 
l'agriculture. En Égypte notamment, des documents allant du 
deuxième siècle avant Jésus-Christ jusqu'au deuxième siècle 
après Jésus-Christ nous montrent des Juifs propriétaires fon- 
cicrs', fermiers de terres’, ou simples ouvricrs agricoles à 
gages”. : 

ch. précédent, Section Il, supra p. 265 ss!) sont en même temps des colo- 
nies agricoles. Voir supra ch. 4 Section If, 4. 1 p. 414 ss. Cf. aussit. 1 
p- 208 note 1. 

1. Cf. Philon Zn Flace. $ 8 (M. II 526), voir plus loin p. 311 note 8. 
Près d'Alexandrie : Xe)xtos à, BGU. 1129, an 13 av. J. C., et BGU. 
715; à Cynopolis, 2° s. ap. J. C., cf. supra p. 188 note 3. — À Fayoum 
t01/102 ap. J. C., P. Lond. IL p. 10 n° 4o, 2° s. av. J. C., (‘loax:s et 
Caubalxtes : il se pourrait pourtant qu'ils ne fussent que des fermiers, cf. 
Wilcken Antis. 9 note 2). : L 

2. À Ghorän dans le Faÿyoum, P. Lille, 5, 260/25g av. J. C., sur ce 
papyrus, cf. Rostowzew HKolonat p. 52; P. Magd. n° 3 (éd. Lesquier), an 25 
d'Evergète Ie", Osoôcos, l'aèdaos ct Davexs, tous les trois, Juifs, probablement, 
introduisent une plainte contre Démétrius le propriétaire des terres 
qu'ils avaient louées et qui avait contrevenu au contrat de louage. À 
Diospolis: ’Iécnmos "ASätou, ae s. av. J. C., Wilcken Ostraka n° 721; 
Ciuov “Esutos 144/143 (ibid. n° 728); Tu)iyyshos ’lusrtcs (ibid. 529), 154 
ou 143 av. J. C.; Yaubrratss ’AGrfdor, 195/4 ou 144/3, av. J. C., (ibid. 
1909); Euov Osxicu, 143/2 av. J.C., (ibid. 1511). A Thèbes: Ode nets 
Exhapfuss, 157/6 ou 146/5 av. J. G., (ibid. 1350); Ltuwv "Lft]tsos, 154/3 
ou 143/2, av. J. CG. (ibid. 1255); *Agic=doudos Vauivos, 121/120, av. J. C., 
Gbid. 553); à Oxyrÿnchus, P. Oxyr. 500, an 13oap. J. C., cf. Rostowzew, 
Kolonat, p. 133; à Karanis, ‘Îleä; Értxx}(omevos) ’Aitaxie),, G. Wessely, 
Karanis und Skopnaiu Nesos p. 29 dans Denkischriften… der Akademie Wien 
t. 47. 11 s’agit de fermiers ou de propriétaires dans le papyrus suivant'com- 
muniqué par Grenfell à Schürer et publié par celui-ci dans Th. L:. 1896. 
522,2°s. av. J, C., du Fayoum, ° 

Tax doyix yrs & [ ] dx Hroksuxc(v] 

Osoôoros Ads avôcou Ocoor[ou].… 
Osow:x Asovrte Mason... 

Osouvnsros {Ajos0eou Oecho sou... 

Mecosr, x 

Lx66Gxbrns Agiorimrou laxouSios..…..… 
Ex66x0iov Sz66rrov à ar Magrou.…. 
Auwsiñex O:030705 Ososou.…., | ‘ | 

mais, comme le reclo du papyrus porte les mots zuv #est Dauxserx, 
Schürer, 3. 46, serait tenté de voir là une liste de Samaritains (sur le village 
Samarie, cf. supra p. 265 nole 4 sous-nole); à Fayoum, 1° s. ap. J. C., 
BGU. 536; cf. Rostowzew. op. cil. p. 110. 

3. A Arsinoé, P. Fay. n° 123. Les yensyot mo)üt Kéitacos, Dayecobix), 
"1:46, Naruvär), 240/23g av. J. C., Wilcken Ostraka 1 p. 436 — APap. 
1. 178 ss., (cf. aussi Wilcken Anis. p. g note 3) ne sont pas Juifs, mais 
plutèt Phéniciens, car, observe Schürer 3. 38, les noms théophores en 522) 
étaient honnis chez les Juifs du 3° s. av. J. C. Cf. cependant les noms théo- 
phores égyptiens cités supra ch. 16 p. 228 note 1.
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Les renseignements relatifs aux occupations agricoles des 
Juifs de l'Égypte disparaissent après le deuxième siècle après 
Jésus-Christ. Mais, en échange, nous avons des renseignc- 
ments du premier jusqu’au sixième siècle, sur les Juifs agricul- 
teurs d’Asie, où nous les trouvons propriélaires', fermiers’ ou 
colons?. | | 

Pour l'Occident, au contraire, il ne nous est parvenu aucun 
document attestant la profession agricole chez les Juifs anté- 
ricurement au quatrième siècle après Jésus-Christ, mais, à pat- 
ür de cette daie nous avons la preuve qu'il ÿ avait des Juifs 
fermiers, propriétaires agricoles, de simples colons : en Afri- 

que, en Occident, en Italic’, en Espagne®, aux Baléares’. 
L'on peut donc soutenir, sans risquer de se tromper, qu'an- 

1. Cf. aussi pour la Damascène les Stat. de la Nouv. AI p. 10. 20. 
Rapprocher les colonies esséniennes, cf. supra ch. 4 Appendice Il $ r,t.17 
p-4gonoterr. 

2. Pourlei® s. ap. J. C. des fermiers juifs en Syrie chez des proprié- 
taires non-Juifs, m. {lalla 4. 7, particulièrement le cas d’un Juif d'Apamée 
(sur l'Oronte 3), m. Halla 4. 11. Un vigneron juif à Ecdippa, Tosephta Teru- 
moth 2. 13. Cf. de façon générale, À. Büchler, Der galiläische ‘Am-ha’Ares 
P- 256-254. | 

.8. Cf. supra ch. 12 $ 2, p. 78 noie 2; en Arabie, J. Wellhausen, -Skiz:en 
und Vorarbeilen, 4. 14 ss., 6 vol. 1884-1899 B. 

h. Cf.supra ch. 19 p- 240 nole 6. Cf. aussi supra Introd. t. 1p. 208 noter. 
5. Noter le conductor juif de Falérie, Rutilius Namatianus, De reditu, 

1. 3775. ; lialie à Luna (Toscane), Grégoire le Grand, Ep. 4. 21 (594), 
cf. supra ch. 12£ 2, p. 78 note 1. En Sicile, Grégoire le Grand, Ep. 2. 38 (692), reproduite supra t. 1 p- 110 notc 1, adressée à Pierre sous-diacre, 
Sicile ; Ep. 5. 7 (594) : Cypriano, Diacono el reclori patrimonit Siciliae. 
Pervenit vero ad me esse Hebraeos in possessionibus nostris qui converti ad . 
Deum nullalenus volunt. Sed videtur -mihi, al per omnes Possessiones, in 
quibus ipsi Hebraei esse noscuntur, epislolas transmillere debeas eis ex me 
specialiter promillens, quod quicumyque ad verum Deum et Dominum nostrum 
Tesum Chrislum ex eis conversus Juerit, onus possessionis eius ex aliqua 
parle inminuelur. Quod ia quoque fieri volo, ut si quis ex eis conversas fueril, 
si solidum pensionem habel, tremissis ei relaxari debeat, si tres vel quatluor, 
unus solidus relaxetur. Si quid amplius, iam iuvla eundem modum debel 
relaxalio fieri vel certe inxta quod tua dileclio praevidet, ut et ei qui convèr- 
litur onus relevetur el ecclesiastiea utilitas non gravi dispendio prematur. Nec 
hoc inutiliter facimus, si pro levandis pensionis oneribus eos ad Christi graliam 
perducamus, quia, elsi ipsi minus Jideliter veniunt, hi tamen qui de eis nati 
Jucrint iam fidelius. baptisantur. Aut ipses ergo aul eorum filios lucramwr. Non 
esl grave, quicquid de pensicne pro Christo dimültimus ; cette lettre se réfère 
au colonat et non à l'emphytéose, Mommsen Ges. Schr. 1. 85 note 39. 

6. Espagne: S. Sévère de Minorque Ep., (PL. 20. 533); cf. Lex Visi- 
goth. 12. 3. 6, des vignerons en Espagne; L. Pisig. 12. 2. 18, agriculteurs, etc. Cf. Jean Juster La condit. légale des Juifs sous les rois visigoths p. 45 ss., 59 ss. 

7: Baléares, Théodore propriétaire à Malorca, de même son frère Meletius, S. Sévère Ep. (PL. 20. 731). 
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térieurement à cette date aussi, les Juifs de l'Europe’s’occupaient 
d'agriculture, et qu'après cette date la même profession ne fut 
pas abandonnée par les Juifs de l'Égypte. ‘ 
Donc, pendant toute la domination romaine les Juifs s'adon- 

naient aussi aux travaux de la terre. 
Commerce. — Si, en Palestine, les Juifs n’étaient pas à pro- 

prement parler un peuple commerçant", et si les importations 
et exportations y furent faites par les non-Juifs ?, il est néan- 

moins naturel d'admettre qu'elles le furent aussi par les Juifs. 

Dès une époque fort reculée, la Palestine exportait en Egypte, 
l’'asphalte qui y servait à l’embaumement des morts?, vendait un 
peu partout la scamonée‘, la résine de Judée‘, la pierre de Ju- 
déc. Le palmier surtout, spécialité de la Palestine’, fut, pour le pays, une 
source de grands profits®; et ses produits, à cause de leur excel- 

1. Jos. C. Ap. 1. 12 $ 60 :.« nous n’habitons pas un pays maritime, nous 
« ne nous livrons pas au commerce, ni à la fréquentation des étrangers qui 
« en résulte, etc. ». Avec un fond vrai (rapprocher Strabon Géogr. 16. 2 
P. 749) cette phrase n’est pas à prendre à la lettre, car seul le développe- 
ment du commerce juif permil, comme l'a finement remarqué Wellhausen, 
Israelit. u. jüd. Gesch. p. 157, aux Juifs agriculteurs d'observer, depuis le 
retour de Babylone, l'année sabbatique — quels qu’aient d'ailleurs pu être les 
sacrifices qu'’incontestablement ils s’imposaient pour cela, cf. plus loin p. 320 
note 5. Ce fut précisément le commerce international, la vente à l'étran- 
ger, de produils palestiniens, comme l'asphalte, les poissons, etc., qui 

apporta de l'argent dans un pays qui pendant un an n’en gagnait presque 
pas autrement. — Noter aussi les renseignements talmudiques, dans Büchler, 
Der galil.’Am-ha° Ares p. 253 note 3, qui disent qu'avant la guerre d’Iladrien 
c'étaient des non-Juifs qui faisaient le commerce en Judée, mais qu'après, 
c'étaient les Juifs qui partaient de leur pays pour le faire dans la Diaspora. 
Pour les Juifs commerçants à Damas, voir supra t, 1 p. 195 note 15. 

2. Ainsi, p. ex., le baume fut de bonne heure vendu aussi par les non- 
Juifs, cf. Genèse 37*5, 4311; Osée, 121. Pour l’époque d’Ilyrean I, cf. Jos. 
Ant. 14.8. 5 (sur la date, cf. supra ch.1 S1,t.1 p. 215 note 6). Sur le com- 
merce grec en Palestine, voir Schürer, 2. 67 ss. . 

8. Diodorce de Sicile Bibl. Iist. 2. 48.6 ss. ; 19. 98 ss., (exportation prin- 
cipale en Égypte) éd. Dindorf-Vogel-Fischer 1889-1906 L. (Teubner); cl. 
Antigone de Caryste, HMirab. c. 151 éd. Westermann — FJIG. 4. 530; ct 

Reinach, Textes p. 75 note 2; Strabon Géogr. 16. 2. 45 (exportation en 
Egypte). . ‘ 

4. Pline Jlist. Nal. 26. $. Go. : 

5. Pline II. N. 14. 20. 122. | 
6. Dioscoride De maleria medica 5. 154 (éd. Wellmann 1907-1906 B., 

avec les explications de l’éditeur). Cf. Galien, De simplicium medicamento- 
rum facultatibus 10. 2. 5 (ed. Kühn 12. 199). | | 

7. Pline I. N. 13. 4. 26; Silius Jtalicus, De bello punico 3. Goo. Cf. 
_Schürer 1. 380 note 37. Sur les monnaies juives comme sur les monnaies 
romaines relatives aux Juifs, le palmier symbolise la Judée ; il est aussi 
représenté sur les pierres tombales juives. | Lo 

8. Strabon Géogr. 16. 41; cf. Horace Ep. 2. 2. 185: palmelis pin- 
guibus(?). | |
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lence', étaient recherchés dans le monde entier: ses dattes ornaicnt les tables impériales*, et étaient offertes comme dons de luxe à leurs dieux ? pr . , . . PRE par les païens des différents pays; le vin qu'on en tirait était fameux dans tout l’Orientt, même le bois du almier était de prix’. Pour- Ti | pirmie eo, . tant, comme bois d'exportation, ce fut le cèdre qui l’emportait en 

) ; por ? 6, 1P . valeur : renommé de bonne heure, et pa é très cher, on l’exportait dr: ne heure, et payé très cher, on l'exportai, en Égypte, p. ex., pour servir à la construction des Templesf. Une des. grandes sources de revenus fut le baumier célèbre de la Judée 7, qui se vendait dans tout le monde civilisé antique *. Comme article d'exportation intense signalons aussi lesolives, l'huile®, les poissons dont le commerce-fut une des grandes occupations des Juifs", 
Les vignes de Palestine étaient une autre source de richesse, et leur célébrité " dura jusqu’à ce qu’elles fussent dévastées par les Arabes. " J q q , » # 12 . 9 
Le byssus’très fin des Ilébreux était renommé", mais on ne l’ex- ne ER ’ S portait probablement que travaillé #, 
À son tour, l’imporlation faisait vivre plus, d’une famille juive, On 

1. Diodore de Sicile Bibl, hist. à. 48 ; Pline ZI. N. 13. 4. 4h. . 3. À la table d’Auguste : Plutarque, Symposion 8. 4; Athénée 14 p. 652 a ; Pline ZZ. N. 13. 14. 44. Fo 3. Ce sont les dattes dactyles que les Juifs appellent pour cela chydsæi, Pline II. N. 13. 4. 46. 
4. Pline JL. N. 13: 14. 44. 
5. Strabon, 17. 1. 19 ; Pline II. NN. 19. 05. 18. : . 6. Erman, Z. für acgyptische Sprache 38 (1900) 9 ss. (document du r1° 5. av. J.-C.) ; on l’employa aussi à la construction des synagogues juives de la Diaspora, ainsi à Éléphantine P: ex. 
7: Diodore de Sicile Bibl. hist. à. 48. 93 Strabon Géogr. 16. 2. 4x p.762, cf. cependant p.555 ; Trogue Pompée (Justin) 36.3, r': opes genti ex vecligalibus- opobalsami crevere, quod in his tantum regionibus gignitur ; Jos. B. J. 4. 8. 3 ; Idem, Ant. 8. 6. 6; 14.4. 1315. 4.2; Pline JL. N. 12. 25. 111. Voir la lit. citée dans Schärer L. cit, — Les Juifs se Yoÿant vaincus ct pour empé- cher les Romains de tirer des bénéfices du baumier le voulaient détruire, et Pline L. cit. $ 118 dit: « ils ont exercé sur lui leur rage comme sur leur « propre vie ; les Romains l'ont défendu et l’on s’est livré bataille pour un « arbuste », mais comme son peuple, il fut soumis (noter aussi les vers. orgucilleux de Stace, Silves 5. 2. 138 ss. : An Solymum cinerem Palmetaque capla subibis Non sibi felices silvas ponentis Idymes ?) et paya tribut, car c'est le fisc impérial qui en dirigea ensuite l'exploitation, Pline L. cit., avec grand profit, car le prix des produits augmenta de plus en plus, Pline L. cit. $&$ 117 ct 123; Solin, Collectanea 35, 2° éd. de Mommsen p. 154, 1895 B. 8. En Grèce au temps de Théophraste, Hist. Plant. 9. 6. 1. 9- Jos. B.J. 2.21. 2; Vita 13. Cf. les sources rabbiniques dans F. Gold- mann Der Oelbau in Palästina zur Zeil der Mischna 1907 -Pressbourg (extr. de MGWJ. 1907). : 10. La Tarichée (salaisons) tire son nom précisément du commerce poissonnier, cf. Strabon Géogr. 16. 2. 45. 

11, S. Krauss, Talmud, Archæol. 2. 227-243. 
12. Cf. Pausanias Periegesis, 5, 5, 2, 
13. Voir plus loin p. 306 note 3. 
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imporlait depuis une époque bien ancienne, des chevaux de l'Egypte’, 
des vases grecs?, ete. 

Puisqu’il faut admettre que le commerce international de la 
Judée était fait aussi par des Juifs, il se peut que parmi ceux-ci 
certains aient été entrainés à s'établir dans la Diaspora sans espril 
de retour ; parmi les Juifs de la Diaspora même, il dut s’en trouver 

qui sont venus au commerce fout comme aux autres profes- 
sions. Par conséquent, quoique on ne les mentionne d’abord 
que rarement, il faudra néanmoins admettre, logiquement, que 
-dans la Diaspora il y avait, d'assez bonne heure, des Juifs com- 
merçants. 

Les données sur l'activité commerciale de l’ensemble des 
Juifs sont rares et nous n’en avons même pas pour des provinces 
ou des citées isolées. Une exception? est à faire cependant pour 
la ville d'Alexandrie, où on trouve des renseignements de détail 
pour ccrtains Juifs et que nous venons de donner ou allons 
citer. | 

À Alexandrie, Strabon semble indiquer qu'ils étaient adonnés 
aux affaires commerciales et Philon cite le commerce comme une 
profession habituelle des Juifs à côté de l'agriculture, de l’indus- 

tic. Pour la même cité unc loi du 4° siècle parle des Juifs 
faisant le petit commerce. Un fripier d'Alexandrie — datc'non- 
fixable — enterré à Jafla”, etc. L’expulsion des Juifs par Cyrille, 
provoqua une stagnation des affaires dans la cité®. 

Pour l'Égypte nous avons encore quelques renseignements de 
détail. 

Noustrouvons au 2° s.av. J.-C. parmi les Juifs de la Thébaïde, 
un marchand de chevaux*, et un autre marchand (sans déter- 

1. 2 Rois 512, 9, 1010 2%, 

2. Voir Schürer 2. 67 ss. 
3. Citons pour mémoire Éléphantine. 
&. Cf. supra ch. 14 Ie Partie Section 1$ 24,1, 1,p. rtrnoter. . 
5. Philon Jn Flac. $ 8 (M. IL 525). Voir plus loin p. 311 note 3. Des 

boutiques juives (fermées le jour de deuil impérial), ibid, cf. supra ch. 2 
Section IL S 1,1. 1 p. 345 note 4. 

6. C. Th. 13.5. 18, vilibus commercüs occupa, la loi est reproduite 
supra p. 265 note 1. 

7- ‘loïcros ‘Pub, *AXezavôc{éu]s, euror[é]ov, CL. Gan. RAO. 4. 147. 
8. Cf. supra p. 175 ss. Socrate I]. E. 5. 13 (PG. 67.564 ss.) ; ‘O roivuy 

rs 'Aheavôcéos Erasyos Océcrns, osddca Éri +5 yevoudr épahérmve nai 
révhos uéyx Etifero, snhixadtov div oter de dry rocorwv ExzsvoTvat avbsoTew. 
At z2Ù Tà yivôuevx avéyece Pasihet. I] est évident qu'Oreste ne pouvait se 
plaindre que du vide que laissait une population laboricuse et active. 

9: P. Grenfelll. 43 — Wilcken Grundiüge 2, n° 57: ce Juif ne s'appelle 

pas Axvcoÿcç comme a lu Grenfell. Wilcken lit : 05 +0 üvoux äyvoo3u[:v]. 

7 
R



300 CHAPITRE XXI. — S 1 
“Minalion du commerce)". Un marchand à Memphis, date inconnue? 

Pour le reste de l'Empire, nous n'avons que des renscigne- ments de dates différentes, et Souvent, seulement sur des indivi- dus isolés. | ‘ 
À Sardes, les Juifs semblent avoir élé aussi d'actifs commer- çants*. 
‘Au 1% et 2° siècle ap. J.-C. nous trouvons à Rome des Juifs - vendeurs d’allumettes *. 
‘Un marchand de tissus de Tarse du 2°-8° 5, ap. J.-C. est enterré à Jaffa®, | 
Vers la même époque, probablement, nous trouvons à Corycos, en Cilicie, un marchand parfumeur Juif, 
Des Juifs tenant des bazars à Constantine (Syrie)’. | Au 5°siècle ap. J.-C., en Orient, des Juifs vendant des objets du culte chrétien devant les églises*. Le commerce avec ces objets ‘devait être répandu chez les Juifs, car les lois le leur interdisent spécialement”, néanmoins nous trouvons des Juifs contrevenant à ces ordres, en Italie, au 6° siècle "°. : ° ‘Peut-être les caupones juifs étaient-ils très répandus dans l'Empire ‘!, | . 
Au 5° siècle nous trouvons, dans les documents, la mention de. Juifs commerçants — sans délérmination — à Gangres en 

1. Proceed. Bibl. 29 (1907) 260-272. (Pap. araméen trouvé à Louqsor, ct qui semble être une feuille de comptes d’un marchand juif). 2. Voir supra, 1. 1 P- 205 note 11, ‘ 3. Cf. supra ch. 14 {re Partie Section 1$ 2 À, I, x, p- 111 note 4. 4. Juvénal, Sal. 6, 542. . 
5. CI. Gan. RAO. 4. 146 n°18: "Ev[0]éèe AC (E) ’Icdxis CAPES ris Karaëdrow Tassoë Avozé)} (0), . : | 6. Ochler art. cité (supra t. 1 P. 120 nole 7) n° 86: Soyuzrcléxn lou - fou puseloS uioS ’Ioukfou Roscburéeou, . 7. Un zamorrs, BCIL. 26 (1902) 201 n° 50, à Constantine, en Syrie. Les inscriptions du Philologus 19 (1863) 137 n° 13, trouvées dans une localité inconnue de Phénicie, ne sont pas juives. , 8. Ps.-Chrysostome, Sermo In illud evang. quod dicebant ete. & 3 (Ser- moñ de dale ct dé lieu inconnus) (PG. 99. 648): Biére aûrobe CTodxtous SC.) red rüv QupGy +65 Xei5105 zmoïvras GovdLcix x cnurxlydrx. 9. CF. supra ch. ro $ 1, p- 66. 

: 10. Grégoire le Grand, Ep. 1. 66 (591), reproduite supra ch. 10 Sr p. 66 note 1. 
| 

11. St. Ambroise De Jide, 3. 10.65 (PL. 16. Go3): Verum Ariani, velul Judaïci caupones, miscent aquam cum vino; St. Jérome [n Amos 21? (PL. 25. 1010): more Judaicorum cauponum miscere aquam vino, cependant il se peut qu'il ÿ ait là plutôt une allusion à Isaie. Voir aussi supra ch. à Sec- tion IT Appendice $ 2, &. 1 p- 321 nole 4. - 
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Paphlagonie ‘, à Antioche*?, tout comme dans les Gaules, à 

Tournai *, à Clermont‘, à Marscille où ils font des transactions : 
commerciales avec les Juifs italiens*. 

Au sixième siècle le rôle commercial des Juifs des Gaules 

semble avoir été assez important* ct il ne dut pas l'être moins. 
dans leroyaume visigothique * . 

En Égy pte, et en Syrie, c’est, en somme, comme commer- 

çants que les Juifs, dès une époque très ancienne, se firent soumis- 

sionnaires, fermiers d'impôts en nature ou en argent. Profession 

qui, de lucrative, devient d'ailleurs, de plus en plus, onéreuse, 
liturgique. 

Comme preuve que les Juifs occupaient aussi une place dans P 
le haut commerce est le fait que nous les rencontrons dès le 

. premier siècle après Jésus-Christ comme navicularii à Alexan- 

drie, Gyrène, etc.”, ou comme entrepreneurs de caravanes, mais 

seulement au 3° siècle, après Jésus-Christ, à Palmyre, p. ex. ", 
ce qui permet de croire qu’ils étaient aussi graineliers importants!. 

1. Théopiste, List. de Dioscore c. 18, publiée par Nau dans Journal asia- 
tique 10° série, t. 1 (1903) 301. 

2. Cf. supra ch. à Section IL $ 4, t. 1 p. 355 note à, sous-notc. 
"3. Sid. Apollinaire Ep. 6. 8: | l'auteur connait les “Juifs comme mar- 

chands pour pouvoir certifier leur honnèteté : solent huiuscemodi homines 
honestas habere causas. Cf. plus loin p. 304 note 5. 

&. Cf. plus loin p. 304 note 5. L'évèque Cautinus (551-571) est favorable 
aux Juifs qui le flattent, pour lui vendre des marchandises, plus cher qu'aux 
autres, Grég. de Tours If. Fr. 4. 12 (MGIL. SS. Merov. 1. 149). En 571, 
à la mort de Cautinus, Eufrosius le candidat à l'évêché, pour obtenir le 
siège envoie au roi des cadeaux précieux achetés aux Juifs (susceptas a 
Tudaeïs species magnas) ibid. 4. 35 (MGIH. SS. Merov. 1. 169). 

5. Les Juifs italiens apprennent à Grégoire le Grand 1. 47 (69r) qu’à 
Marseille, où ils vont pour les affaires, pro diversis negoliis ambulantes, les 
Juifs sont baptisés par force. 

6. Des marchands juifs fournisseurs de la cour royale de Chilpéric, 
Grégoire de Tours, 11. Fr. 6.5 (MGIT. SS. Merov. 1. 247): ladaeus quidam 
Priseus nomine, qui ei (de Chilpéric) ad species quoemendas familiaris erat; 

Conc. Mâcon can. 2 (583): Praecipue Tudaei non pro quorumeumque negulio- 
rum occalione puellis intra monastirium Deo decalis aliquid secretius conloqui 
aut familiaritatem vel moras ibi habere praesumant (NIGIHT. Conc. Merov. 
1. 150). 

5. Résulte tant des égards pour les Juifs de Scptimanie que de la nature: 

U des peines qui frappaient les Juifs (cf. Jean Juster op. cit. p. Go ss.) des 

autres parties du royaume accessibles à des commerçants étrangers pouvant 
à la rigueur se passer de leur intermédiaire. 

8. Cf. ch. précédent Section I $ 8 supra p. 256 ss. et plus loin 
p- 323 ss. 

9. Voir ch. précédent Section I Appendice £ 2, supra p. 264 ss. 

10. Cf. supra p. 262 note 5. Sources talmudiques, dans $. Krauss, Talm.…. 
Arch. 2. 333 ss. 

11. L’accusation d’accaparement des graines qu'on croit trouver dans Apion. 

4
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Au 6° siècle ils semblent détenir ce commerce à Naples‘. : Le trafic esclavagiste des Juifs? prenait une importance de plus en plus grande. — C'est un métier auxquels ils durent s’adonner de bonne heurc*, car il est connu que les csclava- gistes se recrutaient parmi les anciens esclaves. : C'est avec l'argent gagné dans le commerce que les Juifs peuvent devenir banquicrs, et nous en trouvons à Alexandrie en nombre important, au premier siècle après Jésus-Christ*, . et il y en avait probablement avant 5 et après cette date. Mentionnons surtout la banque de l'alabarque Alexandre qui semble avoir eu même des succursales, dont une à Pouzolles‘. 

(Jos. C. Ap. r. 60 : nam amministratio tritici nihilominus ab eis quam ab aliis Alexandrinis translata est) est mal fondée, mais le texte Prouve que parmi les Juifs d'Alexandrie il devait y avoir des grainctiers. Disons ici que l'opinion qu'ils détenaient aussi le monopole du papyrus, cf. lettre de Schlatter dans F. Stähelin, Der Antisemitismus des Alerthums p. 36 note 6, 1905 L., cst sans aucune base, car rien ne l’aiteste ct rien ne le Peut attester car c'était un monopole d’État, cf. F. Zucker : "Exéssorcs Jasrtigas Ahe vôcetue, Philo- logus 5o (1911) 59-105, ct Wilcken, Grund:üge 1. 255 ss. 1. Procope B. Goth. 1. 8. : 
2. Voir les lois sur la possession des esclaves chrétiens par les Juifs, supra ch. 12 p. rss. 

« 

3. Nous trouvons des Juifs possesseurs d'esclaves en Égypte (à Psenÿris) 3°s. av. J.C., P. FL Petr. 1 P. 48, cf. ch. précédent supra p. 289 note », — mais possesseur et trafiquant ne sont pas à confondre. &. Philon In Flac. $ 8 (M. II 525). Est-ce à des Juifs que se réitère la sortie violente de Philon De spec. leg. 2. 5h éd. Cohn (ML. IT 285) et De virtutibus $ Sa ss. éd. Cohn (AL. IT 388 ss.) contre les usuricrs qui prennent jusqu’à 100 o/,? Dans un pap. de l'an 41 ap. J. C. (BGU. 1059 — Wilcken, Grundiüge, à n° Go) un marchand conseille à un sien ami d'Alexandrie de se méfier des Juifs (Baëze caxdv, [= caurév] à5d +ov Tux) et de s'arranger plutôt avec son créancier (non-juif). Il est évident que nous avons là une preuve que les Juifs exerçaient des méticrs d'usuricrs ou de banquiers à Alexandrie, et en profitaient, probablement, pour exercer des représailles contre leurs concitoyens persécuteurs, car il ne faut pas oublier que ce docu- ment est d’une année où les Juifs venaient à peine d'échapper aux massacres . et où Claude leur garantissail la liberté, cf. Jos. An£ 18. 5. 2: Rapprocher ce que nous disons supra ch. 19, 1.1 P- 233 note 4. Sur le document, voir le commentaire de Wilcken Anis. p. 10 55. ‘ 5. Voir dans Jos. Ant. 12. 5, l’histoire anccdotique d’un certain Josèphe fils de Tobias, qui aurait vécu au temps de Ptolémée V, fermier enrichi devenu banquier. Cf. la bibliographie dans Schürer 2. 100 note 11, ajouter À. Büchler, Die Tobiaden und die Oniader im II Makkabäerbuche und in der verwandien jüdisch-hellenistischen Litteratur, Untersuchungen zur Geschichte der Juden von 220-160 und zur Jüdisch-hellenistischen Litteratur P.745s. 1899 W. 6. L’alabarque Alexandre fait un paiement à Alexandrie ct promet de compléter la somme à Pouzzoles, Jos. Ant. 18. 6. 3, il ÿ avait donc une succursale? 
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Notons ensuite la banque de l'alabarque Démétrius'. Y 
avait-il aussi des banquiers Juifs ailleurs? C’est probable?, 
mais nous n'en {rouvons mention qu'à peine au cinquième 
siècle à Saint-Paul-Trois-Châteaux*, au sixième siècle près 
de Tours‘. ° 

En dehors de ces renseignements, nous pouvons déduire 
l’activité commerciale des Juifs, de leurs multiples voyages, 
car si, dès une époque ancienne, nous trouvons des Juifs voya- 
geurs*, cela s'explique surtout par la recherche des transactions 
commerciales. | 

Cependant tous les voyages des Juifs n'avaient pas un but com- 
mercial : parmi ceux qui émigraient d'un endroit à l’autre il yavait 
aussi des artisans, des docteurs à la recherche de prosélytes * 

1. Jos. Ant. 20. 5. 3. | : 
2. Cf. Tobit, 19%, —— B, ITaussoulier, Étude sur l'histoire du Milet el du 

Didymion p. 250, 1902 P.,[BEHE. SH: fasc. 138],parle de banques juives à 
Milet, or aucun document ne prouve l'existence de parcilles banques. C'est 
donc une simple supposition : mais, on peut aussi bien supposer qu'il ÿ avait 
des médecins juifs, des avocats juifs, des mendiants juifs etc. 

3. [L'ancienne Augusta Tricastinorum dans la Gaule narbonnaise]. Sancti 
Pauli Tricastensis Episcopi Vita, Acta Bollandiana 11 (1892) 334 ss. c. 3: 
Qu 4° s.) l'évêque Torquatus avait payé à Jonalha Judæus 100 solidi; à la 
mort de Torquatus, le Juif prétendait n’avoir pas été remboursé ; alors, 
Paul, le successeur de Torquatus, alla au tombeau de celui-ci d’où il lui fut 
répondu que la somme avait été rendue. Nous ne savons pas si c’est Jona- 
than ou Paul le malhonnéte, 

4. Grég. de Tours 17. Fr. 7. 28 (MGII. SS. Merov. 1. 305) raconte, qu’en 
584, un Juif Armenlarius venu (d’où?) à Tours pour encaisser ses créances 
fut tué par ses débiteurs. | ‘ 

5. Ïls étaient usuricrs en Arabic, dit Wellhausen Skizzen 3. 1983 4. 14. 
6. Noter, p. ex. à Rome des Juifs d’Aquilée (VR. 112), de Laodicée(VR, 

11), dePhénon(VR. 4, cf. supra t. 1 p. 203 note 9), de Césarée en Palestine 
(cf. supra &. 1 p. 197 note ro), de Tibériade (CIG. 9922); à Milan, un Juif 
d'Alexandrie (CIL. 5. 6294); à Sénia un Juif de Tibériade (cf. supra ch. 16 
p- 233 ligne 23); à Athènes, un Juif de Césarée (CIG. 9900 = JGr. 3. 
3547) ; à Apollonopolis Magna deux Juifs en voyage (CIG. 4838 — 
Dittenberger OGIS. 73, 54): Ekoyet rdv Osdy IIroheuatss Arovuc'o ’Iovdatos 
ct Ocoù evkoyix Ocos+os Awslovos ’osSates cwets 2x rekous (pour rehd- 
vov5)] ; à Gorycos un Juif d'Anémurium (cf. supra t. t p. 192 note 16). CF, 
aussi supra . 1 p. 109 nole 2 sous note. Voir les renscignements du 
N. T. sur les Juifs voyageurs, dans Th. Zahn, Ski:zen aus dem Leben der 
allen Kirche$ 12-16, 1908 L. ; les renseignements rabbiniques dans S. Krauss, 
Talmud. Arch. 2. 310 55. . 

.7+ CE. At. 28%, Rapprocher les voyages d’études comme ceux : de Jésus 
Sirach (Jésus Sirach 341, 3915), chez différents peuples. Noter l’histoire 
d'un Juif, racontée par Aristote, cité par Cléarque de Soli et conservée par 
Josèphe C.Ap. 1. 22= FHG. 2. 323 — Reïnach Textes p. 10*, 

* Trad. Reïnach : « Cet homme donc, était de naissance un Juif de la Coclé-Syrie: 
« ces Juifs descendent des philosophes de l'Inde. Cet homme, qui avait demeuré chez 

.* beaucoup de gens, était descendu peu à peu du haut du pays vers Ja mer. C'était
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(à moins qu’ils n'aient combiné les deux comme ‘Ananias à la 
cour d’Adiabène)', enfin, les Juifs qui allaient finir leurs jours en 
Terre Sainte ?. 

Sans rien en conclure, disons qu'en dehors du cas cité d’Ana- 
nias, nous ne connaissons pas des Juifs de la Diaspora faisant 
des voyages d’affaires pendant les premicrs siècles de notre ère. 
Mais, leur activité d'armatcurs*, devait facilement conduire les 
Juifs au commerce international. ‘ 

Pour les quatrc-cinq premiers siècles après Jésus-Christ, les 
sources rabbiniques nous renseignent sur les déplacements en 
pays étrangers, dans un but commercial, des Juifs de Palestine et 
de Babylone‘. 

= Relativement aux Juifs de la Diaspora, nous ne trouvons qu'à 
partir du cinquième siècle la mention de Juifsen voyage d'affaires. 
Ainsi, en Gaule d'une ville à l’autre’, dans le royaume visigo- 

‘thique* et en Jtalie’#, 

1. Jos. Ant. 20. 2. 3 ct 4. Cf. la bibliographie citée supra t. 1 P. 202 
notes 9 ss. . 

2. Cf. p. ex. supra t. 1 p. 182 note 5, 193 notes 7 el 8, 204 note 2, 357, 
478 note 3. - _ 

3. Cf. ch. précédent Section IT Appendice $ 2 supra p. 204 ss. 
4. S. Krauis, Talm. Arch, 2. 320 ss. : caravanes sc dirigeant vers Sidon 

et Tyr, p. 334 notes 163 et 165, navires allant aux Indes, en Asie Mineure, 
Gilicie, surtout vers Tarse ct Zéphirion, Rome, Gaule ct Espagne, cf. p. 341 
notes 204 ct 265. - 

5. Cf.Sidoine Appolinaire (évêque de Clermont-Ferrand), Ep.3. 4: Felici. 
Gozolas natione Tudaeus, cliens culminis tui, cuius mihi quoque essel persona 
cord, si non esset secla despeclui, defert litteras meas ; Le même, Ep. 6. 11: 
Papae Eleutherio (évêque de Tournai) : Judaeum praesens charta commendat, 
non quod mihi placeat error, per quem pereunt involuli, sed quia neminem ipsorum 
nos decel ex asse damnabilem pronunliare, dum vivit ; in spe enim adhue abso- 
lutionis est cui suppetit posse converti. Quac sil vero negotü sui series, ipse 
reclius praesentanea coram narratione patefaciet. Nam prudentiae satis obviat 

. epistulari formulae debitam concinnitalem plurifario sermone porrigere. Sane 
quia secundum vel negotia vel iudicia terrena solent huiuscemodi homines hones- 
las habere causas, lu quoque potes huius laboriosi, elsi impugnas perfidiam, 
Propugnare personam. Memor nostri esse dignare, domine papa; Le mème, Ep.s. 
13(472-434)Nunechio (évèquede Nantes): Commendo Promolum gerulun littera- 
rum, vobis quidem anle iam cognilum, sed nostrum naper effeclum vestris oralio- 
nibus contribulem ; quicum sil gente Judaeus, cic., voir aussi p. précédente note 4. 

6. Cf. Jean Juster La cond. légale des Juifs sous les rois visig. p. 28 ss. 
7 Noter les déplacements relatés par Grégoire le Grand Ep. 1. 34 (59r) 

de Rome à Terracine; de Rome à Palerme Ep. 9. 4o plus loin p. 323 note 5. 
8. Dans les vers de Claudien cité plus loin p. 306 note 8, G. Caro, MGWJ. 

« un Grec non seulement de languc, mais aussi d'âme. Or, il arriva que, pendan « notre séjour en Asie, s'étant rendu au même endroit que nous, il fit connaissancet 
€ avec nous et avec quelques autres hommes d'étude pour éprouver notre sagesse. « Maïs comme il avait été lié avec un grand nombre de sages, il nous communiqua « plutôt une partie de Ja sienne ». | 
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Au sixième siècle nous trouvons des Juifs trafiquants entre 
l'Italie et la Gaule’, et, au septième siècle, entre l'Espagne 
et l'Afrique *. | . | 

Industrie. — Peuple agriculteur, les Juifs, n’étaient dans leur. 
patrie, remarquables par aucune industrie ou art spéciaux. Dans 
la Diaspora, dans les pays et cités où ils s’élablissaient, les émi- 
grants de Palestine ne pouvaient donc pas, quand ils y arri- 
vèrent, concurrencer les païens qui s’y adonnaient à ces genres 
d'activité. Mais; robustes® et appliqués au travail‘, les Juifs 
acquirent, avec le temps, une grande maîtrise dans plusieurs 
professions qu'ils finirent même par monopoliser presque, en fait 
dans certaines localités 5. 

+ 

48 (1904) 428, suppose, « dass que sich auf India bezicht, dass vela und 
pinguere in übertragener Bedeutung: gebraucht sind, und dass also von 
jüdischen Schiffen die Rede ist, welche die Küste Indiens umschwärmten ». 

3. Voir Grégoire le Grand Ep. 1. 34; 1. 45 (reprod. plus loin P- 314 
note 3); 6. 29 (reprod. plus loin p. 314 note 4): 9. 40 (plus loin p. 323 
note 5); 9. 104 (reprod. plus loin p. 314 note 4) ‘ 
2. Jean Juster op. ci. p. Go-6r. : . 

3. Tacite List. 5. G dit des Juifs: Corpora hominum salubria et ferentia 
laborum. | ‘ 

4. Cf. Jos. C. Ap. 2. 3 $ 283, les meluentes « adoptent notre ardeur au 
« travail dansles métiers ».. | - 

5. Dans un tableau, extrèmement intéressant, des professions exercées avec 
adresse par les Juifs, Cosmas l’Indicopleuste, Topographia Christiana (PG. 81. 
172 — éd. Winstedt p. 121*), fait donc à tort, pour les besoins de sa thèse, 
remonter à l’époque biblique ces qualités professionnelles : les hommes pri-. 
milifs, dit-il, n’arrivèrent par leurs propres moyens à exercer que mala- 
droitement les dilférents métiers, inspirés par Dicu les Juifs acquirent la 
faculté de travailler artistiquement ; Dicu inspira ceux qui eurent à pré- 
parer le Tabernacle au temps de Moïse et « leur donna des connais- 
« sances et les remplit de l'esprit divin, et les instruisit pour qu'ils puis- 
« sent concevoir et exécuter toutes sortes d'œuvres, travailler l'or, l'argent 
« et le bronze, et la couleur de jacinthe, et le pourpre, et l’application 
« de l'écarlate sur les issus, la toile fine (le byssus), les pierres et’ le 
« bois... et l'on trouve jusqu'à ce jour que ces métiers sont exercés le plus 
« par les Juifs ». [Reproduisons tout le passage : ëx œufs Aïv, xx räotv oc 
Dédurev cûüvestv, x2t Ilveux Ostcu Évérhnosy xa Eruotéuns Ev mavri Epyo dix- 
votetoUxt, xx 9 /TEXTOVEV, at Écyatestar +d Jauslov, xat To dsyÜstoy xx rdv 
Labs, mit Thv bienvloy xA rhv rocstsav, xl +d xéeuvo +d VGTdv, Xat Tv 
Bosaov Thv rexhosuéyrv, xx Th Aiousyiek els và ÉSYy2, ai Tà Textonxx 
rüv Foy Ésydiechar xarà révrz à Égyx Gex cuvézaËeu mortier d Ocds sis 
Thv GAVV TOÏ pagrugiou, ai Thv ford Ts Dtadfxne, xaÙ 70 iAxGT Aero To 
En? aûrés, xt Thv Otacxsufu The envie. na TX fustacrépez, xt Thv roreba, 
Aa ivre sh GxESn aÛT, XA Toy dourtipz, xx Tv Biciv aûtod, ral rèe GToÂXs 
TÈç Astrousyuxds ’Aucdv, x2t Très crokXs rüv uiüv, elc td leparebety TO Osû, xt 
10 Eucv The police, x2i Td Guulaux rés cuvécsws +55 Xyiou, xatè évra 
ba Éverethito adt@ mouiv. au£her Eos tac S'ipegov juécac Tac rhelorac 
TV Tepvdv toûrwvy mao ’louôalors de Ext +ù rheïcrov cbcécex]. 
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Ils apprirent l'industrie textile à Babylone', et du temps 
de Josèphe, les Juifs de Nehardéa l’exercèrent beaucoup *. De 
Babylone les Juifs apportèrent cette industrie en Palestine’, 
et la répandirent dans la Diaspora. Saint Paul de Tarse#, 
comme son compagnon Aquila du Pont‘, Jonathan de Cyrène’, 
étaient des tisscrands. À Alexandrie il ÿ avait même un col- 
lège juif de tisserands’. Au quatrième siècle, Claudien men- 
tionne comme Juive l'industrie des tapis historiés*, de même 
que, au sixième siècle, Cosmas l’Indicopleuste ° insiste sur l'art 
du tissage des Juifs. ° 

À Beyrouth nous trouvons des Juifs ouvriers en soic". Il 

+ 1. Cf. ci-dessous note 8, 
- 2. Jos. Ant. 18. 9. 1 $ 314: Noter que Josèphe à besoin d'expliquer au lecteur non-Juif que chez les Juifs il n'était pas honteux pour les 
hommes de tisser, en cllet, chez les Juifs ce métier était exercé surtout par les hommes, cf. S. Krauss, Talm. Arch. 1. 149 notes 269-250. 

3. Jérusalem comme centre d'industrie textile : Acthicus Ister, Cosmogr. 
84 (éd. IT. Wuttke 1853 L.) :.baltea regalia praecinge ex Hierusolima adlala, cf. F.-C. Movers Phüniier 3, r. 318,3 tomes 1841-1856 Bonn-Berlin. Clém. d'Alexandrie Paedag. 2. 10 P- 239 (GCS. 12. 296). La Judée : oÿxéze rkç 
dMdvxs Tac 47” Atyérrou, Aus GE mivre 2x TAs “Lécalov za Ko Exrogt- Eduevor y%s; Corippe Laud. Just. 3: 15(MGI. Auct. Ant. 3. ». 138) : Stran- nio… quae prolulit Indica (certains proposent : Judaica) tellus. Renscigne- ments rabbiniques, dans S. Krauss Talm. Areh. 1. 136 ss. 

4. Actes 18%, 20% ; 1 Cor. 4"? ; 1 Thess. 2°; 2 Thess: 39: cf. l'hypothèse - de Rosenzweig, Kleidung ete. p. 27 nole 2. - 
Actes 182. 

« Jos. B. J. 5. 11. 1 S 438. 
+ Cf. S. Krauss op. ci. 1. 14g note 270. 
. In Eutrop. 1. 850 ss. : . , . Si lalibus, inquit, 

‘Credilur, et nimiis lurgent mendacia monsiris, 
ee es ee ee videbo, 
Jam cochleis homines iunclos et quidquid inane 
Nulril Tudaicis quae pingilur India velis . : 

[Sur le passage de Claudien, cf. aussi Birt Rh. Mus. 45 (1890) 491-493 qui tra- duit vela par navires]. — Buhl, dans Ersch und Gruber, Enzyklop. I. 7.24 5s., 

C
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a émis l'hypothèse que l’art de la tapisserie historiée aurait été enseigné aux: Juifs en Assyrie ct que ce sont eux qui l'ont, à leur tour, introduiten Égypte spécialement à Alexandrie ; opinion adoptée aussi par Iugo Blümner, Die gewerbliche Thätigkeit der Vülker des klassischen Allerthums p. 19 note 5, cf. p.24 note 12, 1869 L., dans Jablonowski Preisschrifien ; J. Yates, Texirinum Anliquorum, An account of the art of weaving among lhe ancienls 1° partie (seule parue) p. 284, 1869 Ld., suppose même que ce furent encore eux qui l'apportèrent en Grèce. 
9- CT. p. précédente note 5. 

10. Tôzos rrcécov Sansuéio vo Canson cie[rxlas'ou Kavè[é]ôzs vid: xx Aus, Waddington, n° 1854°. Sur la fabrication de la soie en Pales- tine, voir les renscignements talmudiques, dans S. Krauss, op. cit. 1. 140- 141.
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doït y en avoir cu aussi ailleurs". Les Juifs sont nombreux, dans 
l'Himyar?, pays de la soie. ‘ . 

L'art complémentaire du lissage, la teinture, autre spécia- 
lité juive, Les Juifs semblent l'avoir apprise des Phéniciens 3 et 
exercée ensuite dans la Diaspora‘. A [Tiérapolis, les teinturiers 
en pourpre juifs sont assez nombreux au deuxième siècle pour former des collèges exclusivement juifs. 

Ils furent des artisans très exercés dans l’industrie du verre. 
Les documents qui l’altestent sont cependant rares. Le Talmud 
nous apprend que les Juifs de Sidon — artifex vitri* — exerçaient 
surtout celte industrie*. Nous ne saurions dire, si, comme on le 

1. Par une ‘interprétation originale — mais je ne sais pas si exacte — de C. Th. 16. 8. G, loi reproduite supra ch. 7 p. 47 note 3, E. Pariset, Jlis- toire de la Soie, 2. 65, 2 vol. 1862 P., arrive à la conclusion que cette loi « montre les fabricants juifs en concurrence avec les gynécées, ct cher- chant à en épouser les ouvrières, afin de les altirer ct de les affranchir de la dépendance où elles vivaient à l'égard des manufactures impériales ». Les sources rabbiniques mentionnent deux Juifs de Palestine, qui au commen- cement du 3°s., font le commerce de la éoie à Tyr. CF. S. Krauss, Talm. Arch. 1,141 note 163. Le commerce de la soie exercé par les Juifs dut être très important. Mais les sources non-juives ne le mentionnent que sous Léon-le-Sage (886-912) où le Livre du Préfel ou l'Édit de l'empereur Léon- le-Sage sur les corporations .de Constantinople 6. 16 (édit. J. Nicole 1900 Genève) interdit de leur vendre de la soie parce qu'ils la revendaient en dehors de la ville. ° 
2. Cf. supra t. 1 p. jo ss. 
3. C’est une industrie que les Juifs exerçaient aussi dans leur pays, ct principalement dans les villes de Sarepta, Néapolis (Sichem) et Lydda (de mème que dans les villes de l’alentour) d’où ils font l'exportation dans  Lout le monde, cf. Descriptio orbis terrae c. 31 » Archiv f. lat. Lexikogr. 13(1902) 551: Seylopolis, Ladicia, Biblus, Tirus, Beritus quae linteamen omni orbi lerrarum “emitlunt el sunt eminentes in omni habundantio. Similiter autem et Sara(f )la .et Caesarea et Neapolis et Lydda Pürpuram al[ütininam. Les sources rabbi- niques mentionnent aussi des localités de Palestine où tous les habitants sont tcinturiers en pourpre, voir S. Krauss op. ci. 1. 148 notes 194-196. Cf: aussi Herzfeld, Handelsgeschichte P- 118. | 
4. Cf. Cosmas l’Indicopleuste, supra p. 305 note 5. 
5. Voir supra ch. 4 Appendice [, t. 1 p. 486. 
6. CF. pour l’époque biblique, J. D. Michaclis, Historia vitré instrumen- tique vitrei apud Hebræos, dans les Commentaliones socielatis.… Gœtlingensis 1764. 57-98 ; renscignements rabbiniques dans S. Krauss, Talm. Arch. ». 285-295. L'industrie du verre devait, au temps de Tacite, être considé- rée comme une spécialité des Juifs, et c’est probablement là l'origine de l'erreur que commet ect auteur, Ilist. 5. 7, en mettant en Judée les em- bouchures du Bélus qui se trouvent près de Ptolémaiïs : ft Belus amnis Tudaico mari inlabitur, circa cuius os lectae harenae admixto nitro in vilrum excocunlur, modicum id litus et egerentibus inexhaustum. 
7. Pline ZI. N. 5. 10. 56. 
8. Voir Neubaucr, Géogr. de la Palestine p. 295.
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soutient, au premier siècle après Jésus-Christ, les Juifs de: 
Rome s’adonnaient à l’industrie et au commerce du verrc!. 
Nous trouvons la mention d'un verrier juif à Constantinople au 
quatrième siècle?. Mais ce qui permet d'affirmer qu'ils exer- 
çaient beaucoup cette industrie, c'est que, encore au septième 
siècle, les Grecs immigrés en France se vautent de-savoir tra- 
vailler le verre selon la méthode des Juifs®. ‘ 

Une autre spécialité des Juifs semble avoir été l’orfèvrerie $, 
lc travail du bronze‘ et du fer, cte.f. . 

Nous rencontrons des Juifs cordonniers’, boulangers®, char- 
culiers°. h | | 

1. On ne peut référer aux Juifs les deux passages suivants : Stace, 
Sylves 1. 6. 73 : Illic agmina confremunt Syrorum, [lie plebs scenica quique 
comminulis Permulant vitreis gregale sulpur et Martial, 1. 41. 3-5 : transti- 
berinus ambulator, Qui pallentia sulphurata fraclis Permulat vitreis. Cf. les 
observations de Reinach Textes p. 289 note 2. Cependant, N. Müller, 
p. 51 ss., veut induire l'existence de ces commerce et industrie chez les 
Juifs de Rome, du fait qu'une grande quantité de verres ont été trouvés. 
dans la catacombe juive de Monteverde. Cf. l'indication d’autres verres 
juifs, dans II. Vopel, Die alichristlichen Goldgläser. Ein Beitrag zur altchrist- 
lichen Kunst-und-Kulturgeschichte p. roi ss., 113, n°° 159-167, 493, 1899 
Fr. ïi. B: (dans Archäologische Studien zum christlichen Altertum und 
Müttelaller hrsg. von J. Ficker, fasc. 5); d’ailleurs, pour les motifs indiqués 
supra t. 1 p. 121 s8., beaucoup de verres juifs figurent comme chrétiens 
dans les recueils archéologiques. : 

2. Evagre, II. E. 4. 36 (PG. 86. 2569). 
3. Voir A. Kisa, Das Glas im Altertume 1. 99-100, 3 vol. 1908 L. 
4. Voir Cosmas L. cil, supra p. 805 note 5. — Auranite, Le Bas-Wad- 

dington n° 2295 : x p(orrutas) ’Ioxxtou gevrox[ésv]. En Arabie, vers les 5°. * 
6°s., Wellhausen, Skizzen 3. 198 ; 4. 14 (sociétés d'orfèvres juifs). Renscigne-. 
ments rabbiniques, dans S. Krauss Talm. Arch. à. 307 ss. 

5. Cosmas L. cit. supra p. 305 note 5. — > Timoth. 4'*, Alexandre. 
d'Ephèse, à yæxsç; plus tard, au 4° 8., à Constantinople, les Juifs. 
hahitent le quartier Chalkopratéia, cf. supra ch. 4 Section IV Sr t.1 
p- 470 note 2. Renseignements rabbiniques dans S. Krauss Talm. Arch. 2. 
299 ss. 

apud ipsos (Judzos) si faber, si structor, et si quis hujusmodi opificum fuerit, 
olialur in die Sabbati. | . u 

. 7. xxuyéstos, à Corycos (Gilicie) : ’Avrorxclou xxt Iaxe£ou xHiypap'uv 
viüv Awyévou 705 Maxxsieu, inscription à paraître dans TAM., et publiée par- 
J. Œhler L cit. n° S$5. 

8. A laffa, Sit:b. Berlin 1885. 681-688, n°° 32 et 95; un autre de 
Babylone (Le Caire?), Cl.-Ganneau Arch. Res. 2. 141 n° 2. Renscigne-: 
ments talmudiques, dans S. Krauss Taim. Arch. r. 93, cf. aussi 102 ss. ,' 
mentions spéciales des boulangers juifs de Ja Diaspora (Syrie et Alexandric)}- 
ibid. p. 93 note 227. : —— ‘ 

9. À Rome : bucularius de .macello, VR. n° 143. 

6. Voir p. ex., Origène In Num. 23 c. 4 (PG. 12. 750): Denique etiam 
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D'autres Juifs sont simples ouvriers! sans métiers déter- 
minés. _ | 

Sciences el professions libérales. — Nous trouvons des Juifs 
peintres ?, arlistes dramatiques *, poètes. 

‘ 

1. Un artisan [ésyxins] à affa, Cl.-Gan. RAO. 4. 143 no 14. C’est pro- 
bablement quelque métier exercé par le défunt que symbolisent les pinces 
sur la pierre tombale d'un Juif de Rome, Garrucci, Cimetero degli Ebrei p. 34 
= PR. G1; et celle de la hasta d’un autre Juif de Rome, N. Müller, 
p. 84 ss. Les artisans d'Alexandrie cités par Philon Jn Flac. $ 8 (M. IL 
526). Cf. supra ch. 4 Appendice 2, t: 1 p. 4go note 12. | 

2. Ainsi, à Rome, R. 30. Rapprocher l'opinion discutée supra t. 1 
p- 119 note 4. CF. les sources rabbiniques sur les peintres juifs de Palestine 
et de Babylone, dans S. Krauss, Talm. Arch, 2. 295-299. (Noter aussi plus 
loin p. 317 note 10). | . 

.3. Alitÿrus à la cour de Néron, Jos. Vita 3 ; le comédien Ménophile, que. 
raille Martial 4. 82: Dum ludit media populo spectante palaestra, Delapsa est 
misero fibula : verpus eral; au 4° s., l'actrice Faustina, PR. 33, cf. ibid. t 
p. 525s., le sarcophage est reproduit dans Garrucci, Soria dell’ arte cristiana 
&. 6 p. 164 tav. 491 n° 13. Les sources rabbiniques, dans S. Krauss Talm. 
Arch. 3. 118 ss. — Sur les gladiateurs juifs, cf. supra ch. 19 p. 239 note 2. 
Noter Columelle De re rustica 3. 8 : el nuper ipsi videre poluimus in apparalu 
Pompae circensium ludorum Iudaeae gentis hominem proceriorem celsissimo 
german. ". 

&. Martial 11. 94: 
Quod nimium lives nostris et ubique libellis 

Detrahis, ignosco : verpe poela, sapis. 
Hoc quoque non curo, quod cum mea carmina carpas 
Compilas : et sic, verpe poela, sapis. 
Illud me cruciat, Solymis quod natus in ipsis 
Paedicas puerum, verpe poela, meum. 
Ecce negas iurasque mihi per templa Tonantis. 
Non credo : iura, verpe, per Anchialum. 

* — Sur ce dernier terme voir sapra ch. 14, 1° partie Section 2 II 8 3 p. 125 
note 1.— C'est parce qu'il ÿ avait des Juifs répandus dans le monde liuté- 
raire (qui ne ressemblaient pas auconcurrent de Martial, noter que cel auteur 
même indique que le vice homosexuel l'étonne chez un Juif) qu’ils purent 
faire du prosélytisme parmi les écrivains de Rome et attirer à la foi juive 
des poètes comme Fuscus Aristius, (judaïsant) l'ami d'Horace, Hor. Sat. 
1. 9. 60 ss. Pour l’époque postérieure, nous sommes fort peu renseignés sur 
l'activité des Juifs dans cette direction, mais on ne saurait la contester. 
Il ne serait pas logique de supposer que la veine poétique des Juifs se soit 
épuisée ; car il nous reste les œuvres des Juifs passés au christianisme, p. 
ex. Romanos, etc. (cf. supra t. 1 p. 88 notes 1 et 2). Notons ici que dans 
la littérature arabe préislamique, les Juifs occupent une place assez consi- 
dérable. Voir, Th. Nôldcke, Beiträge zur Kenntnis der Poesie der Alten Araber 
p. 52-86 : Die Gedichte der Juden in Arabien, 1864 Hanovre; F..Delitzsch, 
J'idisch-arabische Poesie aus vor-muhammedanischer Zeit 1874 L.; spécialement 
sur Samuel, le plus important le ces poètes, voir L. Cheïkho, Divon d’as- 
Samou’al d'après la récension de Niflawaihi, 1909 Beyrouth; R. .Geyer, 
Al-Samau’al ibn ‘Adiyd, Z. für Assyriologie 26 (1912) 305-318 ss...
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D'autres se consacrent à la science, sc: spécialisent dans l’his- 
toire comme Josephus Flavius', s'adonnent à la philosophie, 
comme Philon?, duquel nous devons rapprocher les savants 
en science juive. | : | 

Il y avait certainement des Juifs dans les autres différentes. branches de l'activité littéraire ct scientifique *. 
Marie la Juive, la célèbre alchimiste‘, du troisième siècle après 

Jésus-Christ, mérite une mention spéciale. 
Enfin, on trouve des Juifs tabellions, hommes d'affaires, avo- cats°, médecins‘. oo : 
Fonctionnaires. — Contribuent aussi à diversifier le genre: 

d’occupations excrcées par les Juifs, ceux qui, parmi eux, sont fonctionnaires dela communauté juive”, de l'État®, de la cité, 
ou soldats ®. 

$ 2. — PROPORTION NUMÉRIQUE : DES JUIFS DANS LES DIFFÉRENTES PROFESSIONS 

Nous venons de rencontrer les Juifs dans tous les genres de professions. Ce qui importcrait, ce serait de savoir la propor- 
tion des Juifs dans chacune. 

Les renscignements que nous avons sur la vie économique des Juifs dans l'antiquité étant rares, on ne peut pas, en principe, 
donner une valeur de symplôme au document qui aiteste l’ac- tivité des Juifs dans une profession, ou à l'absence de tout docu- 

1. Sur lui, voir supra t. 1 p. 7 ss. Cf. aussi ibid, p.15. 
2. Sur lui voir supra t. 1 p.3ss. | | 3. Ils n'ont certes Pas produit des écrivains ou des savants de grande envergure, car alors une mention au moins nous cn serait parvenue, quoique, en pensant au peu qui nous reste de la littérature classique des païens, on doive être fort réservé même sur ce point. Il ne faut pas oublier les Juifs passés au christianisme, dont les œuvres historiques ou exégétiques nous sont encore conservées, cf. p. ex. Epiphane, l’'Ambrosiaster, etc. (voir supra 1. 1 p. 64 note 7, p. 5o note 7 et p. 111 note 3). : 4. C'est d'après clle @) qu’on dit bain-marie. Voir sur Maric: M. Ber-. thelot, Les origines de l'Alchimie p. 93-57, 1884 P.; cf. aussi M. Gaster, « Alchemy » JE. 1. 328-332 ; Roiss « Alchemie » PW, 1. 1350. 5 5. Voir ch. précédent Section I Appendice $ 1 supra p. 263 ss. 6. Voir ch. précédent Section 1 $ 6, supra p. 254 ss. Ajouter que d’après Usencr, Weinachisfest? p.235 note 3 l'ésytneos Salomon, contre lequel Galien a composé un écrit de Remediis parabilibus 1. 17 t. 14 p. 389 Kühn, aurait été Juif, G. Schmid, Das unterirdische Rom, p- 332 ss., mentionne unc inscription trouvée dans un cimelière juif à Rome, ct portant -le mot Archiätros. S'agit-il d’un Juif 2 

7- Voir supra ch. 4 Section IL,tr p- 44o ss. 
8. Voir ch: précédent Section I, supra p. 243 ss. 
9+ Voir ch. précédent Section II, supra p. 265 ss.
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ment relatif à l'exercice, par cux, d’une autre-profession. Il est 
cependant permis de conclure que la multiplicité des preuves 
montrant à travers le temps ct dans des localités différentes 
de l’Empire, les Juifs actifs dans la même profession, établit, 
dans une certaine mesure, leur proportion dans cette branche. 
Le tout est, évidemment, à prendre cum grano salis, et en 
tenant compte du hasard qui préside à la transmission que 
nous fait l'antiquité de ses documents. Des conclusions rigou- 
reusement scientifiques ne peuvent sûrement pas être obtenues, 
car elles exigent une abondance et une diversité de documenta- 
tion que jamais l'antiquité ne posséda. 

Mais, en outre de ces symptômes, nous avons les proportions 
établies par les documents mêmes, qui nous renscignent sur. l’ac- 
tivité économique des Juifs ; nous avons aussi des témoignages 
inconscients, ce sont les qualificatifs donnés aux Juifs, -etc. 

Aïnsi, pour la ville d'Alexandrie, nous savons que la fonction 
d’alabarque était, du moins au premier siècle ap. J.-C., mono- 
polisée par les Juifs, en fait, et peut-être aussi en droit'. Pour les 
autres professions* il semble y avoir eu pourtant un certain équi- 
bbres’ilest permis del'induire du tableau économique que Philon 
esquisse de l’activité des Juifs de sa ville’ : (lors de la persécu- 
tion des Juifs sous Caligula) « le créancier perdait ses gages, le 
€ cullivateur, le matelot, le marchand, l'artisan, ne pouvaient 
€ se livrer à leur métier». | . 

Pour toute l'Égypte, la potamophylacie semble aussi avoir été 
monopolisée par les Juifs en vertu d’un privilège datant de 
l’époque ptolémaïque et maintenu par les Romains au moins 
pendant le premier siècle ap. J.-C.° ‘ 

Ce sont là des attestations directes d’une disproportion en fa- 
veur des Juifs. 

L'existence de pareille disproportion ne peut pourtant pas être 
soutenue pour la profession'agricole. Car, s’il y a des colonies agri- 

1. Voir chapitre précédent Section I £ 8, supra p. 256 ss. 
2. Il n’est pas prouvé qu'ils aient monopolisé le commerce des grains, 

cf. supra p. 301 note 11; ils auraient été dans l'impossibilité d’avoir le mono- 
pole des papyrus, car il appartenait à l’État, cf. supra p- Soi note 11; etils 
n'étaient pas non plus les usuriers attitrés des Alexandrins, comme on l'a 
soutenu, cf. supra p. 303 note 4. 

3. Philon, /n Flacc. $ 8 (M. II D26): Tis 0 dorayñs : 
nue À y 3 ! - . ) 1. > n , 5è v Pagdrecov, tas év ÉvÜzLS arohokexo:wv ré £ V, [LNÔEVO; , a ue a Le DEA D ecuute 3 ! LÉVOU, ph Ye0e703, 1 vavx}6g60, Un Éurôcou, Wh Teyviro, tx GuvéUr ; s ns = 7 = Yuarebeslar, ds Gt/0Deu xarecxeudoOxr reviav Ex ve <Hç RETAYTRE, Étouciov 

T Quéz yevouévey ral resicecukrudwy 7% otx, ext Ex rod un deduvrcûxs 3 # , 
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+ 4. CF Ch. précédent Section I, supra p. 257 note 3. .
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coles formées exclusivement de Juifs, c'est que d’autres colonies 
agricoles étaient formées exclusivement par d’autres nationalités, 
el, cn somme, le pourcentage des Juifs agriculteurs par rapport à 
leur importance numérique ne devait pas être plus élevé que le 
pourcentage des non-Juils agriculteurs par rapport à la popula- 
tion non-juive. : 

Pour d'autres professions, il nous semble que les documents 
permettent de dire que dans certaines localités spécialisées dans: 
l’industrie des tissus et de leur teinture il y avait, aux deuxième 
et troisième siècle, une disproportion en faveur des Juifs — dis- 
proportion qui se maintint aussi par la suite. 

Au quatrième siècle, on-trouve un reproche inattendu : les 
Juifs soldats seraient trop nombreux, du moins en Occident. Les 

‘lois ne corroborent nin’infirment cette opinion, mais indiquent 
moins une disproportion qu'une persévérance de certains Juifs 
à embrasser le métier des armes!. | . 

À partir de la même époque, les Pères de l'Église parlent 
souvent de Juifs caupones, ou généralement adonnés au com- 
merce”, et, en même temps, naît contre les Juifs le reproche 
d’avarice, de cupidité* et qui s'accentue de plus en plus et que 

1. Cf. Ch. précédent Section IIS r, supra p.277 ss. 
2. Cf. supra p. 300 note #1 p. 301 notes 3 ss., p. 304 nole 5. 

‘8. SE. Jérôme Jn Is. 28 (PL. 24.48) pourrait faire croire que le reproche d'avarice est ancien : Utraque autem gens et Judæorum et Romanorum per hæc verba avaritiæ sugillatur. Quod historiæ quoque tam Græcæ narrant quam Latinæ, nihil Judæorum et Romanorum gente esse avarius.. Mais, l'affirmation nous pa- raîit très sujette à caution. Dans la Lettre, très suspecte, d'{ladrien à Servianus, Vopiseus Vita Saturnini 8, on relève la cupidité des habitants de l'Égypte en général : Unus illis deus nummus est : hunc Christiani, hune ludaei, hunc mnes veneranlur gentes. Adressé aux Juifs particulièrement, le reproche ne 8€ trouve que chez les Pères de l’Église de la fin du 4° siècle. St. Ambroise In Luc. 4° (PL. 15, 1628): Ego omnes (Judæi) cupidi, omnes avari Giezi lepram cum divitiis suis possident : et mala quæsila mercede, non tam Patrimonium facul- lalum, quam thesaurum criminam congregarunt æterno supplicio, et brevi fructu ;: SL. Jérôme L. cit. ; Idem In Is. 32 (PL. 24. 62): Eventila omnes Judæorum syna- gogas, et nullum poleris invenire doctorem, qui sancta præcipiat, el contemplis divilis, seclandam doceat pauperlalem (on voit là le conflit entre la doctrine ascétique des Pères de l’Église, et l'esprit pratique des Juifs, — et de tous les hommes en général); ef. Idem, In Mare. 114 (Anecd. Maredsol. 3, 2.332): Tudaeï.… nihil aliud quaerunt, nisi habere filios, divitias possidere, se sanos esse. Omnia terrena quaerunt, nihil de caelestibus cogilant : proplerea mercenarü sunt. GE. Jean Chrysostome Adv. Jud. 6.5 (PG.48.grr) texte reproduit supra ch. 3 Section 1 &. 1 p. 398 note 2 ; Cyrille d'Alexandrie C. Jul. 9 p. 810 À (PG. 76. 977). L'évèque Hypathios d’'Ephèse (6° s.) parle aussi de « ouasquites Doubxixis » JOAI. 8 (1905) Bciblatt col. 78 ss. ligne 25. Dans les Actes du marlyre de Georges (de son vrai nom Mithramgouschnasp, cf. Duval, Litt. 
x
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la polémique païenne antijuive ignorait — nous pouvons en 

conclure qu'il visait les Juifs commerçants devenus trop nom- 
breux à partir de celte date seulement. Les documents appuient 
cette conclusion logique. Pourquoi ce changement? C'est ce que 

-nous étudierons dans le paragraphe 4, plus loin p. 323:ss. 

\ * 

De ce que nous venons de dire et de cette revue des profes- 
sions exercées par les Juifs, nous pouvons conclure : 

que les Juifs fournissaient un important contingent d'esclaves ; 

et l'épithète, qu'ils sont faits pour l'esclavage corrobore les don- 
nées précises sur la grande quantité des Juifs esclaves ; mais, 
c'est un état dont ils sortaient tôt ou tard, et à la fin du cin- 
quième siècle, les esclaves Juifs deviennent rares‘ ; 

-_ que les Juifs de la Diaspora étaient agriculteurs en très grand” 
nombre ; ‘ 

que les artisans juifs accaparaient des métiers entiers, s’y 
spécialisaient et y brillaient : ainsi, dans la verrerie, la teinture, 
le tissage ; | 

que dans le commerce le nombre des Juifs n’avait d’abord 
rien d'exagéré. Jamais un auteur païen ne les caractérisa comme 
marchands, jamais à l'époque païenne ces deux notions — Juif 

et marchand* ne vont ensemble comme de soi-même. A la 

syr.% p. 135) par l'abbé du monastère d’Izla, Mar Babaï, (569-628, sur lui 
voir Duval op. cit. p. 212 ss.) trad. G. [offmann, Aus:äge p. 117, les Juifs 
s'emparent des habits du martyr crucifié « damit ihre Habsucht zu befric- 
digen » (le terme Juifs se réfère aux Juifs et non aux chrétiens adversaires du 
“martyr, comme le veut Hoffmann). — Cf. aussi quelques citations d'auteurs 

du 78° s., dans Wôlflin, Arch. f. lat. Lexikographie 7 (1892) 139. Ces 
citations isolées, mais rassemblées ici prennent une force qui pourrait faire 
croire que les Juifs étaient tous des gens cupides ou qu'ils le furent seuls. 
On doit donc tenir compte que ce sont des phrases polémiques et que des 
reproches aussi caractérisés étaient adressés de mème aux fidèles et surtout 

au clergé chrétiens. Cf., p. ex., supra ch. 3 Appendice, t. 1 p.407 note 2:. 
1. Notons que le reproche païen (ef. supra t. 1 p. 45 note 1 n° 8) dispa- 

raît et que chez les chrétiens il'a un sens différent (cf. ibid.). Peut-être il ÿ 
a-t-il déjà dans Tacite Jlist. 5. 8 une allusion à ce changement. 

2. Cest à tort qu'on soutient que la notion de « Syrien — marchand » 
comprenait aussi le Juif et que celui-ci a, à son tour, beaucoup contribué 
à-ce que le terme se maintienne. L'individualité des Juifs était fort bien 
connue, et parmi les auteurs païcns il aurait dû se trouver du moins un 

seul pour caractériser les Juifs comme marchands. La désignation mème 
des Juifs comme Syriens est très rare, cf. supra t. 1 p. 172 note 4; noter 
Cependant plus loin p. 319 note 3 et p. 324 note 5 sous-note. |
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même époque rien n'indique qu'ils furent de prédilection com- merçanis'. Mais les Juifs embrassaient forcément, et de plus en plus, celte profession surtout à partir du cinquième siècle où la mention de Juifs commerçants devient plus fréquente®. Vers le sixième siècle il y a incontestablement chez eux une importante spécialisation dans le commerce national et international® en général, et peut-être il y a-t-il de leur part un monopole de fait, un accaparement du commerce international d'esclaves. 

t. On à transporté à l'antiquité des idées qu'on avait acquises par l'étude du moÿen-âge. Comme pendant cctie période les Juifs détenaient le com- merce dans certains Pays —- encore exagérons-nous, en nous exprimant ainsi —— OR à cru que la mème chose a dû se passer avant. Faule de documents OR à cu recours à des déductions tirées de faits mal connus ou point étu- diés. Ainsi, ona soutenu que les Juifs habitaient surtout les villes, ce qui ne pourrait s'expliquer que par le genre de leurs occupations commerciales. Les prémisses comme la conclusion sont fausses : 1° Les prémisses le sont, car mème quand il ÿ a la mention d’une ville chez un auteur il n'est pas permis d'oublier que la cité antique comprenait aussi des territoires ruraux autour d'elles, et, que rien ne nous dit que les katoikies juives aient été établies dans les villes mêmes. Quant à l'absence de cimetières juifs dans les cam- pagnes il faut répondre qu'on ne connait que fort mal les cimetières juifs, qu'il est tout naturel qu'après la mort on ait enterrés les Juifs campagnards dans le cimetière de la communauté juive citadine la plus proche, et que par endroits on a même découvert des cimetières à la campagne, ainsi à Tell- Ychoudia (supra t. 1 p- 205 note 7). Mais, nous avons des témoignages directs que les Juifs habitaient la campagne. Consulter le tableau de la Diaspora supra À. 1 p. 180ss. Enfin, preuve irrécusable, l’agriculture ne s’excrçait pas dans les villes, ct l’on a vu quel contingent les Juifs fournissaient à cette occupation. 2° La conclusion aussi est inexacte, car Les villes n'imposent pas une occupation commerciale, l'industrie ne s'exerçant pas habituellement à la campagne, et en fait il y a des Juifs artisans. 
2. Cf. supra p. 3r2notc ». Remarquer suriout l'opposition entre l’exclusion des fonctions publiques et l'exercice du commerce dans l'Altercatio Ecclesie el Synagogæ (L'Ecclesia : ad imperium non accedis, la Synagoga : Vacant negolüs, navigandi potestas est libera), voir le texte supra p. 245 note 4. Pour le royaume visigothique où les documents sont plus abondants pour les sixième ct septième siècles une prépondérance des Juifs dans le commerce nous semble très probable, cf. Jean Juster op. cil. p. 17 nole 4 et p. 60-61. 3. Grégoire le Grand, Ep. 1. 45 (691) à Virgile et Théodore, évêques de Marseille: Plurimi siquidem Tudaicae religionis viri in hac provineia com- Manentes ac subinde in Massiliae Ppartibus pro diversis negotiis ambulantes ad nostram perduxere noliliam, multos consistentium in ils par- tibus Judeorum vi magis ad fontem baptismalis quam praedicalione perductos. Le terme species qu'emploie Grégoire de Tours désigne pour les marchan- dises -que vendaient les commerçants juifs (voir supra p. 301 note G), signifie choses précieuses, mais non des produits orientaux, comme on l'a Soutenu pour conclure que les Juifs faisaient aussi le commerce entre les “Gaules et l'Orient. Cf. aussi B. Iahn, op. cit, p. 21 55. 

4. Grégoire le Grand, Ep. G. 29 (596) (reproduite supra ch. 12 $ 1 P- 56 
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$ 3. — SUR LA FORTUNE DES JUIFS DANS L'ANTIQUITÉ. 

La diversité des méticrs suppose en elle-même la diversité de 
richesse : l'on n’a pas la fortune de sa nation, mais celle de sa 

profession, ct dans celle-ci, ce que la chance ou l’adresse font 
gagner. 

y ee, . . 
Embrassant tous les genres de l’activité humaine, les Juifs se 

.sont trouvés aussi dans des professions qui rapportaient beau- 

coup. Remuants et adroits, appliqués au travail, servis par les 

circonstances et par le hasard, par la solidarité nationale mise 
adroitement à profit, les habiles parmi eux sont arrivés à de 
grosses fortunes. 

Mais, ces riches étaient-ils nombreux? 

Nous n'avons pas de chiffres d'ensemble. Seul, Strabon dit 
que les Juifs étaient riches et influents partout’ et surtout en 
Egypte”; certains auteurs mentionnent seulement quelques for- 

tunes particulières ; les autres sources permeltent aussi la conclu- 

sion qu'il ÿ avait un peu partout dans la Diaspora de grosses 

fortunes particulières de Juifs. . 
Ainsi, sous les Ptolémées, dans un récit d’ ailleurs fort sujet 

à caulion, nous voyons un Juif — Arion — en état de prèter 

80 000 talents”; les fermiers d'impôts de la même époque étaient 
aussi très riches“, mais en général les Juifs étaient encore de nou- 

veaux arrivés el parlant sans fortune. 

Au deuxième siècle avant notre ère, un Juif métèque à Jasos 

fait un don de 100 drachmes. 

Au premier siècle de notre ère, nous trouvons les richesses 
colossales des alabarques juifs d'Alexandrie; un d’entre eux, 

Alexandre, prête d’un coup 200000 drachmes‘. C’est le même 
qui fit la dépense considérable de couvrir d’or el d'argent les 

note 5) : Fortunalo episcopo Neapolilano…. (à propos des Juifs) ut, si paganos, 
quos mercimoni causa de exlernis finibus emerint. Le même Ep. g. 104 

(599) au même Fortunat : … pro chrislianis mancipüs, quae Tudaei de Gal- 
Farur finibus emunt. 

. Chez Jos. Ant. 14. 7e 2 texte reproduit supra t. 1 p.180 note 2. 

2. L. cit. le texte continue : *Ev Aiyirso nèv y Fsyvse rè Eüvos, à tx vo 

Atyurrious elvar & deyñs ‘louèaious x7h co 
3. Jos. Ant. 10. 4. 7. 

4. Le cas de Josèphe fils de Tobias, Jos. Ant. 12.4:15s. cf. supra p. 302 
.note 5. Sur les autres, voir ch. précédent Section 1 $ 8, supra p. 256 ss. 

5. Waddington Jnser. n° 294. 
6. Jos. Ant. 18. 6. 3; cf. sur l’alabarque Démétrius, ibid. 20. 7. 8.
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énormes portes du Temple de Jérusalem. Un de ses contempo- 
- rains el concitoyens, le riche Nicanor, fit au même temple don 
d'une porte en bronze de Corinthe?, si lourde qu'elle ne pou- 
vail être fermée que par vingt hommes*. Les aulres banquiers 
juifs d'Alexandrie n'étaient pas des pauvres, pas plus que ne 
l'étaient les gros armateurs de la même ville‘. Dans les siècles 
suivants, Alexandrie continua à avoir des Juifs très riches jusqu’au 
jour où Cyrille les dépouilla et les chassa®, mais dès leur retour 
dans la ville, nous trouvons des Juifs ayant de grosses forlunes, : 

Toujours au premier siècle, Josèphe cite des coreligionnaires 
riches à Pouzzoles’, à Crèles, à Cyrène — ici 3000 Juifs sont 
exéculés par le magistrat romain pour pouvoir confisquer leurs 
biens * — à Mélos ‘, à Césarée !!, et d’ailleurs dans toutes les villes 

1. Voir Jos. B.J, 5. 5.3 $ 205. Cf. E. Schürer, Die Qücx Osz!z Act. 3, 
2, ZNTW. 3 (1906) 51-68. 

2. Le texte de Josèphe prouve que le bronze corinthien était vraiment 
un alliage de cuivre, d’or cet d'argent. Sur la question, voir Mau « Corinthium 
aes » PV. 7. 1233-1234. 

3. Voir Jos. B. J. à. 17. 8; et surtout 5. 5. 3; 6. 5. 3. Cf. aussi m. 
Middoth 2. 3; m. et J. Toma 3. 10; b. Toma 382, Schürer, 2. 64 note 165'et 
Le même,art. cité, Un ossuaire de Jérusalem porte "Oori rüv où Nestxdvoses 
"Aheavdcens ROUAGAVTOS TRS Oüpas, NOZSN 5, Clerm.-Gan. RAO. 5. 334- 
340 — Dittenbeger, OGIS. n° 599 (qui explique rüv r03 Nerxdvoscs, ossa 
quae sunl ex ossibus Nicanoris ; le pluriel Gocas est employé parce que c'était 
une porle à deux battants); description du tombeau, dans Miss Gladys 
Dickson, PEFQ. 1903. 326-332. L 

4. Le type du riche insolent dans Philon De spec. leg. 2. 18 éd. Cohn 
(M. IT 275) est générique, cependant le cas concret du jeune riche jouis- 
seur semble se référer à un membre de la famille de Philon. 

5. CF supra p. 29g note 8. . 
6. Cf. supra ch. 14 Ile Partie Scction 4 II $ 2, p. 136 note 6. 
7. Jos. B. J. 2. 7. 1. Cf. ci-dessous note 10. . 
8. Jos. Vita 1 et 76 : l'épouse crétoise de Josèphe est de parents riches. 

Cf. aussi B. J. ». 7: 1, ci-dessous note 10. ‘ L 
9- Supra ch. 14 Ile Partie Appendice Section I & 1, p. 184 note 8. 

10. Jos. B. J. 2. 7. 1; Ant. 17. 12. 1 : Un Juif de Sidon qui ressemblait 
au fils d’Hérode, Alexandre, se faisant passer pour ce dernier, voulut exploi- 
er son imposture ct se mit en roule pour Rome. B. J. 2. 7.1.: «ll 
« abusa par ce récit les Juifs de Crète, qui le fournirent d’un brillant équi- 

€ page, (aursôs Evodtashais ; Anl. 17. 12. 1:$ 827 précise et parle d'ar- 
« gent) ct fit voile ensuite pour Mélos » où on lui donna encore plus d’ar- 
gent (Ant. 17 S 328: xoln rhéovx à Hv dvredlev 6rdsz 20 nos Et 
xgñmarz x), B. J. continue : « Il aborda à Dicéarchie (Pouzzoles) où il 
« reçut des Juifs qui ÿ habitaient force présents (ôüsé re raurkn9%). (A 
« Rome) les Méliens poussèrent leur aveuglement au point de le porter en 
« litière et de lui fournir, à leurs propres frais, un équipage royal ». 
[Auguste le punit pour son imposture] .« quant aux Méliens il les jugea 
assez punis de leur folie par leurs prodigalités ». . : , 

11. Jos. B. J. 2. 13. 1 $ 268.
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de la Syri rie’. 
Les inscriptions nous révèlent des Juifs aisés dans le Bosphore 

cimmérien au premier siècle”. : 
Par ailleurs, les grosses sommes d’ « argent sacré »° que, au 

1°" siècle avant Jésus-Christ et, surtout, au qe siècle après Jésus- 
Christ, les communautés juives envoient à Jérusalem, montrent 
que celles-ci possédaient des donateurs riches. Cependant, il ne 
faut pas oublier que parmi ces donaleurs il y avait aussi des. 
non-Juifs *. 

Les Juifs de Smyrne, qui firent un don de 10 000 drachmes’, 
étaient des gens arrivés. Mais, on ne sait pas si ces « anciens 

Juifs » étaient bien des Juifs de sang° . 
Les donateurs de synagogues ou de parties ‘ornementales, ou 

de cimetières, à Ascalon, Tafas, Acmonie, Tlos, Alexandrie, Athri- 

bis, Phocée, Mantinée, Syracuse”, donations qui s’échelonnent 

du deuxième siècle avant Jésus-Christ au cinquième siècle après. 

Jésus-Christ, étaient très riches pour assumer parfois à eux seuls 
de pareilles charges. 

- Ceux des Juifs qui, pour leur ville d'adoption, faisaient des 

transports de caravane gratuits, comme à Palmy re au deuxième. 

siècle”, étaient des gens dans une grande aisance. 

C'étaient aussi des favorisés de la fortune que les Juifs qui lais- 

saient des legs pour faire couronner annuellement leur tombe 

— comme à “Tliérapolis, au 2° siècle après Jésus-Christ® — ou 

qui se faisaient faire de beaux sarcophages, voire de beaux 
caveaux avec portraits et stalues, comme à Rome, à Palmyre". 

1. Jos. B.J. à. 18. 2 $ 4G4. 
2. Car nous les voyons possesseurs d'esclaves, cf. supra ch. 12 S 3, 
81 ss. 

r 3. Voir supra ch. 2 Section III $ 17, 1. 1 p. 8375. 
- 4. Ibid. p. 384 note 5. - 

5. CIG. 3148. 
6. Cf, supra ch. 5 £ 2, p. 20 note 4. 
7. Voir supra ch. 4 Section IL $ 6, t. 1 p. 429 ss. 
8. Voir ch. précédent Section I $ ge, p. 262 note 5. 
9. Judeich A lierlämer v. Iierapolis n° 342. Cf. supra ch. 4 Appendice F,: 

t 1 p. 486 note3. 
10. Rome : 3 sarcophages décrits par Garrucci, Cimilero degli Ebrei p. 16- 

22, 65 ss.;. Idem, Sioria dell arte: cristiana 6. 156 planche 489, 164 
planche hgr n° 17, 165 planche 4g1 n° 18-20 ss., figures humaines, 

dorures, etc. (cf. aussi PVR. 1 p. 52-53); des objets en or, Müller p- 49 5. 
Paimyre, cf. ch. précédent Section I $ 2 supra p. 247 note 4. Ün sarco- 
phage richement orné (entre autres, Apollon, Minerve, les neuf Muscs), 
trouvé à Rome, via Appia, actuellement au Musée royal de Berlin, porte 
l'inscription suivante, CIL. 6. 29339 : ‘Ulpia Eutych-[?ia Ulp. Eutycio-| 

3 ni et Mindiae Pr-||"imillae Par. B. M||5 posuit Sig. Bar-||fiusti Paregori.
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L'empressement que montrent les empcreurs à donner aux. 
Juifs accès aux fonctions publiques nous prouve plutôt la volonté 
de leur imposer des fonctions onéreuses, de celles qui n’allaient 
qu'aux riches’. C’est devant les Juifs fortunés que la loi des 
empereurs chrétiens baisse pavillon, et après avoir bafoué leur 
nation, leur accorde des paroles aimables?, C'est à cause de leurs 
richesses et de leurs libéralités que certains Juifs étaient parvenus 
aux fonctions honorifiques municipales... : 

Les grands esclavagistes, les grands commerçants juifs — 
c'étaient des « capitalistes ». a | _ 
Dans la Palestine elle-même, et surtout à Babylone il y avait 

certains Juifs aux fortunes énormes. 
: Déjà les attaques contre l’ «or juif» pénètrent dans la litté- 

- rature antijuive*. 
Mais, quelles qu'aient pu être les jalousies qu'ils faisaient 

naître, tous ces riches ne formaient qu'une minorité. 
Les verriers, les teinturicrs, les lapissiers, n'étaient pas, né- 

-cessairement, des gens très riches, pas plus que ne l’étaient, en 
général, les petits agriculteurs juifs, les petits fripiers, les tabel- 
lions, les artistes dramatiques ou les gladiateurs. Et c’étaient- des: 
pauvres ou des miséreux que les marchands de bondieuscrics ou 
d’allumettes, de bric-à-brac, etc. Cr 
Ce dernier nom semble être juif et composé de bar (fils, en araméen) et 
Juslus nom très répandu parmi les Juifs (cf. supra ch. 16 p. 228 ligne 38 ss.) 
et sous sa forme composée cst analogue aux noms cités supra ch. 16 p. 234% 
ligne 12'ss.; de même que Paregorius semble aussi être juif [cf. REJ. 19 
(1899) 55 ss.]. Mais, ce nom Bariustus Paregorius est-il le sig(num) du 
mort, de sa fille, ou par hasard, le nom de l'artiste? Sur le sarcophage, voir 
E. G(crhard) Über. ein Musenrelief des Künigl. Museums zu Berlin, Archäo- 
dogische Zeitung 9 (1843) 113-124 (reproduction; la description est encore 
la. meilleure, jusqu’à ce jour); R. Kekule von Stradonitz Die griechische 
Skulplur p. 380 n° 844, 1906 B.; S. Reinach, Répertoire des Reliefs grecs 
el romains t. 2 p. 26, 3 vol. 190g-1912 P. Cf. aussi O. Bic Die Musen in der 
antiken Kunst p. 59 (NI 9), 1887 B. : . 

1. Voir ch. précédent Section I $ 9, supra p. 258 ss. —— 
2. C. Th. 16. 8. 24 reproduite ch. précédent Section 1 $ 9 a, supra p. 260 

note 4. 

3. Mentionnons pour mémoire la fortune immense des patriarches et des 
exilarques juifs, cf. supra ch. 3 Scction I,t.1 P- 398 ss. À propos du' 
patriarche Rabbi Juda I, la légende disait que ses écuries valaient plus que 
les trésors des rois de Perse, cf. b. Sabbat 113% ct aussi b. Eroubin 53», 
b. Baba Bathra 8. Nous ne parlons pas ici des richesses accumulées par les 
Juifs de Babylone, parce qu'étrangers à l'Empire. Voir la bibliographie 
supra t. 1 p.201 ss. Ils étaient très riches en Arabie, dit Wellhausen Skizzen 
3. 198; 4. 14. 

4. CE supra p. 312 notc 3. Siméon de Beith Arscham dans sa Lettre, cf. 
suprat. 1. p. 70 note 2 (b), parle aussi de l’« or judaïque » et de sa puis 
sance. ‘ = : ..
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.Dans l’Alexandrie des alabarques, il ÿ avait, tous contempo- 
rains avec eux, un pauvre pelit monde qui peinait dur ct 
empruntait à la semaine pour joindre les deux bouts. C'est à ce 
monde que Philon donne de l'espoir à coups de massue, comme 
les prophètes, en lui expliquant sa pauvreté comme une puni- 
tion divine qu'une meilleure observance des lois mosaïques 
ferait cesser‘. Trois siècles plus tard, la loi parle des inopes juifs 
d'Alexandrie, à côté de ceux qui ont l’idonea Jacultas pour être 
naviculaires*. Et dans le reste de l'Égypte il y avait aussi des 
Juifs dans le besoin*. 

À Rome, la ville qui possédait le plus de Juifs après Alcxan- 
drie, il y en avait de riches, mais ce ne sont pas-eux qui em- 
pruntaient de l'argent aux chrétiens*, ou qu'entretenait la syna- 
goguc*, ou qui disaient la bonne aventurce®, ou qui fournissaient 
la pègre de recrues juives”. 

Dans l'Italie des grands csclavagisies juifs, du quatrième au 
sixième siècle, il y a, à la même époque, des Juifs qui n’ont pas 
de quoi acheter une chemise. ‘ | 

Les pauvres petits sarcophages juifs qu'on trouve partout 
prouvent le dénuement plus, peut-être, que la modestie que leurs 
-Occupants eurent en étant en vie. 

Et, au premier siècle avant Jésus-Christ, les synagogues 
élaient connues pour ètre entourées de mendiants*° qui devaient, 
au moins en partie, être Juifs. 

1. Philon, De præmiüs el pœnis & 18 (M. II 425). On peut maintenant 
illustrer les dires de Philon par le pap. BGU. 1134 d'Alexandrie, où trois 
débiteurs juifs « persans » d’un éranos paient une partie de leur dette et 
s'obligent à payer le restant en fractions mensuelles de 10 drachmes cha- 

-cune ; BGU. 1135 an 10 av. J. C. est une quittance d’un Juif d'Alexandrie 
# qui paie sa dette à léranos ; — [Philon lui-même frère de gens très riches 

est plutôt pauvre, De spec. leg. à $ 10 éd. Cohn = M. II 275 ss.]. 
2. C.Th.13.5.18. Cf. ch. précédent Section I Appendice$ 2, p. 265 note 1. 
3. En l'an 59 ap. J. C. trois Juifs « persans », le père et les deux fils, du 

« Village des Sÿriens » reçoivent en dépôt de la part de L. Vettius, eques 
al Vicontiorum une somme d'argent qu’ils s’obligent solidairement à rendre 
à toute demande : sinon ils paicront des intérêts moratoires et une somme de 
120 drachmes, P. Hamb. 2. Il s’agit, comme l'a très bien vu l'éditeur, M. Paul 
Meyer, d'un prêt à intérèt, déguisé. Cf. supra ch. 10 $ 2 p. 67 note 4 (f). 

4. St. Hippolyte, Plilosophum g. 12 (PG. 16, 3. 3385). Sur la date, ct 
supra ch. 4 Sect. I Sr, t.1 p. Arr ss. | 

5. Cf. supra ch. 4 Section ILS 2 b, t. 1 p. 427. 
6. Cf. Juvénal 3. 13 ss. (an 110 ap.J.C.). 
7- Cf. supra ch. 14 Ile Partie Appendice Section II p.214 note 4. 
8. À Agrigentum, Grégoire le Grand Ep. 8. 23 (598). Voir plus 

© Join p. 321 note 1, 
9+ Cléomède, De mou circulari corporum coelestium 2. 2. gr (éd. Zicgler 

= Reinach Textes p. 213, 1° s. av. J. C.).
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. Etla communauté juive de Rome possédait, aux 1‘"et 2° siècles 
après Jésus-Christ, au moins deux mendiants pour un capitaliste’, 

Et aux siècles suivants, pour organisée qu’elle le füt, la 
bienfaisance juive” était une institution nécessaire — et même des 
chrétiens contribuaient à soulager la misère des Juifs pauvres*. 
Enfin, à toute époque, tant que durèrent les distributions gra- 
tuiles officielles, les Juifs qui y participaient* étaient des gens 
aux revenus très réduits ou des miséreux de la communauté. 

Et nous ne mentionnons que pour mémoire la profonde 
misère qui régnait en Palestine après les guerres malheureusés 

. de l'an 70 et 135. 

. 1 ARome, rs. etcommencement du 2°s.ap. J.-C., Martial 12.57. 11ss.: 
Nec turba cessat entheata Bellonae 
ec fascialo naufragus loquax trunco, 
A matre doctus nec rogare ludaeus. 

Juvénal 6. 542 ss. : 
Un. cophino foenoque relicto, 

Arcanam ludaea tremens mendicat in aurem, 
Interpres legum Solymarum et magna sacerdos 
Arboris ac summi fida internuntia coeli. 
Implel et illa manum, sed parcius : aere minulo 
Qualiacumque voles [udaei somnia vendunt. 

Rapprocher Juvénol 3. 14 : Judaeis quorum cophinus foenumque supellex ; 
Apollinaire Sidon. Ep. 7. 6 ss. (MGII. Auct. Ant. 8. 109): ordinis res est 
ul... Pharao incedat cum diademate, Israelita cum cophino, cf. IH. Rônsch, 
Zu Juvenalis, Neue Jahrbücher für Philologie 123 (1881) 693-696 ; 131 (1885) 
552*. [Dans Juvénal 6.543 le terme tremens, signifie le tremblement ner- 
veux du pauvre qui mendie ; il n'y a pas lieu d'y voir une allusion à la 
crainte des peines édictées par les lois romaines, comme le soutient Rünsch 
L cit. 1881. 693]. 

2. Gf. supra ch. 4 Section IT $ 2 b, £. 1 p. 427. | 
3. Mème les Pères de l’Église qui parlent de la cupidité juive mentionnent 

les mendiants juifs, ainsi St, Jérôme qui ne déconseille même pas de leur 
donner l'aumône Ep. 120. 1 (PL. 22. 983): Et hæc dicimus, non quod in 
pauperes Judæos, sive gentiles, el omnino cujuslibet gentis sint pauperes, prohi- 
beamus faciendam eleemosynam; sed quod Christianos et credentes pauperes 
incredulis praeferamus (PL. 92. 983). Mème des gens qui ont fait le plus 
de mal aux Juifs se voient, à tort ou à raison, donner l'éloge d’avoir fait 
l’aumône aux Juifs pauvres : ainsi, à Edesse, Rabboula qui a ravi aux 
Juifs leurs synagogues, cf. supra ch. 4 Section IV S rt. 1 p. 464 note 3, 
leur aurait souvent fait l’aumône, Panégyrique de Rabboula trad. Bickel 
p. 198 (dans Ausgewählle Schriften der syrischen Kirchenväler). 

&. Voir supra ch. 18, p. 236 ss. 
5. Pour l’époque de 30 à 135, voir Büchler op. cit.; après les guerres 

de 30 ct de 135, Krauss Talmud. Arch. 1. 134 ss. Le midrasch Cant. Raba 
* Le scoliaste de Juvénal 6. 542 commenterait avec raison : Cophino fenoq.: ideo 

dixit foenoque supellectile, quod his pulmentaria sua et calidam aquam die sabbati servare 
consuerunt, et de Juvénal, comme de Sidoine Apollinaire, il résullerait donc que de 
pareils paniers avec du foin étaient des objets absolument indispensables à toute 
famille juive, riche ou pauvre. -
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Les recrues que l'Église fait parmi les Juifs sont habituellement 
attirées par le gain que leur misère les poussail à chercher par n’im- 
porte quelmoyÿen. C’est encore sur leur misère que spéculel’Église, 
et mème le pape Grégoire", pour attirer les Juifs au christianisme. 

ad Cart. 16: « Avant, quand l'argent était plus abondant on s'occupait “€ davantage de la Halakha; tandis que maintenant où l'argent est rare ct « où l’on cst affaibli par la douleur on écoute volontiers les paroles « consolantes de la Iagada ». Et les païens de Césarée, qui, en cherchant 
querelle à leurs conciloyens juifs qu’ils enviaient parce que riches, furent une des causes de la guerre de 70 (cf. supra ch. 5$ 2, p. 5 note 2) se moquaient au 3° s., dans les théàlres et les cirques, de la pauvreté des Juifs, résultat de cette gucrre et de. celle d’Iladrien, Midrasch Lament. R. Prol., n° 17, édit. Buber, P- 14): &« R. Abahou (contemporain de Dioclélien, cf. Strack, Etnleitung in den Talmud p. 104): commença : « Ceux qui étaient assis à la porte (dit le Psaume 69!*), ce sont les gentils qui « restent dans les théâtres et dans les cirques; « ct ceux qui buvaient du « vin meraillaient parleurschansons» (continue le Psaume)s’appliquent aux « mêmesquandilss'assoient, mangent el boivent cts’enivrent : alors ils restent « elcausentde moict se moquentde moi ; et disent nous n'aurons pas (c’est-à- « direncserons pas réduits)à manger descaroubescomme les Juifs ; ctilsdisent « l’un à l’autre combien d'années veux-tu vivre? et de répoudre, autant que « durent les habits de sabbat du Juif (littéralement : la chemise de sabbat du -& Juif; sur cette locution, cf. Krauss, Talm. Arch. 1.133 note 53). Puis, ils « introduisent dans leurs théâtres le chameau revèlu de son équipement ; « ctils disent l’un à l’autre, pourquoi celui-ci (le chameau) est-il en deuil? « ct ils répondent, les Juifs observent (maintenant) l’année sabbatique et « comme ils n'ont pas de légumes, ils lui ont mangé les ronces ct il est en « deuil à cause des ronces. Et ils introduisent le Mime dans leur théâtre el « il a la tête rasée, et ils disent l’un à l’autre pourquoi la tête de celui-là « cst-elle rasée; et lui (le Mime) de répondre : ces Juifs-là, tout ce qu'ils « ont gagné pendant es jours de la semaine, ils le mangent le sabbat, ct < (comme) ils n’ont pas de bois pour faire cuire (leurs mets), ils’ cassent « leurs lits, et’ c'est ainsi qu’ils font cuñe (leurs mets); et ils couchent à « terre, et se remplissent de poussière; et (ensuite) ils s’oignent d'huile, c’est « pourquoi l’huile renchérit ». {Sous-entendre : c’est pourquoi je ne puis pas porter de cheveux, n’ayant pas de quoi m'acheter de l'huile pour les frotter]. Cf. Krauss, Talm. Arch., 3. 11758. 

1. En outre des lettres, extrémement explicites à cet égard, citées supra P: 296 note 5, reproduisons la suivante qui montre éloquemment à l'égard de qui s’exerçait le zèle prosélytique des chrétiens qui n’avaient pas recours 
à la violence; et notons la hâte que l’on met à profiter des moments de gène extrème des candidats au baptème, (gène d'ailleurs relatée dans Ja lettre, mais, non comme motif de la détermination des Juifs comme cela dut être cn réalité). Grégoire le Grand Ep. 8. 23 (98) : Domina abbatissa monas'erii sancli Stephani, quod in Agrigenlino est lerrilorio constitum, (le monastère élait-à quelques centaines de mètres d'Agrigent), indicante compe- 
rimus mullos Judaeorum ad christianam fidem divina gralia inspirantevelle converti , sed esse necessarium, ut aliquis illic ex nostro mandato debeat proficisci. Proinde huius tibi auctoritatis tenore praecipimus, ut omni excusalione sammota ad prae- diclum locum Pergere et desiderium eorum tuis Deo propitio adhortationibus adiu- vare feslines. Quibus tamen si longum vel triste videtur sollemnitatem sustinere 

H — ur
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Dans la littérature chrétienne’ et même dans les lois? nous 
trouvons la mention de la pauvreté des Juifs. Et Justinien 
impose la curie aux Juifs, en ricanant de leurs « gros soupirs » 
qu'ils ne poussaient certes pas, parce que très riches®. 

$ 4. — INFLUENCE DU DROIT SUR LA CONDITION ÉCONOMIQUE DES JUIFS: 

ÉvoQuE païexxe. — L'état juridique des nouveaux arrivés, 
avons-nous vu *, déterminait aussi le genre de leurs occupations, 
La protection légale de l'époque païenne a seule permis aux . 
communautés juives de se développer, ct à leurs membres de 
pouvoir travailler etde pénétrer danses différentes classes sociales, 

Les chemins menant à la richesse ne leur furent pas barrés, 

paschalem et eos nunc ad baptisma festinare cognoscis, ne, quod absit, longa dilatio 
eorum retro possil animos revocare, cum fratre nostro episcopo loci ipsins loquere, ut paenilenlia ac abslinentia quadraginta diebus indicla aut die dominico aut, si celeberrima festivitas fortassis occurrerit, eos omnipolenlis Dei misericordia bro- 
legente bapliset, quia el lemporis qualitas Propler eam quae saevit cladem 
impellit, ut desideria eorum nulla debeant dilatione differri. Quoscumque vero 
ex eis pauperes el ad vestem sibi emendam non sufficere posse cognoscis, te eis 
veslem, quam ad baplisma habeant, comparare volumus ac praebere : in quibus 
pretium quod dederis tuis noveris rationibus impulandum. Si vero sanctum pas- 
cha elegerint expectare, ilem cum episcopo loquere, ut modo quidem catechu- 
mini fiart alque ad eos frequenter accedat geralque sollicitudinem et animos 
eorum ammonilione suae adhortationis accendat, ut, quanlo quae expeclatur est 
longa festivitas, tanto se praeparare et eam desiderio ferventi debeant sustinere. Praelerea cum omni studio ac diligentia studii tui sit Perscrulari, utrum supra- scriplum monaslerium, cui antedicla Domina praeesl, sufficiens sibi sit an ne- cessilatem aliquam paliatur ; el quicquid in veritate cognoveris vel quid de his qui baptizari desiderant actum fuerit, nobis supliliter indicare festina. Noter aussi Ep. 4. 31 (594) Anthemio subdiacono (reclori patrimonü per Campa- 
niam) : Eis quos de Judaica perditione Redemptor noster ad se dignatür conver- 
lere ralionabili nos oportet moderatione concurrere, ne viclus quod absit ino- 
Piam patiantur. Ideoque tibi huius praecepli auclorilale mandamus, quatenus. 
fuit lustue Ex-Hebreis, id est lulianae, -Redempto et Forlunae, a lerlia decima 
succedenli indictione annis singulis. solidos dare non differas, quos tuis noveris modis omnibus rationibus inputandos. - 

1. Et en faisant la part de l’exagératisn polémique, notons Alterc. Ecel. el Synag. (PL. ha. 1133): l'Ecclesia dit à la Synagogue: cui eliam ad mandu- candum, ul vel male viveres, paucula condonamus. Cf. cependant les dires de la Synagoga ch. précédent Section I supra p. 245 note 4. Rapprocher supra p-. 800 noteS. ——. | 
2. CE C. Th. 9. 45. 2(= C.J. 1.12. 1) (397) reproduite supra ch. 14 

He partie Section 4 II $ 3 p- 180 note 5 (Juifs pressés par des créanciers cherchent asile dans les églises); C. Th. 16. 8. 23 (416) reproduite supra ch. 2 Section II $ 1 II, t. 1 p. 273 note 2 (Juifs passant au christianisme pour échapper aux créanciers). Voir aussi supra p. 819 note 2. 
3. Nov. 45, cf. ch. précédent, supra p. 261 note 4. 
4. Cf. supra p. 291 ss. |



  

  

SITUATION ÉCONOMIQUE. — INFLUENCE DU DROIT 323 
ct la route vers les honneurs fut, peut-on dire, spécialement déblayée pour eux’. Les volontés individuelles n'étaient pas entravées, et tout Juil pouvait choisir librement le métier qui lui convenait. Si la loi ne fit pas la fortune des Juifs riches, elle ne fut du moins pas la cause de la misère des J uifs pauvres. 

Éroque curériexxe. — Les empereurs chrétiens commencent tout de suite par des mesures portant atteinte à la richesse des Juifs. 
C’est, d’abord, l'interdiction d’avoir des esclaves?. C'était là une entrave très grande, non seulement pour les Juifs traf- 

quants d'esclaves, mais aussi pour les industriels, petits patrons 
Juifs, etc. 

Parallèlement à cette mesure, que devait suivre d’autres, des- tinées à tarir les sources de leurs bénéfices, on aggrava les charges 
des Juifs. 

_ 
Constantin, qui promulgua les premières lois portant attcinte 

au droit pour les Juifs de posséder des esclaves, fut aussi celui 
qui abrogea le privilège qui accordait aux Juifs l’immunité de la 
curic*. Mais, c'était là une mesure juste. 

Les lois iniques vont pleuvoir bientôt, et elles auront néces- 
sairement une répercussion sur la situation économique des Juifs. 
L’exclusion de toutes les fonctions d'État et de cité *, l’inter- 
diction des professions libérales, la mise hors des cadres de l'armée acheminera forcément les Juifs vers le commerce, refuge 
des gens déshabitués des travaux manuels, la seule profession 
se maintenant bien dans un empire, où l'industrie était à son dé- clin et où les artisans chômaient ou devaient subir des vexa{ions 
quand ils travaillaient, 

Après avoir ainsi poussé les Juifs au commerce, la loi les y lracasse. Elle frappe les gros comme les petits commerçants quand ils sont juifs. Elle défend aux premiers, comme nous venons de le voir, le commerce des esclaves” et les localions de certains biens”, aux seconds le -Commerce avec les objets du culte chrétien”, et réserve aux fidèles seuls le droit d'être hôte- 
liers, marchands, etc. | 

€ 

1. Cf. ch. précédent Section I supra p- 248 ss. 
2. Cf. supra, ch. 12, P- 715. 

. 8. Cf. ch. précédent Section I $ 9 a, supra p. 259. 
4. Cf. ch. précédent Section I supra p. 244 ss. 
5. Cf, ch. précédent Section I Appendice $ 1 supra p. 263 ss. 6. Cf. ch. précédent Section II supra P- 27758. 
7. Cf supra ch. 12 p. gr ss... 
S. Cf. supra ch. 11 p. Gg ss. 
9- Cf. supra ch, 10 $ 1 p. 65 ss.
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À ces prohibitions précises — et encore les ignorons-nous 

toutes — s'ajoutent les interdictions des Pères de l'Église de 
faire en général du commerce avec les Juifs', les mesures admi- 
nistratives mesquines, le manque de sûreté, de protection légale *. 

Le marchand juif est exposé à voir sa fortune pillée ; d'ailleurs, 
toute la communauté peut être chassée, comme cela arriva à 
Alexandrie, aux Baléares, etc., ou massacrée comme à Edesse, 

Thella, etc. La loi s'acharne à imposer les fonctions onéreuses 

de préférence aux Juifs” et à accabler ceux-ci d'impôts spéciaux 
et d'impôts généraux*. ee 7 

Les faillites de Juifs durent être nombreuses, les revers de 
fortune abondants . : 

1. Ainsi, Serge le Stylite sermonne les chrétiens qui font du commerce 
avec les Juifs, Jean d'Éphèse, Comment. de beatis orientalib. c. 5 trad. Dou- 

wen et Land p. 33. Cf. aussi ci-dessus p. 8o1 note 6,et supra ch. 2 Section II 
Appendice, t. 1 p. 321 note 4. 

2. Cf. supra ch. 14 H° Partie Section IV p. 166 ss. 
3. Cf. ch. précédent Section 1 p. 245 ss. 260 ss. Le grand nombre de 

s 
décurions juifs à l’époque chrétienne ne prouve pas leur richesse, car, en 
général, nullus pæne curialis idoneus in ordine cuiusquam urbis valeal inveniri, 
C. Th. 12. 2. 186 (429). 

&. Cf. ch. précédent Section LI p. 280 ss. 
5. Noter p. ex. l'état lamentable du navire d’Amarantus [(d’Alexan- : 

dric (?)], décrit par Synésius Ep. 4 *, Rapprocher aussi le Juif endetté chez 
* Danscettelettre (Epistolographi Graeci, éd. Hercher, p.63gss., r80 P.), de l’an 404, 

de l'avis général, cf. en dernier licu, G. Grützmacher, Synesios von Kyrene, p. 75 
note 3, 1913 L., Synésius nous raconte qu’il élait parti d'Alexandrie pour Cyrène sur 
un navire dont « le capitaine obéré désirait la mort. Des douze matelots qu'il y avait 
« en tout (le capitaine étaitle treizime), plus de la moitié, et le capitaine, étaient Juifs, 
« peuple maudit qui croit faire œuvre pie lorsqu'il cause la mort du plus grand nombre * 
« possible de Grecs. [De cette phrase résulterait déjà assez clairement, sinousnelesavions 
déjà par ailleurs, que Synésius n'était pas encore chrétien quand il écrivait cette lettre]. 
« Le reste, des paysans, etc. Tous avec des défauts dans leurs corps. Tant que 
« nous n'étions pas en péril ils s’amusaient en s’appelant entre eux non pas par 
« leur nom, mais d’après leur difformité, boïiteux, hernieux, gaucher, louche — et - 
« chacun en avait. Nous ne nous amusions pas mal» [6 pêv vaihnens lavész 
Zap peus tv vaut@v O8 Ovrtuy Puoralèsnx TGV réyTtuy (rersratdénxtos vàs aohspuhsrs 
7v) brio Gauss pèv 4at finies Toxv 'oubainr, yévos Exozovèns val sisefeiv 

: uévov y Ott Fhsiszovs aV0Las "EVrves 47002 eiv aïsot vÉvovrai 7h. zouvÿ 
è te AXAO Rinr puy évOr rdvros Ev y tt pécos 265 sipavos, setyaz0 Eux; o92è : 
futy dervdy nv, Éamaedovro xt xd ouv ARR OUS 097 470 +6Y OYopÉzey a) 70 Ty 
arvynuätuy, 6 JwXGS, 6 2nhtens, 0 dpustesdyao, à Zap}. Enxstos En yè ze ste 

fonuov. nai uv TÔ Tot0ÏTiv Où pitoiay russie thv dtarctCnv]..…. « Nous élions une 
« cinquantaine dont près du tiers, des femmes, en grande partie jeunes et agréables. 

Mais, ne sois pas jaloux, Priape lui-même se serait assagi sur un navire mené par 
Amarante qui ne nous laissa guère un instant de répit où nous n’ayons pas eu à 
craiudre la mort (Gs où Estiv érdts uïs gyohaifiiv Elassy d70 Toù Gedtévnt tôv 
Espotv #iväuvoy)». Le vent commence. « C'était juste alors le jour que les Juifs 
appellent parascevé (Sur ce jour, cf. supra. ch. 3 section IILS 4 &.r p.354 note 3 ct 
ch. 14 Ire Partie section 2 IT & 1 ci-dessus p. 122 note r). Ils considèrent qu’alors 

« la nuit appartient au jour qui suit où il ne leur est permis de faire aucun tra- 
« vail manuel, jour qu'ils vénérent et où ils chèment » (‘Huéea niv £v £vrrvx &yousty 
of ‘louator rasaszivniv tv db vaza 25 ue” athy fuèc Loyiïourar, 20° y oder 
Durs Éstiy évegyôv Eyes tiv yeise, AA tuGvre; Orasecdyres ati Ayousiy àzzaËlav). 
Dès qu'il crut le soleil couché « Amarante laissa choir le gouvernail » des mains. Les 
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‘s Lorsque les Juifs appauvris viennent demander asile ‘à 
l'Église contre leurs créanciers, la loi leur en clôt la porte même 
quand ils s’oflrent à passer au christianisme! : ils auraient dû S'y. 
prendre de meilleure heure quand ils étaient encore riches — 
c'est ce que font les prudents parmi les Juifs®. Et c’est:ce que 
font aussi ceux qui veulent se faire un nom dans la littérature, | 
dans l’art?. 

Le christianisme commençait à drainer ou à fatiguer l'énergie 
juive, à inquiéter l'esprit du Juif, Il n’y avait plus de tranquillité : 
dans l'empire. Et dès que la politique de persécution devint 
constante, les Juifs commencèrent à le quitier, quand quelque 
roi barbare ne s'emparait pas de la province qu'ils habitaient. 

des créanciers chrétiens, et sur lequel nous renseigne Grégoire le Grand 
Ep. 9. 4o (598) lettre adressée à Fantinus defensor de Palerme: Jndicavit 
Nostamnus ludaeus praesentium porlior navem suam atque res alias Candidum 
defensorem nostrum cum aliis creditoribus occupasse alque eas pro credila quam 
dederant pecunia venumdasse et a cunctis debiti eantionibus restitutis solum apud 
se praefatum defensorem obligationis chirographum lenuisse et saepius se sup- 
plicanti ladaeo reddere contempsisse. Et quia, ut ait, sors est debiti salisfacla, 
-experientiae luae praecipimus, ut cum omni suplilitale curet addiscere et, si ila 
reppererit, districla compulsione perurgueat, qualenus omni mora postposila 
cautionem praedicli portiloris restilual. [la ergo sollicitado luo studeat, ut denuo 
ad nos hac de causa querella non redeat. Cf. aussi supra p. 822 noles 1 ct 2. 

1. CF. supra ch. 14 Il° Partie Section 4 LS 3 p. 180 ss. 
2. Cf, quelques exemples supra ch. 12 S 1p. 77. 
3. Voir supra 309 note 4 ct p. 310 notc 3. 

voyageurs crurent qu'Amarante agissait ainsi par désespoir, Quand ils surent le vérita- ble motif, l’observance du sabbat, et que leurs prières de reprendre la barre furent 
vaines, [« car lorsque nous le priämes de sauver le navire de péril, il lisait dans 
< son livre » (sons vas fiv ou5fer che vaïy 24 sûiv dvGvtes vo GBlov Eravsyirroses)], 
on essaya des menaces. « Un soldat courageux (car avec nous voyageaient plusieurs 
« Arabes de la cavaleric) tira l’épée et menaça cet homme (Amarante) de lui couper 
« Ja tête s’il ne reprenait pas le gouvernail du navire, mais comme un autre Maccha- 
« bée, celui-là persista à se conformer aux prescriptions de sa Joi (6 Gt aiciyenux 
« Mxrexñaios 005 ru Éyaaotistta 2@ Sdyuxz). Mais, à minuit il s’assit de lui-même 
«au gouvernail. « Maintenant, dit-il, Ja loï le permet, car il y va de notre vie » 
(Mesooons dt Hn tés vuuz0s duansitee 729" Faute 2503 29 2x0dox yevéo0ar. « v3y 
Tape » otiv « à véu0z Loinses, Ezudh vov caps vôv Onis ss duyñs Dloniv ». [C'est le 
principe rabbinique, le’ danger de mort (pour quelqu'un) écarte (l'observance du) 
sabbat », mn. foma, 8. G, cf. d'autres citations dans Schürer, 2. 558 ss.]. Tous sont 
désespérés. « Seul Amarante était joyeux (à la pensée), qu'il pourrait échapper à ses 
« créanciors (vos ’Auoavros eos Re, Go aitiez Riptyzahuov Tobs Davetsrds). 
« Le naviro fuyait à voiles déployées, et pas moÿen de les cargucr ; nous nous érein- 
« tons ätirersur les cordages, les poulies ne jouent point... Quant à une voilure de re- 
« chauge, on ne pouvait ÿ compiler — elle était engagée (bzxlkarrety pèv ouv tsziou 
« Étapoy vôUoy 02e Elynuër, fveuolasin 432)... Enfin, on jeta l'unique ancre, car 
« l’autre était vendue, et de troisième Amarante n’en eut jamais » (zx isthsuev 17 
Ryaôzas us À Esfox Yao drnur0kn T0, <oftnv À Ayavsas 'Ardsavtos oùr ErtloxT0) 
Ensuite, le navire démarre, nouvelle tempête ; il approche du rivage, d'où un paysan 
le rejoint ct prend le gouvernail, et « le Syrien (c'est-à-dire, Amarante) lui céda avec. 
« plaisir cet honneur » (6 5 Léo; Esusvos Len +45 720)plxs) et tous débarquent à 
Azarios. — (Noter que Synésius écrit son récit dans le ton de la charge; Amaranle 
n'était pas aussi inexpérimenté qu'il le prétend, car ce mème paysan, agit de mème 
avec encorc cinq autres navires qu’il amena mouiller à Azarios). - 
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C'est pourquoi-ils furent particulièrement nombreux dans les 
nouveaux royaumes. 

Mais, ici aussi l'intolérance les suivait, ou les rejoignait vite. 
Dans un intérêt inconscient, pour la vitalité ethnique, ils s'éta- 

blissaient maintenant près des frontières", pour passer d’un côté 
quand la haine sévissait de l’autre. . 

Cette situation fit que les Juifs s'adonnaient maintenant sur- 
tout au commerce international?, d'autant plus qu’ils étaient 
comme les intermédiaires naturels entre des peuples de croyances, 
différentes®, . 

… Mais, ces juiveries-frontières, sans assielte fixe, presque 
vagabondes, ce sont celles qui commencent l'histoire du moyen- 
âge. : 

1. Il y a certes une polarisation des Juifs près des frontières, et que les documents ne permettent pas de déterminer exactement, les dates de l’éta- blissement des Juifs dans les différents endroits, de mème que l’augmen- 
tation de la population d’un endroit, n'étant pas connus. Mais, on en a l'intuition qu'appuient quelques cas concrets. Cf. aussi supra ch. 2 Section IL 
S2,t. 1p. 289 ss. ; une accumulation de Juifs entre l'empire et: la Perse, l'Arabie, les Berbères; en Europe, entre les Gaules ct le royaume visigo- 
thique. ‘ - 2. Ainsi entre l'Italie et la Gaule (Grég. le Grand Ep. 1. 45 (59r) supra . 
P- 314 note4 et p: 315 nole 1; entre les Gaules et l'Orient, cf. D. Simonsen 
article cité ch. précédent Section 1 Appendice $ 2, supra p. 264 note 8. Ils 
étaient aussi les intermédiaires naturels entre l'Empire romain et le 
royaume persan. 

3. Cf. G. Finlay, À history of Greece from its conquest by the Romans to * {he present limes. Before C. 146 to A. D. 1864, À. 1 p. 14 note 3 ct P-271, 
7 vol. 1877 Oxford. 
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P. 16 note 5. Surles inscriptions de Délos récemment découvertes apparte- 
nant à des Juifs, noter le nom de Maguix, supra t. 1 p. 499 n° 5. Rapprocher ce que nous ÿ disons de Mithridate et les Juifs, de l'opinion de Gractz 
supra p. 16 note 4. : . 

P. 81. Dans l'École Française d'Athènes. Fouilles de Delphes. publiées 
sous la direct. de Th. Homolle, 1. 3, Épigraphie, deuxième fascicule, texte par 
G. Colin, 1909-1913 P., n° 247, on vient de publier l'acte d’affranchissement 
suivant fait par un Juif: ! “Agovros ‘Tlexxkeiè[x], er[v]ds Iorrsortov, àrédoro 
“lo[uô]afto]s Ilvôisou, cuveudoxéovros roù vi-f?05 Tlivôigou, rôt 'ATrd) ru] 
côux dvôseiov, &t Gvoux ['Aulüvrxs, ër’ Éheuheciar, riudç doyuetou || uvav 
révrs, xal rèv udfv ë]ye. Biéxurés Kiwv Khevd[uo]u. Haszuevalruw] 58 
'Audvras raok “Touôxi[o]y, [Fos xx En ’Iouôxios, rotéwv +9 = TITAGGOMEVOY REY 

- 70 dufvalrév. Li &à ui, #ôpt0s Este ’louBatfo]s [5 [éxe]riuduv 'Apvro Ds xx 
gaivitar aûTot, rhèu 1 rohé[uv]. “Er[a ôJè xa 7 [40] "Tovôatos, Shebecos 
Écte ISL'Auv]ras, 2xûs rexicssuxe rèv dvhv zûe Der "Apüvrzs, bofre] )e- 
8205 cluev 22 AvésaRTos &rd rév-i| [rev TJor savez Biov. Ei cè re ÉsirToio 
’Aubvrz rt zatañouhauct, xÜs105 Écro cuhéos à ragaru-|[yov ds] Ee5- 
Degov dvræ, 4x1 0 Bebatuorts Bebarobre ràv ovèv rû: [0e]&r. Mésrugor” où deyov- 
refs Nexiras, Eo-||"[orexros, Kahkials, xai iücru Tinoxdnc, Zsvdxgiros, - 
Éwosaros, Tagivrives, [D loxsirrs. Acte de 119 av. J. C. Nous avons là 
un exemple précieux qui nous montre que les formes gréco-juives d’affran- 
chissement rencontrées à Panticapée (voir supra p. 81 ss.) n'élaient pas 
généralement employées par les Juifs, mais que ceux-ci avaient par endroits 
recours à des formes purement grecques !. Cela confirme ce que nous avons 
dit supra p. 30 ss. En cflet, nous sommes en présence d’un acte d’affran- 

, chissement fait par forme de vente à une divinité (voir la bibliographie 

e
o
 

“citée supra p. 82 note 2), à une divinité païenne, à Apollon. Les condi- 
tions de l'acte sont toutes grecques (noter particulièrement la clause de la 
paramona, Amÿntas est obligé de séjourner et de servir chez ludaios pendant 
toute la vie de celui-ci; pour des conditions analogues, cf, p. 271 ss., 
et surtout p. 277 ss., de l'ouvrage de Calderini, cité supra p. 82 note 4; 
l'absence des prêtres parmi les témoins n’est pas à meltre en corrélation 
avec la religion du manumetteur). Je ne puis pas comprendre à quoi 
fait allusion M. Colin lorsqu'il écrit : « On a pu notcr, dans la rédac- 
tion de cet acte, une économie de mots assez curieuse : manifestement, à 
diverses reprises ’Iovôatos s'efforce de gagner quelque chose sur la longueur 
du formulaire habituel ». — Le nom ‘louèztos est sûrement une forme de 
Juda. — On doit dire avec M. Colin, que nous retrouvons ici, devenu : 

1. Voir dans la note suivante aussi un exemple des formes grecques d'affranchis- sement.
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patron, à son tour, l’ancien esclave “Touixtos, ro yévos "Ioy5xios, dont nous avons l’affranchissement sous “Tyuueviôs Ka, en 162 (Collitz GD. a. 2029)! ; « le Kaéew Kkevôtusu, qu'il prend maintenant comme garant, est probablement son maitre d'autrefois, resté son réocrätrs ». "louëxos, adulte lorsqu'il a élé libéré, était maintenant, 43 ans après, un homme ägé, ct la paramona s'explique. 
P. 81 note 2. On ne peut pas dire que dans l'inscription de Délos, repro- duite supra t. 1 p. 499 n° 6 il s’agit d'un esclave juif affranchi dans la Synagogue, comme le soutient Plassart L cit. P- 209. 
P. 86 note 2. Dans l'acte d'allranchissement de Delphes, que nous venons de reproduire la manumiésion se fait-aussi avec l'approbation du, fils :” cuveubox£ovroS vi05 Iyiisou. 
P. 174 ss. Résumé de Monographies syriaques. Hisloire. de Barsauma de Nisibe en syr. éd. et trad. de fragments choisis, par F. Nau RO‘hr. 18 (1913) 270-276, 380-389 (œuvre d'un anonyme; de quelle date?). Dans l’Introduc- tion à ce Résumé, ROChr. 1. 18 (1913), n° 3 p. 270, M. Nau dit : l'historien de Barsauma « le met en relation avec Eudocie, Théodose le Jeune et Marcien. Il fait plusieurs fois le pèlerinage de Jérusalem, accompagné de moines dont le nombre et le zèle vont en croissant. Durant son second Yoÿage, accompagné de quarante moines, il chasse de Jérusalem les Juifs auxquels Eudocie venait de permettre de rentrer dans la ville sainte ». Nous sommes obligés de reproduire ce résumé de l'éditeur, car le texte même n’est pas encore traduit dans le n° 4 dela ROChr..18 (1913), paru en février 1914. Pour le même motif nous ne saurons apprécier la valeur du rensci- gnement. Voir supra t. 1 p. 500, ce que nous disons en général de la valeur de cette Vie de Barsauma. | - P. 156 note G. Sermon sur la Pénilence attribué à Saint-Cyrille d'A lexan- drie textes traduits ct annotés par le P. M. Chaine, Mélanges de la Faculté Orientale de Beyroûth 6 (1913) 492-528. Dans ce récit légendaire, texte du 6 s., probablement, cf. P. suivante, il est fait mention .des Juifs d'Alexandrie. Tout comme Urbib, le héros de cette légende, et qui s'appelle Philoxène (p. 509) « était célèbre dans toute la ville pour ses revenus comme pour ses aumôûnes ». | . : P. 157 ss. Le Sermon sur la. Pénitence, que nous venons de citer, men- tionne la « rue des Juifs », d'Alexandrie. | Ibidem. Dans les Ostraka d’Apollinopolis, que vient de publier Wessely (voir p. suivante) les Juifs sont désignés comme habitant le quatrième quar- tier. line faut Pas ÿ voir un ghelto comme le fait Wessely. Voir nos observations, supra P- 177 note 3. Noter cependant avec le même auteur la curicuse analogic: à Apollinopolis tout comme à Alexandrie c'est le 4° quartier qui est habité par les Juifs. ". | P. 199 note 5, Jlist. de Barsauma 1° prodige $ 1 ROChr. 18 (1913) P- 274 : « Les païens à cette époque étaient nombreux dans le pays de Palestine « et dans le pays de Phénicie et des Arabes ; les chrétiens étaient encore peu 

1. Nous reproduisons ici cet acte d’affranchissement pour montrer que notre "LouSztos affranchit dans les mêmes formes que celles par lesquelles il a été manumis: 1'Asovro[; Enucyôx 7%] KaXkzx [u]nvds 'Añthhailou]. Ex! rose] aré-|? Goro Khéwv Kasy3énou, GIVERRVENITAS Levopautixs 245 Lualseôs [8 NAcudauos, sûr "A xd) Love 26: Molio: cüux Avôpsios @t Gvoux IF TouBatos +0 yévos 'losxio. Ts Aoyuolon 
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“« nombreux dans ces pays; les Juifs et les Samaritains dominaient et per- 

« séculaient les chrétiens de cette région. Parce qu'ils voyaient que le jeune 
« Barsauma était encore enfant et qu Gil n'y avait personne d’autre avec. lui, 

« à cause de cela surtout'‘ils le chassaient el le frappaient ». 

P. 200. Ajouter maintenant le récit de l'attaque et de la défense des 
synagogues juives, qui se trouve dans l’JJisloire de Barsauma, supra L. 1 p.500. 

P. 208 note 1. Le Sermon sur la Pénilence attribué à Saint Cyrille d'A lexan- 

drie, raconte un miracle analogue à celui de Béryie et contenu dans le 

Sermon sur la Pénitence de Ps.-Athanase [PG. 28 (sic, corriger ci-dessus 
p. 208 note 1) col. 797 SS ], mais ne dépend pas des textes de ce dernier 
Sermon (quel que soit le lien entre les légendes). Moins célèbre que celui- Gi, 

il lui semble contemporain. [Noter que les Juifs demandent au chrétien, qui 
veut passer au jndaïsme, de réciter une formuled" abjuration, mais, qu’au con- 
traire, n’en prononcent pas encore une quand eux-mêmes deviennent chré- 
tiens — ce qui est important pour dater le document, cf. supra t. 1 p.114 ss.]. 

P. 259 ss. Sous le titre Das Ghetlo von Apollinopolis Magna, 
GC. Wessely vient de publier (fin 1913) dans Stud. Pal. 13. 8-10 avec les 
ostraka publiés dans l'Anzeiger (L. cit, cl. supra p. 281 note 2 correspon- 
dant ci-dessous aux n°* 14-19) des textes inédits que lui a communiqués 

Junker. Tous ces textes sont relalifs tant aux contributions spéciales des 

Juifs qu'aux contributions générales ; nous les reproduisons d’après Wes- 

sely, avec les n°* d'ordre et l'accentualion qu’il leur a donnés. (Nous y aurons 

en même temps une contribution au chapitre15 sur lc nom, supra p. 220 ss.): 

1. Axhhez; AGraluau | gécou 7c0'6 (drmv) 0 (Erous) (Goxyuas) ['] (65- 
Xobs TEE figaou) | Ce Gus) o (z jruv 0'(:) 8°. 

2. Gexavôs (*) | Insous Ilaztou | Tlesouses Iacuvos | Awoxguny Fisov'r (os) 
Xsérus Auvkuou | Onfesis yesñrs (pour yéoètos 5) | auba0ats Etyovos. 

3. Grau Onvysv{ole | Xa07's (agixs) B (Erous) Gexquis) n | (GErous) 

pz(uos}i(e) x. 
. Anuäs Aüvglovos | riuñs Envast'w'(v) 50 | Lou 5 (amy rehésuxos) 

(= ue) Oùe(or A) (Goxpuks) n (So obs 800) déruv Mev]ns | Grous) à 
rauvt n (2); juin 72). 

| Am Séumv'o'(s) GX) Où Gstavos) Gexuès) n | Grous) & 
year) à ee novembre 78). | . 

6. Gréyo "a" (Le) "AGtoremv Ato(y6))o | in 7 Ce) Srvastwv de | Lou’ à (atev) 
xà in A Gs) s (Etous) | Acuerravod (Gsayuès) 0 (G3oh0ÿs 360) | Gros) t 
zauve x (16 j juin 88). < 

7. Oréye'a(le) SruGalr ‘w() o #2 ‘Ins'o(us) | [lux fo) kx “orragtes te 
(Eros) Aousriavod | 205 xusicu Cèoxyu ns n Crovs) vue‘ y'(ae) xe (19 fé- 
vrier 96). 

8. ‘Ioon'z'(os) Atsyüao eu 'X (ur ts) B (Ecous) | Toxcavoë 05 xusicu 
(ôsapunv) a (éBohoïs gets) | cxo n'(luv) B (Ërous) 880 (obs) $ Gb x 
(20 décembre 99)*. , 

9- Exu£at w() 6 xat Insods | Ilaxeïou Az o(ypagias 5).8 (ërous) | Toxaved 
703 xugtau Grzraès 5)" | Œzovs) 8 529 ‘w(oui:) 5 (29 mars 100). 

10. Magtauos Su 'w (vos) | *Iov'à (alov) 7e FX (esyuaros) Y (Erovs) Tex 
v(cÿ) 05 ruplou (Gsxyuxs) à (8Bodoës veeïs) | (Erous) à Owd À (27 septembre 
101). 

* Sur cet impôt, voir Wilcken, Ostraka 1 p. 286 : il est payé par les possesseurs 
d's troupeaux de moutons. 

** Sur cet impôt de gardes-champètres, voir Wilcken Ostraka 1 PP- 292 58., 
320 s5., 402.
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11. Eaufadt'o"(v) 6 xat ’Ircoëc Har(eicu) | z'o(uxzexed) à (Erous) Tpurx- vob roù xugiou | (Gcayuxs) ç (880hob: Téroupas) Pr} (avexoÿ) (50h 360°) (Erous) à rauw x (19 juin 102ÿ*, | 12. 8 auy(o)'S(ou) | Licoy [uen Ru) Ax'o(ypxpias) n (Erous) Texix- voë | <05 xuoiou (ôrayuxs) n | (rous) r ga (ev00) x0 (24 mars 106). 13: Exnfablov 6 x'(at) | ’Incoëe Ilaxetcu | "Lou "8 (air) vy (Erous) Thæravoë | où xugiou Craxuès) à | (Erous) ey zauve À (23 juin ire). ‘ E 19°. Oscugthas Axou( ) | “lou "3"(afwv) 10 (£rcus) Teataves | ...xau.… (an 116-117). . 
14. duzddou Érdcos 505 ‘X (05) ’Avviou rehéc ‘u'(aos) "Lou à (atov) G (Erovs) Tectavoë où ruptou | Grxqunv) « (éBoïos' bo). (Ezous) | ex yotax x5.(20 déc. 107). : . 
15. Katvebs doù' (ce) Avriri.| tp ou) “Tou S'(xituv) re (ésuxzos) 0 (Erous)| ToaiavoS +65 voiou | (é£odobs Técoxous.) (érous) 1 you(ax) ty (9 déc. 106). 
16. ’Iixou6cs Nixtou | “Lou'S(atov) t (étaus) Toxtavod ro5 xvcios | (Graguis) 8 (érous) tx afuo ty (9 novembre 107). 
17. 07 œup ‘o (ou) | 'Axxxixc Heaxl'el (ècu) | lou à (ztuv) re X(écuxtos) : (Eros) Toxuvo | roù xugiou (Gpxyuks) 5 (ërous) à | ërets | € (28 juin 107). 18. 37 œuzddcu | Sevstuuv O:comov'o(s) | “Los 8 (aiov) 1 (Ercus) Toxexved ToÙ xuplou (Gsxyuès) à (GGohoïs) récoucase) (Ezous) ex ru6: % (3 janvier 108). 19. ‘Esévos Atdéuou | riurs Énvapt 'w'(v) | [..] “Lou à (uv) (rerdorou) Crous) Oer(ractavor) Kail[oxços ro]5 xueféjo(u) Lôpxzuès rocabres…. (a. 71-72). : + ‘ , 20. 07 duzo'à (ou) | Awsaotov ‘Trcoïres | "Iou'3"(aiov) re'A'(écuutos) x L'CErous) Trataves +05 xoplou | (ôpxyuxc) 0 (860Xoûs êvo.) £xets 37 (28 juin 98). Ce dernicr ostracon a été publié d'abord dans Amiliche Berichte aus den küniglichen Kunstsammlungen 34 (1913) 114 par G. Plaumann. — Ce der- nier auteur vient d'éditer un autre ostracon dans APap. 6 (1913) 220: Zau6xbiuo(v) ÿ xat “Incoës | [avoÿ Auo(ysasias) & Evous | Textxvoÿ +05 xvglou Grayuks) 5 | ( Erous) & Tlayw(v) 5. « 

P. 295. Voir p. précédente Ostracon n° 1, Juif possesseur de troupeau, à Apollinopolis Magna. . : | P. 306. Voir p. précédente l’Ostracon n° 2 : tisserand juif (ésèt6;) à Appo- linopolis Magna. | 
P. 316. 11 nous semble que le Sermon sur la Pénitence attribué à Cyrille CP. 5og), peint d’après nature le juif alexandrin Philoxène « fort riche en or, Cn argent, en serviteurs ct en troupeaux... célèbre dans toutes les villes pour ses revenus... ». os 
P. 318. Sermon sur la Pénitence attribué à Cyrille, p. 5t1 peint sur le. vif, l'envie que faisaient naître les richesses juives, « deux ouvriers... « chrétiens, d'origine égyptienne, demeuraient dans la rue des Juifs. [ei] « qui voyaient les Juifs riches en or et en argent, étaient un jour assis, « s’entretenaient ensemble et ils disaient : « Nous nous étonnons, nous « autres, à propos des Juifs; nous disons : ce sont des criminels qui ont « crucifié le Christ, le fils de Dicu vivant et ils sont plus riches que les « chrétiens ». 

“ Sur l'impôt des digues, ÿrio Jouäruv, voir Wilcken Ostrake 1 p. 333-342, sur le montant, ibid. p. 334. Noter aussi Le même, Grundzüge 1.337 ss. Le plus souvent on devait cet impôt en méme temps que le Bxhavzoôv, cf. ibid. P. 334 comme cela arrive dans le cas présent. Sur co dernier impôt, voir Wilcken Ostraka 1. 163-150 et Le même Grundzüge 1. 213.
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